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lo CONVENTION D'UNION DE PARIS 
DU 20 MARS 1883 

POUR LA 

PROTECTION DE LA PROPRIÉTÉ INDUSTRIELLE 

RE VISÉE 

A BRUXELLES LE 14 DÉCEMBRE 1900 ET A WASHINGTON LE 2 jUIN 1911 

AR11CLE l'RE:\llER 

Les pays contractants sont constitués i\ l'état d'Union pour la protection de la pro
priété industrielle. 

ARTICLE 2 

Les sujets ou citoyens de chacun des pays contractants jouiront, dans tous les antres 
pays de l'Union, en cc qui concerne les brevets d'invention, les modèles d'utilité, l~s des
~:>ins ou modèles industriels, les marques de fabri<1ne ou de commerce, le nom commercial, 
les indications de provenance, la répression de la concurrence déloyale, des a\·antagcs que 
les lois respectives accordent actuellement ou accorderont par la suite aux: nationaux. En 
conséquence, ils auront la même protection que ceux-ci et le même recours légal contre 
toute atteinte portée à leurs droits, sons résen·e ·de l'accomplissement des conditions et 
formalités imposées aux nationaux. Aucune obligation de domicile ou d'établissement dans 
le pays où la protection est réclamée ne pourra être imposée aux ressortissants de l'Union. 

ARTICLE 3 

Sont assimilés aux sujets ou citoyens des pays contractants, les sujets ou citoyens 
des pays ne faisant pas partie de l'Union, qui sont domiciliés ou ont des établissements 
industtiels ou commerciaux effectifs et sérieux sur le territoire de l'un des pays de l'Uniou. 

Arrrwu~ 4 

a) Celui qui aura régulièrement fait le dépôt d'une demande de brevet d'invention, 
d'un modèle d'utilité, d'un dessin ou modèle industriel, d'une marque de fabrique ou de 
commerce, dans l'un des pa~·s contractants, ou son ayant cause, jouira, pour effectuer le 
dépôt dans les antres pays, et sous réserye des droits des tiers, d'un droit de priorité 
pendant les délais · détcmlinés ci-après. 

b) En conséquence, le dépôt ultérieurement opéré dans l'un des autres pays de l'Union, 
avant l'expiration de ces délais, ne pourra être invalidé par des faits accomplis dans l'in
tervalle, soit, notamment, par un autre dépôt, par la publication de l'inYentiou ou son 
exploitation, par la mise en vente· d'exemplaires du dessin ou du modèle, par l'emploi de 
la marque. 

2 
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c) Les délais de priorité mentionnés ci-dessus seront de douze mois pour les brevets 
d' invention ct les modèles d'utilitt:, et de quatre mois pour les dessins et modèles indus
triels et pour les marques de fabrique ou de commerce. 

d) Quiconque voudra se prévaloir de la priorité d'un dépôt antérieur, 'sera. tenu de 
faire une déclaration indiquant la date ct le pays de cc dépôt. Chaque pays déterminera 
i\ qnel moment, au plns tard, cette déclaration devra être effectuée. Ces indications seront 
mentionnées dans les publications émanant de l'Administration compétente, notamment sur 
les brevets ct les descriptions y relatives. Les pays contractants pourront exiger de celui 
qui fait nne déclaration de priorité la production d'une copie de la demande (description, 
dessins, etc.) déposée antérieurement, certifiée conforme par l' Administmtion qui l'aura 
reçue. Cette copie sera dispensée de toute légalisation. On pomTa exiger qu'elle soit accom
pagnée d'un certificat de la date du dépôt, émanant de .cette Administration, et d'une tra
duction. D'antres formalités ne poun-ont êtœ requises pour la déclaration de priorité au 
moment du dépôt de la demande. Chaque pays contractant déterminera les conséquences 
de l'omission des formalités prévues par le présent article, sans que ces conséquences puis
sent excéder la perte dn droit de priorité . 

. e) Ultérieurement d'autres justifications pourront être demandées. 

ARTICLE 4bis 

Les brevets demandés dans les différents pays contractants par des personnes admises 
au bénéfice de la Convention aux termes des articles 2 et 3, seront indépend .. mts des bre
vets obtenus pour la même invention dans les autres pays, adhérents ou non à l'Union. 

Cette disposition doit s'entendre d'une façon absolue, notamment en ce sens que les 
bre,·ets demandés pendant le délai de priorité sont indépendants, tant au point de vue des 
causes de nullité et de déchéance, qu'au point de vnc de la durée normale. 

Elle s'applique ii tous les brC\·ets existaut :m moment de sa mise en vigueur. 
Il en sera de même, en cas d'accession de nouveaux pays, pour les brevets existant 

de part ct d'autre an moment de l'accession. 

ARTICLE 5 

L'introduction, par le breveté, dans le pays où le brevet a été délivré, d'objets fabri
qués dans l'un ou l'autre des pays de l'Union, n'entraînera pas la déchéance. 

Toutefois, le breveté restera soumis à l'obligation d'exploiter son brevet conformé
ment aux lois du pays .où il introduit les objets breYetés, mais avec la restriction que le 
brevet ne pourra être frappé de déchéance pour cause de non-exploitation dans un des 
pays de l'Union qu'après un délai de trois ans, compté à partir du dépôt de la demande 
dans ce pays, et seulement dans le cas où le breveté ne justifierait pas des causes de son 
inaction. 

ARTICLE G 

Toute marque de fabrique ou de commerce régulièrement enregistrée dans le pays 
d'origine sera admise au dépôt et protégée telle quelle dans les antres pays de l'Union. 

Toutefois, pourront être refusées ou invalidées: 

1 o Les marques qui sont de nature à porter atteinte à des droits acquis pm· des tiers 
dans le pays où la ·protection est réclamée. 

2° Les marques dépourvues de tout caractère. distinctif, ou bien composées exclusi~ 
vement de signes ou d'iudications pouvant servir, dans le commerce, pour désigner l'espèce~ 
la qualité, la quantité, la destination, la valeur, le lieu d'origine des produits on l'époque 
de production, ·ou devenus usuels dans le langage courant ou les habitudes loyales et 
constantes du commerce du pays où la protection es~ réclamée. ' 

Dans l'appréciation dn caractère distinctif d'une marque, on devra tenir compte de 
tqutes les circonstances de fait, notamment de la durée de l'usage de la marque. 

3° Les marques qui sont contraires à la morale on à l'ordre public. 
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Sera considéré comme pays d'origine le pays où le déposant a son princip.'ll établis
sement. 

Si ce principal établissement n'est point situé dans un des pays de l'Union, sem 
considéré comme pays d'origine celui auquel appartient le déposant. 

ARTICLE 7 

La nature dn produit sm· lequel la marque de fabrique ou de commerce doit êtl'e 
apposée ne peut, dans aucun cas, faire obstacle au dépôt de la manJne. 

ÀRTJCLF. 7bis 

Les pays contractants s'engagent tt admettre au dépôt et à protéger les marques 
appartenant à des collecth·ités dont l'existence n'est pns contraire à la loi du pays d'ori
gine, même si ces collectivités ne possèdent pas un établissement ir1dustl'iel ou commercial. 

Cependant chaque pays sera juge des conditions particulières sous lesqnellcs une 
collectivité pourra être admise il faire protéger ses marques. 

Am'lcu: 8 

Le nom commercial sera protégé dans tous les pays de l'Union sans obligation de 
dépôt, qu'il fasse ou non p:uiic d'une marque de fabrique ou do commerce. 

ARTICU·: 9 

,Tout pl'Oduit portant illicitement nne mat·que de fabrique ou de commerce, on un 
nom commercial, sera snisi à l'importation daus ceux des pays de J'Union dans lesquels 
cette marque ou cc nom commercial ont droit à la p1-otcction légale. 

Si la législation d'un paJS n'admet pas la saisie i\ l'impo1iation, la saisie sera t·em
placée par la prohibition d'importation. 

La saisie sera également effectuée dt\nS le pa y;; · oi\ l'apposition 1\licitc au l'a cu lieu, 
ou dans le pays où aura été importé le produit. 

La saisie aura lieu à la requête soit du ministère public, soit de toute antre autorité 
compétente, soit d'une partie intéressée, particulier ou société, conf01mément it la législa
tion intérieure de chaque pays. 

Les autorités. ne seront pa:. tenues d'effectue1· la saisie en cas de transit. 
Si la législation d'nn pays n'admet ni la saisie A l'importation, ni la prohibition 

d'importation, ni la saisie i'i. l'intérieur, ces mesures seront remplacées par les actions ct 
moyens que la loi de cc pays assuœrait en pareil cas aux nationaux. 

AnneLE 10 

Les dispositions de l'article précédent seront applicables à. tout produit portant fa~s
sement, comme indication de provenance, le nom d'une localité déterminée, lot-sqne cette 
indication sera jointe à un nom commercial fictif ou emprunté dans une intention frau
duleuse. 

Est réputé partie intéressée tout producteur, fabt'icant ou commel'<;ant, engagé dans 
la production, la fabrication ou le commerce de ce produit, et établi soit dans la localité 
faussement indiquée comme lieu de pt'ovenance, soit dans la région où cette localité est 
située. 

AHTIGLE lQbis 

Tous les pays contmctants s'engagent à assurer aux ressortissants de l'Union noe 
protection effecth·e contre la concurrence déloyale. 

ARTICLE 11 

Les pays contractants . accorderont, conformément à leur législation intérieure, nnc 
protection temporaire aux invcutions b1·evctablcs1 aux modèles d'utilité, aux dessins ?U 
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modèles industriels, ainsi qu'aux marques de fabrique ou de commerce, pour les produits 
qui figureront aux expositions internationales officielle:; ou officiellement reconnues, orga
nisées sur le territoire de l'un d'eux. 

ARTICU: 12 

Chacun qes pays contractants s'engage i\ ét:tblir un service spécial de la propriété 
industrielle et uu dépôt central pom· la communication au public des brevets d'invention, 
des modèles d'utilité, des dessins ou modèles industriels et des marques de fabrique ou de 
commerce. 

Ce service publiera, autant que possible, une feuille périodique officielle. 

ÂRTICLB 13 

L'Office international institué à Berne sous le nom de Bureau international pour la 
protection de la propriété industrielle est placé sons la haute autorité du Gouvernement 
de la Confédération suisse, qui en règle . l'organisation et en sm·veille le fonctionnement. 

Le Bureau international centralisera les renseignements de toute nature relatifs <1 la 
protection de la propriété industrielle, et les réunira en une statistique générale, qui sera 
distribuée à toutes les Administrations. Il procédera aux études d'utilité commune intéres
sant l'Union et rédigera, ii l'aide des documents qui seront mis i\ sa disposition par les 
diverses Administrations, une feuille périodique en langue française sur les questions con
cernant l'objet de l'Union. 

Les numéros de cette feuille, de même que tous les documents publiés par le Bureau 
international, seront répai·tis entre les Administrations des pays de l'Union, dans la pro
portion du nombre des unités contributives ci-dessous mentionnées. Les exemplaires et 
documents supplémentaires qui seraient réclamés, soit par lesdites Administrations, soit par. 
des sociétés ou des particuliers, seront payés à part. 

Le Bureau international devra se tenÎl' en tout temps à la disposition des membres 
de l'Uniou, pour leur fournir, sur les questions relatives au service international de la 
propriété industrielle, les renseignements spéciaux dont ils pourraient avoir besoin. Il fera 
sur sa gestion un rapport annuel qui sera communiqué à tous les membres de l'Union. 

La langue officielle du Bnreau international sera la langue française. 
Les dépenses du Bureau international seront supportées en commun par les. pays 

contractants. Elles ne pourront, en aucun cas, dépasser la somme de soixante mille francs 
par année. 

Pour déterminer la part contributive de chacun des pays dans cette somme totale 
des frais, les pays contractants et ceux qui adhéreraient ultérieurement à l'Union seront 
divisés en six classes, contribuant chacune dans la proportion d'un certain nombre d'unités, 
sa vou: 

Unités 
1re classe 25 
2• classe 20 
3• classe 15 
4• classe 10 
5• classe 5 
6• classe 3 

Ces coefficients seront multipliés par le nombre des pays de chaque classe, et la 
somme des produits ainsi obtenus fournira le nombre d'unités par lequel la dépense totale 
doit être divisée. Le quotient donnera le montant de l'unité de dépense. 

Chacun des pays contractants désignera, au moment de son accession, la classe dans 
laquelle il désire être rangé. 

Le Gouvernement de la Confédét·atioo suisse surveillera les dépenses du Bureau 
international, fera les avances nécessaires et établira le compte annuel, qui sera commu
niqué à toutes les antres Administrations. 
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. ARTICLE 14 

La présente Convention sera soumise à des revisions périodiques, en vue d'y intro
duire les améliorations de nature à perfectionner le système de l'Union. 

A cet effet, des Conférences auront lieu, successivement, dans l'un des pays contrac
tants entre les Délégués desdits pays. 

L'Administration du pays où doit tsiéger la Conférence préparera, avec le concours 
du Bureau international, les tra.vaux de cette Conférence. · 

Le Directeur du Bureau international assistera aux séances des Conférences, et pren
dra part aux discussions sans voix délibérative. 

ARTICLE 15 

II est entendu que les pays contractants se réservent respectivement le droit de 
prendre séparément, entre eux, des arrangements particuliers pour la protection de la pro
priété industrielle, en tant que ces arrangements ne contreviendraient point aux dispositîons 
de la présente Convention. 

ARTICJ,E 16 

Les pays qui n'ont point pris part à la présente Convention seront admis à y adhérer 
sur leur demande. 

Cette adhésion sera notifiée par la voie diplomatique au Gouvernement de la Confédé
ration suisse, et par celui-ci à tous les autres. 

Elle emportera, de plein droit, accession à toutes les clauses et admission à tous les 
avantages stipulés par la présente Convention, et produira ses effets un mois après l'envoi 
de la notification faite par le Gouvernement de la Confédération suisse aux autres pays 
unionistes, à moins qu'une date postérieure n'ait été indiquée par le pays adhérent. 

ARTICLE 16bis 
. . 

Les pays contractants ont le droit d'accéder en tout temps à la présente Convention 
pour leurs colonies, possessions, dépendances et protectorats, ou pour certains d'entre eux. 

Ils peuvent, à cet effet, soit faire une déclaration générale pat· laquelle toutes leurs 
colonies, poesessions, dépendances et protectorats sont comp1is dans l'accession, soit nom
mer expressément ceux qui y sont compris, soit se borner à indiquer ceux qui en sont 
exclus. 

Cette déclaration sera notifiée par écrit an Gouyernement de la Confédération suisse, 
et par celui-ci à tous les autres. , 

Les pays contractants pourront, dans les mêmes conditions, dénoncer la Convention 
pour leurs colonies, possessions, dépendances et protectorats, ou pour certains d'entre eux. 

ARTICLE 17 

L'exécution des engagements réciproques contenus dans la présente Convention est 
subordonnée, en tant que de besoin, à l'accomplissement des formalités et règles établies 
par les lois constit~tionnelles de ceux des pays contractants qui sont tenus d'en provoquer 
l'application, ce qu'ils s'obligent à faire dans le plus bref délai possible. 

ARTICLE 17bis 

La Convention demeurera en vigueur pendant un temps indéterminé, jusqu'à l'expi
ration d'une année à partir du jour où la dénonciation en sera faite. 

Cette dénonciation sera adressée an Gouvernement de la Confédération suisse. Elle 
ne produira son effet qu'à l'égard du pays qui l'aura faite, la Convention restant exécu
toire pour les autres pays contractants. 

·-
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ARTICLE 18 

Le :présent Acte sera ·ratifié, et les ratifications · en seront déposées à Washington au 
plus tard le 1er avril 1913. Il sera mis à exécution, entre les pays qui l'auront ratifié, :un 
mois après l'expiration de ce délai. 

Cet Acte, avec son Protocole de clôture, remplacera, dans les· rapports entre les pays 
qui l'auront ratifié: la ConYention de Paris du 20 mars 1883; le Protocole de clôtW'c 
annexé à cet Acte; le Protocole de Madrid du 15 avril 1891 concernant la dotation du 
Bureau international, et J'Acte additionnel de Bruxelles du 14 décembre 1900. Toutefois, 
les Actes précités resteront en vigueur dans les rapports avec les pays qui n'auront pas 
ratifié le présent Acte. 

AHTICLE 19 

. Le présent Acte sera signé en un seul exemplaire, lequel sera déposé aux archives 
du Gouvernement des États-Unis. Une copie certifiée sera rem~se par ce dernier à chacun 
des Gouvernements unionistes. 

-- PROTOCOLE DE CLOTURE 

AD ARTICU: l'RE)llER 

Les mots «propriété industrielle» doivent être pris dans lem· acception la plus 
large; ils s'étendent i\ toute production du domaine des industries agricoles (vins, grains, 
fmits, bestiau.~, etc.) et e:dracth·es (minéraux, eaux minérales, etc.). 

AD ARTICLE 2 

a) Sous le nom de bre,·cts d'invention sont comprises les diverses espèces de brevets 
industriels admises par les législations des pays contractants, telles que brevets d'impÔr
tation, brevets de perfectionnement, etc., tant ponr les procédés que pour les produits. 

b) Il èst entendu que la disposition de l'article 2 qui dispense les ressortissants de 
l'Union de l'obligation de domicile et d'établissement a un caractère interprétatif, et doit, 
par conséquent, s'appliquer à tons les droits nés en raison de la ·convention du 20 mars 
1883, avant . la mise en vigueur du présent Acte. 

c) Il est entendu que les dispositions de l'article 2 ne portent aucune atteinte à· la 
législation de chacun des pays contractants, en c~ qui concerne la procédW'e suivie devant 
les tribunaux et la compétence de ces tribunaux, ainsi que l'élection de domicile ou la 
constitution d'un mandataire requises par les lois sW' les brevets, les modèles d'utilité, les 
mal'ques, etc. 

AD A:rrriCLE 4 

Il est entendu que, lorsqu'un dessin ou modèle industriel anra été déposé dans un 
pa~-s cu vertu d'un droit de priorité basé sur le dépôt d'un modèle d'utilité, le délai de 
priorité ne sera que celui que l'article 4 a fixé pour les dessins et modèles industriels. 

AD ARTICLE 6 

Il est entendu que la disposition du premier alinéa de l'article 6 n'exclut pas le 
droit d'exiger du déposant un ·certificat d'enregistrement régulier au pays d'origine, délivré 
par l'autorité compétente. 
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Il est éntendu que l'usage des armomes, ms1gnes ou décorations publiques qui 
n'aurait pas été autorisé par les pouvoirs compétents, ou l'emploi des signes et poinçons 
officiels de contrôle et de gamntie adoptés par un pays unioniste, peut êh·e considét-é 
comme contraire à l'ordre public dans le sens du n° 3 'de l'article 6. 

Ne seront, toutefois, pas considérées comme contraires à l'ordre public les marques 
qui contiennent, avec l'autorisation des pouvoit•s compétents, la reproduction d'armoiries, 
de décorations ou d'insignes publics. 

Il est entendu qu'une marque ne pourra être considérée comme contra.it-e à l'ordre 
public pour la seule raison qu'elle n'est pas conforme à quelque disposition de la légis
lation sur les marques, sauf le cas où cètte disposition elle-même concerne l'ordre public. 

PROCÈS-VERBAL DE DÉPOT DES RATIFICATIONS 
DE LA 

CONVENTION D'UNION DE PARIS DU 20 MARS 1883, REVISÉE A BRUXELLES 
LE 14 DÉCEMBRE 1900 ET A WASHINGTON LE 2 JUIN 1911 

(Du 1er avril .1913) 

En exécution de l'article 18 de la Convention pour la protection de la propriété 
industrielle, signée à Washington le 2 juin 1911, les soussignés, à ce dO.ment autorisés, se 
sont réunis pour procéder au dépôt des actes de ratification de leurs Gouvernements res
pectüs sur la convention précitée. 

Ces actes ayant été présentés ct trom·és en. bonne et due · forme, sont confiés au 
Secrétaire d'État des États-Unis d'Amérique pour être déposés dans les archiYCS du Gou
vernement des États-Unis. 

Ex FOI DB Ql:OI a été dressé le présent procès-verbal, dont une copie, certifiée con
forme, sera remise par ln voie diplomatique aux Gouvernements constituant l'Union inter
nationale pour la protection de la propriété industrielle. 

Fait à Washington, le 1er avril 1913. 

Pour l'Allemagne: J. BER~STOHFF. 
Pom· l'Autriche et pour la Hongrie: BAnox E. Zwn:DIXEI.-, 

Chargé d'Affaires d'Autriche-Hongrie. 
Pour la République Dominicaine: FnAXV J. P}:YXADO. 
Pour .. l'Espagne : JüAX DE RB5o Y GAY.\XGOf:;. 
Pour les États-Unis d'Amérique: WH.LIA;\1 JEX::\l.XG~ 

BRY A.~. 

Pour la République Française: J t:f'..'5EH.\:'\D. 

Pour la Grande-Bretagne: JAm:o;; .BnYcJ-:. 
Pour l'Italie : cu~.\XI. 
Pour le Japon: S. CHl.XDA. 

Pour le ~lexique: ARTüRO DE L.\ Cta:\~.\. 

Pour la Norvège: H. BRY~. 
Pour les Pays-Bas: J. Lol.Jnox. 
Pour le Portugal: ALTE. 

Pour la Suisse: P. RITI'.F:E. 
Ponr la Tunisie: Jussr:nA~D. 
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RATIFICATIONS ULTÉRIEURES 

Ont ratifié après coup les Actes de Washington en ce qui concerne la Convention 
d'Union les pays contractants suivants: 

la Noun:r.u;-ZÉLAXDJ-~, TRI:"'IDAo ET ToBAGO et ÜWLAX, à partir du 20 juin 1913 
· (Prop. ind., 1913, p. 66); 

la BEL<HQUE, à partir du 8 aoil.t 19 H (Pro p. ind., 1914, p. 149); 
le DAXE.",\Rl\.1 ·à partir du 30 août 1914 (Prop. ind., 1914, p. 149); 
le BnÉsii,, à partir du 17 décembre 1914 (Prop. ind., 1914, p. 149); 
la SuÈm:, i\ partir du 11 janvier 1917 (Prop. ind., 1916, p.137); 
la SJ:IUHE-CROATŒ-Swdxm, à partir du 26 février 1921 (Prop. iud. , 1921, p. 2); 
CunA, à partir du 3 janvier 1922 (Prop. ind., 1921, p. 141); 
l'AvsTR.\UE, à partir du 10 octobre 1925 (Prop. ù~d., 1925, p. 174). 

Pro memoda. Ont adhéré plus tard à la Convention de Paris les pays suivants qui 
ne faisaient pas encore partie de l'Union lors de la Conférence de 'Vashington: BuLGA
RIE, C.-\::s"ADA, DA:-."Tzw, E sTaoxiE, FixL.\XDt:, G RÈ:cJ-:, IRLA .. '\"DE, LF.Tl 'OXIE, MAROC, Po
J.OG"E, Rom r.\XIE, SYRn: t:·r LIBA" (pays sous mandat de la Frane.e), T c HÉCOSLOY.\QVŒ, 

T u RQt m : (v. la liste, p. 27). 

-:""· . .:.· 

.· 
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2° ARRANGEMENT DE MADRID 
DU 14 AVRIL 1891 

CONCERNANT 

LA RÉPRESSION DES fAUSSES INDICATIONS DE PROVENANCE 
SUR LES MARCHANDISES 

REVISÊ 

A WASHINGTON LE 2 JUIN 1911 

AHTJCLE PlU:~IIER 

Tout produit portant une fausse indication de provenance dans laquelle un des pays 
contractants, ou un lieu situé dans l'un d'entre eux, serait directement ou indirectement 
indiqué comme pays ou comme lieu d'origine, sem saisi il l'importation dans chacun des
dits pays. 

La saisie sera égalemeut effectuée dans le pays où la fausse indication de pro\·e
nance aura été apposée, ou dans celui où aura été introduit le produit muni de cette 
fausse indication. 

Si la législation d'un pays n'admet pas la saisie à l'importation, cette saisie sera 
remplacée par la prohibition d'importation. 

Si la législation d'un pays n'admet pas la saisie à l'intérieur, eette saisie sera rem
placée pm· les actions et moyens que la loi de ce pays assure en pareil cas aux nationaux. 

ARTICLF: 2 

La satste aura lieu à la requête soit du )finistère public, soit de toute Autorité 
compétente, par exemple, l'Administration douanière, soit d'une pa1·tie intéressée, particnlier 
ou société, conformément à la législation intérieure de chaque pays. 

Les autorités ne seront pas tenues d'effectuer la saisie en cas de transit. 

Armcr.F. 3 

Les présentes dispositions ne font pas obstacle à ce que le \'endeur indique son uom 
ou son adresse sur les prQduits provenant d'un pays différent de celui de la Yente; mais, 
dans ce cas, l'adresse ou le nom doit êtt·e accompagné de l'indication précise, et en came
tères apparents, dn pays ou du lieu de fabrication ou de production. 

ARTICLE 4 

Les tribunaux de chaque pa~·s auront à décider quelles sont les appellations qui, à 

raison de leur caractère générique, échappent alL" dispositions du présent Arrangement, 
les appellations régionales de provenance des produits yinicoles n'~tant cependant pas 
comprises dans la réserve spécifiée par cet article. 

3 
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AUTICLE 5 

Les 1~tnts de l'Union pour la protection de la propriété industrielle qui n'ont pas 
pris part au présent Arrangement seront admis à y adhérer sur leur demande, et dans la 
forme prescrite par l'article 16 de la Cmwention générale. 

ARTICLE 6 

Le présent Arrangement sera ratifié, ct les ratifications en seront déposées à W ashing-
' ton. au plus tard le 1er avril 1913. . 

Il entrera en vigueur un mois à partir de l'expiration de ce délai, et aura la même 
force et durée qne la Convention générale. 

PROCÈS-VERBAL DE DÉPOT DES RATIFICATIONS 
DE 

L'ARRANGEMENT DE MADRID DU 14 AVRIL 1891 CONCERNANT LA RÉPRES

SION DES FAUSSES INDICATIONS DE PROVENANCE SUR LES MARCHANDISES, 

REVISÉ A WASHINGTON LE. 2 JUIN 1911 

(Du 1••· avril 1913) 

En exécution de l'article 6 de l'Arrangement eoncel'Dant la répression des fausses 
indicntions de proyenanee sur les marchandises, signé à Washington le 2 juin 19ll, les 
soussignés, il. ce dftment autorisés, se sont réunis pour procéder au dépôt des actes de 
ratification de leurs Gouvernements respectifs sur l'Arrangement précité. 

Ces actes ayant été présentés et trouvés en bonne et due forme, sont confiés au 
Secrétaire d'État des États-Unis d'Amérique pour être déposés dans les archives du Gou
\'CI'nement des }~tats-Unis. 

E~ J.o'OI lŒ QUOI il a été dressé le présent .proeès-vei·bal, dont une copie, certifiée 
conforme, sera remise par la voie diplomatique aux Gouvernements constituant l'Union 
internationale pour la protection de la propriété industrielle. 

Fait à Washington, le 1er aYril 1913. 

Poli' l'Espagne: Ju_\~ DE Ru5;o ): G .. \ Y..\XGOS. 

Pour la République Française: Jt:ssBIL\XD. 

Pour ·la Grande-Bretagne: J.-'I.)IES BnYcB. 

Pour le Portugal: ALTE. 

Pour la Suisse: P. RITTER. 
Pour la Tunisie: JuSSimA::\D. 

RATIFICATIONS ULTÉRIEURES 
Ont· ratifié après coup les Actes. de Washington en ee qni concerne cet Arrange

ment les pays contractants suiYants: le Bm~SJL, à partir elu 17 décembre 1914 (H·op. ind., 
1914, p. 149); Cul!.·\, i\. partir du 3 janvier 1922 (Prop. ind., 1921, p. 141). 

Pro memoria. Ont adhéré plus tard à cet Arrangement les pays suivants qui ne 
faisaient pas encore partie de l'Union restreinte lors de la Conférence de Washington; 
AI...I.JmAGXE, DA::-."Tzw, l\L\I:oc, SYmE ET LIBA:\ (pays sous mandat de la France) et 
T cnÉcosLO\'.\Qum (v. la liste, p. 28). 



3° ARRANGEMENT DE MADRID 
DU 14 AVRIL 1891 

POUR 

L'ENREGISTREMENT INTERNATIONAL DES MARQUES DE 
FABRIQUE OU DE COMMERCE 

REV!SÉ 

A BRUXELLES LE 14 DÉCEMBRE 1900 ET A WASHINGTON LE 2 JUIN 1911 

AnTICI.l~ PHJ<:)Jmr:. 

l !J 

Les sujets ou citoyens de chacun des pays contractants pounont s'assurer, dans tons 
les autres pays, la protection de leurs marques de fabrique ou de commerce acceptées 
au dépôt dans le pays d'origine, moyennant le dGpôt desdites marques au Bureau inter
national, à" Berne, fait par l'entremise de l'Administration dudit pays d'origine. 

Awncu; 2 

Sont assimilés aux sujets ou citoyeue des pays contractants les sujets ou citoyens 
des pays n'ayant pas adhéré au pré!;ent Arrangement qui, sur le territoire de l'Uni on 
restreinte constituée par ce dernier, satisfont aux. conditions établies par l'article 3 de la 
Convention générale. 

AnTICLE 3 

Le Bureau iutct1.1atioual ·enregistrera immédiatement les marques déposées confor
mément à l'article premier. Il notifiera cet enregistt·ement aux diverses Administrations. 
Les marques enregistrées seront publiées dans une feuille périodique éditée par le Bureau 
international, au moyen des indications contenues dans la demande d'enregistrement et 
d'un cliché foumi par le déposant. 

Si le déposant revendique la couleur à titre d'élément distinctif de sa marque, il 
sera tenu: 

1" de le déclarer, et d'acèompagncr son dépôt d't~ne mention indiquant la couleur ou 
la combinaison de couleurs revendiquée; 

2° de joindre à sa demande des exemplaires de ladite marque en couleur, qui seront 
annexés aux notifications · faites par le Bureau international. Lé nombre de ces 
exemplaires sera fixé par le Règlement d'exécution. 
En vue de la publicitG à donner, dans les pays contractants, aux marques enre

gistrées, cha<1ue Administration recevra · gratuitement du Bureau international le nombre 
d'exemplaires de la susdite publication qu'il lui plaira de demander. Cette publicité sera 
considérée dans tons les pays contractants comme pleinement suffisante, et aucune autre 
ne pourra être exigée du déposant. · 

.,1· 
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AnneLE 4 

A partir de l'enregistrement ainsi fait au Bureau international, la protection de la 
mat·quc dans chacun des pays contractants sera la même que si cette marque y avait été 
directement déposée. 

Toute marque enregistrée internationalemcnt dans les quatre mois qui suivent la date 
du dépôt dans le pays d'origine, jouira du droit de priorité établi pat· l'article 4 de la 
Convention générale. 

AnneLE 4bis 

. Lorsqu'une marque, déjà déposée dans un ou plusieurs des pays conh'actants, a été 
postérieurement enregistrée par le Bureau international an nom du même titulaire ou de 
son ayant cause, l'enregistrement international sera considéré comme substitué aux enre
gistrements nntionaux antérieurs, sans préjudice des droits acquis par le fait de ces derniet·s. 

ARTICU: 5 

Dans les pays où leur législation les y autorise, 'les Administrations auxquelles 
le Bm·eau international notifiera l'enregistrement d'une marque, anront la faculté de 
déclal'er que la protection ne peut être accordée il cette ~arque sur leur territoire. Un 
tel refus ne pourra être opposé que dans les conditions qui s'appliqueraient, en vertu de 
Ja Com·ention générale, à une mmque déposée à l'enregistrement nationaL 

Elles devront exerce~· cette faculté dans le délai prévu par leur loi nationale, et, au 
plus tard, dans l'année de la notification pr·évue par l'article 3, en indiquant an Bm·eau 
international leurs motifs de refus. 

Ladite déclaration, ainsi notifiée au Bureau international, sem par lui transmise sans 
délai ii l'Administration du pays d'origine et au propriétaire de la marque. L'intéressé 
aura les mêmes moyens de recours que si la marque avait été par lui directement déposée 
dans le pays où la protection est refusée . 

.A.IrrrcLE 5bis 

Le Bnreau international délivrera i\ toute personnç qui en fera la demande, moyen
nant une ta.'e fixée par le Règlement d'exécution, une copie des mentions inscrites dans 
le Registre relath·ement à une marque déterminée. 

'ARTH.:LE 6 

La protectio~ résultant de l'enregistrement au Bureau international durera 20 ans il 
partir de cet enregistrement, mais ne pouna être invoquée en faveur d'une marque qui 
ne jouirait plus de la protection légale dans le pays d'origine. 

AHTICL~: 7 

L'enregistrement pourra toujours êtt·e renouvelé suivant les 1wescriptions des 
articles 1 et 3. 

Six mois avant l'expiration du terme de protection, le Bureau international donnera 
un avis offi~ieux à l'Administration du pays d'origine ct au propriétaire de la marque. 

AHTteU: 8 

L'Administration du pays d'origine fixera à son gré, et percevra à son profit, une 
taxe qu'elle réclamera du propriétaire de la marque dont l'enregistrement international est 
demandé. A cette taxe s'ajoutera un émolument international de cent fmncs pour la. 
première marque, et de cinquante ft·ancs pour chacune des marques suivantes, déposées 
en même temps pm· le même propriétaire. Le proquit annuel de cette taxe sera réparti 
par parts égales enh'e les pays contractants par les soins du Bureau international, après 
déduction des frais communs nécessités par l'exécution de cet Arrangement. 
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A RTICLI~ Sbis 

Le propriétaire d'une marque internationale pèut toujours renoncer à la protection 
da us un ou plusieurs des pays contractants au moyen d'une déelarntion remise à l' Admi
nistration du pays d'origine de la marque, pour être communiquée au Bureau international, 
<JUÎ la notifiera aux pays que cette renonciation concerne. 

ARTICLE 9 

L'Administration du pays .d'origine notifiera au Bureau international les annulations, 
radiations, renonciations, transmissions et autres changements qui se produiront dans la · 
propriété de la marque. 

Le Bm·eau international enregistrera ces changements, les notifiera aux Adminis
trations des pays contractants, et les publiera aussitôt dans son journal. 

On procédera de même lorsqne le propriétaü·e de la marque demandera à réduire 
la liste des produits auxquels elle s'applique. 

L'addition ultérieure d'un nouvean produit à la liste ne peut êtt·e obtenue que par 
un nouveau dépôt effectué eonfonuément aux ))l'eseriptions de l'ar-ticle 3. A l'addition est 
assimilée la substitution d'un produit à un autre. 

ARTlCJ.E 9his 

Lorsqu'une marque inserite dans le Registre international sera transmise à une 
personne établie dans un pays contmetant autre que le pays d'origine de la marque, la 
transmission sera notifiée au Bureau international par l'Administration de ee même pays 
d'origine. Le Bureau intemational enregistrem la transmission et, après avoir reçu l'assen
timent de l'Administration il. laquelle ressortit le nouveau titulaire, il la notifiera aux 
autr·es Administrations et la publiera dans son journal. 

La présente disposition n'a poi~t ponr effet de modifiet· les législations des pays 
eoutraetants qui prohibent la transmission de la marque sans la cession simultanée de 
l'établissement industriel on commercial dont elle distingue les produits. 

Nulle transmission de marque inscrite dans le Registre international, faite au profit 
d'une personne non établie dans l'un des pays contractants, ne sera enregistrée. 

ARTICLE 10 

Les Administrations règleront d'un commun accord les détails relatifs à l'exécution 
du présent Arrangement. 

ARTICU: 11 

Les ·pays de l'Union pour la protection de ln propriété industrielle qui n'ont pas 
pris part au présent Arrangement seront admis à y adhérer sur leur demande, et dans la 
forme prescrite par la Convention générale. 

Dès que le Bureau international sera infonné qu'un pays ou une de ses colonies a 
adhéré au présent Arrangement, il adressera à l'Administration de ee pa~·s, conformément 
à l'article 3, nne notification collective des marques qui, à ce moment, jouissent de la 
protection internationale. 

Cette notification assnrera, par elle-même, auxdites marques le bénéfice des précé
dentes dispositions sur le territoire du pays adhérent, et fern courir le délai d'un an 
pendant lequel l'Administration intéressée peut faire la déclaration prévue par l'article 5. 

ARTICU: 12 

Le présent Arrangement sera ratifié, et les ratifications en seront déposées à 
Washington an pins tard le 1 cr avril 1913. 

Il ent rera en \'igueur un mois i\ partir de l'expiration de ee délai, et aura la même 
foree et durée que la Convention générale, 



PROCÈS-VERBAL DE DÉPOT DES RATIFICATIONS 
DE 

L'ARRANGEMENT DE MADRID DU 14AVRIL 1891 CONCERNANT L'ENREGISTRE
MENT INTERNA Tl ON AL DES MARQUES DE fABRIQUE OU DE COMMERCE, 
REVISÉABRUXELLES LE 14 DÉCEMBRE 1900 ET A WASHINGTON LE 2 JUIN 1911 

(Du 1er avril 1913) 

Eu exécution de l'article 12 de l'Arrangement pour l' enregistl'Cment international 
des marcrues de fabrique ou de eommeree, signé à Washington le 2 juin 1911, les sons
signés, à ce dûment autorisés, se sont réunis pour procéder au dépôt des actes de 
ratification de leurs Gouvernements respectifs sur l'Arrangement précité. 

Ces actes ayant été présentés et trouvés en bonne et due forme, sont confié:; au 
Secrétaire d'État des États-Unis d' Amél'ique pour être déposés dans les archives du 
Gouyernement des États-Unis. 

Ex FOI Dl: Quor a été .dressé le présent procès-verbal, dont une copie, certifiée 
conforme, sera remise par la voie diplomatique an.x Gouvernements constituant l'Union 
internationale pour la protection de la propriété industrielle. 

Fait à Washington, le 1er avril 1913. 

Pour l'Autriche et pour la Hongrie: B.\IWX E.ZWIEDJXEK, 
Chargé d'Affaires d'A ntriehe-Hongrie. 

Pour l'Espagne: JuAx DE Rr.\S.o Y GAYAXGOS. 
Pour la République Française: JL'&SERAXD. 
Pour l'Italie; CcsAxi. 
Pour le l\Iexique: ARTURo DE LA CuEV.\. 
Pour les Pays-Bas: J. LOGDOX. 
Pour le Portugal: A Ln:. 
Pour la Suisse: P. RrrTER. 
Pour la Tunisie: Jcs&ERA~D. 

RATIFICATlONS ULTÉRIEURES 

Ont ratifié après eoup les Actes de Washington concernant eet An-angement les 
pays contractants suivants: la BELGJQGB, à. partir du 8 août 1914 (Pmp. ind., 1914, p. 113); 
le Bm::sn,, à partir du l7 décembre 1914 (Prop. ind., ·1914, p. 149); CuBA, à partir du 
3 janvier 1922 (P·rop. ùzd., 1921, p. 141). · 

Pro memoria. Ont adhéré plus tard à eet Arrangement les pays suivants qui ne 
faisaient pas encore partie de l'Union restreinte lors de la Conférence de 'Vashington: 
ArJ.E~L\<::>F., DAxTzJC:, LGXE)mou:a, ~Lwoç, Roli)L\XŒ, S•:unœ-CnoAnH-SLoYÉ..'\IE, Tcm~
coSLOYAQUŒ, TuRQuu; (v. la liste, p. 28). 
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. 4° ARRANGEMENT DE BERNE 
DU 30 JUIN 1920 

CONCERNANT 

LA CONSERVAiiON OU LE RÉTABLISSEMENT DES DROITS DE 
PROPRIÉTÉ INDUSTRIELLE ATTEINTS PAR LA OUERRE MONDIALE 

(UNION RESTREINTE TEMPORAIRE) {1
) . 

Les délais de priorité, prévus par l'a1iiele 4 de la Convention internationale de Paris 
du 20 mars 1883, rev:iséc à Washington en 1911, pour le dépôt on l'enregistrement des 
demandes de brevets d'invention on modèles d'utilité, des marques de fabrique ou de eom
meree, des dessins ct modèles, qui n'étaient pas encore expirés le 1er août 1914 et eeux qni 
auraient pris naissance pendant la guerre ou auraient pu prendre naissance si la guerre 
n'avait pas eu lieu, seront prolongés par ehaeune des Hautes Parties eoutractantes en fa\'em· 
des titulaires des droits reconnus par la Convention }Jrécitée, ou leurs ayants eause, jusqu':! 
l'expiration d'un délai de six mois à pa1i:ir de la mise en vigueur du présent Axrangement(2). 

Toutefois, eette prolongation de délai ne portera pas atteinte aux droits de toute 
Haute Puissance contractante ou de toute personne qui seraient, de bonne foi, en posses
sion, au moment de la mise en vigueur du présent A1Tangement, de droits de propriété 
industrielle en opposition avce eeux demandés en revendiquant le délai de priorité. Elles 
conserveront la jouissance de leurs droits, soit personnellement, soit par tous agents ou 
titulaires de lieenee aux<1ucls elles les auraient eoncédés avant la mise eu vigueur du pré
sent Arrangement, sans ponvoir, eu aucune manière, être infjniétées ui poursuivies comme 
contrefacteurs. 

Am'JULJ·: 2 

Un délai d'une aunée à paliir de la mise en vigueur du présent Arrangemeut(3), sans 
surtaxe ni pénalité d'aucune sorte, sera aecordé aux titulaires des droits rccounus par la 
Convention pour aecomplir tout aetc, remplir toute formalité, payer toute taxe et généra
lement satisfaire à toute obligation prescrite par les lois et règlements de ehaque État pour 
conserver ou obtenir les droits de propriété industrielle déjà acquis au 1er août 1914 ou 
qui, si la gnerre n'avait pas eu lieu, aumient pu être aequis depuis eettc date, à la suite 
d-'nue demande faite avant la guerre ou pend,·mt sa durée. 

· Les droits de propriété industrielle qni auraient été frappés de déehéanee par suite 
de ~éfaut d'aeeomplisscment d'un acte, d'exécution d'une formalité ou de payement d'une 
taxe seront remis en viguenr, sous réserve des droits que des tiers possèd9nt de bonne 

(1) Les pays qui ont adhéré à cet Arrangement sont indiqués dans le Tableau des pays de.s Unions 
que l'on trouYera plus loin. 

(2) Cc délai a pris fin le 31 mars.l921. 
( 3) Cc délai a pris fin le 30 septembre Hl21. 



foi sur des brevets d'invention ou des modèles d'utilité on sur des dessins et modèles 
industriels. 

AnTICLr: 3 

La période comprise entre le pr aof•t 1914 et la date de la mise en vigueur du pré~ 
sent Arrangement n'entrera pas en ligne de compte dans le délai prévu pour la mise eu 
exploitation d'un breYet ou pour l'usage de marques de fabrique ou de commerce ou 
l'exploitation · de dessins et modèles industriels; en outre, il est convenu qu'aucun brevet, 
marque de fabrique ou de commerce ou dessin ou modèle industriel qui était encore en 
vigueur au 1er aotît 1914 ne pourra être frappé de déchéance ou d'annulation du seul chef 
de non~exploitation ou de non~usage avant l'expiration d'un délai de deux ans à partir de 
la mise en vigueur dn présent Arrangement (1). 

AHTICLE 4 

Les dispositions du présent Arrangement ne comportent qu'un nummum de protee~ 
tion; elles n'empêchent pas de revendiquer l'application de prescriptions plus larges qui 
seraient édictées par la législation intérieure d'un pars contractant; elles laissent également 
subsister les accords plus favorables et non contraires que les Gouyernements des pays 
signataires am·aient conclus ou conelnraicnt entre eux: sous forme de traités particuliers ou 
de clauses de réciprocité. 

AllTICLE 5 

Les dispositions du présent Arrangement n'affectent en rien les stipulations convenues 
entre les pays belligérants dans les Traités de paix signés à Versailles Je 28 juin 1919 et 
à Saint-Germain le 10 septembre 1919, pour autant que ces stipulations contiennent des 
résen·es, des exceptions ou des restrictions. 

Le présent Arrangement sera ratifié et les ratifications en seront déposées à Berne 
dans un délai maximum de trois mois. Il entrera en vigueur le jour même oil le procès
verbal du dépôt des ratifications aura été dressé, entre les Hautes Parties contractantes 
qui l'auront ainsi ratifié, ct pour toute autre Puissance à la date du dépôt de sa ratification. 

Les pays qui n'auront pas signé le présent Arraugement pourront y aceédet• sur leur 
demande. Cette accession sera notifiée par écrit ·au Gouvernement de la Confédération 
suisse, et par celui~ci à tous les autres. Elle emportera, de plein droit et sans délai, adhé
sion à toutes les clauses et admission à tous les avantages stipulés dans le présent Arran
gement. 

Il aura la même force que la Convention générale et il sera mis hors d'effet, par 
simple décision d'une Conférence (art. 14 de la Convention), lorsqu'il aura rempli son 
but transitoire (2). 

Le présent Arrangement sera signé en un seul exemplaire lequel sera déposé au~ 
archives du Gouyernement de la Confédération suisse. Une copie certifiée sera remise par 
ce dernier il chacun des Gouvernements des pays signataires. 

(
1

) Ce délai a pri!ô fin le 30 septembre 1922. 
(") La Conférence de La Ha~·e n'a pas eu :\ s'occuper du présent Arrangement; elle ne l'a pas mis 

hor$ d'effet ponr la raison que les droits de propriété industrielle qu'il est appelé à sauvegarder ne sont 
pas encore tous expirés. 



PROCÈS~VERBAL DE DÉPOT DES RATIFICATIONS 

DE 

L'ARRANGEMENT, SIGNÉ A BERNE LE 30 JUIN 1920, CONCERNANT LA CON~ 
SERVATION OU LE RÉTABLISSEMENT DES DROITS DE PROPRIÉTÉ INDUS~ 

TRIELLE ATTEINTS PAR LA GUERRE MONDIALE 

(Du 30 septembre 1920) 

En exécution de l'Arrangement eoneemant la conservation ou le rétnblissement des 
droits de propriété industrielle atteints par la guelTe mondiale, signé à Berne le 30 juin 
1\:)20, et ensuite de l'invitation adressée à eet effet par note du 11 septembre 1920 du 
Conseil fédéral suisse aux Gouvernements des Hautes Parties signataires, les soussignés, 
à ee dtunent autorisés, se sont réunis aujourd'hui au Palais fédéral, à Berne, pour procéder 
à l'exnmen et au dépôt des actes de ratification de leurs Gouvernements respectifs sur 
l'Arrangement précité. 

Les instruments de ces actes ont été produits ct, reconnus en bonne et due forme, 
ont été remis entre les mains du représentant du Gouvernement suisse pour être déposés 
dans les archives de la Confédération. 

L'acte de ratification de Sa .Majesté le Roi de Suède fait mention des deux réserves dont 
le texte figure au Procès-verbal de signature du 30 juin 1920 (Y. pour ees réserves p. 26). 

Il est constaté, en outre, que, d'après la Déclaration explieath·e lue pat· 1\I. le Plé~ 
nipoteutinire de la Suisse lors de la signature de l' Arrnngement et inscrite au Procès
verbal du $0 juin 1920, c'est la date de ce premier échange des ratifications, soit le 
30 septembre 1920, qui sera considérée par tous les pays qui participent il l'Arrangement 
ou qui y adhéreront à l'avenir comme le point de départ des délais prévus nux articles 1 ii 3. 

Enfin, les soussignés constatent <fue, d'après les documents qui leur sont présentés 
par le représentant du. Gou\·ernemcnt suisse, les accessions des pays suivants ont été 
notifiées au Conseil fédéral suisse dans l'intervalle entre la signnture de l'Arrangement et 
ee jour: 

1\'L\noc {Territoire du Protectorat français), le 10 juillet, par note de l'Ambassade 
de France, à Beme. 

Gn.\:-;nc-BnETAGXB, le 31 aoilt, par note de la Légation Britannique, à Berne. 

Toutefois, le Gouvernement de Sa Majesté Britannique subordonne sou aeeession à 
la réserve sui vau te: 

«Les délais extensifs prévus par les articles 1 et 2 de l'Arrangement 
expireront, en ee <fUi coneerne le Ro:mume-Uni, le 10 janvier 1921. » 

Ledit Gouvernement se résen•e la faeulté d'adhérer ultérieurement :1. l'Arrangement 
pour les possessions britanniques d'outt·c-mer qui ont signé la Convention d'Union re,·isée 
de 1900 (Paris-Bruxelles) on celle de .1911 {Paris-Bruxelles-Washington). 

En conséquence, l'Arrangement susmentionné est entré en vigueur ee jour entre les 
États suh·ants: Allemagne, France, Grande-Bretagne (sous ln réserve transcrite ci-dessus), 
1\Iaroe (Territoire du Protectorat fmnçais), Pologne, Suède (sous les deux réserves men~ 
tionnées ci-dessus), Suisse et Tunisie (1). 

(') Voir dans le Tableau de;; pays membres des Unions, ci:après p. 28, la liste des .Ùats qui, ii la 
date du l" jnm·ier 192G, font partie de l'Union restreinte con;,titnée par l'Arrangement du 30 juin 1920. 
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Les Gouvernements des États ci-après ne sont pas cnco1·e eu mesure de déposer 
leur ratification: Pays-Bas, Portugal, Tchécoslovaquie. 

E:s: For DE QL"Ol a été dressé le présent Procès-verbal, qui sera déposé aux archives 
de la Confédération suisse et dont une copie certifiée conforme sera remise par le Gou
Yernement de ee pays aux Gouvernements des autres pays membres de l'Union interna
tionale pour la protection de la propriété. industrielle. 

Fait à Berne, le 30 septembre 1920. 

Pour l'Allemagne: Kocrn~n. 
Pour la France: H. ALuz~. 
Pour la Pologne: J. DE l\IommLR\~"SKr. 

Pour la Suède: P. J>E AnLl:ncm:uTx;. 
Pour la Suisse: MO'J."l'"\. 

Pour la Ttmisie: H. A Luz~. 

Pro memoria. Les réserves faites par Sa Majesté le Roi de Suède lors de la signa
ture de l' AlTangement ont la teneur sni vante: 

« La Suède adhèt-e au présent Arrangement seulement en cc qui concemc les brevets 
d'invention et les modèles d'utilité, à l'exclusion des marques de fabrique ou de commerce 
et des dessins et modèles industriels, et cela sous les restrictions suivantes: 

1. D'après la législation en vigueur en Suède, laquelle ne peut être modifiée sans le 
concours du Parlement, le délai de priorité dont il est question à l'article premiet· du 
présent Arrangement expire le 30 juin 1920. 

2. Conformément à une loi suédoise qui vient d'être adoptée, la demande tendant à 
ce qu'une demande de brevet d'invention qui aura été frappée de déchéance ou rejetée, 
soit examinée à nouveau, devra être déposée avant le 1"' janvier 1921 ou, lorsque la 
Déclaration de déchéance ou de rejet interviendra après le 30 juin 1920, dans les six mois 
qui suiwont la décision. 

D'après la même loi, la demande tendant à la restauration d'un brevet d'invention 
devra être déposée ayant le 1er janvier 1921. 

Toutefois, il est prévu que, par une mesure générale, ces délais pourront êtt·e pro
rogés de sb: mois. » 
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TABLEAU DES PAYS MEMBRES DES UNIONS 
AU 1er JANVIER 1926 

1. L'Union générale comprend les 37 pays suiYants: 

ALJ,EMAONE 

AUSTRALIE 

AUTRICUE 

BELGIQUE 

BRËSIL • 

BULGARIE 

CANAD.\ . 
Cun.t .. 

à partir du pr mai Hl03 

DANElL\RK et les ILE;; Ft::noË . 
DANTZIG (Ville libre de) 
DomNtc,uNE (RËr.) 
E SPAG:>E . • . . 

E sTnO:>IE 

ËTATs-U~IS n'AMtJUQUE. 

FIXLAiiDE . . . . . 

F RANCE, AwtmE ct CoLO:;IEs. 

Pays sous mandat: SYRIE et LIBAN 

GRANDE-BRET.I.GXE 

CEYLAN 

:NOUVELLE-ZÈLA:\DE . 

TruxiD,\D et T onAGO 

Grù:CE • • • • • . 

HO:\GRIE. . . 

IRLANDE (Ètat libre d') . 
ITALIE 

JAPON 

LE'fTO!'IIE 

LuxE~mouno 

niAnoo {à l'exception de la zone espagnole) . 
MEXIQUE • 

XoRvi:GE. . . 

Pns-Bis 
L'\DES NEERL ANDAISES 

SURINAM et CuRAÇAo 

P owoxE. 

PoRTUGAL, avec les AçoREs et 1\l.-\DËRE 

RomrANIE • • • • • 

SERBIE·CROA nE-SLO\'Et~ IE 

SUÊDE 

SUISSE 

TCHÉCOSLOVAQUIE 

T UNISIE • 

TuRQUIE • • . 

" du 5 aoilt 190i 

" 

» 

» 

)) 

» 

» 

» 

» 

" 
» 

» 

» 

» 

» 

)) 

» 

" 
" 
" 
» 

» 

" 
" 
" 
" 
» 

» 

" 
» 

du 1 ~r janvier 1909 
du 7 juillet 188! (origine) 
du ï juillet 1884 (origine) 
du 13 juin 1921 
du rer septembre 1923 
du 17 novembre 1904 
du 1er octobre 1894 
du 21 novembre 1921 
dtl 11 juillet 1890 
du 7 juillet 1884 (origine) 
du 12 février 1924 
du 30 mai 1887 
du 20 septembre 1921 
du 7 juillet 1884 (origine) 
du Fr selltembre 1924 
du 7 juillet 1884 (origine) 
du 10 juin 1905 
du 7 septembre 1891 
du H mai 1908 
du 2 octobre 1924 
du 1er janvier 1909 
du 4 décembre 1925 
du 7 juillet 1884 (origine) 
du 15 juillet 1899 
du 20 aoùt 1925 
du 30 juin 1922 
du 30 juillet 1917 
du 7 septembre 1903 
du 1•r juillet 1885 
du 7 juillet 1884 (origine) 
du 1er octobre 1888 
du 1•r juillet 1890 
du 10 novembre 1919 
du 7 juillet 1884 (origine) 
du 6 octobre 1920 
du 26 février 1921 (1) 
du 1"' juillet 1885 
du 7 juillet 1884 (origine) 
du 5 octobre 1!)19 
du 7 juillet 1884 (origine) 
du 10 octobre 1925 

(1) La Serbie faisait partie de l'Union dès l'origine. C'est l'adhésion du Royaume ngrandi de Serbie
Croatie-Slovénie qui date du 26 février 1921. 
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2. L'Union restreinte constituée par l'Arrangement de Madrid concern.ant la rè
pression des fausses indications de provenance comprend les 13 pays suivants: 

ALLEMAGNE 

BliES IL 

CUBA. 

DAx·1·zw (Ville libl'e de) 
ESPAG~E. • 

FRAXCE, A.w:ERJE ct CoLOXIEi' • 

Pays sous mandat: SYRIE ET Lm.1~ . 
GRANDE-BRETAGNE. 

NonvEr..r.E·ZËLA~DE • . 

LETTO:'\IE (1) . 
.MAROC (à !"exception de la zone espagnole) . 
PoRTUGAL, avec les AÇOREs et M.\DËHE 

Sn~;;E 

Tcn:EcoswnQnE 

TG11'1;;JE • . 

à partir du 12 juin 1925 
» du 3 octobre 1896 
» du 1•• janvier 1905 
» du 20 mars 1923 
» du 15 juillet 1892 (origine) 
» du 15 juillet 1892 (origine) 
» du te• septembre 1924 
» du 15 .i uillet 1892 (origine) 
» du 20 juin 1913 
» du 20 aoÏlt 1925 
» du 30 juillet 1917 
». du 31 octobre 1893 
» du 15 juillet 1892 (origine) 
» du 30 septembre 1921 
» du 15 juillet 1892 (origine) 

:~. L'Union restreinte constituée par l'Arrangement de Madrid concernant l'en
registrement des marques de fabrique ou de commerce comprend les 22 pays sui\·ants: 

ALLEMJ\GXE 

AUTRICHE 

BELGIQUE 

BHESJL 

.CUBA • 

D.\:"TZIG (Ville libre de) 
EsPAGSE. 

F!WWE, Aw:ERIE et CoLO.'itE;; . 

Ho~GRIE. 

InLIE 

LETTO.'iiE (1). 

JXXEMHOUHG 

l\Luwc (it l'exception de la zone espagnole) . 
l\l~JQUE. • 

PAYS·IlAS 

INDES NÊERLA.L'IDAISES 

St;RIXAli ct CuRAÇAo 

PoRTt;GAL, avec les AÇORES et l\lADËRE 

RomrANIE 

SEHBIE-ÜROATIE-SLùVi:NJE 

SUISSE 

TCIIÊCOSLOYAQL"'E 

TUNISIE 

TURQUIE • • 

ü partir du 1e• décembre 1922 
» du 1er janvier 1909 
" du 15 juillet 1892 (origine) 
,. du 3 octobre 18% 
» du 1er janvier 1905 
» du 20 mars 1923 
» du 15 juillet 1892 (origine) 
» du 15 juillet 1892 (origine) 
» du p• janvier 1909 
" du 15 octobre 1894 
» du 20 aofit 1925 
» 

» 

)) 

» 

» 

» 

» 

» 

" 

du Fr septembre 1924 
du 30 juillet 1917 
du 26 juillet 1909 
du 1er mars 1893 
du 1er mars 1893 
du 1er mars 1893 
du 31 octobre 1893 
du 6 octobre 1920 
du 26 février 1921 
du 15 juillet 1892 (origine) 
du 5 octobro 1919 . 
du 15 juillet 1892 (origine) 
du 10 octobre 1925 

4. L'Union restreinte provisoire constituée pae l'Arrangement de Berne du 30 juin 
1920 pour la conservation et le rètablissement des droits de propriètè industrielle 
atteints par la guerre mondiale comprend les 22 pays suivants: 

ALLE~L\GNE 

AUTRICHE 

BELGIQUE 

BmlsJL 
D.Œtm.RK (sous deux réserves) 

iL partir du 30 juin 1920 (origine) 
» du 27 octobre 1920 
" du 14 mars 1921 
" du 9 octobre 1920 
» du 22 janvier 1921 

.,. (') La Lettonie a dénoncé les deux Arrangements de "Madrid pour le 21 décembre 1926. 



DANTZIG (Ville libre de} 
E sPAG:!\E •• •. 

FRANCE . 
GRJ.:\DE-BRETAGNE (sous une réserve) 

CEYL.u; . . . . 
NouVELI.E-ZËLANDE . 
TruNIDAo et ToBAGO 

liOXGI!Œ. 

JAPO:\ 

MAHOO (à l'exception de la zone espagnole) . 
NonvtoE (pour les brevets uniquement) 
PAYS· BAs 
POLOGXE . 
P ORTCG..\L 

RO\i;\L\NIE 

SERBIE· CROATIE· S!.OVÉSIE 

SutoE {sous deux réserves) 
SUISSE 

Tcntco~"LOVAQl.lE 

Tt:i\ISIE . . . 

29 

à partir du 21 -nO\'embre 1921 
" du 6 octobre 1920 
» du 30 iuin 1920 (otiginc) 

" du 30 juin 1920 (origine) 
:0 du 25 novemb1·e 1920 
)) du 25 janvier 1921 

" du 25 novembre 1920 
)) du 26 mars 1921 
)) du 17 novembre 1920 
» du 30 juin 19:20 {origine) 
» du 2ï novembre 1920 
» du 2-! mars 1921 
» du 30 juin 1920 (origine) 

" du 7 mars 192:2 
,. du 12 jllin 1924 

" du 4 janvier 1921 
» du 30 juin 1920 (origine) 

" du 30 juin 1920 (origine) 
» du 1er no..-cmbre 1920 

" du 30 juin 1920 {01igine) 





31 

·DOCUMENTS PRÉLIMINAIRES 

CIRCULAIRES 
ou 

GOUV-ERNEMENT DES PAYS-BAS . . 

ET DU 

BUREAU INTERNATIONAL 
RELATIVES A LA 

CONFÉRENCE DE LA HAVE 

1. Circulaires adressées par le Gouvernement néerlanda~s 
à ses agents diplomatiques 

PREMÜ:RE CIRCULAIRE 
MINISTÈRE 

DE." 

AFFAIRES ÉTRANGÈRES 

DumCTlO~ 

m::s AFFAIRES ÉCO~OMIQUES 

x· 38505 
L . .\. HAYE, le 8 décembre 1924. 

J'ai l'honneur de porter à votre connaissance que la prochaine Conférence de I'U nion 
internationale pour ln. protection de la propriété industrielle doit se réunir à La Haye en 
1925. Suivant une communication du Bureau pour la propriété industrielle en cette ville, 
qui, de concert avec le Bureau· international pour la protection de la propriété industrielle 
il Berne, dirige les traYaux préparatoires de la Conférence en question, la date d'ouverture 
·de la Conférence peut être fixée au 8 octobre 1925. 

Je me permets d'avoir recours à votre bienveillant intermédiaire ponr YOUs prier de 
votùoir bien inviter au nom du Gouvernement des Pays-Bas le Gouvernement de ... ... . 
il se faire représenter officiellement à la Conférence dont il s'agit. 
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J'ajoute que le Bureau internatioual pour la protection de la propriété industrielle 
à Berne enverra sons peu am,:. États invités à participer à la Conférence le programme 
des questions qui y seront traitées. · 

En outre, le Bureau international en question fera parvenir dans un bref délai aux 
Bureaux étrangers pour la propriété industrielle un recueil complet des documents prépa
ratoires y relatifs. 

Je vous serais très obligé de vouloit· bien communiquer aussi· ce qui précède au 
Gouvernemeut précité e~ de me faire cmmaitre en son temps les noms de ses Délégués 
à la Conférence en question. 

LE l\IIXISTRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES 

Pour le Ministre, 

Le Secrétaire général: 

(signé) A. M. S.:>:oucK Hum:no~JE. 

* * 

DEUXIÈME CIRCULAIRE 

(Aoflt 1925) 

«La Conférence commence par une séance préparatoire qui se tiendra le jeudi 
8 octobre 1925, à 11 heures du matin, dans une des salles de la Chambre du Sénat, 
séance qui s'occupera entre autres de fi...-xer le règlement de la Conférence et d'établir la 
liste des Délégués. En conséquence, il serait désirable que tous les Délégués soient,. autant 
que possible, présents à la séance. Les séances suivantes se tiendront en général dans le 
même édifice, où sera aussi logé le Secrétariat de la Conférence. Dès le 7 octobre, on 
pourra obtenir à ce Secréta.riat tous les documents se rapportant au programme définitif 
de la Conférence. La séance d'ouverture solennelle aura lieu le vendredi 9 octobre dans 
l'après-midi, vraisemblablement pas avant 15 heures. » 
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Il. Circulaires adressées -par le Bureau international 

}
0 Aux Administrations des pays de l'Union 

BUREAU INTERXATIONAL 
Dt: r/U~ro~ 

PROTEGIIO:i DE L.\ PROPRIETÉ nDlSTRIEI,J.E 

CIRCULAIRE N•l92 
ÜIIJET: 

Conférence de La Haye 
Envoi de documents pn!liminaires 

(Fascicules l ct 11) 

PREi\II}:RE CIHCULAIRE 

Br-:1::u:, le 26 juillet 1924. 

AUX OFFICES DE LA PROPRIÉTÉ IND{]STRIELLE 
DES J~TATS DE L'ONTOX 

J1Icssieu rs, 

Le moment est proche où le Gou \·ernement néerlandais fi.\.era définitiYement la date 
de convocation de la cinquième Conférence de revision des Actes de l'Union pout· la 
protection de la propriété industrielle. Cette Conf~reuee, qui doit siéger à La Haye, aura 
lieu, à moins de circonstances impré\·ues, au cours de l'année 1926. 

Le Bureau international tient à vous faire parvenir dès maintenant deux des docn
ments préliminaires qu'il a cru deYoir élnborer en vne de faciliter la préparation de cette 
importante réunion : 

I. Un fascicule de 40 pages intitulé La législation des divers pays du monde en 
matière de propriété industrielle et contenant l'im·entaire des actes législatifs promulgués 
en cette matière dans 60 pays; une introduction spéciale (p. 3 et 4) expose l'origine et 
la pol'tée de cette publication qui donnera la clef des Archh·es générales de la propriété 
industrielle. 

II. Un fascicule de 4 7 pages intitulé Tableau des vœux emis par divers congrès 
et assemblées en matière de propriété industrielle, Igio-xg24, avec un avis prélimi
naire; cc recueil fait sui.te à celui qni. a été inséré cbns les Actes de la Conférence de 
Washington et où a\·aient été recueillis les \·œnx formulés de 1873 à 1909 par les grou
pements nationaux et internationaux d'industriels, de commerçants et de jurisconsultes. 

Vous recevre;r, ces deux fascicules au nombre de ... exemplaires, chacun; les autt'es 
documents préliminaires à la Conféi'cnee de La Haye vous seront envoyés suecessiYemeot, 
au fur et à mesure de leur impression. 

Veuillez agréer, )Iessi.ems, l'assurance de ma hante considération. 

E VRE.\ u Iè'\TEHXA'f]( ):'\ .\L 

lH: r/U~IOX IJB L.\ J>I:OJ>RIÉ'rÉ. 1:-il>l:Wrr.JELU:, 

L e Directeur: 

RÜTHLISBERGER. 
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DEUXIJ~l\IE CIRCULAIRE 

{~0 193/ 1418, du 15 novembre 1924) 

Envoi de documents preliminaires (projet de la Société des Nations 
sur la concurrence deloyale) 

Le 26 juillet de. cette année, j'ai eu l'honneur de vous faire expédier, eomme 
deuxième fascicule des Doçumeuts préliminaires destinés à la prépimttion de la future 
Conférence de La Haye, un ,Tableau des neux émis par divers Congrès et Assemblées 
{1910-192±)". Ce tableau contenait (p. 20 à 22) un Projet de Convention sur la eoncur
•·cnee déloyale, rédigé par le Comité économil1ue de la Société des Nations, ainsi que les 
décisions de la Réunion des experts com·oquéc par cette Société à Genève, en mai 1924, 
pour l'examen de ce projet. 

Depuis cette époque, le Comité économique précité a p•·ésenté ses desiderata, non 
plus sous forme d'nu projet de Conyention particulière, mais sous forme d'amendements 
et d'additions au texte actuel des articles 6 à 10bis de la Convention de Paris de 1883, 
revisé à Bruxelles et à Washington en 1900 et 1911, et ces desiderata, soumis au Conseil 
de la Société des Nations ct adoptés par eelui-ei le 9 septembre 1924, ont été insérés 
dans une publication de la Société des Nations (C. 453 [1] l\I. 178. 1924. Il) datée du 
même jour; ils y figurent aux pages 8 à 13 comme ,Liste des amendements" et ensuite 
eomme tableau syno1>tique de eeux-ei comparés aYce Je texte actuel des articles 6 à 10bis 
de la Convention; ainsi ils constituent le complément naturel des textes provisoires qui 
\'Ous ont été communiqués le 26 juillet 1924. 

La Section économique ct financière de la Société des ~atious nous a~·ant demandé 
de VOUS faire COUt1aÎtrC aUSSi la teneur définiti\•e de CCS l'CVCildicatiOUS et llOUS aYant mis 

. J 

à cet effet eu possession d'un certain nombre d'exemplaires de la publication susmentionnée, 
nous nous empressons, en raison de son importance, de vous en fait•e parvenir avee la 
présente nu exemplaire dont les pages 8 à 13 remplaceront utilement les pages 20 à 22 
du sceond fascicule de notre ,Tableau des yœux". 

'l'ROISil'::;\IE CIRCULAIRE 

(No 19±/1510, dn 8 décembre 1924) 

Envoi des fascicules III (propositions de revision avec exposés des motifs) 
et IV (tableaux synoptiques) 

Le Gouvernement des Pays-Bas vient d'adresser aux Gouvernements des diycrs 
pays, unionistes et non unionistes, l'invitation à prendre part à la VIe Conférence de 
l'Union internationale pour la protection de la propriété industrielle, dont l'ouverture est 
fixée au 8 octobre 1925 à La Haye. 

Le moment est done venu pour nous de \'Ous faire parvenir le Programme de la 
future Conférence (Propositions précédées d'exposés de motifs) tel qu'il a été étudié et 
arrêté en commun par l' Administmtion des Pays-Bas ct par notre Bureau. 

Ce programme constitue le troisième fascicule des Documents préliminaires. Les deu.c 
premiers fascicules (Inventaire des législations nationales eu matière de propriété indu!;
b·ielle et Tableau des ,·œux émis en cette matière par les divers Congrès et Assemblées 
tenues de 1910 à 1924) vous ont été expédiés en date du 26 juillet 1924 avec notre 
eireulaire N° 192. 

Dans le présent envoi vous trouverez aussi un quatrième fascicule. Celui-ci renfenne 
une série de tableaux synoptiques des dispositions 16gislatives des divers pays concernant 
certaines des questions les plus difficiles au sujet desquelles une revision est prévue. 



Les Administrations sont priées de vouloir bien, le cas échéant, nous faire connaître 
les propositions, contre-propositions ct observations qu'elles désirent soumettre à la pro
chaine Conférence. Cependant, d'après les Yœux émis par les Conférences de :Madrid (1890) 
et de Bruxelles (1897), ces propositions, contre-propositions et observations devront être 
formulées six mois cm plus tard am nt la 1·éunion de la Conférence; elles devront donc 
nous parvenir d'ici au 8 avril prochain (mercredi avant Pâques) pom· pouvoir être commu
niquées en· temps utile à tous les Gouyernemcnts im·ités à sc faire représenter à La Haye 
et pour permettre i'l ceux-ci de formuler i'l lem· tour, conformément au \'œu précité, leurs 
amendements et contre-projets dans un délai de 3 mois. 

L'observation de ces prescriptions amplement justifiées par l'expérience assm-era la 
marche régulière des travaux de la Conférence. 

An lJriutemps prochain, nous ferons parvenir aux Administrations: 1° une nouvelle 
édition mise à jour des trois Tableaux comparatifs des conditions et formalités requises 
dans les pays du monde pour l'obtention d'un brc\·et d'invention, le dépôt d'une marque 
de fabrique ou de commerce ou celui d'un dessin ou modèle industriel; 2° un rapport sur 
le fonctionnement et l'activité du Service de l'cnrcgistl-ement international des marques 
de fabrique ou de commerce organisé eu vertu de l'Arrangement de Madrid de 1891. 

Vu l'importance des documents joints à la présente circulaire, nous vons saurions 
gré de bien vouloir nous accuser réception de notre envoi. 

* * 

QUATRIÈME CIRCULAIRE 

(N° 197/1039, du 19 mai 1925) 

Envoi des fascicules V (rapport sur l'enregistrement international des marques) 
et VI (propositions et contre-propositions des Administrations) 

Par circulaire N° 194/1510 du s· décembre 19~4, nous YOUS a\'OUS priés, cu vous 
remettant les fascicules III et IV des Documents préliminaires rclatifi; à la Conférence 
de La Haye, prévne pour le 8 octobre prochain, de vonloir bien nous faire connaître 
dnns le délai de quatre mois les propositions, contre-propositions et obsenations (1ue 
suggéreraient à votre Administration les ,Propositions avec exposés des motifs, préparées 
par l'Administration des Pays-Bas et le Bm-eau international de Berne"· 

Neuf Administrations ont répondu, an cours du mois d'avril, à notre appel. Leurs 
amendements ont été coordonnés ct réunis dans le fascicule VI joint 11 la présente cil·cu
laire et cda dans les conditions exposées dans les ,Observations préliminaires" précédant 
les t~xtes. Nous tènons à ajouter que la majorité de ces neuf Administmtions sc sont 
bornées à nous tmnsmcttrc ces textes mêmes sans les accompagner d'exposés des motifs. 
Tout cc qui, de près on de loin, a paru revêtir, dans les réponses pan·enucs, le caractère 
d'un commentaire des dispositions lH'Oposées, a trouvé place dans le fascicule VI. . 

Ce nouveau document doit permettre aux diverses Administrations de formuler, à 

leur tour, s'il y a lieu, leurs observations jusqu'à trois mois au plus tard aYant la réunion 
de la Conférence. Pour que cc délai puisse être observ~.\ il est indispensable que notre 
Burcan soit mis en possession de la seconde sél"Ïe des propositions jusqu'au 30 juin pro
chain afin qu'elles puissent être expédiées en un dernier fascicule VII, le 8 juillet, et 

· atteindre en temps utile tous les pays, y compris les pays d'outre-mer. La communication 
des observations qui nous parviendraient après la fin de juin devrait être r-erwoyée à 

l'ouverture de la Conférence (réunion préparatoire ou première séance, v. Actes de la 
Confér·ence de Washington de 1911, p. 220 ct sui\·.). 

Le fascicule V, qui pmt en même temps (luc la ·présente, est consacré au Rapport 
général sm le. fonctionnement ct l'activité du ScrYice de l'enrcgist1-emcnt international des 
marques de fabrique ou de commerce,· organisé en vel'tu de l'Arrangement de :Madrid de 
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1891. Ce rapport, dont la rédaction vous a été annoncée dans la circulaire précitée du 
8 décembre dernier, a été approfondi de façon à bien mettre en lumière ce service et à 
lui gagner dans le monde des partisans eonvaineus. 

En ee qui eoneerue ln nouvelle édition, mise ù jour, des trois Tableaux comparatifs 
des conditions et formalités requises dans les divers pays pour l'obtention d'un brevet 
d'invention, le dépôt d'uue marque de fabrique ou de eommeree ou eelui d'un dessin ou 
modèle industriel, édition également annoncée dans ladite eireulaire ,pour le printemps", 
l'impression des tableaux et la revision, par les Administrations, des notices en épreuves 
concernant leur pays, ont subi uu certain retard, inévitable mais justifié par notre désir 
d'assurer à notre documentation le maxin1um d'exactitude. Cependant, nous prévoyons 
égalc~ent l'expédition des tmis Tableaux pour le commencement de juillet an plus tard. 

Vu l'importunee des documents joints à la présente circulaire, uous ne croyons pas 
trop demander en vous priant de bien vouloir nous aeeuser réception de notre envoi. 

* * 

CINQUIÈME CIRCULAIRE 

(No 198/1382, du 8 juillet 1925) 

Envoi du fascicule VII (propositions des Administrations, deuxième série) 

Par circulaire N° 197/ 1039 du 19 mai 1925, nous \"ons avons priés, en vous 
remettant les faseieules V et VI des Documents préliminaires relatifs à la Conférence de 
La Haye, de bien vouloir nous faire connaître jusqu'au 30 juin 1925 les dcmières propo
sitions, contre-propositions et obsen•ations que ces divers documents sernient de nature 
à vous suggérer. Cinq Administrations ont donné suite à eet appel. Nous avons réuni 
lem'S réponses, en une ,,Deuxième série", dans le fascicule VII des Doeumcuts prélimi
naires. La publication de eelui-ei, trois mois avant l'ouverture de la Conférence, met le 
point final aux travau~ préparatoires officiels (v. les ,Observations préliminaires" en tête 
de ee faseieule). 

Selon notre promesse, nous joignons à l'envoi dudit fascicule le nombre correspondant 
d'exemplaires de la nom,elle édition entièrement remaniée des trois ,Tableaux comparatifs" 
des conditions et formalités requises dans les divers pays pour l'obtention des brevets 
d'invention, le dépôt des marques de fabrique on de commerce et eelui des dessins et 
modèles industriels, et · nous saisissons eette occasion pour adresser aux Administrations 
qui ont gracieusement revisé les épreuves des notices concernant leur pays que nous 
leur avions soumises, l'expression de notre sincère reeonnaissanee(1). 

L'édition du premier faseieul~ des Documents. préliminaires contenant l'index de la 
législation des divers pays du monde eu matière de propriété industrielle, édition du mois 
de juillet 1924:, qui a trouvé un très bon aeeueil, est épuisée; nous en ferons pa:raître,. à 
la veille de la Conférence, une nouvelle édition tenue à jour. · 

En vous priant de bien vouloir nons aeeuser réception du présent envoi, nous 
avons l'honneur, :Messieurs, de vous transmettre l'assurance renouvelée de notre haute 
considération. 

(') Ces Tableaux compam.tifs, qui subissent après coup de nombreuses modifications ct corrections 
publiées dans La Prop?·iété ùulustrielle ct sont réédités, ont paru à part et n'ont pu être insérés dans le 
présent volume des Actes, (Bm·eau international.) 



2° Aux Gouvernements non unionistes invités. à prendre part 

à la Conférence 

BUREAU INTERNATIONAL 
m1 L'U"ro~ 

POUR I~A 

PROTECTIO~ D& LA PROPRIETÉ t:'iDUSTRIELLE 

CIRCULAIRE N•195j1513 
ÜB.IE'l': 

Conférence de La Haye 
Envoi de docume11ts pré/imi11aires 

(Fa•cicules 1, If, lli ct 1\') 

PREMIÈRE CIRCULAIRE 

BEnsE, le 8 décembre 1924. 

A' SON EXCELLENCE 

LE MINISTRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES DE. 

à ..................... . 

.11Ionsicw· le i1Iin·isb·e, 
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Votre Excellence a dû recevoir du Gouvernement des Pays-Bas l'inYitation à faire 
représenter votre pays à la VIe Conférence diplomatique chargée de reviser les Actes 

. régissaut l'Union intm·nationale pour la protection de la propriété industrielle, Conférence 
qui s'ouvrira à La Haye le 8 octobre 192.5 et à laquelle sont conviés non. seulement les 
trente-deux pays unionistes, ruais encore les autres État's qui sont restés jusqu'ici en 
dehors' de l'Union. 

Notre Bureau est chargé. de faire parYenir à chaque Gouvernement les Documents 
préliminaires élaborés en vue de cette revision. En conséquence, nous avons l'honneur 
d'adresser à Votre Excellence, sous pli séparé, ... exemplaires des fascicules suivants: 

1 La législation des divers pays cu matière de propriété industrielle. 

Il Tableau des neux émis par divers Congrès et Assemblées (1910-1924). 

III. Propositions avec exposés des motifs préparés par l'Administration des Pays-Bas et 
le Bureau international de Berne. 

IV. Tableaux synoptiques. 

Les fascicules encore à paraître ,·ous seront expédiés ultérieurement. 

Nous serions reconnaissants à Votre Excelleuce de nous 'faire accuser réception de 
· cet envoi. 

V cuillez agréer, l\Ionsieur le Ministre, les assurances de notre haute considération. 

BUHEAU T""TEflXATIOSAL 

DE L'UsiOS In: LA PTIOPJUlhÉ ISD{;bTRII-:LLE, 

Le. Directeul': 

ROTHLISBERGER. 
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DEUXI}:l\IE CIRCULAIRE 

. (N° 1971.>1"/104·7, du 28 mai 1925) 

-
Envoi des fascicules V et VI 

A l:J date du 8 décembre 1924, nous avons eu l'honneur de vous cuvoyct· les 
quatre premiers fascicules des Documents préliminaires élaborés en vue de la Conférence 
qui s'ouvrira à La Haye le 8 octobre . prochain, pour reviser les Actes rég·issant l'Union 
internationale pom· la protection de la propriété industrielle. 

Pour faire suite à cet envoi, nous nous permettons de YOUS adt·esscr, sous pli séparé, 
un exemplaire des cinquième ct sixième fascicules dcsdits Documents préliminaires, fasci
cules qui portent les titres suivants: 

V. Exposé généml sur le Sen·ice de l'enregistrement international des marques de 
fabrique ou de commerce (189i3-1925). 

VI. . Ét.<l.t des provositions, contre-propositions et observations transmises à Berne pat• 
divers pays unionistes, recueillies ct coordonnées par les soins du Bureau inter
national (première série). 

?\ons serions reconnaissants à V otrc ExceUence de nous faire accuser réception de 
cet em·oi. 

* * 

TROISÜ~i\IE CIRCULAIRE 

(i\"0 198b1'/1387, du 9 juillet 1925) 

Envoi du fascicule VII 

Par circulaire No 197bis/1047, du 28 mai dernier, nous avon.<; cu l'honneur de \'OUS 

e1woyer les fascicules V et VI des Documents préliminaires relatifs il la Conférence de 
La Haye. 

; 

.Faisant suite à cet cm·oi, nous nous permettons 'de vous adresser, sons pli séparé, 
un exemplaire du fascicule VII desdits Documents préliminaires qui met le point final 
aux Travaux préparatoires offici'cls (v. les ,Observations préliminaires" en tête de ·ce fascicule}. 

?\ons joignons à notre envoi un exemplaire de chacune des nmwelles éditions entiè
rement remaniées des trois >! Tableàux comparatifs a des conditions ct formalités requises 
dans les divers pays pour l'obtention des brevets d'invention, le dépôt des marques de 
fabrique on de commerce et cehù des 'dessins et modèles industriels (1). N'ons saisissons 
cette occasion ponr adresser à celles des Administrations qui ont gracieusement revisé les 
épreuves des notices concernant leur pays que nous leur avions· soumises, l'expression de 
notre sincère reconnaissance. 

( ') Voir la note p. 36 ci-tle8SllS, 



L~:(:(i-\1,.\'I'I()X llEfl .J>t\'EilK 1'.\\'i'i l>li )\0:\'Dt·: 39 

• 

TRAVAUX PRÉPARATOIRES 

lo LA LÉGISLATION DES DIVERS PAYS DU MONDE 
EN MATIÈRE DE 

PROPRIÉTÉ INDUSTRIELLE 

L'article t 3 de la Convention (l'Union impose au· Bureau 
international la mission de centraliser les renseignements de Ioule 
natmc relatifs ù la protection de la propriête industrielle, pour ll•s 
kolllmuniqucr aux A1lministrations des pays contractants. 

Parmi ces renseignements, les plus importants et les pins 
recherchès sont sans contredit ceux. CIHi :>ont contenus dans les 
lois et reglements èdictés par les diYCI'S pays, unioniste:> Oll llOil. 

La flroJwiété industrielle, organe mcnsnel elu Bureau international, 
en contient dès les premiers nmn(·ros, et, en ·189t:i, le Bnl'cau a 
conçu l'idée audacieuse de reunir en une collection uniq11c ·la 
l.:·gislation ct les traités de tous les pays du monde. 

La Propriété industrielle en est actuellelllcnt à sa quarante-cl
unième annùe d'existence, et dans le grand nombre de llllltH~ros 
dont elle sc compose, il n'en est qne très peu qui ne contiennent 
aucun document lègislatif. Quant au Recueil fJénh·al, il comprend 
à cette llem·e 7 volumes comptant 5'142 pages, avec deux tnhles 
analytiques dressees à la fin du tome 1 V pour les quatre premiers 
\"Olnmes, et à la fln du tome VIl ponr le:; tt·ois volumes du sup
plement. Si ces deux. publications presentent quelques \amne:'. -
ce qui n'a rien d'extrao['(linairc des l'inslant où il s':1git ù'un 
ouvt·age d'une telle envergure - elles constituent nènnmoins la 
collection la plus complète qui existe dans notre domaine jusqu'en 
·1 9t2, nnnèc ot't a pa1·n le septième et dernier volmue de l'e 
Recueil. 

Dans la l'ropriëtë industrielle, le::; documents sont insèrés le 
plus tOt possible ct ils pnraissent en génèral dans l'ordre de lenr 
arrivèe au Dur·eau intemational. Le Recueil, en revanche, est ~ys
tèmatique et s'est e!Torcè de rèunir un un seul complexe tout ce 
qui concerne un seul et même paJs. Malht'llt'cuscmeut, le mou\·c
meilt lègb;lntif' a toujout·:-, ètê ~i intl'ns~-, qu':waut la pu!Jikation 

d'nn volume, il a souvent l'allu le completer par un appendice 
pour les aocuments parus pendant l'impt•es:;iou. 

Depuis 1912, et nolmnmcnt depuis t 920, le mouyeuteul lcgi~
latif a prb une ::~!lure telle que nous aYons dù renoncer a une 
tradition fidèlement sui\'ie jn~qn'alors cl nous J'èsigner à n'indiquer 
dans la l'rop1'1ilè indrtslriel/e fllle les titres de:> documents qn i 1ie 
sopt pas d'une importance primordiale. ~lalgré cette precaution, 
et hicu fJUl1 nons ayons atlgmcntl' considêra!Jiement le nomiJrc de 
page~ de notre IIC\' llC, nou~ ne pou v ons faire parait re les docu
ment::., dont quclques-nns g:1gneraient à être rèpandns inimèdia
tement, qu'avec un retard regrettable mais inèvilable. 

Par la force mèmc· des choses, il a ète impossible de rètmit· 
toujonrs ·tous les docnlllcnts concernant un seul el 111l'tne paJs. 
l'ont· s:1voit' cx:lctcnwnt qnl'lle est la lègislalion complète d'un l::tat, 
il est donc nèc1•ssaire Ile rcchcrcllcr non seulement dans les tables 
annucllés de 1:1 f'roprù;tè intlustrielle, tnais encore dans le~ dill"ê
!'ents \'olumes llu Hecueil. La legislation :1ncicnuc ct actnellc d'un 

. pays europeen, par exemple, peut frgnrer par fragments dans le 
tome t•r du Hccueil, puis au commencement ct ù la fin des tomes 1 v; V 
et VIl, et Nrc tlisper6êe au co ms de chacune des qnarante-ct-unc an
nec:; de ln Propriété industrielle. Les tahlcs annuelles de notre Bevue 
sont f:litcs avec soin ct il en est de mèntc des tables des matiercs 
et des tables analytiques dn 1\ccueil, tuais, mec la dispersion 
imposée par les cin:on::;tauces, il est devenu difficile, lllÛllle pour 
nn initll\ ùc sc renseigner sûrement et rapidement en consultant 
nos publications. La difl'tcultè :mhsiste lorsque, le doculllcnt une 
fois troun\ il ~·agit de sa\'OiJ' s'il est abroge ou cncol'e en vigncm. 

La riche rollcction que non:; aYons con:;titnêc perd ainsi. nne 
grande partie de sa vulelll'. )Jai::;, à la rèllè:xion, nous n'a\·ons pa:; 

. cru ponvoir a:;sumel' nlilen~t•nt ù cette heure la t:khe difticile de , 
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lui donner le snpplémcul auquel no11:; avions fail allusion (lans 
notre ci l'cul aire du 2 aotil ·1 ~l:itl aux diiTèrenls États. D;ms la plu
part des pays l'activité législatrice a pris une allure si rire qllc, 
à peine paru, notre supplément serail rieilli cl ne rendrait donc 
plus les senices qn'on en allend. Il n'est pas ran\ en effel, qne 
des documents q11i riennenl d'étrc promulgués nons soient :;ignalès 
comme ayant déjù èté remplacés ou comme devant l'èln! ù bref 
délai. Dans ces conditions, nous avons emisagè qu'il était oppot·tun 
d'attendre une slahili::.atiou pins grande de la situation générale 
pour lancer ù gr:mds frais 1111 OU\Tage qui doit, autant que pos
~ihle, él re d'une valeur durahll'. 

C'est pourquoi nous avons déci<h' de lions contcnlf'r, pour le 
moment, d'établir un « htn'nlairc gè11éral » que nons publions 
ci-après. Le lecteur y trom·cm la nomendalnre de tous les textes 
législatifs et administratifs pams en matière de propriété Îlulus
trielle dans les divers pays, avec référence à la page du Recueil 
on de la PrOJ)rù!lé indu.~trielle où eli est publiée la teneur intégrale. 
Les chilfrcs qni figurent dans le:; deux colonnes de droite in
diquent, la première le \'Oh11nc dn Hccul'il gh1éral, la deuxième 
l'nnnèc de la Propriété industrit'llc oil a pm·u ie document dont la 
date en mt'mc tcmp::. qu'une brê\'e indication du contenu sonl 
données. 

Nous a\"ons éliminé d·c noire ilnenlairc: 
1° les arrangements parlicnlir.rs pris entre les différents pays 

pour la protection de la propriété industrielle. Ces arrange· 
· meuls font J'objet d'une liste aussi complète qu'il nous a èlé 

possible de l'clablir, qui fignrc dan::. la Propriété industrielle, 
année ·1 g i 9, p. 8ï et ss., ainsi <JUC dans la brochure men
tionnée sous 11° 2; 

2° les documents qui conslilneul la législation spl'ciale promul
guee dans les dirers pays pour. la protection de la pt·opriétê 
industrielle pendant la guerre. Ces doculncnts ont étc l'èsu
mès dans la bi'Ochnre in l itulee: « La protection intc'1'1Wlio
nale de la prop1·iélè intellectuelle et 1(( guerre mondiale (1.914-
1918 » (88 pages, format de la PropriéU industrielle) que 
nous a von:; publiee en 1 fit 9 ; 

3° les documents qui sc bornaient ;i prévoir une majoration 
<les taxes en matière de propriete inclnslrielle. La plupart 
de ces documenls, pron1111gués pom tenir compte de la 
dépl'ècialion des monnaies, n'ont en ou n'ont encore qu'une 
Yaleur temporaire, parfois éphèmère. 

Un certain nombre de documcnls de simple promnlgalion 
n'ont pu fait'e l'ohjet d'une mcnliou spéciale. Ai11si, quand la 
Grande-Bl'ctagnc ou les Pays-Bas ont publié nu décret portant 
mise en vigueur d'une ou deux sccl ion:> de la loi qui ,·ena il d'eire 
pi'Omulgnee, nons a\·oHs csl iruë ne pas dc\'oir 'charger notre in
ventaire en y mcnliouuaul cc décret, qui était suivi la scma.inc 
d'après d'un autre dècret de mise en vigueur pour une autre sec
tion de la loi. Si des renseignements nous sont demandes sur ce 
point spécial, nous le:> donnerons très volontiers. 

i'iotre lmenlairc a ëté dressé en suivant l'ordre alphabétique 
des pays. Les sections adoplècs sont les suh·antcs: 1. Dispo~ilious 
commtmcs ù plusieurs brauchcs de la proprièlë industrklle; IL , 

Brcn'lS cl modeles d'11lililé; Ill. Dessin:; l't modèle:;; lV. Marqnc> 
lie fabri<JIIC; V. Incl kalions de pro,·ctwnce; YI. Concurrence d~~ 

loyale, nom coHnnercial, récompenses industrielles, divers. 
Le~ titres rentrant dans la section 1 n'ont p3s été. t•èpët,;s 

dans les autres section:;, en sorlc que pour connaître tout cc qui 
concerne, par exemple, la section IY (marques de fabrique), il peul 
Mrc nécessaire de consulter aussi la section 1. 

Dans l'interieur même. de chaque scclion, nous n'avons P>l~ 

tcnn compte de l'imporlancc on de rordrc chronologique des dü· 
cuments. Après a\'oir mis cu tète le.s lois fondamentales, not~ 

avons groupe autant q ne possible tout cc qui c:onccrne un mèmr 
ohjet, cu sorle que les lois, les décret:-;, les ordonnances, avis <'l . 
circulaires semblent s'cnchc.vétrer pat•fois, mais sont pourtant 
cooi·donnè:> ratioue materiae, c'est-à-dire par le lien logique de· 
l'ohjel special auquel ils sc rapportenl. 

Les documents encore en vigueur sont suivis de l'indication 
de cell:s. qui out étê abrogés on qui sont tombês en désuétnde. 
Cette indiCation nous eùl occasionuë de grosses difllcultés si no11s 
arions dù nous fier it nos propres lumières. ~Jais, comme toujours 
quand nous sommes daus l'embarras, nous aro11s cu recours aux 
Administrations des différents pays, uniouistes ou non; comme 
toujonrs aussi, nous avons l'Cnconlré presque partout une bonne 
volonté évidente à nous renseigner, en sorte qne les listes qr 1i ~ 
nous 0111 él è retournées après verification officielle préseutcnl 
toutes les garanties d'ex.acl itmlc possibles. Quant à celles qui ne 
noui> ont pas été retournées, nous les donnons telles que nous 
aYons pu les ètahlir, en · mentionuanl cxprcsst:•ment que cetlc 
n!rificalion lem· l"<Jil dél'aul. 

L'luvcutaire est complet, autant elu moins qu'il peut l'ètre, ~ 
la date du t•• janvier 1926. 11 mentionne certains document5, 
anciens ou réceuts, que nous n'avions pas encore publiés. Ceux de 
date récculc parailronl dans la P1·opriélé indust1·ielle dés que l'abon
dance des matières le permettra. Quant aux anciens, nous nons 
bornerons â la citation q11i en est failP, mais en insistant sur la 
circonstance que nous en possèdous dans nos archives la pluparl 
des textes, en sorte q uc nous serons probablemenl en mesure de 
satisfaire aux demandes de renseignements qui nous parviendront 
an sujet de l'un ou l'aulrê de ces docnmenls. 

Malgt·è les rèscrves fonnulées ci-dessus, nous croyons pouvoil' 
affirmer que notre Index constitue le Recueil documentaire le 
plus complet des manifestalions officielles appliqnécs n'impol'te oit 
sm· le globe en malière de législation concernant la protection de 
la propriété industrielle, ct lraùnite:; en la langue officielle dn 
Dm·ean international. 

Pour la prcmiérc rois, 011 Lronvera aussi dam cet Index une 
liste des nombreuses me::.m·cs législal ives êdictées dans les colonie::, 
possessions ct protedorats du Yasle Empire britannique; cette 
liste inedite aura, ù coup sllr, son utilité pratique appréciable. 

Le Catalogue qui va suivre - veritable som·ce de dt·oit com
paré - comprend les prescriptions légales de 60 Ëtats, sa\'oir 
36 pays unionistes ct 24 puys non uuionistcs, cl celles de toutes 
lrs colonies britanniques. 



Allemagne 

!. Dispositions communes 
Ot·donnance dn 9 mars 1917 (Blll'eau des 

brevets) . 
-\vis du 7 mai 1883 (dépôt des pièces en 

Rec. gên. 

double) 1, 49 
oi du 21 mai 1900 (agents de h1·evets) . IV, 866 
vis du 25 juillet 1900 (agents de brevets) V, 17 

Loi du 18 mars 1904: (protection aux ex
positions) V,3 

Loi du 9 juillet 1923 (modification de cer
taines lois) . 

Ordonnance du 8 mars 1917 (payement 
des taxes) 

Avis du 12 mar5 1902 (payement des taxes) r, 15 
Avis du 19 aout 1903 (payement des taxes) V, 16 
Avis du 18 avril1903 (application des con-

ventions internationales) 
Loi du 31 mars 1913 (Conrention d'Union) 
Décision du 7 mai 1903 (Convention 

d'Union) . 
:\vis du 8 avril 1913 (revendication du 

droit de priorilê) . 
Avis du 28 avril 1913 (revendicalion du 

droit de p1·iorité) . 
Avis de 1905 (Réunion technique de Deme 

1904) 
Loi du 3 août 1920 (Arrangement de Berne 

du 30 juin 1920) 
Loi du 6 juillet 1921. (protection des droits 

des Allemands a l'étranger) 
Loi du 1er mai 1878 (forme des actes publics) 
Loi du 25 juillet 1900 (colonies) 
Ordonnance du 9 novembre 1900 (colonies) 

v, 8 

Y, 'i 

v, 30 

1, 87 
IV, 867 
IV, 867 

Loi du 7 aVI'il 1900 (tribunaux consulaires) IV, 867 
Ordonnance du 4 juillet 1914 (tribunaux 

consulaires). 
Code civil (supputation des délais) IY, 865 

II. a) Brevets d'invention 
oi du 7 avril 1891 . J, 11 
èglement d'exécution du 11 juillet 1891 J, 31 
oi du 6 .juin 1911 (exploitation obliga-

Prop. ind. 

1917, 45 

1901, 85 
1901, 87 

1904, 90 

1923, 125 

1917, 45 
1902, 81 
1904, 57 

1.903, 69 
1913, 66 

1903, 93 

1913, 69 

1813, 87 

1906, 5 

1920, 98 

1921, 93 

1901, 24 
1901, 24 
1901, 24 

1915, 14 
1900, 145 

1891, 60 
1891, 111 

toire . VIl, 584 1911, 101 
rescriptions du 21 novembre 1919 (dépôt 

des demandes de brevets) . 
rdonnance du 21 novembre 1919 (dépot 

des demandes de brevets) . 
Loi du 27 awil 1920 (prolongation de la 

du1·êe de protection) . 
Ordonnance du 1••· juillet 1920 (prolonga

tion de la durée de protection) 
Ordonnànces créant de nouvelles sections 

des demandes : 2 mai 1900, 26 mai 
1902, 29 avril 1904, 14 mai 1908, 

1920, 127 

1921, 3 

1920, 49 

1920, 89 

11 mai 1911, Rec. gén. V, 4, 5, 769; 
VIT, 583; P1·op. ind. 1900, 93; 1904, 2; 
1905, 2; 1911, 101. 

Ordonnance du 6 décembre 1891 (appels 
au Reichsgerichl) . 

Ordonnance du 15 fevrier 1922 (nom de 
l'inventeur sur le tilre du brevet) 

Avis du 16 mai 1899 (ouverture decomptes 
pom· le Bure:m des brevets) 

Avis du 4 novembre 1899 (ouverture de 
comptes aux particuliers) 

Avis du 18 décembre 1902 (pa~·ements des 
taxes effectués de l'étranger) 

Avis du 19 septembre 1903 (délais de la 
procédure de dêlivrance) 

Avis du 20 juin 1905 (délai~ de la proce
dure de délivrance) 

Avis du 12 mai 1893 (signe du hrcYet) 
Avis du 24 septembre 1.904 (authcnticile 

des exposés d'in ventions) 
Avis du 7 juin 1905 ·(authenticitè des e:x

posës d'inventions) 
Avis du 22 juillet 1920 (certification des 

copies de demandes) 
Avis de 1907 (depots d'exposês d'inven

tions) 
Avis du 11 novembre 1908 (vente des ex

posês d'inventions) 

Législation abrogée : 
Pt·escriptions et avis du 22 110\·embt'C 1898 

(dêpot des demandes) . . 
Avis du 11 Juillet 1877 (tlêpüt des demaudes) 
.his du 19 mars 1887 (dèpôt d'échantillons 

pour procédès chimiques) 
Avis ùu 17 aoùt 1906 (vente des exposès d'in

vention~). 

Il. b) Modeles d'utilité 

Loi du 1er juin 1~91 
Rëglement d'exëcution du 11 juillet 1891 
Prescriptions et avis du 21 no\·embre 1919 

(dépôt des modèles d'utilité) 
Ordonnance du 1•r juillet 1922 (dépot des 

modeles d'utilité) . 
Avis du 11 juin 190I·(timbres d'agents sur 

les certificats) . 

Législation abrogée : 

Rec. gén. 

1, 35 

IV, 866 

1 V, 866 

\', 16 

V, 5 

v, 6. 
1, 50 

V, 13 

V, 14 

VII, 7 

VII, 8 

IV, 7, 11 
I, 37 

1, 39 

Y, 765 

Prop. ind. 

1892, 17 

1922, 49 

1901, 69 

1.899, 218 

1903, 19 

1903, 189 

1905, 178 

1904, 192 

1905, 161 

1920, 89 

1907, 50 

lfllO, 58 

1908, 116 

1, 41 1891, 85 
1, 31, 47 1891, Ill 

1921' 17, 18 

1922, 112 

\', 23 1901, 113 

Disposition!'\ du 31 aoùl 1801 (depot des mo-
déles d'utilitê) . . . . . . . . . . I, 48 1801, 124 

l'rescription~ ct avis du 22 novembt'è 1898 
(Depot dlJs modele:; d'utilite) . . . . . IY, 17, 19 1899, 88 

l'rescriptions et avis du 3 fevrier 1904 (ùl-pùt 
cte~ morlëlcs d'utilite) . . . . . . . . \', 20, 21 1904, 73 

1 Il. Dessins et moc/eles 

Loi d11 11 juin 187 0 (droit d'auteur ~;m· 
les ecrits, dC'ssins, etc.) . 1, 58 

G 
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Loi du 11 jamier 1876 (droit d'auteur sur 
Rec. gèn. 

les dessins et modèles) . . 1, 51 
Instructions dn 29 fénier 1876 (tenue du 

regislre de~ dessins et modèles) . . . l, 63 
Instructions du 23 decembre 1886 (lenuc 

du registre des dessins et modt'>les) . . l, 66 
Ordonnance du 10 mai 1907 (commissions 

d'exper1s) . . . . . . . . . . \', 767 

L égislation abrogée: 

In~truclion 1lu 29 fê\Tier 1876 (commissions 
d'eè\perts) . . . . . . . . . . l, 67 

Il'. Alm·ques de fabrique 

Loi du 12 mai 1894 1, 69 
Règlement d'c:xêcntion du 30 juin 1894 . 1, 83 
Règlement d'e~écution modifié du 10 mai 

1903 . . . . . . . . . . . . V, 25 
Code pénal (emploi des armoiries publiques) l, 86 
Rescrit du 16 mars 1872 (emploi de l'aigle 

impériale) . . . . . . 1, 87 
A\is du 11 avril 1872 (emploi de l'aigle 

impériale) . . . . . . . . . . J, 87 
Ordonnance du 4 aotît 1894 (marchandises 

marquées d'une indication de praYe-
nance allemande). . . . . . . . l, 95 

Ordonnance du 25 octob1·c 1894 (saisie en 
cas de marque enregistrée) . . . . I, 97 

Ordonnance du 9 janvie1· 1895 (confisca-
tion des marchandises frauduleuses mal'
quêes . . . . . . 

,his du 3 octobre 1903 (renouvellement 
des dèpôts) . . . . . . . . . 

Loi du 22 mars 1902 (protection de la 
Croix-Rouge) . . . . . . . . . 

Avis du 7 mai 1903 (protection de la Croix
Rouge) . . . . . . . . . . . 

A' 'is du 8 mai 1903 (protection de la Croix
Rouge) . . . . . . . 

Prescriptions et ordonnance du 30 ani! 
1920 (dépôt des marques) . . . . . 

Prescriptions dll 8 septembre 1922 (dépôt 
des marques . . . . . . . 

Loi du 12 juillet 1922 (adhésion â l'enre
gistrement international) . . . . . 

Ordonnance du 9 no\'embre 1922 (adhé
sion â l'enregistrement international) . 

Notice (adhésion <i l'enregistrement inter-
national) . . . . . . . . . . 

Classification de~ produits pour l'enrE-gis
trement . . . . . . . . . . . 

Légt'slation abrogée : 

l, 97 

V, 26 

,., 26 

v, 28 

v, 29 

Prop. ind. 

1908, 17 

1894, 118 
189-1, 132 

1904, 2 

1894, 150 

1895, 85 

1904, 42 

1903, 95 

1904, 17 

1904, 18 

1921, 31, 3Z 

1923, 25 

1922, 137 

1922, 163 

1922, 163 

1923, 141 

Prescriptions du 21 juillet 1894 (dt•pôt de~ 
marques). . . . . . . . . . . . . J, 85 1894, 132 

Prescriptions et a\is du 22 novembre 1898 
(dèpût des marques) . . . . . . . . 

Prescriptions !ln 22 décembre 1905 (drpM 
des m;u·ques) . . . . . . . . . . . 

JY, 24, 27 1899, 90 

,., 30 1906, 1 

Rec. gên. Prop. ind. 
r . Indications de provenance· 

Loi du 7 avril 1909 (commerce des vins). 
Loi modificative du 1er fév1·ier 1923 (c·.om

merce des vins) . . . : . . . . 
Ordonnance du 13 avril 1923 (mmmerce 

des vins) . . . . . . . . . . 
Ordonnance du 6 juin 1925 (commerce des 

Yins) . . . . . . . . . . . . 
Notes à la France ct au Portugal, des 2 juin 

1920 et 3 septembre 1921 (appellations 
d'origine pour produits vinicoles) 

Ordonnance du 27 mars 1912 (inadmissi
bilité de la dénomination c< Bourgogne 
allemand )>) . • • • • • • 

Loi du 21 mars 1925 (adhésion à l'Arran
gem-ent de Madrid) . . . . . . 

Lég·islation abrogée: 
Loi du 24 mai 1901 (comme1·ce de~ vins) . 
A vis 1lu 2 juillet 1901 (commerce des vins) . 

vu, z~ 

v, 32 
Y, 33 

1'/. Nom commercial. Concurrence déloyale 
Code de commerce alleniand, §§ 17 à R7 

(nom commercial) . . . . . . . lV, 859 

1910, 89 

1923, 41 

1923, 75 

1925, 245 

1923, 13 

1913, 23 

1925, 8€ 

1901, 145 
1901, 145 

Loi du 7 juin 1909 (concurrence dèloJale) VII, 11 1909, 169 

Législation abrogée : 
Code de commerce, ~~ 15 il 27 (noin com

mm·cial) . . . . . . . . . . . . . 1, 88 
Loi du 27 mai 1896 (c01icunence deloyale) . lV, SO 189G, 133 

Argentine (Rèpublique) 

l. Dispositions com.m11nes 
Hêglement du 9 novembre 1866 (Office 

des brevets) . . . . . . . . . 
Decret du 14 noYembre 1898 (Office des 

breYets) . . . ·. . . . . . 
Décret du 11 fevrier 1899 (sous-commis

saires des brevets) . . . . . . . 
Loi du 19 octobre 1909 (exposition dn 

Centenaire) . . . . . . . . . · . 
Déc1·et d'execution du 14 janviet· .1910 (ex

position du Centenaire) . . . . . . 
Decret du 14 juin 1912 (delais en matière 

de brevcls et de marques) . . . . . 

Il. B1·ez,ets d'invention 

Ill, 148 

\'1, 164 

Vll, 283 

VIl, 284 

Loi da 11 octobre 1864 . . . . . . Ill, 133 
Decret du 20 aoùt 1900 (dessins joints aux 

1902, 182 

1902, 183 

1910, 29 

1910, 30 

demandes) . . . . . . . . . . lV, 518 ·1900, 146 
Décret du 29 août 1900 (dessins joints aux 

demandes) . . . . . . . . . . 1900, 146 
Decret du 4 octobre 1903 (payement des 

annuités) . . . . . . . . . . VI, 165 1904, 18 
Dêcret du 7 juin 1901 (demandes basées 

snr brevets etrangers) . . . . . . VI, 167 1901, 126 
Décret du 6 mars 1906 (demandes basees 

sur brevets étrangers) . . . VI, 168 1906, 61 
Décret du Il décembre 1912 (demandes 

basées sur brevets étrangers) . . . . 1914, 33 
A vis du 15 février 1913 (demandes basées 

sur brevets étrangers) . . . . . . 



AIWE~'l'l~E (RÉPUBLIQUE) - A UTRlCHJ-: 

Rec. gén. Prop. ind. 
Résolution du 30 juin 1919 (renouvelle

ment des brevets de précaution) . 
Résolution des 9 aoùt et 14 septembre 1922 

(transferts de brevets) 

11/. if/arques de jab1·ique 
Loi du 14 octobre 1900 
Loi du 21 septembre 1893 (Croix-Houge). 
Décret d'exècuiion du 5 décembre 1900 

(loi de 1900) 
Instructions de 1901 (enregistrement des 

marques) . . 
Décret du 31 juillet 1897 (renouvellement 

des dépôts) . 
Décret du 10 juin 1912 (enregistrement 

par classes). 
Décret du 30 juillet 1912 (classilieation des 

produits) 
Décl'Ct du 21 aoùt 1912 (fol'lnalitès d'en

registrement) 
Dècret du 3 novembre 1915 (armoiries pu

bliques) . 
Tarif du -13 octobre 1917 (publication des 

demarides) 

Législation aln·ogée : 
Loi du 14 août 1876 
Hèglement prolisoit·e du 9 !'.eptembre 1876 . 
Loi complêm·eutaii·e du 13 septembre 1877 . 
Dècret du 2 juin 1903 (classification des pro-

duits) . 

IV, S6S 
VI, 172 

lV, 881 

YI, 169 

lV, 520 

III, 152 
m. 161 
III, 161 

VI, 171 

IV. Indications de p~·ovenance 
Notice III, 164 
Loi 11° 11 275 du 1 cr novembre 1923 
Ordonnance d'exécution du 8 juillet 1924. 
Règlement d'exécution du 12 -juillet 1924. 

V. Conctwrence déloyale. J.Vom commercial 
Notice sur la concurrence déloyale . Ill, 163 
Ordonnance du 19 dècembre 1916 (registre 

des désignations d'établissements) 
Règlement du 20 dècembre 1917 (registre 

des désignations d'établissements) 

Autriche 

1. Dispositions communes 
Loi 11° 67, du 27 janvier 1925 (protection 

1901, 1 
1903, 124 

1911, 5 

1902, 183 

1898, 81 

1912, 137 

1912, 137 

1913, 33 

1918, 99 

1904, 2 

1924, 169 
1925, 26 
1924, 24:1 

191S, 99 

1918, 99 

aux expositions) 1925, 61 
Ordonnance d'exécution de ladite loi, no 75, 

du 23 février 1925 (exposilions). 1925, 62 
rdonnance n° 392 du 12 juillet 1923 (sim-

plification de l'Administration) 1923, 157 
rdonnance n° 393 du 18 juillet 1923 

(payement des taxes) 1923, 159 
Ordonnance du 20 jamier 1922 (taxes 

pour publications) 1922, 50 
Ordonnance du 7 mars 1906 (timbre fiscal) V, f:i6 
Ordonnance du 30 décembre 1905 (Hèu-

nion technique de Beme) V, 53 1906, 54 
Loi du 29 décembre 1908 (entrèe dans 

l'Union VH, 408 1909, 1 

Loi du 20 fêvl'ier 1924 (t'établissement des 
droits perdus) . 

Ordonnance du 30 décembre 1908 (pièces 
justificatives du droit de prioritè) 

Ordonnance du 18 juillet 1923 (pièces jus
tificatives du droit de priot·ité) 

Ordonnance du 12 juillet 1909 (dêpôts 
unionistes à la Chambre de commerce 
<le Vienne) . 

Ordonnance du 2 juillet 1921 (rapports 
avec la Serbie, etc., mesures transitoires) 

01·donnance du 9 mai 1922 (rapports avec 
la Serbie, ell:., mesures transitoires). 

Ordonnance du 5 juillet 1922 (protection 
dans le Burgenland) . 

Ordonnances no• 219, 220, 221, du 2ï juin 
1924 (rapports avec le Burgenland, la 
Hongrie, l'Italie et la Roumanie, mesures 
transitoires). 

Lêgistation ab1·ogée : 
Loi du 27 juin 1908 (création du )finistère 

des Tl'anmx publics) 
Decret du 6 juillet 1908 (création dn )Jinis

tëre des Travaux publics) . . . . . . 
Ordonnance du 21 septembre 1899 (rnpports 

t:·conomiqurs avec la Hong1 ie). 

II. B1·evets d'invention 
Loi du 11 jamier 1897 .· 
Loi modificali \'e n° 219, du 2 juillet 1925. 
Ordonnance de mise en vigueur du 15 sep-

tembre 18$18 
Ordonnance du 15 septembre 1898 (orga

nisation du Bureau des brevets) . 
Ordonnance du 17 dècemhre 1908 (orga

nisation du llUJ·eau des brevets) . 
Ordonnanœ no 69, du 2 avril 1913 (m·ga

nisation dn Bureau des brevets) . 
Ordonnance n° 395, du 18 juillet 1923 (or

ganisation du B.ureau des breHt:;) 
Ordonnance n° 10, du 30 décembre 1924 

(organisation du Bureau des brevets) 
Ordonnance 11° 32!, du 22 août 1925 (or

ganisation du llnreau des brevet:;) 
Ordonnance no 325, du 22 aoitt 1925 (rè

glement de service du Patentamt) 
Ordonnance no 326, du 22 août 1925 (for

malitès de demandes) 
Ordonnance du 15 septemlwe 1S98 (agents 

de brevets) . . . . . . · 
Loi ll0 244, du 16 juillet 1925 (agents de 

brevets) . 
Ordonnance no 248, du 25 juillet 1925 

(agents de brevets) 
Ordonnance no 327, du 22 aotU 1925 

(agents de· brevets) 
Ordonnance ll0 398, du 18 juillet 1923 

(agents· de brevets) 
Circulaire du 31 mat·s 1903 (agents de 

brevets) . 
Circutaire du 7 awil 1904: (agents de bre-

vets) . . , , • · • 

4:3 

Rec. gèn. Prop. ind. 

192!, 106 

VII, 409 1909, 2 

1923, 160 

VII, 412 1909, .137 

\'II, 25 

VII, 26 

]\",150,161 

1921, 97 

1922, S2 

1923, 182 

1924, 242 

IV, i'i4 1897, 70 
1925, 174 

IV, 120 1899, 2 

1\', 120 1899, 2 

VIl, 27 1909, 13 

1923. 181 

1923, 160 

Hl25, 26 

IV, 13ti 1899, 53 

1925, 181 

1923, 162 

V, 45 1903, 7S 

v, 4S 1901, 216 



AFfRICI-H: 

Circulaire du 3 1 mai 1913 (agents (Je br·e
vets) 

Rec. gên. Prop. ind. 

1913, 87 

Ordonnance du 15 septembre 1898 (exploi
tation des im·entions) IV, 133 1899, 72 

Ordonnance 1\0 399, du 18 juillet 1923 
(exploitation des in \'CO lion:;) 

Ordonnance du 15 septembre 1898 (trai-
tement des indigents) 

Ordonnance n° 386, du 12 octobre 1926 
(Cour des brevets) 

Règlement 11° 387, tl u 12 octobre 1925 
(Cour des brevets) 

Onlonnancr du 21 sept('mbr·e 1901 (taxe 
de dèpôt) V, 41 

Ordonnance du 31 octobre 1921 (payement 
anlicipè des annuités) 

Législation abrogée : 

Loi :our les prh·ilëges du 15 aoüt 1852 1 \', 139 
Ordonnanre du 15 ::;eptembre 1908 (regle-

ment de ~er,ice du l 1atentamt) . · J\", 120 
Ordonnance du 17 dêcemhre 1908 (règlement 

de service du Pale11fmnt) . . • . _ _ Ylt, 31 
Onlonnancc no 396, du 18 juillet 1923 (régie-

ment de senice du 11atentamt) . . . . 
Ordonnance du 15 seplemln·e 1908 (formalités 

de demande:') . . . . . . . . . _ . 1\', 125 
Ordonnance no 397. du 18 juillet 1923 (for-

malités de demandes) . 
Ordonnance du 20 décembre 1900 (suppression 

de la lisle des bre,ets dans le Patentblall) \", 41 
Ordonnance du 15 septembre 1898 (Cour· des 

hre\"ets) . . . . . . . . . . . . . IY, 125 
Ordonnance du 8 novembre 1900 (Cour des 

bre,els) 1\", 88li 
Héglement dul4 mars 191i (Cour des I)J'evels) 
Ordonnance du 14 mars 1917 (Cour des brevets) 
Ordonnance du 2 no,·embre 1899 (section de:'> 

rlemandes \'1) _ _ • . . . • . . . . 
Circulaire du 29 octoln·e 190'2 (section des 

demandes \li et Ylll) . 
Décret du 22 fënier 1899 (transformation de); 

prhilt:·ges en breq~t~) . 
.·his liu 2 octobre 1899 (délais de l;r procè

dun: d'examen) 
Avis du 19 juillet 1902 (tarir pour agents de 

hrevet:;) . . . . . . . . . . . . . \', 50 
Ordonnance du 17 décemhre 1900 (dassili-

cation d('S ùre,·ets) . 
A vis du 20 novembre 1899 (communication 

des imprimé;;) . 
A vi~ du 22 juin 1899 (\ente des fascicules 

de hre,el$) . 1\', 137 
:\\'iS du }cr rthrier·1901 (vente de~ fasdcules 

de hrc,·e ts) . . . . . . . . . . . . \', 42 
.-\vis du 8 no,·emiH-e 1900 (règlement de la 

Cour dr.s hre,r.ts) \', 35 
Ordonnance du 15 SeJJlembre 1898 (expo:>i· 

ti on:') 1 \', 134 
,\vis du 2 mur~ 1923 (expo~itiun:<) 
Loi du 27 dèrem!Jre 1893 (pnde douanier 

a\·ec la Hongr·ic) _ 
Ordonnance du 27 dècemhre 1893 (pacte 

douanier ;rvec la Hougrie) 
Mi:-; du 28 twtnbn• 1904 (droit de priodtë 

puur demande~ hongroises) . \', 4il 

1923, 163 

1899, 73 

1901, 185 

1921, 130 

1899, 19 

1909. t5 

1923, 161 

1899, 3::1 

1923, 162 

1901, 24 

1899, 17 

1901, 184 
1917, 130 
1917, 93 

1900, 2 

1903, 189 

1899, 74 

1899, 198 

1903, 157 

1901, 24 

1899, 218 

1899, 197 

1901, 113 

1901. 182 

1899, 74 
1923. 58 

1894, 17 

1894, 18 

1905, 22 

Rec. gên. Prop. ind. 
Ill. Dessins et modeles 

Loi du 7 décembre 1858 IV, 152 
Loi modificatire no 35, du 23 mai 1865 lV, 152 
Ordonnance du 30 mars 1922 (enregistre-

ment des collections de drssins ou mo-
dèles) 1922, 50 

Ordonnance 11° 564, du 29 octobre 1923 
(enregistrement des collections de des-
sins ou modèles) _ 1923, 182 

Ordonnance no 30, du 13 avril 1925 (en-
registrement des collections de dessins 
ou mod~c~ 1925, 86 

Législation abrogée: 

Or·donnance du 24 jarnier 1908 (pacte doua
nier· avec ln Hongrie) 

IV. 11la1·q1us de fabrique 

Loi du 6 janvier 1890 lV, 163 
Loi complémentaire du 30 juillet 1895 IV, 180 
Loi complémentaire du 17 mars 1913 . 
Circulaire du 19 août 1903 (instructions 

aux Chambres de commerce) . 
Circulaire du 24 avril 1913 (instructions 

aux Cbambrcs de commerce) . 
Ol'(lonnance du 13 mai 1919 (dèpùt des 

mat·ques) 
Hègiement d'aot'lt 1895 (enregistrements et 

r·enouve1lements) . 
Ordonnance du 24 décembre 1919 (renou

vellements) . 
Avis du 17 dècembre 1897 (marques ètran

gères) 
Ordonnance du 19 aoùt 1903 (marques 

étrangt·res) . 
Ordonnance no 280, du 16 juillet 1924 

(rapports avec la Grèce) 
Circulaire elu 5 octobre 1902 (marques au

tl'ichiennes en Chine) 

V, 67 

IV, 186 

V, 62 

1908, 86 

1892, 43 
1895, 148 
1913, 67 

1903, 191 

1913, 69 

1920, 75 

1895, 149 

1920, i6, tU 

1898, 118 

1903, 190 

1924, 243 1 

1902, 173 

Circulaire du 30 décembre 1908 (enregis
trement international) VII, 414 1909, 3 

Circulaire du 6 mai 1909 (enregistrement 
international) 

Circulaire du 14 mai 1910 (enregistre
ment international)_ 

Ordonnance du 22 avril 1913 (enregistre
ment international) 

Circulaire du 24 avril 1913 (emegistrc
ment international) 

Ordonnance du 18 novembre 1920 (enre
gistrement international) 

Ordonnance du 25 septembre 1922 (eme
gistrement international) 

Loi du 13 aotH 1912 (Croix-Rouge) 
Ordonnance du 21 mai 1921 (taxes de 

marques) 

J~gz'slation (tbrogée: 

Vll, 418 

VIl, 421 

Ordonnance dn 15 décembre 1906 (dépot" des 
lllal'(jUeS). , \', 75 

1909, 55 

1910, 162 

1913, 68 

1913, 87 

1923, 13 

1923, 14 
1913, 93 

1923, 14 

1907, 96 
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tlonuance du 30 dêcemhrc 1908 (enregis
trement inter·nntional) . . . . . . . .. 

·js liU· 23 [ènier 1909 (enr('gislrcmenl Ïll
lCI'IIational) . . . . . . . . . . . . 

nlonnance dn 22 aHil 1909 (enregistrement 
international) . . . . . . . . . . . 

i du 14 avril 1903 (Croi~-Rouge) . . . . 
rdonnance 1lu 2 mars 1904 (Croix-Houge) . 
rdonnance du 20 1lècemlwc 1899 (tribunaux 

consnlair·es) . . . . . . . . . . . . 
rdonnance du 31 mars 1913 (LI"ibuuau~ con

sulaires) . . . . . . . . . . . . . 

Rec. gèn. 

nt, 412 

YU, 416 

Yll, 417 
Y, 57 
Y, 59 

l'. Indications Ile provenance 
rdonnance du 15 juillet 1S95 (mm·ques 

obligatoires poue faux et faucilles) . . 
oi du 1ï mars 1907 (indication de pro-

venance du houblon). . . . . . . V, 770 
oi du 19 dêcem bre 1922 (appellations gé-

nériques des vins et boissons) 
rdonnance n° 385, du 16 octobre -1924 

(prO\·enance géographique des boissons 
spiritueuses) . . . . . . . . . 

rdonnance du 26 février 1923 (appella-
tions regionales ft·ançai ses) . . . . . 

rdonnance dn 9 mars 1923 (appellations 
« Weinbrand » et vins mousseux) 

VI. Concul'1·ence déloyale. Nom commercial 
oi du 16 janvier 1895 (ventes en liqui- · · 

dation) . . . . . . . . . . . IV, 207 
oi n° 531, du 26 septembre 1923 (con-

CUITence déloyaie) . . . . . . . 
oi n° 6;I4, du 21 décembre 1923 (dési-

gnations d'établissements et nom com-
mercial). . . . . . . . . . . 

rdonnance 11° 401, dn 8 novembre 1924 
(interdiction des ventes sous forme de 
jeux de hasard) . . . . . . . . 

ode civil, article 1295 (concurrence rlê-
loyale) . . . . . . . . . . . 1\', 204 

ode pénal, §§ 197 à 203, 461, 462 (con-
cunence dêloyale) . . . . . lV, 205 

ode <le commerce. §§ 16 â 27 (nom com-
mercial) . . . . . . . . . . IV, 199 

oi n°. 634, elu 21 décembre 1923 (nom 
commercial) . . . . . . . 

Législation abrogée : 
oi industl"ielle <ln 15 mars 1883, §§ 44 ù 50 

(nom commercial) . . . . . . . . . 1\', 197 · 

Belgique 

1. Dispositions commtmcs 
lTêté du 21 octobre 1884 (service spécial 

<le la pt·oprieté industrielle) . . . . 
èglementdel'OfOcedesbrevets, du31 juil-

let 1902. . . . . . . . . . V, 77 
oi du 5 juillet 1884 (approbation de la 

Convention de Paris) . . . . . . 
.oi dn 13 juin 1892 (approbation des troi~ 

protocoles de i\ladrid) . . . . . . 

Prop. ind. 

1909, 2 

1901.1, 28 

1909, 53 
1903, 123 
1904, 129 

1900, 57" 

Hl13, 68 

1895, 149 

1923, 42 

1925, 3 

1923, 76 

1923, 58 

1924, 3 

1924, . 33 

1925, 3 

1924, 33 

1885, 5 

1902, 167 

Loi du 10 juin 1914 (approbation des Actes 
de Washington) . . . . . . . . 

Arrêté du 6 aoùt 1914 . (droit rle priorité 
pour hrevets) . . . . . . . . . 

A1'1'èlc du 6 aoilt 1914 (droi t de pr ioritè 
pour marques et dessins) . . . . . 

II. Bret•t'ts d'invention 
Loi du 24 mai 1854, avec les modifica-

tions inlrodnites pm· les lois des 27 mars 
1857 et 5 juillet 1884 . 

Arrèlê d'exécution ·rln 24 mai 1854 
Arrètê d'exécution du 23 juin 1877 
Arrête d'execution du 15 decembre 1912. 
Loi du 11 octobre 1919 (prolongation des 

brevets) . . . . . . . . . . . 
Décret d'application du 30 a nil 1920 (pm

longation des bre..-ets) . . . . . . . 
Décret d'application· du 3 novembre 1921 

(prolongal ion des hre,:ets) . . . . . 
Dêci'et d'application du 5 avril 1922 (pro

longation des bre,·ets) . . 
Arrêtè du 12 septembre 1861 (récépis5è 

des demandes de hreYCts) . . 
Arrêtè du 1 ï mars 1902 (modifications n.nx 

demandes <le hrelels) . . . . . 
Loi du 24 octobre 1919 (t:n.es de hm·ets) 
Arrêté du 10 septemb1·c 1924 (formalités 

de demandes de breYets) . . . . . 
Loi du 3 aotH 1924 (puhlic<ltions au Mo

niteur belge) . . . . . . . . . 
Arrêtè du ï mai 1900 (payement des an

Illlités) . . . . . . . . 
Loi dn 25 ruai 1891 (10 aorH 1923) (Code 

du timbre) . . . . . . . . . 
Loi du 5 aoùt 1921 (application aux Amé

ricains du Traite de Versailles) . . . 

Législation abtogéc : 
Circulaire du 17 décembre 1888 (suppres~ion 

du timbre sur les demandes de IH"eYets) . 

Ill. Dessins et modeles 

Ree. gën. 

1, 104 
1, 114 
l, 119 

J. 118 

\", so 

v, "79 

Loi lhuu;aise du 18 mai 1806 . . . . 1, 121 
Loi belge du 15 mai 1910 (ot·ganisation 

des Conseils rie prud'hommes) VIl, 39 
An·étè dn 10 décembre 1884 (formalités 

de dépôt) . . . . . . . . . . · 1, 123 
..\rrèté du 10 juillet 1884 (rlcpôts effectués 

par de::; ètJ·angers) . . . . . . . 1, 123 
Ar1·êté du 24 avril 1922 (depot pour les 

r.olonies). . . . . . . . . . 

IV. Marques cle fabrique 
Loi du 1 "'"an-il 1879 . . . . . . . l, 126 
Arrête d'exécution du 7 juillet 1879 . . 1, 132 
Circulaire du 10 janvier 1899 (dépôt des 

marques) . . . . . . . . . 
Loi du 31 mars 1891 (p1·o1ection de la 

Croix-Houge) . . . . . . . . 

lV, 209 

v 84 '· 

Prop. ind. 

1915, fi4 

191.5, 55 

191 5, 87 

1885, 19 
1885, 21 
1885, 22 
1913, 8 1 

1919, 133 

1920, 50 

1921, 142 

1922, 51 

1885, ~2 

1902, 8~ 

1919, 134 

1924, 217 

192-!, 218 

1900, 29 

1921, 141 

1880. 61 

1885, 24 

1885, 24 

1885, 5 

1923, 93 

1885, 22 
1885, 23 

1899, 23 

1903, 95 
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Loi sur · les unions professionnelles, du 
31 mars 1898 (marques collectives) 

Arrêté du 23 mai 1893 (enregistrement 
international) . . . . . . . 

Arrêlé du 28 nonmbre 1902 (enregistt·e
ment international) . . . . . 

V. Nom COIIWlei'CÎal 

Code pénal de 1867, article 191. . 

Bolivie(1) 

1. Brevets d'invention 

Loi du 16 novembre/2 décembre 1916 

Législation abrogée : 
Décret du 8 mai 1858 . . . . . . . 
Decret du 11 septembre 1877 . . . . 
Décret du 27 juillet 1910 (CXIJioilation des 

Rec. gtin. 

V, 84 

\',82 

l, 135 

Ill, 176 
m, 182 

Prop. ind. 

1907, 112 

1893, 87 

1902, 181 

1920, 89 

Décret n" 9341, du 16 décembre 1884 
(preuve de l'exploitalion des inventions 
brevetées) . . . . . . . . . . 

Dêc1·et du 21 octobre 1913 (preuves de 
l'exploitation des inventions brevetées) 

Législation abrogée : 

Rec. gèn. 

III, 202 

Loi u• 3129 du 14 octobre 1882 . . . . . III, 192 
Rëg1ement d'exêcution de ladite loi, n• 8820, 

du 30 décembre 1882 . . . . . . . . III, 205 
Décret n• 9801, du 5 novembre 1887 (expli-

cations concernant la loi n• 3129) . • . m, 202 

III. Marques de fa ln·ique 
Code pénal du 11 octobre 1890, arlicies 353 

,·. 355 . . . . . . . . 111, 234 
Rêglement no 9210, du 15 décembre 1914 

(Junte commerciale de Rio-de-Janeiro) . 

Prop. ind. 

1914,. 2 

1893, 19 

1893, 29 

1893, 142 

Décret 11° 5114, du 12 janvier 1904 (enre
gistrement iuternalional) . . . . . VI, 211 1904, 41 

hre,'et~) . . . . . . . . . . . Œ, m, ss~ 1911, 133 ~otice de septembre 1907 (enregistrement 
intel'l1ational) . . . . Décret du 17 jamier 1902 (inYentions impol'

tèes de t'étrangr.r) . . . . . . . . . ·YI, 183 

II. A/arques de fabrique 

Loi du 15 janvier 1918 . . . . . . 
Règlement du 24 mars 1897 (taxe de dépôt) 
Décret du 13 mars 1900' (concession de la 

marque) . .. . . . . . . . 
Décret du 2 aoitt 1910' (concession de la 

marque) . . . . . . . . . 
Déc1·et du 30 mai 1902 (enregislrement 

des marques) . . . . . . . 
Circulaire du 16 septembre 1909 (enregis· 

tremont des marques) . . 

Lëgislatùm abrogée: 
Loi du 25 norembre 1893 (taxe de dêpùt) 

Brès il 

Ill, 18! 

VII, 290 

Vl, 184 

Vll, 289 

JII, 184 

1. Dispositions communes 

Loi D 0 221, du 20 novembre 1894 (com
plément â l'organisation judiciaire fédé-
J'ale) . . . . . . . . . . . . 111, 204 

Dècret no 16 264, du 19 décembre 1923 
(création d'une Direction gê1iêrale de 
la propriété industrielle, dispositions 
nouvelles sur les brevets et les marques) 

Législation abrogée : 
Loi .d? 5 !lo~ e1111Jre 1898 {organh;aliou ju(li-

crau·e f~derale) . . . . . . . . . IV, 524 

Il. B1·evets d'invention 

Constitution des États-Unis du Brésil, du 
24 février 1891 . . . . . . . . III, 192 

Code pènal du 11 octobre 1890, articles 351 
â 355 

Décret n° 547, du 17 septembre 1891 (mo
dification du service dès archives pu
bliques) . . . . . ,' . . . 

( 1) Li~lc non \'èrifiêe. 

111, 203 

Ill, 222 

1902, 67 
VI, 212 · 1907, 164 

1918, 121 
1899, 56 

1901, 54 

1902, 167 

1910, 142 

1899, 56 

Législation abrogée : 
Loi n" 3346, du 14 oclolm~ 188ï . . . . . JJJ, 224 
Héglement d'exèculion elu 31 decembre 1887 lii, 236 
Loi modificative ·u· 1236, du 24 sel)lembrc 1904 VI, 187 
Hêglement d'e:xêcution du 10 jan\'ier 1905 . YI, 196 

I y. /nd ica lions de pt·ovenance 
Dëc1-et no 452, du 3 novembre 1897 (éti-

quettes mensongères) . . . . . . III, 245 
Décret no 2742, du 17 décembre 1897 pour 

l'exécution du précédent . . . . Ill, 347 
Loi sm· les douanes de 1899 . . . . . IV1 530 
Décret du 8 décembre 1905 (illlpOitation 

œmticles f:lussement ma1·qués) · Vl, 215 

. Bulgarie 

I. Bt·evets d'invention 
Loi du 29 juillet 1921 . . . . 
Règlement d'application du 29 juillet 1921 
Ordonnance no 1 fi, du 21 juillet 1923 (ces-

sion des brevets) . . . . . . . . 

IL !tlarques de fabt·ique 
Loi du 14/?7 janvier 1904 . . . . . V, 87 

1924
, 

34 
· Hèglemeut d'application du15/28 avri11904 V, .103 

1925, 246 , Circulait·e du 25 juillet 1904. (instructions 
aux Chambres de commerce) . . . . V, 123 

:Circulaire du 18 août 1924 (marque obli-
. gatoire· pom· certaines marchandises im-

1901, 70 

portées) . . . . . . 

Législation abrogée : 
·Loi du 15/27 decembre 1892 . . . . . . 1, 143 
< Rêglement d'exécution du 20 aYI'il/2 mai 1893 1, 148 

1893,H,H3 :Loi c.omp_lêmentaiJ·e du 21 décembre 1893/ 
: 2 J:mvter 1894 . . . . . . . . . IV, 224 

Canada 

1888, 96 
1893, 118 
1905, 2 
1905, 121 

1898, lE' 

1898, 17 
1900, 37 

1921, 130 
1922, 3 

1904, 74 
1905, ~10, Z28 

1905, 213 

1925, 109 

1894, 3 
1894, 4 

1897, 17 

' B1·evets, chap. 69 des statuts, 1906 . 111,~53; VI,2l7 
f Brevets, loi no 24, du 15 décembre 1921 . 
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lrevcts, loi no• 13-14, Georges V, du 13 juin 
1923. 

lrevets, règlement du 1er septembre 1923 
lrevets, règlement dn 23 févriet· 1904 

(abroge) . 
lreYCtS, rcgJcmcnt du 16 juillet 1921 

(abrogé) . 
!arques el dessins, chap. 71 de~ statub, 

1906. . 
!arques et dessins, loi n°" 13-14, G<'orgcs V, 

du 13 juin 1923 . 
!arques· ct dessins, rêglement du 12 no

vemhre 1920 
1!arques pour. bois de ser\'ice, cha p. 72 des 

statuts, édition 1921 . 
!arques pour bois de :service, loi no 72, 'du 

20 juille!. 1908 
!arques pour bois de set·vice, règlement 

dn 12 novembre 1920 
!arques pour bois de service, règlement 

du 25 octobre 1907 (abrogé) . 
!arques et indications dè provenaJ~ce, Code 

criminel, chap. 146 des statuts, 1906 
!arques et indications de provenance, me

morandum du 19 decembre 1921 
!arques et indications de Jll'ovenance, loi 

du 2S juin 1922 . 
l'ilres et poinçons, loi no 30, du 20 juillet 

1908. 
'roix-Houge, loi dn 28 juin ·1922 

Chili 

i. B1·euets d'invenlimf 

1 ècret 11° 90, {lu 12 novembre 1924 (crêa
tion du Bm·eau de la propriète indu&
trielle) 

onstilution du 2fi mai 1833, arlicle 152 
ode civil, :u1icle 548 

• oi du 9 septembre 1840 . 
,oi 11° 358, du 17 mars 1925 
\êglement general du 7 aoilt 1911 . 
\ëglemcnt génët·al du 7 a01U 1911, modi-

fications du 4 août 1923 
ëglement du 22 septembre 1911 (demandes 

de lll'evets) . , . 
lëcret du te• septembre 1916 (bt·evd!\ de 

perfectionnement). 

Ugislation abrogro : 
)ëct·et complementaire du I•r aot)t 1851 . 
Jêct•et du 6 décembt•e 1905 . . . . . . . 
écret <lu 16 aoùt 1856 {publicitê des hrc\'els 

!l'importation).. . . . . . . . . . . 
lléc.t·et du 2 jatn-ier 1906 (demandes tic ùrr.

Ycts, instructions aux experts) . . . . . 
Décret du 22 noYembre 1895 {expertises cl 

demandes de brevets) ; . . . . . . . 
DeCI·et du 31 aoùt 1898 (expertises et de

mandes de brevets.) . . . . . . 
necl·et du 14 mars 1901 (expertise~ et de

mandes de lmwets . . . . · . . 

Rec. gên. 

Vl, 225 

Ill, 269 

m, 2s2 
Ill, 282 
m, 282 

IIJ, 286 
u, 233 

n, 239 

\'JJ, 291 

YI, 240 

YI , 243 

\'1, 244 

Prop. ind. 

1924, 129 
1924, 137 

1904, 164 

1924, 170 

1924, 173 

1924, 173 

1924, 194 

1924, 195 

1925, 110 

1913, 121 

1924, 3B 

1913, '145 

1917, 60 

1906, 125 

Dé~ret du 22 octobre 1888 (oppositions aux 
demande~ 'de ht·r,wets) . . . . . . . . 

Décret du 20 janvier 1883 (durëe des brevet~) 
Dëcret du 17 ao!lt 1907 (payement de~ taxes) 
Hécret rlu 18 octobre 1909 (payemettl tles 

ta.xes) . 
Décret du 13 novemhre 1909 (desct•iptions 

de:; IH'C\'els dëchus) 

IL Marques de fabrique 

Rec. gën. 

VI, 240 
IlL 28ü 

YJJ, 298 

\11, 299 

Loi du 12 nm•emhrc 187 4 . Jll, 288 
Loi no 358, du 17 mars 1925 
Loi du 12 août 1905 (dépôt des marques) VI, 245 
Loi du 24 octobre 1898 (contrefaçon dé-

guisée) 
Décret du 14 juin 1909 (marques consis

tant eu dênominations d'im·entions bre-
vetées) VIl, 298 

Prescriptions de d!~cembre 1911 (produits 
chimiques et remèdes brevetés) 

Chine 

Ala1·ques de fabrique 
Loi dn 3 mai 1923 
Hêglement d'cxéculion du 9 mai 1923 . 
Notice dn 16 no\embre 1923. 

Législati01~ alJrogée : 
Proclamation du 20 aoùt 190ï (marchaudi:>es 

anglaises contrefaites en Chine) . . . . YI, 10 
Ordonnanee pt·oyisoire de 1904 (enregistJ'e-

ment des marques) . . . . . . . . . 
Rëglemeut d'exécution tle latlilc. ordonnance 
Clas~ification de~ ma!'chandises ]Jour c!ll'egi~

trement des mnrques ;· . . . . . . . 

Colombie 

I. Dù1position1S commttnes 
Loi 11° 34, du 7 mar::. 1887 (droits d'enre

gistrement pour les actes) . VI, 247 
Loi no 31, du 2S février 1925 (propriëte 

industrie He) • 
Rëglement d'exécution no 499, dn 26 mars 

1925. . 

Résolution no 15, du 15 avril 1925 (bre
vets et marques) 

Dêcret no 909, du 31 juillet 1906 (timbre 
en matiêre de brevets et de marques) . 

Decret no 529, du 30 décembre 1914 (im· 
pot dn papier timbre et tim!JI'e national) 

Résolution no 4, dn 9 ma1·s 1915 ·(droits â 
paJer pom· certains documents) . . . 

Résolution no 7, du 12 avril 1915 (dl'Oits 
ù pa~·et· pom· certains documents) 

Résolution no 15, du 25 mars 1915 (dwits 
a payer pour certains documents) 

Dècret 11° 218, du 22 novembre 1900 (en-
registrement des brevets et marques) !Y, 892 

Decret no 4 7 5, du 14 mars 1902 (cnregi:->-
trement des hrcvcts et marques). VI, 248 

41 

Prop. ind. 

1908, 35 

1900, 161 

1912, 5 

1924, 19 
1924, 195 
1925, 27 

190-!, 201 
1904, 203 

1905, 5 

1902, 168 

1925, 8S 

1925, 158 

1925, 159 

1912, 1 
1918, 100 

1918, 101 

1918, 100 

1913, 100 

1918, 100 

1902, 169 

1902, 169 
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Code ·de procédure ch-ile, articles 327 ct 
R3ï (pomoirs des mandatairei>) . 

II. Bret"ets d'iJll'lmtion 

Comtilution du 5 aoirt 1886 
Loi !1° 35, du 13 mai 1869 
Taxe:; eu mal ièrc de brevets 
Loi modificative du 18 rim·cmbre 1911 
Rèsolntion n" 13, du 26 fèvrier 1915 (pu-

hlications au Dia1·io oficiai) 
Bèsolution n° 15, du 25 rmu-s 1915 (pu

blical ions :ur Diario oficia[) 
lh!solution !1° 7, du· 31 mar.:; 1922 (publi

ealious au Diario oficial) 

Rec. gèn. 

IY, 889 
VI, 248 

Prop. ind. 

1918, 101 

1925, 157 
1902, 168 
1903, 161 
1912, 1 

1918, 100 

1918, 100 

1925, 159 

IlL Jlarques de fabrique. Concurrence déloyale 

Loi du 9 décembre 1914 . 1915, 99 
Code pénal,. articles 858 ft 860 . 1900, 146 

Législation abrogée: 
Dt'cret dn 23 novembre 1000 (formalités tl't'n-

règistremcut rie:; marques) . . . . 1 \', 803 

Congo· 

1. Dispositions communes 

Instructions du 23 rnai 1889 (brevets et 
marques) \'Il, 259 

..\nètè du23 ::wirl l912 (breret:; et !narques) 

Il. Ore~·ets d'in1•ention 

Dêcret du 29 octobre 1886 
lleèrel ct'ext:·~.:ulion elu précèdent, 30 octohre 

18R6. 

J!I, 33 

Ill, 34 
,\rrelë du 27 juin 1913 (depot des dc

rnandcs de brevets) . 

Ill. Dessins et modeles 

Décret dn 24 avril 1922 (dépôt des dessins 
el modèles). 

:\r·rété d'exêcl!tiorr du 24 arril 1922 . 

IV. illarlJues de fabrique 
Décret du 27 a\Til 1888 Ill, 36 

Arrêté d'e:xêcnliou du 27 avril 1888 . lJI, 37 

Costa-Rica (1) 

1. Dispositions communes 

Code IH.'nal du 11 anil 1919, articles 380 

100:?, 169 

Hill, 19 
1925, '>-_/ 

1911, 17 

1911, 17 

1925, 27 

1925, 27 
1925, 114 

1911, 18 

1911, 18 

. à 382 1919, 50 
Loi sm· la propriete intelleclnelle du 26 juin 

1896 . Ill, 292 1897, 18 

Législation abrogée: 
Colle pénal du 27 :nril 1880, :trticle 496. Ill, 296 1897, 20 

II. Breuets d'invention 

Décret du 29 octobre 1921 (e.\pertise obli-
gatoire des demandes)'. · .· · . . . . 1922, 51 

III llial'qttes de fabrique 
Rec. gên. 

Loi du 22 mai 1896. III, 297 
Rl>glemenl du 11 septembre 1896 . Ill, 299 

1. Dispositions communes 

Instruct ions du 5 mai 1903 (brevets el 
marques déposés a l'êtrangel'). . 

h1struclions du 8 mai 1903 (brevets et 
marques dèposês a fêtrangcr). 

VI, 261 

vr, 262 

Prop. ind. 

1896, l ûl 
1898, 4 

1904,_ 78 

1906, 115 
Der.ret du 11 avril HJ03 (lrgalisation des 

documents ~~trangers) VI, ~63 .- 1906, 115 
Décret du 14 avril 1903 (légalisation des 
. documents êtrangcrs) 

Ordonnance du 30 mars 1901 (compêtenœ 
des notaires) . 

vr, 264 

VI, 2n9 
Avis du 21 avrill899 (pa:,-ement des taxes) VI, 257 

Législation abrogée Olt tombée en désuétude: 

1904, 114 

1903, 40 
1903, 40 

Circulaire du .11 ani! 1890 (mesure:; de 
guerre des Etat:v-Uni:-:). . . . . . . . 1899, 75 

Circulaire elu 29 septembre 1800 (mesures de 
guene des Etats-Unis). . . . . . . . 1899, 198 

Circulai1;e du 1er juin 189!) (mesm·es de guerre 
de~ Etats-Unis) . . . . . . . . . . 1899, 11 ï 

Circulaire du 9 mm·s 1000 (me~Ul'CS de guene 
des r..tats-Uuis . . . . . . . . . . , 1000, 58 

Ordonnance du. 13 juin 1901 (mesures de 
guerre des Etat~-Unis). . . . . . . . 1001, 127 

Ordonnance du 13 mai 1902 (mesures de 
guerre de~ dats-Unis). . . . . . . . \'1, 2GO 1003, 41 

Ordonnance du 21 juin 1002 (mesures 1le 
guerre des t.t:•ts-Unis) . . . . . . . . \1, 259 1903, 40 

IL Breuets d'invention 

Décret du 30 JUill 1833 (privilèges pour. 
inventions) . \'11, 301 1909, 69 

llëgles pom· les descriptions d les dessins 
de brevets (sans date) . VU, 310 1912, 2 

Législation abrogée : 
· Ordonnance dq 26 mai 1000 (mesure!\ de 

guerre des Etats-Uni:;). . . . . . . . YI, 252 1003, 38 
Ordonnance dt! 26 m~i 1000 (mesures tle 

guerre des Etat::.-Ums) . . . . . . . . . 1000, 113 
Ordonnance du lQ dêcembre 1900 (mesures 

de guerre des Eta.ts-l.:nis) . . . . . . . YI, 252 1903, 38 

Ill. Marques de (ab1·ique. Dessins et modèles 

Dècret du 21 aout 1884 (manrurs et des-
sins outre-mer) VI, 253 1903, 39 

Article 287 du Code pénal (recipients por~ 
tant une marque contrefaite) . VI, 256 1903, 40 

Ordonnance du 17 janvier 1901 (conces-
sion des marques) VI, 265 1901, 126 

Décret du 15 juin 1908 (formalités d'enre-
gistrement). VII, 313 1912, H 

Décret du 7 novembre 1917 (rormalités 
d'en regis! re ment) . 1918, H 

Décret du 9 septembre 1915 (oppositions 
aux enrcgist!'ements) 1916, 115 

(1) Li5tc non v&•·ifiêe. 
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t Rec. gên. 
DécJ'el du 14 février 1917 (appel anx op-

)J positions) . . . . . . . . . . 
Décret dn 28 fëvricr 1917 (appel alix op

positions) . . . . . . . 
Decrcl du 9 jnillel 1901 (transferts de 

mal'ques el dessins) . . . . . . . VI, 256 
Décret du 3 octobre 1917 (obligation de 

fournir des clicllès) . . . . . . . 
'S A\"is du 2 octobre 1917 (obligation de 

fournir des clichès) . . . . . . . 
.5 Règlement du 28 octobre 1905 (enregis

lrement international) . . . ·. . . 
.5 Avis dn 19 mai 1900 (marques non enre

gistrées) . . . . . . . . . . . 
Avis dn 6 juin 1900 (ma1·ques non enre

gislrées) . . . . . . . . . . . 
,O Circulaire du 24 111ai 1909 (marques non 
0 enregistrées) . . . . . . . . 

Décret du 15 aotit 1910 (Croix-Rouge). . 

Législation abrogée : 
Consultation du. 19 fcuic1· 1902 (mesures de 

guerre des Etats-Unis). . . . . . . . 
Ordonnauce du 13 juin 1001 (mesures de 

guerre des Jo~tats-Unis). . . . . . . . 

YI, 267 

Vl,-255 

Vl, 255 

Vll, 316 
VII, 586 

\"1, 257 

Il'. Indications de p1"ovenance 

Loi dn 16 juillet 1912 (bande de garantie 
pour labacs exporlcs) . . . . . 

Danemark 

1. B1·evets d'invention 

Loi du 13 3VI'il 1894 
Loi modificative du 12 janvier 1915 . . 

9 
Loi modificalive n°386, du 30 juin 1919. 
Avis du 17 juin 1915 (demandes de bre

vets) . . . . . . . . . . . . 
01·donnance du 28 septembre 1894 (bre

vels èt1·angm·s). . . . . . . . . . 
Ordonnance du 12 septembre 1902 (bre

vets étrangers). . . . . . . . . 
Ordonnance du 28 mai 1915 (brevets étran-

gers) . . . . . . . . . . 

Législation abrogée : 
Loi du 16 mars HIOO • • • • . . . . • 
AYis du 9 juin 1894 (demandes de hre\·ets). 
.his du 25 mai 1809 (demandes de breYets). 
Ali:> du 12 novembre 1902 ((temandes de lJI'e-

vets) . . . . . . . . . . . . . . 

Il. Dessins et modNes 
Loi du 1er aYJ'il 1905 . . . . . 
Loi islandaise du 19 juin 1923 . . . 
Loi modific:üive du 12 janvier 1915 . 
Ilëglemenl d'exécution du 17 juin 1915 
Ordonnance du p• septembre 1905 (des-

1, 155 

1, 171 

v, 127 

1 \', 225 
1. Hl9 
lV. 225 

r, 128 

V, 130 

Prop. ind. Rec. gên. 
Ordonnances des 14 aotit, 20 oclobre 1906, 

1917, 83 20 juillet 1908 ct 29 octobre 1909 
(clause de dechl:anre non applicable â 

1917, 83 cerlains pay!;) ·. . . . . . V, 133 

1903, 40 

1918, 13 

1918, 14 

1906, 109 

1903, 39 

1903, 39 

1912, 20 
1911, 169 

1902, 40 

1903, 40 

1916, 8 

1894, 71 
Hlli"i, 132 

Lér;islation abrogêe: 
Bt>glelllenl 1lu 25 ~rptemllre 1905. \", 140 

JI!. iJlarques de f'abrique 

Code pénal du 11 fèvrier 1866, §§ 277 cl 
?78 . . . . . . . ... 

Loi dn 11 aVI'il 1890 . . . . . 
Loi islandai:>e du 13 novembre 1903 
Loi modificalivc dn 29 111ars 190-1 . 
Loi modificative du 12 janvier 1915 
Ordonnance no 426, du 28 juillet 1920 

(dépol des marques) . . . . . . . 
Ordonnance du 28 seplembre 1894 (mar-

ques èlrangeres) . . . . . . 
Ordonnance flu 28 mai 1915 (marqlles 

ètrangères) . . . . . . . . . . 
Ordonnance du 1 o janvier 1922 (mal'que 

ohligaloire pont· pianos) . . . . . 
Ordonnance no 140, du 13 octobre 1880, 

et 11° 55, du 20 mar:; 1883 (proteclion 
accordée anx ressorlissanb de certains 
pays) . . . . • . . . . . . . 

Ordonnance dn 20 odobre 190± (applica
tion de la lêgh;latioJ1 danoise â l'Islande) 

Ordonnallcc dn 80 décembre 1904 (appli
cation de la !êgislalion danoise à l'Is
lande) . . . . . . . . . . . 

Loi du 29 avril 1913 (marques collectives) 
Ordonnance no 152, du 27 mai 1913 (dè

[101 des marques collective:>-) . . . 

Législation abrogée: 

1\', 234 
1, 173 
V, 573 

. \', 151 

1, 183 

v, 152 

V, 152 

Avis du 11 anil 1890 (depùl des m:ll'ques) 
191i), 134 1 Loi modilicathc du lü dt:-cemhre 1898. . 

1, 182 
\\", 232 

1894, 149 

1903, 19 

1915, 133 

1900, 73 
1894, Hf) 

1899. 101 

1903, 19 

1906, 1 

1915, 132 
1916, 19 

1 l'. Indications de prot•en"ance 

Loi dn 30 mar:; 1906 (prodnib agrirolcs) V, 154 
Loi dri 29 mars 1924 (indicalions fausses 

sur les marchandises) . . . . 
Ordonnance dn 30 aoùt Hl06 (marqtwgc 

du benne ct de la viande de porc) . Y, 159 

Législation aln·ogée : 
Loi fhi 27 avril 1804 . . 
Loi du 8 juin 1012 . . . 

\, 180 

V. 1\"om commercial. Concurrence dlloyale 
Loi du 1 .,,. mars 1889 (registre dn commerce) 1, 185 
Loi n° 290, du 6 mai 1921 (concurrence 

déloyale), remplacée par la loi du 29 mars 
1924 sm· les indic:~tions de provenance 

Dantzig 

sins ct modèles étranget·s) . . . . . V, 150 , 190·7, 17 
1. lluvets . d'invention 

Loi du 14 juillet 1921 . . . . . . . 
Prescriptions du 23 :-:cptembre 1921 (d1]

[16t des dcllH\JHlc:;) . . . . . . . 
Ordonnance du 28 mai 1915 (dessin~ ct 

modèles ëtrauget·s) . . . . . . • 1915, 134 

49 

Prop. ind. 

1907, 47 
48, 157 

1~07, 17 

1t>99, 103 
1894, 145 
1907, 113 
1904, 117 
1915, 133 

189~, 149 

1915, 134 

Hl05, 89 

1905, 89 . 
1913, 107 

1894, 147 
1890, 57 

1907, 125 

1924, 218 

1907, 127 

180-l, 148 
1013, 105 

1921, 117 

1922, 35 

.• 
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Prescriptions du :23 ~eplelllbre 1921 (tenue 
du regh;tre des brevet;(). . . . . . 

Conseils aux dëpo~ants de demandes <tc 
brevets, 23 septembre 1921 . . . . 

Ordonnance no 599, du 1er no\'Clllhre 1923 
(nouvelle unitê m.onètaire). 

.II. Dessins el. modNes 
Loi du 14 juillet 1921 . . . . . . . 
Prescriptions du 23 septemhJ'e 1921 (tenue 
, du registre des dessins et mo<tèles) . . 

Ill. :llarques de fabrique 
Loi du 14 juillet 1921 . . . . . . . 
Prescriptiong dit 23 septembre 1921 (dépôt 

des marques) . ·. . . . . . . 
Pres~riptions du 23 septëmbre 1921 (tenue 

du registre des marque:;) . . . . . 
Ordonnance du 23 septeml)l'e 1921 (clas

sification des prodnits) . . . . . . 
Conseils aux déposants de marques, 23 sep

tembre 1921 . . . . . . . . 
Ordonnance n° 59H, du 1er novembre 1923 

· (nouvelle unité monétaire). . . . . 
Loi du 25 mai 1923 (adhésion â l'enregis-

. trement intemational) . . . . 
Ordonnance dit 16 jnin 1923 (enregistre

ment international) . . . . . . . 
Conseils aux dêposants de marf(ues inter

nationales, 15 juin 1923 . . . . . 

Rec. gén. 

-

Dominicaine (Rèpublique) (1) 

1. 1J1·evets d'im,.ention 

·constitution du 20 juiu1S96, :~rlicle n, no 9 
Loi du 2 avril 1911 . . . . . . . . . \'tl, 587 
Decret dtt 14 novembt·e 1914 

Il. 11/a"rques de fabrique 
Loi du 16 mai 1907 . . . . YI, 271 
Loi modifiratiYe du 18 juillet 1912. 
Dècrel du 14 novembre 1914 

Equateur 

1. /Jrerets d'invention 

Loi du 31 octobre 1899 

LégislaJ,ion ahrogée: 
Loi du 18 octohl'c 1880 . 

Il. Jlal'ques de fabrique 

Loi du 31 octobre 1899 (registre ùes mar-

IV, 53ï 

III, 306 

ques) . . . . . . . . . . . . . IV, 537 
Loi sur les marques, 14 septembre 1914 . 
Code pénal, articles 205 et 212 . ·· . . . J Y, 538 
Decret dn 30 jamier 1923 (enrrgi~trement 

el transfert des marques) . . . . 
Décret du 3 octobre 1923 (Croix-Houge) 

.- (') Liste non \·érifiêc. 

Prop. ind. 

Hl22, ·B5 

1922, 35 

1924, 22 

1921, 133 

1922, 36 

1921, 117 

1922, 35 

1922, 36 

1922, 36 

1922, 36 

~924, 22 

1923, 127 

1923, 165 

1923, 164 

1897, 185 
1911, 186 
1915, 114 

1908, 8 
1914, 97 
1915, 114 

1901, 88 

1901, 88 
1915, 88 
J 901, 88 

1923,· 94 . 
1924, 60 

Lègislation abrogee : 
Loi du 12 'octohre HIOl . . • . . • 
Loi du 23 octohre 1908 . • • . • . . . 
Dècl'et du 4 mai 1909 (taxe d'em·egisti'CIIWlll) 

Espagne(1) 

. Rec. gên. 

\'!, 279 
\'tl , 319 

I. Dispositions communes 
Loi du 16 mai 1902 (propi'iètè industt·ielle) V, 161 
Règlement d'exécution du 15 janvier 1924 

(propriété industrielle) . 
Décret du 30 juillet 1887 (Direction des 

brevets el des marques) 1, 225 
Dècret dn 7 décembre 1916 (Conseil de la 

propriété industrielle) 
Décret du 5 jamier 1923 (Conseil de la 

propl'iètë industrielle) 
A vis du 13 janvier 1917 (Conseil de la 

propriété industrielle) 
Dècret du 9 février 1923 (Conseil <le la 

propriètè industrielle) 
Ordonnance du 5 janvier 1923 (création 

d'une section des recours) . 
Décret du 13 décembre 1907 (registre de 

la propriété industrielle) Vil, 47 
Ordonnance du 22 mai 1905 (:~gents de 

brevets) . V, 238 
Ordonnance du 12 mai 1909 (agents de 

brevets) . Vll, 48 
Ordonnance du ~3 septemlJl'e 1902 (publi-

cation dans le Bulletin offtciel) V, 239 
Décret du 16 aoùl 1888 (protection anx 

expositions) I, 229 
Ordonnance du 29 août 1888 (proleclion 

aux expositions) 1, 230 
Ordonnance du 29 octobre 1902 (paye-

ment anticipé des taxes) V, 248 
Ordonnance du 29 octobre 1902 (docu-

ments devenus sans objet) . V, 240 

Législation abrogée : 
Règlement d'exécntioi1 du 12 .iuin 1903 (pro-

Jll'iété industrielle) . . . • . • . . . Y, 214 
Dèci·et du 11 juillet 1888 (sup[ll'essiou liu 

Bureau ::;pècial tle::; hi'e,·cts) . . . . . . l, 226 

IL Brevets d'1:nvention 
1'\otice du 22 decembre 1899 (examen des 

demandes de brevets) . . . . . . tY, 2B9 
Ordonnance du 20 novembre 1920 (signa-

ture des titres de brevets). . . . . 
Decret du 2 no\'embre 1900. (exploitation 

des im;ention s brevetées) . . . . . 1 V, 896 
Dêc1·et du 29 mars 1901 (exploitation des 

inventions hrevetèes) . . ': . V, 239 
Ordonnance du 9 mai 1893 (exploitation 

des inventions brevetées) . . . . . 1, 232 
Ordonnance du 16 janvier 1903 (payement 

de la première annuité). . . . . . V, 241 
Ordonnance du 29 janvier 1924 (exploita-

tion des inventions brevetées). 

(') Liste non ,·érifièc. 

Prop. ind. 

1902, 129 
190!l, 25 

1902, 82 

1924, 38 

1888, 3 

1917, 34 

1923, 43 

1917, 35 

1923, 44 

1923, 44 

1910, 137 

1905, 178 

1909, 105 

1902, 149 

1888, 113 

1888, 114 

1904, 3 

1904, 3 

1903, 138 

1888, 113 . 

1900, 94 

1925, 15 

1901, 37 

1901, 72 

1893, 88 

1904, 4 

1925, 250 
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Ordonnnnce du 13 avJ·ill925 (exploitation 
des inventions bre\·etëes) 

Ordonnance du 7 dècembJ'e 1900 (:).1isie 
prèventive d'objets contrefaits) 

Ot·donnance du 2 avril 1903 (saisie pré
ventive d'objets contrefaits) 

Ordonnance du 4 novembre 1903 (dè
cbèance des brevets). 

Législaticn abrogée : 

Rec. gèn. 

lV, 897 

Y, 242 

v, 243 

Lni du 30 juillet 1878 . i, 202 
Ordonnance du 27 féHieJ' 1897 (inteqwèlation 

de la loi de 1878) . . . . . . . . . l \', 237 
ordonnance ùu 5 juin 1895 (interprëtation 
. de la loi de 1878) 1 \', 231 

!lècrel llt.t 2 aoüt 1886 (exécution de la loi 
de 1878 . · . . . . . . . . . l, 222 

ilL•cret du 14 mai 1880 (application aux pro-
Yinces d'outre-mer) . . . . . . . . . I, 227 

Dècret du 17 fë"rier 1899 (mel'ures prise~ 
pendant la guerre cie 1899). . . . . . 1\", 241 

II!. Dessins et modèles 
Ordonnance du 17 juin 1903 (non-inscrip-

tion au registre. de la proprièté intel-
lectuelle) V, 245 

IV. JJ/arques de fabrique 
Dècret du 18 août 1884 ·(marques dans les 

provinces d'ou~t·e-mer) . J, 242 
Dècret du 26 octobre 1888 (marques· dans 

les provinces d'outre-met•) . 1, 242 
Ordonnance du 16 septembre 1895 (tilar-

ques sur marchandisès de cabotage) IV, 245 
Ordonnance du 12 fèvrier 1889 (dènomi-

nations ~1 noms comme marques) 1, 238 
Ordonnance du 16 janvier 1897 (marques 

agricoles) 1\', 243 
DGcision du 13 janvier 1917 (marques 

pour produits pharmaceutiqoes) . 
Ordonnance du 2 novembre 1912 (exten

sion de la liste des produits) . 
(h'do~nance du 31 mai 1901 (délai d'op-

position) . . . . IV, 897 
Ordonnance du 28 janviet' 1924 (opposi-

tion aux ma•·ques) 
Ordonnance du 1er septembre 1888 (obli-

gation de fournir un cliché) 1, 241 
Ordonnance du 11 juillet 1851 (certifkats 

de marques) . , . 1, 239 
Ordonnance du 26 juillel 1905 (nullité des 

marques) V, 251 
Circulai.·e du 20 mai 1901 (définition du 

délit de contrefaçon). 1\', 898 
Ot·donnance du 7 novembre 1899 (Croix-

Bouge) V, 250 
Décret du 14 aoilt 1873 (dépôts opèrés pat· 

des etrangers) . 1, 256 
Decret d.u 15 dècembre 1893 (emcgislre-

ment intel'llatioual) 
Décret du 30 juillet 1904 (enregistrement 

international) V, 250 

Prop. ind. 

1925, 250 

1901, 127 

1904, 4 

1904, 6 

1887, 85 

1898, 65 

1898, û6 

1888, 3 

18SS, 2 

lb'99, 38 

1904: 5 

1896, 146 

1896, 146 

1896, 19 

1889, 61 

1898, 66 

1917, 36 

1916, 55 

1901, 128 

1924, 118 

1888, 135 

1888, 134 

1906, 127 

1901, 128 

1903, 96 

1894, 2 

190t1, 182 

Législation abmgèe : 
Ol-cn~t du 20 noYemhre 1850 (fol'malitès d'eu

regi:strement) . . . . . . . . . . . 
Dëeret du 11 a\Til 1858 (propriété et trans

mi:>sion des marque~:>) . . . . . . . . 

Rec. gên. 

1, 233 

l, 240 

V. lndicalions de provenance 

Ordonnances gènè•·ales des . douanes du 
15 octobre/19 novembre 1~94 . . . 1, 25!) 

Ordonnances genèrales des douanes du 
19 no\'ernl)l'e 1894 . . . : . . . l, 259 

01·donnance du 28 dècemiH·e 190 t (m~n·ques 

Prop. ind. 

1888, 133 

1888, 135 

1899, 37 

ëlrangëres sur ma1·chandises espagnoles) \', 255 1903, 122 
Ordonnance du 20 mai 1898 (111arqucs 

étrangères sm· marchandises espagnoles) 1\', 244 1899, 36 
Ordonnance do 13 noYemb1·e 1905 (m.-.rques 

étrangères sur marchandises espagnoles) \', 256 1906, 128 
Ordonnance du 26 février 1897 (marqltes 

étrangères sur marchandises espagnoles) IY, 244 1898, 67 
Ordonnance dn 14 mars 1858 (mm·ques 

espagnoles sur marcliandises étrangères) 1, 258 1896, 146 

Esthonie 

I. Brevets d'invention 

Lo_i du 21 mai 1921. 
Loi du 21 mai 1921 (taxes) . . . 
Dispositions du 20 dècc'tnbre 1923 (dèp6t 

des demandes). . . . . . 

Législa.tion abrogée : 
Dispositions du 19 janYierj28 mai 1921 (d~pol 

des demandes). . . . . . . . . . . 

II. De&$Ùts et modèles 
Loi du 15 avril 1921 . . . . . . . 

III. Marques de fabrique 

Loi du 15 avril 1921 . . . . . 
Dispositions du 20 dècemhre 1923 (forma-

li lès de dèp6t) . . . . . . . 

Législation abroyée : 
Dispositions du 24 jan\'icr 19:H (fonualitë:; de 

depot) . . . . . . . . . . . . . . 

États-Unis (1) 

I. Dispositions communes 
Statuts revisès du 8 juillet 1870 (organisa-

tion du BUI·cau de$ brei•ets . . . . Ill, 343 
Loi du 9 févt·ier 1893 (Cour d'appel du 

district de Colombie) . . . . . III, 346 
Loi du 3 mars 1897 (compétence de la 

Cour suprême). . . . . . . HI, 346 
Loi du 3 mars 1911 (organi::;atiun judi-

ciaire) . . .. . . . . 
Loi du 3 mars 1921 (rétablissement de::. 

demandes) . . . . . . . 
Hêglement du 18 juillet 1899 (Bureau des 

brevets) . . . . . . . . . IV, 540 

(1) Lisle non Yeri!'u;e. 

1922, 65 
1924, 150 

1924, 151 

1921, 86 

1924, l14 

1924, 112 

1924, 152 

1921, 87 

1921, 41 

1899, HlS 



.... 

Règlement du 5 décembre 1899 (IJure:m 
des brevets) . . . . . . 

Rêglement du 17 jnin 1907 (l.lnl'ean tics 
brC\'Cts) . . . . . . . . . . . 

Ot·donnance du 2 juille! 1904 (Hm·eau des 
brcYets) . . . . . . . . . . . 

Ordonnance du 12 mars 1907 1zone du 
canal de Panama). . . . . . 

Ordonnance du 17 juin 1914 (agents de 
brevets) . . . . . . . . . . . 

Loi dn 18 fêv1ier 1922 (agents de hrerets) 

II. Breuts d'iwvenlion 

Statuts rev1ses du 8 juillet 1870 (bre\'ets 
d'invention) . . . . . . . . . 

Loi d 11 3 mm·s 1897 (breveb d'invention) 
Loi elu 10 juin 1898 (clas~ification et pu-

blication des brevet:.) . . . . . . 
Loi du Il a\Til 1902 (signature des bt-e
. vets) . . . . . . . . . . . · 

Loi du 23 mai 1908 (dèli naucc des bre-
vets) . . . . . . . . . . · · 

Loi du 25 juin 1.910 (suppression des ca-
veats) . . . . . . . . 

Loi du 25 juin 1910 (protection supplé
mentaire) . . . . . . . . . . 

Loi elu 1er juillet 191S (protection supplë
mentaire) . . . . . . . . . . 

Loi du 15 octobi'C 1914 (monopoles illi
cites) . . . . . . . . . . . . 

Loi du 3 mars 1915 (suppression des té
moignages) . . . . . . . . . . 

Loi du 6 octobre 1917 (inventions â tenil' 
secretes). . . . . . . . . . . 

Loi du 3 mar5 1897 (juridiction des cours 
de circnit) . . . . . . . . . . 

Loi dn 28 février 1899 l[nYentenrs frappés 
de démence) . . . . . . . . . . 

Loi du 18 fëvriel' 1922 (revision des sec
tions 4871, 4883, 4898, 4906, 4-921, 
4934) . . . . . . . . . . . . 

Loi du 6 mars 1920 (dëpôt des taxes). . 
Ordonnance du 13 janvier 1910 (inven

teurs frappés de démence) . . . · . . 
Règlement du 18 juin 1897 (execulion de 

la loi) . . . . . . . . . . . 
Règlement du 14 féVl'icr 1895 (cxéculion 

de la loi) . . . . . . . . 
Ol'donnance du 24 nolembrc 1903 l.exé

cnlion de la loi) . . . . . . . . 
Ordonnance du ] er féHier 1900 (demandes 

de l1re\'et séparèes) . . . . . . . 
Ordonnance de 1916 (délai pour completer 

les demandes) . . . . . . . . . 
Ordonnance du 23 jamier 1900 (prépara

tion et expédition de::. dessins) . . . 
Ordonnnnce du !i aoilt 1900 <rrventlicn

tiom; suggén:Oes) . . . . . . . . 

Rec. gën. 

VI, 297 

Vl, 296 

Ill, 323 

VI, 291 

VI, 296 

VIJ, 323 

\'11, 323 

Ill, 346 

1\', 539 

VII, 321 

Ill, 349 

IV, 542 

Î.T.\'fH-U~ If; 

Prop. ind. Rec. gén. 
Rëglcment du 29 décembre 1894 (appel 

1899, 218 des décisions du Commissaire) Ill, 34 7 
Ordonnance du 15 juin 1904- (mention des 

demandes élmngêres) ·. Vl, 295 
Loi du 3 mars 1903 (application des Acles 

1905, 21 de B1·u:œlles) VI, 292 
Hêglement du 1•r avril 1888 (application 

1907 G4 de la Convention d'Union). 

1914, 114 III. DesBins et modèles 

1897, 33. 

1898, 102 

1902, 8G 

1910, 90 

1911, 1 

1914, 164 

1915, 40 

1897, 34 

1899, 218 

UllO, 170 

1895, 85 

1904, ] 9 

1900, 37 

1900, 21 

1900, .181 

Stntuts revisé:> dt! 8 juillet 1870 (dessins 
ct modéles) . . . . . . . . . . 111, 3 7 4 

Loi du . 4 février 1887 . . . . . . . Ill, 375 
Loi dn 9 mai 1902 (revision de la scclion 

4929) . . . . . . . . . . . Vl, 32! 
0t'donnance des 12 ll!ai'S ct 2J. juin 1903 

(procédure en cas de collision) . . . VI, 325 

IV. Marqlles de fltbrique 

Loi du 18 juin 187 4 (labels) . Ill, 382 
Loi du 3 ma1·s 1881 . . Ill, 377 
Loi du 5 aoùt 1882 . . Ill, 381 
Loi du 20 févl'ier 1905. VI, 327 
Loi du 4 mai 1906 . . 
Loi du 2 mars 1907. ·. 
Loi du 18 février 1909. 
Loi du 18 février 1911. 
Loi tln 8 j[1mie1· 1913 . 
Loi du 19 mm·s 1920 . 
Loi du 21 septemb•·e 1922 (commerce 

avec l'étrange•·) . . . . . . . . 
Règlement dn 26 avril 1909 (exécution des 

VI, 343 

Vll, 330 

lois) . . . . . . . . . . . . VI, 345 
Hêglement du 27 juillet 1911 (exécution 

des lois). . . . . . · . . . • . VI, 345 
Hêglcmcnt du 15 aoùt 1922 (exécution des 

lois) . . . . . . . . . . . . 
Hêglement du Dépat·Lement du Trésor 

(marques et noms commerciaux). . . 
Communication du 11 mai 1909 (ma1·qncs 

et étiquettes) . . . . . . . 
Hèglcment du 1•r juillet 1902 (imprimes 

ct étiquettes) . . . . . . . . . 
Communication du 14 fén·ie1· 1910 (impli-

més et étiquettes) . . . . . . : 
Circulai1·e du 7 septembre 1908 (§ 27 de 

la loi de 1905) . . . . . . . 
Instruction dn 3 <lOtH 1897 (dépôts â la 

Trésorerie) . . . . . . . . . . 
Classification des produits pour dëpots de 

marqttes) . . . . . . . . . . 
Circulaire du 14 fêvrier 1898 (marques 

sur marchandises importées) . . 
Loi du 6 juin 1900 (Croix-Ronge) . 
Loi du fi jamier 190!> l(:roix-Rougn_) 
Loi du 23 juin 1910 (Croi.\.-Rouge) . 

VI, 365 

Vll, 327 

VIl, 325 

Ill, 390 

n, 344 

III, 391 

\'1, 365 
Vll, 329 

Prop. ind. 

1904, 182 

1903, 4;1 

1888, 125 

1902, 86 

1903,55, U1 

1905: 53 
1906, 80 
1910, 33 
1910, 33 
1912, 18 
1914, 81 
1921, 19 

1912, 2 

1923, 45 

1902, 170 

1910, 77 

1898, 17 
1903, 96 
1906, 178 
1910, 138 



Législation abrogée : 

H•'•r,rlcmcnt d'exécution du 4 jamie•· 1892. 
Ht•glement cl'!'XtkntiOJJ du }cr 110\embre 1898 
1\i·glemcnt d'ex•!culion dn 8 avril 190:<! . . 
1\C:·g-lemcnl d'execution du 13 awil 1905 . . 
1\t•glemenl d'execution du 17 no,embre 1905 

Rec. gen. 

111, 384 
III, 395 

V. Indications de p1'0venance 

Loi sm· les douanes du 28 aoiit 1894: . .. 
Loi sur les douanes du 24 juillet 189ï 

Circulail'e du 8 avril 1898 (noms de villes 
des ·ttats-Unis) . . . . . 

Loi du 30 juin 1906 (denrées alimentaires, 
p!'oduits pharmaceuliqucs) . . . . . 

Réglement du 17 odobre 1906 (<lem·êes 
alimentail·cs, produits phannaceutiques) 

Circulaire du 5 octobre 1909 (indication 
d'origine sur marchandises importées) . 

Décision dn 12 octobre 1909 (indication 
d'origine snr marchandises impo•·técs) . 

Tarif douanier du 21 septembre 1923 . 

Finlande 

I. Brevets d'invention 

Décret dn 21 janvier 1898 
])êcJat•ation SOu\·eraine du 21 janricr 1898 

Dècret modificalir du 11 fêvrier 1921 . . 
~otilicalion souveraine dn 1er décembre 

1898 (demandes de brevets) . . . . 
Déclaration som•craine du 1er décembre 

1898 (demandes de hrevets) . . . . 
Décret du 23 mai 1919 (demandes de bre

Ycls) . . . . . . . . . . 

Ü!'donnance <lu 30 septembre 1921 (bt·e
vets étrangers). . . . . . . 

Législation abrogée : 

Ill, 389 

\l, 367 

\'1, ~74 

\'11, 331 

Vll, 331 

IV, 247 
IV, 250 

IV, 256 

lV, 256 

Ordonnance suprême du 30 mars 1876. . . Il, 413 

IL llla1·ques de fabrique 

Ordon!Iance du 11 féuicr 18~9 . . . . Il, 420 
Loi _modificative du 3 juin 1921. . . . 
Ordonnance du 4 avril 1899 (cnrcgislrc-

mcnl des marques) . . . . . . . 

Ordonnance du 9/22 janYier 1903 (dépo
sants étrangers) . . . . . . . . 

O!'donnance du 30 septembre 1921 (dépo
:>ants étrangers) . . . . . 

Code pênal du 19 décembre 1889, chap. 36 
Code suédois de 1734, § 11 . . . 

Léyislatt'on abrogée : 

Avi:' du 26 juillet 1912 (Croix-Houge) 

v, 259 

v, 263 

Il, 426 
11, 426 

IlL Indications de Jn'OI'enance 

Loi du 8 février 1924 . • . . 

Prop. ind. 

1902, 85 
1905, 101 
1906. 4 

1896, 20 

1898, ·n8 

1907, 48 

1908, 35 

1910, 177 

1910, 177 
1923, 44 

1898, 133 
1898, 135 
1922, 18 

1899, 92 

1922, 18 

192~. 11 

192:?, 18 

1905, 6 

1922, 17 

1915, 15 

1924, 243 

France 
Rec. gen. 

L Dispositions communes 
Loi du 9 juillet 1901 (crêalion de I'Oflke 

nation~! de la propriété industrielle . . V, 268 
Décret du 6 féHicr 1920 (Comité technique 

de la propriété industrielle) . . . . 
Décret du 3 mar:; 1924 (Comite leclmique 

de la pt·opriêlê industrielle) . . . . 
Dèc!'et du 25 septembre 1920 (organisa

tion linancière de l'Office national) . . 
Circulaire des J 1 juillet cl 18 tlêccmbrc 

1906 (legalisation des pouvoirs). . . 
Loi dn 11 avril 1908 (protection aux c:x

positions officielles) . . . . . . . 
Décret d'execution tlu 17 juillet 1909 (pro

tee lion aux expositions officielles) . . 
Loi du 17 mars 1909 (vente et nantisse

ment des fonds 1le commerce) 
Décret d'exècntion du 28 aotH 1909 (vente 

et nantissement des fond:; de commerce) 
Décret du 19 mai 1909 (législation appli

cable en lndo-Chine). . . . · . . . 
Décret dn 10 février 1920 <lègblalion ap· 

pl ica ble dans la ~1 osclle, le llaul ct le 
Das-Hhin) . . . . . . ·. . . . 

Lois des 1•rjuillet 1906 ct 10jnillct 1922 
(application aux Français de~ con \'en-

\', 329 

V, 778 

v, 780 

VIL 5-l 

y li. 7! 

tions internationales) . . \· , 271 

Arrêté du 23 janvict· 1914 (dècl<tration du 
droit de prioritè) . . . . . . . . 

Décret du 31 octobre 1922 (application du 
Traité de Versailles) . . . . . . . 

JJégùlat-ion abrogée: 
Jlêcrct du 9 juillet 1901 (org:111isatiou du Con-

sen;~toire de~ Art~ el )li•licrs) \'. 270 
Décret du 21 mars 1903 (Oilicc national) . \'li, 51 
Taxes des opérations de I'Oflicc national . 
Loi du 23 mai 1868 (lli'Otection aux exposi· 

tiOil:)) 1, 299 
Loi du 30 octobre 1888 (protection aux e:-.-

position~) • 
Loi dn. ?O dét·emhre 1899 (protection aux e:-.-

pos•twn:-: . : . . . . . . . . . . . 1 \·, 259 
.-his du 8 l'thrier 1-900 (protection aux cxpo-

sitiou:') . . . . . . . . . ' . . . . 
Décret du 30 (h!cemhre 1908 (protection au\ 

exposition~) . 
Loi du 10 juillet 1922 (aplllkatiou aux FraLI· 

.· çais de); corncnlious internationale~) . . 
Circulaire tlu 9 l'ê\Tiel' 1903 (déclaration du 

droit de prioritê). \', 322 

IL Brevets d'inrenlio1~ 

Code pènal de 1810, article 1-1:8. 1, 300 
Loi <lu 5 juillet 1844. motlilicc pat· celle 

du 31 mai 1856 1, 2ï6 
Loi modificati\•e du 7 a\'l'il 1902 V, 265 
Loi de finances du 26 décembre 1908 (mo-

difications à la loi ::.ur le:,; brevets) \'11, 52 
Loi t.lc finances du :11 décembre 1921 \HlO

dilication:s à la loi sut· les brevets) 

53 

Prop. ind. 

1901, 102 

1920, 63 

192-!, 42 

1920, 118 

1908, 49 

1909, 106 

1912, 18 

1909, 72 

1920, 26 

1906, 98 
1922, 9-1: 

191-1:, 34 

1923, 27 

1901, 102 
1903, 142 
1904, 130 

1885. 15 

1889, 5 

1900, 3 

1900, 38 

1912, 45 

1922, OJ 

1903, 79 

1885, 11 
1902, 50 

1909, 17 

1922, (j l 



54 

Loi du 29 décembre 1922 (Office national 
des recherches) 

Décret du 16 jamier 1923 (Office national 
des recherches) 

.· Décret du 25 mars 1923 (Office national 
des recherches) 

Decret du 24 janvier 1924 (Office national 
des recherches) 

Arrête du 21 octoln·e 1848 (application de 
la législation dans les colonies) 

Décret du 5 juin 18n0 (application de la 
législation en Algérie) 

Décret du 29 jniu 1906 (application de la 
législation eu Alge•·ie) .. 

Décret du 24 juin 1893 (application de la 
legislation en Indo-Chine) 

Décret du 13 mars 1911 (application de la 
législation en Indo-Chine) 

··Decret du 28 octobre 1902 (application de 
la législation â Madagascar) 

Arrêté du 23 mai 1920 (formes et dimen-
sions des dessins de brevets) . 

Arrêté du 8 mars 1909 (rett;ait des de
' mandes de brevets) 
Avis de mars 1913 (exploitation des in-
. ventions brevetées) · 
Circulait•e du 15 juillet 1896 (introduction 

d'objets b•·evetés). 
Circulaire du 18 janYier 1898 (payement 

de la premierc annuité). 
Loi du 26 juin 1920 (t!lxes spéciales) . 
Décret du 11 septcntbre 1920 (taxes spé

ciales) 
Circulaire du 25 mars 1904 (aulhenticitè 

des exposes d'inventions) 
Circulaire du 21 janvier 1905 (authenticité 

des exposes d'in ventions) · 
Arrétê du 30 décembre 1899 (publication 

des: descriptions et dessins) 
Loi tlu 8 octobre 1919 (prolongation de la 

durée des bre\"ets) 

Législation abrogée : 
Al'l'llte du 31 mai 1902 (Office national) 
Arrètè du 3 :;eplemhre 1901 (formalités de 

demande~ de ht'eYet.s) . 
Circulaire du 26 juillet 1902 (formalités de 

demande~ de IJrevet::-) . . 
Am-":tê du 31 dêcemiJre 1902 (demaudc, deli

n·ance et impression des bre,·ets) . . . 
..\t'l'l'lé du 11 aotH 1903 (demande, délhrance 

el imJH'es:;ion des IJI'e,·ets) . . . . . . 
Circulaii'è du 9 seplcmhre 1903 (demande, 

délhrauce el impression d.::s brevets) . 
Circulaire du. 26 juillet 1902 (formule pour 

demande de hreYet) 
Circulaire du 16 :;cptemiJI·:: 1902 (pièces rda· 

·, tiYcs aux demandes de hrc>ets) . . . . 
Circulaire du 5 mars 1902 ·(description:- de 

brc,·cts) 
Circulaire du 6 septemi.Jrc 1902 (descriptions 

de I.Jt'CYcb:) . . . . . . . . . . . . 

Rec. gên. 

1, 301 

1, 303 

V, 26S 

1, 304: 

VII, 595 

V, 325 

Vll, 53 

lV, :!62 

lV, 262 

Y, 323 

V, 323 

lV, 261 

\'' 2•76 

v, 274 

Y, 291 

Y, 292 

v, 292 

\', 299 

r, 315 

,., 276 

Y, 311 
CÎI'culairc du 27 jamiet· 1903 (descriptions 

(le brevets) . , , . • . \', 321 

FRAXCE 

Prop. ind. 

1923, 46 

1923, 46 

Hl23. 49 

1924, ZS, 65 

18S5, 14 

1S85, 14 

1908, 50 

1894, 2 

1911, 189 

1903, 20 

1920, 94 

1909, 55 

1913, 37 

1896, 161 

1900, 197 
1920, 93 

1920, 117 

1900, 3 

1919, 113 
121 

1903, 2 

1901, 146 

1903, 27 

1903, 3 

1903, 142 

1903, 145 

1903, 2i 

1903, 30 

1903, 21 

1903, 29 

l903, 32 

Circulaire du 2 mars1902 (dessins de brcwts) 
Circulaire du 10 mai 1902 (ajournement de 

la publication). . 
Circulaire· du 31 nia·i 1902 (publication des 

br:wets) 
.\vis du 19 dëccmbrc 1907 (ajournement 1le 

la dëliHancc) . 

IlL Dessins et modeles 

Code penal de 1810, articles 425 â 427, 429 
Loi du 11 mars 1902 (loi de 1793 appli-

cable aux œuvres de sculpture) 
Loi du 14 juillet 1909 . 
Décret d'exécution · du 26 juin 1911 
Décret du 18 mars 1915 (application ùe la 

loi ù l'Algérie). 
Loi modificative tln 6 janvier 1916 (dépot 

des dessins et modeles). 
Décret du 10 mars 1914 (enveloppe Soleau) 
Décret du 15 avril 1924 (enveloppe Soleau) 
Arrêté du· 13 nwrs 1914 (enveloppe Sol eau) 
ArÎ·èté tlu 7 mai 1915 (enveloppe Solcau) 
Arrêté du 23 juillet 1921 (enveloppe Soleau) 
Arrêté du 2 aoùt 1922 (enveloppe Soleau) 
Loi du 9 mai 1923 (enveloppe Soleau) 
Circulaire du 30 avl'il 1914 (enveloppe 

Soleau) 
Circulaire du. 9 juillet 1915 (enveloppe 

Soleau) 

Législation abrogée : 

Rec. gên. 
Y, 309 

Y, 310 

Y, 27-ï 

\', 777 

1, 308 

vu, 59 
\'11, 60 
vu, 598 

Loi du 18 mars 1806 (Conseil de prud'hommes 
ù Lyon) . . . . . . . . . . . •. . 1, 306 

Ordonmmce du 17 aoùl 1825 (dëpor des des-
sins ct modélcs) . . . . . . . . . . l, 309 

Decret du .5 juin 1861 (dè{lôts provenant de 
l'étranger} 1, ::no 

D~crct du 17 juillet 1908 (depOts de ressor~ 
tiss[mts suisses) \', 784 

Notice de 1901 (dèpùl dJ dessins cl modèles) \', 327 
Circulaire du 20 mai 1908 (pt;oduction de,·anl 

les tl'iiJunaux) . V, 782 
Circulaire du 12 janvier 1910 (exécution de 

la loi de 1909) YI!, 68 
Circulaire du 10 juilll'l 1911 (aJJplication du 

déCI'et d'cxëculion du 26 juin 1911) . . 

IV. !tlarques de fabrique 

Loi du 23 juin 1857 . . 1, 311 
Loi modificative du 3 mai 1890 . 1, 321 
Règlement d'exécution du 28 février 1891 1, 322 
Instruction du 4 mars 1887 (application 

de la loi) 1, 334 
Circulaire du 20 mai 1891 (instructions 

aux déposants . JV, 264 
Loi du 13 mars 1920 (mat·ques colleclives) 
Loi du 26 novemhrc 1873 (timbrage spé-

cial des marques). 1, 326 
Règlemcot d'exécution du 25 juin 1874 

(timhrage spécial des marques) I, 329 
Loi du 18 mars 1918 (sceaux, timbres et 

cachets officiels) •.. 

Prop. ind. 
1903, 28 

1903,.29 

1903, 22 

1908, llG 

1902, 50 
1909, 90 
i912, 29 

1915, 115 

1916, 56 
1914, 82 
1924, 86 
1914, 82 
1915, 97 
1922, 51 . 

1923, 127 

1915, 17 

1915, 141 

1885, 24 

1908, 157 
1902, 67 

1909, 109 

1910, 34 

1912, 45 

1890, 66 
1890, 66 
1891, 46 

1888, 83 

1921, 106 

1890, 89 

1890, 99 

1919, 26 



~oi du 11 janvier 1892 ·(tarif gèneral 1le~ 
douanes). . 

;lecret du 19 février 1903 (application de . 
la législation tt ~fadagascar) 

Loi du 24 juillet 1913 (usage de la Croix-
Rouge) . . . 

)Jêcret d'exécution du 29 octobre 1913 
(usage de la Croix-Ronge) . 

Circulaire du 9 décembre 1913 (usage de 
la Croix-Ronge) . 

Decret du 11 septembre 1920 (taxes spé
ciales pour marques) 

Décret du 20 mai 1903 (enregistrement 
international) . . . . . 

Décret du 25 octobre 1925 (enregistre
ment international) . . 

:\Yis du 3 aoùt 1924 (montres importées) 

Législation abrogée : 
Dècret d'exécution du 26 juillet 1858 . 
lu:;tructions du 21 octohre 1885 . . . 
Circulaire du 10 mai 1913 (in~tructions am. 

deposants) . . . . . . . . . . 
:iotice de 1901 (ùcpüt des tnarques). . 
Circulaires des 11 juillet ct 18 ùècembt·e 1906 

(lëgali~ations) . . . . . . . . . . . 
Ci rculaire du 26 novemht·c 1909 (ventes com

prenant des marques) . . . . . . : . 
]}i·cision du 4 janvier 1886 (classification des 

marque~). . . . . . . . . . . . . 
~:irculairc du 28 janvier 1897 (marques fran

çaises contrefaites à l'1?trangcr) . . . . 
iJt:•cret du .25 auil 1893 (enregistrement in

tcmational) . . . . . . . . . . . . 

Rec. gèn. 

1, 346 

V, 338 

V, 337 

\', 331 

Y, 339 

\'11, 57 

v: Indications tle provenance 
Loi du 11 jam·ier 1892 (tarif général des 

douanes). J, 346 
Circulaire d'aoùt 1908 (instructions de la 

Direction des douanes) . V, 784 
Règles pour l'exécution de 13 loi du 11 jan-

vier 1892 . 
Loi dn 1er février 1899 (vins, . raisins et 

moût) . . 
Circnlail·c ·. elu 18 février 1905 (p1·oduits 

étrangers faussement marqnès) . 
Loi du 1•r aoùt 1905 (fraudes alimentaires) 
Hcglemcnt du 19 aollt 1921 (vins et caux-

de-vie) . . 
Hèglement !lu 17 janvier 1922 (eaux mi

nérales et boi~sons) . . 
!lèglement du 15 avril 1912 (viandes, le

gumes, poissons) . 
Décret dn 11 octobre 1907 (application de 

la loi de 1905 en AlgèJ•ic). 
Loi du 11 juillet 1906 (sardines; légumes 

ct prunes) . 
Loi liu 28 juin 1913 (conserve:; ëtrangères 

de poi:5son). 
Loi du 6 mai 1919 (appellations d'origine) 
Décret du 1•r juillet 1922 (appellations des 

vins portugais). . 
Loi du 15 juillet 1921 (amploi du tenue 

rr. miel»). 

IV, 267 

v, 347 
V, 340 

VIl 77 . ' 

\', i3H 

Prop. ind. 

1892, 33 

1914, 165 

1914, 166 

1915, 3 

1920, 114 

1903, ~3 

1925, 252 
1924, 197 

1890, 79 
1886, 36 

1913, 124 
1902, 65 

190i, 21 

1910, 92. 

1886, 13 

189i, 41 

1893, 57 

1892, 33 

1925, 27 

1899, 75 

1905, 58 
1906, 65 

1912, 89 

1906, 129 

~919, 61 

1922, 113 

Législation abrogée : 
Loi du 5 amH 1908 (fraudes alimentairP;;) 
Rt•glcmcnl du 3 S('ptcmbrc 1907 (lin::. ~~t l'am-

de-vie). . . . . . . . . . . . . . 
llécret du 17 décemhrc 1908 (appPllation 

u Champa~ne ») . . . . . . . . . . 
Loi du 10 f(•Hiet· 1911 (appellation <1 Chatn

pague») . . . . . . . . . . . . . 
llècret 1lu 7 juiu 1911 (UJl]WIIatinn •< Cham

pagne») . . . . . . . . . . . . . 
De1~rl't du 18 ft': nier 1911 (a)lpellation « Ror-

~~~aux») ......... . · . . . 

Rec. gën. 

\li. 16 

VI. Nom commercial. Dh,ei'S 

Loi du 28 juillet 1824 (illtet·ations ou sup-
positions de noms) . 1, 340 

Lui du 30 arril 1886 (médailles ct recom-
penses industrielles). 1, 348 

Loi du 8 aoùt 1912 (medailles et récom-
penses induslrielles), pas encore entree 
en vigueur . . . . 

Loi du 18 mars 1919 (crèation d'un t'e· 
gisti·e du· commerce) . . . 

Loi du 1er juin 1923 (indication ohliga
loire de l'immatriculalion au registre 
du commerce) . 

Loi du 17 mars 1924 (création d'un re
gistre du commerce). 

Dècrct d'execution du 15 mars 1920 ( crèa
tion d'un registre du commerce). . 

Décret d'cxècution du 31 octobre 1923 
(CJ'(~ation d'un regist•·c du commerce) . 

Loi du 26 juin 1920 (taxe~ ll'imiDalricu
lation au registre du commerce) . 

Dècret du 11 septembre 1920 (taxes d'im
matriculation an registre du commerce) 

Décret du 27 juin 1920 (taxes d'immatri
culation au registre du com mcrcc) . 

Dècrct du 5 decembre 1922 (registre de,; 
plantes sèlcdionnécs) 

Lé!lislation abrogée : 
Circulaire 1lu 26 fe\'l'icr 1886 (application de. 

la loi du 28 juillet 1824). . . . . . . 

Géorgie 

Ordonnance du 6 jamie1· 1923 sm· l'inllus
trie (marq~cs et dessins ct modèle5) 

Grande-Bretagne 

I. Dispositions communes 
Loi du 28 aoltt 1907 (brevets, dessins ct 

marques) \', 351. 
Avis du 1•r juin 1900 (ou\'crtnre de colllptes 

au Bureau des brevets) . V, 411 
Hèglement du 30 janvier 1920 (enregistre-

ment des agents de breH!ls) . 
Héglement dn 11 décembre 1907 (appels 

aux officiers de la loi) . Y, 442 
Hèglcment 1le la Cour suprèmc, liu 3 jlÙn 

1908. 

55 

Prop. ind. 

1909, 89 

1912, 61 

1912, 62 

1912, 62 

. 1912, 63 

1912, 64. 

1890, 113 

1913, 17 

1919, 37 

1923, 94 

1924, 114 

1920, 61 

1924, 42 

1920, 93 

1920, 117 

1920, ils 

1923, 28 

1886, 37 

1924-, 140 

1907, 141 

1900, 113 

1925. 41 

~. 
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llèglement tle la Cout· suprême, tlu 10 mai 
1920 . 

Ordonnance du 11 fêvricr 1907 Uuridic
tion britannique cu Chine et Corée) 

Ordonnance du 4· avril 1906 (juridiction 
IH'ilanniquc au Siam) 

Ortlonnanrc du ~0 110\'Cmlll'c 189! (appli
cal ion tle l:l loi au Danemark) 

Lé!Jislatt'oll abrogée: 

Rec. gén, 

Lui tin ~5 aolrl 1883 (ht'Pit~l~. tle:-:;;inl> l'l 
HW t·rpte~) . · 1, 375 

Loi mndi!kalivc du 14 :101H 1883 (lln·vd:;, 
tlcs;;in~ el lll:tl'fJHCS). 1, 4:?1 

Loi motlilicali\c tlu 24 rlên•1nht'c 1888 (Im·-
vd:>, tll':;siu~ l'l mn rque:;) . J. 424: 

I.oi ù 11 ~5 juin 1886 (]H'Olt•cliou an x c\ po:;i-
lious) . . . . . · . . . . . . . . . . J, 4::!2 

Ri•glemcul du 11. juin 1889 (regi;;tn~ dc:-
agcnt,; de Ju·c\'Cl~) . 1. 446 

flèglenll'BL d11 18 1101 e111brc 1891 (rcgisll't• de:; 
a geu t:; tic lm' l'cl;;) . . . . . • . . . 1, 45-! 

Ht:·glcmPHL du 2ü féiTirr 1919 (regi~lrc th':> 
agc•ut:; tic ln't.wet::-) . . . . . . . 

. 1\i•g-lentcnt tic 1883 (aJIJWI~ aux ol'licit•t-s tic 
la loi) . . . . . . . . . . . . . . 1, 44:! 

Ordonuante tin 2 l'éll'icl' 1899 (juridiction .. n 
Chinl', au Japon d t'Il Con:•.·) . 

II. /Jret•els d'ilwention l'l dessins 

Staluls de 1 ô23 concernant les monopole::; 
Loi dù 23 dècemhrc 1919. 
Ordonnance thl 10 uovembre 1908 (sec

. lion S de la loi de 1907) .. 
Loi du 7 ao(lt 1914 (section 91 de la loi 

de 1907 1nodifièe) 

Ordonnance du 7 mai 1918 (:,;ectiou 30 de 
la loi de 1907/1919) 

O.rdouuance du 21 janvier 1920 (section 29 
de ladite loiJ 

On.lonnancc du 15 111ars 1920 (secl ions 1 
ct 2 llC latlilc loi) 

Ordonnance liu 23 avril 1920 (section 29 
de lmlile loi) 

Héglemcnt du 25 fèvricr 1920 (brevels) 
1\èglemenl tlu 14 fêvrier 1920 (tle,;sins) 

LégiSlation abrogée: 

Loi mudilknlivc du 18 tlëremhn• 190'? (tle
l!landc:; ct lkcnce:;) . 

Loi explicntiw du 1••· uoM 1908 (lm.•vcL-; cl 
dessins) . . . . . . · . . . . . . . 

Or\lounmwt· du 12 ao1H 190± '(sL't:lion 1 de 
la.loi de 1902) . . . . . . . . . . 

.\\' is liu 31 tfc·cclllbrt' 1907 (~cction 8o el 98 
dû la loi tlt~ 1907) 

Avis élu 5 nwi 1909 (~rl'liull 27 de 1<1 loi tk 
1907) 

Avi!; tin 16 nol"t'llllll'l~ J909 (~t·•·tion 7 !le la 
lni de 1007) 

Hêgkmcnl du 21 düc••mhre 1883 . 
lll•glL'IIIf'lll du Hi <WIH 1885 . 
R~·glo•mt•nl tlu 15 mai 1888 
ll(·glt·mt·ut dn 31 mar::; 1890. 
fl{•g-Jt•lliPII[ d11 15 Sl'llLCIIIhll' 1898. 

1, 3'73 

VII, 81 

\'H, 80 

m. 79 

Yll, 81 

\'JI, SC\ 

J, 426 
J \'; 275 

Prop. ind. 

1909, 73 

1909, 72 

1895, 2 

188:>. 76 

1886, 21 

1889, 61 

1886, 60 

1889. 14i 

1919, 12:2 

1886, 95 

1903. 6 

1920, 51 

1908, 158 

1914, 131 

1921, 20 
1921, 33 

1903. 5 

1908, 158 

190!, 163 

1908, 10 

1909, 55 

1910, 127 
1886, 79 

·1887, 20 
1888, 85 

1898, 170 

Hêglement rlu 18 llêccmbre 1901 . 
Hèglcmcnt du 4 .iuin 1902 
llegkmP.nl ~lu 12 jam ici' 1903 . 
Heglement du 20 octohrc 1904. 
Rê~lemenl tin 17 dêcciiiiJI'e 1907 . 
,\vi:; •lu 18 oC"toh1·c 1905 (tran:;r,~rt~ tl('~ hl't•

Yel~) 

.his du 14 fê\·rit•r 1906 (ilcccptation de la 
tlt•:>cription COlllJllête) 

Tm·il' de 1892 (taxes de lu·c,·ct:;) 
Hêglc~ (hl 26 tléccmhr•\ 1897 (Jlrolongatiou 

dt.·~ IJrc,·ets) 
Bt:·g·lt·ment du 16 l't!vrit' r 1903 (proeëtlm·c de

vant le Conseil pl'ilt') . . . . . . . . 
Loi du 17 aoùl 1û0t (amn1gements inlel'na

lionaux) 
A\'i:; du l•r mar~ 1905 (tlemandc:> de hrt1et:-; 

unionistes) . · . 
A 1i~ tlu 2 uoül 1905 (demande~ de hr·e,·et:; 

unionistes) 
..\vis elu 31 mnr:s 1911 (demandes de lll'evet:; 

unionistes) 
Reglemcnt tlu n décemhm 1883 (des~in~) 
Heglclllcnt •ln 29 juin 1889 (dessins) 
Hêglcmcnt titi 31 mm~ 1890 (dc:;:;ins) 
Hégl~ment du 15 septc111hre 1898 (ùe:;:~i nsj . . 
Ht:glemeul du 17 dècemlwe Hl07 (de~sin:() 
Héglcment du 14 llOYembre 1908 (dc:>~ln~) 
Bêg-lcnwnl du 26 juin 1912 (dc:;!;ins) 

Rec. gén. 

Y, 412 

Y, 411 

1\', 2i1 

\'JI, 607 

1, 465 
1\'. 277 
\', 445 
\'11, 85 

III. Marques de fabrique 

Loi du 11 août 1900 Y, 467 
Loi modificnti,•e du 7 août 1914. 
Loi modificati\'C du 23 dèceml>re 1919 _ . 
Héglement du 9 mars 1920 
A vis (ln 10 juillet 1907 (marques en COll

leurs). 
Loi elu 18 noùt 1911 (usage de la Croix

Rouge) 

Légiswtion abro!Jée : 

Hêglcn•cnt du 21 décembre 1883 . 
Rt}gleuwnt du 15 j11in 1~ . 
Heglcmenl du 29 juin 1889 
llèglcmcnt tlu 2& ao1H 1889 . 
Héglemcnt du 31 dëcemlJI'C 1889 . 
Hcglement tlu 31 déccmùre 1897 . 
Bt\!'lcnu~nl tlu 15 scplcrulJre 1898. 
Hêglement dn 24 ma1~ 1906 . 
A vis du 25 octoln-c 1905 (clirlH~s tle marques) 
:\lemor<~ndUIÏI tlu 28 .ianvier 1898 (marchnn· 

tli~t·s i111portee~) . . . • . . . . . . 
Comrnunication de 1895 (marque:; pour objets 

en rnëtal) 
,\li~ du 7 al'l'il189ï (t:ollection tic,; coutcliel's 

de Sheffield) 

v, 532 

J, 490 
. 1\', 278 

JY, 280 
\', 500 
\'11, 86 

IV. Indications de tJrovenancc 

~oi sur les douane!' dn 24 juillet 18i6 1, 528 
Lo_f sur· les douanes du 3 juillet 18i9 . 1, 529 
Loi du 23 aoùt 1887 (marques frauduleuses 

s~r marchandises) 1, 507 
Loi du 11 mai 1891 (mat·ques frauduleuses 

sur m:m.:handises) 1! 52ô 

Prop. ind. 
1902, ~5 
1902, 102 
1903, 43 
1904, 214 
1008, 8'1 

1905, ~13 

1906, 41 
1892, 114 

1898, n:~ 

100:~. n 

1901, 128 

HJ05, 41 

1905, 151 

1911, 102 
1887, 29 
1890, 3 

1898, 1~0 
1908, 125 
1910, )21 
1913, 1 

1906, 17 
1914, 130 
1920, 26 
1921, 84 

1907, 97 

1912, 139 

1887, Mi 
1888, 85 
1890, 20 
1890, 22 

1898. 35 
1898, 170 
1906, 141 
1905, 213 

189S, 35 

1895, 6 

1897,.69 

1888, 13 

1900,.182 



Loi dn 16 decembre 1911 (marques fran~ 
dnleuses snr marchandises) 

Loi du 20 juillet 1894 (marques fraudu~ 

Rec. gén. 

Ieuses sur marchandises) . . · . . . 1, 527 
ll.êglement du 1"' dêcembre 1887 (marques 

frauduleuses sur marchandises) . . . 1, 529 
Hêglement du 21 mai 1892 (marques frau· 

dnleuses sm· marchandises) . . . . 1, 526 
Heglement du 1er mai 1905 (marques fl•an· 

dnJeuses snr mai'Chandises) . . . . V, 531 
Hèglement du 2 fevrier 1914 (marque::. 

frauduleuses sm· marchandises) . . . 
Ordonnance d'exécution du 26 fevrier 1900 

(marques frauduleuses sm marchandises) IV, 28:? 

Loi du 25 noYembre 1919 (marques de 
marchandises en ll'laiHle) . . . . . 

Loi du 18 décembre 1916 (emploi du mot 
·«Anzac») .... .. .. . 

Loi du 27 liOYembre 1914 (traité de corn~ 
met·ce anglo-portngais) . . . . . 

Loi du 23 aolit 1916 (traité de commerce 
anglo-portugais) . . . . . 

.-\ \ÎS de juin 1917 (marchandises impot·
tèes) . . . : . . . . . . . . 

Cit·culaire du 8 mars 1895 (initiales de 
commerçants_ britanniques). . . . . 1, 547 

Ordonnance du 18 janvier 1888 (boites de 
montres et montres) . . . . . . . 1, 540 

Ordonnance du 7 mai 1907 (boîtes de 
monlres ct montres). . . 

Législation abrogée : 

Bi·glcmcnl du 27 •wtnhre 1894 (poursuite d~s 
infractions) . . . . . . . . . . . . 1, 528 

Ordonnance du 22 (lt:•c:t.•mhn! 1887 (marques 
de marchandises) . . . . . . . . . I, 532 

Ordonn<Jnee du 10 mat·s 1888 (ëtiqueltes COll· 
sistauL en dènomiuation~ gènèl'iqucs) . . I, 542 

Ot·donnance du 9 a\'J'il 1888 (emhallagL~s) . . J, 543 
Ot•donn:mcc du le•· fèVJ"iet' 1889 (poU\'oiJ'S de:-; 

ul'ficier:; des douanes) . . . . . . . . 1, 543 
Ot·donnancc du 18 mars 1896 (pouroir~ des 

orticiers des douanes) . . . . . . . . 
Ordonnmw.: du 20 aVI'il 1895 (initiales ~Ill' 

pt•oduils et emballages) . . . . . . . J. 546 
Ot•clonnnHcc du 8 mars 1895 (initiales de wm

merçants hritanniques) . . . . . . . l, 547 
Ordonnance du 30 dccemiH'e 1897 (application 

de Ja loi) . . . . . . . . . . . • 
Ot·dounance du 6 juillet 1898 (transbordement 

ct tr~nsit) . . . . . . . . . . . . J\', 281 
.\lemot·andnm du 18 octoh1·e 1909 (produit)< 

importes). . . . . . . . . . . . . \'II, 87 

V. Récompenses indust1•iclles 
Loi de 1863, chapitre 119. 1, 551 

I. Dispositions communes 
Loi du 18 juillet 1922 (creation d'une sec

tion de la pt·otu·ietê itidustrielle). 

( 1) Lisle non \'ërifiée, 

Prop. ind. 

1!125, 42 

1900, 182 

1888, 25 

1905;178 

1925, 42 

1900, 182 
198 

1925, 42 

1925, 42 

1925, -13 

1925, 43 

1888, 46 

1925, 43 

1888, 3û 

1889, 127 

1896. 89 

1805, 147 

1895, 147 

1898, 20 

1899, 57 

1910, 111 

1922, 125 

Loi n° 3092, elu 14 juillet 192-i (adhésion 
:'t I'Uni11n internationale) . . . . 

01·domwnce d'cxèenlion elu 1"' septemlm.• 
1924 (adhésion à l'Union) . . . . 

II. B1·evets tl'invention 

Loi du 24 septembre 1920 . . . . . 
Decret d'exücution du 22 novembre 1920 
Décret d'execution du 3 fëvriel' Hl22 . . 
Décret du 30 juillet 1923 (payement des 

taxes et exploilation) . . . . 
Loi no 3338, du 12 juin 1925 <payement 

des laxeg arriérées) . . . . . . . 

III. tllaNJztes de fabrique 

Rec. gén. 

Loi du 10/22 fënier 1893 1, 568 
Loi du 6/19 aoùt 1921. . . . . . . 
Ordonnance d'exécution du 2/H janvier 

1894 . . . . . . .. . . 1, 567 
Di~cret dn 3/16 octobre 1922 (modifical ions 

à la loi sm les marques) . . . . 
Decret modifieatif du 4 septcmbt·c 1925 
Décret du 29 août 1923 (mocliliration~ 01 

la loi sm· les marques) . . . . . 
Decret du 13 jamier 1925 (marques étr:ut-

géres) . . . . . . . . . 
Loi du 21 janvier 1914 (Croix-Rouge). 

IV. Jndù·ations de pi·ovenance 
Loi du 25 juillet 1892 (t·aisins de Corinthe) 

V. Concrti'J'C1H'è déloyale 

Loi du 26 Mcrmhre 1913/8 janvier 1914: 

Guatemala 

J. llrl'vcts t!'i nz•cnl ion 

Loi du 27 mai 1886. 
Article 20 cle la Constitution . . . . . 
Loi di.I 17 décembre 1S9i. . . . . . 

II. ,1/arques de fabriqut 

III, 396 
Ill. 397 

Code penal, artides 127 ù 129 . . . . Ill, -111 
Loi du 31 dèccmhre 1924. . . . . . 
Régi emeut d'rxécution du 8 jamicr 1925. 
Héglement d'execution du 23 novembre 

1897. . . . . . . . . IIJ, 411 
Droit de timlm' en maliët·c de mat·ques 

Législation abi'O!Jée : 
Loi du 23 novemlH'l' 1897. 
Loi du 13 m:1i 1899 . . . 

Haïti 

1. !lrel'cts d'im·ention 
Loi du 14 decembre 1922. . . . . . 

II. Marques de j(l{ll'ique 
Loi du 18 decembre 1922. . . . . . 

L6(Jiûation abrofJÙJ : 
Loi du 9f1û juin 1919 . . . 

Ill, 403 
1 \', ii4G 

Prop. ind. 

1924, 174 

1925, 3 

1921, 4 

1921, 23 
1922, :)1 

1923, 128 

192:), 134 

1894, 103 
1921, 134. 

1894, 162 

1923, 2 
1925, 204 

1923, 182 . 

1925, 44 
1915, 4 

19l:ï, 43 

1915, ..tO 

1892, 6 
1892, 6 
1898, 8l 

1897, 117 
1925, 159 
1925, 205 

1H98, 10-! 
1897, 198 

1898, 102 
1900, 38 

192?,, 184 

1923, 186 

19:20, ';"(j 

8 



.. · 

58 

Honduras (1) 

1. !Jrel'eis d'inl'ention 
Code civil dn 31 clt:cembre 1898, livre li, 

titre 1 V • • • • • • • 
Loi du H mars 1898 . . . . . . . 
Héglement d'exènüion du 20 septembre 

1912. . . . . . . . . . . . 
Loi dn 1er avril 1920 

II. Marques de (alwique 
Code pénal du 29 juillet 1898, titre Y, 

Rec. gén. 

IV, 551 
IV, 549 

article 1•r . . . . 1\', 550 
Loi du 14/22 mars 1919 

Législation abrogée : 
l.oi dn 7 mars 1902 . . . VI, 385 

Hongrie 

1. Dispositiom communes 
Ordonnance du 3 fëHier 1896 (Cour et 

Bureau des brevets) . . . . . . . IY, 339 
Ordonnance du 19 décembre 1914 (orga-

nisation du Bureau des brevets) . . 
Ordomiance du 2! novembre 1920 (orga

nisation du Bureau des brevets . . . 
Loi no 11 de 1911 (protection aux expo

sitions) . . . . . . . . . . . 
Règlement du 16 mai 1911 (protection 

aux expositions) . . . . . . . . 
Ordonnance du 30 dêcembre 1905 (Réu-

nion technique de Berne) . . . . V, 542 
Dispositions du 31 dêcembre 1908 (appli-

cation tle la Convention d'Union) VII, 427 
Loi dn 13 avril 1913 (application de la 

Convention d'Union) . . . . . . . 

II. Brevets d'invention 
Loi du 14 juillet 1895 . IV, 303 
Loi du 13 aoitt 1912 
Loi du 9 novembre 1920 
Ordonnance d'exécution du 28 janvier 1896 1 V, 333 
Ordonnance d'exécution rlu 17 no\ emhre 

1920. . . . . . . . . . . 
Ordonnance du 12 avril 189 6 (Journal des 

brevets) . . . . . . . . IV, 341 
Ordonnance du 

de bre\·ets) . 
Ordonnance du 
· brevets) . . 

4 novembre 1895 (agents 

10 111ai 1899 (agents de 

Ordonnance du Hi tuai 1901 (agents de 

1\', 341 

\', 534 

brevets) . . . . . . . . . . V, 542 
Ordonnance du 16 mars 1902 (représen-

tants des brevetes) . . . . . . V, 533 
Ordonnance du 3 décembre 1906 (repre-

sentants des brevetés) . . . . . . V, 543 
Avis dü ·15 janvier 1923 (impression des 

descriptions de b1·cve ts). . .. . . 

(') u~te non ,.e,·ifiec. 

HoxDUR.\S 

Prop. ind. 

1900,· 74 

1900, 74 

1913, 94 
1921, 56 

1900, 58 
1920, 29 

1902, 170 

1898, 149 

1918, 26 

1921, ')-
. ;) 

1912, 32 

Hl12, 32 

1906, 55 

1911, 2 

1913, 81 

1895, 162 
1912, 153 
1921, 8 
1896, 102 

1921, 9 

1898, 192 

1896, 68 

1901, 114 

1901, 117 

1902, 171 

1907, 7 

1923, 95 

Ordonnance du 24 j11illet 1899 (brevets 
secrets) . . . . . . 

Hèglement du 3 fevrier 1896 (Cour des 
brevets) . . . . . . . . 

Ordonnance du 24 juillet 1899 (Caisse 
d'lttat pom· alfai1·es de hre\'ets) . . . 

Ordonnance du 23 septembre 1922 (taxes 
de brevets) . . . . . . . . 

Dêcision no 212, de 1901 (Convention de 
1891 avec l'Allemagne) . . . . . . 

Circulaire n<> 287, de Hl08 (exploitation en 
AngleteiTe) . . . . . . . . . . 

Avis du 10 fëuier 1906 (revendication 
du droit de priorité). . . . . . . 

Législation a.hrogé6 : 
Ordonnance du 12 juillet 1897 (prhileges nn

têrieurs à 1894) . . . . . . . . . . 

Rec. gên. 

\'11, 101 

V, 543 

Ordonnance du 31 décembre 1907 (pacte doua-
nier :nec l'Autriche) . . . . _ . . . Y, 553 

III. Dessins et modéles 
Décret du 31 décembre 1907 (protection 

et em·egistremenl) . . . . . . . V, 559 

IV. Ala1·ques de fabrique 
Loi du 4 février 1890 : IV, 343 
Loi du 30 juillet 1895 . . . . . . IV; 346 
Loi XII do 1925 . . . . . . . . 
Loi XXII de 1921 (marques collectives) 
Ordonnance d'exécution n°99 611, de 1921 
Circulaire de 19Q7 (application de la loi) . VII, 103 
Circulaire du 10 fêHier 1908 (application 

de la loi) . . . . . 
Ordonnance du 21 fêvri er 1896 (Conseil 

des marques) . . . . . . . 
Ordonnance du 9 juillet 1900 (Conseil des 

marques) . . . . . . . . . . 
Ordonnance du 31 mars 1915 (Conseil des 

marques) . . . . . . . . 
Ordonnance du 16 avril 1922 (dépôts et 

renon veHements) . . . . . . . . 
Dècret du 10 juin 189 4- (emploi des armoi

ries hongroises). . . . . . . 
Règlement du 30 avril 1890 (enregistre-

ments) . . . . . . . . . 
Ordonnance du 2 juin 1925 (exécution de 

la loi XII de 1925) . . . . . . . 
Ordonnance du 15 février 189 1 (marques 

en couleur). . . . . . . . . . 
Ordonnance du ~6 février 1901 (pmcédure 

en cas de litige) . . ~- . . . . . 
Circulaire du 31 mars 1915 (procédure en 

cas de litige) . . .. . . . . . . 
Loi du 14 septembre 1911 (Croix-Rouge). 
Ordonnance du 12 avri11913 (Croix-Rouge) 
Ordonnance du 2 décembre 1899 (attribu- -

lions dn Consulat de Tanger) . . . . 
Circulaire du 28 septembre 1892 (marques 

étrangères) . . . . . . 

VII, 105 

IV, 347 

v, 563 

IV, 349 

IV, 349 

IV, 348 

IV, 353 

Prop. ind. 

1899, 219 

1898, 189 

1899, 219. 

1923, 29 

1906, 98 

1910, 162 

1906, 162 

1898, 193 

1911, 77 . 

1892, 43 
1899, 199 
1925, 206 
1922, 52 
1922, 53 
1910, 162 

1908, 38 

1898, 192 

1901, 185 

1916, 22 

1922, 94 

1916, 23 

1916, 23 
1914, 167 
1914, 167 

1900, 58 
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Circulaire du 27 janvier 1908 (régime pat· 
Rec. gën. 

rapport aux étt·angers) . . . . . . VIl, 104 
Ordonnance du 24 aotH 1912 (enregistre-

ment intern:Jtional) . . . . 

LégiSlation abrogée : 
Ordonnance ùu le•· juillet 1889 (Croix-Bouge) Y, 5ü5 
Circulaire du ü juin 1898 (Cl'Oix-Rouge) . . Y, 566 
Ordonnance du 31 décembre 1907 (pacte doua-

nier a\eC l'Aulliche) . . . . . . . . Y, 567 
Ordonnance ùu 24 jan•dcr 1!l08 (pacte doua· · 

niet· avec l'Autriche) . . . . . . . . \', 570 

Prop. ind. 

1908, 23 

1912, 1!>3 

l!l03, 96 
1903, 96 

V. Concwnnce déloyale. Récompenses industrielles 
Loi no 17, de 1884, sur l'industrie (con-

cun·ence deloyale) . . . . . . . IV, 356 
Loi V de 1923 (concurrence dèloyale) . . 1925, 4 
Ordonnance d'exécution no 67 500, de 1924 

(concurrence dêlO)'ale) . . . . . . 1 925, 63 
Ordonnance n° 23 900, de 1924 (tribunaux 

arbitraux eu matiére de concurrence dé-
loyale) . . . . . . . . . . . 1925, 64 

Ordonnance no 23 800, de 1924 (procédure 
non contentieuse en matière de concur-

. renee déloyale) . . . . . . . . 1925, 66 
Décret du 16 juin 1893 (récompenses in-

dustrielles) . . . . . IV, 358 

Islande 

Loi du 19 juin 1923 sm· les brevets 

Italie 

1. Dispositions eommnJles 
Décret du 5 décembre 1907 (protection eu 

Et·ylllrée) . . . . . . . . . . 
Règlement du 5 mars 1908 (protection en 

Erytbrée), . . . . . . . . . . 
Décret du 20 avril 191D (protection en 

Libye) . . . . . . . . . . 
Décret du 30 janvier 1921 (protection en 

Tripolitaine et Cyrénaïque). . . . . 
Décret du 19 juillet 1923 (protection dans 

les nouvelles provinces). . . . . . 
Décret du 24 mai 1925 (protection a Fiume) 
Circulaire du 2 octobre 1923 (protection 

dans les nouvelles provinces) . . . 
Décret du 23 octobre 1884 (service spécial 

de la propriété industrielle) . . . Il, 76 
Décret du 8 mai 1914 (rapports de l'Office 

avec le public) . . . . . 
Ch·culaire du 18 août 1898 (changements 

de mandataires) . . . . . •. IV, 369 
Circulaire du 4 avril 1914 (consuitation 

des registres) . . . . . . . . . 
Décret du 11 fëvrier 1886 (Bulletin officiel 

de la propriété industrielle) . . . . 1 r, 79 
Loi du 16 juillet 1905 (protection aux ex-

positions) . . . . V, 581 
Décret du Hl av•·il 1906 (protection aux 

expositions) . . . . . . . . V, 604 

.,. 

Hl24, 175 

1910, 30 

1910, 32 

1913, 82 

1923, 30 

1923, 142 
1925, 185 

1923, 167 

1885, 6 

1915, 68 

1900, 3 

1914, 83 

1886, 38 

1905, 193 

1906, 98 

Rec. gén. 
Circulaire du 13 avr·il 1910 (:;entences con-

cernant la pt·opriétê industl'Îelle) VIl, 107 
Dêct·et dn 8 mai 1914 (rapports de l'Office 

avec le public) . . . . . . . . 
Loi 11° 285, dn 6 avril 1913 (promulgatiou 

~es Actes de Washingtou) . . . . . 
Décret n° 279, du 7 mars 1920 (exècution 

des Traitès de Versailles et Saint-Ger
main). . . . . . . . . . .. 

Législation abrogée : 
Dêc1·et ùu 13 novembre 18i0 (pro,inee tli! 

Home) . . . . . . . . . . . . . . . Il, 4!l 
D6rret du 17 octobr·e 1905 (dé)Jûts de bre,·ets 

et de marques) . . . . . . . . . . \', 603 
Circnlait·e ù u lü mai 1900 (dêpûts de hre,·ets 

et ùe marques) . . . . . . . . . . !Y, 900 
Circulaire du 19 septembre 1901 (~opie~ ùcs 

pièces de brevets) . . . . . . . . . Y, 603 
Circulaire ùu 31 mai 1913 (copie~ des piëces 

de hrelets) . . . . . . . . . . . . 
Dècrcl du 16 septembre 186!l (Bulletin officiel) Il, 74 
Règlement ùu 31 jmwier 1902 (renseignements 

au:x partic.ulicr~) . . . . . . . . . . \', 587 
Cit·culait·e du 20 juillet 1895 (payement ùrs 

taxes) . . . . . : . . . . . . . . r , 589 
Circulaii·e ùu 5 tuai 1905 (perc.eplion des ta:xes) \', 597 
Hêglemeut du 16 janvier 1898 (droit de prio-

rité unioniste) . . . . . . . . . . . lY, 363 
Decret du 7 mai 1903 (droit de pl'ÏOI'itê unio-

niste) . . . . . . . . . . . . . . \'. 598 
Dêcision d'octobre 1902 (droit de prioritê 

unioniste) . . . . . . . . . . . . 
Décret du 11 jmn·ier 1923 {foire de )Iilan) . 

Il. Bret•ets d'invention 
Loi du 30 octobre 1S59 . . . . . . Il, 13 
Loi du 4 aolit 1894 . . . . . . . . II, 45 
Réglement d'exécution du 3 octobre 1913 
Circulaire du 10 noverubt•e 1913 (règle-

ment d'exécution) . . . . 
Circulaire du 0 janvier 1915 (priorités 

multiples) . . . . . . . . . . 
Décret du. 29 juillet 1923 (senice des bre

vets) . . . . . . . . . . . . 
Décret du 30 déccwhrc 1923 (délivrance 

des brevets) . . . . . . . . . 
Décret rt 2878, du 30 décembre 1923 (dé

livrance des brevets). . . . . . . 
Décret 11° 49, du 28 janvier 1915 (brevets 

intéressant la défense nationale) . . . 
Décret no 1828, du 16 octobre 1924 (lwe

vets intéressant la dëfense nationale) . 
Décret no 500, du 19 mars 1916 (brevets 

intêressant le~ chemins de fer) . . . 
Dêc.isiori du .25 mai 1903 (article 4ùls de 

la Convention d'Union) . . . . . . V, 600 
Décret du 21 octobre 1921 (brevets d'im

portation, droit de priot·itë) . . . . 

L~qislation abro,q{-e : 

Loi du 31 jamiet· 1864. . . . . . . . Il, 4G 
Héglement d'exêcution du 31 jamier 1864 Il, 51 
Dêcret du 31 janvier 1864 (rêglement d'cxê-

cution) . . . . . . . . . . . . . Il, 48 

59 

Prop. ind. 

1910, 179 

1915, 68 

1!l05, 221 

1902, 18 

1902, 20 

1913, 165 
1887, 22 

1902, 68 

190ï, 165 
1905, 151 

1898, 51 

1903, 10ü 

1902, 182 
1923, 4!) 

1885, 3l 
1894, 117 
1914, 17 

1914, 41 

1915, 44 

1923, 166 

1924, 23 

1924, 23 

1915, 27 

1925, 29 

1916, 105 

1903, 94 

1921, 142 

1885, 42 
1885. 42 
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Dêci·et du 28 uu\emhre 1866 (pro\·inccs de 
\'eni:;e et tle :\lan toue). . . . . . . . 

Instructions (lu 24 juin 189:1 (loi de 1859) . 
Dècret tlu 9 septembre 1884 (transfert <'t Rome 

de ln ~ection des hre,ets) . . . . . . 
Instmctioil:> de jan\'ier 1902 (brevet:; addition

nels ct certitkats de prolongation) . . . 
Circulaii·e du 5 décembre 1891 (confection 

rie~ dessi11~). . . . . . . . . . . . 
Decision de mai Hl02 (pmlougalion en m;; dr! 

mort) . . . . . . . . . . . . . . 
Dècrel du 19 mM·.~ 1916 (expropriation pour 

les chemins de fer) . . . . . . . . . 
Décret du 28 janvier 1915 (eXIH'OJI I'inlion. pour 

m;age militaire) . . . . . . . . . . 
Circulaire du 5 :nril 1901 (an11uitr\~ poul' lH'e

''el:o. non delhrés) . . . . . . . . . 
Circulaire du 12 ;:nril 1901 (payeml'nt de~ 

taxt:s) . . . . . . . . . . . . . . 
Circulaire tlu 31 octobre 1901 (perception des 

taws) . . . . . . . . . . . . . · 
Héglement d'e.'\t•cution du 31 jamier 18û-1 . 
Décret du 31 jamie1· 1864 (réglcmcnt d'c\t'-

cution) . . . . . . . . . . . 

III. Dessius et modêles 

Rec. gèn. 

Il, -!8 
JI. 82 

. 11, 76 

v, 583 

11, 81 

y, (}02 

\', 591 

\', 589 

r, o92 
li, 51 

II, 48 

Loi du 30 aoùt 1868 · ll, 87 
l\èglen1ent dn 4 janYicr 1914 
Circulaire du 14 fëHier 1914 (réglement 

de 1914) 

J,égiûation abrogée: 

Hèglemeul d'ext:·cution du ï l'tn rh·r 1869 . Il, 89 

IV. Marques de fitbrique 

Code pëni'll du 30 juin 1889 . . Il, 102 
Loi du 30 aoùt 1868 Il , 93 
Rëglemcnt d'e:xècution du 20 mars 1913 . 
Circulaire du 27 juin 1913 (réglement de 

1913) 
Ci•·culaire du 6 aYI'il 1914 (marques en 

couleur) . 
Loi du 21 mai 1882 <Croix-Ilouge) . V, 607 
Decret du 7 fevrier 1884 (Croi:x-Ilougc) Y, 608 
Loi du 17 juin 1912 (Ct·oix-Houge). 
Règlement du 28 décembre 1902 (enregis-

trement international) . V, üOS 
Circulaire du 25 jam-ier 1905 (emcgistt·e-

mcnt intematioual) . · V, 612 
Circulaire du 8 mai 1912 (enregistrement 

international) . 
Declaration dtl 2 janvier 1924 (marques 

internationales dans les non velles pro
vinces) . 

Dèclaration du 25 mars 1924 (marque:; 
inlemationalcs dans les nouvelles pro
vinces) . 

Législation abrog~e: 
Règlement d'exêculiou tlu 7 f'L•\I'ier 1869 . 11. 103 
Circulaire dn 25 .~rptembrc 1880 (contra\ell-

tions à la loi) . . . . . . . . . . . Il, 107 
lnstruelions df• non.•mhrc 1903 (C11u~uJ:.; cu 

Chi ne) . . . . . . . . . . . . . . \', 606 

. ,·,. ... 

h.\LIE - JA!'O:\ 

Prop. ind. 

1885, 6 

1902, 22 

1892, 33 

1902, lïl 

1916, 105 

1915, 27 

1902, 19 

1907. 165 

1902, 20 
1885, 42 

1914, 34 

] 914, 50 

1913, 181 

1913, 183 

1914, 84 
1903, 124 
1903, 124 
1913, 93 

1903, 54 

1905, 22 

1913, 162 

1924, 6 

1924, 63 

l!.lOJ, ·ï 

Rec. gen. 
V. Indications de p1·ot•enance 

Loi elu 5 <Jvril 1908 (fraude dans Je com-
me•·cc d'huile d'olive) . YI!. 109 

Décret ll0 497, du 7 ma1·s 1924 (vins ty-
piques) . 

Japon 

1. Dispositions communes 
Loi no 100, dn 29 avril 1921 (agents de 

brevets) . 
Ordonnance d'application no 466; du 15 de

cembre 1921 (agents de bre\'ets) 
Ordonnance no 9, du 21 janvier 1921 (ap~ 

plicalion de la loi a Formose ct en 
Corêe) · 

Ordonnance n° 336, du 29 aoi1t 1910 (ap-
plication de la lègislation en Coree). . VIl, 224 

Ordonn:mce no 290, du 21 fevrier 1899 
(ap11lication de la législation â Formose) 

Ordonnance 11° 167, du 26 mai 19ll (ap-
plication de la legislation â Kwantung) 

Ordonnance n~ 311, du 13 juin 1923 (ap-
plication de la lègi~lalion â Kararuto) . 

Lé!Jislation abrogée : 
ÜI'Lionunnl'c du 4 dec~mhrc 1903 (organisn-

tion du Bureau des brevets) . . .· . . YI, 25 
Ordonnance uo 211. du 26 l'eptcm!Jn~ 1904 

(organisation dn Bu1·eau de:- lJJ'e\·cts) . . 
Ordonnance no 219, du 29 ma1·s 1905 (orga

nisation du Ilu1·eau des hrevets) . . . . 
Ordonnance no 218, de Hl06 (01-ganbation dn 

Ilnreau des IH·e,·ets) . . . . . . . . 
Onlounanee uo 7'2, de 1910 (01·gani:<-ation du 

Dm·eau des hre,·ets) . . . . . . . . 
Ordonnance no 19-!, tiC 1913 (Orgauhmtion du 

Bureau tles bre\'els) . . . . . . . . 
Onlonnance no l. de 1918 (organi~ation du 

Bureau de:-; h•·e,·et~) . . . . . . . . 
Ordonnance no 116, de 1919 (organisation du 

Bn reau des hrevets) . . . . . . . . 
:'iotilication du 20 no,embl'C 1896 (J'ormaliks 

de dèpôt). . . . . . . . . . . . . 
.Xolilication du tc,. juillet 1899 {ell\'Ois postaux 

an Bureau lies lJ!'e\'ets) . . . . . . . 
Hèglement du 8 juin 1899 (agents de IIrerets) 
Ordonnance du 23 octobre 1909 (agents de 

hrcvets) . . . . . . . . . . . . . 
Loi du 18 um•·s 1908 {p1·otedion tl l'eX.IlOsilion 

de Tol\yo) . . . . . . . . . . . . . 
ùrdonnunce du 23 octohrc 1909 (ta:xcs de 

proprièt6 industrielle) . . . . . . . . 
Ordmmancc du 2G octol1rc 1909 (taxes de 

Jll'Hpriête industrielle) . . . . . . . . 
ûl'llonn~mce 1!11 23 octobre 1909 {frait> judi

ciaire.~) . . . . . . . . . . . . . 
O•·dounance tlu 20 juillell8U9 (!le de Formose) 
Decision du 16 fcvrie1· 1912 (dêlais accorde:> 

aux êtrang-el'5). . . . . . . . . . . 
Circnlaires du 18 juillet 1912 (delai~ accurdë:-: 

aux êti'aHgei's) . . . . . . . . . . .. 

Il, 744 

.tr, 465 
1\', 463 

n, 62 

YI, 27 

\1, 57 

\'1, 60 

VIl, 221 
IV, 465 

II. a) /Jruets d'invention 
Loi du 29 avril 1921 
Ordonnance d'application n" 460, du 15 dê

. cembre 1921 . 

Prop. ind. 

1910, 170 

1925, 68 

1910, los 

190J, 58 

1902, 70 
1902, 86 

1911, 62 

1908, 158 

1911, 49 

1911, Gl 

1911, 50 

1912, 144 

1912, 125 

1923, 109 



Déglement d'application 11° 33, du 17 dé
cembre 1921 . . . 

Ordonnance no 461, du 15 decembre 1921 
(enregistrement des brevets) . 

Ordonnance fl
0 517' de 1922 (clll'egistre

ment des brevets) 

Hèglement n° 39, du 19 décembre 1921 
(enregistrement des brevets) . 

Ordonnance 11° 29, de 1922 (enregistrement 
des brevets) 

Ordonnance n° 335, du 29 aoùt 1910 (ap
plication de la loi en Corèe) . 

Uèglement 11° 28, du 13 octobre. 1917 
(prime d'invention) . 

Ordonnance no 23, de juillet 1918 (prime 
d'invention). 

flèglemcnt no 6, du 23 octobre 1923 (re
gistre des brevets perdus) . 

Législation abro,qée : 
Dècret n• 145, du 7 avril 18i1 . . . . . . 
DGt;ret d'abJ·ogation n• 105, du 29 JllaJ·~ 18ï2 
Loi n• 7, du 18 nvril 1885 . . . . . . . 
01·donnance modilicati\"e n• 8, dn18 a\'J'ill887 

Rec. gèn •. 

VIJ, 22-! 

Loi du 18 dêcemhre 1888. . . . . . JI, 721 
Ordonnance n• 23, du 23 dêcemiJre 1888 . . JI. 729 
Xolificution du 4 jmnier 1889 . . . . . . JI, 741 
Règlement d'application du 18 JJo,emlli'C 1892 JI, 729 
:\olification n• 17, dn }co· décemhJ·e 1892 . Il, 742 
Loi du 2 mm·s 1899 . . . . . . . . . . . l\', 450 
lh~glemcnt d'applicaliou du 20 juin 1899 . . ]\', 463 
:\oti!icalion n• ~9, du 22 juin 1899 (de~niJI-

llon:; ct dessms) . . . . . . . . . . 1 \', 464 
Ot'dounance n• 1, du 4 jau\'icr 1905 . . . . 
Loi (Ju 2 awil 1909 . . . . · . . . . . . \'1, 29 
Hèglement d'applkatiou du 26 octobre 1909 \'11, 197 
Ordonnance liu 23 octobre 1909 (lJJ'C\ cl:-; ~e-

CJ'ets pour raisons militaires) . . . . . \'11, 210 
Ordonnance tlu 23 odohre 1009 (prolo11gation 

des ÙJ'CYets) . . . . . . . . . . . \"11. 217 
Ordonn<tncc du 26 octobre 1909 (enregistre-

ment des hJ'e,·ets) . . . . . . . . . \'Il, 217 
Hèglement du 26 oclol!re 1009 (enregistre-

ment des brevets) . . . . . . . . . \'Il, 217 
Ordonnance du 14 fèuier 1912 (elll'egis.tre-

meut des brevetli) . . . . . . . . . 
Xolificalion du 26 octohJ'C HJOD (destJ'iJ1lions, • 

dessins. èchantillons) . . . . . . . . \'JI, 222 
\'otifJca~ion . du 1~ fèwier 1912 (descriptions, 

dcssms, echantillons) . . . . . . . . 
OJ·don11ance n• 7, du 14 fcuier 1912 . . . 
Ordonnance n• ·ï, du 14 fêHier 1912 (l't\gle

ment d'application) . . • . . . . . . 
Ordonnance u• 9, du 9 juiu 191'7 (!'êglement 

d'application) . . . . . . . . . . . 

II. b) Illodêles d'ulilité 

Loi du 29 avril 1921 
Hèglemcnt d'application no 34, dn 17 dé

cembre 1921 . 
Ordonnance no 40, du 19 decembre 1921 

(enregistrement des modèles) . 

Ordonnance no 462, du 15 déccmllro 1921 
(frais de procédure) . 

J.\l'OX 

Prop. ind. 

1910, 15~ 

1899, 1û1 
190Z, 1 

1902, 69 

1909, 92 
1910, 105 

1911, 20 

1911, 20 

1910, 121 

1910, 138 

1912, 170 

1011, 21 

191~, 171 
1912, 171 

1912, 1()9 

1923, 188 

Ordonnance no 190, du 30 juin 1905 (ap
plication de la loi à Formose) 

Ordonnance n° 7, du 23 octobre 1923 (rè
tablissement des registres perdus) 

Lé,'lislation abrogée: 
Loi n• 21, du 15 mars 1905 . . . . . 
Règlement d'applkation n" 14, du 29 a\'rill905 
Loi dn 2 avril 1009 . . . . . . . . . . 
Loi mo(lilicath·e dn 18 mar,; 1916 . . . . 
lteglcmcnts d'ap]llkalion tlu 2û ndolire 1909 

(n•• 45 et 49) • • • . . • • . . . . 
Ordomwuce n" 207, du 25 ol'lolirc 1909 (en

regi~Lrement des modèles) . . . . . . 

III. Dessins et mocleles 
Loi du 29 avril 1921 . 
Hèglcment d'application U0 35, du 17 dé

cembre 1921 . 
Règlement n° 41, elu 19 dêremi)I'C 1H21 

(enregistrements) . 

Ordonnance no 463, du 15 déccmbl'e 1921 
(ft·ais de procédure) . . . . 

Ordonnance 11° 8, du 23 oc.tobre 1923 (ré
tablissement des registres perdus) 

LégislaUon abrogée : 

Loi du 18 décembre 1888. 
Réglement d'application tlu 18 novcmh!'C J892 
Loi d11 2 mars 1899 . . . . . . . . . 
Réglet11ent d'applkalion elu 20 juin 189D . 
Onlonnance n· 2. d11 4 j~mie1· 1905 . . . 
Loi du 2 :nril 190\) . . . . . . . . . 
Rl:glement d'application d11 26 Ot:tohJ'e 1909 
OJ·tlounauce du 14 J'evrie1· 1912 . . . . . 
Onlonnance tlu 14 fèvl'ier 1912 (elll'egbtre-

menl~). . . . . . . . . . . . . . 
Ordonnance n• 10, du 9 juin 1917 . . . . 

Rec. gèn. 

\'l, û7 

\'Il , 226 

ll, 746 
Il, 751 
)\'. 4G6 
1 \', 4ï l 

YI, 75 
m, ~30 

IV. il/arques de {abriquc 

Loi du 29 aHil 1921 
Béglcment d'applicalion n" 36, du 17 dé

cembre 1921 . 
Héglcmcnt 11° 42, du 19 dècemhre 19~1 

(enregistrement des marques). . 
Ordonnance 11° 464, du 15 dècemlH·e 1921 

(frais de procédure) . 

Ordonnance n° 9, du 23 oclobre 1923 (ré
tablissement des registl't..'S perdus) . . 

Ordonnance du 29 aoùt 1910 (application 
de la loi en Corce) . 

Législation abrogée; 

Loi n• 9, dn 7 juin 1884 . . . . . . . . 
Orrlonnancc modilirathe n• 9. rlu 18 awil1887 
Règlement du 18 dècemhre 18B.':l . 
Hh,denw11L (Ill 19 nuwmhrc 1802 . 
Kolilkalinn du 11 ~epLemhJ'C 1803 
Loi (lu 2 lllaJ'S 1899 . . . . . . 
Bègle.ment d'applkntiou liu 20 juin l899 . 
Onlonnalll:e n• 3, dn 4 jamic1· 1905 . . . 
Cireulnire du 2!) Iè\rier 1008 (conll'Ci':rt:on$ 

de nmrque~) . . 
Loi du 2 :m·il 1009 . . . . . . . . . . 

Yll, 247 

Il. 757 
JI. 76? 
Il. 762 
l \', 413 
l \', 479 

\'1, 84 
\"1, 85 

61 

Prop. ind. 

1009, 1?~ 
19lû, üS 

1911, 34 

19Z-!, 6 

1809, 177 
1002, 23 

1909, 123 
1911, 45 
1\)12, 170 

191?, 170 

1924, Z3 

1910, 158 

1899, 170 
1902. 35 

1908, 87 
1909, 137 
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RêglcJucnl d'awticatiou du 26 uctohre 1909 
Ordonnance du 23 octobre 1909 renregisll·c

mcnt des m:u-que:;) . . . . . . . . . 
Règlement d'application du 26 octobre 1909 

(cnt·cgh•trement tles marques) . . . . . 
0.-donn:tJH.:t' tlu 14 lë\'l'ier 1912 (enregbtrc-

ment dl':; Hl(U'tJUCs) • • • . • • • 

Lettonie ( 1) 

Loi du 16 juillet 1919 (brevf'ts, dessins el 
marques) . . . . . . . . . . 

Loi du 22 decembre 1921 (brevets, dessins 
el marques) . . . . . . . . . 

~otes complèmentaires du 28 mai 1925 
(brevets, dessins el marques) . . . . 

Loi du 14 mars 1925 (protection aux ex
positions) . . . . . . . . . . 

Ordonnance du 19 mars 1925 (protection 
aux expositions) : . . . . . . 

Libéria(1) 

Rec. gèn. 
\'11, 237 

VII, 247 

YU, '?47 

Loi du 22 dècembre 1864 (breYets). ·. IV, 496 
Loi du 1 ~r fênier 1900 (brevets el marqnes) 
Loi du 9 janvier 1925 (brevets et dessins) 

Lithuanie 

Loi dn 27 janvie1· 1925 (marques) . 

Luxembourg (1) 

1. Di~positions comuumes 
Loi du 27 an-il 1922 (accession â l'Union) 
Arrêtè du 22 septembre 1922 (accession à 

l'Union) . . . . . . . . . . . 
Loi du 20 avril 1923 (frais de publications 

au Mémorial) . . . . . . . . . 
Anètê du 20 avril 1923 (frais de publica

tions au Jlémm·ial) . . . . . . . 

II. Brevets d'invention 
Loi du 30 juin 1880 . . . . Tl, 122 
Loi du 7 aoM 1920 (taxes de brevets) 
AtTètè du 20 mars 1924 (taxes arrië1·èes) 

III. Afat·ques de (ab1·ique 
A~ticle 191 du Code pénal. . . . lV, 373 
Loi dn 28 mars 1883 . . . . . . . Tl , 134 
Al'rèlé d'exècution du 30 mai 1883. . . Il, 139 
Loi du 18 dêcembre 1914 (Croix-Rouge) . 
Loi du 4 mars 1924 (A1·rangemenf de Ma-

drid) . . : . . . . . . . . . 
AITèlè d'exècution du 19 novembre 1924 

(Arrangement de Madrid) . . . . . 

IV. Nom commel'cial 
Loi du 23 decembt·e 1909 (création d'nu 

registre aux firmes) . . . . . . . 
Arrêté d'exécution dn 23 décembre .1909 

(l) Liste non vi:rifice. 

Prop. lnd. 
1911, 46 

19!1, 3'i 

1911, 45 

1912, 170 

1922, 53 

1925, 186 

1925, 207 

1911, 21 
1925, 

~925, 162 

1922, 69 

1922, 1-19 

1923, 59 

192::l, 59 Î 

1923, 49 
1924, 115 

1898, 105 

1920, 68 

1924, 114 

1925, 29 

1910, 45 
1910, 47 

Rec. gén. 
Maroc 

1. Dispositions communes 
Dahil' du 23 juin 1916 (propriété indus

tt·ielle) . . . . . . . . . . . 
Dahir complêmentail·e du 27 juin 1923 

(propriété industrielle) . . . . . . 
.-\rrélè d'application du 21 février 1917 

(pi'Opriètè industrielle) . . . . 
Arrêté du 12 août 1918 (protection aux 

expositions) . . . . . . . . . 
Dahir du 25 septembre 1918 (exécution 

de la Convention d'Union) . . . . . 
Dahir dn pr octobre 1920 (exècution de 

l' Ammgewent de Berne) . . . . . 

11. Bl'evets d'invention 
Dahir du 10 décembre 1917 (renseigne

ments sur brevets non délivres) . . . 

lll. Jl!at·ques de fabrique 
Arrclé du 25 septembre 191 8 (enregistre

ment international) . . . . . . . 

I V. Nom commercial 
Dahii' du 11 mai 1921 (registre du com

merce) . . . . . . . . . . . 
Dahir du 12 aoùt 1913 (registre du com

merce) . . . . . . . . . . . 

Maroc (zone espagnole) 

Dahir du 19 février 1919 (propriété in
dustrielle) . . . . . . . . . 

Mexique (1) 

1. Bl'evets 
Constitution du Mexique, article 28 . . 
Dècrel du 28 mai 1903 
Loi du 25 aotH 1903 (breYets et dessins 

et modèles). . . . . . . . . . 
Rëglement d'exécution de 1903 . . . . 
Décret du 30 décembre 1924 (taxes de 

brevets el de marques) . . . . . . 

Législation abrogée: 
Loi du 14 juin 1890. . . . 
Dèct·et du 27 mai 1896. . . 

m, 459 
VI, 393 

VI, 394 
VI, 426 

lll, 459 

Il. Ma1·ques de fabtique et dessins ct modëles 
Code commercial du Alexique, livre IV, 

titre Il . . . . 
Loi du 25 aoilt 1903 . . . . . . . 
Règlement d'exécution de 1903 . : . . 
Decret du 8 février 1897 (marques d'appa-

rence ètrangêre) . . . . . . 
Hèglement dn 9 novembre 1909 (enregis

trement international) 

L&Jislation abrog(:e : 
Loi titi 28 uo,·cmhre 1889. 
Décret du 17 dêcemllrc 1897 

(1) Liste non vèrifiëc. 

Ill, 470 
VI, 436 
VI, 453 

Hl, 474 

VIl, 339 

Ill. 471 

_ Prop.- ind. 

1917, 3 

1924, 115 

1918, 52 

1920, 120 

1924, 197 

1922, 6 

1923, 130 

1903, 123 

1904, 19 
] 904, 27 

1925, 134 

1896, 135 

1904, 58 
1904, 62 

1897, 187 

1910, 1 

1897, 186 
1898, 5 
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Rec. gen. 
Nicaragua 

Loi du 11 octobre 1889 (lwevcts) . . lV, 904 
Loi modificative du 11 novembre 1913 

(brevets). . . . . . . . . 
Loi du 20 novembre 1907 (marques et 

dessins ct modëles) . . . . . . . VI, 464 
Code pénal du 8 décembre 1891, art. 314 

et 319 (marques et nollls commerciaux) VI, 463 

Norvége 

I. Dispositions com1nums 
Loi du 2 juillet 1910 (Office de la pro-

pt·iëtÇ industJiclle) . . . . . . . VIl, 144 

I I. Brevets d'invention 
Loi du 2 juillet 1910 . . VH, 129 
Loi modiflcatire du 28 mars 1919 
.!...oi modificative du 9 juillet 1923 
Loi modifieative du 8 août 1924 · 

Législation abrogée : 
1.oi du 16 juin 1885. . . . . . 
.:.oi additionnelle du 29 marlS 1902 
!\~glcmcnt du 20 janYicr 1894 . . 

III. Dessins ct modeles 

li, 160 
Y, 617 
1\', 379 

Loi du 2 juillet 1910 . . . . . . . Vll, 149 
Loi modificath'c du 27 mai 1921 

IV. Afa1·ques de (ab1ique 
Loi du 2 juillet 1910 . . VIl, 159 
Loi modificati,•e du 28 mars 1919 . . . 
Loi modificat ive du 9 juill.ct 1923 . . . 
Loi du 9 juillet 1923 (marques collectives) 
:Jispositions des 5 juin 1909 et 10 juillet 

1910 (Croix-Rouge) . . . . . . . 

Légiûation abrogée : 
t oi du 26 mai 1884 • . . 
\Yi:> du 29 dècemhrc 1884 
.his dn 29 rlëcembt·c 1881 
A "i~ complèmentaire du 21 j:tJJ\'icr 1907 . 
Loi du 31 mai 1900 . . . . . . . . . 

11, 172 
ll , 180 
ll , 183 
\', 618 
IV, 382 

V. Concun·ence déloyale 
Loi du 7 juillet 1922 . . . . . . 

Palestine (1) 

Ordonnance du 1er mai 1924 (brevets ct 
dessins) . . . . . . . • . 

neglemcnt du rer janvier 1925 (brevets) 

Panama (1) 

B1·evcts et marques de (ab1'ique 
Loi générale du 5 juillet 1904 (bt·cvets et 

marques) . . . . . . . . . . vr, 471 
Loi du 9 novembre 1908 (brevets et mar-' 

ques) . . . . . . . . . VI, 4 73 

( 1) l.islc non vèlifi.:C. 

Prop. ind. 

1902, 103 

1925, 8 

1908, 37 

1905, 179 

1911, 9 

1910, 171 
1919, 50 
1924, 27 
1924, 244 

1886, 5'l 
1902, 104 
1894, 88 

1911, 21 
1924, 27 

1911, 6 
1919, 50 
1924, 27 
1924, 28 

1914, 168 

1886, 61 
1886, 50 
1886, 72 
1907, 115 
1900, 162 

1924, 40 

1925, 90 
1925, 134 

1905, 7 

1909, 153 

Loi du 29 janvier 1911 (brc,·cts ct mar-
ques) . . . . . . . . . 

Décret du 16 octobre 1909 (prolongation 
des brevets) . . . . . . . . . 

Décret du 2 janvier 1905 (dèpüt des mar
ques). . . . . . . . . . . 

Paraguay (1) 

Rec. gen. 

VIl, 612 

\' 11 , 343 

Vl, 476 

B1'c~ets et marques de (ab1·ique 
Code pénal de 1910 (droit de l'invcntem·) 
Loi du 12/16 juillet 1904 (hrevets)(abrogée) 
Loi du 5 juin 1905 (publication des hre-

\'ets ct des marques) . . . . \'1, 485 
Ordt>nnance du 22 a \'l'i l 1919 (enregistre-

ments illicites au préjudice des étran-
gct'SJ . . . . . . 

Pays-Bas 

I . Dispositions communes 
Règlement no 558, du 15 décembre 1914 

(Bm·eau de la proprictè industrielle) 
Cc réglcment a été complété ou modifie 

sm· des points de dètail par les dispo
sitions suivantes que nous n'avons pas 
cru devoit· publier: décret ll0 507, du 
5 aoùt 1918; décret n" 257, du 7 mai 
1919; décret no 1085, du 22 septembt·e 
1921; décret no 1148, du 31 oclohre 
1921; décret no 262, du 12 juin 1923 
( fl1'0JJ. ind .. l923, p. 111 ). 

Bêglement no 106, du 18 mars 1912 (agents 
de breYets) . . 

Déct·et .no 190, du rer mni 1914 (agents 
de brevets) . . . . . . . . 

Décret no 284, du 29 août 1912 (marques 
dans les colonies et Bureaux auxiliaires 
de la propriété industrielle) . . . . 

Cc rlècret a ëté complété et modifié par les 
decrets ci-après non pnhliés: décret 
U0 216, du 27 mai 1914; décret 11° 550 b, 
du 7 décembre 1914; dèct·et no 26, du 
26 jan Yi cr 1915; dêcret u" 456, du 
4 juin 1917; dêcret 11° 828, du 26 no
vembre 1920; dêcret n° 1362, du 19 dé
cembl·e 1921. 

Légt'slation abrogée: 

Prop. ind. 

1911, 169 

1910, 175 

l90n, lï9 

1912, 20 
1906, 20 

1906, 66 

1920, 121 

1915, 14'7 

1912, 105 

1914, 36 

Dèct·et 11• 103, du 9 nHJt'!' 1912 (Hégle111ent tin 
Bureau de la propl'i(·lc industrielle) . . 1912, 89 

II. Orei.Jcts d'invention 
Loi no 313, du 7 novembre 1910 (hre,·ets 

aux Pays-Bas et dans les colouies) . . \'11, 618 1911, 101 
Loi 11°.15, du 15 janvieJ' 1921 (brevets aux 

Pays-Bas ct dans le::; colonies) 1921, 142 
Loi n° 1150, du 31 octobre 1921 (hreYCts 

aux Pays-Bas et dans les colonies) . . 1921, 142 
Loi no 1127' du 15 octobt•e 1921 (breYCtR 

aux Pays-Bas et dans les colonies) . 

( 1) Lisle non '·érifiéc. 
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Decret 11° 1149, du 31 octobre 1921 (lm
vets aux Pay:-;-Ba=- <'l dans les colonies) 

Decret 11° 1083, du 22 septembre 1921 
(règlement ~ur le::; brewh;) 

Dècrct 11° 1151, du 31 oclobre 1921 (ré-
glement :;ur le:; hrevct:>) . . . . 

Dècret no 263, du 12 juin 1923 (regtcment 
:'ur les hrcvet::.) . . . . 

Législation abrogée: 
Dècrel u· lll. du 2i IIIHI'~ 1912 ll't•glt•meut 

sur IL•:> bn•YI'tS) . . . . . . . . . . 
Dt•crel u• 30ï. du 23 juin 1913 (l't'•gleme ut 

sm Je;; hren•l:-;) . . . . . . . . . . 
D•\cr\'1 u• 559. •hl 15 •te~l't'illlm. 1914 (rëgtr·

tnent ::.u1· les brert:t,:) . . . . . . . . 
Dt:·crel u• 299, du 2i 111<1i 1918 (règlement :-;lJI' 

les IJrell'IS) . . . . . . . . . . . . 
D~crcl n• 471, du 9 juiltd 1919 (rt•gtl'lill'llt 

:::ur les lll'e\'et~) . . . . . . . · . . . 

Rec. gën. 

III. il/([J•ques de fabJoique (1) 

Loi 11° 146, du 30 ~eptemhre 1893 . Il, 189 
Loi no 284, du 30 decembre 1904 V, 619 
Loi n° 56, dn 10 fênÏl'l' 1910 
Loi no 64, dn 8 fënier 1912. 
Loi no 378, du 28 juillet 192± 
Loi no 523, du 25 juillet 1919 <!axes). 
Loi no 849, du 4 decembre 1920 (tax.e~) 
Loi 11° 5, du 7 janvil't' 1911 (Croix-Bouge) 
Loi n° 842, du 5 juillet 1921 (nom cont-

lllercial) . . . . . . . . . . . 
Loi 11° 105, du 19 uun·s 1913 (compétence 

de:; fondiounaires consulaires) . . . 

IJT. 1Yom commercial 
Article 33 7 elu Code prnal. . . . . . Il, 203 
Loi modil1c<1tive 11° 8-!2, du 5 juillet 1921 

1. Bret•ets d'in1•ention 
Loi du 28 jam ier 1869 
Loi du 3 janvier 1896 . 
Loi complêmentaire du 9 rwvembre 1897 
DeCI'CI du 1er mai 1903 (dêlai d'exploita-

Lion des bre\ el~) . . . . . . . 
Décret du 25 oclolm.~ 1909 (exploitation 

des bre\'els) . . . . . . . 
Decret du 28 novembre 1914 (exploitation 

des brevets) . . . . 
Dt:·cret du· 31 nt<u·s 19ll (taxes de tr·ans

fcrts). . . . . . . . . . . . 
Tlt;cret du 20 seplembt'C 1912 (e.\.tension 

ct modification des ht'evcts) . . . . 
Décret du 9 mar::. 1900 (rémnnëratiou des 

experls) . . . . . . . . . . . 
· Or·donnancc du 8 a Hil 1910 (rémunération 

des experts) . . . . .. 

1 Il, 482 
Ill, 486 
YI, 487 

YI, 487 

VIl, 345 

YI!, 650 

VI, 4B7 

VII, 346 

Prop. ind. 

1922. 125 

1922, 125 

1923, 112 

1912, 121 

1915, l49 

1918, 85 

1893, 155 
1905, 37 

192?i, 8 

1912, 33 

1888, 45 
1924, 220 

1897, 4 
1901, 147 

1904, 42 

1910, 125 

1915, 58 

1911, 171 

1913, 37 

1901, 147 

( 1) Taule la lt:gisl:llion •·clath·c aux mal'<flWS anli·riCill'e il 1803 a Clé abrogèc. 
(") l.islc non ,·ekili,:c. 

Ordonnance du 1er juillet HllO (rémunéra~ 
lion de:; experts) . . . . . . . . 

Dècret du 19 jam•ier 1913 (remuneration 
des cxperls) . . . . . . . . . 

Décret du 11 février 1910 (payement des 
taxes) . . . . . . . . · · 

Circulaire du 24 février 1911 (payement 
des t_axes) . · . . . . 

Ordonnance du 22 juillet 1910 (compé
tence de certains consuls pour accepter 
les demandes de brevets) . . . . . 

II. JI/arques de fabrique 
Loi du 19 décembre 1892. JIJ, 4S8 
Loi ·du 1:$1 décembre 1895 ...... 111,493 
Héglemenl du 9 juillet 1909 . . . . . YIJ, 349 
Décrel d'application du Il septembre 1909 Vll, 353 
Décret 'du 9 septembre HliO (marques 

d'entreprises étrangères) . . . . . 
Ordonnance elu 10 novembre 1911 (enre

gistrements au nom des agen!~) . . . 
Decret du 12 juillet 1912 (appropriation 

ft•at!duleuse) . . . . . . . . . 
Dêcret du rer février 1913 (absence d'ob

jections ù l'enregistremenl) . . . . 
Décret <ln 9 aoùt 1912 (indication des pro

duits). . . . . . . . . . . 
Ordonnance du 28 février 1913 (prolon

gation du delai d'opposition) . . . . 
Circulaire du 24 fêvrier 1911 (payement 

des taxes) . . 
Dêrret du 27 aoùt 1009 (dépôts auprès 

des consuls) . . . . . . . . 
Arrèté du 15 septembre 1911 (Convention 

de 1896 avec la France) . . 

Philippines (lies) (1) 

Loi n° 666, du 6 mars 1903 (marques, 
noms commerciaux, concurrence clë
loyale) . . . . . . . . . . . 

Loi du 8 avril 1903 (organisation du Bu
reau des brevets) . . 

Loi du 20 février 191 9 (brevets d'inven-
tion) . . . . . . . . . . . . 

Loi du 12 mar:. 1919 (breYets d'invention) 
H.églement du 31 août 1906 (exècution de 

la loi n° 666) . . . . . . 
Avis du 13 juillet 1899 (renouvellement 

VJI, 355 

Vll, 350 

et transfert <les marques) . . . . lV, 484 
Loi du 23 juillet 1903 (certificals d'elll'e

gistrement des marques) . . 
Loi n° 3202, du 3 décembre 192.-.lo (mm·qur~ 

obligatoire pour les cigares et cigarettes) 

Léyislatt'on abrogée : 
Loi du 10 fê.nie r 1913 (enregisll't.'IIH!IIl des 

lm:n:ts) . . . . . . . . . . . 
Circu lail'e !111 11 ani! 1899 ([}l'otr•etiuu de la 

Jll'OPI'ièll- iudn~tl'iell L·) . . . . . . . . 1\', 482 

(') Lisle non \'èrifiee. 

1~9ï, 2 
H397, 3 
1910, 2 
1910, 4 

1910, 1 59 

] 912, 9? 

1912, 124 

1914, 41 

1914, 41 

1914, 41 

1912, 92 

1910, 3 

1912, 91 

1903, lOG 

1903, lOD 

1920. 99 
1920, 99 

1910, 175 

1899, 19V 

1910, 175 

1913, 80 

1899, 75 
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CiJ'crrlnim elu }co· juiu 1899 (pmteE:tion EIP ln 
pr·opritoté indrrstriclh•} - , - . . . . . 

CircuhJil't~ dn 9 mar~ HlOO (pmtet:tiou Ek la 
propriêtè in<lust•·id le) _ . . _ _ _ _ _. 

C:irculaiJ'C d.u 25 St·ptemhrc 1899 (pouwir,; 
de,; uwndataires). . . . . . . . . -

Circulaire du 30 :JOîlt 1899 (mnintien d~:-; lirr
y('[,; e:-opngnol:-) . - . - . . - . 

Consullalinn du 19 f•'•\Tit~l' 1902 (dt;plil dt•s 
mm·qu c~) . . . . . - . - . - . . 

Porto-Rico 

~Jarqnes, loi du 28 jni Il el 1923 . 

Législation abrogée: 
Con~ultation du Hl l'<:.nier 1902 (dt'·pôl El<~" 

mantnes) . . . . . . . . . . . . . 
\'oir en outre Je:; eir·rnlaiJ·,,,; ctmmêrècs sou~ 

«Philippines ••- · 

Pologne(l) 

Loi du !) fëvrier 1924 (brevets, dessins et 
mill'qucs) 

Loi du 19 decemhrc 1924 (mo1lificalion 
des taxes) . 

Ordonnance du 10 avril 1924 (classification 
en matière de dessins et de marques) 

LégislaUon abrogée : 

Rec. gên. 

n-, 48'3 

1r, 487 

1\', 486 

1 \'. 485 

I . Dispositions communes 
Di·net du 13 dt'•t't'mlm~ 1918 (Office drs lm·-

vel~} , . , , , , , . . . . - . . 
Ordonn:mee d'execution <.lu 20 mars 1\llO 

(Offiw des lll'ewts) . - . - . . . . -
Circulaire du 14 aVI'il 1919 (prolediu11 de la 

propl'ietê industrielle) . . . . . . 
Loi du 31 jnmil'r 1922 {nugmeutaliult des 

tu xe~) . , . . . . . . . . . . . -

II. B1·evets d'invention 
II•'Cl'ct du 4 l'êwier 1919 .. - . . . . . 
Onlonmmee d'exee.nliou Eln 20 nuu·s 1919. . 
Onlonn:mce dn 7 H\'ril Hl19 (dn~~ificatinu 

de~ Jm:Yels) . . . . . -
P!'E•:<ct·iptiuus du 15 ~eptemhre 1919 ((l!'·pùt 

EJe~ dt'lll<llHit'S), , • - • - , , • • 

III_ Dessins et modeles 
Dt:crct du 4 fènier 1919 . . . . , - . . 
Ordonnance cr~xeculion 1l11 20 mars 1919 
Pr .. scr·iptiou~ dn 15 septembre 1919 (depitl 
de~ de!'.:-;in!l et mode les). - . . . . . . 

IV. illm·ques de faû1'ique 
Dtkret lin 4 lilwier 1919 . . . . - . - . 
Ot·dounance d'execution tin 20 mm·s 1919 
l'l'l'SCI'iptions du 15 sepll'lllhl'l! 19Hl (dêpùl 

. th'~ lll<ll~JIICS) - , , , • - - - • 

Portugal 

I. Dispositions communes 

Loi du 21 mai 1896 (garantie de~ til re~ _dr 
propriété irulustriellc) 11, 215 

( 1) Lisl~ non \'ÜiliO:c. 

Prop. ind. 

1899, 117 

1900, 58 

1809, 198 

1890, 199 

1902, 49 

1924, 20± 

1902, 49 

1924, 198 1 

1~125, 69 

1H25, 69,70 

1919, 64 

1919, 109 

1919, 63 

1922, 37 

J9Hl, H, u~ 
1919, 86 

1919, 110 

1919, 1'34 

1919, 77 
19Hl, 8G 

1920, 8 

1919, 78 
1()19, 87 

1920_ ' 

1897, Hi!.l 

Heglement d'cxècntion dn 28 mar!- 1895 
(garantie des tilre~ 1lc JH'op•·ielt'· imlns
tricllc.J . 

Dt>cret du 14 mai 18SJ (nêation d'une ùi
\·ision de l'indn~lrie). 

Ordonnance tin 13 fevrier 1900 (rn'ation 
d'une d~vi::.ion de lïndn~trie) - . 

Décret du 16 mars 1905 (reglemenl du 
Senice de la proprh'lê indu~tricll e) , 

Décrcl du 10 janvier 1914 (dépôts en ma
lière de propriètê industrielle) 

Décret dn 19 ~eptembre 1905 (dl-pub l'li 

matierc clc prop1·iètè indnstriellc) 
Decret du 17 dècemhm Hl03 (:1pplit'Htion 

aux province~ d'outrc-n~er) 

Hèglement du 21 avril 1904: (applieation 
au:-. provinces d'ontre-ml'r) 

Ordonnance du 14 juillet 189ï (agents de 
brevets) - . 

Decret du 11 fêwier 1911 (protection aux 
expositions). 

Dêcret du 21 auil 1904 (payeuJPII I de;; 
taxe~). 

Dèc:ret ·elu 30 juin 1911 (payrment dc:
laxl's) 

II. Hrevcts d'ilwention 
Loi du 5 ~eptembt·c 191l (inlro1lucl iou dl' 

nonveanx procêdê~) . -
Decret d'cxecnlion du 2 janvier 1918 (in

troduction rlc nouveaux procédés) . 
Ordonnance du 7 décembre 1898 (pu hl i-

Rec_ gen, 

11, 239 

Il, 238 

V, 643 

V, ()79 

\', 6!)13 

Y, 1361 

IV, 3Sï 

\') 1, 1350 

\\ 1353 

Yll, G51 

calion de~ avis et calcul de~ clélai~) . V, 655 
Ordonnance du 21 octobre Hi98 (dépôt dl':; 

réclamations) . \', 1354 

Lé,qislfl.iion abro_qée : 
Cnd t•. ehi 1 de 1868, dwpiln· 3 . 
n,:o:ret dtl 31 ll!;('f'lllhl'l! 18:.>2 
Décret du li nu1r~ 1868 _ 
Dêcrct du 21 mni 1892. __ 
Dt'•t'ret dn 28 juillet 1898. . 

III. 1llarques de fabrique 
Loi du :n mai 1896 (u~age de la Cmix-

Rouge) Il, 28ï 
Hèglement du 15 mai 1898 (usage ùe l:i 

Croix-Houg(') , Y .. 1377 
Décret dn 14 decembre 1912 (m-age de la 

Croi::\-Rougc) · 
Dêcret no 2391, du 15 tuai 1916 (Croix

Ronge) , 
Dècrct du 1•r mar:; 1901 (cla~~ilkalion de::. 

tllarqHes) Y, 6 (il 
IJêcret du 20 janvier 1920 (enregi~trement 

international} . . 

IV. Indications de prounance 

Prop, ind. 

1895, 131 

1885, 40 

1905, 108 

19 t4, 6!) 

1904, 182 

1904, 184 

1898, 36 

1911, 190 

1904, 189 

1911, 190 

1918, 40 

1918, 76 

1902, 39 

1902, $8 

1891. 17 
1891, :32 
189], 32 
1893, 4 
1000, 1il0 

18%, 162 

1899, 58 

1914, 144 

1917, 40 

1902, 34 

1920, 69 

Loi sur let' vins àu 18 septembre 1908 . VIl, 176 1908, 173 
Jn:,:.tructions liu la rif !les douane:,:., dn 27 mars 

19:?:~ . . 1925. 93 
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Roumanie 
Rec. gèn. 

I. Dispositions conwzwws 

Arrêté du 18 décembre 1922 (adht;::;ion ù 
la Convention d'Union) . 

Dt'cision de 1923 (t:l\e pour cerliflcals de 
priorité) . . . . . . . . 

Il. Brer,ets d' ÙWI'IIlion 

Loi rlu 13/26 janvier 1906 . . . . 
Règlement d'exécution du 12 avril 1906 . 

Décision interprétative du 10 août 1906 . 
Décision de 1906 (pon voirs et trmluclions 

des demande:;). . . . 
Communication dn 2 septembr(• 1924 (hre

,·ets d'importation) . . . . . . 
Décision du 28 avi·il1910 (registratm·e spe

Y, 681 
v, 693 
v, 709 

v, 710 

Prop. ind. 

1923, 30 

1906, 38 
19'07, 33 
1906, 146 

1907, 21 

1924, 206 

ciale pour brevets) . . . . . . . \11. 181 1910. 90 
Décision du 23 jnin/6 juillet 1907 (taxes 

de brevets). . . . . . . . . V, 711 1907, 115 
Décision dn 9 mars 1912 <taxes ponr ces-

sions de brevets) . . . . . . . 1912, 92 
A vis d'aoùt 1908 (demandes déposées par 

des Françai:; en Roumanir) \", "710 

III. Jlfm·ques de (abriq11e 

Loi du 15j2ï avril 1879 . . . . . Il, 334 
Hèglcment d'exécution du 30 mai 1879 . LI, 345 
Arrêté du 4 décembi'C 1923 (marques au-

trefois autrichiennes) 1924, 42 
Décision de fêYrier 1895 (Croix-Rouge) V, 712 
Loi do li/30 mai 1913 (Croix-Bouge). 1915, 14 

IY. Nom comme1·cial. Co11L'111'1'ence déloyale 

Loi du 18/30 mars 1884 (enregisll·ement 
des firmes) . . . . . . . . . Il, 34 7 

Code pénal, ai·ticles 335 et 336 (concur-
rence déloyale) li, 351 

Russie (1) 

A. L~GISLATION IMPÉRIALE 

I. Dispositions communes 
Code pénal de 1885 (brevets et dessins) . lJ, 3i9, 38i 
Règlement sur l'indnstrie de 1893 (brevets 

et dessins) . . . . . . . ·. . . .Il, 379, 383 
Loi du 9 juillet 1912 (délais de priorité) . 1912, 124 

II. B1·evets d'invention 
Loi du 1•• juin 1896 . . . . 

Instruction du 7 juillet Hl96 (application 
de la loi) . . . . . . . . . 

Avis du 23 juin 1900 (application de la loi) 
Loi du 29 juillet 1912 (expropriation des 

brevets) . . . . . . . . . . 

Regles du 4 octobre 1~98 (eXl)loitnlion des 
inventions brevetées) 

(') Lisle non n't·ifiéc. 

Il, 361 

li, .380 

lV, 911 

lV, 390 

1896, 117 

1896, 165 
1900, 185 

1912, 171 

18!19, 23 

Bègles du 28 noùl 1901 (exploitation des 
Rec. gën. 

inventions l)revetêes) .. V, 713 

III. Dessin~> et modéles -
Oukase du 6 octobre 1864 (timbre sm rle~-

:;ins et modèles) Il, 388 
neglernenl de 1893 (impôts directs) Il, 388 

1 V. il/arques de fabrique 
Avis du 9 mar:; 1896 H, 390 
Hêglement de la CI'Oix-Rouge . Y, 715 
Loi 1lu 28 juin 1912 (Cl'oix-Rouge). 
Loi de février 1911 (publication, d1mvrance 

cl déchéance des marques) Vll, 653 
Circulaire du 28 fëvrim· 1911 (pn\paration~ 

pbal'lnaceutiqnes êtr·angëi·es) . . . . Yll, 654 

V. Concw-rence déloyale 
Code penal de 1 ~85 . . . . . . . . li, 407 

B. LÈGlSLATJON SOYIÉTIQUE 

Décret du 12 seplemiH'e 1924 (brevets) . 
Ordonnance d'execution dndit décret, du 

12 septembre 1924 (br·evets) . . 
Décret du 1 ~ septembre 1924 (dessins el 

modéles). . . . . . . . 
Tnslmctions du 12 mai 1923 (entreprises 

étrangères) . . : . . . . . . . 
Orrlonnance du 12 avril 1924 (entreprises 

étrangères) . . . . . . . . 

Avis du 28 septemlu·c 1924 (adresses des 
déposants) . . . . . . . . · 

Législation abrogée: 
Note n• 967, tlu 10 mars 1()23 (IH'C\·cts) 
Note n" 25 479, du 20 mars 1923 {bi'e'·eb) . 
Or·dre n" 2.34/385, du 3 mats 1922 (rmii'l[tie)'; 

de falmque) . . . . . . . . . . . 
Décret !lu 10 novemhi'c 1922 (marques de· 

fabrique) . . . . . . . . . . . . . 
Or·rlonnancc elu 18 juillet 1923 (maJ'fJIIl'~ de 

falll'ique). . . . . . . . . . . . . 

Salvador 

I. ilrevets d'ùwention 
Loi du 27 mai 1923. 
Décret du 20 juillet 1916 (redevances cl 

impôts) . . . . . . 

Législation abrogée : 
Loi !ln 6 mai 1901 . 
Loi (]Il 13 mai 1910. . . 

. VI, 491 
Vll, 357 

II. Jflarques de fabrique 
Code penal, nrticles 208 ir 211 VIL, 369 
Loi du 22 juillet 1921 . 

Législation abrogée : 
Loi du 27 aYril 1901 
Loi du 11 mai 1910 . 
Loi <lu 19 juin 1913. 
Loi du 12 juin 1916. 

Prop. ind. 

1902, 87 

1896, 51 

1903, 97 

1915, 15 

1911, 81 

1911,113 

1924, 250 

1925, 30 

1925, 30 

1925, 32 

1925, 31 

1925, 32 

1923, 139 
1923, 140 

1923, 154 

1923, 137 

Hl23, 178 

1914, 68 

1901, 1û2 
1910, 12û 

1911, 24 
1922, 20 

1901, 164 
1910, 159 
1914, 71 



Sarre (Bassin de la) 

Ordonnance de la Commission de Gouver
nement, du 26 février 1925 (brevets ct 
muque~ . . . . . 

Serbie-Croatie-Slovénie 

Ordonnance roJalc du 15 novembre 1920 
. (propriété .induslrielle) . 
Ordonnance royale du 17 février 1922 

(propriété industrielle) . 
Ordonnance du 25 octobre 1923. (taxes) . 
Ordonnance d'exécution du 17 novemb1·e 

1920 (propriêtê industrielle) . . . . . 
Circulaire du 12 ma1'S 1921 (propriêtê in

dustrielle) . . . . . . . . . . 
Ordonnance du 31 mars 1924 (pouvoirs aux 

mandataires) . . . . . · . . . . 
Hêglement du 7 février 1921 (conventions 

internationales) . . . . . 
Or·donnance du 3 mars 1924 (conventions 

internationales) . . . . 

Rec. gên. 

Loi du 12 janvier 1896 (Croix-Rouge). . V, 71 ë 

Législation abrogée : 
Ordonnance du 20 juiu 1880 (breŒls en Uos

nic-Hcr7.êgo''inc) . • . . . . . . • . 1\', 212 
Loi serbe du 30 mai 1884 (dcssius cl tundéles) Il, 430 
Ordonnance du 20 juin 1880 (dessins l!l mo-

deles Cil Bosnie-Herzégo"ine) . . . . . 1 \', 216 
Ordonnance du 20 juin 1880 (marques Cil 

Bosnie-HerzégoYiue) . . . . . . . . . . JV, 218 
l..oi serbe du 30 mai 1884 (mat·rJuc:;) . . . 11, 439 
Dêct·et serbe du 16 dêcctlll)l·e 1896 (l:n:es de 

lllarqucs ct dcssiusj . . . . . . . . . 1\', 393 
Circulaire serbe du 25 mai 1885 (uwrques el 

dessins) . . . . . . . . . . . . . II, 447 

Siam 

Code pénal dn 1 tr juin 1908, articles 235 
â 237 (proprictê industrielle) . . 

Loi du 12 juin 1918 (Croix-Houge). 

Suêde 

I. Dispositions communes 

Loi du 28 mai 1897 (c.alcul des délais) . lV, 396 
Instruction du 31 dêc.embre 1921 (Bureau 

des brevets et de l'enregistrement) . . 
Ordonnance du 26 juin 1885 (application 
. de la Convention d'Union). . . . . Il, 471 
Decret du 12 septembre 1902 (brevets, 

marques et modèles ètrangers) . . . V, 724 
Dêcret du 27 octobre 1916 (brevets, mar-

ques ct modeles étrangers) . . . . 

Ugislaticn abrogée : 
Ord(muancc dÎl 19 octoiJrc 1894 (mm'tJncs el 

brevets danois) . . . . . . . . . . · 
\nstruction ùu 29 noYembt·c 1895 (Burc~u 

des bJ'eYels ct de L'enregistrement) . . . 11, 472 

Prop. ind. 

1925, 75 

1921, 34 

1922, 61 
1924, 64 

1921, 87 

1925, 9 

1921, 75 

1924, 64 

1889, 27 

1889, 15 

1897. 30 

1889, 29 

1910, 91 
1924, 115 

1898, 52 

1889, 2 

1903, 21 

1917, 5 

1895, J'j' 

1897, 36 

lnstrnclion du 18 nm ctn bre 1898 (Unre:111 
de:> brcn•ls cl <le l'tmegislrcmcnt) . . . 

1nstruclion lin 23 tlèt:emùrc 1914 (Burl'all des 
ht'cYets et de l'enrcgislrenwnl) . . . . 

Il. Brevets d'invention 

Loi du 16 juillet 1812 (liberté de la pres~e) 
Ordonn;mce ro)·ale du 16 mai 1884 
Ordonnance t·oyale du 12 juin 1891 
Ordonnance m~·ale du 14 avril 1893 
Loi du 26 mars 1897 
Loi dn 27 mai 1898. 
Loi du 9 mai 1902 . 
Loi du 5 juin 1909 . 
Loi du 7 aoùi 1914 . 
Loi du 23 avril 1920 
Décret du 31 decembre 1895 (piêces ;i dé-

Rec. gën, 

1\', 39ï 

IV, 913 
Il, 457 
Il, 457 
Il, 457 
Il, 457 
IV, 395 
v, 719 
VIl, 183 

poser) . . . . . . . . . 11, 468 
Décret elu 15 avril 1921 (piéces â dêposel') 
Decret dn 23 décembre 1910 (pièce~ à dé-

poser) . . . . . . . . . V, 655 
Décret du 22 juillet 1918 (copies de des-

sins sm· papier calque) . . . . . . 
Ordonnance du 18 nolembre 1898 (regisll·e 

des brevet~) . . . . . . . . IY, 399 

III. Dessins et modeles 

Loi du 10 juillet 1899 . . . . . . . 1 V, 400 
Loi du 7 aotit 1914 . . . . . . . . 
Loi du 10 juillet 1899 (calcul des délais). IV, 406 
Décret du 24 novembre 1899 (pièces il dé-

poser) . . . . . . . . . . . IV, 406 
Décret du 23 dêccmhre 1910 (pièces à dê-

poser) . . . . . . . . . . . VII, 667 
Décret du 2-1 novembre 1899 (registre des 

dessins et modèles) . . . . . . . IV, 408 

Décret du 24 novembre J 899 (dessins el 
· modèles étrangers) . . . . . . . 1 \', 409 

IV. Marques de fabrique 

Ordonnance du 5 juillet 1884 . . . . II , 483 

Loi du 5 mars 1897 (modification des ar-
ticles 4, 7 et 16). . . . . . . . 

Loi du 16 juin 1905 <_modilical ion de l'ar-
ticle 2) . . . . . . . . . . . V, 728 

Loi du 7 aoùt 1914 (modification des ar-
ticles 4 et 16) ..... . .. . 

Loi du 15 mars 1918 (modilications di
verses) . . . . . . . . . . . 

Loi du 25 fèvrier 1921 (modifications di-
\'erses) . . . . . . . . . 

Décret du 31 dèccmbre 1895 (piëccs â dé-
poser) . . . . . . . . . Il, 493 

Décret dn 20 juin 1897 (pièces i1 tléposer) IV, 411 

Décret <lu 23 dèrcmhre 1910 (pièces. o't dè-
poser) . . . . . . . \'11 , 656 

Décret du 6 juin 1918 (pièce~ ù déposer). 

67 

Prop. ind. 

1899. 219 

1901, 147 
1886, 29 
1892, 34 
1893, 117 
1897, 70 
1899, 24 
1902, 149 
1910. 76 
1915, 164: 
1920, 101 

1897, 4:9 

1911, 113 

1918, 125 

1899, 222 

1fl00, 22 
1915, 165 
1900, 23 

1900, 23 

1911; 113 

1900, 24 

1900, 25 

1886, 39 

1897, 101 

1907, 38 

1915, 165 

1918, 7'7 

1922, 7 

1897, 50 

1898, 52 

1911, 113 

1918. 104: 
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Ordonnance dn 6 j uiu HIIS ( regi);lre des 
marque~) 

Onlonnauce du 28 no\'embre 1884 (poin-
çonnage tlcs proctuits du fer) . 

Loi du 2 juin 1!111 <..Croix-Rouge) . 
Dècrel du 8 a\Ti 11921 (marques islan(taises) 
Décret du 12 dt:ccmlwe 1912 <..marque~ 

luxemi.Jourgeoise::.) 
Ordonnance dn 29 nuvemlm: 1901 (mar

ques l'liSSCS) 

Législation abrogée : 

Rec. gên. 

Il, 494 

Onlounanre du 18 tJO\'t•tubn: 1898 (r~J,rislt't• 
tic:; marque:-) . . . . · 1 \', -112 

Dëcret till 20 fenicr 1885 (tuarqut·~ uon·è-
gienrte:;) . . . . . . . . . . . . . Il, 4!JG 

V. Indications de prot·e;wnce 

Loi du 4 juin 1913 (_importation) 
Loi ùu 9 octobre 1914 (importation) . 
Loi du 9 octobre 1914 (Yente dans le pays) 
Ordonnance du 29 juin 1917 (denrêes ali-

mentaires) . 

Législation abrogee : 

Ordounuuce till !) tto\'etnbrc 1888 (impnrla-
tiou) . . . . . . . . . . . . Il. 503 

VI. Concurrence tléloy(l/e. Nom c:ommerdal 

Loi {lU 19 juin 1919 (concurrence déloyale) 
Loi liu 28 j nin 1895 (n•gislt'e du tOllllllerce) 
Loi du 12 août 1910 (Sociètès anonymes) 
Loi dn 22 juin 1911 (As~ociations ècono-

mique~) . 

Ugislniion abrogée : 

Loi rln 28 juiu 1895 (A>~nc i:ttiou:> èt'Otll)ttlÎrfUt::<) 
Loi du 2t:l juill 1895 (Soci(·lè~ anrHtyllles) . 

Suisse 

Il, 498 

Il, 502 
Il. 502 

1. Dispositions eoli1mwu·s 

Loi du 3 avril 1914 (droits de prioritê) . 
Bêglement d'exécution dn 2J juillet 1914 

(droit~ de priorite) . 

1 I. JlrcvetiJ d' i111•e·ntion 

Loi du 21 juin 1907 \', 729 
Regtement d'execution du 15 novembre 

1907 •. \', 745 
Prë~t.Tiptiuns cln 20 llU\ l'lllhre 1907 ~dèpôt 

des ét:lJantillons) . VII, 185 
Code de:; obligation:;, a ri ictc 343 (itn·en-

tion:-: d'eruployè:;) . \ 'Il, 660 
Décision~ Üt':i 27 no\'l•rtrlm~ 189± Pl 6 st•p-

tetnbrr. 1895 (invenlillns {fenrployê:-:) . Il, 547 
Disposition=- dn 17 odobrl' 1901 (imen-

tion:; d'emplo~ê~) . V, 761 

J,égi.<laf1'on abmgée : 

;\t'l'Nt: tlu f.oii~L·i] l't:•tlt'•r:il tlu25 110\L'Ill]))'t: 1884 
Loi du 2!.) jui11 1888. . . . . . . . . . Il, 512 

Prop. ind. 

1918, 103 

1897, 3± 
1913, 94 
192t, 101 

1902, 172 

189!l. 222 

18!Ji, 35 

1914, 98 
1916, 61 
1916, GO 

19t<J., 49 

1915, 29 

1907, 17 

1908, 18 

1912, 5 

1895, 148 

1902, 184 

1885, 7 
1888, 71 

.. -

llt:•glmnent d'e:-..èculion du 12 octobre 1888 . 
At•t•êt(· tltJ Couscil ft:tlëral dn 26 octobre 1888 
Atljmwlion <lU tl il arrélt~ tin 6 rn at·~ 1889 . 
.-\rret(: du Cnu~ui 1 rt:•tlt'•ral tlu 24 juin 1889 

Rec. gèn. 

Lui tlu :?3 mat·~ 1893 . . • • • . . . JI, 529 
.Hi:g·lemcnt <I'P.xècutinu tlu 21 ju i lld 1893. 
nt•gbmènl d't'x~cution tltt 10 novemlll'e 1896 Il, 531 
.\rrl-tè rlu Cültl'eil r,;d~I111 elu 30 juilll:'t 18!.)·7 1\', 413 
Arrètê 1111 Cml~!'il l't'~dét':ll du 17 juillet 1!JOO 1\', 414 
AtTêlè tht Co11S1~il ft:•Mral rht 30 jamier 1903 

III. Dessins et modeles 

Loi du 30 nr:m; 1900 . 
Regle ment (J't•xécution elu 27 juillet 1900 

Légùlation abrogèë : 

Loi du 21 dèrcmhre 1888 ..... . 
H\·glemeul d't•xewtiou tin 24 mai 1889 
Hêglcmcnl d'e:x~cnlion tht 31 aotU 1Ïs94 

t\', 417 
1\', 427 

IL 549 

Il, 560 

IV. ;J/arques de (ab1·ique 

Loi dn 26 ~eptemhre 1890 Il, 569 
Bèglement d'nécution du 7 a\Til 1891 Il, 581 
Loi (tt·ansitoire) tin 29 juin 1894 . Il, 589 
Heglelllent d'exécution du 27 no\'Cmbre 

1894 . tt, 590 
Loi du 2 non~mhre 1898 (fahrication ct 

vpntc des.allumr.ttes) IV, 440 
Hëgtenwnt dn 30 déel'mbre 1899 (fabrica-

tion l'l renie des allumettes) . 
At'l'èlë du Hl novembre 1901 (fabrication 

l'l veule des allu!llcltes) 
Loi du 14 aYril 1910 (protection de la 

Cl'Oix-Rouge) . \'11, 188 
Circulaire du 29 aoilt 1911 (protection ùe 

la Croi\.-Uouge) \'11, 658 
Arrèté du 28 octobre 1902 (elll'egistrement 

international) .. V, 762 

Législation abrogée: 

Loi tln 19 dëcembre 1879. . . . . . . . 
Rêglcmeut d'e.xècution 1111 2 octobre 1880 . 
Arrêlè tht Cou:-eil fèdèral tlu 4 jau,iet· 1881. 

V. Indications de provenance 

Ordurm:tncP du 8 n1ai 1914, art. 3; :rrt. 45, 
al. 2; art. 50, al. 2 ; :trl. 52, al. 2; art. 66; 
art. 141, aL 2; articles 173, 174,198, 
238 (dcnn;es alill!entait•cs et objets 
usuel~) . 

ArTêlê dn 10 llêccmbre 1917 (Commnnica
tion des dêcisions judiciaires cantonales) 

Légi.olation abrogée : 

Cit·culaim dn 10 llHII'S 1!Jll (c·utllltlllllil':tliuu 
des dëcbious judiciaire:> c:Jnlouales) \'11, û57 

VI. 1Yom commercial 

Cotlt• des obligations, article~ 859 :'t 876 
(nom commercial) Il, 592 

; Hi·glenwnt du 10 tuai 1890 (uo111 <Olllllter-
cial) . 1 t, 592 

Prop. ind. 
1888, 121 
1888, 124 
1889, 43 
1889, 128 
1893, 58 
1893, 101 
1896, 162 
189i, 185 
1900, 131 
1!l03, 60 

1901, 40 
1901, 54 

1889, 3 
1889, 78 
1895, 2 

1890, 123 
.1891, 99 
1894:, 118 

1894, 161 

1899, 98 

1910, 140 

1912, 34 

1902, 166 

1885, G1 
1885, 68 
1885, 69 

1911, 63 
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Rec. gên. Prop. ind. 
OrdonnllJice du 16 déeembre 1918 (Registre 

ct Feuille officielle du commet·ce) . . 1919, 13 
Circulaire du 16 décembre 1918 (Hegistœ 

et feuille officielle du commerce) . . 
Loi du 6 octobre 1923 (Registre d Feuille 

officielle dn commerce) . . . . . . 1924, 65 

LCogislation abrogée: 
Ontonnanre liu 21 IHtVCtllhre 191G (Hegbtre 

el Feuille officielle du r.:ommerce) . . . 1917, G3 

· Syrie et Liban 

Anêté du 19 juillet 1923 (Oflice de la 
p1·opriêtê intcHcctnelle) . . . . . . 

Al'l'êtê du 17 janrier 1924 (propriété in
dustrielle) . . . . . . . . . . 

Législation abrogée : 
AmHé lin 27 mai 1921 (mm11lll'S (f(• fabrique) 
Instmctions ùu 9 seplembt·e 1921- (marques 

de fnl)l'iqnc 1 • • • • • • • • • • • 

Tchêcoslovaquie 

I. Dispositions communes 

Loi du 30 juin 1922 (abrogation de dis
positions provisoires) . . . . . . 

Ordonnance dn 15 mar::. 1823 (Bmeau des 
brevets) . . . . . . . . 

Ordonnance n~ 2ï3, du 13 décembre 1924 
(reglenient de service dn Bm·eau des 
brevets) . . . . . . . . . . . 

Loi n° 604, dn 29 octobre 1919 (suppres
sion de la Caisse fln Burc:~u des brevets) 

Loi du 19 octobre 1922 (délai pour faire 
valoir les droits de propriétê industrielle) 

Législation abi'Ogée : 
Ortlonnance lin 18 mai 1922 (dispositions l!-an

r>itoirl's) . . . . . . . . . . . . . 

IL Breveta d'invention 

Loi du 27 mai 1919 (dispositions pro\'i
soii·es) . . . . . . . . . . . 

Loi complernentaire n" 252, du 30 juin 1922 
Ordonnance du 3 avril 1924 (deposants 

indigents) . . . . . . . . . . 
Ordonnance du 25 septembre 1924 (forma

lités de dép6t ct pouvoirs des manda
taires) . . . . . . . . . . . 

Ordonnance du 16 avril 1925 (exploitation 
des inventions) 

III. Dessins et modêles 

Loi du 2-! juillet 1919 (disp·ositions provi-
soires) . . . . . . . . . . · 

Loi du 30 juin 1921 (extension ct modili
cation de la loi de 1919) . . . . . 

IV. ,Uarquea de fàbr·iqlœ 

Loi du 24 juillet 1919 (dis(losilions provi-
soires) . . . . . . .. . 

1924, 64 

1924, 153 

1921, 119 

1921, 134 

1922, 127 

1924, 28 

1925, 71 

1923, 130 

1922, 162 

1922, 82 

1919, 80 
1922, 127 

1925, 9 

1925, 10 

1926, 208 

1919, 98 

1922, 7 

1919,. 98 

Rec. gën. 
Loi dn 30 juin 1921 (extension f't mocli

ficalion de la loi de 1919) . . . . . 
Loi n° 252, du 30 mars Hl20 (pavillon, 

armes et sceaux de I'~:Jat) . . . . . 
Ordonnance d'exécution de ladite loin" 252, 

du 20 aoùt 1920 . . . . . . . . 
Loi chi 19 décembre 1921 (protection de 

la {;roix-Rougc) . . . . . . 

V. Indimtions de provenance 
Loi elu 20 décembre 1923. . . 
Loi du 12 août 1921 (houblon) . 
Ordonnance elu 26 janvier 1923 (huile, 

margarine et graisse) 

VI. Nom commel·cial. Divers 
Loi dn 14 a\Til 1920 (abolition des deno-

minations improp1·es) . . . . 
Loi du 17 mars 1921 (types, semences, 

plauts, sujets horticoles) 

Tunisie 

I. Dispositions communes 
Décret elu 11 juin 1906 (protection aux 

expositions). . . . . . . . . . VI, 158 
Décret dn· 24 novembre 1910 (protection 

aux expositions) . . . . . . . . \'II, 277 

II. Bruets d'invention 
Décret du 26 décembre 1888. . . . . Ill, 108 
Dêcrct du 31 aoùt 1902 . . VI, 157 
Hèglement d'exécution du 26 septcmhre 

1892 . . . . . . Ill, 111 
Décret du 26 septembre 1892 (èchéanr.:c 

des annnitès) . . . . . . Ill, l l O 
A rrêlè du 15 mars 1914 (dépôt des cle-

!llandes). . . . . . . . . . . 

III. Dessins et modèles 
Dëct·et du 25 février 1911. . . . . . \'11, 661 

. IF. Marques de fabrique 
Décret du 3 juin 1889 . . III, 114 
Décret du 22 octobre 1892 . . . . . 111, 117 
Décret du 7 avril 1908. . . . . . . \'11 , 279 
Decret du 12 mars 1884 (fabricanls de 

chéchias) . . . . . . . . . . 
Décret du 23 fëuier 1910 (marques non 

enregistrees figurant nu\. expositio ns) . \"11, 280 
Décret du 28 jnin 1903 (enregistrement 

international) . . . . . . . \1, 159 

JJégt'slation abrogée : 
D(·cret «111 25 octobre 1892 (enregistrement 

intemational) . . . . . . . . . 

Turquie 

I. 81·evets d'invention 
Loi du 18 février 1879 . . . . . . . Il, 607 
Loi tin 28 juin 1916 (ln·r,•ets intéressant 

la •lêfPn:sc nationale) . . . . . . . 

69 

Prop. ind. 

1922, 8 

1924, 141 

1924, 141 

1922, 71 

1924, 116 
1923, 113 

1923,. 131 

1920, 102 

1922, 70 

1907, 12ï 

Hll1, 25 

1889, 105 
1903, 21 

1896, 166 

1896, 166 

1915, 4 

1911, 82 

1891, 74 
1892, 168 
1910, 58 

1924, 117 

1911, 24 

1903, 121 

1893, 4 

' 

,, 

-· ·' 
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Rec. gën. Prop. ind. 
A vis du 28 septembre 1908 (exploitation 

des inrention~ hrevetêes) . . VIf, 193 1910, 1 6~ 

II. Marq11es de fabrique 
Hèglement du 10 mai 1888 . . . . Il, 619 
Note du 18 juin 1910 (Croix-Rouge) . . \'1 1, 194: 1910, 14 t 
Article 194 du Code pénal militaire (Croix 

c_t Croissant Rouges). . . . . . 1915, 16 

Uruguay(1) 

1. 01·eve/s d'invention 
Loi du 13 novembre 1885. . . . . . 111, 517 

· Décret d'exécution du 16 novembre H~S5 Ill, 523 
Decret modificatif du 21 septembre 191 7 . 
Loi complementaire du 2 dècembre 192 i . 
Héglcment d'exécution du 30 decembre 1921 
Decret du 23 noumbre 1900 (timbre pour 

certificat d'addition) . . . . . · . YI, 507 

.. Notice de 1901 (formalités eH matière de 
· demandes) . . . . . . . . . . \'1, 507 

Loi dn 28 nowu1hre 1916 (modilication 
du délai d'exploitation) . . . . . . 

Décret du 21 septembre 1917 (modifica
.· tion du délai d'exploitation) . . . . 

II. Marques de fabrique 

.• 
Loi du.13 juillet 1909 . . . . .. VI, 508 
Règlement d'exêcntion du 20 noYembre · 
-' 1909 . . . . . . VII, 373 

DéCI'et tlu 12 juin 1896 (marques étran
gères) . . . . . . . . . . . 

Décret du 5 janvier 1923 (marq nes ètran
gëres) . . . . . · . . . . . 

Légùlation abrogée : 
Loi du le•· mars 18i7 . • 

Vênêzuêla 

I. lh·evets d'invention 
Code pénal de 1897, article 302. 
Loi du 2 juin 1882 . . . 
Déc1·et du 5 janYier Hl01 . . . 

Ordonnance du 31 janvier 1902 (hreveli' 
de perfectionnement) 

Décret du 17 mai 1890 (exploitation lé

Ill, 526 

IH, 525 

111, 532 

111, 528 
VI, 521 

\'1, 523 

, gale) . . . . . . . . . . . . YI, 522 

. Déc1·ct liu 28 fènier 1905 (exploitation lé- . 
gale) . . . . . . . . . . . . -\'1, 522 

Loi du 31 mai 1913 (hre\'ets pour indus-
tries nouvelles) . . . . . . . 

Résolution no 525, du 26 octobre 1920 
(formalités de demandes) . . . . . 

II. Marques de fabrique 
.Code penal de 1897, ~uiicles 300 ct 301 . Ill, 537 

Code pénal de 1915, titre Y, articles 320 
ù 322 . . . . . ..... 

(') Lisle non ,. er·illL:C, 

1924, 206 
1924, 207 
1924, 208 

1901, 58 

1901, 148 

1918, 126 

1918, 126 

1910, 17 

1910, 91 

1897, 111 

1923, 95 

1898, 174 

1901 , 59 

1902, 172 

1901, 59 

1905, 182 

1915, 16 

1925, 118 

1898, 174 

1916, 47 

Rec. gën. Prop. ind. 
toi du 24 mai 1877. . . . . . . . 111, 534 
Règlement d'execution du 7 janvier 1898. IlL 538 
Règlement d'execution du 20 août 1913 . 1915, 17 
Resolution du 30 juin 1920 (classification 

des p1·oduils) . . . . . . . . . 1925, 119 

Colonies, possessions et protectorats britanniques CI> 

Ashanti 

Ordonnance ll0 2, de 1903 (applicat ion de 
la législation cie Gold Coast) . . 

Australie 

I. Brevets d'invention 

Loi no 21, du 22 octobre 1903 . 

Loi no 19, du 12 octobre 1906 . 
Loi no 17, du 13 décembre 1909 
Loi no 19, du 14 novembre 1910 
Loi n°24, dul5 décembre 1921 

\'1, 527 . 1904, 90 

\1, 561 1907,. 47 
VII, ?SI 1910, 7:l 

AYis du 28 mai 1907 (payement des taxes) 
Hêglcment 11° 76, du 4 avril 1912 . 
llêglement no 139, du 26 septembt·e 1923 
Ordonnance du 22 janvier 1924 (applica-

YI, 602 1907, 97 

tion de la loi a l'lnde) . . . . 

Légùlation abrogée: 

Hèglement n• 70, dn 2 novemb1·c 1904 . 
Hèglemeul u• 96, de 1909. . . . . . · . • Y[, 560 
Hêglemenl u• 43, de 1910; · n" 85 du 30 aot'Il 

1910 . . . . . . . . .. .. 

I 1. Dessins et modéles 
. . 

Loi 11° 4, du 28. aout 1906. . Vl, 60.3 
Loi 11° 19, du 14 novembre 1910 
Loi n° 14, du 6 novembre 1912 . 
'Héglement n° 51, du 8 mai 1907 Vl, 615 

Règlement 11° 195, du 15 novemlmf 1911 
Règlement n° 43, du 11 février 1913 . . 
Ordonnance du 22 janvier 1924 (applica· 

ti on de la loi· â l'lnde) . . . . . . 

III. Marques de fabrique 

Loï no 20, du 21 décembre 1905 VI, 618 
Loi n°·l9, du 6 novembre 1912. 
Loi H0 7, de 1919 . . . . . 
Avis de 1908 (pouvoirs des mandataires). Vl, 672 
Hèglement n° 339, du 19 déceinbi'e 1913 . 

Légùlation abrogée : 

Hêgle.menl n" 122, ((u 28 decembre 1906 
Règlement n• 90, de 1907 (taxes) . . 
Rêglemeul n" 260, du 8 ocLobre 1913 . 

. : VI, 653 ' 

1906, 49 

1907, 61 

1913, 145 

1906, 93 
1913, 142 
1920, 75 
1908, 38 

1907, 93 

(1) Les colonies, etc. sonl classees dans l'ordre alphabétique des noms of!iciels 
=~~L , 



Rec. gén. 
lV. Indications de prot•enance 

Loi n" 16, du 8 Mrembre 1905 . \'1, 673 
Règlements n° 8-:1:, de 1906; n" 17, de 1908; 

n° 127. de 1!:108 . 
.\OTE.- La' l~gislation de la Fètlératiou aus

tralienne remplace celle que nous avons 
publire en ce qui conce•·m~ l'Australie oc
ddentale (lU. 542; n·, 564, 885); I'Aus
trali0 du Sud (Ill, 560: !Y. 565); ln i\'ou
Yelle Galles du Suc! (Ill, 588: 1\', 56()); 
Ir. Queensland (Ill, 614; 1\', 5681; la Tas
manie (Ill, 628); \'ictoria (Ill. 636; l \', 569). 

Bahamas (lies) 

lli'evels, loi n" 52, Vict. 23, dn 23 mai 1889 
Bre\•ets, loi n" 53, \'ict. C. 2, du 3 mars 1890 
Brevets," loi n"·54, Viel. C. 12, du 5 jnin 1891 
Brevels, loi n" 58,. Vi ct. C. 9, du 26 avril 1895 . 
Brevets, loi n" 63, Yict. C. 3, du 11 mai 1900 (taxes). 
)[arques, lois 5 et 6, Edw. \'Il, C. 6, du 29 mai 1906 . 
~larqnes, règlement dn 2 jmwier 1908 . . . . . 

Barba dos 

Brevets, loi du 12 décembre 1883 . 
Brevets, loi n" 31, dÛ 19 mm·s 1903 . 
B1:evcls, loi n" 10, dli 20 février 1908 
~(arques et ·indications de proYenance, loi n" 28, du 

7 juin 1889 . 
)la1·ques et indicaliom de Jll'OVenancc, loi n" 7, du 

20 mars 1896. . 
)lat·ques et indicalions lie provrnancr, loi n" 16, du 

10 novembre 1897 . 

Basutoland 

Brevets, proclamation n" 7 B, du 17 novembre 1887 
(ahrogèe) . 

Drevel::., proclamation no 25, lie 1919 (application de 
la loi de l'Union 8ud-.U1·icaine) . 

)(arques, p1·oclamation n° 2 D, du 29 mai-1884. (abrogée)· 
Marques, règlement no 46, de 1921 (abrogé). 

Bechuanaland 

Brevets, proclamation n" 41, de 1895 . 
Brevets, proclamation n° 30, du 1 eJ· juillet 1~20 
Brevets ct marques, proclamation du 10 juin 1891 

(application de la legislation du Cape of Good Hope) 

·Bermuda 

Brevets, loi dn 14 aoùl 1889 
Brevets anglais, protee lion, Ol'donnance n° 22, du 16 juin 

1925. . 
Brc\'els, dessins et marques, loi n° 51, dn 18. novembre 

1902. 
Brevets, dessins et marques·, loi n° 5, du 23 févriet•1904 
Brevets, dessins et marques, réglemcnl des 4 juin{ 

19 novembre 1903 . 
Dre,·ets, dessins el ·marques, règlemenl du 25 fév1·icr 

1904. 
Brevet~, dessins ct marques, rf>glcmenl n" 9, san~ dale 

Prop. ind. 

1907, 45 

Rec. gen. 

III, 166 
Ill, 168 
Ill, 170 

.YI, 173 

Ill, 171 
\l, 175 

Ill, 172 

IV, 521 

Ill, 173 

YI, 179 
\'1, 179 

VI, 182 

\'1, 182 

Brevets, dessins et marques, loi n" 1, du 26 juillet 1904 
Indication::: de provenance, loi n" 17, d0 1889 
Indications de provenance, loi u" 12, de 1904 . ·. 

British Central Africa Protectorate 

Brevets, dessins ct marques, ordonnance n" 9, dn 4 de-
cembre 1903 . · 

British Guiana 

B1·evets, ordonnance n" l B, du 12 juillet 1861 
Brevels, ordonnauce n• 31 , du G décembre 1902 
Bre,·cts, ordonnance n• 39, du 14 novembre 1903. 
Brevets anglais, ordonnance no 19, du 10 octobre 1925 
Marque~, o1·donnance no 8, du 18 août 1888 
MantHes, ordonnance n" 27, du 24 novembre 1914 
Marques, réglement du l" juin 1915 . . . 
Indications de provenance, ordonnance du 7 janüer 1899 
indications de provenanœ, ordonn~mce n" 2, de i 888 
Indications de provenanc<', ordonnance n" 5, du 9 anil 

1!HO. 
Indications de JH'OYenann', ordonnance n" 16, du 11 jan

vier 1912 . . 
1 ndication$ de provenance, rëglentent du 9 aoùt 1898 

British Honduras 

llmvets, loi elu 10 septembre 1862. 
Brevets, t'egl!'ment tl'applfcaliou . . 
Brevets, chap. 74 de:; lois consolidees de la Colonie 
~)arques, ordonnauce n" 3, du 25 juin 1888. . . 
))arque~, sect. 221 el 231 du Code pén;1l, chap. 24 A. 

British Nord Borneo 

Breveb, proclama! ion no 2, du 1er juillet 1908 
.Marque~, proclamation n° 9, ùu 1•r juin 1891 
.Marques, proclamation ll0

· 6, du 1er noœmbrc 1893 

Brunei 

Brevets dèli\Tès !lans le Hoyaume~Uni, am. 
Straits Settlcmenls cl en llalaisie, pro
tection, ordonnance n" 1 du 12 janvie1· 
1925 . . 

Cape of Good Hope (1) 

BreYels, loi n" 17, de 1860 
Bt·cvets, loi n" 24, du 14 novembre· 1902 
Brevets, loi 11° 28, du 28 mai 1904 
Bl'C\'els, reglement no 1195, du 31 dl~cmbre 1885 
13revets, l'églement n" 880, liu 11 octobre 1886 
Dessins, loi n" 28, du 21 aoùl 189-t 
Dessin~, réglement n" 9 t7, dn 15 septembre 1914 
Marqm's, loi n" 22,· du 8 amit 1877 
Marques, loi no 12, du 5 juille! 1895 . 
lfarques, règlement dn 1"' lll3l'S 1893 . 
\larq nes, note n" 213, liu 9 mar:-; 1903 

71 

Rec. gen. 

\'1,113 

Ill, 414 
Yl, 381 
VI, 383 

Ill, 421 

Ill , 428 
111, ·432 

III, 434 

IY, 444 
IY, 443 

Ill, 6 
YT,l17 
\'1,117 
IH, 17 
Ill, 17 
Ill, 18 
Ill, 20 
Ill, 21 
IY, 492 
Ill, 24 

(') Celte colonie esl rêgie pm· la lëgislalion de lTnion Sud· Africaine (Cnion of 
Soulh Africa) dont elle fait llllrlie, nn1is son andenne I..:.ogislalion a eh' dêcbn:-c 
applicable au Ba~uloland cl au Bechuanal:md (,·. plus haul). 



~') 

'-

Indications de pi'Orcnance, loi n° 12, du 25 juillet 1888 
1 nd kati on~ de Pl'OVI!n:mce, loi no 14-, de 1889 

Ceylan 

Appels à l'Allomey gènêral, ri·gh'llll'lll du 10 avril 
1923 {Prop. inti., 1925, p. 199). . 

Brevcb, ordonnance 11° 15, du 13 111()1':; 1906 (Prop. inti., 
1916, p. 66) . 0 0 0 0 0 0 0 0 0 • 

Brcvrts, onlonrHlnt'l' du 1l) novemhre 1892 (abrogèc) 
Dn~vel::., ordonnance 11° 6, elu 15 novembre 1897 

(abrogée) . . . . . . . . . . . . . . 
Bt'e\·ets, ordonn:mce ll0 6, dn 16 ll!ars 1898 (abrogee) 
B•·eret::, ordonnance n" 5, du 17 aoùt 1904 (abrogée) 
lkevets, règlement du 10 :m·il1907 (l'l'Op. ind., 1925, 

p. 181) . 0 0 • 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

Bre\"ets, iu~trudions du 12 septembre 1907. . . . 
Brevet:::, ordonnance du 11 tëvrier 1921 (inventiom 

IH"Cletèes l'Il 1 nde) . . . . . . . . 
Des:;ins, onlonnancc n°7, du 17 aout 1904 (Prop. ind., 

1916, p. 114) 0 • 0 0 0 0 0 • • 0 0 0 0 

Des:;ins, ordonnance n" 23, dn 15 octobre 1914 (Prop. 
Ù!d., 1916, p. 139) 0 0 0 0 0 0 

Dessins, règlement du 1er juin 1906 (Pro p. ind., 1916, 
p. 139) 0 0 0 0 ' 0 0 • 0 0 0 0 0 0 

Marques, ordonnance no 1'1, dti 21/22 dècemhre 1888 
{Prop. ind., 1925, p. 200)0 . . . . . . 0 . 

31arqt•cs, ordonnance 11° 4, du 16/ 26 avril 1890 (/'rop. 
ind. , 1925, p. 200) . . . . . . . . • . • 

:\!arques, ordonnance n" 6, elu 17 aoùt 1904: (Prop. ind., 
. "1925, p. 20-1) . 0 0 0 0 0 • 0 0 0 0 0 

~!arques, ordonnance .11° 9, de 1906 
:\[arques, ordonnanee ll0 15, du 23 scptelllbre 1908 
Mal'lluc::., orrlon nance n° 23, d 11 10 clèccmbrc 1918 
~I<u·quc::., reglement du l" juin 1906 0 

Marques, onJon naUL'è dn 8 an·il 1924 . 
· ~!arques, Code pêual, secl. 468 a 478 . 

luflications de provenance, ordonnnnw ll0 13, du 21 dé
cembre 1888 (Pi'Op. ind., 1925, p. 246) . . . . 

lndirations de prO\'Cll:lnce, ordonnance 11°14-, elu 26 oc
tobre 1892 (Prop. ind., 1925, p. 246). . 

Imliration::. de IH'O\·t>nancc, rêglcml'nl du 29 mar,. 1889 

Cochin 

Brevels, loi no 12, (Ill 2 juin 1920. 

Cyprus 

BreYeb, loi nu +, dn 30 3\'l"il 1920 0 0 0 0 0 

Brevet:::, loi n° 8, du 13 mars 1922 . . . . 
Brevets anglais, loi n" 12, dn :?5 octolJre 1924. 
J.\Jarquc~, loi du 11 juillet 1910. . . . . · . 
l\Iarqnes, loi ITIOCJifkathe no 17, dU 5 111ai 1920 
:\Iarqnc:', t'L\gJemcnt dn 18 mai 1911 . . . 
~l<.Jrque~. réglcmL'IIl dn 23 mar;, 1917 .... 
lndiration~ de provenance, loi du 4 mai 1892 • 
Indications de IH"OVL'llance, loi ll0 12, du 28 octobre 1892 
lndicatiôus de p1·oyenanee, loi n" 13, du 15 mai 1913 
ludiration::. de JWOvPIJance, règlement de 1911 . . . 

. ' ~ ·
. .... -..:.""<·. ~· 

Rec. gên. 
Ill. 27 

Il, 636 

1\", -:1:44 
1 \", 444 
\"1, 3 

,.,, 4 

Il, 653 

1 I, 658 

,Ï, 6 

Il, 659 

11, 660 
II, 661 

Il, 667 

East Africa Protectorate 

Brevets et de~::;ins, loi 11° 5, de 1888 . . . 
BrPvet~ et dessins, ordre l'Il conseil de 1897, a•·ticle 17 
Brevets et dcs:;im:., onlonnanre no 1, dn 7 jamier 1914 
Brevet:=. et dt>ssin~, ordonnanre d'application du 11 fé-

vrier 1901 . . . . . . . . . . . . 
~larque~, Colle pèn(JI, $CCL 478 a 489 0 • • 0 

~larqtws, ordonnance !l0 17, du 16 octolll'e 1912 
~lanJurs, rêglcment du 23 novembre 1912 

Falkland (lies) 

BreY ct~, dessins et marq ucs, ordonnance n° 2, du 25 fê
Hier 1903. . . . . . . . . • . . . . 

Indications de provrnanee, ordonnance no 1, du 18 fê
vtiel' 1889 . . . . . . . . . . . . . . 

Indications de pl'OYenancc, ordonnance n° 14, clu27 dé-
cembre 1889 0 0 0 . . . . . 

Fidji 

BreYcts, ordonnance 11° 3, du 25 janviel' 1879 
Bre\'Cts, ordonnance n° 7, du 29 juillet 1882 
lkevet:s, ordonnance modificative n" 12, du 27 ·. no

vembre 1924 . . . . . . . . . . 
~)arques, Ol'llOnnance no 4, du 22 1lVI'i] 1886 
~lanrncs, rêglemcn t ll0 24, du 6 octobre 1886 

' Tndications de proYenance, ordonnance n° 12, du 
16 novem1Jrc 1889 . 0 . . . . . . . . . 

Tnclic:•tions de pro\'enancl', ordonnance n° 2, du 10 juin 
1890. 0 0 0 0 0 . 0 0 

Gambia 

Crevel~, ordonnance no 5, du 1er mai 1900 
Brevet:;, ordonnance n" 13, du 5 juHlet 1902 
Brevets, ordonnance n° 5, du 3 mars 1904 . 
Breret::. anglais, protection, ordonnance no 8, du 25 a où t 

1925 0 • 0 0 0 • 0 0 0 0 • • • 0 0 0 

Bren~l:;, réglement du 17 octobre 1906 • . . . . 
Dessins, ordonnance d'abrogation 11° 7, du 3 mars 1904: 
De:;sins, ordonnance n° 4, dn 5 mars 1903 (abrogèc) 0 
~larques, ordonnance no 6, du ter mai 1900 . 
)farques, orclouuancc 11'' 14, du 5 juillet 1902 
Marques, ordoimance no 6, dn 3 mars 1904 . 
Ma1'qucs, règlement du 26 avril 1901 . 

)Iarque5, réglement du 18 juin 1901 .' 
~larqucs, rêglement du 21 mai 1904 . 
:\lal·ques, réglemcnt du 20 janvier 1906 
l\larques, reglemcnt du 17 juillet 1906 
1 ndications de provenance, ordonnance 1!0 .ll, du ~ 1 dé-

cembre 1888 . . 0 . . . 

Gibraltar 

BreVL'ts, ordonnance 11° 2, du 16 janvier 1913 
· Bre\·ets, ordonnance n° 1, du 21 févriet· 1898 

Brevets anglais, loi n° 11, du 1 !J llècemhrc 1924 
Brevets anglais, ordonnance d'exëcution du 10 janvier 

1925. 0 0 • 0 • • 0 0 ; 0 0 0 0 0 • 

' 

Rec. gén. 

\"1, 379 

111, 393 ° 

Ill, 574 
m, 574 

[Il, 576 
Ill, 577 

Ill, 578 

111, 579 

YI, 127 

\'1, 129 

VI, 131 

\ï, 131 

Ill, 47 

/ 0 ~ · w..' 
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Rec. gén. 
lndit:aliom; de JH'O\'t'll~lllt(', Ol'(lonnann: n" 4, du 18 mai 

1888. 1, 35~ 

Gilbert and Ellice Islands 

Brevets, ordonnance n° 3, du 5 mai 1916 
BrevPts anglais. ordonnance n" 3, du 14 juilfet 1924. 

Gold Coast Colony 

Bt·evct:>, ordonnanœ no 1, d n i3 jan \'it•r 1900 
Brevets, ordurmaneu n" 6, du ~2 :wril 1902. 
Brevds, ordonnance 11° 19, dn 22 :'t'plcmhrc 1903 
Brevets, ordonnanc(: no 4, du 30 avril 1906. 
fit•cvets, ordonnance n° 10, dn 19 juin 1912 
llrevets, ordonnance 11° 1S, du 31 aoùt 1916 
Urevets, ordonnance 11° 33, du 28 dêcemhre 1923. 
Brewts, règlement do 7 juillet 1905 . 
Brevets anglais, ordonnance no 36, du 13 dèccmbrc 

1924. 
:\Jarques, ordonnance no 2, du 10 j;m\·ier 1900. 
Ji arques, ordonnance 11° i, dtl 22 a \Til 1902 
:\!arques, ordonnance 11° 17, du 25 aoùt 1903 
~larqnes, sed. 112 et ilS du Code criminel 
.\larqoes, ordonnance 11° 5, du 4 mai 1914 . 
.\!arques, onlonnancc 11° 16, du 29 mai 1923 
.\!arques, rêglement da 10 juin 1902 . 
.\]arques, réglemcnt de 1905 . . 
.\!arques, règlement ll0 37, du 15 tlêccmbm 1900 (ahrogé.> 
1 ml ica lions de proven:mce, ordonnance n" 4, du 9 mar:-; 

188S. 
lndicatious de provenance, ordonnance n" 16. dn 

10 juillet 188S . 
lndiration:; de prO\'enanC(', règlcnwnt du 10 juin 1889 

Grenade 

llrevcts, ordonn<\llce n" 4, dn 16 mai 1898 
Brevets anglais, protection, ordonnance 11° 14, dn J•• oc

tobre 192-L 
BrCYcl:-, rt'glement du 17 fènier 1899 
lnclicalions de prov~nance, ordonnance 11° 9, dn 22 mai 

1889 

Guernesey 

Brevet:-, dcs:;ins ct marque:-;, loi dn 13 octoln·c 1922 . 

Hong-Kong 

Brevets, ordonnance n" 2, du 1 •• a\'ril 1892 . 
Bre\'cls, ordonnance du 1 •• :witt 1901 . 
Brevels, ordonn<Jncc du 2 mar~ 1903 . 
Bt'C\'ets, ordonnance n" 22, d c 1909 
Bre\'els, ordonnance no 22, cln 9 juin 1911 
Drc\'ets anglais, ordonnance n° 13, dn 2 octobre ·1 92~l 
Mat·ques, ordonnance no 40, du 10 décembre 190fl 
:\!arque:;, ordonnance n" 21, elu 9 juin 1911. 
:\!arques, o·t·donnancc n" 7, du 25 jo in 1920. 
~lan,nes, ordonnance du 9 dëccmbre 1873 (abrogee) . 
)larqncs, ordo1~nauce H0 18, dn 22 aoîtt 1898 
~larqucs, réglement du 5 jan der 1910 

:. ··~ 

1 \', .495 
\î, 119 
\î, 119 

Ill, 495 
\'1, 119 
\'1, 119 

\1, 119 

JIJ, 39 

Ill, 3!l 

IY. 545 

Il, 678 

Il, 682 
1\', 447 

Rec. gén. 
~larqnes, règlciHI'Ilt. d 11 () j nille!. Hill . 
~!arque~, t·i·gletuent n" 384, du :n <lOilt 1898 (<tllrugëJ 1 \', ·±48 
)Jarqncs, règll'tucnt du 2 mars 1903 . 
Indication:> (le provenance, ordormauce du 7 aotH 1890 Il. 682 
Jndications de pron·nallC(', rêglcmenl (lu 13 jnillct 18!11 

lndia 

lke\ets et des:-;in::;, loi n" 2. de 1911 
BreYCls et rlc~~ius, loi du 2 ~cptcml! rt) 1920 
Brcrets ct di'S$ills, reglclllcnl dL· 1911 
Brevets el de~sin:-;, lui n" 5, de 1SS3 (abrogée) . 
Bt·c,·ets ct dc~:-;in:;, règlement dtt 10 oclohre 1895 

(abl'ogt:). 
Brevets et de::.:-in::, règlement fin 28 jatnier 1898 

(abrogé). 
)]arques, loi dn l" mars 1889 
JncJicatiOllS de pi'O\CnatH'L', loi dll 1er mars 1889 
lndicalion:-. dt' provrnanee, nolifica lion du 13 no-

\'emhre 1891 . 
lndkat ions ùe Jli'U\'enance, instmr.tions a11\. douanier:; 
lndicatiun:-; de j)I'O\'t.~llath'C, décision du 1~ aoltl 1894 
lndicalions ûe pro renan cc, mod ificalion du1 cr auùt 1908 
Indication:; de provenance, nwnuel ,:•dili· eH 1908 . 
Propriètc illdustridlc, ordonn;mees relldanlln ll-gi!\lation 

hindoue applicahlu :i CcJlan, 27 fèrricr 1922; à 
la ~on,·eJie-Zélallde. 13 ani! 19?2; ù l'Union Sud
Africaine, 2 mai 1922; ;i la Fédération au~tral icnnc, 
16 odolH'r 192R; a li Canada, 22 uon'HI hn' '1923 

Jamaïca 

I Brc\cls. loi dt' .1 Soï (21 \'ictori;., ch. 30) 
Bre\"el:', loi 11° 6. de 1879. 
Brevets. loi ll0 1 i'i, du 27 litai l~U L 
Lkcvels, loi ll0 4-, dn 19 anil 1901. 
Bre\'ct~. loi 11° 40, du 2 ~('ptemhrc 1903 (timhrc) . 
)]arque:<-. lui 11° :~7, du 23 mai 1911 
:\larqne:;, J'L•glcmt•nt du 13 mar:: 1913. 
jJarques, loi n" 17, dn 22 mai 1888 (ahrogt:l') 
:\!arques, loi n'' 6, du 18 juiu 1889 (abrogee) 
.\Jarqnc~, lui n" 10, du 27 :m·il 1905 (alJrog·èe) 
:JI;trque:;, ri·glcnwul du 4 a\Til 1889 (alwogè) . 
lnclicatiou:; Ût' [ll'O\'<.'tl:1ncc. lni 11° 18, dtt 22 lll<li 1888 
lndicalious dL' provenance. loi ll0 22, ûe 1888 . 
Indication:; de pron'nance. loi du 18 a\ril 1906 . 
lndicalion:> de priwcnance, loi ne 27, de 1908 . . 
Indication::; cie IH'll\'Cll:mcr. règlenrcnl dn pr aot'tt 1889 

Jodhpur (Mârwar} 

Brcvds, loi du 7 aot'lt Hl06 . 
Brent~ el de:;:-;it~:-;, loi de 1921 . . 

Johore 

Brevel s. loi tt" U. du 3 mai 1911 
Bn'veb, loi n" 1, dH 18 fr\'l'ier HH:) 
Brc\'Cts, loi u" 17, dn 11 octolH't' 1922 
Bre\'L' ts anglais, loi 11° 13, du 2:) tHH L'Illllrn 192:'> 

11 , 687 

Il , 687 

\1, 23 
Il, 698 
Il. 698 

11 , 709 
Il. 712 
Il, 713 
\'l. 2 8 

Ill , HO 

Ill, Hl 
\1, 3n1 

111, 4-51 

\'1, 391 
J Il , 454 
Ill, 4.5:) 

10 
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Kedah 

13rcvets, loi n" 16, de 1332 '(1915). 

Kelantan 

Brnel~. loi 11° 3 .. dn pr fë\'l'iel' 1916 

Labuan 

13re\·et~, ordonnance n~ 5, du 24 no\·embre 1902 (ap
plication de la loi de:; Straits Settlelllents) . . . 

~larqnes, ordonnance 11° 4, dn 1"' novembre 1893 . . 
Tndica!ion$ de j)l'O\Cil::tllCl', ordonnance 11° 3, du 1er avril 

1891. . . . . . 

Lagos 

Brevets, ordonnance no 17, du 23 octoill'e 1900 
Bre\·et~, ordonnance ll0 2, du 7 janvier 1902 
IkeYet~, ordonnance ll0 21' du 20 octobre 1902 
De::.~ins, ordonnance no 4, liu 19 juin Hl03 . 
De:;sins, ordonnanrc no 23, de 1902 (abrogée) 
Marques, onlonnance n° 4, du 30 mars 1901 
Marques, ordonnance n" 22, de 1902 . 
Marqnt•s, ordonnance 11° ô, du 19 juin 1D03. 
Indications de proYl'llancc, ordonuauce 11° S, du 6 no-

\embre 1888 . . . . . . . . . . . 
Indications de provenance, ordonnance no 13, du 20 oc-

tobre 1889 . . . . . . 
Indication:; de provenance, ordonnanrc no 5, de 1893 
Indications de provenance, ordonnance no 4, dn 6 auil 

1894:. . . . . . . . . . 
lndicatious de pro\'Cnance, régkment du 15 mai 1895 

leeward Islands 

Brevets, loi no 3, dn 9 juin 1906 
Bre\'et~, loi no 12, de 1876 (abJ"Ogèe) 
Brevets, loi 11° 16, de 1878 (abrogëe) 
Bre\·ets, loi no 2, cie 1891 (abrogëe) 
Bre\'el:S anglais, protection, ordonnance 11° 9, du 23 .ani! 

1925 . . . . . . . . . . . . 
BreYets, règlement dn 7 dèceltlbre 1DOG . . 
Brevets anglais, ordonnance 11° 9, du 23 avril 1925 
)tarque::., loi no'33, dn 31 dèrcmbre 1887 
)Larqucs, loi ll0 17, du 3 mars 1890 . 
Àtarque::-, règlement du 10 août 1895 . . 
Marques, règlement titi 29 avril 1920 . 
1 ndication s de provenanee, loi n° 3-!, dn 31 rlêcemhrc 

1887. . . . . . . . . . . . . . 
Indications de proYCnance, foi n° 2, dt• 20 juin 1889. 
Incl ications de proYenan('e, loi n" 10, du 3 mars 1890 

Malay (Federated States) 

Bre\·ets, loi n" 19, du 19 dècembre 1914. 
BreveL-., loi modificati\ï~ no 2, du 27 mars 1925 
)larque~, ordonnance n" -!, de 1871 (application de::. 

articles 478 a 489 du Cocle penal Lies Straits Settle-
ments) . . . . . . ·. 

Reo. gên. 

\' l, 91 
Il, 7ï0 

JI, 772 

\l, 133 
Vl, 133 
VI, 133 
VI, 133 
\'1, 13 3 
\'1, 133 
\'1, 13 3 
\'1, 133 

Ill, 49 

Ill, 49 

IV, 552 
IV, :132 
IV, 352 

Ill, 436 
Ill, 436 

Ill. 436 

lntlil'ation$ de pron•twncc, loi n" 1, du 2 mai 1910 . 
· Indications de provenance, loi n" 6, du 11 novembre 

1911. . . . . . . . . . . . . 
lndiealions de lJI'O\'Cnance, loi n° 6, dt• 1 !)13 
Indications cie provenance, lot ll

0 7, de 1917 

Malta 

Propriété induslriclle, ordonnance 11° 11, elu 13 sep-
tcm,l)l'C 1899 . . . . . . . . . 

Propriètè iudn~triellc, ordonnance 11" 7, (Jn 12 avril1907 
Propriété iJHius!rielle, notice n° 7, du 8 janvier 1900 
Bn.\·ets, ordonnance n" 0, de 1893 (abt·ogèe) 
Brevets, ordonnance n" 1, de 189± (ahrogèc) 
)larqo~s, Code criminel, §§ 281, 28± . . . 
~Iarqnes, •·églement n° 237, du 17 octohre 1902 
Marques, règlement dn 3 mars 1907 . 

Man (lie de) 

tudirations de proYenance, loi 61 \ ïct. du 9 aoùt 1898 

Mauritius 

Brevet:;, ordonnance ll0 16, du 22 mai 187n. 
Brevets, ·ordonnance 11° 7, tle 1913. . . . 
Brevets anglais, ordonnance ll0 5, du 21 mai'S 1925 
~larques, articles 103 ît 105 du Code pènal de 1838 . 
~!arques, ordonnance n" -! 1, du 11 novembre 1898 
~l'l rques, ordonnance n° 8, de 1913 
Marque~, n:•glement no 5-!, du 20 mars 1915 
Indications de proYcnam·e, ordonnance 11° 18, du20 oc-

tobre 1868 . . . . . . . . . . . . . 
Indications de pro\'enance, ordonnance n" 6, de 18ï8 
Indications de provenance, ordonnance 11° 13, du 3 sep

tembre 1888 . . . . . . . . . . . . . 
Indications de provenance, ordonnance no G, dn 17 ju il

let 1896 . . . . . . . . . . . . . . 
ludications de provenance, ··èglement 11° 22, du 29 jan-

\'ier 1889 . . . . ·. . . . . 

Mysore 

Brevds, ordonnance en conseil de 1894 . . . . . 
BreYels et dessins, règlement n° 11, du 26 novembre 

1894 . . . . . . . . . . . 
Brevets et dessins, t'eglement no 7440, du 27 no

vembre 1900 . . . . . . . . . . . . . 
Marques, ordonnance n° 7500, du 29 décembre 1899 
Indications de provenance, reglenient no 3, du 5 sep

tembre 1905 . . . . . . . . . . . . . 
lud icalions de provenance, règlement n° 1, du 22 avril 

Natal 

La législation de cette colonie concernant les bre\•ets, 
les dessin:;, les uJat·ques de fabriqne ct les indi
cations de proYenancc (v. flee. gén. 111, 72 et suiv.; 
1\', 499) est abrogée et a éte remplacee par celle 
de I'U ni on Snd-Aft·icaine, dont Natal fait pa11ie. 

Rec. gên. 

IV, 375 

1r, 146 
Il, 149 
JI, 150 

111, 60 

lff, 67 

Il l, 69 

IV, 481 

VI, 93 
VI, 93 

-~· 



Nauru (Administration of) 

PropJ'iélê industrielle, abrogation de la législation alle
mande ct applicatiou de certaines lois ancrJai~cs 
australiennes. de Queensland ct de Papua, ~rdon~ 
nance n° 8, du 27 septembre 1922. . . . . . 

Brevets australiens, ordonnance no 2, du 8 février 1925 

Negri Sembilan 

Brc,·ets, ordonnance en c'onseil du 9 avril 1896 (a!Jro
gèc) 

New-Foundland 

Brevets, chap. 109 des sta tJJts consolidés, 1892. 
Brevets, loi du 22 avril 1902 
Brevell', loi du 11 mai 1914 . 
Brevets, chap. 54 des statuts (abrogé). 
Brevets, loi du 1er juiu 1891 (abrog(•c) . . . 
)!arques, chap. 112 de:; slatnts consolidès, 1892 
i\larqnes, loi du 30 mai 1891 
i\larque$, loi du !) mai 1888 (alJI'ogèe). 

New South Wales 

La législation de celte colonie sm· les hi'CYets, les des
sins el les marques (r. /lee. gén. Ill, 088; IY, 566) 
a été abrogée ct remplacee par cl'llc de la .Fêdë
ration australienne, dont la Nouvelle Galles du Snd 
fai t pa1tie. 

New-Zealand 

Brevets, dessins ct marques, loi n° 18, du 
13 jnuvier 1922 . . 

UrcYets, dessins ct marques, application au 
Canada de la loi de 1922, ordre en cou
seil du 26 mai 1924: 

13revets, dessins ct marques, loi. modifica-
tive n° 4:0, du 6 novembre 1924 . 

13revcts, dessins ct marques, règlements du 
26 juin 1922 . . . . . 

Brevets, dessins ct mantucs, règlement du 
20 a01ît 1923 (Cour suprême) 

Brevets, dessins et marques, réglement du 
12 déccmbJ·c 1924 . 

. Brevets, licences de plein droit, ordre e11 
conseil du 6 avril 1925 . 

Brevets, dessins c~ marques, loi n° 140, de 
1908 (abrogée) . . . . . . . . 

Brevets, dessins ct· marq11es, loi du 28 o~.:-
tobre 1911 (abrogée) . 

Brevets, dessins ct marques, loi n° 49, du 
11 décembre 1913 (abrogée) . 

Brevets, dessins et marques, règlement du 
22 décembre 1921 (abrogé) . . . . 

Brevets, dessins et marques, règlements' du 
5 juin 1912 (abrogés) . . . . . . 

13urcau des brevets, réglentent du 12 jan-

Rec. gèn. 

vier 1891 IV1 568 

Rec. gën. 

Il, 775 

IV, 557 

1\', 557 

Prop. ind. 

1916, 56 

1913, 2 

1916, 69 

1915, 142 
1916, 33 
1915, 28 

Agents de bre\'cts, reglemcut du 26 juin 
1922 . 

Législation abrogée : 
Agent:: de hravet~ ri·glclllcnl du 14 110\'~ llll!re 

1889 .... ' . . . . . . . . . 
:\ge ut~ do) hre.1 t!l::, I'L'l!lelllo:ul du 1 cc· juillcll912 
Brcvc:l~, loi du 2 ~cptcmhl't) 187!l • . . 
Brc,·ct,.;, n'oglcmcnl 1111 2 odoiH'c HISO • 
Br~l'd::. n'oglemcut 1lu 2 octoiJru 1890. 
Brevet::. rêg:ICJIIenl tlu 29 ;1\'l·il 1800. . 
Brcn~t::, rê;,dcuH.'IIl du 6 octoiJre 1913 . 
Dt)::sin::, •·èg-lcmcnl du 2 octobrt' 1889 . 
.\hl l'C(IIC!>, r(•g-lt'IIIClll du 2 octOIJl'e 1889. 

Rec. gèn. 

Ill, 60i 
1 \'. 568 

Ill, 609 
Hl. 612 

75 

Prop. ind. 

HllG, 116 
1901, 39 

1901, 40 
1916. os 

Nigeria Rec. gèn. 

Brevets, ordonnance no 30, du 13 ju illet 1916 
Brerets. anglai::;, ordonnance tl0 6, du 26 février 1925 
.'llarques, ordouuancc ll0 20, du 31 déccm!Jrc 1914 
:\!arques, ordonnance no 4:, du 31 mai 19'23 . 
~! arques, rt:·glemcut du 23 jaurit•t· 1915 \abrogê) 
~! arques, règlement ll0 2, <lu 4 janvier 1916. 
Indicalions de p1·oyenancc, ordonnmH:e du 16 rlé-

e-cmbre 1915 . 

Nigeria (Northern) 

Ugùlation abrogée : 
Brevet~. pl'oclmnaliun Il" 12, de 1902 • 
~!arque,;, st!clion 445 du Code CJ'imiud 

Nigeria (Southern) 

Législation abrogée : 
llrr.n:t::, jlrochtmalion n• 2;, liu ï tiL·cemhrc HlOO \'11. Zïo 
Brc1·ct~. ordonnance n" 1 ï, tic 1 !lOO . . . . . 
.Urc,·ets. (lroclnmation u" 19, rlu 22 aoùl 1901 . . 
.\la11Jllc::. proclamation n• 25. du 20 ~cp telllhrt HlOO 
Jl:m[tlt':<, t1l'ilounauce 11• 4, tic HlOl . . . . . . . 
~larqtw~. JH'Orlamalion n· 20, du 22 ttOI'rl 1901 
)!arque::. (ll'uclmHalion n• 20, !lu 18 nonmlu·u 1!103 
~larqtH·~. rmlonnance 11" 18. 1111 4 1101·emhre 1!)10 . 
~lôlnJHC::, Oi'dnnnancc n" 2, lill 8 f(•ITÎt' l' 1912 .... 
Jndicnlinn~ de pn"·clla•we, union nance Il" 8, (Je 1888 . . 
JndicaliOIIS tic Jli'OH:ll:JII l.'e, OJ"dOlliiDIICC n• 3. d li 8 f'ê\Tir.r 

1!)12 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Nyasaland 

Brevets, dessins et marques, application de la loi con
cernant le British Central .\frica Protectorntc, or-
donnance no 9, du 4 dêccmbrc 1903 . VI, 113 

Orange River Colony 

La legislation de cette colonie concernant les hrcwts 
ct les marques (v. flee. gén. Ill, 82, 91; Prop. ind. 
1901, 129) a êté abrogee et J'Cm placet~ par celle de 
l'Union Sud-Africaine, dont I'Onmge fail partie. 

Pahang 

UrcYel~, ordonnauœ no 5, ùu 29 janvier 1897 (abro-
g~c el n•mplacêe par la lègi.slalion de ~falay)_· . IV, 481 
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Pa pua 

Celle L'Olonie est régit' ù parlir du 1 .,. septctuhre 1910 
par la Iegisl:1lion aus.lralienne ~ur le::; In·erets, le::. 
des.::.in::; et les marques. 

Perak 

Brevets, ordomwnec du 9 a\'l'il 1896 (abrogée et t'L'Ill-

Rec. gén. 

placée p;u· la kgisl<ltion de 3Iala:) . Il, 779 

Queensland 

L3 législation de c:elle coloule 5>llt' les bren·!~, le:; des
sins el les marques('·· Rec. gén. Ill, 614; 1\', 568) 
a eté ahrogèe el remplacée par t:elle de la Fëdé
r:tlion austt·alienne, dont le Qucenslanll fait partit'. 

Rhodesia 

Bre\Cb, ayi~ n" 106, du 6 juillet 1897 
Bre\'cl:;, aYis n" 157, du 9 aot'1t 1898 . 
Ure\'Cts, avis 11° 72, tlu 4 a\'rll 1901 (\'. Prop. ind. 

1901, 89) . . . . . . . . . . . 
UreYcls, ari~ n" 189. du 26 scplelllhre 1901. 
llre,·ets, ordonnance n° 4. de 1903 . . 
Urcvets, a ris n° 229, de 190~ . . . . . 
BrcYels, rêglcnwnl n" 2B9, t.l1t 29 ::;eptelllhre 1904 

. DreYets, ordonnance 11° 7, tln 30 s~ptcrilbre 190-! . 
Bre\'l'l:>, proclamatiou 11° 47. du 5 noYembre 1920 
BreYets, proclamatiou 11° 27, du 10 llL:cembrc 1921 
Drm·ets, proclamation n" 17, du 13 aoùt 1922 . . 
Brevets, ctrdonnance n" 6, llu 4 jnitt 1924 . 
Brevet:; nnglai:;, onlonnancc n° 15, du 30 mai Hl~5 
)larque::., toi du Cap no 22, de 1877 
Marques, ordonnance n" 5, de 1893 
~Jar{jUCS, reglement Il" 59, de 1897 
3larqucs, rëgtemcut 11" 60, ùe 1897 
:\larqncs anglai~e:;:, ordonnance n° 16, ùu 30 mai 1925 
Indications de provenauœ, loi du Cap 11° 12, de 1888 
lnllications de prorenanre, loi du Cap n" 14, de 1889 

Sainte-Hélène 

Propriêlê inùustriellc, applic;ttion de la lêgislation me
tropolitaine, ontounnnce 11° 3, du pr aoùt 1872 

lnd icntions de provenance. onJon nance ll0 2, du 23 mars 
1910. . . . . . . . . . 

Sainte-Lucie 

Brevet:;, ordonnance u" 14, du 27 octobre 1899 
Brevets, règlement du 7 févtier 1901 . . . 
Bre\·els anglais, ordonna nee no 19, du 20 décembre 1924 
Indications de pl'OYemmc:\ ordonnance du 21 ::;ep-

temLre 1888 . . 

· Saint-Vincent 

DreYds, toi no 5, du 30 juin 1898 . . . . . . . 
BreYets anglai:;, ordonnnnce n" 15, du 27 septembre 

1924. . . 

1\', 502 
1\', fi02 

l\', 910 
YI, 139 
YI. 139 
n, 139 
YI, 139 
n, 139 

IV, 504 

IV, 553 

IV, 553 

-------------------------------------------

Ut'C\'cl:;, r.:•gh.:tHellt du 27 mars 1899 . . . . . . 
Brevets auglai~, règlement du 31 m:tt~ 19'25 
Indication::. ùe provenance, ordonnance n° 8, du 5 avril 

1888. . . . . . . . . 

Salomon Islands 

Bt'e\'eb, rëglemcnt dn 31 jauvicr 1917 . 
un~vd:; anglais, ordonnance no 6, du 14 juillet 1924. 

Sarawak 

llrevcts, urdo1tnance 11° 16, du 21 juin 1922 
Ure\·et::., règlement n° 115, du 13 octohl'C 1922 

Selangor 

Il re wls, o1·donnanœ du 9 avril 1896 (alJI'OgLie). 

Seychelles 

Brevet::;, onlonnai1ce n" 5, du 13 mars 1901. 
Brevets anglais, ordonnance no 4, elu 21 fevrier 1925 
3Iarque~, Code pénal de l'Ile )Ianricc . . . . . . 
·'hu·quc:>, ordonnance ll0 7, du 30 a v rit 1903 
lndic:Jtion~ tlc pro\'enance, ordonnance ll0 23, du 6 juil-

[pt 1B03 . . . . . . . . . . . . 

Sierra Leone 

Brcrets, ordonnance n" 3, du 6 mars 1913 
Brerets auglais, m·donnance 11° 21, ùu 6 noùl 1924 
:\Iarques, ordonnance n" 17, du 23 ~eptcmbre 1913 
)[arque::., ordonnance 11° 9, du 21 avril 1923 
1 ntlit:ations de pt·ovcnmH:e, ordonuancc n" 7, du 23 mai 

1889 
lndicaliuns ùe pro\'etmnce, ordonnance n" 12, du 9 sep

tembre 1889 . 

Somaliland Protectorate 

Urcrels angiai~, ordonnance n" 9, du13 novembre 1924 

South Africa (Union of) 

BrC\'Cts, dessins, marques, <lt•oit d'auteur, loi no 9, de 
1916 (\'. Prop. ind. 1917, 72) . . . . . . . 

UrC\Ct~, de::;sius, ntat'Qites, droit d'auteur, ordonnance 
U0 2, du .p• janvier 1917 ....... · .. 

Ure\·ets. dessins, marques, droit d'auteur, rêglemenb 
n"~ 1542, 1543, 1544 ct 1545, ùu 5 decembre 1916 

Bre\·ets, dessin~, ma1·ques, dmil d'auteur, rëglemenls 
11°8 884, 885 ct 8SH, du 1 ~• juillet 1919 . . . . 

Brevets, dessin:;, marques, droit d'auteur, rêglement 
11° 994, du 28 juin 192 t . . . . . . . 

Bt·cvet~. loi n° 16, de 1923 . . . . . . . 
Brc\'et~, dessin~, manrucs, droit d'auteur, :1pplicalion 

de la Iêgi~lation ;, la Gmnde-Uretagne ct l'Irlande 
(26 juin J 918), ù l'Australie (28 fé\'rier 1919), it 
la ;\"ouvelle-Zélandc (9 juillet 1920), it l'Inde hri
lannique (24 dêccmbrc 1921) 

Rec. gén. 
IV, 553 

li, 783 

\'l, 141 

lY, 504 
YI, 142 

\ï, 141 

Ill, 105 

Ill, 105 



South-West Africa 

llrevel:.:, des~ins, nwrqnes et droit d'antenr, proclam:L
lion n° 1 ï, tln 17 mai 1923 . 

Straits Settlements 

Rec. gèn. 

Grcvets, ordonn:mcc no 12, d11 If> novembre 1871 Il, 670 
Drcvets anglais, ordonnance n° li'i, du 22 novembre 192·1 
Jlarqncs, Code pénal, section::, 4 78 à 489 . 
~larqnes, ordonnance 11° 9. du 5 avril 1917 . 
)!arques, ordonnance du 23 février 1888 (abrogee) li, 676 

Swaziland (\'. Transvaal) 

Tasmania 

La législation de cette colonie snr les brcYel~, les des
sins et les marqllt's (v. Rec. gén. Ill, 628 et sni\".) 
a ète alll'ogéc ct remplacee par celle de la Fèdé
ralion australienne, dont la Tasmanie fait partie. 

Transvaal 

La lègi:;lation de cette colonie concernalll les breYets, 
les mm·qucs ct les indications de pl'OYcnancc 
(v. Rec. gén. VI, 144 et sniv.; P1·op. incl. 1900, 74; 
1901, 7, 128; 1902, G) qui :.;'appliqLL<Jit aussi au 
Swaziland, a t'té abrog&c et remplacée par celle de 
l'Union Sud-Aft•icnine, <loÙl le Transvaal fait partie. 

Trinidad et Tobago 
1 

llrcvcb, dessins ct mai'IIues, ordonnance 11° 76 . 
Brevets, clessins ct nr;n·que)\, ordonnance no 13, du 

19 juin 1905 . 
Brevets, dc5-sins et nuu·que~, onlonnam:c n~ 35, du 

4 dèccmhrc 1905 VI, 505 
13rc\'Cls, dessin:; ct marques, ordonnance ll0 15, du 

30 awil 1913. 
Dre\cls, dessins et marque:;, ordonnance du 19 no

vembre 1916 . 
L.:rc,·cts, dessins et marque~, rêglcment dn 30 septembre 

1900. 
13reœls, dessins ct marques, ordonnance 11° 10, du 

12 mars 1900 (abrogêe) . 1 Y, 558 

~}arques colleclives, OJ'clonnancc no 76, du 15 mai 1913 
lmlicalions de provenance, onlommnœ n° 7-:1: (éd ilion 

de 1905) 
Indications de provenance, onlonnanCL' ll0 178, sec

tion 12 (douane:;) 
Indications de provenance, rêglelllCJÜ dul er juillet 1889 

Turks and Caicos Islands 

Jlre\'ClS, application de la loi 11° 7, de 1897, de Ja Ja
maïque . 

Uganda Protectorate 

Bre\·ets, dessins el marques, ordonnance 11° 12, de 1912 
Bre\·cts, dessins ct marques, règlement tlu 10 dèccmbrc 

1913. . 
Brevets, dessins ct marqncs, rL•glcmcnt 0° 376, du 

16 juillet 192t 

Western Rajputana States 

Brevet:=., application de la loi du 7 aolH 1906, de Jodh
pur (~lârwâr) . 

Zanzibar 

Brc\'el:=., dessins ct marques, ordre en Con::-cil du 7 juil-

77 

Rec. gén. 

let 1897 1\', 512 
Bre\'ets, des::.ins et marqncs, ordre du 20 decembre 

1900. . VI, 161 
llre\'cts,. dessins ct 111arqtu:::- britannÎllncs ou indiens, 

ordonnance 11° 19, du 22 !lèrcmhrc 1924 
llL'C\'et::., dessins t'l marque5, dêcret modificatif 11° 16, 

dn 1er janvier 1925 . 
nrcyet:r., dessins ct marque:;, ordre du 11 fèvl'icr 1901 VI, 161 
UrcYets, dessins cl mm·qncs, ordre 11° 16, de 1917 
DrcYcls, dcs~ins ct marques, ri·glement dn 28 dècemhre 

1918. . 

Zululand 

llrc\'cls, application de la loi de :Salai, Jli'Oelamation 
no 35, dn 1er aHil 1898 IV, 513 

... 
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2° TABLEAU DES VŒUX 
ÉMIS PAR DIVERS CONGRÈS ET. ASSEMBLÉES 

1910-1925 

1. -VŒUX 
RELATIFS AUX 

DISPOSITIONS ACTUELLES DE LA CONVENTION 
D'UNION 

Principes généraux. 

1° Il est. désirable que les États qui ne font pas encore partie de l'Union internatio
nale y adhèrent le plus tôt possible. 

2° Il est envisagé comme nécessaire qne dans le régime intérieur de l'Union de 
Paris, le principe de l'assimilation des étrangers aux nationaux soit maintenu et que la 
jouissance des avantages de l'Union ne soit soumise à aucune condition de réciprocité de fond. 

3° Pour le développement de l'Union, il est recommandé de laisser de côté le système 
des réserves spéciales (comme l'admet la Convention littérai•·e de Berne) ct de conclure 
des Unions restreintes. Toutefois, celles-ci ne doivent être conclues que sur des groupes 
de questions d'une grande importance ct parfaitement délimitées. 

4° Il n'est pas admissible d'obliger les ressortissants unionistes qui ont obtenu la 
protection dans l'un des antres pays de l'Union à marquer les objets protégés, ou lem 
emballage, d'un signe indiquant l'e:\:istencc de la protection. 

Assoc. intcrn. prop. imlustr., Gronpe nllctnand, Berlin 1923. 

Il est désirable: 
a) ·Que les représentants des administrations intéressées se réunissent périodiquement 

pour examiner les questions de détail que soulèvera l'applic.1.tion de la Convention; 
b) Que les conditions d'application dn droit de priorité soient réglées par la Conférence. 

Chambre de commerce internationale, I'nris 1924. 

Unification (les législations 

La Conférence constatant combien il serait désirable de vou· s'établir l'uniformité 
dans le droit en matière de marques et de concurrence déloyale, émet le vœu qu'elle sc 
réalise le plus rapidement possible, par l'amélioration du droit conventionnel international 
et par la modification progressive des législations particulières des dh·ers États ciYilisés. 



so 

Elle in:;iste pour que les associations de producteurs, de commerçants ct d'industriels 
de tous pays multiplient leurs efforts pour amener· les gom·ernements ù r15aliscr cette unifi
cation, en recherchant quels sout les obstacles nationaux qui s'y opposent, en étudiant les 
moyens de les écar·ter, en élabomnt les réformes appropriées ii leurs pays, en organisant 
une propagande actiYe et· en agissant sur l'opinion publique. · 

Elle· institue une Commission intemationale permanente au sein des Unions écono
miques, et lui donne pour mission d'aider à l'exécution de ces vœux, en poursuivant les 
études commencées ii la Rén~ion de Bruxelle:.-;, eu se tenant en rapport avec les associations 
internationales qui ont mis à l'étude la question de l'nuification, de façon à assurer aux 
efforts de tous .nue direction commune et similaire. La commission sc eomplètera elle-même. 

Elle prie la commission de lui faire rapport, daus une prochaine session, sur le ré
sultat de ses études et de ses efforts. 

Conf.:.•·cncc des t'nions economiques. Bmxcllcs 1~12. 

La Conférence insiste pour que les membres des différents pays fassent effort en 
vue d'amener leurs savants et leurs inventeurs nationaux à se grouper d'abord en un syn
dicat unique, pour que dans chaque groupe de pays ayant noe législation des brevets ana
logue, on provoque ensuite la constitution d'une commission qui aurait pour mission d'étu
dier l'uniformisation de la réglementation. 

Union inlcrnntionale de ln chimie nppliquc<·, 1\ënnion de Cambridge, 1923. 

La Conférence considère comme nécessaire de voir inscrire dans la Convention des 
dispositious d'ordre positif, réglementaire et d'application internatioualc mettant fin à l'ab-· 
seuee ou à la contmr·iété des règles sur cette matière actuellement abandonnée aux légis
lations iutcmes. 

Conférence parlem~ntnire internationale du commerce, nruxelles 1924. 

Unification lles formalités 

Le Congrès émet le vœu que les propositions votées par la réuniou technique de 
Berne eu 1904 soient, <1 l'occasion de la Conférence de Washington, ratifiées par un 
arrangement international. 

Assoc. intern. prop. industr., Congrl,s de Brul(ellcs, 1!)10. 

L'élaboration de prescriptions uniformes pour les dessins joints aux demandes de 
brevets est réalisable et désirable. 

Une· réglementation uniforme est désirable en ce sens que la signature des demandes 
de brevets et de dessins, la production des pouvoirs et celle du serment d'inventeur pnis
seut également avoir lieu après coup. 

Le rejet d'une requête ne doit pas avoir lieu sans avis préalable et saus avoir commu
niqué au déposant le motif du rejet et lui avoir donné l'occasion de s'expliquer. 

Assor. inlern. prop. industr., Groupe nllemand, Be•·lin.1923. 

L'assemblée exprime le vœu ardent de voir aboutir le projet pour la simplification 
des formalités. L'élaboration du règlement devra étre, à La Haye, confiée à une Commis
sion technique. 

Assoc. intern. pi'Op. industr., Assemblee de Zurich, 192'>. 

Exécution de8 jugements. Suppression de Jn caution «jndicatum sohi l) 

Le Comité international de la propriété industrielle de la Chambre de commerce 
internationale émet lé yœu que la prochaine conférence de revision de la Com·ention d'Union 
de la propriété industrielle étudie l'iutroduetion dans la Convention de dispositions tendant 
à assurer l'exécution dans tons les pays de l'Union des jugements rendus daus l'nn de ces 
pays en matière de propriété industrielle et, par voie de conséquence, la suppression en 
cette matière de la caution judicatum sofl;i. 

Chambre Ile commerce inlcrtmlionah·, Comite prop. indush·., l':~ris 192."!, nome 1923. 
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A1·ticle 2 

Brevets, procédure d'interférence 

La Convention devrait stipuler que lorsque la législation intérieure d'nn pays com
portera en matière de brevets ln procédure de conflit on d'interférence, !es étrangers 
ressortiss:mts de l'Union q~ri seront engagés dans le conflit auront les mèmcs droits et 
avantages que les nationaux et pourront uotamment faire remonter, s'il y a lieu, leur~ 
droits snr l'invention à une date antérieure à celle du dépôt de lenr brevet d'origine si la 
loi dn pays considéré donne cette facnlté aux nationaux. 

Assoc. inlcrn. prop. indnstr., Groupe fr;Jn~nis1 HCunion de P~u·h. 1U22. 

li est désirable qu'on rappelle aux États le principe de l'assimilation complète des 
étrangers aux nationaux de façon à éviter que, dans la procédure de conflit on d'inter
férence, les nationaux puissent béùéfieier des droits refusés aux étrangers et puis!:ent seuls, 
notnmment, faire remonter leurs droits sur l'invention à nne date ultériem·e :t celle du 
dépôt de leur brevet œor;ginc. 

Ch:unhi'C de commerce inlcrnalionalc, Pnris 1!!24. 

Protection des marques 

Les pays contractants s'engagent à assurer dans leur législation nationale, an.x rcs
sortissauts des autt·cs pays contractants~ un recour;; légal comportant des sanctions pénales 
contre tout usage fraudnlenx de lems marqueH. 

Sociclc· des Nations, Hcuninn des c:qJCrls,;; lll:ti 192·1. 

Articles 2 et :~ 

Le Groupe français émet le vœu: 
1° Qu'il y a lien de maintenir le principe consacré par les articles 2 ct 3 de la Con-

ventiou géuéralc d'Uniou; . 
2" Qn'il pourrait être toutefois recherché si un Arrangement subsidiaire analogue aux 

Arrangements conclus à Madrid, comportant le régime de la réciprocité étroite, et 
limité, d'autre part, à la solution de certaines questions (durée minima des brevets, 
fixation de la taxe maxima, suppression de certaines clauses de déchéance) amait 
chance d'être conclu entre certains pays, étant entendu que la coexistence de ect 
Arrangement avec la Convention générale ne saurait porter atteinte au principe même 
de celle-ci. 

Assac. inlcrn. prOJl. induslr., G•·o11pc fr:uJt:nis, lli·union de Pnris, 1U2'2. 

Pl'oposition d'un n01nel urticle 2bi• 

Faire suivre l'article 2 d'un article 2"1
" ainsi conçu: 

«Les ressortissants d'un des pays de l'Union pom'l.'out invoquer, aux fins de bénéficier 
de la Conveution, la nationalité de ee pays, même s'ils cumuleut celle-ci avee la nationalité 
d'un pays non unioniste.»· 

Bureau iutcmalion~l, Pl'op. iml., 1922. p. 15(). 

Article 4-

Propositions direrses, hruets 

l" Droit de priorité. Le pays dans lequel la priorité est re\·eudiquéc a le droit d'exa
miner si les pièces produites pour établir le droit de priorité concordent avec la première 
demande. 

2° La revendication de priorité peut être basée sm· toute demande antérienre. 
3° Pour la revendication de la priorité, il doit, en général, être accordé un délai 

minimum d'un mois à partir du dépôt de la demande dans le pa!'S Oll l'on fait valoir le 
droit de priorité; pendant ee délai, la priorité indi({Hée doi.t pouvoir être modifiée. 

11 
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4° Pour la production des pièces établissant le droit de priorité, il doit être accordé 
un délai minimum de six mois à partir du jour du dépôt,- sans qu'une taxe- spéciale soit 
prélevée. 

Les documents établissant le droit de priorité, et notamment la traduction de ces 
piècee, ne devraient pouvoir être exigés que lorsqu'un examen <;ffectif des papiers en ques
tion est nécessaire d'après la législation du pays étranger. Les pièces à l'appui du droit 
de priorité ne doh-ent contenir que sur demande les indications relatives aux transferts 
qui ont eu lieu. 

5° Dans toute l'Union, le délai de priorité doit commencer à courir le lendemain du 
jour où la demande a été déposée; si le délai échoit un jour où le bureau compétent est 
fermé (par exemple no jour férié), il est prolongé jusqu'au premier jour où le bureau est 
OUYert. 

6° Il est admissible de réunir plusieurs demandes dans un seul dépôt avec revendi
cation de priorité, mais pour ehaque élémeut eontenu dans l'nue de ees demandes, c'est 
la date de la demande qui fera règle aussi bien pour la durée du délai de priorité que 
pour les effets du droit de priorité prévu au deuxième alinéa de l'article 4; même la 
réunion de demandes avec des éléments qui n'ont pas encore fait l'objet de demandes doit 
être admissible. 

Dans les cas prévus à l'alinéa qui précède, on doit pouvoir exiger une revendication 
spéciale pour chaque partie pourvue d'noe date de priorité spéciale. 

7v Réser·œ des droits des tiers: Pendant le délai de priorité, aucun droit de possession 
personnelle ne peut prendre naissance. 

Assoc. intern. prop. inclnstr., Gt·oupc allemand , Berlin 192.~. 

tiers 

Réserve des droits des tim·s 

ART. 4 Alinéa 1er: Supprimer les mots « et sous réserve des droits des tiers. » 

Alinéa 2 ~ Ajouter « Aucun droit de possession personnelle ne peut être nequis aux 
pendant le délai de priorité. » . 

Assoc. intern. prop. ind nstr .• Congrès d.e nrnxellcs, 1910. 

Le Congrès regrette que les propositions de la commission de la Conférence de 
'Vashington, en ee qui concerne la réserve des droits des tiers dans l'article 4 de la Con
vention d'Union, n'aient pas pn être acceptées par la Conférence. 

Le Congrès estime en tout cas que les propositions de la sous-commission de la 
Conférence de Washington doivent être considérées eomme - la saine interprétation de 
l'article 4 de la Convention. 

Assoc. inlern. prop. industr .• Congrès d e Londres, 1912. 

La Convention d'Uuion devrait stipuler que les tie1·s ue pourront acquérir aucun droit 
valable, ni de brevet, ni· de possession personnelle antérieure ui d'un€ autre forme quel
conque, enti-e la date du premier dépôt dans le pays d'~rigine et eelle du dépôt effectué 
dans le pays considéré. 

Assoc. helge p rop. lndustr., Session de Tiruxellcs, 1922. 

Ln Convention devrait stipuler que les tiers ne pourront acquérir aucun droit valable 
ni de brevet, ni de possession personnelle d'une forme quelconque, entre la date du dépôt 
du premier brevet dans le pays d'origine et celle du dépôt sous le bénéfice de la Coo
Yention dans le pay::; considéré. 

Assoe. intCI'n. prop. indnslr .• Groupe français, Réunion cle Paris, 1922. 

Le Congrès émet le vœu que le Comité international de la propriété industrielle soit 
chargé d'examiner la proposition du Comité national belge relative à la modification de 
l'article 4 de la Convention de Washington ct, éventuellement, les autres modifications qui 
pourraient être apportées 1\ la Convention en matière de brevets d'invention. 

Chrunb,·c de commNce intcrnnlionalc. Home 1923. 
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Les tiers ne pourront acquérir aucun droit valable ni de brevet, marque, dessin ou 
modèle, ni de possession personnelle, ni un droit d'une forme quelconque, entre la date dn 
premier dépôt dans un des pays de l'Union et celle du dépôt sons le bénéfice du droit 
de priorité dans le pays considéré. 

Assac. intcrn. pi'OJl. induslr., Groupe français, Reunion de Pnris, 1923. 

Il est désirable que la possibilité de la formation d'un droit de possession personnelle 
pendant le délai de priorité soit expressément exclue en vertu d'une disposition spéciale à 

introduire dans la Com·ention d'Union 
Assac. :mtrichienne prop. iudustr., Vienne 192~. 

Dw·rte du. délai de priorité 

Est expi:imé à nonvean le vœu que le délai de priorité pour les dessins ct modèle;; 
et pour les marques de fabrique soit étendu à une année. 

Assac. intern. prop. indnstr., Groupe allcm:md, Ilcrlin 1923. ' 

Les délais de priorité mentionné:; ci-dessus seront de 12 mois pom les brevets d'iu
vention, les· modèles d'utilité, les dessins et modèles industriels et les marques de fabrique 
ou de commerce. Ces délais comprendront le jour anniversaire de la demande au pays 
d'origine, et si le dernier jour du délai est férié dans le· pays où la protection est demandée, 
le délai sera prolongé jusques et y co.mpris le premier jour ouvrable. 

Assac. intern. prop. industt·., Groupe fran\·ais, Hëunion de Paris, 1923. 

Porter le délai de priorité pour les marques, dessins et modèles à un an. 

Chrtmbre de commerce internationale, Parh 1924. 

Durée des brevets pris avec priorité 
(voir aussi sous article 4"") 

Les délais de priorité serout de douze mois. La durée du brevet pris en vertu dn 
droit de priorité est réglée par la date de la demande de cc brevet, non par la date de 
'la demande sur laquelle est basé le droit de priorité. 

Assoc. intcrn. prop. industr., Congres de Bruxelles, 1910. 

La durée du brevet pris en vertu du droit de priorité ne doit pas être réglée par 
la date de la demande sm· laquelle est basé le droit de priorité. 

Assac. intcrn. (li'OP· industr., Congt·és de Londres, 1912. 

La Convention· devrait stipuler que, daus chaque pays uniouiste, la durée d'un brevet 
-déposé sous le bénéfice de la Convention se calculera comme s'il s'agissait d'un brevet 
d'origine, de sorte que cette durée ne partira jamais de la date de dépôt du brevet étranger 
autérieur dont la priorité sera réclamée. 

Assac. intern. prop. industr., Groupe français, Réunion de Paris, 1922. 

Rénnion des demandes 
(voir aussi sous • Principes généraux •) 

Alinéa 4: Le même brevet peut réunir les éléments relatifs à la même invention 
ayant fait l'objet dans des pays de l'Union de demandes distinctes ou ne figurant pas dans 
les demandes originaires, mais chaque disposition u'aura qnc la priorité de la demande où 
elle figurait pour la première fois. 

Assoc. inlern. prop. induslr., Congres de Bruxelles, 1910. 

Lorsqu'une même invention aura fait l'objet pendant le délai de priorité de plnsiems 
demandes de brevets on de plusieurs demandes de brevets additionnels ou certificats d'ad-
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dition, toutes ces demandes pourront être rénnies en une seule pour le dépôt dans nn 
antre pays de l'Union. Toutefois, le délai de priorité applicable ù chacune de ces demandes 
aura pour point de départ la date à laquelle elle a été dél)osée. Cette même date sera 
également seule à considérer en ce qui coneemc chacune de ces demandes, pom· établir les 
effets du droit de priorité. 

Assoc. inlern. prop. inclustr· .• Congres de J.onclrc•, 1912. 

En cc qui concerne les demandes de brevets invoquant des priorités multiples pour 
une même demande, la Com·ention den·ait consacrer la règle suivante ct l'imposer unifor
mément: possibilité de déposer dans un pays quelconque de l'U niou une demande unique 
basée sur des priorités multiples, à la seule condition qu'il y ait unité d'invention au sens 
de la loi du pays, 6tant entendu que si l'examen révélait que la demande est complexe, 
le demandeur pourrait diviser la demande en conservant com mc date de chaque demande 
divisionnaire la date du dépôt initial et le bénéfice de ln priol'ité. 

Asso~. inlcrn. prop. induslr., Groupe fl':mc;ais, llèunion de Pnris. 1922. 

Sera recevable dans chacjUC pays de l'Union Je dépôt d'une demande de brevet unique 
poUl' laquelle il sera invoqué des priorités multiples ou qui comprendra des éléments non
veaux, à la seule condition qne la demande ne soit pas complexe an sens de la loi du 
pays où la protection est demandée. Si l'cxanwn révélait q ne la demande est complexe, le 
demandeur aurait la faculté de diviser sa demande en conscn·ant comme date de chaque 
demande divisionnaire la date du dépôt initial de la demande complexe et le b6néfice de 
la priorité correspondante. Si le nombre des priorit6s im·oquécs dépassait trois, il serait 
loisible à l'Administration d'exiger une taxe supplémentaire de dépôt pour chaque priorité 
en sus de trois. 

Assac. inlcrn. prop. huhrslr·., Groupe frnn\'llis, l\eunion de Paris. 1923. 

Aucun pays de l'Union ne pourra refuser une demande par le motif qu'elle conti~nt 
ln revendication de priorités multiples, à moins que le nombre n'en dépasse quatre, ct à 
la condition toutefois qu'il y ait unité d'invention an sens de la loi du pays; si l'examen 
révélait que la demande est complexe, le demandeur pourr:lit diviser la demande, en con
servant comme date de chaque demande divisionnaire la date dn dépôt initütl et le béné
fice de la priorité. 

Chambre de conmwr·cc intern:IIionnle. P•1ris 1!12~. 

Certificats de priorité 

Les autorités de chaque État de l'Union délivreront, i'i la requétc de tout intéressé, 
des copies des demandes dont la priorité a été revendiquée. dans un autre p~Jys de l'Union . 

.\ssoc. inlcrn. prop. in<lnslr., Congrês de Eruxcllcs, 1910. 

Formalités de Te~'cndication du droit de priorité 

Le breyct6 qui voudra revendiquer le droit de priorité devra indiquer, avant la 
délivrance du brevet, la date ct le pays, de la on des demandes originaires, et cette indi
cation sera mentionnée sur le titre dn brevet. 

Assoc. inlern. prop. induslr., Congrès de Bruxelles. 1910. 

Le Groupe français estime que: 
}

0 La Convention devrait prescrire nu délai munmum obligatoire de trois mois, par 
exemple, à partir du dépôt, pendant lequel celui qui voudrait se prévaloir de la 
pri.orité d'nu dépôt antérieur pourrait valablement faire la déclaration indiquant la 
date ct le pays de ce dépôt. 

Chaq ne pays resterait libre .de fixer un délai plus long q ne le délai minimum 
obligatoire prévu dans ln Com·ention. 



... 

I. DisPoStTtoxs ACTn:I.LEH m·: t.A Cox\· E:\TIOx l>' Ux rox 8.1 

2° Comme conséquence naturelle de cette première disposition, la Convention devrait 
de même stipuler que les inventeurs auront un délai minimum de six mois à partir 
du dépôt de leur demande et sans aucune pénalité, pour produire, à l'appui de leur 
déelarntion de priorité, la copie certifiée de la demande antérieme ct éventuellement 
la traduction de cette copie. 

3° Par contre, il set·ait désirable que la Convention stipulât que celui qui, dans uu pays 
quelconque de l'Union, n'aurait pas im·oqué la priorité d'un dépôt antérieur dans le 
délai de trois mois à partir· de son dépôt dans le pays considéré on dans le délai 
plus long que pourrait accorder la loi de cc pays pour réclamer cette priorité, pcrdmit, 
pour ledit pays, son droit de priorité. 

Assoc. inlern. prop. induslr., Groupe fran~ais, Hèunion de l'~1·is, 19?..2. 

La déclaration de priorité pourra intervenir dans les B mois de la demande du bre,;et, 
mais l'Administration de chaque pays aura la faculté d'exiger une taxe quand la décla
ration sera postérieure à la demande. 

Un délai de 3 mois au moins à partir du dépôt de la demande sera accordé sans 
aucune pénalité ponr produire les pièces à l'appui de la déclaration de priorité. Ultérieu
rement d'autres justifications pourront être demandées; en aucun cas, l'inscription de la 
priorité ne pomrn être refusée pour dépôt tardif de pièces, si le demandeur jnstifie qu'il 
a fait le nécessaire pendant cc délai pour obtenit• les pièces requises. Celui qui, dans un 
pays quelconque de l'Union, n'aura pas fait cle déclaration de priorité dan;.; le délai de 
3 mois à partir de son dépôt dans le pays considéré, perdra pour ledit ·pays le droit de 
priorité. 

A~soc. intern .. tu•op. indusll·., Groupe fr:w~ais, flèunion de Pnris, 19:!.3. 

Pour faire sa déclaration de priorité, le déposant aura un délai d'au moins trois mois 
et pour produire les pièces justificatives un délai de six mois au moins. Ces délais courront 
de la date du dépôt de la demande. 

Assoc. iuteJ·n. prop. industr., Asscmblèe de r.urich, 1925. 

Quiconque voudra sc prévaloir de la priorité du dépôt antérieur d'une demande de 
brevet on de modèle d'utilité, sera tenu de faire, au moment où il introduit la demande 
de brevet dans un autre pays adhérant à la Convention, une déclaration indiquant la date 
et le pays de ce dépôt. 

Chaque pays fix:era pour son compte le délai dans lequel le demandeur den-:1 fournir 
la preuve de son droit de priorité, pounu que ce délai ne soit pas inférieur à 6 mois il 

dater du dépôt de la demande de brevet. Toute personne qui dans un des pays contrac
tants ue remplira pas les formalités prese1·ites par le présent article perdra son droit de 
priorité dans ce pays. 

Les descriptions et spécifications devront être dans tous les· cas suffisamment expli
cites pour permettre à l'homme de métier d'exploiter commercialement le brevet. 

Chamlll'c de commerce internationale, Bruxelles 1925. 

Exercice dn cb·oü de priorité 

Le Congrès émet le vœu que, dans chaque pays appartenant :) l'Union internationale, 
il y ait uniformité dans la loi, la pratique et la procédure pour les applications de la Con
vention, notammeut pom l'exercice du droit de priorité, cle façon que tous les adhérents 
des divers pays soient snr un pied d'égalité . 

.-\ssoc. inten1. prop. indnslr., Congrès de Londres, 1912. 

Le Congrès· souhaite que dans tons les pays de l'Union, les règles suivantes soient 
admises pour l'exercice dn droit de priorité~ 

l" Qne la preuve dn droit de priorité soit à ln charge dn .breveté; 
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2° Que les Administrations n'aient à contrôler l'identité de la demande nouvelle avec 
la dema:nde originaire que s'il y a conflit avec les droits d'un tiers, ou si le breveté 
s'appuie sur la date de priorité pour repousser des antériorités invoquées; 

3° Que si l'Office d'un des États de l'Union certifie que, en vertu d'une spécification 
ou d'un amendement ayaut été déposé à une certaine date en connexion avec 'une 
demande de brevet, la priorité à cette date a été aeeordée à une demande subsé
quente, cette date devra être considérée comme le point de départ du délai de 
priorité préYu par l'article 4; . 

4° Qu'au eas de revendication d'une priorité basée sur une spécification provisoire à 
laquelle a été rattachée une spécification complète, et quand, en outre, il y aura non
conformité entre l'objet des deux spécifications, la date de la priorité pour la partie 
non comprise dans la spécification provisoire soit celle de la spécification complète. 

Assoc. intcm. prop. industr., Congrès de Londres, 1912. 

Computation des délais de priorité 

Pour assurer uue règle uniforme daus tous les pays de l'Union. concernant la com
putation des délais de priorité, la Convention devrait stipuler que ehaque pays accordera 
le délai franc, c'est-à-dire que pour les brevets d'invention le jour anniversaire du dépôt 
antérieur sera compris dans le délai: ainsi si le dépôt du brevet d'origine a été effectué 

. le 15 mai 1922, les dépôts dans les autt·es pays unionistes pourront être valablement effec
tués sous le bénéfice de la Couvcntion le 15 mai 1D23. 

En outre, si le dernier jour du délai est fédé dans le pays où Ja protection est 
demandée, le délai sera prolongé jusques et y compris le premier jour ouvrable . 

.-\ssoc. intcrn. prop. industr., Groupe français, Rèunion de Paris, 1922. 

Refus pour cause d'antériorité 

La Convention devrait stipuler que dans les pays unionistes à examen préalable sur 
la nouveauté, aucune demande de brevet ne ponrra être rejetée pour défaut de nouveauté 
sans gue les antériorités aient été signalées à l'inventeur. 

Assoc. intern. prop. industr., Groupe français , Hèunion de Paris, 1922. 

En matière de brevets d'invention, la priorité ne peut être refusée par le motif que 
certains éléments de l'invention pour lesquels on, réclame la priorité ne figurent pas dans 
les revendications formulées dans la demande au pays d'origine, pourvu que ces éléments 
soient nettement précisés dans la description. 

Cham brc de commerce internationale, Paris 19'U. 

Article 4b1
• 

Suppression de l'antidate 
(voir aussi sous article 4) 

Le principe de l'indépendance réciproque des brevets doit être observé même pour 
la durée des bre\·cts demandés avce droit de priorité;· il est à désirer que la coutume 
suivie, dans un pays, d'antidater les brevets de priorité au jour du premier dépôt à l'étranger 
soit abrogée eomme contraire à l'esprit et au texte de la Convention. 

Assoc. lntcrn. prop. industr., Groupe allemand, Berlin 1923. 

En particulier, la durée d'nu brevet déposé sous le bénéfice de la Convention se 
calculera eomme s'il s'agissait d'un brevet d'origine et sans tenir compte de la date de 
dépôt du brevet étranger antérieur dont la priorité sera· réclamée. 

Les dispositions du présent article s'appliquent à tous les brevets existant an moment 
ùe la mise en vigueur, 
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Il en sera de même en cas d'accession de nouveanx pays pour les brevets existant 
de. part et d'autre au moment de l'accession. 

Assoc. intcrn. prop. inctush·., Groupe fr::m~nis, Reunion <le Pnris, 19?..3. 

V. aussi sous article 6, ((Indépendance· des marques ». 

Article a 
Obl1~gation d'exploiter 

Ajouter à l'alinéa 1 •• de l'article 5: ~ La même disposition s'applique aux dessins et 
modèles indnstriels. » 

Alinéa 2: Le droit sur les dessins et mod~les ne pourra être soumis ni à l'obligation 
d'exploiter ni à la licence obligatoire.. · 

Alinéa 3: Le Coogr~s émet à nouveau le vœu que l'obligation d'exploiter soit sup
primée ·dans les rapports internationaux; qn'~u tous cas, l't la prochaine conférence de 
revision, l'unification des lois sur cette matière soit obtenue. 

Il serait à souhaiter, dans ce cas, que l'exploitation dans un des pays de l'Union 
vaille exploitation dans tous les autt-es: subsidiairement, que le défaut d'exploitation ne 
puisse avoir poul' sanction que la concession de licence obligatoire, ct non la déchéance ; 
qu'en tons cas, la déchéance ne puisse être prononcée lorsque le breveté établira avoir 
envoyé aux industriels pouvant s'intéresser aux brevets des offres de licence à des con-
ditions raisonnables r1ue ceux-ci· n'ont pas agréées. · 

Qu'enfin, l'exploitation soit considérée comme suffisante quand le breveté fabriquera 
dans chaque pays au moins autant d'objets brevetés qu'il en importera dans le pays. 

Assoc. intern. pt-op. intlustr., Congres de Bruxelles, 1910. 

Le Congrès émet à nouveau le vœu que les groupes nationaux de l'Association inter
nationale s'efforcent d'obtenir dans leurs pays respectifs que le défaut d'exploitation de 
l'invention brevetée ait pour sanction non pas la déchéance. du brevet, n'mis la licence 
obligatoire qui serait organisée par la loi intérieure. 

Assoc. intern. prop. industr., Cong1·i•s li<' Lond1·es. 1912. 

Suppnssz'on de l'obligation d'exploiter 

Le Comité renouvelle le vœu que dans l'U oion l'obligation d'exploiter soit suppri~ 
mée partout, et qu'en tout cas, aussi longtemps que cette suppression ne peut se faire, 
la senle sanction de la non-exploitation soit la licence obligatoire. 

Assoc. intcrn. prop. indmtl·., GJ•oupe :~llcm:m!l, Berlin 1923. 

Sanction du défaut d'exploitation 

La Convention devrait stipuler que dans les pays qui maintiendront l'obligation 
d'exploiter les brevets, la sanction de la non-exploitation dans le délai légal ne poun-a 
être la déchéance, mais seulement la licence obligatoire. 

Assoc. intcrn. prop. indnslr., Groupe fm.n~:~is, Réunion de P:u·ls, 1922. 

Le breveté aura, dans chaque pays de l'Union, pour la mise en exploitation de son 
invention, un délai minimum de 3 ans compté à partir du dépôt de la demande dans cc 
pays, et la sanction de la non-exploitation dans le délai légal et seulement dans le cas 
où le breveté ne justifierait pas des causes de son inaction, ne pourra être la déchéance 
du brevet, mais seulement la licence obligatoire. 

Assoc. intcrn. prop. industt·., Groupe f•·anç:~is, Hcunion d e Paris, lil?..3. 

La non-exploit.-ttiou d'un brevet ne pourra entraîner la déch-éance ni la révocation, 
mais seulement la faculté pour le pays d'imposer des licences obligatoires. 

Clmmhre de <'<lll~mcrcc intcrnalionnlc, Pa l'is l924. 
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Introduction d'objets p1·otégés 

L'Assemblée exprime le vœu que l'article 5 de la Convention générale soit complété 
par "deux dispositions préyoyant, l'une que dans aucun des pays de l'Union ln protection 
des dessins et modèles ne sera liée i\. une obligation quelconque de les exploiter; l'autt·e, 
qnc dans aucun des pays de l'Union la protection des dessins et modèles ne pourra en
courir une déchéance quelconque du fait de l'introduction d'objets conformes i\. ceux protégés. 

Assoc. inh~1·n. Jll'Ol>· induslr .. .-\ssemblëc de 7.urich 192.5. 

Ln protection des dessins ct modèles ne pourra encourir une déchéance qnelëonque 
du fait de l'introduction d'objets conformes à ceux protégés. 

Chnmb1-c de commerce inlt•rnntionnle, Bruxelles 1025. 

Article 6 

Protection . ùztemationale de la 1/Utrque 

L'article 6 devmit être remplacé par la rédaction suiyante: 
Alinéa 1er: Toute marque de fabl'ique ou de commerce régulièrement déposée da us 

le pays d'ol'igine sera . admise au dépôt ct protégée telle quelle dans tous les antres pays 
de l'Union. 

Alinéa 2 : Toutefois le dépôt pourra être refus~ ou invalidé: 1° s'il est de nature à 
porter atteinte à des droits acqnis par des tiers dans le pays d'impot·tation; 2° si la 
mat·qnc, objet du dépôt, est considérée comme contraire à la morale et i\. l'ordre public; 
l'usage des armoiries publiques et des décorations peut être considéré comme contraire à 

l'ordre public; 3° si ln mnrqne n'est que la désignation nécessaire pour faire connaître le 
genre,· la qualité, le lieu d'origine, les conditions de vente de la marchandise, ou bien si 
elle est deyenuc usuelle dans le langage courant on les habitudes loyales ct constantes du 
commerce. 

Alinéa 3: Sem considéré comme pays d'origine le pays où le déposant a sou prin
cipal établissement; si ce principal établissement n'est point situé dans un des pays de 
l'Union, sera considéré comme pays d'origine celui auquel appartient le déposant. 

Alinéa 4: Le dépôt an pays d'origine n'est pas nécessaire, si la marque est con
forme ù la législation du pays où la protection est demandée. 

Alinéa 5: Eu tous cas, celui qui aura légitimement employé une marque dans le 
pays où il possède un établissement industriel on commercial aura dans les autres pays 
de l'Union le droit d'employer cette mm·quc pout· ses marchandises, nonobstant le fait que 
la même marque aurait été appropriée, par dépôt ou autrement, dans le pays d'importa
tion, pm· un tiers, pourvu que l'emploi de la marque au pays d'origine remonte à une 
époque antéd.enre à l'appropriation de la marque dans le pays d'importation et que les 
marchandises importées portent nettement l'indication de leur lH"O\-enance. · 

(Suppression du numéro 4 du Protocole de clôture, dont le contenu a été incorporé 
à l'alinéa 2 ci-dessus.) 

Assoc. intern. prop. indush·., Cong1-ës de Bl·tnelles, 1910. 

L'article 6 devrait être remplacé par la rédaction suivante: 
ART. 6. - Toute marque de fabrique ou de commerce régulièrement déposée dans 

le pay!;j d'origine sera admise au dépôt et protégée telle quelle dans tous les autt·es pays 
de l'Uni on, même si par sa forme elle ne satisfait pas à la législation de cc pays. 

Toutefois, le dépôt pourra être refusé on invalidé: 
1 o s'il est de nature à porter atteinte à des di"Oits acquis pnr des tiers dans le pays 

d'importation; . 
2° si la marque, objet du dépôt, est considérée comme contraire :\ la morale et à l'ordre 

public; l'usage d'armoiries publiques, de décorations et de signes et poinçons officiels 
de garantie adopté par un pays unioniste peut êtrè considéré comme contraire à 
l'ot"<:h-e public; 
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3" si la marque n'est que la désignation nécessaire ponr faire connaître le genre, la 
qualité, le lien d'origine, les conditions de vente de la marchandise, ou bien si elle 
est devenue usuelle dans le langage comant ou les habitudes loyales ct coHStantes 
du commerce. 
Sera considéré comme pays d'origine de la marque le pays où le déposant a son 

principal établissement. Si cc principal établissement n'est point situé dans un pays de" 
l'Union, sera considéré comme pays d'origine celui auquel :1ppartient le déposant. 

Le dépôt an }xtys d'origine n'c.<>t pas nécessaire si la ·marque est conforme i'L la légis
lation du pays où "la protection est demandée. 

En tout cas, celui qui aura légitimement employé une marqnc dans le pays où il 
possède un établissement industriel on commercial aura, dans les autres pays de l'Union, 
le droit d'employer cette marque pour ses marchandises, nonobstant le fait que la même 
marque aurait été appropriée par dépôt ou autrement dans le pays d'importation pat· un 
tiers, poun·u qnc l'emploi de la marque d'origine t·emonte à une époque antérieure à l'ap
propriation de la marque dans le pays d'importation et que les marchandises importées 
portent nettement l'indication de leur provenance. 

Très . subsidiairement, et pom· le cas où il paraîtrait impossible de faire accepter la 
rédaction proposée ci-dessus, l'article 6 pourrait êtr·e modifié eu ces termes: 

Toute marque de fabrique ou de commerce régulière~eut emegistrée dans le pays 
d'origine sera admise an dépôt et protégée telle quelle dans les autres pays de l'Union. 

Toutefois, pourront être refusées ou invalidées: 
1° les marques qui sont de nature à porter atteinte à des droits acquis par des tiers 

dans les pays où la protection est réclamée; 
2° les marques dépourvues de tout caractè.re disti~ctif en tant que composées exclusi

vement de signes ou d'indications qui, dans le pays où la protection est réclamée, 
sont devenus usuels dans le langage courant ou les habitudes loyales et constantes 
dn commerce, pour désigner l'espèce, la qualité, la quantité, la destination, la valeur, 
le lieu d'origine des produits ou l'époque de la production. 

Assoc. intcrn. prop. induslr., Go·oupc fo·:m~·:.is. Reunion de Paris, 1922. 

Seront refusées ou annulées soit d'office, si la législation du pays le permet, soit à 
1~ requêt"e dû.ment justifiée de toute partie intéressée, les marques suivantes: 

c~ les marques qui sont de nature à porter atteinte il des droits acquis par des tier8 
dans le pays où la protection est réclamée; 

b} les marques qui sont contt•aires il la morale ou il l'ordre public; 
c) toute marque de fabrique notoirement connue dans le commerce du pays où on de

mande l'enregistrement comme la marque d'un ressortissant d'uu autre pays; un délai 
minimum de cinq années dewa être accot·dé aux intéressés pour réclamer la radiation 
des marques ainsi enregistrées; 

clj tonte marque de fabrique dont le dépôt on l'emploi constitue un acte de concurrence 
déloyale. 
Sem considéré comme pays d'origine le pays où le déposant a sou principal éta

blissement;· si ce principal établissement n'est point situé dans un des pays de l'Uni on, sera 
considéré comme pays d'origine celui auqnel appartient le déposant. 

Chambre de commerce inlcrnalionnle, Paris 1924. 
Con>eif de la So<"ièle des :\niions, octobre 1924. 

Il ne sera pas fixé de délai anx intéressés pour réclamer la radiation de marques 
dont l'enregistrement a été effectué de mauvaise foi. 

Le bénéfice de la prior~té reste acquis aux dèpôts effectués dans le délai de l'article 4 
même lorsque l'enregistrement dans le pays d'origine n'intetTient qn'après l'expiration de 
celui-ci. 

Dans le cas de marques déposées, la protection ne sera pas subordonnée à l'emploi, 
eu même temps que la marque, de certains signes, ou d'un signe quelconqne témoignant 
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que ladite marque a été déposée; l'inscription au Registre sera considérée comme consti
tuant notification :1 tom; les intéressés. 

Une marque ne devra être utilisée par personne ni sur des marchandises d'une même 
catégorie, ni sur celles d'autres catégories q uaud son usage pourrait induire en erreur en 
.ce qui concerne la source on l'origine des marchandises sur lesquelles la marque est 
apposée. 

Chambre de commerce inlcrnntionnlc, Bruxelles 1925. ' 

Insérer à la fin du dernier alinéa de l'article 6 l'adjonction suivante (membre de 
phrase imprimé en italiques): 

«Si ce principal établissement n'est point situé dans un des pays de l'Union, sera 
considéré. comme pays d'origine celui auquel appartient le déposant dans le cas où celui
ci est ressortissant d'un des pays unionistes, et dans le cas eontraire tout ]Jaifs ~mio
niste sur le territoire duquel le déposant a. soit son domicile, soit un établissement indus
triel ou commercial effectif et sérietu. » 

Bureau iutcrnationnl. P,·op. ütd., 1922, p. 156. 

L'article 6 doit êb·e revisé uniquement dans ce sens que pourront seules être refusées 
lef; marques enregistrées régulièrement dans le pays d'origine qui servent exclusivement 
à désigner, dans la langue usuelle, l'espèce, la qualité, la quautité, la destination, la valeur, 
le lieu d'origine ou l'époque de production des marchandises. 

L'articie 6, alinéa 2_, chiffre 2, doit être complété en y ajoutant ce qui suit: « Pom 
apprécier si ces marques sont susceptibles d'enregistrement, on ti(mdra compte de toutes 
les circonstances de fait et notamment de la durée de _l'usage qui en a été fait. » 

Assoc. inlcrn. prop. indus\r., Groupe nllemand, Berlin 1923. 

Le Comité émet le vœu . que la Convention soit appliquée dans le sens qu'un pays 
dans lequel la marque est encore valable ne pourra pas exiger un renouvellement du dépôt 
chaque fois que dans le pays d'origine la durée de la protection serait expirée, l)Our autant 
qne le rcnouYellement ait été opéré en temps utile dans ce pays. 

Le Comité estime que, d'après la Convention, lorsqu'une demande d'enregistrement 
de marque est faite, le pays n'a pas le droit de demander la preuve de l'emploi de la 
marque dans ce pays antérieurement à la demande d'enregistrement. 

Chambre de commerce inlernnlionole, Paris 192~. 

Protection pendant 20 ans 

ART. 6. - Toute marque de fabrique ou de comineree régulièrement enregistrée dans 
le pays ~'origine sera admise au dépôt et protégée telle quelle dans les autres pays de 
l'Union pendant un délai rie 20 ans qui pourra être prorogé par renom~ellement. 

Cltambrc de comm. inlcrn., Comite de la prop. induslr., Paris 1923, Home 1923. 

Indépendance des marques 

Le Congrès doune mission au Comité exécutif de faire les démarches nécessaires 
pour essayer d'obtenir que lors de l'échange des ratifications de l'Acte de Washington: 

1° Dans l'article 6, n" 2,· de la Convention, tel qu'il a été revisé à 'Vashingtou, les 
mots « pouvant servir» soient remplacés par « qui sont indispensables pour» ; 

2° Qu'à l'article 6 du texte de \Vashington soit ajoutée la disposition suivante: « Le 
dépôt an pays d'origine n'est pas nécessaire, si la marque est conforme à la légis
lation du pays où la protection 'est demandée, et la protection d'une marque déposée 
dans un pays de l'Union sera ind~pendante de la protection obtenue par la même 
marql1e dans les autres pays »; 

3° Que le délai de priorité pour les marques soit porté à une année. 

Assoc. inlcrn. prop. lnduslr., Congt·i:s de Londres, 1912. 
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Est renouvelé le vœu que, dans l'Union, I'cnrcgistt·emcnt et la protection d'une marque 
soient indépendants de l'existence d'un. enregistrement ou d'une protection dans le pays 
d'origine. 

Assoc. inlcm. prop. iu<luslr., (jroupc allemand, Bci·!in 1923. 

La protection des marques de fabrique ou de commerce des personnes admises an 
bénéfice de la Convention dans les divers pays eontractants sera indépen~ante de la pro-
tcction dans les pays d'origine. 

Assac. inlern. prop. industr., .-\l;scmblcc tlc ~urich, 1925 . 

. Droit de possession personnelle en matière de marques 

Il est désirable que l'on insère dans la Con ven ti on de Paris la disposition ci-après: 
Celui qui, au moment du dépôt dans un pays unioniste, a employé une m:n·qne enre

gistrée de telle façon que celle-ci est considérée, dans les cercles commerciaux intéressés, 
\ 

comme le signe distinctif des produits de sou établissement, aura la faculté de continuer 
à faire usage de la mal'que dans le pays en question pom les besoins de son exploitation. 

Le propriétaire de la marque ct le possesseur personnel penvent exiger réciproque
meut que la marque soit employée uniquement de manière i\. écarter tout risque de con
fusion avec une entreprise étrangère. 

Les droits du possesseur personnel ne peuvent être transmis qu'avec l'entreprise à 
laquelle appartient la marque. 

Le droit de faire usage de la marque s'éteint quand le possesseur personnel ne le 
fait pas valoir, à l'égard du· propt·iétaire de· la marque, dans les deux .ans qui suivent la 
publication de la marque. 

Assoc: intcrn. prop. industr., (jroupc aflcmand, Rcrlin 1923. 

InwHclation 

Sera invalidée sur demande toute marque de fabrique ou de commerce enregistrée 
dans des circonstances qui constituent un acte de concurrence déloyale. 

Assoc. intcrn. prop. induslr .• Asscmhfèc de Zuricll, 1925,' 
Chambre de commerce inlcruatiouafc, B•·u~elles 1Q25 . 

.lrticle 7 

La nature des marchandises auxquelles doit s'appliquet· une marque de fabrique ne 
saurait, en _aucun cas, constituer un obstacle :\ l'enregistrement de la marque. 

L'enregistrement ne saurait, en particulier, être refusé pour la raison que le déposant 
n'a pas le ill·oit, aux termes de la législation du pays où est formulée la demande, de 
faire, dans ledit pays, le commerce d~s marchandises auxquelles s'appliquerait la marque. 
L'enregistrement d'une mal'que de fabrique ne saurait être annulé pour non-exploitation 
s'il est établi que cette non-exploitation ne provient pas de l'intention d'abandonner cette 
marque de fabrique. 

Chamb,·c de commerce internationale, Brn~ellcs 192-'i. 

Article 7bis 

MaTques de fabrique ou de commeTce collectùes 

Le Congrès émet le ,·œu qu'un article soit ajouté à la Convention d'Union en ces 
termes: 

«Les États de l'Union s'engag<mt A organiser l'enregistrement ct la protection des 
marques de fabrique ou de commerce collectives à l'égal des marques indiYiduelles. 

Les autorités administratives, syndicats, unions professionnelles, unions de syndicats 
on groupements quelconques d'agriculteurs, industriels on ouvriers, seront admis il reven
diquer, même pour l'usage de ceux qu'ils représentent, le bénéfice des dispositions de la 
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C01wention, si la l~gislation de l'État de l'Union dont ils se réclament leur reconnaît l'exis
tence l~gale et ne s'oppose pas à cc que, dans les mêmes conditions, ils d~posent, soit des 
marques, soit des brcYets, soit des dessins ou modèles, ou bien encore se pourvoient contre 
les actes de contrefaçon ou de concurrence d~loyale on d'atteinte au nom commercial. 

La protection ne pourra être refns~e que si les lois de l'État où le bén~fice de la 
Convention sera r~clam~ considèrct1t l'attribution de la personnalité civile à l'autorit~ 

administrative ou l'association réclamante comme de nature à compromettre l'ordre public.» 

As~oc. intern. pl'Op. indnsh·., Congrès de Bruxelles, 1910. 

Le Congrès exprime le vœu: 
1 v Que l'attention de la Chambre de commerce internationale soit appel~c sur l'article (bis 

de la Convention internationale; 
2° Que le Conseil de la Chambre de commerce internationale soit prié de demander 

aux Gouvernements des divers pays int~ress~s de prendre des mesures qui permettent 
l'imm~diate application de l'mi.iclc ci-dessus. 

Chambre d" ~onunercc internationale, Cong•·cs de Londres. 1921. 

Il est désirable que, dans l'Union intemationale, l'admissibiliM et la protection des 
marques collectives soient r~gl~es d'une manière uniforme. 

As.oc. inleru. prop. induslr., r.roupe allemand, Berlin 1923. 

Chaque pays déterminera, par \'Oie l~gislativc on réglementaire, les conditions particu
lières sous lesq uclles une collectivit~ pourra être admise à faire protéger ses marques. 

Gh:unbre de conun. intern •• Comite cie ln prop. induslr., Paris 1923, nome 1923. 

Apptication en Belgique 

L'Association belge insiste de la façon la plus pressante pour que le Gouvernement 
belge pr~sentc et que les Chambres votent une loi permettant le dépôt des marques de 
collectivit~s, comme le demande l'article 7b'" de l'Acte de Washington. 

Assoc. nnlion:~le belge prop. intlu~tr .• Bruxelles 1923. 

E.n!cution en Ji'rance, produits l:inicoles 

Le Congrès émet le vœu: 
Que la l~gislation française ioMgrale soit appliqu~e sans retard aux trois d~parte

mcnts t·cconnés du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la 1\Iosellc; 
Qu'ait lieu le vote, aussi rapide que possible, par le Parlement, de la r~forme de 

l'mticlc 15 du tarif gén~ral des douanes, de la proposition Fargeon actuellement pendante 
au S~nat, et d'une proposition de loi sur les marques collectives. 

Assoc. fr:mç~ise pr.op. lndustt•., :\lulhouse 1923. 

Article ~ 

Organùation de la saisie ii l'importa#on 

Le Comit~ estime qu'il y a lieu d'organiser, dans tous les pays contractants, la saisie 
effective ii l'importation, par le~ soins de l'Administration des douanes, de tous les pro
duits po1iant des marques illicites on des fausses indications de provenance. Il con viendra 
de modifier en cons~qnence l'article 9 de la Com·ention d'Union. 

Le Comité demande qne des organismes agréés par les divers Gouven1ement<>, tels 
que, par exemple, les Comités uationanx de la Chambre de commerce internationale, 
soient admis, dans la mesure et aux conditions que déterminera la loi de chaque pays, i\ 
apporter aux autoriMs douanières leur collaboration en vue de l'application de la saisie à 

l'importation. 
Le Comité appelle l'attention des Gouvernements snr l'intérêt qu'il y aurait :\ géné

raliser, dans la mesure oü l'organisation du service intérieur des douanes le permet, le 
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système du dépôt des marques auprès des douanes tel qu'il est en vigueur en Grande
Bretagne.' 

Chambre de commerce inlernalionalc, Home 1923. 

Articles 9 ct 10 

Indicatt"ons de pro~·enance 

§ 1er. - Les ' pays contmctants s'engagent à assurer aux ressortissants des autres 
pays contractants, sui· leurs territoires respectifs, une protection efficace contre la concur
rence déloyale. 

Ils conviennent, en particulier, de prévoir des mesures appropriées, d'ordre ciYil et, 
en cas de fraude, d'ordre pénal, en ce qui concerne l'usage, dans le commerce, de dési
gnations commerciales (noms, firmes, titres d'imprimés et autt·es signes de tous genres, tels 
que: enseignes, conditionnement, etc.), sen·ant i\ distinguer les produits ou marchandises 
d'un producteur, fabricant ou commerçant, ainsi que l'usage de descriptions ou représen
tations figuratives, ou d'une combinaison des deux, ou de tonte autre indication se rap
pottant à l'origine du produit on de la marchandise, lorsqu'il est évident que cet usage 
est de nature à produire, soit une confusion avec les marchandises d'une autre personne, 
physique ou morale, soit une errenr quant à l'otigine Yéritable de la marchandise. 

·Les poursuites peuvent être intentées par toute personne ou compagnie lésées, en 
outre, dans le cas d'actions en cessation et de mesures pénales, par toute association ou 
personne représentant l'industrie particulière ainsi lésée. 

§ 2. - Les stipulations du paragraphe pt•écédent s'appliqueront également aux imi
tations des désignations ou descriptions sus-mentionnées lot·sque ces imitations, tout en 

·s'écartant 'de l'original, sont de nature à produii·e une confusion ou une erreur. 
§ 3. ·- -Les stipulations de l'article 9 de la Com·et.ltion seront applicables à tout 

produit ou marchandise qui porte, directement ou indirecte~ent, une fausse indication Slll' 

l'origine des produits ou marchandises, ou sur l'identité du producteur, fabricant, ou com-
merçant. 

Socielë des :\alions, Himnion des expert~. 5 mai 1~24. 

En tout cas, la législation nationale des pays contractants sera tenue d'assurer aux 
ressortissants des autres pays contractants un recours légal approprié contre tout usage 
illicite de leurs marques comportant non seulement des mesures d'orde civif, mais ausst, 
dans le cas de pratiques frauduleuses, des sanctions pénales. 

Conseil de la Sociêlê des ~ations, octobre 1!124. 
Chambre de commet-ce inlernationale, Bt~txelles 192:;. 

Article 10 · 

(~1 }J·rOJJOSlÏio?~ de le 1nainte1l1~r 

Le Groupe français estime que l'article 10 de la Convention doit être maintenu, et 
renvoie à une prochaine réunion l'examen de l'ensemble de la question. 

Assoc. inlcrn. prop. induslr., Groupe fran\·ais, Hênnion de l'nris, 1922. 

Les stipulations de l'article 9 seront applicables à tout produit on marchandise qni, 
au sens de Far:t;icle 1 Qbis ci-dessous, porte directement ou indirectement une fausse indi
cation sur l'origine des. produits ou marchandises ou sur l'identité du producteur~ fabricant 
ou commerçant. 

Sera considéré comme fausse indication d'origine l'usage d'une appellation régionale 
de provenance de produit vinicole ou d'une désignation géographique qui, pom· des raisons 
locales ou d'auh·es motifs, fait la réputation d'un produit. Les pays contractants notifieront 
par l'intermédiaire du Bureau de Berne les appellations régionales ou locales ou les dési
gnati(~llls géographiques qui ne peuvent être considérées comme devenues génériques, et, ce, 
en spécifiant leur pmtée. 
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Les présentes dispositions n'empêchent pas le fabricant d'indiquer son nom ou son 
adresse sur ces produits; cependant, dans les cas où ces inscriptions sont de nature à pro
duire une erreur sm· l'origine véritable de la marchandise, le fabricant sera tenu de les 
accompagner de l'indication du pays ou du lieu de fabrication. 

Chnmh•·c de commerce inlernationalc, l'nris 192·1. 

Article 10 ois 

11Iarques et concurrence déloyafe 

Le Congrès émet le vœu: 
Que tons les pays, notamment les pays de l'Union de Paris, assurent nue protection 

efficace contre la concurrence déloyale, sous quelque forme et de .quelque manière qu'elle 
sc produise; 

Qne, notamment, tout. signe distinctif connu dans le commerce comme désignant les 
produits d'un fabricant, ou d'un commerçant, soit protégé indépendamment de tout enre
gistrement contre tonte concmTence déloyale, c'est-à-dire contre tout usage de cc signe 
qui serait susceptible de créer une confusion pour le pnblic. 

;\ssoc. inlc1'11. pr op. indu,l!·., Congres tic Londres, 1912. 

1 o V ti l'étendue et la complexité de la question, telle qu'elle est inscrite dans l'ordre 
dn jonr, le Congrès sc borne à délibérer sur la question de la corrnption et des manœuvres 
corruptiYes. Cependant, la question générale de la· concurrence déloyale reste à l'ordre du 
jour pour le Congrès suivatit. D'ici là, le Congrès demande an Comité permanent de 
nommer nne sous-commission chargée d'étudier les diffét·cnts aspects de la concurrence. 
déloyale qni réclament l'intervention législative, et de faire rapport snr ces autres questions. 

2° En ce qui concerne la corruption, le Congrès insiste sur la nécessité d'une légis
lation spéciale pour la combattre. Cette législation sera autant que possible uniforme dans 
tous les pays; elle sévira contre les manœuvres conupthres et contre les tentatives de 
corruption, qnels qu'en soient les auteurs; elle considérera la corruption comme crime, et 
de ce chef la rendra punissable selon le système pénal de chaque pays; elle autorisera 
en même temps nne procédure ci\':ile qui permettra aux victimes de se . faire payer des 
dommages et intérêts. 

3° Le Congrès est d'avis que cette législation spéciale (autant que cela est possible 
sans aller it l'encontre des principes généraux de la procédui·e nationale en matière crimi
nelle) facilite les poursuites judiciaires contre les manœuvres corruptives et en permette 
l'initiative non seulement an ministère public, mais aussi à ·des sociêtés et à des individus. 

Chambres de comm. ct nssoc. comm. cl indush·., VI• Congres inlernnliouaJ, Paris 1914. 

Définition de la concurrence déloyale. Sanctions 

Ain. 10"1". - En vue d'assurer aux ressortissants de l'Union une protection effective 
contre la concurrence. déloyale, tous, les faits de nature à tromper le public en vue de lui . 
faire adopter un produit ou nn fournissenr déterminé, les faits de dénigrement des concur
rents, la provocation des subordonnés à la violation des obligations résultant de la loi et 
du contrat et généralement tous les actes contraires à la loi, aux usages commerciaux on 
à .l'équité, doivent donner ouverture, dans tous les pays contractants, à uue action au profit 
de toute partie lésée. ' . 

Les États contractants s'engagent· il. prendre toutes les mesures législatives nécessaires 
ponr gat·antir les prodmts naturels ou fabriqués originaires de l'une quelconque des p~is
sanccs signataires contre tonte forme de concul'!'encc déloyale dans les transactions com
merciales. 

Les Ùats contractants s'obligent il. réprimct• ct à prohiber par la saisie et par toutes 
autres sanctions appropriées, l'importation et l'exportation, ainsi que la fabrication, la ci_rcu
lation, la vente Oll la nüse en vente, à l'Î.l1téricur1 de tous prodni.t~ on marchandises portant 
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sur eux-mêmes ou sur leur conditionnement immédiat ou sur leur emballage extérieur, des 
marques, noms, inscriptions on signes q uclconques comportant, directement ou indirectement, 
des fausses indications sur l'origine, l'espèce, la nature ou les qualités spécifiques de ces 
produits ou marchandises. 

Les États contractants s'engagent en outre à prendre les mesures appropriées pour 
interdire et réprimer tous actes et manœuvres susceptibles de créer une confusion a\'ec la 
personne, l'établissement ou les produits des concurrents par l'emploi abusif d'nu nom ou 
d'une raison de commerce, 'd'une .marque on d'une enseigne, par des annonces, brochures, 
circulaires ou affiches, par la production de factures ·ou certificats d'origine mensongers, 
par des affü·mations verbales ou par tot~t autre moyen. 

La radiation des marques qui constituent une concurrence déloyale aux tem1es des 
alinéas précédents pourra être prononcée à la requête de toute partie lésée. 
· Les syndicats et associations intéressés 'régulièrement constitués dnus leur pays d'ori
gine auront le droit d'agir ou d'inten•enir en justi.ce à raison de tous actes de concmTcucc 
délo~·ale. 

Chambre de comm. intem., Comitë ~c ln pl'op. inùuslr., Paris 1923, Home I!l23, Parb 1924. 

Le Comité estime qu'il convient de consacrer dans le droit intérieur de chaque pays 
le principe général d'une action civile ou commerciale à raison de tout acte, contmire aux: 
usages loyaux du commerce, qui porterait préjudice aux concurrents ou à une personne 
duterminéc. · 

Le Comité estime en outre qu'il convient d'étendre, autant que possible, la répression 
pénale de ces actes quand ils sont commis de mauvaise foi. 

Il recommande la classification suivante, en trois catégories, des faits à réprimer: 
a) Faits de nature à tromper le public en vue de lui faire adopter un produit ou un 

fournisseur déterminé: 
1" fausses indications sm· l'origine, l'espèce, la nature ou les qualités spécifiques 

des produits; 
2° emploi de fausses récompenses, faux certificats ou attestations; 
3° actes et manœuvres susceptibles de créer une confusion avec la personne, 

l'établissement ou les produits de concurrents. 
b) Faits de dénigrement des concurrents: 

imputations fausses et calomnieuses à l'adresse de la personne, de l'établissement 
et des marchandises de concurrents. 

c) Provocation des subordonnés à la violation des obligations résultant de la loi ou du 
contrat. 
Il y aurait lieu à sanction pénale et administmti,·e ponr les faits ,·isés en a), para

graphes 1 et 2, ainsi qu'à des pénalités pour celinins des ens prévus en a), paragraphe 3, 
cu b) ct en c). 

Chambre <le commace inlcrnl\tionale, Home 1923, P•u·is 1924. 

Il est recommandé aux États de comprendre dans l'énumération non limitati,·e des 
faits de concurrence déloyale les suivants: 

a) toute déclaration explicite ou tacite; et de quelque façon qu'elle soit faite, que le 
produit d'un fabricant ou commerçant est celui d'un autre ; de même l'emploi d'une 
imitation de nature à induire en erreur d'une marque ou d'un nom ou symbole dis
tinctifs, ou encore d'une étiquette ou d'un récipient, ou de tout autre moyen d'iden
tification; 

b) provocation à la violation des contrats; 
c) diffamation commerciale; 
d) corruption commerciale; 
e) subomatiou des subordonnés des concurrents pour obtenir la communication des infOI·

mations confidentielles ; · 
f) dénigrement des concurrents ou des produits de concurrents; 
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g} emploi illicite des témoignages favorablçs, garanties, ct nominations de fournisseurs, 
ainsi que la fausse déclaration d'adhésion à un syndicat; 

h). intimidation des clients des concurrents; 
1) emploi de fausse indication de provenance; 
j) emploi de fausse description de marchandise et 
l.j d'une façon générale tout acte contraire à la loi et à la moralité du commerce. 

Les pays contractants s'engagent à prendre toutes les mesures législatives ou admi
nistratives nécessaires pour la protection <le ses nationaux contre tout acte de concurrence 
déloyale ct i\ assurer, par voie législative, que L'l commission d'un acte de concurrence 
déloyale donnera ouverture .à une action au prOfit de toute partie lésée, et it un arrêté 
interdisant la continuation de l'acte, sur la demande de la personne ou' de la collectivité 
ams1 lésée. C.h:unb•·c de commc•·cc inlcrnalionale, Rruxc!les 1925. 

Dans tous les Éta.ts de l'Union, les ressortissants de la Convention auront droit de 
demander à leur profit l'application des dispositions législatives destinés à réprimer les 
faits généralement dé5ignés sous le nom d'actes de concurrence déloyale, et qui comprennent: 

1° tonte l'éclame abusive sous quelque forme qu'elle se présente; 
2° tout dénigrement relatif à la personne du commerçant ou de l'industriel, ou à la 

nature des produits par lui offerts au public; 
3" tont débauchage ou toute tentative de débauchage, tout moy<'u de se procurer des 

renseignements de nature à porter frauduleusement atteinte au libre jen des efforts 
commerciaux individuels; 

4° tout usage d'un nom, d'une marque de commerce on d'une enseigne appartenant déjà 
à autrui, dans les limites oi't cet usage sera reconnu susceptible de porter atteinte à 
des droits existants on sera emplo~·é dans le but éYident de nuire. 

Assoc. inlcn\. prop. indnsh· .• Grou pe français, Réunion de P:ll'is, 1922. 

Il est désirable de renforcer et d'élargir les dispositions pour la répression de la 
concurrence déloyale. Il paraît notamment opportun d'insérer dans la Convention des dis
positions spéciales: 

a) pour la t·épression des annonces publiques inexactes qui sont de nature it tromper 
le publie <Jllant ii. la valeur d'une offre (réclame illicite); 

b) pour protéger un commerçant contre les troubles ct les dommages que lui causent 
les allégations inexactes répandues sur son établissement ou sur son travail (dénigre
ment); 

c) pom la protection des désignations d'établissements (nom, raison de commerce, dési
gnations d'entreprises commerciales, titres d'imprimés ct toutes autres dispositions 
considérées, dans le commerce, comme les signes distinctifs d'établissements) et pour 
la répression de tout abus propre ii. causer dans le commerce des troubles ou des 
confusions préjudiciables (abus des désignations d'établissements). 

Assoc. intcm. prop. indnslr., Groupe a llemand, Ber lin 1923. 

Les pays contractants sont tenus d'assurer aux ressortissants de l'Union une pro
tection effective contre les faits généralement désignés sons le nom d'actes de concurrence 
déloyale ct qui comprennent notamment: · 

1 o tonte apposition, sur des produits on marchandises, d'indications propres à faire croire 
ou supposer qu'ils proviennent d'une personne on d'nu établissement autre que ceux 
qui les ont réellement confectionnés ou vendus; 

2" tonte réclame abusive, sous quelque forme qu'elle sc présente; · 
3° tout dénigrement relatif :\ la personne du commerçant ou de l'industriel, ou à la 

natut'e des produits par lui offerts au public; 
4° tout débauchage on toute tent.'ltiye de débauchage, ainsi que tous moyens de se pro

curer des renseignements de nature i\ porter frauduleusement atteinte au libre jeu 
des efforts commerciaux individuels. 

Bureau inlern., Hnppo•·t du 27 dêcembrc 1922 i1 la Société des :\niions. 
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Il serait désirable de prévoir de nom· elles stipulations prévoyant: 
1 o Des mesures de protection réellement efficaces pour les personnes lésées par la con

currence déloyale, y compris le droit d'intenter des pomsuites en justice, par Fintet·
médiaire de leurs représentants officiels ou commerciaux dûment autm·isés. 

2° Une définition complète du mot «déloyal» qui, dans la Convention, figure sons le 
titre _"Concurrence déloyale en ' matière de commerce». Cette définition devrait 
s'étendre à l'usage injustifié des marques de commerce et des noms commerciaux, 
aux indications d'origine géographique ou commerciale fausse ct destinées à induire en 
erreur et enfin aux fausses indications du fabricant ou du marchand. Elles devraienÇ 
également s'étendre aux signalements dolosifs, même au ear; oit ccnx-ci ne sont pas 
joints en fait aux marchandises. 

3° L'interdiction de l'enregistrement ou de l'emploi sans autorisation spéciale, à titre 
de .ma1:ques de commerce, d'emblèmes publies, « marques de contrôle» et marqnes 
et signes analogues, on de partie ou d'imitation desdits. 

4° Le traitement équitable des abus causés par '· l'enregistrement indî·l d'nue marque 
appartenant déjà à quelqu'un on d'une imitation de cette marque sans l'autorisation 
du propriétaire. 

5° La possibilité de supprimer sur les registres, à la demande de la personne lésée, les 
marques indCiment enregistrées. 

6" La possibilité de soumettre à la décision d'nn tJ·ibunal compétent les différends s'éle
vant entre les États contractants an sujet de l'interprétation ou de l'exécution de 
la Convention. 

Societe de• :'\ation•. I\apport au Comite écouomique, 1922. 

Constitue un aete de eoncurrenee déloyale tout aete eontmire aux usages honnêtes 
en matière industrielle on commerciale. 

L'Assemblée estime que les exen1ples 'suivants tombent sous la notion de eoncnrrence 
déloyale: 

1. F'ausse 1·éclame: Le cas où une personne ferait dans des annonces pnbliqnes des 
mentions inexactes propres à induire le public en erreur sur la valeur de l'offre (mentions 
sur la nature, sur l'origine, s'ur des récompenses industrielles, etc.). 

Il. Dénigrement: Le dénigrement doit être entendu dans son aeeeption la plus large 
et non pas dans celle restreinte proposée par ]; Administration des Pays-Bas et le Bllreau 
international. Il eomprend le eas où une personne porterait, dans un but de eoncnrrenee, 
des allégations inexactes sur le commerce, la personne, les marchandises ou l'acti\ité d'un 
tiers, allégations de nature ù porter atteinte à la considération, à l'activité ou au crédit de 
ce dernier . 

. III. Confusion: L'emploi de noms, firmes, désignations eommereiales, titres d'im
primés, marques de fabrique ou de commerce, conditionnements, enseignes et autres carac
téristiques commereiales, si eelles-ci sont propres i\. ct·éer une confusion avee le eommeree, 
les produits on marchandises on l'activité d'autrui. 

L'Assemblée approuve que le droit d'intenter une action en cessation de ti·ouble et 
une action pénale ne soit pas accordé seulement aux personnes lésées, mais aussi ù toute 
personne intéressée de par son eommeree on sa production on son activité égale ou sem
blable. 

Assoc. intcrn. pro]!. iudustr., Assemblt~c de Zurich, 19'.!:.. 

Société des Nations 
A. Projet de Con rent ion sur la concun·elwe déloyale 

ARTICLE PREMIER. - En ce qui concerne toutes les personnes ou compagnies lésées 
par la fabrication, la vente ou la mise en vente, par l'impmiation ou l'expm·tation de 
marchandises portant une marque de fabrique ou une désignation commerciale auxquelles 
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elles n'ont pas droit, ou portant · une · mm·que, une appellation, une inscription, un signe 
qucJconq llC OU une combinaÎSOII de CCS éléments Cm ployés . irrégulièrement OU donnant, 
directement ou indircctemcut, une indication fausse snr l'origine géographique ou commer
ciale desdites marchandises ou sur l'identité vérit:tblc du fabricant ou du marchand - les 
}:tats contractants conviennent de prendre snr'leur te11·itoirc des mesures effecti\·es pour 
assurer à ces pcrsonn'es nn recours légal convenable ct pour leur permettre d'intenter des 
poursuites à l'occasion de tels abns par l'intermédiaire ou sur .la demande des représen
tants officiels ou commerciaux, dîtment autorisé~, des parties lésées. Les mesures prévues 
par la présente clause s'étendront également aux descriptions de la nature de celles qui 
ont été mentionnées ci-dessus, même dnns les cas où èes fausses descriptions ne sont pas 
matériellement apposées sur les mm·chandises. · 

ART. 2. ·- Les États contractants conviennent d'interdire: 
a) l'enregistrement on l'usage sans autorisation, à titre de marques de fabrique, d'em

blèmes publics, de poinçons officiels on · de signes· impliquant une garantie officielle 
de 1~ pmi des antres États contractants, ~n de tontes contrefaçons ·des emblèmes, 
poinçons ou signes; 

b) l'enregistrement, à· titre de marque de fabrique, de la marque ou de la contrefaçon 
d'une marque de fabrique appartenant à un ressortissant d'un autre Ét'lt contrnc
tant, sans son autorisation, lorsque· ladite marque est bien conùue de celui qui fait 
le dépôt on des commerçants en général dans l'État où ou désire l'enregistrer pour 
l'appliquer aux mêmes marchandises ou aux marchandises d'une catégorie analogue. 

·Les États contractants conviennent de se commt~niqucr réciproquement, dès l'entrée 
en vigueur de la pré~;ente Convention, la liste des emblèmes publics, poinçons officiels on 
signes impliquant une garantie officielle qu'ils désirent plaeer sous la protection des dispo
sitions de b section a du présent nrticle. Toutes additions ultérieures ou toutes suppres
sions d'articles figur:mt sur ladite liste seront. également communiquées dans le plus bref 
délai possible. 

Les stipulations de l'article 1"' relatives aux recours en jnstiee et antres poursuites 
à intenter s'appliqueront aux délits relevant du présent article; en ontl'e, toute personne 
·lésée sera en droit de faire annuler l'enregistrement des marques de fabrique enregistrées 
dans les conditions ci-dessus, passé nue certaine date à fixer qui ne pourra, en aucun 
cas, être postérieure à 1924, sous réserve que toute demande d'annulation de l'enregis
trement d'une marque de ce genre sera déposée avant l'expiration d'un délai de sept nus 
à dater de l'enregistrement primitif de· ladite marque, à moins que Fannulatiou de l'enre
gistrement ne soit nécessaire dans l'intérêt public. 

AnT. 3. - Les États contt·actants conviennent de soumettre i\ la décision de la Cour 
permanente de justice interuationalc tout différend l{ni pourrait s'élever entre eux au sujet 
de l'interprét:ttion · ou de l'application de la présente Convention et qui ne pourrait être 
réglée d'un commun accord on selon une procédure qui résulterait de convention on con
venue après entente entre les deux parties. 

B. Décù;ions de lrt Réuuion des (!.r:perts (lu 5 mai 1924 

I 

Les pays contractants s'engagent ~) assurer dans leur législation nationale, aux res
sortissants des autres pays contractants, nu recours légal comportant des sanctions pénale~ 
contre tout usage frau~nleux de leurs ma~qucs. 

II 

§ 1er. -- Les. pays contract'lnts s'engagent à assurer aux ressortissants des autres 
pays contmct:mts, sur leurs territoires respectifs, une protection efficace contre la concur
rence déloyale. 

Ils conviennent, en particulier, de prévoir des mesures appropriees, d'ordre civil ct, 
en cas de fraude, d'ol'dre pénal, en ce qui concerne l'usage, dans le · commerce, de dé si-

.. 
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gnation commerciale (noms, firmes, titres d'imprimés et antres signes de tons genres, tels 
que: enseignes, conditionnement, ete.) servant à d1stinguer les produits ou marchandises 
d'un producteur, fabricant ou commerçant, ainsi que l'usage de descriptions ou représenta.: 
tions figuratives, ou d'une combinaison des deux, ou de toute autre indication se rapportant 
l't l'Ol'iginc .du produit ou de la marchandise, lorsqu'il est <h·ident que eet usage est de 
nature ~\ produire, soit une confusion avec les marchandises d'une autre personne, physique 
OU lliOl'ale, SOit une eiTenr quant à l'origiue· véritable de la marchandise. 

Les poursuites peuvent être intentées par toute personne ou compagnie lésées; en 
outre, dans le cas d'actions en cessation et de mesm·es pénales, par toute association ou 
personne représent.•mt l'indnsb':ie particulière ainsi lésée. 

§ 2. - Les stipulations du paragraphe précédent. s'appliqueront également -aux imi
tations des désignations ou descriptions sus-mentionnées lorsque ces imitations, tout en 
s'écartant de l'original: sont de natme à produire une confusion ou une erreur. 

§ 3. - Les .stipulations de l'article 9 de la Convention seront applicables à tout 
produit ou marchandise qui porte, directement ou indirectement, une fausse indication sur 
l'origine des produits ou marchandises, ou sur l'i4entité du producteur, fabricant ou com
merçant. 

III 
Les pays contractants conviennent d'interdire l'enregistrement et de l)l"ohihel', par des 

mesul'es appropriées, l'usage sans autorisation, à titre de marques de fabrique on de com
merce ou comme parties de ces marques, des emblèmes on armoiries d'État des États con
tractantE, des signes et poinçons officiels de contrôle et de gar:mtie adoptés par chacun 
des États contractants, ainsi que de toute imi~tion desdits emblèmes, armoiries, signes ou 
poinçons. 

En ce qui concerne les signes et poinçons officiels ci-dessus mentionnés ou leurs 
imitations, il est entendu que l'interdiction visée dans le présent article s'appliquera seule
ment dans le eas où les marques comprenant ces poinçons ct signes sont utilisées ou 
destinées à l'être, sur des marchandises identique.s on similaires à celles pour lesquelles 
l'apposition du poinçon ou signe original implique une garantie. 

An sens du premier alinéa, ne seront considérées comme imitatious des emblèmes ou 
armoiries d'È~tat que les reproductions qiii ne se distinguent de l'ol'iginal que par des 
caractéristiques secondaires nu point de yue hémldiqne. 

Pom l'application des dispositions précédentes dn présent article, les pays contrac
tants conviennent de· se communiquer l'éciproquement, par l'inte1;médiairc dn Bureau inter
national de Berne, la liste des emblèmes ou armoiries d'État, des signes et poinçons offi
ciels de contrôle et de garantie qu'ils désirent placer sous la protection des dispositions 
du présent article en indiquant, s'il y a lieu, les limites dans lequelles ils désirent bénéficier 
de cette protection. · 

Toutes modifications ultérieures apportées à la liste ci-dessus seront également com-
muniquées dans le plus bref délai possible. · 

Tout pays contractant pourra transmettre, par l'intermédiaire du Bureau international 
de Berne, an pays intéressé, les objections éventuelles auxquelles la communication de la· 
liste visée aux deux alinéas précédents pourraient donner lieu _de sa part. 

li est entendu que la similitude qui pourrait exister entre les emblèmes, armoiries et 
les signes ou poinçons officiels de contrôle et de garantie des divers pays contractants 
n'empêche pas les nationaux de chaque pays de faire usage des signes ou poinçons apparte
nant à celui-ci. 

Les mesures appropriées visées à l'alinéa 1 du présent article comprendront l'annu
lation de l'enregistrement de toute marque effectué en violation des dispositions du présent 
article un an au plus avant la mise cu vigueur de ees dispositions ou de l'adhésion subsé

. qucnte d'nu pays. 
IV 

Les pays contractants eonvienuncnt d'interdire l'enregistrement, on de prévoir la 
radiation de toute marque de fabriq.uc ou de commerce notoirement connue dans le com-
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meree comme la mat·que d'un ressortissant d'un autre pays; un délai. minimum de 5 années 
devra être accordé aux intéressés pour réclamer la radiation des marques ainsi eru-egistrées. 

Devra être également iutc1-dit l'enregistrement, on prévue la radiation d'une marque 
lorsqu'elle a été déposée dans des circonstances constituant un acte de concurrence déloyale. 

Sodct~ des =":~tians. Reuniou des c"pcrls. mnl 192J. 

Afin d'éviter tonte incertitude, il est déclaré par la présente que l'expression «cou
cm-renee déloyale », mentionnée aux articles 2 et lObi• de la Convention signée ee jour, doit 
ét~e interprétée non comme se restreignarit aux abus spéciaux expressément. indiqués dans 
le second paragraphe de l'article !Obis, mais comme comprenant toutes les autres sortes de 
descriptions frauduleuses ou mensongères des marchandises, telles. que: fausses déclarations 
relatives· à la matière première ou· au mode de fabrication, prétentions injustifiées à la pos
session de récompenses ou diplômes pour les marchandises, dans la mesure où ces agisse
ments portent préjudice au eommeree international. 

Conseil <le ln Societe <lc5 l\alions, octobre 1924. 

Le Conseil approuve le rapport du Comité économique sur les travaux de sa trei
zième session. 

Il approuve notamment les propositions du Comité visant, au moyen d'amendements 
et d'additions :1. apporter à la Convention de l'Union, une protc·etion plus efficace contre 
la eoneunenee délomle ..... 

Il prend aetc des vœux du Comité économique en ee qui concerne l'appui des· États 
membres aux amendements proposés et l'introduction dans la ConYention d'une stipulation 
instituant une juridiction internationale, ct invite le Secrétaire général à ];rendre les mesures 
et à faire les communications nécessaires. 

Cons~Ü de la Sociéte des ="alions, octobre 192~. 

Insignes de sou'l.:eraineté 

Est approuYé en principe la 1)l'oposition d'introduire dans la Convention de Paris 
les règles efficaces pour la répression de l'enregistrement et. de l'emploi abusif des insignes 
de souveraineté étrangers. 

Tontefois, il est nécessaire que la notion et l'objet des insignes de souveraineté soient 
esactement fixés. 

En ce qui concerne l'introdncti.on proposée d'une protection des poinçons de contrôle 
et. autres signes semblables, il paraît nécessaire tout d'abord de dresser une liste des 
poinçons officiels effectivemeut employés, afin de se rendre compte du genre de poinçons 
dont il s'agi~ de leur emploi, et des mesures qui doivent être prises pour créer une pro
tect-ion contre l'usage abusif qui en est fait. 

Assuc. inlern. prop. indus!l·., Groupe allemand, llcrlin 1923. 

V. aussi plus loin sous Législations intérieures, l\Iarques: « Armoiries,· signes et poin
_çons de garantie ». 

Jfarques non enngistrées 

Dans l'Union, les marques non enregistrées doivent être protégées contre la ooncur
reuee déloyale ou contre tout autre usage illicite. 

Assoc. inlern. ]Hop. in<lnslr., Groupe nllcmnml, Berlin 1923. 

Informations de presse 

Les Agences d'information dont les noms suivent {noms), 
Considérant, d'nue part: 1 o que la question du droit de pl'Opriété des informations n'a 

pas encore été internationalemcnt tranchée; 2° que dans certains pays le droit de 
propriété des informations est à ce point protégé que, même après la publication dans 
un journal, un tiers ne peut pas les reproduire ni utiliser d'une façon quelconque sans 
autorisation; que, dans~ d'autres pays, l'information n'est protégée 'lue jusqu'au moment 
où, par la voie d'une feuille ou d'un journal mis en vente, elle tombe dans le domaine 
public; que, dans d'autres pays eneore, ce droit de propriété paraît ne pas être reconnu; 
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Considérant, d'autre part, que différentes Conférences internationales n'ont pas estimé pou
voir assimiler l'information proprement dite, à moins qu'elle ne revête nne forme pet·
sonnelle, à · une œuvre littéraire, mais q ne le fait de rechercher, de recueillir ct de 
présenter an public 1rne information, constitue un eff01-t personnel d'organisation ct un 
labeur qui doit être protégé, 

ont décidé à l'unanimité, dans une Conférence qu'elles ont tenue à Berne dn 6 au 11 juin 
1924, de soumettre au Bureau international de FU ni on de la propriété industrielle, à Berne, 
ainsi qu'aux autorités compétentes de leur pays, les neux suivants: 

1° Il est désirable que soit recherché une entente internationale en vue d'unifier les 
législations en matière de· propriété des informations de presse sur la base dn principe 
suivant: toutes les nouvelles obtenues par un journal ou une agence d'information, quels 
que soient leur forme, leur contenu et le procédé nu moyen duquel elles lui auront été 
transmises, seront considérées comme étant la propriété de ce journal on de cette agence 
anssi longtemps que leur valeur commerciale subsistera. 

2° Il _est désirable, en pat-ticulier, qne la prochaine Conférence de La Hnye, chargée 
de reviser la Convention internationale de Paris/ Washington de 1883/1911 ponr la pro
tection de la propriété. iudustrièlle, soit saisie d'nn amendement destiné à étendre à l'acca
parement des informations de presse la disposition de l':u-ticle 10"1

", réprimant et pénalisant 
la concurrence déloyale et à faire figurer, dans l'énumération des actes de concllt'rence 
déloyale cités à titre d'exemples, la reproduction et l'utilisation, dans un but de lucre, des 
nouvelles du jour, notamment des informations politiques, commerciales, économiques ct 
financières. 

Congl"è~ intcntation:ll des Agences d"infornwtion, Berne 192-1. 

Constitution de commissions juridiques nationales 

Le Congrès adresse un nom·el et pressant appel à tons les pays adhérents pour 
qu'ils constituent la Commission juridique, prévue par 1a résolution de Londres, qui doit 
étudier les moyens de combattre la concurrence déloyale et de protéger la propriété iutel-
lectueHe, industrielle et conune·rciale. 

Chnmbrc de commerce intcrnnlionalc, Rome 1923. 

Propagande contre la concurrence déloyale 

Le Comité approuve le plan suivant de propagande et d'action contr·e la concurrence 
déloyale: 

Chaque Commission spéciale constituée àux termes de la résolution XVI du Congrès 
de Londres à l'intérieur des pays adhérents à la Chambre de commerce intcrnnti.onale se 
tiendra en contnct étr·oit avec les groupements de banquiers, d'industriels ct de "commer
çants et, le cas échéant, avec les associations de consommateurs. Elle recueillera auprès de 
ces diverses institutions tons les actes de concurrence illicite qui. semnt signalés, notamment 
les actes commis dans chaque pays au préjudice des étrangers. Elle instruira ces cas et 
les signalera aux pai1:ics lésées; elle interviendra s'il y a lien auprès des administrations 
compétentes et notamment de l' Administ1·ation douanière et emploiera toute sou influence 
morale dans les groupements intéressés pom· faire cesser les abus constatés. 

Chaque Commission spéciale établira pétiodiquemcnt un rapport sur sou activité et 
en saisira le Secrétariat général de la Chambre de commerce internationale, qui communi
quera à chacune des Commissions spéciales les travanx effectués par tontes les autres 
Commissions. 

L'attention des Commissions spéciales est également attirée sur l'iuté1·êt qu'il y aurait 
ii engager nne propagande active en faveur de la loyauté dn commerce et de la protection 

· du consommateur. Cette propagande éducative pourrait être fnitc au moyen d'enquêtes, de 
conférences, de publications, etc. Chaque Commission spéciale choisira tels moyens qu'elle 

· jugera convenables pour arrivct· au bnt général qui n été défini plus haut. 

Chambre de COilllliCt"CC intcrnntionalc, fiome 1923. 
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Le Comité émet le vœu que le Comité international dè la propriété industrielle et 
commerciale eonstitué en Commission internationale permanente, ngissant en liaison avec. 
le Bureau international de la propriété industrielle de Berne, ·ait pour tâche: 

a) de réunir tous les doeuments législntifs et jurisprudentiels relatifs :\ la répression de 
la concurrence déloyale, spécialement au point de vue international; 

b) ·de donner son avis motivé sur toutes les questions de principe qui lui se1·aient son
mises par un· tribunal, une Chambt-e de eommet·ee ou une Association adhérente i\ 
la Chambre de eommeree ·internationale; 

c) d'assurm·, dans la inesme du possible, la publication et la diffusion des renseigne
ments recueillis et des avis émis présentant un caraetèt·e d'intérêt général. · 
Le Comité exprime l'avis qu'il serait désimble que les contestations touchant nux 

questions de propriété artistique et industrielle entre commerçants et industriels soient 
soumises par les "parties à la Cour d'arbitrage de ln Chambre 'de commerce internationale 
à qui il appartient de les trancher en s'entourant de tous avis utiles et en faisant appel 
notamment, s'il y a lieu, aux e.'i:perts juridiques. Il semit même désirable que fût organisée 
une procédure qui permît de réaliser une collaboration entr·e la Com· d'arbitrage et la 
Commission internationale permanente. 

A cet égard, le Comité international de Ja propriété industrielle ct commerciale croit 
de\·oir appeler l'attention de ln Chambre de eommeree internationale sm· la nécessité d'as
sm·er des sanctions aux décisions ainsi t-endues en toute matière par la Cour d'arbitrage, 
et à cet effet, d'intervenir auprès des États pour faeiliter l'exequatur desdites décisions.· 

Chambre de comm. intern., Comité de l:t prop. intluslr., Paris ln23, Rome 1023. 

· Art. 11. 

E.1:positions 

Alinéa 1 or: Un droit de priorité sera attribué aux exposants sur lem·s inventions 
brevetables, modèles d'utilité, dessins ou mo.dèles industriels, marques de fabrique ou de 
commcl'ce qui figureront aux Expositions nationales ou intemation!lles organisées dans nn 
des États de l'Union, et auxquelles cet État déclarera appliq~ter les mesures prévues 
ci-dessous, à partir de la mise en montre à l'Exposition, pourvu qu'une demande régulière 
de protection soit faite dans les six mois de l'ouvCliure de l'Exposition. Cette demande 
ne pourra êtt·c invalidée par aucun fait accompli pendant la durée de ee délai de priorité, 
ainsi qu'il est dit à l'article 4. 

Alinéa 2 : Le jour de ln mise en montre, point de départ du délai de priorité, sera 
déterminé pm· un certificat que déliv1-ern l'administration de l'Exposition. · 

Alinéa 3: Le droit de priorité ainsi reconnu à l'exposant dans le pays de l'Exposition 
sera appliqué dans tous les pays de l'Union. 

Alinéa 4: La mise en montre pendnnt la dnrée de l'Exposition sera assimilée à. l'ex-
ploitation du brevet prévu par le 2e alinéa de l'article 5. · 

Assoc. inlern. prop. induslr., Congrès de Bruxelles, 1010. 

Le Congrès émet le vœu que les propositions suivantes soient prises en considération 
pour le règlement des questions relati\•es aux expositions: 

Chneun des États contractants acceptera de protéger, conformément à ses lois natio
nales, les inventions brevetables ou susceptibles de faire l'objet d'un modèle d'utilité, les 
marques, les modèles et dessins industriels figurant à une exposition officielle ou officiel
lement t·eeonnue, organisée sur so~ territoire, sans exiger le payement des taxes de dépôt 
avant un délai d'un an à partir du jour du dépôt de la demande de protection et sans 
que le payement desdites taxes puisse être considéré eomme une obligation pom l'exposant, 
si celui-ci t·enoncc à la protection aeeordée. 

L'exposition de l'objet breveté sera considérée eomme équivalant à une .exploitation 
pendant la durée de l'exposition. 

La snisie des ·objets se trouvant dans l'enceinte de l'exposition ne pourra être pra-

tiquée que par simple description, Assoc. intcrn. pl'op. industr., Con!lrès de Londres, 1912. 

', ' ,., 
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Revendication du droit de priorité 

. La Convention devrait stipuler à l'article 4 que si le dépôt invoqué pour jouir du 
droit de priorité a été précédé d'un certificat légal de protection temporaire délin·é ù 

l'occasion d'une exposition par l'Administration du pays où a eu lien ladite exposition, le 
délai de priorité remontera, si l'intéressé en fait la demande, à la date à partir de laqncÜe 
le certificat de protection temporaire produira ses effets. 

Les pays contractants pourront exiger de celui qui fera une telle déclaration de prio
rité une copie certifiée de la demande de certificat de protection temporaire en même 
temps qu'une copie certifiée du premier brevet basé sur ce certificat. 

Assac. inl<'rn. prop- intlustr., Groupe français, Heunion de Pm·is, 1!123. 

Si le dépôt du brevet initial a été précédé d'un certificat légal de protection tempo
rai~e délivré à l'occasion d'une exposition par l'Administration du pays où a eu lieu ladite 
exposition, le délai de priol"ité de 12 mois remontera i\ la date il partir de laquelle le 
certificat de protection temporaire produira ses effets. Les pays contractants pomront 
exiger de celui qui fera une telle déclaration de priorité une copie certifiée de la demande 
de certificat de protection temporaire en même temps qu'une copie certifiée du premier 
brevet basé snr ce certificat. 

Assac. in te rn. prop. industr., Groupe ·fnm~:tis, Reunion de Pal'is, 1!123. 

Si le dépôt invoqué pour jouir du droit de priorité a été précédé d'un certificat légal 
de protection temporaire délivré à l'occasion d'une exposition, le délai de priorité remontera, 
si l'intéressé en fait la demande, à la date à pat·tir de laquelle le certificat de protection 
tempomire produira ses effets. 

Chambre de commerce inlet·nationale. Pnris 1924. 

L'État dans lequel l'exposition a lieu; après avoir officiellement reconnu l'exposition 
pour l'intériem· de son territoire, notifiera la reconnaissance aux autres }~tats de l'Union 
par les soins de l'Office de Beme ct cette reconnaissance aura effet même pour les États 
de l'Union qui n'anront pas fait opposition dans un délai de deux mois de la date de la 
notification. 

Pour les expositions ainsi reconnues, les exposants bénéficieront des délais de prio
rité aux termes de l'article 4, tant dans le pays dans lequel l'exposition a lieu que dans 
tout autre État de l'Union: Les délais partiront de l'ouverture de l'exposition et ne se 
cumuleront pas avec ceux camant éventuellement de la demande daus le pays d'origine. 

Pour obtenir le bénéfice prévu an paragra})he précédent, les. exposants, dans les deux 
mois de la date d'ouverture de l'exposition, produit·ont près l'Office de la propriété indus
trielle du pays dans lequel l'exposition a lieu, un certificat d'entrée délivré par l'exposition, 
dans lequel seront indiquées, outre la date d'entrée des objets dans l'e;xposition, les données 
nécessaires pour individualiser les objets exposés et les droits sur lesquels on demande la 

. protection temporait·e. L'Office authentifiera la copie du certificat, en y apposant son visa, 
et cette copie sera snffisante pour faire valoir les droits de priorité. Le cetiificat et la 
copie seront gratuits. 'Toutes les autres modalités de protection demenreront réservées 
aux lois intérieures de chaque pays. 

Chambre de commt•t·ce internaliotmlc, Bmxcllc•s 1925. 

La date à partir de laquelle court la protection provisoire sera établie par tin cer
tificat officiel de la dit-eetion de l'exposition, lequel sem joint à la demande et communi
qué sans délai au Bureau des brevets du pays dans' lequel l'exposition a lieu. 

Assac. inlern. prop. industr., Assemblee de Zurich, 1925. 

Art. 12 

Communication et publi-cation des tn·eL·ets 

Le Congrès souhaite que la Conférence de \Yashington t'appelle aux États signataires 
leur obligation contractuelle de mettre lem· législation en accord avec la Convention; 
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uotamment l'obligation, pour chacun d'eux, de créer un service spécial. de la propriété 
industrielle, dans les conditious prévues :\ l'article 12 de la Convention d'Union. Qu'en 
outre, la Conférence. de Washington é~ctte le vœu que les descriptions ct dessins des 
brc\·ets, dans tous les États de l'Union, soient publiés sous fm·me de fascicules séparés et 
mis en vente à un prix modique. 

A"oc. intern. prop. industr., Congres de B•·u:<.ellcs, 1910. 

Publication des bre1:ets, dessins et marques 

Le service spécial de la propriété industri~lle assurera la publication d'une feuille 
périodique officielle contenant notamment la reproduction des marques déposées. 

Ch:lmb•·c de comm. intl'l'n., Comité de la prop. inclnstr., Paris 1923, Home 1923. 

Le service de la propriété industrielle assurera la publication d'une feuille ·périodique 
officielle contenant notamment la reproduction des marques enregistrées. 

Il sera tenu par l'Administration compétente de chaque pays un· registre où devront 
être inscrits les transferts et toutes concessions de licences affectant les brevets, les mo
dèles industriels, les modèles d'utilité et les marques, sous peine de ne pouvoir être opposés 
aux tiers. 

Chambre de commerce inlcnmlionalc, BI·uxelles 1925. 

Arrangement de Uadrid concernant l'enregistrement international (}es marques 

La Chnmbre de commerce émet le .vœu qu'au cours des négociations consécutives au 
Traité de paix, les négociateurs français continuent leurs efforts pour obtenir le plus grand 
nombre d'adhérents à l'Union du 14 avril 1891 pour l'enregistrement international des 
marques de fabrique, soit parmi les pays alliés et neutt·es, soit parmi les anciens pa~·s 
ennemis, soit surtout parmi les pays qui viennent de renaître à l'indépendance. 

Chnmbr~ de commerce de Lyon, 1!121. 

Classification uniforme 

La cl~ssification établie par le Bureau international n'est pas acceptée par l'assemblée 
eu égard au dualisme qui existerait entre ladite classification èt les diverses clnssifications 
nationales. Est, par contre, exprimé le vœn que la Conférence de La Haye prépare, par 
l'entremise d'une commission d'experts techniques, une classification internationale uniforme 
pour tous les pays et que le nombre des classes proposées soit réduit. 

Assoc. intcrn. prop, industr., Assemblée de Zurich, 1925. 

Usage des armoiries 

Les pièces justificatives de la légitimité d'usage de certains éléments contenus dans -
les marques tels que armoiries, écussons, portraits, distinctions honorifiques, titres, noms 
commerciaux ou noms de personnes autres que celui du déposant, ou autres inscriptions 
analogues, qui pourraient être réclamées par les Administrations des pays contractants, 
seront dispensées de toute certification ou légalisation autre que celle de l'Administration 
du pays d'origine. 

Chnmbrc de commerce inlcrnationale, nrnxellcs 19"..5. 

Renow~ellements 

Toute demande de renouvellement d'une marque internationale par\'enuc :\ l' Adminis
tration du pays d'origine avant la date d'expiration du délai de 20 ans sera. considét·ée 
comme valablement formée, alors même qu'elle ne pourrait être transmise au Bureau inter
national de Berne que postét·ieuremcnt à cette date. 

Chambre de conun. inlern ., Comite de ln prop. inclustr., Paris 1923, Rome 1923. 
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Si ln marque présentée en 1·cnouvellemeut du JWéeédent dépôt a subi une modification 
de forme, les Administrations pourront sc refuser à l'enregistt·er il. titre de rcnoU\·cllement 
et le même droit leur nppartiendra en cas de changement dans l'indication des produits 
auxquels ln. marque doit s'appliquer, à moins que, sur notification de l'objection p.'lr l'in
termédiaire du Bureau internntional, l'intéressé ne. déclare renoncer il la protection pour les 
produits autres que eenx désignés en mêmes termes lors de l'enregistrement antérieur. 

Toute demande de renouvellement d'une marque internationale parvenue i't l' Adminis
tration du pays d'origine avant la date d'expiration du délai de vingt ans sem considérée 
comme valablement formée, alors même qu'elle ne pourrait ètrc transmise an Bureau inter
national de Berne que postérieurement il cette date. 

Chambre de comme•·cc inle•·n:ttion:tle, Brnxellcs 1925. 

Les marques renouvelées doivent être considérées par les États contractants comme 
des ·marques nouvelles en sorte qu'il ne. soit pas permis il un nouvel Etat adhérant ii 

l'Arrangement de l\fndrid de refuser la protection à une marque renouvelée sous préte:<>tc 
que le premier enregistrement a eu lieu avant son adhésion. 

Assoc. inlern. prop. induslr., Assemblée de Zurich. 1925. 

Transfert partiel d'une mm·que 

L'assemblée n'ayant pas pu se mettre d'accord elle-même sur une solution, a décidé 
de poursuivre l'examen de la question, mais d'émettre dès à présent le vœu de voir la 
Conférence, qui doit se tenit- à Ln Haye, lni donner une solution. 

Elle serait reconnaissante nu Bureau international de Beme s'il voulait préparer uu 
rapport i\ ee sujet. Association nnlionulc belge, prop. indu~tr., 1923. 

Suppression de la 1·étroacth=ité 

Le .Comité insiste pour que tous les États adhèrent à l'Arrangement de Madrid, 
revisé à \V nshiugton, sur l'enregistrement international des marques. Il eom'iendra toutefois 
d'en amender l'article 11 afin que la notification des 20 000 marques qni jouissent en ce 
moment de ln protection internationale, n'assure pas automatiquement à ees marques le 
bénéfice des dispositions de l'Arrangement dans les nouveaux pays. Cette disposition entmî
nerait en effet des frais considérables pour les budgets des nouveaux États adhét·ents, 
frais qu'ils ne poul'raient couvrir par aucune recette correspondante. 

Les déposants de marques qui voudront que leurs marques soient protégées daus les 
nouveaux pays par l'intermédiaire du Bureau de Berne, dc\-ront faü·e à cet effet un nou
veau dépôt international. 

Le Comité, prenant acte des déclarations de :JL Bnrrell, déclat·e que la question de 
l'adhésion à l'Arrangement sm· l'enregistrement intemational des marques reste indépen
dante de l'interprétation à donner i\ l'article 6 de la Com·ention d'Union. 

Chnmbre de commerce inlernnlionnle, Rome ·1923. 

Toutefois, chaque pays, en adhérant au présent AITangement pourra déclarer que, 
sauf en ee qui eouecrne les marques internationales ayant déjà fait antéi·ieurement dans 
ec pays l'objet d'un enregistrement national identique encore en vigneul' et qui seront 
immédiatement reeounues sur la demande des intéressés, l'application de eet acte sem 
limité aux marques qui seront enregistrées à partir du jour où cette adhésion dcvicnclm 
effective. Cette déclaration dispensera le Bureau international de faire la notification 
eolleeti ve sus~indiq uéc. Chambre de cornme1·cc inlcmnlionnle, Bt'l\Xclles 192~. 

lnaugemciit (le )[:ulrhl concernant les fausses in(licatious (le provcunncc 
(mir aussi sous <Indications de provenance •, p. 125) 

Remplacer dans l'article 4 les mots «produits vinicoles» par «produits tenant lem·s 
qualités naturelles du sol». Asso~. intem. Jll·op. iiHiustr., Congl"l'$ (le lkllxclle~. 1010. 
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Dans l'article 4, ajouter aux produits tenant leurs qualités du sol ct du climat ceux 
«dont ln Yaleur particulière est déterminée par d'autt·cs circonstances se rattachant à la 
localité OU Ù la . région >. Assoc. lntern. prop. industr. , Assemblee de Zut·ich. 1925. 

Les désignations géographiques qui, pour des raisons locales ou d'autres motifs, font 
la réputation d'un produit oc peuvent pas faire l'objet, devant les tribunaux, d'une appré
ciation en ce qui concerne lem· caractère générique. 

Les pays ayant participé à l'Arrangement de 1\Iadrid notifieront par l'intermédiaire 
du Bureau de Berne les appellations régiçmales ou locales ou les désignations géographiques 
qu'ils entendent revendiquer, ct ce en en spécifiant la portée. 

Assoc. intem. prop. industr., f, roupe frnnçnis, Paris 1924. 

Le Congt-ès émet le vœu que tous les pays de l'Union adhèrent à l'Arrangement de 
Madrid sm· les fausses indications de provenance et que toutes les législations intérieures 
assurent la répression efficace de toutes les fausses indications de provenance. 

Assor. intern. prop. indnst•··· Congres de Londres, 1!112. 

Au sujet des fausses indications d'origine, le Congrès a émis les vœux: 
Que la loi de 1824 soit modifiée de manière ù être mise en rapport avec les néces

sités actuelles de l'industrie et du commerce; 
Que les syndicats professionnels et autres groupements commerciaux et industriels 

s'efforcent, pat· leurs propres moyens ou par l'appui des pouvoirs publics, de faire réprimer 
les fraudes s'exerçant à l'encontre' des produits français, soit par l'application de fausses 
indications de pro\•enance . française, soit par l'apposition de noms fictifs, soit par l'emploi 
de tout autre moyen de concurrence déloyale; 

Que les dispositions de l'article 4 de l'Arrangement de Madrid soient étendues au 
moins à tous les produits tirant leurs· qualités essentielles du sol ou du climat, ct, d'autre 
part, que les associations privées ct les pouvoirs publics fassent effort pour amener à 
l'Arrangement de Madrid de nouvelles adhésions; 

Que dès qu'une disposition spéciale, introduite dans la revision de la loi de 1856 
sur les marques, précisera les conditions de dépôt des marques collectives, les s~·ndicats 
de producteurs s'appliquent à créer de telles marques, à en surveiller étroitement l'appli
cation ct à en assurer la protection sur les marchés étrangers et français. 

Congres national du Commerce exterieur, Paris, 25-2ï juin !!112. 

Dans l'opinion de quelques experts, il est hautement désirable que tout État européen 
qui n'y serait pas déjà partie, donne son adhésion à l'Arrangement signé à !\fadrid le 
14 n,·ril 1891, pour la répression des fausses dénominations d'origine. 

Conférence de Gënes, 1922. 

Le Congrès se prononce pour l'adhésion aussi prochaine que possible de l'Allemagne 
aux deux· Arrangements de :Madrid. Assoe. nllemande prop. industr., Congres de Berlin, 1920. 

Il est désirable de voir 'tous les pays de l'Union" rendre efficace l'article 10 de la 
Convention en organisant la saisie à l'importation. 

Il est également souhaitable qu'un plus grand nombre d'États ct notammE!lnt la Bel
gique adhèrent à l'Arrangement de Madrid. 

Assoc. helge pro p. industr., S~ssion" de Bruxelles, 1922. 
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Il est désirahle que tous les États enropéens qui n'ont pas encore adhéré à la Con:
vent~on internationale pour la protection de la propriété industrielle, ainsi qu'à la Con
vention internationale sur la protection de la propriété littéraire et artistique, complétée 
par le Protocole additionnel signé ù Berne. le 20 mars 1914, adhèrent auxdites conventions 
et prennent à eet effet toutes les mesures nécessaires aussitôt que possihle. 

·En attendant cette adhésion chaque État européen, dans lequel la propriété indus
trielle, littéraire ou artistique des étrangers ne fait pas actuellement l'objet d'une protection, 
s'engage, sous conditions de réciprocité, à accorder à cette propriété une protection efficace. 

Sans préjudice des traités et des aeeords qui règlent la quesfum pour le présent et 
pour l'avenir, tout État devrait reconnaître, restituer et protéger ces droits qui appartien
draient à des ressortissants d'autres États et qui seraient actuellement reconnus snr son 
territoire, si des mesures législatives ou administratives de caractère exceptionnel n'avaient 
été prises depuis le 1er aoCtt 1914, à la· suite de guerres ou de révolutions. 

Contërencc de Géncs, 1922. 

L'Association renouvelant ses vœux de Vienne et de Turiu souhaite: 

1 o Que les États restés étrangers à l'Union adhèrent saus retard à eelle-ei, après 
avoir apporté à leur législation les modifications de nature à rendre leur accession possihle 
et . avantageuse; la participation de quelques-uns de ces États à d'autres Uuions ne devant 
d'ailleurs pas être un ohstacle à leur entrée, étant donné que les avantages de l'Union 
suhsistent quand même, et demeurent indépendants et importants; 
. 2° Que les États. faisant partie de l'Union insistent auprès des autres pour obtenir 

leur accession, spécialement à l'oeeasion du renouvellement des traités de commerce et 
d'amitié; 

3° Que le Comité exécutif de l'Association constitue des comités d'action dans les 
États dem~urés en dehors de l'Union, fasse une enquête sur les ohstaeles de toute nature 
qui peuvent entraver leur adhésion, et présente annuellement un rapport à l'Association 
sur les travaux et progrès réalisés par les comités d'action. 

Assoc. intcrn .. prop. industr., Congre~ de Bruxelles, 1910. 

Le Congrès exprime le vœu que le Conseil de la Chamhre d.e commerce internatio
nale poursuive la constitution, par les soins des comités nationaux, de commissions spéciales 
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<]Ui étudieront les moyens de combattre la concm·rence déloyale et de protéger la propriété 
intellectuelle, industrielle et commerciale; que le Conseil organise un comité permanent 
composé de délégués de ces commissions. 

Chambre <le •·omm. inlcrn., C.ong .. ..::s cie Londres, 1g21. 

Inrentions employées su.r les moyens de transport 

Dans chacun des pays de l'Union, ne sera pas èonsidéré comme portant atteinte aux 
dwits du breveté, l'emploi - à bord 'des navires des autres pays unionistes - des moyens 
faisant l'objet de son brevet dans le corps du navire, les machines, agrès, apparaux et 
autres accessoires, lorsque ces navires pénétreront temporairement ou accidentellement dans 
les eaux dn pays considéré, sous réserve que ces moyens y soient employés e:otelusivement 
pour les besoins dn na\Tire. 

:Xe sera plus considéré dans chacun des pays de l'Union comme portant atteinte 
atLX droits du breveté l'emploi des moyens faisant l'objet de son brevet dans la construc
tion ou le fonctionnement des engins de locomotion aérienne ou terrestre des autres pays 
unionistes ou de leurs accessoires, lorsque ces engins pinétreront temporairement ou acci-
deuteUcment dans ce pay8. Chamhre ete commerce inlernalionalc, Paris 1924 .. 

Brel'et international. Projet (l'arrangement 

AHTICLE PRE)UER. - Les sujets ou citoyens de chacun des pays contractants, qui 
atll'ont ·régulièrement déposé dans l'un de ces pays une demande de brevet, pou n-o nt 
s'assurer daus tous les autres pays la protection éventuelle de l'invention afférente, moyen
nant un second dépôt au Bureau international de Berne, fait par l'Administration du pays 
d'origine de la demande. · 

ART. 2. - Sont assimilés aux sujets ou citoyens des pays contractants les sujets ou 
citoyens des pays n'ayant pas adhéré au présent Arrangement <]Hi, sm· le territoire de 
l'Uniou restreinte constituée par ce dérnier, satisfont aux conditions établies par l'article 3 
de la Convention générale. 

AHT. 3. - Le Bureau international enregistrera immédiatement les demandes déposées 
conformément à l'article 1er, ainsi que les dcscriptious et dessins joints à chaque demande. 
Il notifiera cet enregistrement aux pays contractants. Les demnndes enregistrées seront 
publiées, ainsi que les descriptions et dessins y relatifs, dans une feuille périodi<]uc éditée 
par le Bmean international. 

En vue de la publicité i\ donner, dans les pays contractants, aux demandes enregis
tl'écs, ehaque Administration recevra gratuitement du Bureau international le nombre 
d'exemplaires de la susdite publication qu'il lui plaira d'indiquer. Cette publicité sera con
sidérée eomme suffisante dans tous les pays contractants. 

· AnT. 4. - A partir de l'enregistrement fait au Bureau international, la situation 
légale dans chacun des pays contractants sera la même <]Ue si la demande, la description 
et les dessins y avaient été directement déposés. 

ART. 5. - Dans les pays ofl leur législation les y autorise, les Administrations aux
quelles le Bureau international notifiera l'enregistrement d'une demande de brevet, auront 
la faculté de déclarer que la proteetiou ne peut être accordée sur leur territoire à l'in
vention objet de cette demande. Un tel refus ne pourra être opposé que dans les conditions 
qui s'appliqueraient, en vertu de la Convention générale, à une demande déposée à l'admis
sion nationale. 

Elles devront exercer cette faculté dans le délai prévu par lem loi nationale et, au 
plus tard, dans l'année de la notification prévue par l'article 3, en indiquant an Bureau 
international leurs motifs de refus. 

Ladite déclaration, ainsi notifiée au Bureau international, sera par lui transmise sans 
délai à l'Administration du pays d'origine et à l'auteur de la demande. L'intéressé aura 
les mêmes moyens de. recours que si la demande avait été par lui dircetcmcut déposée 
dans le pays où la protection est refusée. 
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ART. 6. - Dès qu'il· aura été statué définitivement, dans tous les pays contract1.nts, 
sur l'admission ou le rejet de la demande, le Bureau de Berne délivrera au postulant, s'il 
y a lieu, un brevet international avec spécification des pays qui auront admis sa demande. 
La protection résult'lnt dudit brevet dans ces derniers pays durera vingt ans à partir 
de l'enregistrement de la demande au Bureau international. 

ART. 7. - Afin de se récupérer des frais que la demande et ses suites pourront lui 
occasionner, l'Administration du pays d'origine percevra à son profit une tnxe qu'elle récla
mera du postulant. De même, une seconde taxe de ... francs sem versée au Bureau inter
national afin de le couvrir des autres frais nécessités p~r l'exécution du présent Arrange
ment. L'excédent de cette seconde taxe sur les frais, s'il y en a, sera réparti par parts 
égales entre les postulants. 

Arrr. 8. - L'Administration des pays d'origine notifiera au Bureau international les 
annulations, transm~ssions, cessions et tous autres changements qui se produiront dans la 
propriété du brevet international. Le Bureau international enregistrera ces changements, les 
notifiera aux Administrations contractantes et les publiem aussitôt dans son journal.· 

AnT. 9. - Le Bureau international délivrera à toute persoune qui en fera la demande, 
moyennant une taxe fixée par le règlement, une copie des mentions inscrites dans le 
registre relativement à un brevet international déterminé. 

Anr. 10. - Les Administrations régleront d'un commun accord les détails relatifs à 
l'exécution dn présent Arrangement. 

ART. 11. - Les pays de l'Union pour la protection de ln propriété industrielle qui 
n'ont pas pris part au présent Arrangement seront admis à y adhérer sur leur demande 
et dans la forme prescrite par l'aiticle 16 de la Convention du 20 mars 1883 pour la 
protection de la propriété industrielle. Dès que le Bureau international sera informé 
qu'un· pays a adhéré au présent Arrangement, il adressera à l' Adrninistmtion de cc pays, 
conformément à l'article 3, une notification collective des inventions qui jouiront, à ee 
moment, de la protection internationale. Cette notification assurera par elle-même auxdites 
inventions le bénéfice des précédentes dispositions sm· le territoire du pays adhérent et 
fera courir le délai d'nu an pendant lequel l'Administration intéressée peut fnire la décla
ration prévue par l'aiticle 5. 

AnT. 12. - Le présent Arrangement sera ratifié et les ratifications en seront échan
gées il \Vashington dans le délai de six mois au plus tard. Il entrera en vigueur nu 
mois après l'échange des ratifications ct aura la même force et durée que la Convention 
générale du 20 mars 1883. 

.\ssoc. d"ilwenlcurs cl !l'mlislcs iudusll"iels. Con grës de Jli'Uxcllcs, 1910. 

Brevet interuatiou1tl. l~megistrcment 

Le dépôt dans le pays d'origine de la demande d'un brevet d'invention devrait produire 
effet à compter de sa date, dans tous les pays unionistes, moyennant une taxe unique, 
chaque pays conservant le droit d'appliquer sa propre législation. au point de vne de la 
délivrance du brevet et de la poursuite de la contrefaçon. 

Congre• gcnèral du Gènic chil, P•1ris 1918. 

Ure-ret international. Bases <le la protection 

I. En attendant le jour où sera possible l'institution du b1·cvet international au sens 
complet, le Congrès donne son approbation au projet adopté par la Conférence des académies 
scientifiques interalliées du mois de juillet 1919, à Bruxelles, en vertu duquel il y a lieu: 

1° de prendre pour base des futures conventions sm· la propriété industrielle, la recon
naissance iotm·nationale des brcve~s natiounux moyennant un enregistrement inter
national et une publication intcmatiouale; 

2" d'établir un Office ccntml international de bt·cvets d'invention qni soit chargé de 
l'enregistrement international des. brevets et qui, sur la dem!lnde des intéressés ou 
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des administrations des pays unionistes, · proeéde1;a à l'examen de la demande des 
bre\'ets en vue de la recherche des autorités résultant soit des brevets déjà publiés, 
soit de pu blieations scientifiques ct techniques. 
Sur la demande de l'inventeur, lors du dépôt dans le pays d'origine, cette demande 

sem transmise au Bureau intet•na1ional qui en fera l'enregistrement international et la 
tmnsmcttra aux administrations des différents États adhérent~. 

II. Les droits .de l'inventeur auront leurs effets, pour tous les pays adhérents, à 
compter de la date du dépôt opéré dans le pays d'origine. 

III. Sur réquisition du Bureau international, l'auteur du dépôt pourra être tenu de 
compléter la description de son invention. 

IV. La demande d'enregistrement international, si elle u'a pas été formulée au moment 
du dépt1t de la demande dans le pays d'origine, pourra être introduite pendant le délai 
d'une année, sous réserve des droits des tiers. 

V. Après l'adhésion des divers États aux conventions précédemment envisagées, les 
formes de la demande à déposer par l'inventeur seront déterminées par une conférence 
des rept-ésentants des administrations des États ad.hét·cnts. · 

VI. La rédaction du bre,·et aurait lieu en deux langues, la langue du pays d'origine 
et une traduction dans l'une des quatre langues de large circulation: français, anglais, 
italien, espagnol. Beaucoup de pays pom·raicnt du reste faire aeeepter l'emploi des langues 
diplomatiques (devenues le fmuçais ct l'anglais depuis le. Pacte de la Société des Nations). 
Une décision quant h la langue internationale auxiliaire simplifierait un jour la solution. 

Les descriptions jointes aux demandes de brevets d'invention n'excéderont pas cinq 
eents lignes de cinquante lettres. An cas où la longueur de la description excéderait cette 
limite, il sera perçu une taxe proportionnelle à l'excédent. 

VII. Lors du dépôt de la demande, il y a lieu à la pe1·ecption d'une taxe unique 
pour l'ensemble des. pays adhérents. 

Cette perception sera limitée an rem bourse ment des frais exposés par l'Administration. 
Elle sera forfaitaire et ne pourra excéder la somme de deux eents francs, maxima. 

VIII. Le Congrès déclare qu'à l'heure actuelle il serait prématuré d'envisager la 
création d'un tribunal international chargé de statuer sur les litiges à naître de l'appli
cation des inventions, pt-éeédemment envisagé. 

IX. Un brevet examiné préalablement, ct dont l'invention a été trouvée nouvelle 
doit, après un certain temps écoulé, être il l'abri de toute contestation quant à la uou
vcailté de l'invention en égard aux. publications antérieures signalées par la fiehe doeu
mcntait·c e't aux oppositions éventuelles . 

.-\ssoc. ll"in,·cnlcu rs cl d"a<,llslcs indush·icls. Congrès de Bruxelles, 1~10. 

Brevets 

Dépôt international des brerets 

L'idée d~ créer un dépôt international des brevets avee effets de dt·oit matériel est 
irréalisable. Assoc. inlcrn. prop. induslr., Groupe allemand, Berlin 1923 • 

. Numérotation internationale 

La proposition d'employer des numéros de brevets et smiout des numéros inter-
nationaux est rejetée. Assoc. inlern. prop. induslr., G1·oupe allcanand, Ucrlin 1923. 

l,rotection iuternati~nmle Iles (}essins et mollèles inllustl'iels 

Le Congrès émet .le veen: ' . . 
JO Qu'un article complémentaire de la Convention d'Union soit ainsi conçu : 
«La durée de protection des dessins et modèles de fab~que ne devra être inférieure, 

dans aueun de~ É4tts de l'Union, à vingt-cinq ans, 



Le. dépôt, ·s'il en est exigé un, devra pouvoir rester secret pendant une période de 
cinq am;. Les dessins et modèles employés daus l'industrie restent, en outre, protégés s'il 
y a lieu comme œuvl"Cs des arts graphiques ·et plastiques, quel que soit leur mét·ite et 
quelle q n'ait été leur destination originaire. » 

2° Que le Bureau de Berne et le gouvernement des États-Unis mettent à l'ordre du 
jout" de la Conférence de Washington le projet d'un arrangement pour l'enregish·cment 
international des dessins et modèles, tel qu'il a été pi'éparé ·par la Réunion de Nancy; 

3° Qu'au~ cas où cette question ne figut"erait pas au programme de Washington, un 
des ~~ta.ts de l'Union prenne l'initiative de le soumettre à la Conférence; 

4° Qu'une disposition soit insérée dans le Protocole de clôture de la Convention 
d'Union, en ces termes: «Les États contractants sont d'accord pour entendre qu'un dessin 
on modèle ne perd pas le bénéfice de la Convention par le fait qu'il serait considéré ct 
protégé comme œuvre des arts figuratifs au pays d'origine ou dans un autre pays.» 

Assoc. inlern. prop. in<luslr., Cong•·ès de Bruxelles, 1910. 

Le Congrès émet le vœu: 
1 o Que les dessins et modèles et les œuvres d'art appliqué à l'industrie jouissent, 

dans tOUS les payR, quels que soient leur mérite et leur destination, de la protection des 
lois et conventions relatives à la propliété at'tistiqne, sans être soumis à d'autres formalités 
que celles imposées par ces lois aux auteurs protégés par elle; 

2° Que les œuvres artistiques restent protégées, quels que soient leur mérite et leur 
destination, même industrielle; par la législation sur la propriété artistique indépendamment 
des droits qui peuvent résulter ~es lois spéciales sur les dessins et modèles; · 

3° Que le Bureau international de Berne; en e~écution du \"ŒU émis par la Confé
re-nce de \V ashington, mette à l'étude, dès à présent, un ·projet de Convention relatif :\ 
l'enregistrement des dessins et modèles, en tenant compte, dans la plus large mesure pos
sible, des dispositions \"Otécs à Bruxelles par l'Association internationale; 

4° Qu'il étudie en même temps .le système d'enveloppe 1~crforée étudié pat· l' Asso
ciation française et préconisé par elle, sur laqnelle l'Association française attire l'attention 
de l'Association internationale et de ses groupes nationaux pour la création, dans chaque 
pays, d'un mode facilë de prendre date de création. 

Assoc. inlern. prop. industr., Congt·cs de Londres, 1~12. 

Le Congrès confirme les résolutions votées en 1900 ct 1905. En conséquence: 
1° Il émet le vœu que les artistes de tout genre, y compris les dessinateurs et sculp

teurs d'ornement; soient, sans distinction aucune, expressément protégés dans les lois des 
divers pays (comme ils le sont eu France depuis 1902) 'et dans les traités internationaux, 
spécialement dans ·la Convention d'Union de Berne lors de sa plus prochaine revision. 

2° Il reconnaît la nécessité d'une loi complémentaire visant les dessins ct modèles 
industriels ne rentrant pas dans la protection précédemment énm1cée. Il remet, à ce point 
de vue, au prochain Congrès l'étude des conséquences de la loi française du 14 juillet 1909, 
dont l'application n'est pas encore complète et n'a pu encore révéler les avantages et les 
inconvénients. 

3° il renouvelle le vœu, formulé eu 1905, qne l'auteur puisse toujoms ·libt·ement affir
mer sa paternité intellectuelle en apposant son nom sm· l'œuvre et ses reproductions; erne 
l'exercice pratique de cc droit primordiaJ ne soit pas entravé par des causes de nature à 
imposer l'anonymat au créateur; qu'enfin, autant que possible~ les accot·ds entt·e antenrs 
-·industriels - ct éditeurs contiennent des dispositions assurant aux antcnrs une partici
pation anx bénéfices affére;tts à l'exploitation de leur~ œuvres. 

Assoc. d'inventeurs ct d':lt'listcs industriels, Congt·i:s de Bruxelles, 1\!10. 

Le Groupe français émet le vœu: 
1° Que pal'tont, et· à tous points de \"Ue, les dessins et modèles soient, quels que 

soient leurs mérites et leur destination, même indnstdels, assimilés aux autres œm·t'C'S des 
arts figuratif~ et bénéficient, en conséquence, des dispositions de la législation assurant la 
protection de celles-ei ; 
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2° Qu'en conséquence, les textes respectifs de la Convention internationale de Beme 
et ·de la Convention internationale de Paris reçoivent les remaniements nécessaires; 

3° Qu'il soit, d'autre part, conclu le plus rapidement possible un A1mngement con
ccmant l'enregistrement international des dessius et modèles, en s'inspirant 'de l'avant
projet élaboré par le Bureau international à la suite de la Conférence de Washington; 

4° Que, d'autre part encore, et en. attendant que puissent être obtenues ces réformes 
éminemment désirables, il soit d'urgence apporté à la Convention internationale de Paris 
des remaniements propres : 

a) i\ spécifier que, dans tous les pays de l'Union où le dépôt des dessins et modèles 
est exigé par les dispositions nationales, ce dépôt ne ponn-a avoir aucun caractère 
attributif et qu'en tous cas le. délai de priorité de quatre mois prévu, concernant les 
dessins et modèles, par l'article 4, sera porté à nn an; 

b) à spécifier de même que,. dans aucun des pays de l'Union, la protection des dessins 
et modèles ne sera liée à. une obligation quelconque de les exploite1·. 

Assoc. intern. prop. industr., Groupe franç.ais, Rëunion de P"ris, 1922. 
Chambre de commerce inlernntlonale, Paris 1924. 

Le Comité estime désirable d'apporter à la Convention les amendements suivants: 
. 1° En attendant l'unification des législations sm· la protection des dessins et modèles, 

conclure un an-angement relatif à l'em·egistrement international des dessins et mo
dèles industriels. 

2° Spécifier que dam: aucun des pays de l'Union la protection des dessins et modèles 
ne pourra encOUl'ÎI' nue déchéance .quelconque du fait de l'introduction d'?bjets con-
formes à ceux protégés. Chambre de commerce internationale, Paris 192-1. 

1° La création d'un dépôt international des dessins et modèles est nécessaire dans 
l'intérêt d'une protection' internationale efficace. 

2° Sont approuvées en principe les grandes lignes du projet d'Arrangement élaboré 
par l'Association internationale (Annuaire 1908: p. 96), sous 1'éserve d'nne réglementation 
des délais de protection. 

Assoc. intern. prop. industr., Groupe :illem:~nd, Berlin 1923. 

Unification tles législations s.nr les tlcssins et motlèles 

L'unification des législations sur les. dessins et modèles est nécëssnirc pour autant 
qu'elle rend possible le dépôt international des dessins et modèles. 

Assac. intern. prop. indnstr., Groupe <~llemand, Berlin 1923. 

Le Congrès émet le vœu que l'on profite de l'élaboration d'un enregistrement inter
national pour unifier, en matière de dessins ct modèles, la durée du droit de priorité,· en 
portant cc délai à douze mois comme pour les brevets, et pom· faü-c disparaître l'obligation 
d'exploiter et l'interdiction d'importer existant dans certains pays. 

Assoc. intcrn. prop. industr., Congn~ de Londrc~. 1912. 

Protection tlcs œuvres (rart npt,liqné 

Indépendamment de la législation sur les dessins et modèles dans les différents pays 
ct de ln protection internationale conférée pm· l'Union de Paris, il n'est pas douteux qu'une 
partie des produits qui, jusqu'à maintenant, n'étaient soumis qu'à la protection conférée 
aux' dessins ct modèles,. pem·ent être envisagés comme des œuvres de l'art industriel ou 

· des œuvres de l'art appliqué.· L'assemblée émet donc le vœu qu'il soit accordé pou1· ces 
produits une protection internationale obtenue sans l'accomplissement d'aucune formalité · 
ct équivalant à celle dont jouissent les œuvres d'art. 

ll.ssoc. intern. prop. induslr., Assemblee de llcmc, Hlll. 
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1 o Les sculpteurs et dessinateurs d'ornement doivent posséder les mêmes droits 
légaux que tous les autres artistes, quels que soient le mérit0, l'emploi ct la destination 
de leurs créations. 

2° Le droit d'auteur, dans les arts industriels, doit être reconnu en la personne de 
l'artiste créateur, et être exercé par l'industriel dans la mesure où ce de'rnier est éditcm 
ou cessionnaire de l'artiste. 

3° Les productions des arts appliqués et des arts inclustriE>ls doi>ent figurer dans 
le Traité d'Union de Berne et être inscrites dans les Con\'<:!ntions internationales, dans 
l'énumération des œuvres artistiques dont la protection est obligatoire. 

Assoc. d'inventeur~ ct d'artiste~ industriels, Congt·ès de fll'Uxellcs, 1910. 

L e Comité estime que rien ne paraît s'opposer à cc que les dh·erses législations 
assurent, comme la législation française, la protection de toutes les créations des arts 
graphiques et plastiques, quels que soient leur mérite, leur emploi et leur destination, par 
la législation sur la propriété artistique, sans dépôt obligatoire, poun·u qu'elles soient 
vraiment susceptibles d'être protégées par la loi. 

Chambre de commerce inlernalionale, nome 1923. 

ll doit être reconnu en principe qne tous les dessins et modèles indn;;triels, nationau:\: 
et étrangers (à l'exception des modèles d'utilité) doivent jouir de la protection accordée 
aux œuvres d'at't. Indépendamment de cela et sans préjudice de la protection artistique, 
la protection des dessins et modèles doit être maintenue et il y a lieu de la développer, 
notamment au point de vue intemational. 

Assoc. inlern. prop. industr. Groupe alkmnnd. [lerlin 1023. 

Preuye en matière cle <lessins et mo<lèles 

L'Assemblée émet le vœu qu'en l'attente du remplacement des lois actuelles des diffé
rents États sm· les dessins et modèles, encore basées sm des principes vieillis, par des 
lois à idées plus généreuses, pour des millions de créations qui ue méritent pas des for
malités COÛ.teUSCS et COmpliquées, les mesures d'enregistrement à pré\;Oir, suinmt le YCCU 

émis à \Yashiugtou en 1911, puissent senTir en vet'tu du droit commun à titre accessoire 
ou complémentaire pour consolider les preuves foumies actuellement par les réglementations 
plus ou moins défectueuses des divers pays. 

As~oc. inlern. prop. intlu,h·., Assemhlèc de Berne, 1911. 

Emeloppe Soleau 

Considérant que les plis perforés s;·stème Soleau constituent un moyen pratique de 
date de priorité pour les créations de toutes natures, le Congrès émet le vœu qu'une pro
pagande soit organisée pom· en recommander l'emploi dans les milieux industriels et cam-
merciaux. Assoc. frnnçabc pt·op. industr., :\lulhousc 1923. 

Droits <lu premier usager 

Le Congrès émet le vœu qu'à une prochaine rovision de ln Convention d'Union, la 
disposition suivante soit adoptée: 

«Le ressortissant de l'Union qui fi. fait usage dans tm État de l'Uuiou d'un signe 
distinctif qui est connu dans le commerce comme désignant ses produits, conservera, même 
après l'approbation de ce signe, par dépôt ou autrement, par un tiers dans un des pays 
de l'Union, le droit de l'employer dans le pays pour désigner· sa marchandise.» 

Assoc. inlcrn. pl'Ojl. indus tt·., Congrës de Londres, 1012. 

15 
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Juri<liction ·consulaire 

Le Congt-ès émet le vœu qu'on ajoute à la Convention u'n article ainsi conçu : ., 
«Tout État qui protège la propriété industrielle de ses nationaux par la juridietiot~ 

consulaire, dans. les pays où cette iuridictiou est applicable, est tenu d'aeeordet· la même 
protection anx ressortissants de l'Union? daus les pays où cette juridietton est applicable. l> _, 

Assoc. intern. )HOp. indusll'., Cong1·[-s dll Bruxelles. 1~10. 

3. -VŒUX 
RELATIFS AUX 

LÉGISLATIONS INTÉRIEURES 

Brevets · 

Natu1·e et durée du droit sw· le b1·evet 

Le Congrès émet le vœu que le droit de l'inventeur sur son invention soit inscrit 
explicitement dnns la loi comme un droit· de propriété. 

Congrês genêrnl du Génie chi!, Paris 1918. 

Il est désirable: 
Que la durée de validité des brevets d'im·ention soit fixée à vingt ans; 
Que la demande de brevet soit faite avant la publication de l'invention; . 
De mettre un terme à la pratique qui est courante dans certains pays d'accorder les 

brevets à celui qui. importe le premier une invention nouvelle dans le pays; · 
D'étudier la possibilité de constituer un Bureau central d'informations et de reeberehes 

en matière de brevets. Chambre de commerce internntionnle, Paris 1~24. 

Publication des brevets 

L'assemblée émet le vœu de voir améliorer, dans la forme qui sera jugée la plus. 
pratique, la publication des brevets et décide de mettre la. dis~.ussion de cette question à 

l'ordre du jour de la proehaiite réunion. Assoc. nationale belge prop. industr., Bruxelles 19'>..3. 

L'assemblée, après avorr examiné quels sont les différents systèmes suivis par les 
États étrangers, a émis le vœu de voir le Gouvernement, en attendant de pouvoir réaliser 
la publication intégrale des brevets, adopter un système analogue à celui du Canada et 
publier dans le reéueil spécial le texte· des revendications et des dessins. 

Ces derniers pourraient être éventuellement à échelle réduite et une interventio'U· 
de l'inventeur pourrait être exigée, partiellement .tout au moins, pour couvrir les frais. 

Assoc. nalionnle belge prop~ industr., 1923. ' · 
... .. 

L'assemblée, pour faciliter la réforme et parer à des . difficultés· pratiq'ues que l'on· 
rencontre actuellement lorsqu'il fant consulter les brevets belges, ajoute le vœu de voir 

.•· 
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un . arrêté royal imposer aù. breveté l'~bligation de déposer, outre la demande miginnle de 
son brevet, deux duplicata au lieu d'un seul. 

Assoc. nationale helge prop. industr., 1923 • 

.Modifications législatives diverses en l!)·ance 

En ce qui concerne les brevets, le Congrès émet les vœux: 
Que le système de la brevetabilité des produits nouveaux soit maintenu dans le projet 

de réforme de la loi de 1844, mais avec obligation pour le titulaire du brevet de produit 
de . donner, le cas échéant, .licence du brevet de produit aux inventeurs d'un nouveau pro
cédé pour l'obtention de ce même produit; 

Que ln dw·ée actuelle des brevets, telle qu'elle résulte de la loi actuelle, est insuffi
·sante et qu'il convient d'adopter, par exemple, la durée de 20 ans déjà en vigueur dans 
certains pays ; 

Que la licence d'exploitation soit substituée à la déchéance en ca$ de non exploitation; 
Qu'il soit introduit dans une pl'Ocbaine loi une procédure ffe."Cpropriation des brevets, 

sous réserve que cette procédure comporte, eu faveur du possesseur exproprié, toutes les 
sécurités· nécessaires; 

.· Que l'Association reprenne l'étude des conditions dans lesquelles on pourrait améliorer 
le fonctionnement de la jzl1'idiction qui statue sur la propriété des brevets d'invention. En 
attendant qu'on puisse organiser une juridiction spéciale, composée par exemple de tech
niciens. sous ln. direction d'un juge ou. de juges assistés d'un technicien, ou formée de 
juges et de techniciens, il est à désirer qu'une délégation de l'Association attire l'attention 
de M. le Ministre de la Justice sm· les mesures qui permettraient de facilitet· le rôle des 
juges en ce qui concerne les brmrets d'invention et de leur donner les moyens d'instruire 
.plus promptement ct en pleine connaissance de cause les nffaires de cette uatme. 

Il importe, en tout cas, qu'une e:1.:pertise puisse être ordonnée, s'il y a lieu, dès le 
début de l'instance, que des listes d'experts soient dressées par les soins du Comité tech
nique de la propriété industrielle, avec indication des travaux, emplois et compétence 
spéciale de ebacnn, que les parties en cause, à défaut d'accot-d cutre elles, proposent 
ehacune nn eertain nombre d'experts, parmi lesquels le tribunal aura la faculté de choisir, 
qu'enfin les expertises soient débarrassées, autant que possible, de l'échange de longues 
notes qui, dans la pratique, les encombre ct les prolonge, que les experts se contentent 
d'un avis· sommaire et soient appelés obligatoirement à l'audience poul' répondre aux ques
tions du président et des représentants des parties; 

Qu'il y a lien de conserver le système du dépôt sans examen, avec introductiou d'un 
examen facultatif ultérieur portant uniquement sur la nouveauté. 

.· ... 

Assoc. française p ;op. industr., :\lulltouse 1923. 

Contemt de la demande 
La demande doit: 

1 o décrire l'invention de manière que son utilisation par d'autres bommes du métier 
paraisse possible ; . 

. 2° indiquer ce qui est comiu dans le même domaine de l'industrie, et ce qui constitue, 
aux yeux du déposant, le progrès réalisé par l'innovation. déposée . 

. · A'îa fin · de la description ou doit indiquer, dans un résumé succinct, ce qui constitue 
l'essence de l'invention. 

Assoc. allemande prop. industr., Congrês d'Augsbourg, 1914. 

Examen. préalablè 

Il importe de faciliter le plus possible les recbercbes des inventeurs dans le but 
tant de retrouver des antériorités que de suscit.cl' des inventions nouvelles. 

Le Congrès préconise tout d'abord, soit sur l'intervention des divers gouvernements 
isolément, soit : grl'ice à une en tente internationale à établir entre eux ou entre plusieurs 
d'entre eux, la publication aussi complète que possible de tous les brevets délivrés. 
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Il émet le vœu que des musées de modèles dos diverses inventions soient constitués 
dans les principaux centres continentaux du monde. 

Il émet également le vœu que des laboratoires d'essai soient mis à la disposition des 
inventeurs, en facilit.·mt .à ceux-ci l'usage des laboratoires annexés aux universités, aux 
instituts on aux écoles spéciales, notamment par l'octroi de bons de fréquentation à délivrer 
par le;; autorités publiques ou par des commissions constituées à cet effet. 

Il signale enfin l'utilité qu'il y aurait à établir des formulaires signalétiques types 
des im·entions, d~stinés à en faciliter l'étude comparée et le classement méthodique. 

Assoc. d'in \'cntcnrs el d'artistes industriels, Cong1-és de Bruxelles, 1910. 

Il est entendu que dans les pays de l'Union qui ne délivrent les brevets qu'après un 
examen préalable sur la nmweauté, aucune demande de brevet ne pourra être rejetée pour 
défaut de nouyeauté, sans que les antériorités aient été expressément signalées à l'inventeur, 
et sans que celui-ci ait été mis à même de les discuter. 

Assoc. intrrn. prop. industr., Groupe fmnc;-ais, Réunion de Paris, 1!123. 

La recherche des antériorités de\·euant, malgré le perfectionneme~t et la multiplication 
des instruments de travail, de plus en plus difficile pour l'inventeur, le Congrès confirme 
les résolutions des denx Congrès de 1900 et de 1905 quant à la nécessité de l'avis préa
lable et se réjouit des excellents résult.'\ts produits par sou application sons l'empire de 
la loi anglaise du 28 aoîtt 1907. 

Assoc. dïn\"Cntcnrs cl d"arlisles industriels, Congrès de Bruxelles, 1910. 

Un des moyens les plus propres à favoriser ct à développer les inventions indus
trielles consiste dans nn simple avis préalable sur les antériorités réelles ou supposées, 
donné à quiconque demande uu brevet (ou patente) par des bureaux officiels constitués à 
cet effet et munis de tous les éléments· d'information, étant entendu que cet a\"Ïs, ainsi 
que la con-espondance et toutes les autres pièces y relatives, ne pourra jamais être divul
gué que par le postulant ou avec son consentement exprès. 

Assoc. d'hwcntcnrs ct d'artistes industriels, Congrès de 1900. 

Le Congrès adopte eu principe et prend en considération la proposition Raclot ten
dant à l'institution d'une commission internationale d'examen préalable, avec cette spécifi
cation: 1 o que l'examen sera intégml et contradictoire; 2° que le résultat de cet examen, 
~insi que la correspondance et toutes les pièces y relatives, ne pourra jamais être divulgué 
que par le postu1aut ou avec son consentement exprès; 3° qu'en cas de résultats défavo
rables au postulant, le brevet ne pourra jamais lui être refusé; 4° que la demande dudit 
examen devrait êtt·c assimilée à la demande dn brevet originaire lui-même au point de vue 
du délai de priorité institué par l'article 4 de la Convention internationale du 20 mars 1883. 

Assoc. d"in,·cnteurs et d'artistes industriels. Congrès de 1905 • 

. 1° Le Congrès approuve l'institution de l'examinateur unique. 
2° Le déposant doit pouvoir recourir à une troisième instance dans la procédure qui 

aboutit à la délivrance du brevet. 
3" On doit exiger que les fonctionnaires chargés de procéder à l'examen officiel des 

demandes de brevets justifient des connaissances qui sont exigées des mandataires profes
sionnels en matière de brevets. 

4" Le Bureau des brevets doit être autorisé à ren~e, sur requête, avant de pro
noncer sur la demande, une ordonnance préalable en vertu du § 16 de la loi, autorisant 
le requérant à exploiter proYisoirement l'invention moyennant le payement d'une redevance, 
jusqu'au moment où la décision définitive sera rendue. 

5° Les pat-tics devront préalablement êtres entendues. 
6" Il ne doit pas être permis de frapper les avocats ct les mandataires professionnels 

d'amendes pour les fautes qu'ils ponrrnient avoir commises. 
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7° Seules les personnes inscrites dans la liste des mandataires professionnels doivent 
ètre admises à représenter des tiers dans la procédure de délivrance. 

Assoc. allemande prop. industr., Congres d'Aug~bourg, l!lt4. 

Il est désirable d'étudier les moyens . de coordonner autant que possible l'applica
tion des législations des pays qui ont l'examen préalable a\·ec les législations des pays 
sans examen préalable et notamment d'ouvrir aux · tiers intéressés la faculté, avant la 
délivrance du brevet d'invention, de former opposition à cette délivrance en faisant valoir 
toutes les antériorités dont ils auraient connaissance en ce qui concerne l'objet de l'in-
vention en cause . . 

Chambre de commerce inlernationalc, Pnris ttl24 .. 

Conseils et encoumgements aux im;entew·s 

Il convient d'insister auprès du gouvernement pour que l'examen préalable soit adopté, 
à l'instnr de l'Allemagne, de la Grande4 Brctagne et des États-Unis, de sorte que les bre
vets soient tt-iés avant la délivrance, dans le but d'écnrter les inventions dénuées de 
toute valeur. Assoc. gcnèrnlc des im·enleurs italiens, ~Iilnn 19?..3. 

I. Il importe de faciliter le plus possible les recherches des inventeurs, tant dans le 
but de retrouver des antériorités que de susciter des inventions nouvelles. 

Sans revenir sur ce qui concerne la publication internationale aussi complète que 
possible de tous les brevets ou sur les méthodes à employer pour la document'ltion, le 
Congrès émet le vœu que des musées de modèles des inventions, et des expositions per
manentes ou circulantes, soient multipliées, et également que des laboratoires d'essai soient 
mis à la disposition des inventeurs en facilitant à ceux-ci l'usage des laboratoires annexés 
aux universités, aux instituts ou écoles spéciales, notamment par l'octroi de bons de fréquen
tation à délivrer par les autorités publiques ou par· des commissions Instituées à cet effet. 

Il. Il est désimble de voir créer noe exposition internationale circulante d'inventions 
et un musée international des inventions. 

III. Les chambres syndicales des inventeurs s~efforcerout de constituer: 
1 o des associations de crédit mutuel à bon marché, reliées entre elles par m1 comptoir 

national et, si possible, par un institut de crédit professionnel, chargé d'avancer les 
fonds nécessaires à long ou i\ moyen terme, sur garanties personnelles ct comme 
gages, les résultats des inventions préalablement reconnues utiles; 

2" des comités de défense chargés de la police des brevets et des actions en justice; 
.3" des coopératives d'achat en commun (outillages, essais, etc.); 
4" des conseils de perfectionnements techniques, en collaboration avec les organismes 

industriels existants; 
5" des concessions de concours méthodiques et appropriés aux besoins et d'expositions 

spéciales et générales, encouragés par des scènes, stimulés par les industriels et sub
ventionnés par les pouvoirs publics. 

Assoc. d'in"cnteurs ct d'artistes industriels, Congrès cie Bruxelles, 1919. 

1° n est désirable que soit publiée périodiquement une liste des problèmes posés 
aux inventeurs, en s'inspirant des desiderata d'ordre scientifique, industriel et social. 

2° Considérant l'importance des inventions pour le progrès social, considérant que 
seule l'invention nouvelle peut apporter après la guerre la réparation réelle des maux 
infligés par celle-ci, le Congrès émet le vœu de voir 'constituer un budget international 
pour l'encouragement des inventions. 

3° Le Congrès étant d'avis que les taxes imposées aux brevetés doivent être réduites 
à un remboursement des frais, qu'il y a lieu de limiter à un maximum de deux ceuts 
francs par brevet, proteste contre les projets . annoncés dans divers pays et tendant à aug
menter les taxes actuelles. 

Assoc. d'in,·cnteurs et d'artistes industriels, Congrès de Bruxelles, 1919. 
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L'Association estinie qu'il convient de: 
1° Protéger et aider même financièrement les inventeurs dont les travaux sont utiles 

pour le développement de l'industrie nationale. 
2° Créer des commissions de personnes compétentes appelées à procéder à un premier 

triage · des demandes de brevets présentées par les associés et non-associés, en écar
tant celles qùi sont .irréalisables et en encourageant les inventions sürement vitales 
et faire œuvre de persuasion au.près' des inventeurs qui se font des illusions, afin qu'ils 
consacrent leurs énergies à des buts plus utiles. · 

4° FaYoriser l'exploitation des inventions eu Italie, en évitant q n'elles soient accaparées 
par les pays étrangers, ainsi qu'il est arrivé jusqu'ici. 

5° Faciliter, par la voie de concours avec attribution de prix et d'autres moyens d'en
couragement, les recherches sur les problèmes d'actualité et de grand intérêt national, 
de façon à stimuler le génie créateur du peuple. 

Assoc. genèrale des inventeurs italiens, )!ilan 1923. 

Interprétation des fwevets 

On doit, par principe, ·attacher, dans le domaine des brevets, moins d'importance, 
qu'on ne l'a fait jusqu'ici, à la technique qui existe sui le papie1· (der papiemen Teehnik), 
et cela particulièrement dans les cas où l'on ne peut établir par des faits qu'elle a passé 
daus la technique réelle. · 

Cette règle s'applique avant tout à la procédure en matière de nullité et de contrefaçon. 
Assoc. allemande prop. induslr., Congrès d'Augsbourg, 1914. 

1° La sphère des obligations et des compétences respectives du Bureau des brevets 
et du juge appelé à prononcer sur la contrefaçon doit être délimitée comme suit: . 

Le. Bureau des brevets indique, dans les revendications du brevet, ce qui fait l'objet 
immédiat de l'invention, en sorte que cet objet jouit sans restriction de la protection légale. 
Il peut, . en outre, en accordant ou en refusant des revendications .. d'une nature plus géné
rale, ou en s'exprimant, dans la description qui sert de base au brevet, d'une ma~ière non 
équivoque s.:U. la portée · de l'invention, donner des indications propres à ,servir de ~ègle 
pour déterminer. l'étendue de la protection possible, qui n'est pas directement c~mverte par 
l'objet du brevet. Pour autant que l'étendue de. la protection n'a pas été ainsi qélimftée, 
elle sera déterm'inée par les tribunaux, dans l'action en contrefaçon, d'apt-ès la portée de 
l'invention qui résulte de l'état objectif ·de la technique à l'époque où le brevet a été 
demandé. ' 

2° Le Bureau des brevets. doit dire, dans la décision par laquelle il accorde le bre~et, 
ce qui, selon lui, constitue l'invention nouvelle. 

3" Il convient ·de conserver le délai péremptoire après l'expiration duquel aucune 
action en nullité ne pourra plus être intentée. 

Le Bureau des brevets doit avoir la faculté de continuer d'office la procédure. entamée 
ensui~ d'une demande en nullité, au cas où cette demande serait retirée . 

. Assoc. allcm:mdc p~op. induslr., Congrès d'Augsbourg, 1914. 

Taxes annuelles 

Le Congrès · confirme les résolutions des deux Congrès de 1900 et de .1905 sur la 
taxe annuelle et sur l'urgence de la supprimer, comme contraire à l'intérêt général ·non 
moins qu'aux droits sacrés de l'inventeur. 

Assoc. d'inventeurs ct d'artistes industriels, Congres de Bruxelles, 1910. 

.. Le Con~ès. émet le . vœu que les législations tendent à la suppression complèt~ de 
]a '· taxe annuelle en matière d'inventions industrielles et ne laissent subsister que l'obli
gution d'~cquitter, au moment de la prise du brevet (~ü patente), une somme une fois 
payée, correspondant aux frais nécessités par l'accomplissement des formalités qu'entraîne 
]a conservation du droit exclusif, Assoc, dïnventcurs ct d'artistes industriels, Congres de 1900. 
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' .... Le Congrès· érnet le ·vœu que la taie annuelle exigée par. la plüj:>art des législations 
actuelles en matière de· brevets d'invention soit reniplacée par nne somme unique, payable 
lors· du dépôt de la demande et correspondant aux frais nécess~tés ·par l'accomplissement 
des formalités qu'entraîne la conservation du droit exclusif. 

Assoc. d'im·cntcurs et d'artistes industriels. <:ongl'l's de 1!l05. 

Déchéance pour défaut de ]JCfyement des annuités 

Le Congrès émet le vœu que la déchéance pour défaut de payement des annuités ne 
soit encourue qri'après un délai de grâce d'une année; à défaut de payement de l'~nnuité 
à son' échéance, l'administ~ation 'doit êtr~ tenue d'avertir le breveté. 

Congres gene•·al du Genie ch·i!, Pal'is 1918. 

ri est désirable: 
Que les législations de tous les pays prennent des mesures pour accorder un délai 

de grâce pour le · paiement des taxes en matière de brevets et modèles d'utilité, dessins 
et modèles, marques~ moyennant au besoin le paiement d'une taxE:l; 

De consacrer dans le droit intérieur de .chaque· pays le principe général d'une action' 
ch'ile ou commerciale à raison de tout acte contraire aux usages loyaux du coinmerce, 
qtù porterait préjudice aux concurrents ou à une personne déter~née. 

Chambm de commerce internalionnlc, Paris 1924. 

Constitution de tribunaux spéciaux 

Les parties peu~ent demander que deux. experts, dont la désignation appati.ient au 
tribunal, soient appelés à faire partie du collège des juges dans l'audience principale, à 
titre d'assesseurs, et à prendre · part aux délipérations et il. la votation. Dans son choL~, 
le tribunal'tiendt;a coin pte de 'leürs connaissances spéciales. . . . ' 

L'appel de tels experts dépendra de l'appréciation du tribunal.' Il est cependant obli-
gatoire, si les deux parties le demandent d'un commun accord. · 

Assoc. nllemande prop. induslr., Congres d'AugsboUI'g, 1914. 

In ventions d'employés 

I. Inventions d'établissement. - Définition. Les inventions d'établissement sont celles 
qui sont dues principalement aux expériences, aux moyens d'action ou aux suggestions 
reçus de l'établissement, ou à· des employés ayant quitté l'établissement. · 

Traitement légal. 1° S'agissant d'une invention d'établissement, l'employé u'a aucun 
droit ni sur l'invention elle-même, ~i à la mention de son nom, ni à aucune rémunération. 

2" Le patron peut exiger qu'une invention d'é~'l.blissement soit désignée comme telle 
dans l'exposé publié officiellement de l'invention. 

II. Im·entions .Particnlières faites dans le service. Définition. Les inveutious 
particulières faites dans le service sont celles qu'un: ou plusieurs employés ont faites· d'une 
manière indépendante :'ensuite d'une obligation qui leur était imposée par leur contrat de . . . 
service; 

. Traitement légal. P L'invention particulière faite dans le·service appartient au patron. 
2° L'e'mployé a le droit d'exiger d'être désigné comme l'inventeur. Ce droit doit être 

revendiqué devant le Bureau des bre.vcts. 

.. IlL Rémunération des inventions particulières faites dans le se1·vice. - 1 u Ce n'est 
pas' dans hi' loi sur les brevets qu~ la . r~munération des emploj-·és "d.oit être légalement . 
i-églée. .· . 
.. · ,:.- 2° Les employés-i~~enteurs ne doivent és : êtrè trai~s autreme~t que 'les autres 
émployés. 

3° La liberté. de contrat doit être maintenue d'une manière 'absolùe: :., ' 
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IV.· Droit ù l'irn:ention. - Le Congrès se déclare opposé au principe d'après lequel 
la loi sur les brc\·ets ne reconnaîtrait le droit au brevet qu'au seul inventeur. 

V. Emprunt illimte. - 1 o Les dispositions légales qui régissent actuellement l'em
prunt illicite de l'invention doivent être maintenues. 

2" La loi doit, en outre, reconnaître à l'inventeur lésé le droit d'exiger que le brevet 
obtenu au mépris de ses droits soit transféré à son nom. 

3° Cc droit ne sera pas opposable aux acquéreurs de bonne foi. 
As~oc. allemande prO]'· industr., Congrès d'Augsbourg, 1914. 

1. Jm·entions d'établissement. - 1 o Les inventions faites dans nn établissement indus
triel, et qui sont dues principalement aux suggestions, aux expériences et aux travaux pré
paratoires de cet établissement, ou à ceux d'anciens employés qui ont quitté cc dernier, 
ou aux moyens d'action de celui-ci, appartiennent au propriétaire de l'établissement. 

2° Le propriétaire de l'établissement peut exiger que ses inventions d'établi:osement 
soient désignées comme telles dans l'exposé publié officiellement de l'invention. Il doit 
cependant être permis d'y nommer les collaborateurs qui ont pris part à l'invention d'éta
blissement .. 

IL Jm·entions parûculiêres faites dans le sen;ice. - 1 o Les inventions particulières 
des employés d'établissements industriels passent au patron, quand la production d'inventions 
fait partie des obligations de l'P.mployé, et que l'exploitation de ces inventions reutrc dans 
le cadre de l'établissement. 

2° L'inventeur peut cependant exiger, en pareil cas, que son nom soit mentionné 
dans l'exposé d'invention de la manière prévue au § 6 de l'avaut-projct. Ce droit ne peut 
êtt·e revendiqué que devant le Bureau des brevets. 

3° Si le brevet entre dans l'exploitation pratique, l'inventeur a, en outre, droit à une 
compensation, comme cela est prévu au § 10 de l'avant-projet. 

4° Les employés des services p~blics (§ 10, al. 4, de l'avant-projet) doivent être assi
milés aux employés privés. 

Ill. Droit it l'incention et à l'obtention du b1·e1:et. - 1° Il doit être dit dans la loi 
que le droit à l'invention appartient à l'inventeur. 

2° Les droits relatifs aux inventions, même aux inventions futures, sont transmissibles, 
ct il cet égard la liberté des contrats doit être pleinement sauvegardée. 

3° Vis-à-vis du Bureau des brevets, l'inventeur seul doit avoir droit au brevet. 

IV. Emprunt ülicite. - 1° Les dispositions légales qui régissent actuellement l'em
prunt illicite de l'invention doivent être maintenues. 

2° La loi doit, eu outre, reconnaître à l'inventeur lésé le droit d'exiger que le brevet 
obtenu an mépris de ses droits soit transféré à son nom. · 

Ce droit ne sera pas opposable aux acquéreurs de bonne foi. 
Assoc. des chimistes allemands, Congrès de Bonn, 1914. 

Produits chimiques 

Les produits chimiques, s'ils sont nouveaux, méritent à leurs inventeurs, comme le 
font tous les autres produits nouveaux, la protection légale. Toutefois, l'inventeur d'un 
produit chimique devrait ê.tre obligé d'accorder une liceuce d'exploitation à tout inventeur 
d'un procédé nouveau pour la fabrication de ce produit. 

Congt·cs gènéral du Genie civil, Paris 1918. 

Classification uniforme 

Il est désirable que le Bureau international de Berne provoque la réunion d'une 
Conférence technique des représentants des divers pays, en vue d'ét..'lblir une classification 
uniforme des brevets dans les pays de l'Union, et en vue d'unifier les formalités pour 
demandes de brevets, notamment en ce qui concerne les dessins joints aux demandes et 
les pouvoirs pom· mandataires. 

Assoc. intern. prop. industr., Groupe françah, Réunion de Paris, 19?..3. 
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Fiche documentaire 

Le Congrès préconise l'institution d'nue fiche documentaire établie par l'administration 
et signalant les antériorités éventuellement opposables au brevet d'invention; cette fiche 
ne serait arrêtée qu'après les obsen·ations contradictoires de l'inventeur, s'il en Youlait 
présenter et, en tont cas, elle serait, comme le brevet actuel lui-même, sans garantie dn 
Gonvernement; en ontre, elle s'étendrait non seulement aux brevets français, mais à toutes 
les antéd.ol'ités. 

Congri>s gèn.:r:~l du Gènic civil, Paris 191S. 

Il y a lieu d'instituer un bureau d'examen commuu, de façon à compléter la con
vention de l'Office ceutml et à permettre la délivrance de la fiche documentaire. 

Assoc. d'hwcnleurs et d'artistes industriels, Congrës de llruxcllcs, t9Hl. 

Brevets cl'ùnportation 

L'assemblée émet le vœu de voir la loi belge modifiée en ce sens que les brevets 
d'importation demandés en dehors du délai de priorité expireront avec le brevet initial 
étranger. 

Il y aurait également lieu de supprimer la partie finale du litt. c de l'alinéa U de 
la loi sur les brevets, qui excepte des causes de divulgation la publication réstùtant d'une 
prescription légale. 

Assoc. nalionnlc belge pt·OI>- industr., 1923 •. 

Dessins et mod:Hes 

Dépôt après diffitsion 

1° Il y a lieu de cbet·cher à obtenir qne la Yalidité dn dépôt ne soit pas subordonnée 
à la condition que le dessin ou modèle n'ait pas été répandu avant le dépût. 

2° Les effets spéciaux de la loi sur la protection des dessins et modèles ne doivent 
se produire qu'à partir du dépôt. 

3° Eu égard à la protection prévue sous d'antres points de \'Ue (protection artistique 
ou concurrence déloyale), il sera permis d'utiliser encore d'autl'es moyens propres :l assurer 
la priorité d~ l'existence d'un dessin on modèle (par exemple le dépôt chez un not.'lit·c). 

Assoc. inlern. prop. induslr., Groupe :tllcmand, Berlin 1923. 

Obligation d'e:rploiter et ùlterdiction d'importer 

Il est absolument nécessaire pour un~ bonne protectiou nationale ct internationale 
des dessins et modèles que tontes les obligations d'exploiter ct les interdictions d'importer 
actuellement existantes soient supprimées. 

Assoc. intcrn. prop. industr., Groupe allemand, Berlin 1923. 

La protection des dessins et modèles ne sera liée à aucune obligation d'exploitation, 
et aucune déchéance ne pourra être encourue du fait de l'introduction d'objets conformes 
à ceux protégés. 

Assoc. inl~rn. pl'llJ'· lmluslr., Groupe frnnçais, Réunion de Paris, 1923. 

Caractère du dépôt 

Dans tous les pays de l'Union où le dépôt des ·dessins ct modèles est exigé par les 
dispositions de la loi interne, ce dépôt ne pom-ra avoir aucun caractère attributif. En tous 
cas, et indépendamment de la protection assurée par les dispositions des lois spéciales sur 
les dessins et modèles, les œuvres des arts figuratifs, quel que soit leur mérite ou leur 
destination, même industrielle, seront protégées par les dispositions des lois sur la pro
priété artistique. 

Assoc. inlcm. prop. indnstr .• Groupe fmn<;ais, Reunion tic Paris, 1923. 

lG 
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Obtention des copies cerûfiéel!l 
Il est désira ble : 
« Que l'attention des pouvoirs publics soit attirée sur l'intérêt qu'il poun·ait y avoir 

à permettre .à tout intéressé de se procurer, moyennant le payement d'uue taxe, uue copie 
certifiée conforme des dessins et modèles dép~sés et rendns p~blics. · 

Qn'il soit étudié tm mode de transmission officielle des dessins et modèles déjà 
rendus publics. » Assoc. ft•:mçuise prop. inclnstr., ~lulhousc 19?..3. 

Protection aux États- Unis de l'Amérique du 1Yord 

L'assemblée est convaincue que la protection accordée aux ]~tats-Unis de l'Amérique 
du Nord en cc qui concerne les dessins et modèles est difficilement accessible, sinon 
impossible à obtenir, pour les fabricants européens, parce que cette protection est conférée 
seulement après accomplissement des mêmes formalités que pour les demandes de brevets 
et moyennant payement d'une taxe considérable; elle émet le vœu que les États-Unis 
modifient leur législation de façon à ce que la protection soit conférée rapidement, sans 
examen préalable et contre payement de taxes minimes. 

Assoc. intern. pt·op. in<lustr., Asscml.tlce de Bcmc, 1911. 

Le Congrès émet le \'Œll q uc l'Association internationale signale aux divers gouver
nements la nécessité de réclamer aux l<~tats-Uuis, à l'occasion de l'Exposition de ··san
Francisco, une protection efficace pom- les dessins et modèles actuellement dénués de 
toute protection dans ce pays. 

Assoc. in tc rn. pro p. lndustr., Congres de Londres, 1912. 

1 o Le Congrès approuve 
appel aux oppositions. 

Marques 

Appel aux opposit-ions 

la proposition de t·emplacer l'examen admiuistratif par un 

2° L'action en radiation ne doit être admise que pendant un délai déterminé, qui 
ponrrait êtl'e de trois ans à compter de la publication de l'emegistremcnt. 

Le But·eau des brevets doit, en outre, procéder à un examen officieux de la marque 
déposée et faire connaître les collisions qu'il pourrait constater entre cette marque et 
d'autres marques enregistrées à des dates antérieures, ct cela tant au déposant qu'aux titu
laires des anciennes marques. 

Assoc. all~mande prop. industr., Congres d'Augsbourg, 1914. 

Caractère du dépôt 

Il serait nécessaire d'introdnire dans la loi nationale selon laquelle le dépôt est pnre~ 
meut déclaratif, une disposition d'après laquelle un dépôt non contesté pendant un certain 
délai ne pourra pins l'être du chef de la pri01·ité d'usage et deviendra irrévocable, même 
à l'encontre des usagers antérieurs. 

Assoc. belge prop. industr., Session de Bt·nxclles, 19?..2. 

Il est désirable que le caractère déclaratif du dépôt soit maintenu dans le projet de 
revision, mais que le dépôt devienne attdbutü de propriété, s'il n'est pas contesté dans la 
période de 5 ans suivant le dépôt. 

Assoc. franÇitise prop. industJ'., :>tulhouse 19"..3. 

Dfm:ts dtt premier usage1· 

En considération du grand dommage causé au commerce britanniqne par le fait' que~ 
dans plusieurs pays étrangers, la priorité d'enregistrement d'une marque de fabrique con
fère le droit à sa propriété et à son usage exclusifs, le gouvernement de Sa :Majesté est 
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instamment prié d'insister auprès des gouvernements étrangers sur la nécessité d'adopter 
comme une règle unh·crsélle le principe que le premier usage zmblie fait d'une marque 
est la condition fondamentale de la propriété de cette dernière, qui donne à celui qui la 
possède le droit de la faire eriregistrer. 

Assoc. des Chambres de comm. brilannii[UCs, Hëunion d"autontnc, 1912. 

Le ressortissant de l'un des pays de _l'Union qui, t·égnlièrement protégé dans son 
pays d'origine, aura le premier fait usage d'une marque dans l'no des antres pays unionistes, 
pourra toujotirs en continuer l'usage dans cc pays, nonobstant l'appropriation qu'en aura 
pu faire tm tiers déposant, sans préjudice de son droit de revendiquer la propriété de 
cette marque conformément à la loi du pays où le dépôt aura été effectué par ce tiers. 

Assac. intern. prop. industr., Groupe fran~ais, Reunion de Paris, 1923. 

Classzfication uniforme 

Il est nécessaire d'avoir dans tous les pays de l'Union nue classification uniforme 
pour l'enregistrement des marques. Le Bureau international de la propl'iété industrielle 
devl'a, à cet effet, réunir les représentants de tous les pays unionistes pour établir cette 

classification. Assoc. inlern. prop. indu.slr., Groupe frnnçais, rtêuni~n de Paris, 1923. 

Il est désirable d'introduire un système de classification uniforme pour les marques. 
Assoc. intern. prop. induslr., Groupe allemand, Berlin 1921. 

y. aussi sons Dispositions actuelles de la Convention, Arrangement de Madrid sm· 
les marques: Classification uniforme. 

Dimension uniforme des elichés 

Le Comité international de la propriété industrielle et commerciale estime qu'il serait 
désirable que les administrations chargées d'enregistrer les marques dans les différents pays 
s'entendent pour que soit adoptée une dimeusion uniforme des clichés destinés au dépôt 
des marques de fabrique, cette entente pouvant être pratiquement réalisée par voie régle
mentaire. 

Chambre de comm. inlcrn .. Comite de la prop. industr., Paris 1923, nome 1923. 

Radicttion 

L'assemblée émet le vœn de voir le gouvernement soumettre re- plus tôt possible à 

la Commission de la propriété industrielle la revision de la loi sur les marques et signale 
parmi les points A modifier l'introdnction d'nne disr)osition permettant à un déposant de 
faire radier ultérieurement sa marque. 

Assoc. nationale helge prop. industr., 1923 . 

. Marques non enregistrées 

1° Le Congrès approuve le § 5 de l'avant-projet (reconnaissance du droit du pre
roter usager). 

2° Le droit du premier usager à continuer à se sen·ir de sa marque prend fin si celui
ci ne fait pas valoir ce droit dans l'année qui suit la publication de la marque. 

Assoc. !lllclltande. prop. industr., Congri:s d'Augsbourg. 1914. 

Répression des U.SW]Jations 

Les pays contractants conviennent d'interdire l'enregistrement, on de prévoir la ra
diation de tonte marqne de fabrique ou de commerce notoirement connue daus le commerce 
comme la marque d'un ressortissant d'un autre pays; un délai minimum de 5 années devra 
être accordé aux intéressés pour réclamer la radiation des marques ainsi enregistrées. 
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Devra être également interdit l'enregistrement, ori prévue la radiation d'une marque 
lorsqu'elle a été déposée dans des circonstances constituant un acte de concmTence 
déloyale. 

Sociête des Xations, Rêunion des experts, 5 mni 1924. 

Armoiries, signes et poùzçons de garantie 

Les pays contractants conviennent d'interdire l'enregistrement et de prohibet·, par 
des mesures appropriées, l'usage sans autorisation, à titre de marques de fabrique ou de 
commerce on comme parties de ces marques, des emblèmes ou armoiries d'État des États 
contractants, des signes et poinçons officiels de contrôle et de garantie adoptés par cha
cun des États contractants, ainsi qne de toute imitation desdits emblèmes, armoiries, signes 
on poinçons. 

En ce qui conceme les signes et poinçons officiels ci-dessus mentionnés ou leurs 
imitations, il est entendu qne l'interdiction visée dans le présent article s'appliquera seule
ment dans le cas où les marques comprenant ces poinçons et signes sont utilisées ou 
destinées à l'être, sur des marchandises identiques ou similaires à celles ponr lesquelles 
l'apposition du poinçon ou signe original implique une garantie. 

An sens dn pt·emier alinéa, ne seront considérées comme imitations des emblèmes 
on armoiries d'État que les reproductions qui ne se distinguent de l'original que par des 
caractél'Ïstiqnes secondaires an point de vue héraldique. 

Pour l'application des dispositions précédentes du présent article, les pays contrac
tants conviennent de sc communiquet· récipt'Oquement, par l'intermédiaire dn Bureau inter
national de Berne, la liste des emblèmes ou armoiries d'État, des signes et poinçons offi
ciels de contrôle et de garant1e qu'ils désirent placer sous la protection des dispositions 
du présent article en indiquant, s'il y a lieu, les limites dans lesqnelles ils désirent béné
ficier de cette protection. 

Toutes modifications ultérieures apportées à la liste ci-dessus seront également com
muniquées dans le plus bref délai possible. 

Tout pays contractant p01n-ra transmettre, par l'intermédiaire du Bureau international 
de Berne, au pays intéressé, les objections é\·entuellcs auxqncllcs la . communication ~e 
la liste visée aux deux alinéas précédents pourraient donner lieu de sa part. 

Il est entendu que la similitude qui pourrait exister eutre les emblèmes, armoiries 
et les signes ou poinçons officiels de contrôle et de garantie des divers pays contractants 
n'empêche pas les nationaux de chaque pays de faire usage des signes ou poinçons apparte
nant à celui-ci. 

Les mesures appl'Opriées \'isées à l'alinéa 1 du présent article comprendront l'annu
lation de l'enregistrement de toute marque effectué en violation des dispositions du présent 
article un an an plus avant la mise en vigueur de ces dispositions ou de l'adhésion subsé
quente d'un pays. 

Sociête des :Salions, Réunion des experts, 5 mai 1924. 
Conseil de la Societe des Xations, octobre 1924. 

Il est entendu que la similitude qui pourrait exister entre les emblèmes, armoiries, 
signes ou poinçons officiels de contrôle et de garantie des divers pays contractants n'em
pêche pas les nationaux de chaque pays de faire usage des signes ou poinçons apparte
nant à celui-ci. 

Les mesures appropriées comp1·endront l'annulation de l'enregistrement de toute marque, 
effectué en violation des dispositions du présent article, à partir d'une année avant la 
mise en vigueur de ces dispositions ou de l'adhésion subséquente d'un pays à la présente 
Convention. 

Chaqne pays CORtractant devra appliquer les dispositions du premier alinéa de l'ar
ticle précédent à toute marque, emblème, etc. fignrant dans la liste qui lui a été ainsi 
communiquée, à moins que des objections n'aient été formulées par lui dans un délai de , 
six mois à partir de la date de réception de la liste. 
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Tout différend portant snr la teneur d'une liste· et qui ne pourra être réglé par des 
négociations entre les parties intéressées sera, i\ la demande de l'une d'elles, tranché par 
un tribunal arbitral de trois experts; chaque partie nommera un de ces arbitres et le 
troisième sera choisi d'un commun accord par les deux premiers; à défaut d'accord, le 
troisième arbitre sera le Directeur du Bureau international de Berne ou, en cas d'em
pêchement de ce dernier, un expert nommé par lui. 

Conseil de la Sociêlè des Nations, octobre 192-l. 

Il est entendu que lorsque les États se seront communiqué réciproquement la liste 
des emblèmes, etc. dont il est question dans cet alinéa, le droit de s'opposer à l'emploi 
abusif de ces emblèmes, etc. n'appartiendra pas seulement auxdits États, mais aussi à 

toute personne intéressée. Assoe. intcrn. prop. industr .• Assemblèc de Zurich, 1925. 

Indications de provenance 
(voir aussi sous c Arrangement de Madrid~, p. 105} 

Dénominations devenues génériques 

La loi doit consacrer les principes suivants: 
Les dénominations susceptibles de pouvoir être considérées comme des indications 

se rapportant à la provenance géographique de la marchandise ne peuvent être employées 
pour désigner des produits d'une ·nature déterminée, sans égard à leur provenance, que si 
le commerce n'établit plus aucun lien entl-e la dénomination et la provenance des produits 
dont il s'agit. Assoc. allemande prop. industr., Congrès d'Augsbourg, 1914. 

Les tribunaux de chaque pays auront à décider quelles sont les appellations qui, à 
raison de leur caractère générique, échappent aux dispositions dn présent Arrangement, 
les appellations régionales de provcuance des produits vinicoles n'étant cependant pas com
prises dans la résene spécifiée par cet article, ainsi que les désignations géographiques qui, 
pour des raisons locales on d'antres motifs, font la réputation d'un produit. 

Les pays contractants notifieront par l'intermédiaire du Bureau de Berne les appel
lations régionales ou locales ou les désignations géographiques qu'ils entendent re,·endiquer, 
et ce eu spécifiant leur portée. 

Assoc. intern. prop. industr., Groupe français, nêunion de P:~ris, 1923 

1° En réglant la protection contre les fausses indications de provenance, il faut partir 
du point de vue qu'une désignation géographique qui, pour des raisons locales ou d'autres 
motifs, fait la réputation d'un· produit, ne pent jamais devenir une dénomination générique 
pour ce produit. 

2° Il est désirable que l'Allemagne adhère le plus tôt possible à l'Arrangement de 
Madrid concernant la répression des fausses indications de provenance. 

Assoc. intern. prop. industr., Groupe, nllem:md, Berlin 1923. 

Projet de loi 

En ce qui concerne la répression des fausses indications de provenance,· le Congrès 
formule le projet de loi suivant: 

ARTICLE PREMIER. - Quiconque, sur des produits naturels on fabriqués, détenus ou 
transportés en vue de la vente, mise en vente ou v~ndus en France,· ou sur des emballages, 
caisses, ballots, enveloppes, bandes, étiquettes, etc. aura apposé une marque de fabrique 
ou de commerce, un nom, un signe ou une indication quelconque de uature à faire croire, 
s'ils sont étrangers, qu'ils ont été fabriqués en France ou qu'ils sont d'origine française, 
et, dans tous les cas, qu'ils ont nue origine différente de leur véritable origine, fmnçaise 
ou ét~ngère, sera puni des peines prévues par l'article 1er de la loi dn 1er aoflt 1905, 
sans préjudice de dommages-intérêts, s'il y a lieu, 
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ART. 2. -- Seront également punis des .peines prévues par l'article 1er de la loi du 
1er aoiit 1905 ceux qui, par addition, retranchement ou par une altération quelconque des 
mentions primitivement portées sur les produits, par des anuonces, brochures, circulaires, 
prospectus ·ou affiches, par 1:~. production de factures ou de cet·tificats mensong~rs, par 
une affü·mation verbale ou par tout· autre moyen, auront fait croire à l'origine ft-ançaise 
de pt·oduits étrangers ou pour tous produits à une origine différente de leur véritable 
origine, française ou étraugèrc. 

ART. 3. - Toute personne intéressée, consommateur, commerçant ou fabricant lésé 
par la tromperie, sera recevable à en poursuivre la répression. Tons syndicats ou unions 
de syndicats formés conformément à la loi du 21 mars 1884 pour la défense des intérêts 
de l'industlie ou du· commerce de tons produits et marchandises quelconques, pourront 
exercer sur tout le territoire de la France et des colonies les droits reconnus à la partie 
civile par les articles 182, 63, 64, 66, 67 et 68 du .code d'instruction criminelle relative
ment aux faits prévus par la présente loi ou recourir, s'ils le préfèrent, à l'action ordinaire 
devant le tribunal civil en vertu des articies 1382 et suivants du code civil. 

ART. 4. - L'article 463 du code pénal sera applicable, même en cas de récidive, 
aux délits prévus par la présente loi. 

Congrès gènem1 du Genie ci\' il, Paris 1918. 

Saisie 

La saisie aura "lieu à la diligence de l'Administration des douanes qui avertira immé
diatement l'intéressé, particulier ou société, pour lui permettre de' régulariser, s'il le désire, 
la saisie opérée conservatoirement; toutefois, le ministère public ou tout autre autorité 
compétente pourra requérir la saisie, soit à la demande de la partie lésée, soit d'office; 
la saisie sera dans ce cas définitive. 

Assoc. intcrn. prop. induslr., Groupe français, Rèunion de Paris, 1!1?...3, 

Sanctions 

A défaut de législation spéciale assurant la protection des appellations d'origine ou 
de provenance, les sanctions prévues par les dispositions correspondantes des lois sur les 
marques ct les noms commerciaux seront applicables. 

As soc. intcrn. prop. indusu·., Groupe frnnç.ais, Hèunion de Par is, 1923. 

Registre tln commerce 

Le Congrès se prononce pour l'institution d'tm registre de commerce destiné à con
sacret· la perpétuité de la firme, et émet le vœu que le gouvernement saisisse à ce sujet 
le Parlement d'un projet de loi conçu .dans l'esprit de la proposition élaborée par l'Asso
ciation française pour la protection de la propriété industrielle. 

Congrès national du commerce extèrieur, Pnris, 25-27 juin 1912. 

Propriété scientifique 

La Conférence se borne à exprimer le vœu que la propriété scientifique bénéficie 
d'un droit analogue à celui qui est reconnu à la propriété littéraire, droit qui ne devra 
pas être confondu a\'ec le brevet d'invention. 

Un ion intern. de la clùmie appliquèe, 1téunion de Cambridge, 1923. 

La Conférence exprime le vœu~ 
1° Que les divers gouvernements, conformément .à leurs législations intérieures, accordent 

aux auteurs de découvertes ou d'inventions scientifiques un droit de tirer profit des 
applications de leurs ({)uvres; 
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2° Que le Conseil international des recherches désigne pour chaque pays les savants 
ct les inventeurs compétents qui devront être adjoints aux juristes spécialistes de la 
propriété industrielle pour former les commissions consultatives. qui, sous l'égide de 
la Société des Nations, auront à établir le droit nouveau du savant et de l'inventeur 
et qui auront à rédiger le projet de Convention internationale; 

3° Que des organismes, de préférence internationaux, soient fondés, servant à accorder 
aux savants les rémunérations qu'ils méritent, alors que l'introduction d'un droit de 
propdétG scientifique ne les leur procurerait pas. 

Cnion intern. de la chimie pure ct appliquëc, Copenhague 1924. 

Le Conseil invite le Secrétaire général à demander aux États qui n'ont pas encore 
envoyé leur avis sur la question de la propriété scientifique.. à faire parvenir leur ré
ponse au plus tard le 1 e< janvier 1925. 

Le Conseil autorise la Commission de coopération intellectuelle à convo<1uer une 
réun1on d'experts pour l'étude des divers problèmes soulevés par la question de la pro
priété scientüique. 

Le Conseil invite le Secrétaire général, conformément au vœu exprimé par la Con
férence de Gênes, en avril 1922, et auquel la Commission s'est associée, à engager les 
nations qui ne l'ont pas encore fait à adhérer aux conventions de Berne relatives au 
droit d'auteur. 

Conseil de la Société des X a tions, octobre 1924. 

~· 
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3° TABLEAUX SYNOPTIQUES 

A. TABLEAU 
DES FORMALITÉS PRESCRITES POUR LA REVENDICATION DU DÉLAI DE 

PRIORITÉ ÉTABLI PAR LA CONVENTION D'UNION 
ARTICLE 4 

1 
! PAYS 

Allemagne 
Loi tin :llnHlrsi913 pour 

l'npplication <le la Con
! venlion d' Union l'Cl isee 
i ù Wn:'\hiuglon. 
. .\,·is el u Ch:tncel icr ci'Em· 

pire du N anil 19 13. 
,\\is du Bnn·:m dt•~ lm•

Yets des 18 avril 190a. 
; nu•nP.1·o \"J. 2t ~e11Lem .. 

IJre 19(14 el 7 juin 1905 
(Prop. iud., 1!11:~, l'· lili, 
G9) . 

Obligation de la revendication 

!.:1 tlcrlaraliun dt! priori! ~ ilttlitptanl 
la tl;~l1~ t'l le lien tin tli·pùl :wlè rÏI'lll' 
doit ei re l'ail e ltH'l' du dèliÙl rh• la 
dt'111l11Hic dt• hrcwl. du n1nr êlt• d'nt i· 
li lt~. du dt·l<~iu nu llnHit~le i ntln~l ri t•l 
ttll de la 1narqtH' th• u~:trdtnmlbt•. Il 
ll't•~J JI:IS lltol'(':<S:IÎI'l'. jliSIJU'il 111111\'i'l 
nnh·t·. dntlllè pm· lt~ Bmt•:m d•·~ hrc
\'1' 1~. l]llc le:-; pièc1•:< jn ~lilk:llht·~ 
~nit•nl l'tturni<'~ l'li lllt~llll' lt'I11JI~. 

Documents à deposer 

• 1 
1 

a) llnl~ ropit• till dl·pùl orig'illairc•. llllllli(• tl'llll< ' :lllt•:-:lalioll 11:111::. laqndle ' 
I'Adminislraliult rnlnJ1t'll'nl1' du pa)~ du pn•Jnit•r <lt'•pt'tl. ron :<lale la <'llllt:or
dance ellll1' la t'tt)li•• l!l la <lt•tn:JIHh· cwigin;t in•. 1.1':-: c.'iJH1:'t~::: de hn•ü•l:-: 
fi'IIIIÇ:l ÏS fllll'l:llll Jt• lÏlllltl't: IÎOit'( til.' J'QfJ'II:<• dt~ la Jll'llJli'Ïl\(Ù illdlli:lriclle l'l 
lt'!' c.'i Jlflst':-; hril:ttlllitlllt':< soll l t·nn:-:idc'•r t'•,.; dt• priHil' ahnrd ro11nm: :lll iiH•II- j 
Jil)ll L'i'. 1 

b) Unü lr:ulurtion allt•nwmlt· dt• t' t!:< duCillllt:•u l:-:. fnil•• par 1111 lr:Hilld<'lll' 
Jlllhlir. ;-;j l'nl lt':-:I :Jiitlll 1'1 le tlt'•llÙ( Ol'il!ill:IÎI't•:< ~11111 !';til :-: <1:111 ~ 11111' ;lllll't' 1 

l:lllgnt•. ;', lllOin:-; IJIIt' l'l'Ile :1llll't• 1<1111!11•' lit' :-oil l':tn:rlab on 1<' fr:11u:ai:-;. 

. -------------------- :------------------------------~,---------- -------------------------------------------------~ 

Autriche 
·Loi n• ~G8. rln ~!) tlëcem-

hre ·J901i. 
Ül'tlonnance n•271, du :lO 

. rlt'~cemhre. HlOH. Circu
, lai re n• 5i:l, d 11 ~ 1 m:li 

Hl13. 
Ordonnanct: n• 393, du 18 

juillet 1!1:2:1 (11rop. i111l., 
1 1009, p. ·1. 2 ~ 191:1, Il· 87; 
1 tn2:t, p. 1 tiO). 

Ll'~ d roils de pri<ll'i lê :ll'conlt'·~ Jl:tt• 
l'arlil'lc .t de l:1 Cou1·•·nliun tlt• P;tri,; 
<l n '20 nwr::: l~X:l. motlifièc par I'Acle 
additionnel de Jlruxelle:;. tloh't•n l èlm 
I'CI'CIIlJi(plé:> l'l1 II'IIIJIS Ulilt>, J'allie tic 
quoi la priori!!! :-:('ra dêll'l'lltinèc 
tl'apn~~ !:1 tlall' du dr;pùl t~ll't•rln è 
daus le ll:IYS- En lllt~lllt' lt·mps. il 
1';1111 ÎlllliiJllt'l' l:1 d:tle el le p:t,\'5 du 
tlèpùl dont 0 11 récl:nnc la priori! ~. 
l.11i d11 ::.>!1 tlèCClllhre 1\IIJX ( 1!)0!1, 
p. 1). OrdonuaJwe Il" :1\l:l, dn 1~ .inil
h·l l!l'2:1 (Pro11. illll., 1\l:~:{, p. 1 ). 

a) Une <~OilÎ•·. awc dt':<:<in:-;. dt.• 1:• tl t•lltantlc 1ltlltl <til l'l'l'<'lltlitplt' la prio
rilt'• .. \11 lieu dt! 1:~ ropk dl' 1:1 tlt·m:Jutlco. til) 1"'111 llt'•posl'r 1111 •'Xl'lllJtlaire 
tlt~ l'illll' lllinn pnhlit'·1' ollit'iellt•Jllt'lll. I'X<!IIl)ll:1in• tluul l:t t'lliH'Ilrtl:nH·t • dt~\ ra 
clrc t't·rlilit~l! pur L\tlmini:-:lralinn t'lllllpt'•lt.:nlt ·. 

IJ) U111· :tlle:-:laliou de 1'..\tllnillbll~l linn t'Olllpt•lcnl•• du pa)~ ot'1 a ,·.1,·! 
dt'•pt 1$;<'•t• celle d••mandt~ :l llll'riell n •, porlanl IJil (' la cupie eunronlt.' aw•· la 
tlt•uJ:IItdt! d•'po>-t'•t: dans ll'dil pays, e l in tl iquanl la tlèl lt ~ du d•;JIÙI. 

~i ft':-: pit~c,,.;-; ~0111 ri·dig-cl'S tl;ut:-: lllll' lang111~ a 111 n· que l'all•·m:md. il 
raudra ~· joindre 11111~ trad lll'(ÎIIIl allt'lll:11111•• tlt'lllll'lll l'l'l'lilièl•. Tonl<'f'ni=-, 
ju~qll':'l 111111 \'CI <lrtln•. n•ll t• Jll'I'Sl' I'ÏjlliOII IIC ~·:lpplilplc 11:1:<, si lt•:-; pit'•t't'~ 
:;oui l't~llig-t~e:' en auglai:-;, !:'Il françai~ 011 t'Il ilali•·ll. 

La 1\·g:lli~:ltiun th•:; pit'·ce~ tlt'•pu~t''l':< J(t·~l I'XÎf!l;,, IJllt' :-;i kur :llllhl'nlil'ill· 
e:-;1 r..onleslt:·••. 

i--------------~~--------------------,1----------------------------------------------

i Belgi<1ne Quiconque Yuutlra, pour ti lH' Lt!:< di~po:O:ilitlll~ lèg01lc~ applicnhlc:< ne fnnl anclllll' uwuliuu dt•:-; dol'll-
: Loi du 10 juin Hll4; :u·- dt•Bmndc de hn'\1'1. :-:t· preY:tlnir dt! llll'lll:-; :'1 dt'!IHt:-:t•r t'li 111ënw ll'lllJI:-; 1]111.' la dt•Jnawle tl•· pmlt.'t:liuu. 

rélés 1·oyaux du l) noilt la lll'illrilt\ 11'1111 dt'·pUl aulerieur, ;-;(•J'Cl 
1\JI.t coucet·nanl l'exè- le1111 de 1':1irl', d;m~ ~a dcuwnde, une 
cutiun de!' Actcsde W:l- déclarnlion ilHiiqll<llll la d:tl c t' l le 
shington (Pmp. iml.. pays <le Cl.' dt'qlùl. Ce~ intlicè1litHlS 
l "l~ -· s- !:'t!l'lllll llli!IIIÏilllllèe!'. ~ur Je;; tlescri\l· 
" ü, p. Ü·>, 1 ). . • 1' . 1 1 

(IOIIS .]Oillle~ :'1 èlJIJIIII ( C a dC111:llll C 

Brésil 
; ,his COilCeJ'Il:llll lel( de
! nmnde;-; de hre\'cl rlc

\';11ll jouil· du hénèlice 
<le la Conl'enlion inter
ll:tlionale, dn·J crnol'em
hre HllO (Prop. ind., 
1911 , p. G3). 

tic hrcYel. Pour lt•s m:trqncs t'!. les 
dc;-;:;ius ou modèlt-:~, la <lèclar:Jiioll 
indiquanl ln d:tle l'] le pny!' du p•·r- 1 
tnicr dèpùl ser:1 fail :111 IIIOIJlent du 
dt'•pùl en Belg·iqtw; elle ~~· • ·a ius~ret' 
;111 III'Ut'l:'l<·l·erlml de dèpùl. 

La 11renH! doit t!ln• failt! qu'une l t;n tlm•mtli'lll 
dt•nwndl~ a t'· lê n:•gnlièrrnH•nl dépnsè1' t'·lranl!(·n· tlt•\ ani 
dan:; 1111 pays (·1 nmgl.'r, t'l celn aS."t'Y. 
lùl ponr que la t'tllllllli:-;~ion eh:n·gt'n 
tl'ttii\Tir h>~ Cll\C ioppt!~ i'l.l l':lll]lOI'Iall l 
<til X imcnl io11~ indnslrielles Jllti,;st• 
lit'l'tttlrc l'onn:Ji:-;;-;;JtH.'l' de rd le prCU\1'. 

t'lahli~:llll lt• tli·pùl n'·gulirr dr. ta tlcm:uull' dt• hn'wl 
:-;l'n·ir tl •· poinl tlt• d•'•parl :111 t.li·lai tll' Jll'i•n·ili·. 

: 

;------------------:---------------------------~------------------------------------------------------1 

Bulgarie 
. Loi <lu 28 jnilll't tu~ 1, ar
• tielt· 2:: (/1mp:i111/ .. 1 V'21. 
i p .. 130). . 

1..:1 rewndir:IIion de I'I'ÎOI'ilt'•. tloil 
tlln! l'on•mlt:·e :111 llltllllr•nl tlu tlèpt'!t 
dl' la tlc.•Hmllllt• dP ltrt•\l'll'll Bulg:i ri t•. 

Un et•t·lil1r:11 tl .. l'nntnrilt'• t'OIItllt'•ll'lllt' t~lraug-t'•r•' rou~l :tl:llll la !1:111: l'l 
lt~ l't) lllt•llu tlt• 1:1 tlt>lll:llldt.' i1 t•llt• atln·~:-;(•t •. till I;J t•npit• lt~g·ali:-:t'•t• tin hrc•\t'l 
tlt ... i:'l tlt:•li \' .. , •. 
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r ~AYS-

Cnha 
lnstrnclinns collCl'l'IWill 

la Jli'UCt'•tiiii'C à SliÎ\Tt.' 
pour le rlëpûl dt•s lm·
,·ets l'l marqm•s du ra
lwiqnt·~ tlt'•jil Jli'Olt;gt:s 
:i l'tHranger, du 5 m:1i 
l!lO:l. 

~:rlnirdsst•menl~ du~ mai 
HlO:l ( J>rOfJ. i111/.. 100.'1, 
ll. ï~; 190;), Jl· 115 ). 

Obligation de la- re:~:~icatio~ ··-- .. , 

La lêgislalioll l'llh<tilll' Ill'. coulieul 
:llll'lllll' tli:-positiou rt'l:ltÏ\e a la l'l'
\l'll<lil'atioll till droit dt• priol'ile. Les 
)ll'l'~l.'l'iptions relaliws :111 tlëpût tlt·.~ 
lH't'\l'ls dt''jù prolè~ès il l't'-ll':tll)!er. 
~Oli[,Jtt'IISUJIS-IIOIIS. appJÎI':I)J)p~ l'li Jl:l
rt•il (':1~. 

Documents à deposer 

J• Une copit•, eu dell\ t~\emplairt•s, dont l'un l:t'l'lilit\ tlt• l'eun•l!btre
llll'lll l'll'Pelut'• au Jl:l~·s d'origine. 

:2, Lt• lllt'IIHlÎJ'l' PXpliralir t'urrc>:poJuhmt, t'Il tlt•Jtx l'Xl'lllJlhlires. 
L1 sig11atun• dt: l'aulnrilt'• t'OIIIpl'tenll', t'l'l'iiliant la l'OJlit! pn:·ritëe, de' n1 

è[n• il'g:IIÎ~t'•t• pal' lill :l~l'll[ tiÏJIIOIII:J[ilJIIl' ttll t'UIISU)aÏI't' t'llhHill, Otl p:lr SOil 
l'l'lllplaçnul. 

Ct•:; tltl~lllllt'llls SPI'ltlll :ll't'OIIIJI:Iglu'•s dt! lt•ur lradnctiou t•spagllOit•, en 
tloul.ilt• t'\l'lliJIIuin•, l'ailt• ou :-ignée JHII' 1111 JJol<lil'l' t•uhaiu on pm· l'n:t"l'lll 
diplùmatique t•nltain till lil'll d'olt pnniPIIIIl'Ul lt·s tlOt'IIJHt·nts. 

lr--~----------- --------------------------.--------------------------------------------------11 

1 Danemark 
ILoi rlu 12 jml\'ier 1915 

modilianl ln loi sur les 
hJ'C\ l'[S. 

ÜI'Cionnauce modiûcalire 
du 28 mai 1915. 

,\ris du li juin Hllt> con
cernant Jr~s demandt•s 
de !Jre\ cts (l'rop. incl., 
Hllti, p. 13:2 il J:V~). 

Pour ponYuir rt'\L'lltliqlll'l' lt•:-; tlruil,.; 
tle [II'Ïtii'Ïll', le tlepo:-:aut duit au Jliu:,; 
1<11'11 <l\<1111 la date ù laquelle la 
dt'IWIIItiC l',;[ Jlllhliet"• l'OIII'OI'IIIt'llll'll[ 
aux di:-;po:<ilion:; dt• l'arlit'lt• lli de la 
loi snr ll's hl'l'\t.'l~. illllilJill'l' i1 qnl'lle 
dale L'l daus qncl Jl<~Y:> le premier 
dëpûl a Né l'lh·rlllt\ l'l, ~i la Colll
mb~iou dt•s hrml'l~ l't•xig-L'. t'•lahlir 
se::. lilr(•s <~Il droit dt! Jll'ioritë tian,; 
IL• tlêlni lis.ë Jl<ll' t'L'lit• Co111111issiou. 

a) Unt• alle:-;tatiou. nn hp,;oiu dfnnt•ut IC:•g:Jii:.:t•t• par l':llltm·it!· t'ompl-teute, 
n•rliliaul l't'X<ll'litude dt•,; fait,: allêgul•,; tl:111:.: la tlt•lll:llltlt•, ou hit•u une 
<tltPsl~iuu de l':llllurilt'• 11ri•po,:t'•e aux hl'cYl'ls. rou:.:tatnul lt• IIIOUienl du 
depôt de la Jll't•mit'•l't~ dPili:IIHic dt! lln·Yct d!•posl·t•, pour la HIL'IIH' invcn-
liun, tians 1111 nuire dt~s pay~ de l'Union. -

b) Une t•opil' de lt~ dt'lll<lll<le doul il ·s':1gil, l!Yec l:1 dest.:l'ipliou dt• lïu
\CIIlÏllll ct Il'~ de:-si n:.: 'qui s'y rapJlurlen t. 

i--------------~----:------------------------------~------------------------------------------~-----------------11 
i 
1 Dantzig CmnuH.· Jllllll' 1'.-\llt•llm)!lte . 
. : Prr~ription,; du 2:J sep-
i temhn• I!HI COilCCl'llt\llt 
: IP. depôt del> demandes 
1 tic hrerell> cl ln 1 enue 

l
' rtu regi~ln· dt•s JJre\ els 1 

(Prop. ind ... 1922, p.35). l 

! --------------------~---------------------------------~------------------------------------------------------------1 

j 
Dominicaine (Rép.) 

i Espagne 

La HèpublitJIIe nomiuicuillt' JIOSSèllt• llllè loi ~Ill' lt'5 bl'C\Pl~ dntèe du 2o avril 1911 (Prop. Î/1(/., p. lHG), ainsi 
qu'ml Mcret motliliculil' du H novrmbre HH1 (Prop. ind .. 1915. p. 114) 1nnis ui celle loi ni le clt'·net ne con
Lil'lliJeul :menue dbpo~ilion rt'•glant c.\]lrl's:<ëmcut l'exe1'cice. du <ll·oit tle priorilt'•. 

i\ous n·nvons li'UII\·t'· tlau .> la l!·gislalion e><pngnolt•, qui reconu:•il l'e\istence dn droit de priorilt'· (\'. nrl. 23, 1•, 
el -:2ï du rêglt•mt•nl pour l't•:o.:C:•culiou de la loi :.:ur ln Jli'Opriëtè iuùustrielle approu\'ë JIUI'·dëcrelroyal du 15 j<tn-
,·ier "192-i, Prop. ind., lOi!.~, p. ûl), <lUCane di~]Josiliou réglant l'exercice de ce droit. . 

1 
i------------------+----------------------------------------~------------------------------------------------
i 

i 

1 

Esthonic 

États-Unis 
Arlit'le Ml tin Hl~)!ll'llll'lll 

de HlOï. 
Ortlounnucc dn Burrau 

d(·~ !Jrpv('[:.: niJH'l'l'll:llll 
ln IIJCil[iOil d!'S dPIJlall
(]e,; dt.• lll'eH'l clnlll
g-êre:o; (dt\11:< Ja rol'll]li)P 
de senneut :llllle.\l'l' <i 
la denwude de hrewl). 
dn l:i juin l!liH (l'rop. 
ind., I!IOt, JI. Hl:!). 

1/ec. !JCII., tOII!t' \"1. p. ':Wï 
(l'l'Jll'tHinil ]t•,; di:;Jln,;i
Lions de lu lni). 

}'inlande 
Ordouu;m~:P till ::n st·p

lrmhre l!l-:21 (l'l'li}'· hill., 
Hl::l:!. p. 1 ï ). 

Loi du -:21 nwi 1021; di~posilions du 19 janvit>r 1!)21 (Prop. hul., ·1!121, JI. 87; ·192::2, p. ü:J). La lt'·gislulion de 
l'f:sthonie JI(' t'ontient <liiCIIIle disposition COJICl'l'llalll Je <II'OÎ[ de priorite el )'ü\CI'l~il'!' dt~ Ct ~ droit Cil lllUtiêrel 
de hrt~vt'ls. l.es lois ,:ur IL•s llHil'IJIIl'S (urt. H.:'i) d sur les dessins et uulllélt.·~ (§ i:Jï) p:ll'lt•nt <lu di'Oil de prinrilë, 
umb s111s eu régler l'ext~n·it'l', 1 

An .mouwnl du dt'pôl tic l<l tlt'lllatHI(' 
aux Etah-Uuis. lt~ n•tpleranl l'si lL'nn 
d'indit]IICl' :;'il a l'IIet~liJé le dèp(t[ 
d'une demnu<lc de hreYel pour la 
mi~mc iu\ention duns nu pt~~:> Nmn
~er. 

Le droit de JlrioJ·ite de\ ra élJ·e r.·x
pres~ëmeut re \l'II!JilJIIÜ :111 lJIOillell[ 
tin dëpôt de la dem<IIHle de ]II'OlPe.
tiou (hrc,·ct, tle:.:,;in ou Jll:II'<Jill!) tm 
hun•n11 drs Jll'C\"l'IS filllnllli:IÎ:.:. el Cil 
toul ens ;mml <Jill' eelui-ri ait" ~latne 
Slll' la dt•muude. 

flnn~ lt: scnnent ou lu dt'·claration :>olennellc qn'il est leuu tiH faire au 
moment du dt•pol de .ln dc111:111tle dt• l.lrf'Wl, le tlt•posaut, :-'il Psi l'Il wènw 
l('lllJl~ l'inwnlell!', dena dt•clarer :.;i lille tlt.•ul<JIHie de hre\el <1 (•te effec
lnee dans un pays clrall!<el', pnr lni ou se.s reprt'•sentant:> IP.gnnx, <mle
rienrcmcnt au ù(·pot de la demtmde nu\ Etnt~-Uni~; il indiquera le ou 
les 11:1ys ot'1 une telle demande <1 (:tt· dt'JIO~l:c, <tinsi qne la dale du llèlJôl. 
el il a l'fi l'Hie ra qu'aucune <tu tre demande u'n t'·tù dt•po~t··u dnns d'autre!; 
Jl<lY~· Ce st•nut•nt doit être as:.:l'z !'lair ]111111' qn'il Ile :.:oit Jl<lS nèce:-.:-aire de 
co111parer la dt'•dt~raliun reh1Lhe <Ill dt''IIÛl des dPnl<llld t's ,ldr:mgêres, <Jni 
y est contenllt', <IH'l'. la d:•le du dt:•pôl de la demande aux ~:tnt,:-Uni:;, JIOUI' 
:<t' rendn~ t'OIIIJI[t! si ln tle111andc rloul il s·;Jgil " été dt•lw::.t'·e d<tiiS cc der
Hier dan,: il.'=' tiOIJY.t~ 111ois de ln dnlc de la deumnde (•lnlllgt'•l't'. 

Le tlt:Oposunt l'o11rninl, en l'l'\l'lldiqn:ml le t11·nit ch: Jll'iOI'ilt\ le~ indien
lions nt'•rP:<Sain•s t'Il t't~ qui l'Oill'l'l'lle Je ]l:tys t'l la tl:1te du ]ll't'Jilicr tlt'l)Ül. 



. , . 

PAYS l ' 
1 

France 
11 AITt\Lë ministei'icl du Il 
· aolH 1 vu:: i·elal ir aux 
1 di'IWilide:-; <k llrewl,;. 
!Arn!te d11 23jmnier IVH 
1 !ixant le moment où 

1
,' 1lewa èlrc ell'edtule la 

1 
d(·ei<IJ'<llion du droit 

, de priOI·ile (Prop. ill(/., i 1!!03, p. lli.2; llll i, p.3i). 

i Grande-Bretagne 
l Lui :-;m le:-; lli'B\ els d'in· 
l '?J!ion dn . 2N ~of~l 

1 

1001 (Prop. md., l.lU1, 
JI. 111 ). 

.hi~ du :li mat·~ l!lll. 
1 Loi IIIOIIi!ianl Iii :-;t•diun !J 

Il d1! la loi de 1 DOï (Ï anf•l 
! 1!) 1.1.). 
l HegleJiH·ut <ln oz.·, l"C\Tiet· 
; Hl:W (P1·op. ind., J!JJ 1, 

i 

1 

p. J U2 ; Hl f î, p. ·J ::Il ; 
HJ':!.I, JI. 20). 

G1·ècc 
Loi (\" 30\.12, du J 1. juillet 

1921 (Pl'O)J. i11d., 192'~, 
JI. 171.). 

i Hongde 
'Onlunnance re la the a 
' l'nccc,;~ion dl'S pa~·,; de 

J;~ Col!l'omw hongroi::.e 
à l'Union inlernalio

' unie, du :11 d ècemlJrc 
; I!JOï. 
; O!'donwJiu·n <ln ':!.ï m ril 
. Hll3 COilt'Cl'IJallt I'CXI\· 

enlion des eomentiom 
intel'llnlionnle~ •·on· 
due~ Je 2 jnin JUJ 1 â 
\Vnshing-ton (/'rop. ilul., 
1 001:!, JI. 6:i; W 1 :J, Jl. 1 ïS). 

! Italie 
! Ht'•g-Jewent dn :2 ot:lobr~. 

1 

IUJ:J pour 1\Jpplieiltinn 
de la loi Slll' IP.~ hrc· 

' YCt:-;. 
1 D•!crct du 21 nctohJ'e 

lü2l concei·nant les do
e.nment:> à joindl'c ni1x 
demande:~ de brevets 
<l'importation Pl aux 
l'e,·cndiration:o. cl u droit 
de JH'iorilê (Pro p. iud., 
l914,p.JS; 1H:2l,p. l-i~). 

1 .Japon 
i 1\e~Jcmcnt d'upplknlion 
; If!! l<'doi SUI'ICS hi'CYClS 
j d'inYention, du 2Ci Ot> 
1 1 ohi'C 1909 (Prup. ind., 
l 1!)10, p. "lOi>). 

1 
~ 
1 

[ 

.... r.r. 

REVJ-;NDICATION DU DÉLAI DI~ l'RlORI'l'É 131 

Obligation de la revendication 

Si le d~po~ant entend t'•lrc mi:o. au 
lu\nelin~ d'un p1·cmier dépt'•t, il dt~\Ta 
Pli ÎluliqJJcr I:I ilnl1~ et lt~ P<•ys. Cdle 
indiealiun ilc\l'a élm l'ail•~ <Ill pl·u:-; 
tarcl <l:ms lill tlêlai' de HO jours ti 
partir du dt\pùt de la tlt•IJHllltk t'Il 
Fmnce. 

Tou le deuwluh• t:mm·nl itHIJlt•llc doit 
t:onll'Jiil' HJW dt'•daraliuu I'OII~LIIl:mt 
q u'nnc dclii:IIIde de prul1•cl ion pour 
ln llléllll'. ÏII\l'llliull a l'IC dépü!;l!l' iJ 
1 't•lr<mgcr. 

La rewnclic:Jliun 1loil ~11'1! funnulel' 
pm• ecrit :Ill lllOIIJCill dJJ tlrpul de !:1 
demandu en Grèce. 

fA·~ êll'flllgl'J'~ I'I~SSOJ'[Î~!;<IIll d'till 
Jl:l)'S liHiuni!>k qui dësiJ'I~Ill st~ pré,·a
Jnh• du droit d1~ Jll'ioJ'Ïll·~ fhë il l'ar· 
Li de :i dt\ la Co meu ti on :>ont lt'llll:> 
du reYe1Uiiqnci' e\fll'l'~~ëuu•Ht la prio
ritù lor~ du dèp(J[ m1pri•s de J'auto
ritè compêlenl<•. Si Je clruil du priorilê 
n'est p:I~ exprcs~ëmcnt I'eYeiul iqnë. 
la Jll'iorilê sera tlëlermin,:•n d':Iprb 
la date du dl'•pôt elfeduè dans le p;~y:-;, 

Lu rCYCJHiil:ulion tlu r!J'oit d1~ priu
rit•:• eu nwtière de hrcYcl~, de dessin~ 
OU HlUlfl\ft•S 011 de 1Jla]'(JUI.'S (rè~JC
JJJelll du ï 1nni 1003) duit ,~Ire l'oJ'
JJJlllèe au momcnl du dt:•pût en ltnlie. 

L1wsqu'nn deJJJan<leuJ' dn hre\i!l 
'011dra se prhaloiJ' de la Ju·iorilé dl~ 
:~a dcmand1~ l.'onfonuênii'Ht à 1111 
[J'<Iilë, if dC\'I'il dëpo:;(•J' Ô l"ol'lii'B Ulll' 
I'OJIÎI~ il1• la d•·~··,·iption l'l d1•:~ UI'S~i11~. 
lê~.rali~èe p;n· IH ~nJI\I'I'JJimii'JII 1l1 • 
l'Elnt l'llllli'Uelanl d:111~ fpqucl . IL· 
dcmand(•\11' ;I ~~ll"ednë k pl'clllii'I' (],· .. 
pùl, 1111 un hulldiu uffil'iel, uu Il· 
hl'e\'Cl ùëlivrù par le lllèUIC gumer
nemcnt. 

Documents à dèposer 1 

Il "~l (]1',::-imhlc fJllP !;1 J'eH~ndicnlion du 1lrnit de prim·ltù figure :<ons 
l<I I"Uili'ÎI[lll' « Conwnlinn inli'I'li:Iliunail! )) li t• I<I rorlllllli~ dl'. lll'l));llllll! li t~ 
hn~H·l 1'1'•rlig\.,C pa1· I'Oilii'B llal ional dl' lu JH'OJH'ii:•Lt! inùnslrirllt•. L'o:::tp;e 
111~ l"Pile fui'Jnule, lluut 11~ modeli: S1: LJ'OJI\e dan~ Ioule:-; les pr~:·l'l•cl mc:-; 
~~n Fl'<mt:e, C!'l racnllalil: 

fi) fndiealiun. d:m.~ la deuwnùe, dl':~ pay~ •'·trnngl'r::: 011 de:-: JU >:I:>t~~sion~ 
hrilanuiqnes 1l<1n~ Je:-;IJIII'f~ d1•s tlemaJllfP~ onl •'•[1', •h'•piiSI.,C~, nin::i IJI!I' Je,; 
date~ re:~pt·flin.•:~ d1: ,.,.111'~\'i: •~•!Ill' indi!'lll ion :~•:r;• aecon1p:•gm'•e d'nnt~ 
lli!~I'J'ÏjllÏOJl C0111Jlllll1! rl1: Ja Jlll'lllÎL'l'e dellHIJHl l' l''li';IJJ:.!i''J'I'. 

b) Um· ou pln:~ieur~ •~npie:~ dl' la lf•·~cJ'ip l illll, de~ dl's~in:-; et de to11:~ 
autre:-; lloCJIIIII'Ills dt'•po:~l'!:-; :i l'a]J]Hii 1le la Jll"I'Uiii•I'L' d••mand1: t'•l r:~ngëre : 
l'.t·~ pii•n•:~ de\ mnl t'Ln• t'l'l'lilil:·c~ par JI.\ llin•denr dn Bureuu de~ lH·i•Yt-ls 
qui :1 I'l'ÇII la pl'l.'lll il;J'e delll<llllf<·, 011 anll'l.'llll'll l t'l'l'lili(•p:; :i la ~:1t isfact ion 
du eonlJ'ùh!\11'. Les de~rri p lio11:; 011 <nill"I'S docuHJ••nl~ t·•:·•lil-(t•s t'JI la11g·ne 
L'II'<IIll-fi.'J'e dt)\J'unl êln· accoinpag·ne~ d'une trnd111'lion !'l'l'li!iel: exacl e p;n· 

1 

""' di·d "''"""" li·g" 1<•, nu ""' '''"'"" si 1 c cool •·ô l" u· le ,.~, .,;,,,.\. 

1• liu Cl'l'lifieal (]l'livré IHII' Lmlorilù l'OlllJl•:·tPnll.' èll'<ll1g•~n·, :JI'COI!lpngnè 
dt•s l'Opit'~ 1l1) l:l ile:;eriplion l'l dt~:-: de~sin~ r.l'rlifi(·~ 1'1111f'Drl11l'S par l:1 111~111e 
:mlot·it.': t'•tmn:t•'•rc. 

~ .. !Jiu~ •lêl'lumlion ècrite alle,;l:ml :lllll:< 1:1 n·:~IJOJJ:<aui l)Lê du (](•posant 
que Je certilÏI::Il par lui deptlsê pt·o, Ïl'lll l'l:elle iiii'nt de l'Et nt êln111ger 01'1 
il n dêpusè l'Il Jll'L'Illil'r lie11 ~n <11'1 n:null•, l'l cela ~on:-; pC'ine de IH:rdre ft! 
droit de pl'iorile et de pn~cr um· aDli'J IIlt ~ 1k IUOU dr:u·lnlle~. 

Ln \'llfidilë dn breYel grN'· ncconlë :J\e1: ln priorilt~ re,·endiquël.' Cl':<.:;e ra 
·1:> :111~ apl·,··s le jmn· •1ni :-;uit la il<Ik lin JII'CIIlit:J' d(·pot à l'è lJ'<IIq;er. 

a) Ulll~ ~~oph~ c•• rliliêl! par l'aH lnritè c:umpt:·leniP 1•1 :Ihsoh lllll'lll conforme 
il l'uriginul dt) la pi'I.'lllÏI're dt.'IIl:tHde dê110~êe dan~ l'Union, <J\I'C dl'~Hip
linn et <1•~:-::-:in:-; ,·~lahli:.;:-:ant ('[;Iirewenl 1111•~ l;Idilu drmande · ·~1 hien ln pn •
lllii·r•· IJlli ail ète dëpu:-:et•. "l indiquant ù tllll'llc dat1: t'l' lil'·t•ùt a ·~u lieu. 

IJ) Unu Lradnl:lioll liongmbl) de ce:-; donllllC'nls, J':ti l t• 011 •·•·rtiliè•• Jl<ll' uu 
traiiHI'll'llr antori::;ê; ~i eeJI\·l'i sont en l'mn~ni~. 1.'11 illlgi:Ih<, l'Il :iiiPHJ:Illli ou 
en il<tlil'll. J'OJ'Jire <li·~ hl'l'\'1)(:-; peul di:~pen~el' de l"OJIJ'JJiJ' nne ti·adnt:Lion. 

..\u lil'll dn l'l'S dotllllll'lll~, J't)f'lii'C JlOlll'l'<l ;Jt('I'Jill'l' ln di~~CI'ip l Îilll l'l Je 
de:~:-:iu <lëpo:;ès ;'1 l'<IJlJllli de la premÏI!rt•. <li'HH11HIC ilèpo~êl.' il l'cl1·nng-ci·, 
pounu IJUe 1<~ dale tle l;t premit:·re demande re~:~o•·te S<~n~ <llll'llll doute 
de ce~ piëce~. -

Dena èlre join t ii I<I 1iem:mde un 1lonnw·nl lëg·aJi:;,·· J'nis:m l ronn<lil re 
Je lill'l', la di!:-;l'l'ipliUll l'l l1!S dC'SSÏIIS reJalil":-; ;'1 J'iJI\1.'11I Ï0 11 IJliÎ I";IÎ( l'ob,jcl 
du dëpol, aiJJ~Ï I[UC' J:1 dalu il f<IIJIII'ff ('. li• (]?pùl Il e iÙ l~ll'l't'lllé el Je llll
HIC\'0 du hn~wl olJ!enJI. 

La tradnc lion e~t oblig:JtoiJ'e :::mr pour le,; do<'JIIJII'lll:; ri·iligê,; en fnm
t;ai:~ ou pl'O\l'JWill Ile pays !Jlli acceptt•nl le:< dOCilJHent:-; italien:; :;:Jns ll'<l· 
duction. · 

Dena ,:•ln~ joinlP it h1 dem:md1! lllll' Wfl!" 1le la <fl.'::.eriplion 1~ 1 des •fl'"
:-;in~. ll~gnli:~t'·e par Il' ;:rollH'I'Ili'IJJCllt dt· J'Et al 1:onlJ'al'lant da11:; fi!I JHCl 115 
di!HmnrleHI' n l'ff••dnù ln pi·•·mi•'J' rlépùt 1!1· I;I d1'111:mde de hren~l. ou lill 
hlllli'Lin ortiril'l, ou li'. hl'l'\ d d•)li\l'ù pa1· ,_. , ~ ulèi ill! g-oHH'J'Ill'IIII'JJL: fell•~ 
l'opil' o11 l'l'Il\~ JHihlÏI'alion dl•\rnnl IH'I'IIll'll r•· d1• l'I'I.'Olii iailJ'e l' ill\enl ion 
cl iudiqu"r la dalH ile 1:• Jll'l'luiëre di'IIW H<l • ~ •fl:Jlll~e •~ :uqm··~ du gotl\t' l'llt'-
IIWIIL Sll:lllll'lllioiint•. . 

1 
1 

L1~S nouwllt•:> lui:;, PJ'nlllllil,llll~l':l <'Il IH:!l. onl 1\Lù :;Hi\Ïl'S dl' IIUIJ \ 1'<111\ 
l'l'•gfl~llll'lll:< lf'I~XI,'I'lllillll IJlll! llOIJ:-; lW po:;:;ëdoll:> pas CIII:OH', l'[ S:lliS [Ci;- / 
1(111'1~ il 11·,~:-;l pu~ t!llt:OI't: po:-;sil.1le d't"ll'l.~ exad t'II le lll rens•.·ig111! ~m· le 
Japou. _ 
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Lnxembonrg 
. \ rrt!lt; dl! z:! ~epll•Illhl't' 

1 !!'2::? I'OIICt.'l'll;llll l'exê
t'lllion dt' la loi por
l:ml al'l'essiou ù la Con
,·culiuii d'Union (/1I'OJ1. 

ind., 1 U:!:!, p. 1 Hl). 

Maroc 
(Zone française) 

Oerrel reh1Lif ~ la pro
tection dt! la propi·i(·l~ 
indn~II'Îclle dn :2:: juin 
l!IW (l'rop. inti., I!IIÏ, 
Jl· 3). 

~rexique 

Norvi'ge 
Loi t!u :2 juillet 1910 ~ur 

le~ hl'e\t'b dïnrention 
(Pi'OJl. ind., HllO, p. 1 i 1). 

Rëgteme11 L d'exeruliun ùn 
:n decelllhre Hl 1 {1. 

Loi ~ur IL's lin_•,·ct:-: du 
!.) jan1 ic·r IV~t. 

!lëglement ~m· lt·s bre
\~el~ dn ~2 scpt1•mlin! 
1!)21 (Pi'O)J. ind.,. W21, 
JI. H2: 1 \!:22, JI. 1 :JR). 

Pologne 
Pre~criplion~ dn 1:; ~ep

lembrc I!Jitl conn•I'· 
nant Je~ dt:pûls en ma
lierc de prop1·iél ë in
dH::.Lriclle (Prop. incl., 
191!1, JI. 13q. 

l,ortugal 
Dènt'l edictant de~ dbpo

:\i lions n!glcmt•nLai res 
1•om· Ill sPrvit:e 1le ln 
Jlroprit:•l,·: indu::.trielle, 
dn ]lj mar:; !Où:> (l'rop. 
i ml., HJO.i, JI. IOX). 

Tnule per~mHie gui \"lllldr~ 5t.' prè- 1 
Yalnil" de Iii lH'iorill· d'nu dt:pül au
ll·rit•u r ell'c•duc dnu:> 1"1111 dt's pa y~ 
de! l'Un inn de•\ I'<I fain• une dèelar:I· 
liou indiquant la dale.~ c•L lt· pay~ lie 
ee dt'•pül. Cl'llt! tlerlar:Ilion d{'\'1'!1 elm 
!'<tilt' an plu~ lar<l d<In:< les deux mois 
:'1 parli1· du d(·pùl an l.uxembom·g. 

Quit'OIHltH' \OIIIlni ~~·. prë,aloir de 
la priorilt• du dépôt d'u1w demmHh! 
dH hl't:n~l. dl' JIHHléle d'utilite, dt! mo
dêiPs ou tle:;sius inùu:;li'it'ls. d'une 
Jnnr(]IIn de fahriqlH', d'nu IHliJJ conJ
meJTial ou d'uue Jinm~ ciTeclué ante
rieu rcment i1 l'èlr:mgeJ' sera len u de 
faire une dêrlaration indiquant I<I dale 
el le pnys de ce thlpûl. 

Documents à dêposer 

L'arrtllè ne :-;pl·dlie p<IS le~ dorHIIll'lllS i1 dt'•pn~cr. 

r.<I det"laralion dena t\(I'C :lt'{'UIIIjl<l~lll'l' d'une I'OJIÎC de la dCIIIHJJde, 
;nt'l~ 1lc~rription t'l dc:;sins ~'il y a lit•JI, tlëpo~ë" au lerit-urcmcnl, eertiflêe 
ronf'umw par 1 '.\ dmini~lmlinn t]Hi 1'<1111':1 rcçnt•. Celle t'upie :<{·ra di:<peu~ee 
de toute ll•)!a li:<:tliou. wai:< elle ÙCH<I ét re at·t:nJII]I<I!!nêe d'uu •·erlilienl i1 
la d:~le du Mpûl èmananl de ~:elle r\1hninbtraliou èt d'une lradncliou e n 
langue rrauçabt.• h:wlemcnl rt•rliflêe. 

Xou:< n'ayons lrome daus la 1\·g-blalion mexicaiJH', tjl li I'CCtllllla!l l'cxislew·t~ d!J droit de Jli'ÎOJ'ili': (\:OÎI' article e : 
de la loi )>UJ' les brevet)\ d'imention du :2:; :wùl HlO~, Rec. gén., LOIIIC \'!, p. :.J!I~). <111('1111{! di~llO~ilion reglant l'exer-; 
ciee de ce droit. · · 

Le tl(•pos;Jul qui culent! pro til er du 
t!ruit de priori!!~ 1lcH:I h' rcYent!iqJH'r 
eXJH'es~èHu;>nt lors du di•pol dt• la 
dl'III:IIHlC. 

La tlelllaJidt· 1loil. eoJIIcnir· la rc
\ellclic<Ition rl'uu droit tic Jlriorjle 
lur::.qne k dt:·pu~anl drsi1·e s\•11 prè-
Yaloir. · 

Si le reqiJéraut ùésire proliler des 
droils de priorité. acquis dai1~ 1111 
;111Ln.• pay~. il dena en faire mcnliou 
dan~ sa deuwndc. 

Si le dëpo:<anl entend reH~ndiquc •· 
le droit de priorilë. il dm r;I indiqm•J' 
dans sa demaude le pay~ el la dale 
du premier dêpôl. 

. . 
Il J':llll joiudl't' :'1 lu tlPIIIandc• dt: hl't~\·t'l, ou la formllll'I' plu~ l<Il'd, lï11di- ~ 

t'<II ion till Jl:l ~s dt• l'Uuion oii la pl'l'lllii•I't: dt~mandc a èle tlêpo~t':t•, aiusi : 
qm· du llln11èru de I<I dt'Htant!e üli'altg-i·n~ Pl th~ ~a date. Si la tleuwnde ; 
IIOJ'\t'!!ic.·nnc! t·onlit.•nl p!u~ que !:1 deumutlc :-;c'I'Y<IIIl de! poinl de dl!pm·t nu 
d(•lai de ]ll'Ïol'Îll\ lP dl•posaJIL iJHliqllc'J'a I<I JI<II'(Î(I dP la th~JII<Httlc llOUI' la- ! 
quelle l'~l rëel:uuù le rlroil de~ priorite. ~i ln dl'IIIandt• WII'\"1~7Îl'lliW com- i 
prenll des in,enlion:;, l'nb:lllt l'objet de plu:;icurs tlenmn(lt~s êlr:tng-ère~. il ' 
dena i1Hiiqner la dale Pl le llHm t~ro <le t't'~ denJil•res. Il t'~l dP.sirahl!! que, . 
immëdiatcme11t aYet: Je dëpt'1l, 011 indiqiie la dl'lllaiHlc :-ur laquelle ~c ha~e . 
IP UI'Oil de prioi'ÎIP. _(lUlli' t!\·ilcr an I!JJI't!:III des hJ'e\ el:-; du ll'aYail inuli le i 
dan~ l'examen. Le dPposanl n'a pn~ lie~oin 1le l'olll'llii' une ]JI'NJI·e de ~ou ; 
droit de priorite Pn re,etHiitllHllll ce dernier; mais celle p•·e1nc doit Nre : 
J'omnie aussitôt t]liC po~sihle, t'l en LmJL ra:; u~~e~ lôl pom que le hreYet i 
pni~sc t'Ire acrtiJ'dt\ ;1we 1:~ JJJCJllioiJ de ln lll'iorilë. D:111s la r t:·glc. ou 1 

admcllra comme prenYe une copie de 1~ dem<I nde ù laquelle 011 ~e ~ rc\J'ère, 
llliiiJie d'11ne alle~laliou dt! conronnitè de J'au loritê hre\'clanle. Si la de- , 
mande a abouti :'1 ta dêliHmu:e d'un hrewl il I'elrangt•J', ou :ulmellni !' 

comme premc 1111 expo:;ê imprimé doul J'aHlhcnticill: sera reconnue. Si 
le Bureau le demande, cel te preuve scrn accompagnëe d'une traduc tion /! 

cerlitiee. ~ 

La demande doit indiqner la tlate du hrevel ~ur let]U~I la rc,endicaliou 
de priorilé est fondee :1insi que Je pays ou le hreYet a ?.tè dèliwé. Le dé
posant dena en outre fourn ir au Conseil de:; lireYets, ·dans un délai (lUC 
c<>lui-ci fixera, h•s preme:; que le Con~eil exigera de lui :'1 cc ~ujet. 

Les piëce:'. ëcrile~ concel'lwnlle droit de priorité pell\en L ëtrc. 1lépo:<t:·es 
en J'ra~~t;<Jis, en <Illemand ou eu anglais. 

La rt·,·endie;Ilion tic priu rilè deHa être appuyee de Jll't'll\es di~lllenl 
cerlilïée~. 

Le dèlai a parlil' duquel I'OllllllCIH'C le droit de JH'ioril{! liC!'a mentionné l' 
dans ln lilrc du llre,·et :i la demande de rintùres::.è. sïl dêchu·e. an mo
ment de demandPJ' le lin!\ d, qnel 1•sl le pny::. (Jt\ l'Union dan~ leqHcl a 
i·lé dfet:luè le premier d(•pôl, et qur.lle c;;t !:1 dale de en dtlpùl. Le:~ eopic~ 
imprimees de breYcls CIJJ:IJlaJJl de hlll'e/111:\ etranger,; ~ei'OJJl con::.id(!rees 
coumicl aulhcnliqu c~. Le Uureau ponrm nëamnoin:-; cxigt•r une traduction 
:lllll!cnliqlle dn IIJ'e\"el en 110rl11gai:> 011 en françai s. 
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Roumanie 
! AITèle du J x rlëcemhrc 

1\l~::? (l'rop. 'ilul., 1\J::?:I, 
Jl. 30). 

[ 
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Obligation de la revendication 

L;1 rlêt•Ian•tion illlli!JIHIIIl la date ct 
le pay~ 01'1 le pre111icr dèpot a t•lt) 
pJl'ctllle duit eire fnilc <lU IIIOlllenl du 
dèput en Huumanie, l'aule de quoi 
elle Hl'. ~t·ra pas pri~c eu tousidt~.
ration. 

Documents a deposer 

Le reqnëraul deHn fournir dan~ le~ ~ix moi~ â Jlill'lil' tlu dëpùt en 1 

Hmnmmie: 1 

a) Des copie~ fidële:-; tle ln dr~cripliou un tle:; des~i us uu motl!·lt·s flè-
JlO><ës ant{-ricnrCIIlCIIl lf<lllS lill pa~·~ IIIIÏllllbl(•. 1 

u) Ces copies "eront aCt'OIIlJlaglii\C~ (f'ull l:l.'l'tifknt de rantoritt~ i'OIIIfle· 
Jr.ute lrnduilt's eu rotllll<lill et certilit'!es cnuÜJI'IIIC'~ JHII' le requ(•nllll , ù 
moiu~ qu'il ue s'agisse d'al'!~.:~ n:di::re~ eu fnuu;<•is, angl ai~, il<ilien ou 
allemand. 

1!----------------~---------------------------.-----------------------------------------------------

ISer bic-C•·oa tic-Slovénie 
1 

: Hèglemt·ul du ï l't\nier 
1 U::?l. 

OrdoJHHme•~ du :1 mar:; 
192i (J'rop. iml.. 1 !l:21.. 

' JI. ï;J; J!J::?t, p. 1a). 

1 

! 

Lt~ d l'nil de priorite duit eire cx
pressèmeul renndiquë :111 mu•ucllt 
tlu dépôt d'mJC rlcHJ<IIHII! de Ju·eYet, 
d'lill de~:-:i11 t.lll modèl<~ ou d'une 
niarquc de t;•hriqtH·. ;JlJlremr:ul Je 
d•·oit Jl<ll'lira dn liPpùt •. ,;gnlier fait 
<'Il SerlJie-Crualic-Siu\llllie. 

·J·• Uue en pie du premi•·•· dé pol rm·c dc~cri ptiou d dessin, 011 :l\ et~ re
protludiOII dn de:<sin nu lllorlelu ou dl' la IIHII'lJII!'. 

2" Une ulle:-:l;•lion cle 1'.-\tllllillistratiou t'llll lflt':tentc du pays où a ~~n licu 
h: premier dt'plll. cct·lifimtl la rourunnile !h.·:-: deux ùèpùl:;. 

.-\11 lien d'une COJIÏC du tlèpùt, 011 JH'lll jnimh'<'. l'e:>.JHl:<ë d'ill\ention t· cr
titié, 1111 le <"el"lilieal unidPI tf'enrcr,ristn•mt•nt du de:<"ill nu 111odèle on de 
1<1 111arque. 

Les documenls pro1·e1Htt1l tl':mlo1·itë~ •:·lnllll:!"•"•rt':-: SI'I'Oill :tCI'Olllpagllt;" de 
traductiou~ Pli la11gue serhe, croal!: ou :-:I01ene officiellel lll'llt legali:-:t··~·:<. 

'--------------------·:-----------------------------~--------------------------------------------------------------11 

1 Snède 
1) . 1 . . . n'J'el 1'0\":l reYJSC COll· 

1 eernant · Jp:-: pièce~ ù 
, tlepo~er c11 mati(·re dt~ 
: hre1 cl)( d'im en lion, du 
· 31 llèccmbrc JXH;;. 
Loi du i <lOtH H!I t. 
Dècrct 1'0\i\ 1 du '2i oc-

tuhre 1 !Ïl G .(Prop. iwl .. 
18!J7, Jl,-1.\J; IHI5, p. 101; 
HJJï, 11. G). 

Sn isse 
·
1
; Lui d ll :1 <Il ril HH \. ~Ill' 

1cs droit~ de Jll'iori 11\ 1 Rëglement (J'exècnl inn 
du 2tjuillt>LI!JH(J>rop. 
iud., 1 ~ J.i, .HJ: 1 ~~~ ::>, 2~). 

Tunisie 
! .\ JTèt è d 11 U:i ma1·~ In 1 t 
' relatif au dèpùl des 

clemmulc~ !le brewl 
(Prop. ind., i9J5, lJ .. 1). 

I.e d(\posaul qui rerenclique le 
droit !le prinrilc dcwa rumuir, aYant 
ln pn1Jlieatio11 de l'aYis de la demande. 
au jonrual tle~ ;mnonces ullïeiclle~. 
les jtière~ i·I;JIJiis~;mt Je deJlùl il 
l'etrang-er et la !lale de ce dt\Jtûl. 

La ren•n•licalion de priorite doit 
èlre formnlêe t\\au t la dale ofliciclle 
dl' renregi"tn•utent du breYet. 

Le" piec.e:-; de nalurc i1 lli'OUI.el' q11e l<t demaude a Hé tl•:!po:;êe en pays 
etrang-er. Si le Bureau (fi'~ hrciL:b;, nu :-i l• • trihuual 1'••:-.igt>. t·e~ Jtieres 
seront muJtic:-; cl'nue atle:;talion de la Lègatio11 tic S11ede u11 d11 Cnn~ut 
dt· Suëcle tic la loc.-tlill\ portant que ce:< pièce~ ë llHinent de l'nnlori te 1 
èlnmgè•·c com pe 1 en te. . 

Le dépo~ant rloil prèsent(•r une tl•:·c1:1rntion ecrite indiquant 1<1 <hÙe el 
le pays du premier tlt!pùl, plus une copie, cerlifh:e couronne par L\ tlmi
uislralion dudilJHI) S. des Jtil·ce!' lcclmiques (description, tlc:<sin) qni :uTum
Jill~naient Je d.:•pol. Tonte de:-:nipliuu r.:·tiig·êe dans u1w langue autre que 
le français, l'alleman(J on Jïlnlicn. den;J t:tre acrOIHJJagn!·e d'une traduc-· 
lion d:m:-: l'une de ces troi:-: lang-ues. Le dt•plll illl·oqué e~l pn~sum.; l'tre 
le premil'r Mpül effectué dans l'Union, mais le dt'po~aul peul t-tre a:<treint. 
en ca~ de litige, à fournir d'antres preul'es. 

Par une loi du 2ï mai 1919 coulenant cerl;linc:-; dispositiou:; JH'u'i~oires pour la prolcl'nun des inYeulinns, 
la h:gislalion autrichiennCl sur les hreYels a èlè dt:•clarëe applieahle :'t toul le ll'l'l'i loire dt I'Eh1 t trhèco~ltmtque. 
La question tfcj; ùèlai~ tic priorite y e;;t cloue n'•glee Ile la më.me maniere t(U'ml Antrirht~ ( /'1·op . i11tl., I!Jlll, JI. XO). 

L<l rcYeJHlicutiun dn th·nil de prio
rité doit drt~ rommlèe lur:; d11 dt;pol 
de la denwudl~ en 'funi"ie. 011 dans 
les soixante jours qni ~uhc11t cc 
dë110l. 

Le dt'posant doit indi(jucr tians sa dcnwuùt! li• dnk tin premier d1'~ pàl 
el Je nom du pa~~ 01'1 il <1 ètè f'll.l'Clllt\ ou foumir ces indication:; dans 
le~ soixnute jours qui suheul le lh'pôt en Tuui:<ie. 
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B. TABLEAU 

LES PRESCRIPTIONS DES LOIS NATIONALES EN VIGUEUR POUR 
L'EXPLOITATION DES BREVETS 

ARTICLE 0 

a. PAYS UNIONISTES 

Il m.s des P~Y~ et date~ -· Nature d~ ,:obligation 1 
des actes Durèe du dèlai Sanctions Observations 

.\llemagne 
Loi du 6 juin Hill con· 

cemnnt l'exploitation 
(tbligaloire tles bre' ct:> 
(l'rop. illlf., Hill, p. lOI). 

L'invention ne doit ]JUS 
~lre e.\ploitée exchJsh·e· 
ment on principalement 
hor:; <I'Alh~magne ou <le 
se~ t:olonies. 

3 an~ nprt'>s la (m· 
hlication du hren~t. 

W·me délai !lans le 
L'US prc\U SOUS ln CO· 

lonuc o. Obsermlions ». 

Le lu·cret peut être 
nhoquè. 

Si le breveté rel'u:se à ·un lie1-s 
l'autori::.alion d'utiliser son inven· , 
tion moyennant une inrtèmnité et 
une . gamntie snfllsantc:::. ledit tie1·s 
peut étre autorisé à utiliser l'imen· . 
tiou quand cette autorisation c~t : 
dans l:iutèJ·t-t public. · 

1--------------------f-------------------.------------------.-------------------.-----------------------------! 
Autriche 

Loi :-:u1· les brc\'cts, titi 
Il janvier ·1891, art. 2i, 
tel qu'il a clé modiliè 
par le ~ 3 do la loi 
du 2\J d'êcemiJre Hl08 
(P1·op. inti., 1900, p. "1). 

Ordonnance du 18 juil· 
Jet 1!12:3 (Prop. inti., 

Exploiter l'inrention 
dans une mesure come· 
naltle, ou lilire le néce~
>=ait·c pour en assurer 
rex Jtloitn ti on. 

3 an:-: après la J.'ll· 
blication de la rJt-Ji. 

· \Tance delinili\'e du 
Ul'eYet. 

lh:,·ocation pa1· déci· 
:-:ion du Bureau ùes bre· 
\ ets, sauf appel a la 
Cour des bre\'ets. 

Si ·Je b1-evet doit ètre nh·oquë 
an111t l'expimtion des 3 ans, la rè· ! 
rocation doit être pl'ècèdèe d'une 1 

menace lixant un délai convenable , 
pour la mise en exploitation. Ce dè· 1 

lai ne polll'm prendre lin avant l'ex· ! 
piration du delai de 3 ans. . 

1 ! 
ll---------------~----------------~---------------~~------------------~1 --------------------------1 

1 l 

l U'23, p. 1 63). 

Belgique 
Loi sm· le~ bre\'ets, ùu 

~.\, nmi 185.i, art. ~3 
(Prop. ind., ·1880, p. 19). 

Brésil 
Lui :-:ur les hJ'C' ct;:, du 

l'~ oetoht·e Jtl82. art.5 
(i'rop. ind., 18\:J:l, p. J\J). 

Hi'glement du Hl dt!· 
cem hre ·t9:2:J. art. iO 
(/'rop. illd., HJ:H, p. !J7). 

,\\i ~ du 21 octolwe 191:1 
(i'rop. iml., HJI \,, 11. 12). 

Bulgal'ie 
Loi sm les bre,·et:-:, du 

2D juillet !92!, art. ·li 
(Prop.iuti., 1921, p. ·130). 

Cuba 
Dècrel conccmant les 

JIJ'Î\'ilêge~ pour imen· 
tions, ùu ilO ju iu 1H83, 
m·t. 23 (3") (Prop. inti.,. 
1909, Jl· U9). 

L'obligation .rexploi· 
ter dans le pays n'existe 
11uc ::ci le pos~es:;eu r du 
bJ·e,et a mis son in\'eJJ· 
lion en exploil.:1tion it 
!'ètranger depuis un cer
tain temps. 

Faire un usag·e ell'ec
lif de lïll\'enlion rians 
le pays (exercice eiTectif 
de l'imlu:-;trie pri\'ilë· 
giL·O· et fourniture des 
IH'O!Iuib dans la propor· 
lion de leur mise en 
]Jratique ou de leur 
COJJSOJJJJJla liO Il). 

1 an après la mise en 
exploitation a l'etnm
ger. a\'ec faculté d'ac· 
corder un second dèlni 
d'une annt•c au J'lu:; 
par anête royal. 

3 ans après la date 
du I.JJ'C\'el. 

Le bre,·eté doit four
nir !'haque année la 
lll'eU\ e que son insen
lion est exploitèe. 

E\ploiter dan~ le pays 3 am; â dater de la 
dans une me~ure :ml1i· delivrance du bren!l. 
saute ou, du moins, faire 
son possible pom· assu-
rer une pareille exploi· 
talion. 

Exploiter p•·atiq uement 
l'iuYen lion. 

Le üèlai e~t <It'~ler- 1 

mine pour chacun des 
brevets dèlhrès. 

Annulation du breYet 
par mTêtë royal. 

La dëchèance totale 
ou la J'estt·iction du droit 
lll'iYntif ù nne ~one ùè
terminëc, pm· dëci~iou 
du gou,·ernemcnt après 
a\·is du COI'llS lt!gi~latil'. 

Toute personne ayant 
un inlêrèt légal peut 
intenter nne action en 
dëcheance du IJre,·et. 

La dèchèanl!e. 

L'interruption de l'exploitation J 

pendant une aunèe peut ameneJ' I 
aussi l'annulation, mahs alo1·~ le bre· 
\'etè est admis ù justilier çles caut->e~ · 
de son inaction. 1 

La demande de ])J'olongation de 
dèlai e~t mlressèe, a\·ec rnotirs à 
l'appui, au ~linistère compétent, deux 
mois amnt la fin du premier Mllai. 

L'exploitation ne peut ètre inter· 
rompue pendant plu~ d'une année, 
~anr llOUJ' un motil' de fm·ce m~ljeun•, 
sous les méme~ sanction:::. 

La dt•chèance est Jli'OIIOJlCèe a la 
requête des intéressés ou d'office. 

Le gou\'emement peut accordm· 
un dèlai supplémentaire pour per· 
mettre un deYeloppement suffisant 
de la production. 

L'action en nullité ùoit étre in· 
ten tèe de,·an t le Tt·i bunnl départe· 
mental de Sofia. 

L'intel'l'uption pendant 1 an pro
duit les mêmes I'èsultats. 

1 

. 1 

1 



~s des pays et dates Il ··-.. des actes 

Danemark 
: l.oi sur h•s brevets, elu 
·. 13 ;mi 1 18\J.i, art. 2:~ 
: (.f.o) (JJrop. ind •; 189.i, 

p. 'JI). 

Dantzig 
1 (Ville libre de -) 
1 Loi sur les brevets et le~ 1 marques, du H juillet 

1921 (Prop . ind., Hl21, 
Jl. 11 Ï). 

Dominicaine (Rép.) 
Loi concernant la protee

lion dP.s brevets d'in
vention, du 26 a\'J'il 
191 1,arl. 20 (Prop. ind. , 
·Jn l1, p. 186). 

Espagne 
Loi sur la propriètè in

dustrielle, du 16 mai 
·1902. art. 98 n 102 ct 

1 
106 (3o, 4o) (Prop. iud., 
1902, p. 130). 

: Hèglement d'e.\èculion, 
' dn ·15 janvier ·J!l:'!.t, 

arl.35 (Prop. hul., 1H2~, 
'p. 62). 

i 
! 

Nature de l'obligation 

Application dans le 
ll<lys. 

Exploil<~tion dans la 
Rt:·publiquc. 

1.a fabrication, l'elabo
ration ou l'exécution de 
l'objet du hre,·et dam 
la proportion rationnelle 
de sou exploitation ; et 
s'il n'exi:;te pas encore 
de marche pour cel ob
jet, l'exi~leuce, ù la di:-;
posilion (lu public, de:-; 
machine:-; ou malèriaux 
nécessaires pour l'exé
cution de l'objet du hre
Yet. 

\ 

1 

Exi>r.OITAnOx m~s RnRv.r.Ts 

Durée du délai 

3 ans apl't-s la dale 
du brewt. 

Sanctions 

La dëchëance. 

Pas tlc rlisposi Lions 8pl·cialc~. 

5 ans ü partir de la 1 
dale de 1\1 :-;igmllure 
!lu breH•t. · 

Dans le!:i 3 ans il par
tir tle la dale du bre
\'Ct. Le temps pour le: 

. quel l 'inleres~ë jusli
liera qu'il a ëtt\ empë
chë polir cause de force 
majeure (]e se confor
mer ù l'obligation de 
l'exploitation ne sera 
pas compris dan:; cc 
délai. 

Perle de tou::; les droit ~ 
du hrrvc lt·~. 

L'annulation. 

13:> 

Observations 

L'interruption Jlendanl 1 an t'st 
aussi une cause de dt'Chéance. 

Sur rlemand(', e't en cas de moti(s 
suflis<l llb, lt'S delais d'exploitation 
llf!I!YeJil !!Ire prolonges ]Kir la Com-
mission des llr c\ eb . · 

Le coùt exagèrè de la productiou 
est une cause rl'excuse. En tou:; ca:;, 
les hcsoins du puiJiic doin>nl être 
satisl'ails. 

Le lmwelè peut justilk r (]cs causes 
de son inaction. 

L'exploitation ne peul èll'e inter-
. l'Oil~]lUC r enda.nt {l'Ois :!lill CP.~ co.nsé
CUL!I'CS, a moms que le hre\'ele ne 
ju;;tilie des causes de son i naclion. 
La même justil'l cation peut êtr e don
n<''e en cas de notH'XploiL<tLion. L'ac
tion en uullilê el l'action en dè
chèance pel!\ enl èlrc C\ercées par 
tonte persouue i n leres~èe. 

Le breH~le doit prou1 er la misH 
en exploitation ô la lin (111 tl t'>hli 
pnhu. 

Peul drmantler l'annulalitJn tonte 
Jll'l'Wllltt' st: li\Taut ett Espagn<' it la 
l'abl'icatiou ou au commerce d'un 
lll'O(Inil annlo~ue à l'objet du bre
Yel, ou <'t lai) uelle le hrcvclè <llll'<l 
rrl'us(i une licence. 

L'enquête üfnciclle relaliYc ;'t J'ex
ploitation 1lc lïmenlion sera faite 
aux l'rai:; de relui qui l'a proYoquèe. 

L'interruption de r e, ploilalion 
pendant un a11 el un jour enlraiue 
également la dèchèance, saur les cas 
(le force majeure, dont lt~ possc,;seur 
pourrait ,in:-tili t.'l'. 

; Si la tube en exploitation e~l ju-
1 gèe in~ul'lisan le, ct~ l'aiL sera pulJ I it! 
j tian~ le Bullet in de la propriétè in-
, , tluslrie/le et. co1unw'Ciak alin que 
! l'in leressë pu i~se la compléter, dans 

,i le delai d'un mois. ou dèclarer par 
1 ,·,cril au Bureau (]es hreYels qu'il 
1,

1 
e~t prt'l a accorder une licence d'ex
ploitntion. 

~------------+-----------~----------~-----------~------------------11 
1 Estbouie 
: l.oi sur les hre,et:<, du 

1 21 mai J921, section !.l6 
, (flrop. ind., ·l\J21, p. 8ï). 
1 
i 
! 

ExploilN l'invention 
en l~sLhonie. 

D<uls ]PS 3 ans qui 
suivcJll la date dt> la 
~ignalure !lu ti tre elu 
)IJ'CYel. 

Le brevet peut Hre 
an nulé ù la reCJUdc de 
toute partie intèn·s~t.'e. 

Si l'L'xploil <\lion a lieu, pour la 
plus grande ]1arlie, it l'étrang-er, le 
brerelë (lCHa t'end re lï1n·ention ac
ccssiltle aux citoyens Esthoniew; 
sous la l'or Ille tl!'~· ar ticles IH'C\·etès 
Oll dt'S )ll'Otl ll ils J'abri(jUèS d'après 
le procédé brc\ el l~ . 

i 1 li------------------~-----------------~--------------~·~~----------~--~f--------------~----------~1 

1 
1 1 

i :États~ Unis 

1

! Di~posilious de dates di
\ erses. 

,j 

., 
•"'· 

Aucune obligation. 



T.\BJ.E.\ ux SYXOI'riQUES 

~;·des ~~ys .et d~tes 
1 . . . . des actes Nature de l'obligation Durée du délai Sanctions Observations 

' 

Finlande 
n~;r.rt'l sur If·~ hre,·et:;. dn 

'21 jnn,·ier 18\IR. :1rl. .\ 
(flro1,.;mr., 1 :-ms. p. 1:1:J). 

:\otilicillion dn :21 j<lll
,.i(•J' ll{t!R. nrl. li el IR 
(lkc., lonw 1 \'. l'· ~~~O). 

Dt;t·J·I'l dn tl fvYricr 1 fli 1, 
mod ili<llll ln no li lic~J
lion du~ 1 jamier 1 N\)~. 
~ !X (l'rn{'. inti., 19:2-2, 
p. IN). 

}'rance 
Lui ~~~ r Je~ llrP-YI~li', tln 

a juillet Jt{H. arl. 3:l 
(:l" el ;)o) (l'rop. ill(/., 
INS:J, p. l l el ~uh .). 

toi du 1•·r juilll't tliOli 
l't'l:tlive il 1':-~pplicaliou 
rJ( Frmu.:e de~ CliiiYCII
lion~ iJJlermJiional(·~ 
l'OIICCI'IHlllll:t lll'lljli"Ït">lt! 
inclustrielh::(J'roJ'· iml., 
100!1, p. 98). 

Grande-Ut·etagne 
Loi d n :?3 dèn·mhn' HIHI 

Jlltl(Jifinllt hi loi ~Ill' le~ 
IJrc' cl~ el lt':; !lc:-::;in>. 
<Jrl. 1 :'1 ~l. G (:2o). X. lli 
(:2". ~lo)(/'I'Ofl. i11d .. 1!1:20, 
jl. rd l'[ ~uh·.). 

lll'':.dl'llll'lil dn :2;-i f~Hit)J' 
1\i::lu. i:c.clitln m ;\ ,;. 
(I'I'OJI. illd., HJ:ll, p. :2:2). 

:\li~c en expluilnlion 
ch111s le pa~~ d;m~ tine 
llle~IJJ'l! Cllll~idér:Jbic. 

)Ji~e en t'\ploilalion 
cl;lll~ Jp p:~y~. 

I.e lweYelt! doit è' ilc~r 
d'abu:;er !le ~on morw~ 
poiL-. Alllrement tlil. il 
cloil: n.ploi!C'J' ~un in
\CIItiun d<lll~ Ir Hoyan
lllt'·l:ni ~~~~- lllte C::cliclle 
t'IIIIIIIH~l·ei:dt• el Sllfli
~illlle pour ~ali,-faiJ·c il 
l:t dCIIHIIIIIC tle J';n·ticlc 
llrt•H•lt' tians k puy,;; 
ne pn~ cmptii.:lJCI' ou cu
trnH·r t't'Ile exploita
I inn 1) n imporlaJJL ou 
l'Il pel'llH~tl<llll !lïmpor
lcJ· 1'<11-Licle bre,clt\ en 
rt.'f\l~:Jnl d'acconler !le,., 
JiCCIICC~ {J de~ ClllldÏ· 
linn~ rai:;oBJJaldes ou en 
sullordonJwul la Yell lt~ 
ou l' n:;nga d<) l'ohjc·l 
lll'eH:tl·, :'1 tle~ cundi-
1 ÏOII~ (•\nr]lit;Jille~. 

3 an~ aprê;:; 1;~ dale 
de h1 dèliu;mce. 

1 
2 nIl); apr(·~ 1:1 dale dn 

IIJ'evet (portêe ù 3 ::Jn:> 
il !l::Jtrr 1111 dt\pùt de la 
tlcrll<Jllde par retret de 
l:t Comenlioll d'Union). 

Le lrillllnal peul pro
uouccr la 1h'chënnce ~i 
le ln'eYde qui e\ploile
ra it ~ou imeulion hors 
!lu pr~p; ne rend 11as ac
cessi l1le d<lllio: le p;-~y~ ;'1 
lill prix rabomJahlc 1<1 
murrh<nuli~e hn·. ,.et1;c 
ou f;Jhriqni·c !l'<lprè~ 1~ 
JII'OCëdÎ~ breveté. <i lOIIlC' 
pPr:>onJle. f]lli le de-

I
JJJniHle. On prut an:<~i 
rt'el:~mer une licence 
olllig;Jtoire. 

1 

Le lrilnmal ]Jr.Ul pro
IIOIH'er 1<1 déchennce io:lll' 
rcqut~lc !l'une P<lrtie in
tl·l·essi•!•. 

-~ au:< [lpn•~ la tl;~te 1 

tlu hrcYel. 
S' il ' " al ms de mo

lwpole: le Contrôleur 
peut: a) :lJIJIO~er au do~ 
!ln hrc,et ln mention 
«liceJJcede plein droil•l : 
i.'lwcn11 e:;t ;-~lon~ en 
droit d'uhlenil' en toul 
trmp;; une lh:PJICe pour 
l'e:.: ploilatiou ùu hrcYct: 
b) accorder ù celui !Jili 
la demande ~t nu\ cou-
dition:; jngëi'S COll\!~ua-
hle:<o, une licenrc comllOI'-
tant iultmlicliou dïm-
IWI'lcl· .l'ohjel brc,etè: 
c) <H'Conlcr une lkence 
exclu~he, si l'exploitn-
tion exia:e 1111 cnpilnl 
consi(lèn'ible q11e le re-
tllH!r:mt ~·engnge ù rour-
lliJ'; d) onloJlllür la n'•-
Yucntion du I.Jrewt si 
anc1111 des moven~ ci-
cles:-;11~ ne Jlent (•Ire em
ployè. 

L'in!CJTII]llion ·penrlanl une a11nèe 
pl'otluit Je~ müme~ e!Tet~. 

L'act iou en <lc;chèancc e~t iuten
ll·e pm· UJJ intêressè. 

Le JlOllHliJ' fi'OJ]lpn;tialio11 du tri
huna! p:1rail dem<•ure1· nssc~ large. 

I.e hrt• ,·et!· penl jn~lilicr de~ cauo.;c~ 
cie ~on iunctiou. 

Lïntcrmplion penclunl 2 nns pro
duit les ml-mes rè~;ullnts. 

Lt• hreYele est ~dmi~ h ju$lilicr 1 
des t:[lnse5 de 50ll 11WCll011. 

Lïmpurlatiun pnr le hrc,·eti•. tl'oh- · 
1 jet~ ;:embl:Jblcs ù C!'ll\ comPrt~ par 

sou hJ'CYCt est int(•rdilt'. ~<111f aulori
~nlinu mini~lèriellc. 

Ln p1·ocl;dure ù sui\'1'!~ po11r obte
nir JIIJC lkeuce a ètt·· :-:implilii•e. Ln 
u liceucc de plein 11 roit » entrnine la 
rt'·dnclion de moitié cie~ aJlllllilé~ 
cucore â pnyer ct cles n~dcvance~ 
duc5 en rnison d';mcielJllCs licence~. 
La <lêci~ion !111 Coutrùlelll' gl•nèral 
e~l ~~~~ceplihle d'être JHH'lee e11 appel. ! 

~-----------~---------~----------~----------------' ----- , i 
Australie F;dti'ÎlJllèr 011 ulili~e1· .t ans ::Jprt-s ln tla le HêYocatiou pnr dèci- Ln liCl!IICe ohlig<Jtuiro peut ètre 

Loi ~ur les lm~ rd~. dl! l'iiiH11Jlioll dan~ 11nc nw- de la dèliu:Jncc. l'hm de la Cour~uprènw, Jll'èferêe par la Cour ù la re,·ocntion. 
22 udohre 100::, S('C- ~Ill'!' ~~~m~<Jnte dan~ la Ln Cour peut accor- apn\s cncpu:·tc. Le bre,·etè e~t Mimi~ à ju5tificr de~ 
lio 11 Hï(/'rop.i111t.,·l901. 1-'t'•th;l.<Jliun. der 1111 !lt:t~IÎ ~11pplc~- cnn~es de son in:1clion. 
p. Ill!). IJJCJJL:Jirc <le 1:? nwis Cette di~position e:;l modifiable par 

Loi modiliaul 1<1 prt·~ct:- au J 1lu~. LJ'aitè. 1 
d1~11Lr. tin t3 (h:-cemhre ,\ nne t:·poque qnelcOJHille la Cour 
t !10\.1, :<t'clion Xi a (Prop. peut nJmnler ~ dêci~ion el rèlablir 1 
il~r/., 1~110, p. ï3). ho. hrc,·r.lë- dan~ sei' droit~, !'.ÏI ex-

ploite. i 
------·---------------:---------------------.-------------------+--------------------.------------------------------, 

CaiJodo 

l.oi lllndilianl ct ~·ndili<llll 
ln lt•g-blalinn J'elalin) 
;l!J\ IJJ'C\C[,- !IÏIIH'II
tiOll. du 1 ~ juin l H2:l. 
;lrl. .Hfl'l Il (Jli'Qp. iml., 
1\l:!.l. p. 1 :2\1). 

Fahriqut•r c·n t]IJall 
lilt'• ~~~rti~:tlll!) l'article 
llrcn~të ou ~li'JIIiquer 
~lllli~alllllll'Ul le wu
('1\dt! lln·,·etP. dan~ le:< 
limilt·~ !111 Canada, ile 
t'OJt;un que le~ he~uin~ 
r<li~olli~<Jille~ dn puhlk 
:-:oient :-;nli~fa il:<. ~;mf de
mautle tcndnnt ù 1':1Jl· 
llliwtiou elu règimc tle~ 
IÏ!:l'IICt'~ uhligntoire~. 

:3 0111~ nprt>s h1 11:ile 
du brnet ct une <111-
IJI•e a11 moins <1 pr.:·:-; 
l'a!lopliun rie la loi ; cc 
dt'• lai peut t'tJ·e. S\11' de
lll<lillle. porlè ù /~ ani', 
;;i le llrcYl'lè ju~ti!ie 
de~ !'anse~ de ~on innc-
tiou. l 

l 

l.n nh·ocu lion du lire
' cl. 011 l'octroi par le 
Commi~~nire d'une li
cence ohl igntoire. Le 
Ctumnb~nire. pctll dëft;
rer I':Jtl':lire n ln ColiJ' 
de I'Erhiqn ier. 

Le fait que l't~hjel llreYclè e~l fa
lwiquù e\clm;hemerJl ou en majenre 
p:~rtie lior~ du Canada entJ'alnc les 
ll11;11le~ eons.:·quences. 

Le lm~vct1; e~l admis .'! jus.tiflr.r , 
!les cause:-; de son inaction. ! 



~s des pays et dates j! .• y.. des actes 

Ceylan 

Loi ~ur les hre,·et~. du 
13 ma1·s HJ06, art. 2ï 
(l'rup. iud., 19](), p. VI). 

ExPLOIT.-\TIOX nF.s RHEVF.TS 

Nature de l'obligation 1 Durèe du délai Sanctions 

S;Jli~l"<rire anx C\ig"('n· 3 ans ;q1ri-~ l<r dale Touk per:;oune iule-
ces mi~ouna!Jles •lu JIU· tlu hreŒL rc:~sr·c peut dema nder 
Il lie en r e IJUi concenH~ au Gou vemeu r, pour 
uue invenliou IH'CYet.:·e. c;mse de uoJH!\ploila· 
(Lur~c1ue le hrE.'\ele tiou, nue lieeuce o!Jiiga-
n"exploile pas ~on ltre- loire ou hl rë\ ocatiou 
vct ou ne fabrique ]t<IS elu bn•n·t. Celui-ci re-
J'objet hre\·etè dans uue jette );J dewande ou la 
mesure snllisanlc it Ce\ · reuvoie ill~ Cour. ~'il e~l 
lan ou n'accorde pas c:ou\·ai IJC\1 de ~ou hien-
des licence~ a cles COll· fo!Hle. La Cour peul: 
clilious èqrlilahle~ el a) ordonner au hrerete 
qu'une iudustrie aura de clèliner de:~ licences 

Observations 

Le ra it CJIIC J'<Jrliclt• bre\l'lt'! est fa
hrique C\Clll!>i \'euwnt uu r.n n~<~jt•n rc 
partie IHll'>' de Ce~lau rnlr<~illl! le;; 
mémes COII>'t~l]llt'IIC:C>'. 

Le hreH•lt~ r:;t ;ulmis i1 j ll>liiÏI!r , 
<les t':.wse~ de ~ou inaction. ; 

l 

souffert de ce ehef u11 UU\ condilious qu'elle 
prëjudil'e grave, ou es li mC! justes; b) r·é\o- 1 quauù il n'mu·a ]Jas ~a- qurr le brcrel. > 

lisrail raisonnablement i 
i1 la demande de J'o!Jjel 1 

IJI'C\"Clé, Je~ exigeUCI-'S 1 i raisonnables du puhlie ~-

l,l-------------------~-~-~e_' __ s_e_r_o_n_t ___ ~_·n_$ __ S_a_l•_·s_-__________________________________________________________________________ 1 

faite~.) 

i Nouvelle·Zélant:fe 1 

Loi sur les hre,·ets. le~ i 
i des~ins el le~ nwrques, \'oir Ceylan, );anf pour la proc.t:,Jurc. Eu :.\ou\r.)le·ZPI<mdc, la rl'qut!te teJlilaut ;", l'uhtr.nlion d'une 1 

du 28 octobre Hlll, licence obligatoire ou it l;l rëvocaliou du hreret duit etrc adrc~see ù I;J Cntlr. 
art. ~6 (Prop. irui., 191ü, 
p. 06). 

Trinit:!ot:f et Tobago 

Onlonnanee du 12 mars 
IUOO modilianl )tl loi 
~ur les bt·erels d'in· 
renlion (remplaei•e par 
)'OI'dollnauc.e no i6, de 
1~105), art.l~ (Jlec.géu., 
lollle 1\', p. 55~). 

6rèc~ 

Loi snr les hre\·et~. du 
2-~ Sl!plem bre 1920, 
art.~~ (Prop. iml., 1921, 
p. 4). 

llongric 
Loi gm les breYelg, du 

1.\. juillet 1 SU5, art. 20 
(telle qu'elle a iott' mo· 
dilit~c pal' le § J..- de 
la loi du 13 auil 1913) 
(Pro p. i111/,, 1913. p. 81 ). 

Italie 
Loi sm les hre,·el~, du 

30 octobre 1 !l5R art. 58 
(2o et 3o) (Prop. ùut., 
1885, Jl. 31). 

Dècret 11• l!HO, du 2U juil· 
let 1923 COilCCI'IJUlll Je 
s~nice des breYels, 
<1rl. i'i. (Prop. Ïll(l., 1 H2:l. 
JI. 1 üü). 

Satisfaire aux exigeu- \ 
ces raisonmbles du pn- 1 

blic par l'exploilution 
de l'itnention ou la eon· 
ces!>ion de licences ù <ks 
conclitions t>quilnhlr~. 

E\pluiler l'in \'Cll ti on 
d;ms Je pa y:; da us nue 
mesure suflisantt'. 

Exploiter Jïmenliou 
dan~ son essence. daus 
une mesure con\enaiJle 
elsansinlenupliun dans 
le JIU)':>., ou acc.onler des 
licences d'exploitation 
lllO\'elllJalll UliC indem· 
nilè à li.\er par le Bu· 
reau des hrc\'els el le 
dèpùt d'une ~.-aranlie. 

:\lise eu pmlitJlW tle 
lïunmlion. 

:'\'esl pa:; indiquè. 

a ;m,: ;l dalt~r de la 
dt'•Jinance du Lrcre t. 

3 au~ ;tpn··~ lu dale 
de la Jill L11iraliou de 
ht dt'·lhrance. 

2 an;: apn'•,; l;r dJ;Ji. 
\Taueü. 

La Cour peut ordon· t 
ne•· au breveté, :i. la re- ! 
quële. de tonte personne 
inlf>rcssee, de deliHer 
des licences ù des con· 
dilioiiS raisonnai des. 

Une cli~po~ition d11 Con~eil de~ 
~li n istres penl <lt:•elarl'l' inapplir;~b!e:-: 

Le ln·crt'le est declan·· 
dechu cie lou:-; cl roils 
par le tribunal cie pre
mic're instance rompt'· 
lent. il la reqUI:•te clt• 
toute Jll'l'SOIIIW ayant 
ur1 inlërèt lt•g-al. 

Je~ di:':po~ilion~ COIH"<'J'Il;llt t la tlt"· . 
chi·ancu )10111' cau~c de !IOII-P\]lloi
laliull, Yi~·iH i ~ des Et:~b< qui ;tn·or-
dt'ltl "' 1'1\I'Ïproci tt\ : 

La rèYocalion Lolale 
ou partielle. 

I.e trihunal Jielll pm· 
llOIICI~r Ja dechë<llli'('. 

Le llrmet,:· prnt prouYt·r qu'il a 
J'ail !1 1~ son cùtè, pour :~~Slii'Cr 1 a 
mise en exploilation du hre,·et et 1 a 
continuilè de celle exploilaliun. lou! 
('e qui C:•lail JlossiiJic, en ègard am. 
tircoustanccs tlu Jl<IY~- J.p:; hre\·ets 
il l't'·gard de::quels Je droit d't'\plni
tation appartient ir J'Eta t ne SO IIL 
)I<JS soumi:-: :i la rèmr<J iiou. 

1 
La smpen:-:iou perulanl 1 ott 2 am . 

,;elou Je ra:-:, produit les mvmcs 

1 ell'ets. 

1 

Le brmclë peut faire \aloir des 
cause" de J'oree majeure (it l'c\cltJ· 
sion du di>f<JUl dt• moyeu~ pecuuiai· 
re,;). 

JS 

1 

1 



t.\BLE,\UX SY:'\OPTfQiJËS 

~~s des pays et dates 
1 - des actes 

1 ,J a JIOII 
1J.ui sur lt•:< IJrC\'Ch. tl11 
1 ~\J aHil 1921. <Jrl. .\~. 
1 .\:L ;,o ;, ~.:;? (l'rOJI. inti .. 

l!l:2:L p. I:!NJ. 

J,nxeml.lonrg 
Loi :<Ill' lt~s IJn•ret~. elu 

:~1) juin 1 ~~0. art. 11:\(/lt'c.:. 
y1;11., tome 11. JI. 1:2:2). 

1 Jfaroc 

1 

(à l'excepl"ton de 1 a zone 
espagnole) 

Dahir rt'lntif i1 ln protee
lion <le la proprit'·L~ 
incluslrielle. du 23juiu 
191 fi. nrt. ;,\ (Prop. hu/._. 
1!) 1 ï, p. :~R). 

Nature de l'obligation 

Expluil<llÎOII tian:> rEm
pin•. fiai!:< 1111\J IIIP!"IIJ"e 
cnnn'llalill'. 

1 

·-·· 

Durée du delai 

3 au:< • 111 pfu;; <J pn'·:-; 
la dt'•IÏ\T<IIIt'C dll hre
,.t'[, 

Î 

Exploiter dan1 le Granti
Durlit'• cl dans une mc
:<lli'P. con' cnahlt·. 

.\lellre lïmr.ntio11 Cil 
nploil<1liou au :lia roc 
011 claus 1111 tle:-: p;1y:; de 
rFniou illlCrJI<IlÏOIWIC 
n11 ju:<lil1cr de" cau~t::< 
tle lïn:1ctiuu cu (•tahlb
:-:nut, JWt:nnmen t. ;1 roir 
H1il am indu~lrics iu
ti•rcssec:-: dt•s om·c~ di-
rectes pour lem rendre 
le hre,·ct ct u'aloir pas 
opposë 1111 refu~ non 
motirë :i des <lemaudes 
de licences faite~ il des 

1 :1 a11:-; aJll't'~,; la d<Jtl' 1 
l ' lu hrcrr l. 

1 

:1 ans ù dater du juuJ· I 
de la clewandc. , 

1 conditions raisonnables. 

--------------------~---------

E:-;ploitntion 11011 ohli- 1 
gatoire, sous reserre dL• 1 
ce qui est dit tl ln co
loune des ohlwn·ations. 

Jiexique 
Loi :<Ul' le~ IJrcreb ct le~ 
de~~ins cl modele:-:. du 
2G <IOÎil 190:3. arl. lfl ('[ 
sniY. (l'rop. inti., 190.1., 
p. 1 !l). 

Xor>ège 
Loi du :! juillet 1910. 

art. H f't :-;uh·. (Prop. 
iud., I!JIO, p. J'il). 

Pays-Bas 
Loi modifiant la lui sur 

les llrerels, li 11 l5 jan
Yicr J\)21, art. 3:). 3-l, 
::JO (Prop. ind .. 1921, 
p. l!~ï l'l ~ui\".). 

Exploiter ou J'aire ex
ploiter le hrcrct dnns 
le pa~ s. da115 une nw
:-;ure con I'C na bi e. 

E\ploiter l'ill\élltion 
tians Je Ror:llllliC, en 
llllC llJC>'Ilrc CO!l\"CII<lhit', 
d;ms 1111 (·lahlisscment 
iwlustricl de hnnJJc J'oi 
app:1rlenaut <Ill lll'e\'eltl 
lill a lill tiers JIOI'lCIII' 
d'llllt: liCI'IICC. 

:-l a us aprl·s la dêl i
nauce. 

Le hn)\·etè est tcllll 
en to11t temps d'accoJ'· 
dcr la licence qui ponr
r~ it ètrc Ht'•ce:;s:Jin• 
pour I'<IIIJll ic;JlioJJ d'nue 
iu\cnlinn brerel!'c ul
tericnremeul. 

:3 an:-: <lpri•s la d:JlP 
du hrc,·et. le hrHetè 
t'sl tenu u'aceorder la 
iÎCl'IICC qui JlOIIJTait 
1\Lrc dcsil'<Jble dans lïn
lerèl de l'ind11strie du 
Hoynullle 011 pour lou le 
autre rai:;ou tl'intërêt 
l'llhlic. 

5 ans apres ladite 
date le hrerel est rè
voquè, J'uute d'cxploi
taliou sut'fisaute de la 
part du IH·eretl: ou t!u 
porlt·ur dt· la liccncr-. 

La l'e\•Ïc;JlioJJ par le 
prl·sidcnl tle I'Oilice lies 
hr~n~t=-. till 1<1 tlt~lhmucc 
d'uue lil'(·nn• tl'<•.:-.plni
lalioll •• ruflit'e till ~ur 
demande, ~i lïnlt'•r\•l Jlll· 
hlic l'c:-.igt• l.'l :;i le hrc
,,.t,: 11e ju:-;lilie pm; •le:; 
t'<lllst•l' tlt• ~un ilwctiou; 
<IJIIWI ;111 snpërieur hit'•
rarrhiquc. 

Helr<Jit tin lll'cYct JI<IJ' 1 
arrête g-rand-ducal. s:m1 
n•cn11rs auCttnsf!il d'Elnl. 

La tlechènnce . 

Observations 

Le pn'•,-idPlll dt\ I'Oili l'c de:> I)J't•
rt'l=- !he le montant de lïudclllllilè 
il pa~ cr pour la lit·cJH'P. tl'exploitalion. 

Si le litul;tin· de la lit·ence ll'c\
pluite pas lu Îli'C\"C[ d'UIH! IIIOI IIÎt'rt• 
cnlln:ualdt•, le pn··~ideJJl peut rÜ\'o
qtH'I' la Ji,·,.ne(• d'olliee ou ;;ur la 
tt<'lll<llllle d'nu illlt• re:-:~•'· I.e J't·t~OJJrs 
e~l aùmb. 

Lt: porlt·ur til'. ln liœncc pt•ul com
IIICIICCr à C\pJoiler lï111 ClllÎOII <1\"alll 
que le jlll-(Cmenl tl'appt~l ail ,;tè 
J'eJJull, s'i 1 consigue au prèalahle 
une somme equivalente nu montaut 
de lïudemnilè lixêc. 

On e~ti111e tJill' le IH·c,·ctt~ ·pour
rail jusli!it•r de;; causr~ dt~ ~on i uac
tion. 

La licence olllig~toirc c~L uus~i 
prèruc par ln loi. 

' Lïnterl'llplion de l'exploitation ' 
pendnnl trois annees consecutires. 
Jll'odnit des clli:~b unalogue:;, de 
mt;me q11c. aprt;s l'expiratiOII de 
trois ~~~~ qui suiYcJJt la demandt', 
l'imporlaliou tl;ms une mc:;urc su- . 
pL• ri eure ù l'exploitation en Frn nee · 
011 nu :llaroc. 

L'action en dt:·ciJëance peut ëtrc : 
e:-œret'~c par touk. per:sonuc inlt'res- : 
sèe. Elle eloi l èlre portée deYant les 
tribunaux ci\'ils tle lli'I~JOiére ius
tnnce. 

Le :llinislel'e public peut sc pom
roir directement IHlr action princi
pnle pour faire prononcer la nullite. 

1 Le BuJ·cau tles lll'e\cts peut ac-
conlcl' ùcs liceuces en ca:; tlc uou
exploit;Jtion ;;ur le terriloim uatio- .

1 
n;JI awes uu delai de :: ùns complL~ i 
de 1<1 date du brc\t't (ou après une l 
interruption de :{mois). Ln demande 1 

est exnminr\e conlr;Hlietoi rement pnr : 
le Bu reau des breYel~. qui peut con- ~ 
ceder ou rcfu:-:er la lict~nee. ApJiel [ 

Concession, p;lr J'Of
fice de=< IJrc,·ets. de li
cences nhligatoir<•s, ~auf 
appel :111 tribunal ciril. 

I.;J re,·ocalion par le 
Couscil des brcrel:-:. 

1 

peut ëtre portè dc\'allt 1111 juge du : 
district tle ~lcxico. 

Les t'ondilions ;;ont tHablie~ p:n· 
des arhitre:;, ou, ;;ur accord des pnr
tie~. par J'Office des hre\·et=-. 

Le ll!'CYcle e:-:t admis il juslifieJ' 
des cau~cs de :-:on inaction. 

La rèmcation peut t'-LJ'c demml· 
dL·e 11~1' toute persoune. 

L'inlroùuttion <l'objets hrc\'etè~ 
duit être aulorisi·e. S;mf stipulation 
contnJirP, la licence ne peut ètre 
trau~mise qn':1n·c l't'·wblissement. 



~· ... ,,,, ~" ..... 
des actes 

! l,olognc 

1 
1 

' l.oi :-ur le:< bn:rcl:-, du 
~. r.:•rricr Hl:1.l, arl. , .. ,, 
rl .n :'1 !~!1 (Prop. i/lfl., 
l \):! \., p. 1!1~). 

Portngnl 
Loi COllCCrlHllll l:t g:uau-

lÎt'. de:< lill'CS de fll'O-
prietù indu:<tt·idlc, du 
:11 mai 1 ~un. art. 38 el 
30 (Prop. ilul., 
p. ~'2). 

IXû;;. 

mar:; H~lcmeul tlu 28 
1 ~95, art. 48 el su i r. 
(Prop. iiHI. , 1.~95, p.l31 ). 

Romnamc 
l.oi sn t· !t!:i hrcvnt:<, de;; 

1 ::\f2G jamier l90(i, nrt. 
9 (PI'O]I. illd., l\)01\, 
p. ::\8). 

lh·glemcnt du 1~ a\'ril 
1 1 U06, art. 9 (PI'Oj!. iud., 
1 1 DOi, p. 33). 

Royanmc des Serbes, 
Croates ct Slovènes 

Loi du li fë\'l'ier 192:1., 
art.:l2 (PI'Op. ilul .. -J!l:ZI, 
p. 3ï). . 

Nature de l'abligatio~ Durée du délai 
1 

l~Xflloilcr ou f:tirc e\-
ploilPI' l'innonliun en 
Puln;.me de manière <'1 
:<a lis fain.· aux hc:-:oin:; 
du ]Wy:;.. 

:\lettre lïnYelltÏOII en 
e.n pratique l'nhi'Îl]IJalll 

dan" le pa~·~. ~oit par 
:<oi-nll'IIH', soit par lll<IIJ-
d:tl on COIH:cs:<iOII. 

E:-;pluiter lïmcnlion 
dan~ le pays par cons· 
ll'liCl iou ou J'a!Jriration. 

J<:\ploite1· 0 11 faire cx-

l,Jnitet· l'ilt\'e••lion d:1ns 
e payl' chllll' nne me

:<urr. ronYennhle, on 
faire toul (e qu i est nè
ct•ssnire JIOilr a~~nrcr 
eelle c:-;Jlluila lion. 

3 ans nprës la dë li-
dll hreret. Le H:IIICP. 

delai peut èlre Jli'OI'OI!è 
pour une durée n· exc~··-
dant pa:< 

., 
11011\'CIIe:: •) 

annc:· c~. 

~ an~ np1·é:;. hl dale 
du l))'CI'C l. 

.~ an:< a par li r de 1:• 
date <lt.l brcn·t. 

1 

1 

1 

3 ans :i p<Jr lir cie la 1 

pulllit:;ltion tle la dt-li
nance elu IJre,et da••s 
le jolll'nal ofli cit'l. 

Sanctions 

Le lli"C\ ct c::.l n··,otplè. 

LI dC:•clJeiiiiCe, j)l'll-
noncëe p:1r k Chef de 
hl dh'bÎilll til' J'Jlld iiS-
li'Ït'. :'\lllf I'I'CtJIII':< <lU 

Trihllnal de COilllllCI'èC 
de Li:-bonne. 

Lu déclu~nncr.. pro
lll)llcée par le )lini,.;lrc 
Ile rlnclu::trie. 

I.e hreYel Jll' lll 11lrc 
révoque par une Mci.· 
sion du llurcnu .-Je la 
Jll'op rii·lê iu tlu::l rielle, 
rentlne :1 prC:·~ elltJUt'ole. 

1 

Observations 1 
1 

I.e bi'C!\'(•lc:· pt!llljnsli lier de::. cau::cs 
de >'011 inacliuu. l.'iult•JTilplion JH!n-
tlaut :; \lll:<. produit Je,: rn~··mes etl'ct:;.. 

1 1 
; 

L'lnleiTUJllioH 
d uil le:< mt:· mc::. 

Jlentl;111l :1 :I ll~ 
l'c .·qJJtnt::. 

pro-

Le hl'l.: rctc c~l adn ti:< ù ju:<lilicr 
d'nu Clllpt'('ht·m~lll •····~1. 1 

l.ïmporlaliou tl'uhjcb h•·cr<•.tC:·:< 1 

n'enlnilnc JI"~ la dècll èanc~·. 1 
1 

Lïntcn·uplwn pCII< :111t ::. an~ pro
tlllil k:-; nJclmes •·~··,.;u l l:~b. 

l.t' ilreYc l (' P.lll t'•[ l't • rc'roquc :!\'<l ill 
l'l•xpil':llÎIIIJ du delai de. 3 un,: qu:-~nd 
le hi't •\'Clù Cllllli nuc i1 :;;tl i ~fai rc ù la 
~·un::-om i H<ltÎilll mlt ioHa lc pa l' lïm· 
JIOI'Ialiou nu liPu tl'~· JlOll l'\'oir eu 
è\pJoilant J'ill\'CIIlÎOII ltUI I Jl<l>' iJ 
l'.:tt·angcr mai:< dn11~ 11~ l ~<• y:; r i chm:; 
u11c mesure ~:o • • ren•• hlt· . nans re ca:;, 

1 

le Bureau de la Jli'OJll'il!l(· ind nstriclle 
iiiYÎl<:'.r\1 Je hrC\Cit\ it t:Ol lllllellCCI' 
r o:-.ploitation tian~ u n delai th\tcr
miné, •JIIi nP pouJ'I'a t·ll·e inf~rit•ur 
ù ::\ annt'·e.o: a\JJ·i·s 1«• jom du dèpûl 
de la tklll:JIH c tin lwc,·ct. Lr. délai 
liiH\ fni,: c:.\piré. >:ans que la p•·cu,·e 
cl'aYOil' cnn1mencë l'exploilalion ail 
dè J'olll'lliC. le lli'I'\'C[ :>CI':I ~<Ill~ plu:; 

1 
1 rè\'tllJII~. Si. par con tre, le b•·e\etê 

i an~··gHt: tjll'il a (Oilll ltelltè ù 1.'\]Jioi-
, ter son IIJ\'I'Illiou. le Bureau dcci· 1 
1 tlcra. <I Jlri•S t'IHJllèlt.'. ~i lt• hi'C\'et , 
~ fltlil ,:[l'ù re\'O!JIIè tiU ~i \Ill ))1)\1\'C:III ! 

tl cl ai eu~:orc pron,ge<J hic du il loire i 
[ 1 

1 

1 Jl\t) ali Îll'c\·etè. i 

'----------:-----------:---------~---------+~ --------------~:. 
I
l 
, Suède 

1: Ûl'tlounaucc su1· le:; lm~-

1
; \Cl>', dn Hi mai IXX.I, 

art : l 5(J>rop. iud., H!Hü, 
· p. 2H). 
Loi tlu 5 juin ·1909 ltOI'· 

; tant modillcalion <lù 

l
l'art. :25 de l'ol'doil· 
nance 1111 '1() mai ·188!~ 
(Prop. ind., 1910, JI. 7G). 

1 
Sni~sc 

1 Loi fel lOra il\ !:Ill t' 1•·~ IJI't•
rct!', elu 21 juin 190i, 
:n'l. 18 (PI'op. iwl .. ·lDOi, 
Jl. 7ï). . 

jJcllre lïnYcntion cu 
C\ploilation dan:; le p<~ys 
<l'llll!! manière ::.ullisum
mcnl C:·lcndue. 

Exécuter lïll\'Cil l ion 
en Sui:<sc dan~ 1111e me
sure ~ulli"nn lc. 

3 ans aprh; ln dale 
1h• la dëlin;mcc. 

3 au~ it partir tk 1:• 1 

dale tlu hi'O' cl. 

. l.iccnCI~ ohJigaloin· , 
•lan;; lrs limite~. "ou:< 
les conditions et muYCII
nanl l'imlcmnilë ·IJIIC 
(Î\Crtlll l Je::, trihtlll<I\JX. 

!.:1 tlt'•tllt•arll't', pro
JIOilcùr. par le:; trihu
lln ll\ :<llr ln ri'I JUVII ' 
d'une partie iniL' I't' ~~(·(•. 

1 
Lïnlc•JTIIJlli"n pt'llthllll 1 an pro- i 

duit lt!5 1111··mc:< ri•:'nllab. 1 
Le I'Oi l':'t a ulnri:<1·, ù cnndni'C tic:< 1 

traités dt'tlaraul n:dproqucméul suf- , 
li"<mle l'cxploit:~tion l'aile clan,; celui 
ti C!:< de ll\ Jlays où " ct•: pri.' le pre-
mier hre~l'l. 

1 

I.e 111 '1 '' r.lt'· pcutju::tifi t•r tle~ cause~ i 
•I r. :<nn ill:tdion. 1 

I.e~ Cnt1:<1'il ft;t lt'nll ~·~l :lll llll'i ,;,·: it i 
t'I)I)I'.ÎIII'I' tlt•~ t l'<lilc~ SlljJ JI I'illl:J IIt l'c-

1

1 

d pl'uqueiiiCitt l'ohligatiou d'e:-;p loilcr. 
1 



HO TABLK\lJX ~Y.:M>l'TH~UES 

~s des pays et dates 1 Nature de l'obligation l Ouree du délai l Sanctions 1 Observations 1 
1 . . . . des actes • 1 

11'------------------_,~----------------~~----------------~·------------------~-----------------------------' 

1 

i 

Tchécoslm·aqnie 
Loi dn 30 jiluYier Jn22. 

cmnplètant celle du 
~r; mai ·J9W, qui cou
tient de::: mc~u res pro
\"isoire~ pour ln pro
tection etes inYention:-:, 
~ û (PI'op. ind., 1922, 
JI· l :2ï). 

Tunisie 
J.oi du 2fldt•t·cm!Jre 1888, 

nrl. :w. Lei q uïl a {•le 
nwdifiè par Je do'•cn·l 
du 31 noùl 1902 (Prop . 
iml., l fl03.. p. 21 ). 

~letlrc. en e\pluitation 
la dt'•couYertr. ou inl"eB
Lion dam la l\e~reHcc. 

Comme pom l'Autriche. 

~an~ il partir du jour 
de la :'if!·uatme du hre
Yel. 

Le IJre' et~:· n:::t dechu 
de :;es droib. 

b. PAYS NON UNIONISTES 

1 
Argentine (Réi•-) ~li~e en C\ploilalion. 1 ~ nns il pnrtir de la La dèclu'nnrc, pro-

Loi sur Je;; hrc,·cts. du date du hrel'el. HOJI\'ëe par les tribu-

1 
Lïntenuplion pt'ndaut deu\ an-

1 

llt!es con~ècutiYC~ produit les mème:; 
1 rè:mllaL:;. Le hrel"el(•. peul tonjour::. 
1 ju~ti lier de:; cause:; de son inaclion. 

1 

L'intcrmplion pendant '2 an~ )11'0· 
tluil h•:-: mèmes rè~ultal~. 

! 1 t 1 1 °fi' 1 i- 1 nnu\, ~:mf ca~ de force oc o Jrc .~ ·-~ . nr .. 1 majmJre. 
(flee., tome Ill, p. ·1~3). 1 

ll-------------+-------·------~----------~-----------+------------------1 

Bolivie 
Loi concernant le~ hre

ret~. de~ IG uon•mbrej 
'2 dtlcemllre ·1916. m'L. 
Id, 51 ù 59, G3 (Prop . 
illd., 1\.1:20, JI. 80). 

Chili 
L oi sur le~ hre1èls, du 

[) ~etJLem ll re l~-W, urL. 
H et 1 i'i (flee., tome Ill , 
p. 282). 

Rè!!lement ~èneral du 
7 aot"rt 1911. art. tl a 
l'~ (PI'OJI. i11d., ·191:!. 
p. 1 :2l ). 

Chine 1 

Colombie 
Loi sur les brevets, d11 

l:l mai 18G9, arl. 12 
(Prop. iwl., 1902, J1.1G8). 

Cot•ée 
Ordouuanre cotH.:crnaul 

les hrC\l·t~. 1111 12 aoùl 
·1908, art. Je•· (Prop. 
ind., HIOfl, p. 37). 

· lulroduire lïnrentinu 
l>re,etee ou JllCttJ·e en 
prntique le hre,·et dan~ 
Je )ln~s. 

Fahricaliou de:-: ma
ciJincs ou emploi lie~ 
pl'ocedès da11s le pnys. 

E\ploiter Jïn,·euliun. 

2 nn:; ù partir de la 
dale de delhrnnce dn 
hrewt. :<auf Jlroro~a
lion. Celle-ci ne )leut 
élre COilCedeC qu'Uilt' 
fois, pour ·l ou 2 ans, 
si la demmule ju:slilit·e 
en est'prè~entc~e a1ant 
J'expiration du délai. 

L';umulnlion dêclarèe 
)tm· le :llinislt'·re de J'ln
flnslrie sur ln d('mande 
de Lierres personnes ou 
1l"uflice, si le bre\eté 
ne prouve pas qu'il lui 
a ete impossible d'ex
)IIOiter le hrel"el. 

1 Dèlai ~p(•cial conct•dè La dècht•mJce. 
chaque l'oh; pat' dt:·crel. 
Le goll ll!l'llement pent 
accorder une seule rob; 
et uniquement dan" 
des ca:; speciaux et 
dilmentjn~lilies, la pro· 
rogatiun du delai pour 
l'exploitation. 

Pas de lois sur les brevet:>. 

L'c\ploitalionne doit 
pa~ ètre suspendue 
pendant une annee en-
tière. · 

La dèchèancc. 

Voir Japon. 

L'inlcl'l'uption pendant plu~ d'une ~
annt•e produit Je même cJl'et, sauf 
le ca!', dt)ment Jli'Omt\ de force 1 Jn<Jjeure ou d'th·enement impn\vu 1 

ou forlnil. L~ ~lini:;tt'·re cle l'Inté
rieur peul nccorder, à la demaHde 1 

de~ intère~s,··s, <les liccmes cl'e\ploi- ~ 
tatJOJJ. 

L'<Jimndon pendnut pl~:; d'un an 
ou la production d'articles dëtërio
rés, inlëricms ali\ rchan tillon:> ou 
mod(· Je" clèposes produit les mêmes 
r{•:;ullnts. La prenve de l'exploita
tion une rois faite, J'Ortice des bre- 1 
vets déliue à l'inveuteur un certi
licat constatant l'exploitation de l'in
,·ention. La dnree dn hre\"ct com
meuce à courir ù )lartir de J'echèance 
du d~lai fixé pour l'exploitation. 
Dau~ de:; cin:on~tances extraordi

mtire" J'Oflice des brewls peut ad
melti'e, comme e\ploilation sufli. 
sante, J't>tnblis!'ement au Chili d'une 
agence ou d'un representant nulo
risè, qui melle le public à mëme 
d'acguèl'ir ou de commander l'in
ventwn brevetée ou d'obteuir des 
licence:; J10lll' l'exploiter. 

La non·exploilaliou peul être jns
lilièe par des circonstnnccs fortuite~ 
el de force majemc. 

! 



ExPLOITATIOX DES BREVETS Hl 

Noms des pays et dates Nature de l'obligation Durèe du délai Sanctions 
1 

Observations 1 ! des actes 

! 
Lïnutil isalion pcndaut :1 anuëc~ 1 Cosfa·Rica ~li:;e en exploitation. 2 ans <i compter du Le hrmcl lomlle dnu~ 

Loi concernant la pro- jour de l'enregi:.-tre- le dumniue puhlie. cou~L\cnliw~ produit les même~ ell'ets. 1 

p1·iëté intellr.ctuelle, du nwnl. 
':'!Gjuiu 189G,arl.liU elliï 1 

(Prop. iud., 189ï, p. U~). 
1 

; 

Crète 
1 

Pas de loi:-: sut· les lJJ'CYCl:o:. ' 

1 

É"'V})te 
1 

1 Pas de lob sur le:; lJre,·ets. 
~. 

É(JUateur )Ji:-:e en euliëre e.\è- J an cl un jour nprè~ La décht'·nnce. L'iutenuplion pendant 1 au el 
Loi sur les hre\'cls, du cu lion. la dale (lu breY el. un jour parait N t·e aus~i une cause 

18 octobre l880, art. 38 de décltênncc. 
1 (.io) (Rec. gen., tome 111, Le Il revele lJeUl toujOlll'S im o-
1 quer en sn f;n·eur le hrnclkc des 
1 Jl. 312). 1 ci rconstau cc~ ]ll'éYUC~ Jlfll' les loi~. 

1 

:f;t•ytltrée 
1 

Comme pour l'Italie. 

Guatemala "L'li re eu JH'atique 1 1 an à partir de la La dt•cht:·auce. 1-ÏlltCI'l'U]ltiOII lll' !Hl a ut 1 au pro-
Loi SUl' les lwercls. du l'indnsl ric 011 l'eutre- dale du IH'e\·et. duit le~ mt'·mes rt·sultab. 

1i rlëcemi.Jre H~tlï. art. pri~e. 

8 (2" el 3o) {Prop. ind., 
·1898, Jl. 81). 

Jlaït.i 
Loi sur les hreYet::: el Pas de di:;JlOsilions spéciale~. 1 es dessins cl moùè le:;, 

!. du "]4. decembre 19:22 
(Prop. ind., JH:la, p. Si). 

r 
j 1 

Honduras Mcllrc en exploitation 1 an il IHHLir de la Ln dëclJt'·ancc. L'interruption pemlaut ·1 au pro-
Loi ~\Il' les h revels. liu l'ind ustric on l'entre- date du lm.),·et. duit les mènws ré:;ul lal~. ain:.-:i que 

15 a nil JOJO. art. R pri:'.c pour laquelle le la 'ente de IH'IHluil:.-: iur~·~l'icur~ ù 1<1 

(J>rop. iiHl., 1921,p. t>G). hren~t est delivrt•. qualitè de:; uhje l~ hreYelt'•s, J•ar ~u ile 
d'une altt'•ratiun I]UC le ]H'Oprit'·tnire 
du ln·c,·et leur aurait l'nit subir. 

Islande Exploitation dans le :1 rms i1 partir de la La llëliHance d'une -

1
; Loi sm les ln'CYets, du pay!'- dan:; une me~nrc dclinancc du Jn·e\'el. licence ohligaloil·e. 

1!! juin 1 !12:1, art. H raisonnnhle. 
(Pro p. incl., 1 D2-l, p. 1 iii). . 

Jamaïque ~leUt·c en application 2 an~ a ]Jarlir de la La null il~. -

Loi les brevets, de Je hreYCI. date du lli'CH'l. 
1 :;ur 

IS5ï, nrt. 7 (Hec. yen., 
1 

tome 111, p. 4.4. 1 ). 
~ 

Lettonie 
Loi 1lu 1 G juillet 1019 ap-

portant des modifica-
lions am dispositions Pa~ de di~posilion>- spt'~dale :-:. 1 
qui concernent les bre- 1 

vets, les dessins et les 
1 

Il 
marq ues (J>rop. ind., 
1922, p. 53). 

1 

! 
Lihéria E\ploitation de l'in- 3 an~ ù partir rie la Pas i ndif]ut'~e. L'ohlig;ltiou parait ne frapper que 

1 Loi ~ur les hre,·cts, no G, ''en lion. date du IJreYel. les elraugers. 

du 23 clécemht'C 18G4- ' · 

1 

(llr.c., tome IV, p. 49G). 

! 
Man (Ile de) Pa:; de loi~ :;.ur le:< hrC\et:;, 

1 



T.\BLEAUX HYXOl'TIQUF.s 

11 Noms des pays et dates 1 1 1 ~ 
Hl _______ d_e_s_a_c_te_s ______ ~ __ N_a_tu_r_e_d_e __ l'o_b_l-ig_~_io_n __ ~----D-u-re-·e __ d_u_d_è_la_i----~------S_a_n_c_ti-on_s ______ ~----------0-b_s_eN __ a_tio_n_s __________ 1! 

)l:mclte (Iles de Ja) 1 

Mil l'OC 
(Zone espagnole) 

l>ahir du 19 fënier IUt!) 
t'dictant des ubposi
lious r[•glemeulant la 
propriètl! i u uu~tri~llc, 
arl. l er (/'J'OJ!. ilttl .. 
1 9'2:3, p. t:~O). . 

Xicaragua 
Loi ,;ur les hre,·ets. du 

Il oclnhre 1899. at;l. 10 
(:2• et 3•) (Protj· ind., 
190:2, p. 1 03). 

Pa~ de lois ~Ill' le~ hreYeb. 

E\ploiler l'ill(lustrie 1 1 au ~·~ partir de la 
oul'eutrepri=-~ 111'~\l'l[·e. dale du IH·e,·et. 

La dëdu\ll!ce. L'i utel'l'liJltiuu pellllanl 1 an pro
duit le;.; tn~me." r[·"ullal~. 

~~--------~------~-----------------+----------------~-----------------~---------------
1 

Panama 
Loi sur le.~ hrel' ct:< L'l li·s 

marqu~·~, du ~~ no,·etn
.hre 1908. m'l.12 (Prop. 
h1d., 1 D09. p. 1 r,::J. 

Pamgua~· 

Péron 
1 

:Loi apporl1ml d e.~ modi-
lical ion" il la loi "ur 
Je~ IJreYel~. du i8 jan

! vier 1Sü9. arl. ·15 (2o) 
(Pmp. inti.,. 189.i, p. :!fl). 

Dt•t:rel:-; ()Ps 1 cr mai 'l 903 

1 

(l'l'op. ind., 1 no.t, p. 4'2) 
el 23 octobre 1 DO\J cou
(:ernaul l'e:~:ploi tati on 
obi igaloire fie~ inH'JJ· 
tio11~ bn:vcti•c•5 (Prop. 
hui., Hl Jo, p. ·1 ~5). 

Pers(' 

PhiliilJlines (Iles) 
Loi conrerHanl les bre

ve t~. du 12 nHlr:; l\)19, 
a1·t. 1 iJ ù ·1 i (Prnp. i111/.,. 
·] 920,· JI. ~9). 

Porto-lUco (Ile) 

Unssi(' 
DL·t.:rl'L ~ur les lweYels. du 

12 :-cplelllhre -l!l:H. 
~trl. 18 (i1 parailre dans 
la i'rnp. iut!.). 

Saint· )[arin 
. (Rthmhli(JIIC de) 

Faire usage du brent. Pendant Il' prcmkr La dechi•ance. 
liers de la tlurC:·e du 
brevet. 

Pa~ de lois "ur le" bre.H~t", 

,\li,;~: t'li pratique de 
la tlt'•comerle uu invcn
tiou. 

2 (Ill:-( aprt•s ln dalu 
du lil'f.'\Ct ; pt• Ill t'•lt'C 
prolongee sm delllande 
l'l contre une ta:xe de 
~5 wles. 

La !lèchèance. 

Pa:< de lois :<ur lt:'s hrevets. 

Exploiter l'ill\Cillion ;-, ;Jtl~ apri·:;; la d01i-
uu la d,·· ruu' ~rte. nanc1~ 1111 hren·t. 

Le hrc\'el e:\pirc. 

Le 1 n·r,velt• IJL' ut j nsli 1 i cr J t'· ":ile· ·1 
meut des motif:-( du retard. "' 1 

L'action est in~tru ile de la mvme 
maniere qu'une action ordinaire. 
V ·s Colll's de Jll'emit~re iustance 
~ont cumpètenle~. L'appel de\'ant la 
Cour suprême est a<lmis. 

La lègi~lalion des ~~Lab-UHis e;;t applicable. 

E.xploitcr ou f<~ire ex
'ploiler l'invention dau~ 
le pa~~ da us une forme 
qui re11tlc pos:<il>le l'uli
lisatit)n illllu:<trielle de 
:<on ohjet. 

;-, ans :t compter de 
la date dt• la dèliHaHce 
du hreYCl. 

Dèlhrance d'une li
cence ohlig-atoire ou rè
\Otation du breYel. si 
h1 uou-~:xploitatiun a t:tè 

1 

intculionuelle. 

La Jlogblalion italieune e~t a]lplicablc•. 

L'action en dèliunnce d'une li
cence obligatoire doit l:tre intentee 

1

. 
tleYant le Comitè des itnenliuns par 
la Jlartie intèressèe. Le payement . 
des annuites du lu·cyet ne com- 1 
meuce (]U'à partir de l'e:\ploitution. l 

i 
i 
1 

~--- ~ah:ulor ~-
------------- --------------------------------------------------------: 

1 
! 

Loi :-(llJ' le:-( hJ'e\l'lS, du 
·l~juinl!)l:l ~Prup. ilul., 
1\) f.~ , p. ü8). 

1 

P~t::; de d ispo~ition:_; :-(pèciales. 



Ex PLOI'f A'L'lOX m~s R Ri·: v ~~·rs H3 

1! -Noms des pays et dates 1 Nature de l'obligation Durée du délai - T Sanctions ., . Observations .. - ~.,~ ,! · des actes 

1 -------------------r------------------~----------------~-----------------~----------------------------' 
li Siam 1 l'a~ dt~ lui:> ~~~ r Il'~ li l't'\ et~. 

---------------,--------------7-----------------------~-------------

Syrie et Liban 

1

.\rrèt(o. no"Z3l'lü, tin 17 jan
Vil'l' 1!)~.1. organi~ant 
lu protection de la pro-

1 pridP. commerciale, in-

1 
d u~lrielle, elt. (1'1·op. 

~ ind., Jn:!.i, p. 1:>:~, 17/). 

Mettre J'ilncntion en 
pratique, ù moins qne 
le ltre1·cle n'eL:Jblissc 
a 1 oir l'ail :.111\ intlustriCb 
su~ccptihle~ lle n:·allser 
son ime11lion de~ oll're:; 
tlireclc~ cl u'aYoi1· pa:; 
refuse ~an~ motir des 
t!emandc:; de liceuce 
raites ~ de~ tonditions 
raisonnables. 

2 nns il partir dB l:1 
date (Ill bJ·en·t. 

Le lwL~I'Ctt~ c'~l tlc'·clm 
de ."r.s droit~. 

L'inlrucl udion r.n Syl'ie ou :111 Li
ban tl'uhj l'.t~ cle prm'enanc.:e Mmn
gC:•n:. se mill>~ ble~ i1 ce1n que le hrc
Yet i{<ll'illl tit. Jli'Ochlit Je:; 01ÙilWS eJ'
J'el,.;, som rt•st•nc des con1 entiun~ 
i 11 Lt~ maliuiJ:Jic~ cou traire,; iiJiplic·abl!!s 
:1 la Syri•· ct au Libau. · 

t Turquie ~li:;1! cu exploil;Jtion ~ :tn::. i1 p:ll'lir tle h1 La dc-....: li0<niCL'. pro- L'i11 tcn1tption pentla11l '2 ans :-<:lit ~ 
Lui ~ur le:> hre,et:-:. du tian,; IH pa~·,:. date d11 hmwt. ttOHt:i·e par le tribuual nwt ir~ ,·a l:tblt•:-; prod11il le~ mêJues 

tl:! fi•I'J'ier ·1819, nrt. 38 tle p1·e1ni.:•rc in::<l:mc:e ré:o.tlltal..:.. 
3 (R · 11 :o.ur I'Ctfiii!Le tl'unc par- Lïmpoi'Lalicm d'uhjcls comcrt..:. JI~ l' 1 

( •) ec. gen., tome • 1· · t' · 1 1 t l · l 1· 1 JI. Glu). re 111 el'e,;st·c. c Jre,·c c~ 111 e1·c tLI'. 

,his du :28 ~eplemhre 1

1 

! 1908 (Uec. gJn., tome Vll, 1 1 
. p. 1!13). 

1:------------------~------------------~---------------~------------------~----------------------~---; 
' 1 Union Sud-Africaine 
Loi :-;ur le:-; hrel'ets, les 

~ des~ins eL Je~ 1nar(p1e~, 
•ln 7 a'ril 1016, ::;ec
Lion :>9 (Pro p. ind., 
Hlt7, p. lOi). 

1 

S:Jtbfaire nux exigen
cr:; rabonn;1hlc~ du· Jll l
hlic en ('C tjll i COIICCI'IIe 
une Ïll\'ClltiOil hreH•lt•c· 
(\'uir Cl•ylau). 

3 ;IJJS il COIIIpler (IC 
la COIICt'!<."iO II du IHe
ye[ pol li' la n'•yoration ; 
~ au~ pour l'odroi 
d'une lkeucc oltliga· 
loin·. 

Oc,trui d'uHe lircncc 
ohlig<Jtoirt.! ou rèn,ca
lion du hl't;l'el. ;'1 la r·e
qnête de toute persomu~ 
iHL.:·re~:;~:·e. <~pre~ 2 an:'o 
â Jlill'tit• de la COllCC~· 
~ion du hre1et. 

Ut dt~ll t tlll til' ·Llo il .~ t re nd I'I 'S:'ot' t! il 11 
111'(/iSI/'111' 'llli l;( I'CUW~I'I':J it I;J Cl l)ll ' 
ur1 c·;ts uil ()Ile :<f.'I';Jil rt:I'CYn hie. La 
COHl' pt' I I L ohli<!el' le hre,·c'h·. i1 :tl:· : 
Corder IIIH' Jii'CII\'l! i l!l\ I',,QJ HJilÏOIIS 1 
qu· elle e:-<Lillll'l'a ju~Les on JI l'Ollon- ! 
cer la rù1·oc:1tion du h l'f.'Yet. ' 

Le hrcYete peul donner 1ks rai· ' 
~o 11~ ~<~li~fubautes de ~011 in;~ctio i J. 

1----------------~----------------~----------------,----------------~----------------------~-ll 
Ut•ugna_y 

Loi $111' le . .:. hre>eb, du 
·13 IIO\'l'lllhm 188ü. a1·t. 
36 (/lee. {JI:ll. 0 tome Ill, 
Jl. 5:21 ) . . 

o,;cwt du 21 septembre 
1917 (Prop. ind., H)l8.

1 
p. ·1 26). 

Vénézuela 
Lui sur Je~ IJI'e\'Cis, du 

1 2jnin IH8~, art. 6 (Rec., 
! tome Ill, p. 52D) met
! Loml en ,·ignew· la loi 
·, tic ·188:2 :-<til' le:; hre,·et:<. 

1 
D~crel d 11 li mai 1890 i . (PI'op. hui., 1\.101, p. 59). 

1 Dêc1·et du 28 fe nier 1905 
COIICernanl rexp!oita-
tion des inventions bre
vetée~ (JlrOJI. ilul., ·1905, 
p. 18:2). 

. 

Èl<tl lli r )ÏJit!tJ:-:tl'ir llrc
let'i•e. 

La tlurl•e du dêl~i e~t 
···tuhlic par le hre,·d. 
Elle est prorogeallk 12 
mois rn ca:'- de force 
muje1n·e ou c~·c,·eul'
menls fortuits. 

6 moi~. Ull ;m ou :2 
un,; apre.,~ l;1 dute du 
brevet, ~l'IOH ln clurl'c 
de celui-ci. 

l.a tlt'·c!J,'•;mcr , pro
nont•,··e p:JI' les trihn
n;nt\ f•'· tlt'•l'llll\. 

Lïnlc' ITUpliun pendant pl 11~ ll'nn 
:m pmcluiru !(os mè11 t e~ ctl'ets, :-n ttl' 
le ra~ d•• J',1·cc majl·m·c nu d'c•tll· 
pêcheme11t l'ol'luit. 

1 
Le ltn•Yel !he aussi les conditions 

cie l.'e\pluilalion. 

L'iuterruption pendant Hill' :.111 11•:·e 
pro•lnil 1•: 111é1ne •·r:,;ullnt. 

L 1·s clecrel:'-. rie 1800 et de 100:1 
df>clarnn l qu'·iJ ."ltfll t d'e\plcoi tcr l"tu
YClllion dau~ le u;l\s d'uri! . .rine tle 
telle :'Orle que 'la - coJboJiùnalinu 

1 pub:'oe élre ~alisl':lite. 
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C. TABLEAU 
CO~CER:-\A:-\'f 

LES SANCTIONS PRÉVUES EN MATIÈRE D'USAGE FRAUDULEUX DE MARQUES 
DE F ABRlQUE ET LES PERSONNES QUALIFIÉES POUR INTENTER UNE ACTION 

AUX TERMES DES LOIS SUR LES MARQUES DES DIVERS PAYS 
ARTICLE ()ter 

1 

PAYS Sanctions civiles 
1 

Sanctions pénales 
1 

Personnes qualifiées pour intenter une a~ 
t 1 

Allemagne ~~ u., 15, 1 ï. ·(!1 ({ 21 de 
. 

~~ l.i a :20 de ladite loi. La pnrlle lt!.sèc seule (§~ précilr~ de ladite loi). ~~ ~~ 
la llli du 12 ruai lHtH sur 
le:; JJW 11(Ues (PI"Op. i llll., ·l 8(H, 
)'. 118). 

Argentiuc Articles G. ii i. - ) -- -- . :\1ticles .iS ù ;-,i), G3, li5 il liï Le proprit!tairc de la m :H"CfiH!. L'nction crimi-v:. . .. l..,, i > 1 n 
li2 de ln loi du J.i u!"Lohrc 1!100 dr\ ladite loi. nelle ue pont1·a ê.lre iull'nlr;e d'oflicl'- p:~r le ~li· 
l'Ill" le>< nwrf(ue:: (l'rop. ind., ni::Lêre public, mais uue rois intenlr~c p:u· les 
ltiU 1. p. 1 ). pnrliculiel">' intêress~:-:. elle pourm Hre conlinuè.c. 

par le )Jiui~lëi·e public (nrl. ü, :Jï et 66 de la-· 
dite loi). 

An triche ~"§ :?ï. :"!tl, 31 de la loi du ~~ 23, 20 il 2ï, :m rie lnilitc La poul'suitc n'a lien qu';i la requè.tc de la 1 
G jamie•· l8tl0 ~~~··Je~ marques loi. pnrlie lél'ce (§ 2G . <le lad ile loi). 
(/

1I"OJI. ind., I 8tl:?, p . . ',:1). 

Belgi<1ne .\rli~ le IG de ln loi du .l,·tlclcs ' ;, 14 ,[e laVitc loi. l J.'ncUon put>ll'[ue ne pont "''' l""'""hto 'l"' , 
) c o· :l\Til .IXïll ~UI" lt•s lllfll"Cfl!es sur la Jllai ute de la p;~rlie IL·sée (ru"l. 1 '1. de l:t-
( l 11"0jl. hui., l &~-.. )1. 2":?). dile loi). 

Bolivie ,\rlicle:: 52, 50 il tl":? de la loi ,\ rticles .tï ;i l'" de ladite Les proprietai res de ta mal'fiUe ou leurs man-J-

du J.i jan ri er 1~11 ~ ~ur les ioi. da l:~ires. Tout industrit'l ou commerçant aux 
li J:lll)lH' !I (Pro p. hui., lUI S, droit~ on aux inLê•it,; tlnquel il a ëlé portê 
p. 121). alleinle (arl. 5 et 5ï de lndile loi). 

Brésil .\rticlr· )'>"' du reg]Clll (' ll l Articles lt (l (\ 12li lhlllil L'action c~t inlenll:e par le procm·cur du di:>· _., 
pour J"c\énltion du dr"~cret du rt·glemeul. triel ot"1 le co•·ps; du dr!lil a êlë ll'omë dans cer· 
IV dè~c•nllre JU":?:l portant tains cas, el par toul iudu~Lriel ou eommen:ant , 

1 crèatiou de la direr.:liou g~ né· iutêt"cssê ou otfensê dnns d'autres (m"l. 121 dudiL · 
raie de la prOJHiélé inlellcc- règlement). 

; Luellc (P1·op. ilul.," HI:H, t•· 3.t). 
1 

1 Bulgarie r\l"tielr•s 39 el ii:? ()C la loi 1 Al"Licles ! •) fl :ïO de latlile Le:; pourl'uiles sonl cugag1:c~ ù la l'cquèle des 

l' 
., .. , 

de~ 1-l/:'lï j:\11\ ier I U04 >'Il r les loi. i ntéres~ès. D:ms ce•"Lains cas, elles sont intentc:es 
1 Hl:lnlll(':; (Pro p. ind ., 1!10.'1. 1 d'office (art. 1n de lndiLe loi). 
1 p. Ï ~). 
! 

1 
Ch ili - :\rlirJc 1 1 de la toi du 12 no- Les; lll"Oill'it"·laircs de,; mm·que:o: dè.post!cs (loi elu 

Yemhrc HlH sur lr•s III:II"IJIIC~ ':H octobre 1 80~ conccr·lwnl ln contrcf:u:ou dégui· 
(!lee. yèn._. torne Ill, p. ~8R). sec en mali.:•re de mar((ucs : nole, l'rop. iml., IUOO, 

p. 1(i 1). 

1 

1 

Chine .\ •·Lie le:; lU, :JG cl \.:: rie la A1·ticlc!': ;}H. ~n ;"t .j:{ de ln- l .a Jll' I":;OilllC tt:· ~···c (article~ fll"t:ci Li•,: de lad ile loi). 
loi du ,, 

IIHli 1\J:t:: ~Ul" Je~ •lite loi. .. 
1 

(Pro p. iwl. , l!I::H, marq uc,.; 

1 

p. lU). : 

1 

1 

Colombie .\rtir:.lc,.; i , :!2, ::x, tt l'L 'd ,\ rtide~ ;!!) tl .i3 de lad ile Les actions pêuales cl ci\'iles ne peuvent t1tre 1 
! de la loi du !1 dr:cr:mbre lUI'~ loi. inleutr:cs qne 11a1' la pcr,.;onnc ll!~l·c· ou p:w ~c:~ • 

~Ill" le:; ma1·q 11 e:; (1'1"0/1. ind., h•:riti cr~ ou :::ou repn::;cHLant ll;gal (:wl. ;:::; de 
Hl J.i, JI. H'J). l:1dilc loi).· 

! 

( 



li PAYS Sanctions civiles r·. Sanctions pènales j ~-~~rsonnes qualifièes pour intenter une ~ctionl 
!--------------~-----------------+------------------~----------~----------------:· 

.\rlicle,;; ~ ('L !1 de 1:1 loi du Ln lo'1 114'. dit rieu. 1 

22 mai IN!H'• Slll' le~ lll:ll"(jliC~ 
1 (l'l'Op. in rf., 1 N~lli, p. 101 ). 1 

Costa-Rica 

----------------~--------------------~---------------------+----------------------------------! 

Article~ 1:! cl 1-\. tlu tl~crct J ,\rlicle~ 1~ i1 1:-; t~t :l!l :'1 .1:1 Celni tp li :1 oltleJIIJ 11 11 cr•rlificnt dt.• propr i L·tù t Cnba 
du ï \JOilt INN\. l'èglanlla coJJ- tlntlit t!PcJ'rl. dt•. marque~ (;~ri. 12 tliidi t Mcn~l). ' 
n·~~itlll de~ HI:JJ'IjllC~ tlt• J'a- L:1 ptHJJ',;uilc de~ i 11fmct iou~ <~pp:JI'IieJidr: l :'1 i 
brique l'L dt·~ de~~in~ o11 mo: l'a~ li ou pu ll li i]Ht! (rul. \.:: dutlit dëc.re l). i 

1 f)(l:l, ji. :l!l), 1 

ddcs indu~lrieb d:111~ IL•:-; Jlro- ~ i 
\"illt:.CS d'oUII't'-lllCI' (f11'0JI. Ïlllf . , 1 1 

--------------~------------------T-----------------~,-----------------------------1 
Danemark 

Dantzig 

Dominicaine 

Mlii'IP~ 12, 1:1 l'l 1 ï tic la 
loi du 1 1 m ril HlBO :<Hl' les 
lll:ll't]IH'S (1'1'0)1. itlll., 1 N!H., 
p. I'~~•J. 

§.~ 27, ~JO I!L :{ 1 rit! ln loi du 
1 ~juillet l!l21 ~~~~· le~ h1·e,ets 
d lt~:< lll<ll'fJllt~~ (l'mp. hrd. , 
19::"!1, p. llo'l). 

_\r Lic.le:< 11. i1 ':!0 de la loi du 
16 mai HIUÏ ~ur lt•~ lll<Jl'tjllt'~ 
(Prop. iJul., HIO~. p. N). 

Arl ieli•. :1!1 tlt• la 1 oi du 
l '~ ~ep l l'll lhl'C 1\lli- ~u r le~ 
marque~ (i'I'OJI. inrl. , 1 !Il.\ 
p. ~~). 

Arliclt·~ prt'·cilës de l;ltlilt• 
loi. 

~§ ::1~ ;"t :1u de la di Le loi. 

.\rliclt·~ IO ;, 
loi. 

1 1.11 potll'~llilc pi·Jwle n·a lieu que sur pl ;tintc 1 

1 de ln pari ir• lt'·~!·e (~ 2~ de l a di Le loi). 

1 

L-<Jdion .iutliti:ün· ~era OUH'I'lt·. pom crrlain~ 1 

1 

tldil~. par l e procureur li:<cal tin disll'ic t dan~ le
tpwl les produit~ inc.l'imini·s :<cmnt tr oU\t:·s: dnns 
ti'<Jutre:~ le droit ùe por ter plain te iippart ient :'! 

1 

tout indu~tl'ic l o11 commrn: aut illien'~~~; (m't. I:Z 
dt! 1:111 i tl' loi ). 

Article~ :~~ ù .If) til'. lndill' Lt·~ i urraclinn:< ~0 11t pon J':<n iYald cs tl'ofli t'C 
loi. (<1 1'1. ', :\ dt! l nd il r. loi). 

-----------------~---------------------~-----------------------+---------·----

Espagne 

Estl10uic 

États-T;nis 

Arl icle:<. ::l i, Hi ct JI-N de la 
loi du 1 !i nwi Jn02 ~ur ln Jli'O
priël ù iudusiJ'ielle (/11'011. i11d .. 
1 !lli:Z. 1}, 1 ~:Z). 

. .\rlicles :1::"!. 1:n , 1:1.1. 1:10, 
1 ::ï.. 1 ~ 7 cl 1.\N de ladite l11i. 

~ l '12 de la l11i d11 10 ii\Til Ledit .~de hlilc loi. 
ln21 ~ur lrs nMrqne~ (flrop. l 
ÏIHI .. l!l::"li, p. 11::"!). 

Secl ion:-: :1 ct -i- tir h1 loi till 
1 !1 mm·s Will t' oJH't' l'll:HJL 1'~1 p
plit'nliOll tic l'crt;~incg dbpo:<i
liuH:~ tic la Conveuliou tle 
llucno~-A~re~ :<til' le~ marque:-; 
de l'nitrique (J>rop. ind., Hl21 , 
Jl. ·1!1). cl seclion~ lü ù :il de 
1:1 loi du 2(1 f~HiP.l' IHO::i SHI' 
Je~ marques (l'rn}'· i11d. , ·J no.ï, 
Jl. :ï:l). 

Les pc r~onne~ qu:~Jili, ·. ,." anx tt•rnw~ tks l ois 
~li!' la proct'•<lure t•h·ilc d l";uak (art. 1 ~~ de la
rli 1t • loi 1. 

Les jlCl'$11 11111~~ dont l e:-; droits ont ~·k ,.iolt;,
( ledil ~ de Jadilt• loi). 

Le l•ropridail't'. de h1 marqu é {article,.; pn'·cill-:< 
<lt-sdilc:< loi:<). 

--------------------~------------------~----~--------------~--------~----------------------------------------· 

. ~ 1 :~ tln Code pt'•nal du 1 

1 LI ùl-r.emhr e 1 ~~!1 Llltc. ght .. l 
tome Il. p. l-~1)). · 

lt'inlaude 

Frunce 

Gra11 de-Ut·etague 

~ Hl de! ln loi du :l juin 
1 \J::"ll ~til' Je ~ IIUtrl[llC~ (/'t·op. 
iud., 1 !)~::1, l'· 1 N). 

Arliclt•>. 1(\ il 1!1 de la loi du 
:t:l jnin 1~:-.ï ~ur l e~ Jll<li'<]II C~ 
( /'rOJI. ilul. , l ~!Il), p. flli) . 

..\rlir.le:-; \t el .. 1::l tlè ln loi J 

du ·Il aoill !Ho.; :<lll' les m:~r
quc~ (/'I'OJI. illll .. I\IOH, p. 1 ÏJ. 

Articl e:- ï :'t 1~ de lr~dilc lui. Le propr it'•l;l il'e dt• l a l llil rtJIII~ (<ll'li clc~ rm:·cilt''" 
tl e ladil e loi). 

.\ rlil'l c~ pn;dl!•,; de Inti ilt~ 
lui . 

1'onlc pt'l""llllll t' il l lt'•rc::..~t"·e (:ll'lie'IP~ pn"•rilt'·~ tl e 
J:~dilc loi). 



l-W T .. \IH .. K\t·x ilY:":OPTIQU I-~~ 

PAYS 

1 

1 

1 
Grèce 

(ina tl-mala 

1 

Sanctions civiles 

.. \1·1id•·s ti 1'1 IO tle Iii loi 1IL•,; 
111/~z ri•\Tier 1 X!tl sur le:< 1nar· 
llllt':< (l'rop. ind ... IX!H. p. 111al. 

.\rticle~ ~o. :n. :Ha:}~ dt• 1:~ 
loi du 1::1 Jil<li IX!I!l HH' les 
mrn·que:< U'rop.intl., 1 !1110, p.:~~). 

----{-------

Sanctions pënales 

.\rtirlcs li ,·. Il de 1arlil•~ lui. 

.\rticiP~ pr···rilr,; Ile ladile 
loi. 

Personnes qualifiées pour intenter une action 

L'aclh111 pul>li<JUe uc peut ~·cxcrc•·-•· que ::ut• J;l 
)tlniull' tiC ln parli1\ lè~t:·H (m·t Il dl'- hulile loi). 

l.t's per~ounes qui ~e cro~enlles,:cj; (aJ'l. :~1 Il•' 
la•lilr loi). ' 

llaïl i .-\1·tides 1:1 ù tï tlü la loi 1111 ,\rlicles 1~ ù IR tle 1<111ik Les dèlits srronl pou rsuh·is :;oit ù'nllicr.; ~oit 
sur 1:1 plaiulr. rie la pm·lic int•'·resst:c (nrl. Il de 
Jmli le loi). 

1;;; Mc•'lllhre 1!1~:::? :;ur les mar- Jni. 

Honduras 

Uougde 

que~ ( P1·op. ind., I!J:2:~. p. lXIi). 

,\rticlc ~~ de la loi de:-:. 
Hi2~ mars -J\)HI ;:1n· le:-:. mar
ques (Pro p. ind .. 1 !120, p. ~!J). 

~§ ~i ;\ ~\) de la loi du '1 IÏ:· 
nit'r IX!IO. Jc·lle qu'elit• a ~-·lê 
modifire JI" r ln loi du 30 jnillcl 
1 X!J.i Slll' Je,_; lllill'l) 11 0~ (P1·op. 
iPul._. 1 H!J2, p. \3, et 18!:ln, p. 1 D!l). 

'l' ____ lt_a_l-ic-- - - f--A-r-ti-cl_e_,;_·_J 0-e-l-ll_d_e_l_:~_l_o_i +l 

• 1111 30 auùl ·18ü8 sm· le~ m:~r
qne~ (flee. gèn .. , tome Il. p .. 03). 

ArlicJ•'s 2ti ;, 2~ de I;Hiil c Le:; pcr~onne:; I)Ualilièes aux termes des dis-
loi. pusilion:; du second chapilrt', liue uuiC[Ue du 

Code 1lc lli'Ocrdure (;1rt. ~8 ùc ladite loi). 

~§ ~:~ it ~!1 tic lat1ilc loi. 

A1·Licles JO 
loi. 

:i 1:2 Ile la•lile 

La pour!'nile u'n lien qu'i• la rcquèlc de la 
partie lè~L:c (§ ~ de l:~dil_e loi). 

L'action JlUbliq no peul l'Ire exercée iJl(Jt:•pen· 
dnmment de tonie plaiute. Celle-ri npparlienl il 
toute persomw intl.'l'ts~êe (m·l. 1 1 de ladite loi). 

------------------~----------------------~--------

.Japon 

i 

~~ ::u il .H de la loi ùn 
:l!l a\'ril 1!1"21 ,;ur le~ marf)ll C!': 
(PI'OJI. illtf., 1 !J':?i, Jl. ':!~_). 

Lit loi 1te dit rieu. ToutPfoi,; ln lcnem rlu ~ -H : 
laisse snppuse1· que l'nction pcnl tHre inle11lèe : 
soit d'ollice, suit ;i la I'E'IJUL-le de l;1 partie lêsPc .. 

1------------------~------------------------~------------------------:---------------------------------------
Arlicle~ 13:3 ;, llO ù11 dahir 1 

du ~t) juin I!JJ(_j concernant 1:~ 
propriélè iiH.ht::lrielle (Prop. 
hu!._. I!) Jï, p. 3). 

~lU l'OC 
(à l'exception de la zone 

espagnole) 

Jlnroc 
(Zone espagnole) 

~ 

1 

Xi ca ragna 

Xot'\'ègc 

Pa mg nay 

Arlk les ~!1, :~o. :10 ù 3~ de 
la loi du :!:-, ;10ill 1 !103 sur ks 
111<11'1)111':< (PI'Il/1. ind.. HliH. 
·p. :-,X). 

.\rlil'ln l!l •le la loi du 
~0 no,·emhrc I!IOï s11r Je:< 
Jai1111Ue!> (f'rop. iud., I!)(IX, 
p. 37) . 

. \rliclr.l< ~:2 ft ~!l de la l••i du 1 

~ juillcl 1!)10 sur les tll:ll'(ples 1 

(l'rot!. iud., 1!)11, p. fi). 

.\ rlicle.~ :~o il ::J!l el :::n ile la 
lui du ~.-, juin Jl:ll-1!) ::ur )('::; 
uwnJUl's (liee. yén., lotiiC Ill. 
p. iXO). 

Arlicle~ 1-:?0 il 
LW tlurlil 1bhir. 

L'acliOil )lllbliiiUe ne peul èlre CXCI'CPC que SUl' : 
ln IJiainte Ile la J•arlie Jè;t'e. L'a,:siguation dèli- ; 
vrêe au chi] lien ra lieu de plainte (arl. 139 dndil ~ 
dah ir). 

J~. 
Ynir E~pagne. 

A ri icle~ 1 S :'t ::x de ladite 
loi. 

f.es délits pourront êl re poHr;;ul\'ls par li· 
) lini;;tère puhlic ou p:tr toute per:-:.onnc t(Ui :;c 
c1·oim lc~ér.. Le p1·ocès sera en lous cas conli
nuè d'office une l'ois fJUÏI nur;t èlt'~ commenc•! 
(a rl. :!X de ladite loi) . 

. \ rlidcs 1 ~ l't 1 !1 rie ladite 1 La loi Ill! dit rien. On peut p1·èsumer pm· le:> 
loi. !lisposiliou:; tl•~ l'<trl. 1!) cpw l';u:tion peul •'Ire in- · 

tentee soit 1l'ollicr, :<oit Jl<lr Iii partit:> h•l<t'·e. 

:\rtidei; )H'{•cilës tic larlile 
)(JÎ. 

1 

Le ~lini:;têrc public uc J•oursuiun <)Ue sur ln 
J•laintc de la Jl:ll'lie l•'•st'e (art. 2:2 de ladite loi).· 

"l'l ic 1 ('S jl{ 
loi. 

i1 :m 1le latlilc 1 L':~dion CJ"iminclle uc pollt'l'n ètre inlenlce 
•l'oflice el u'apparli('ntlr<~ 'ln';mx partie:-:. inlèn~~ 
si•es, mtlis -- une foi:.: entamee -- elle )Jolll'l'n 
l·lre conlimJt'•l' p;~r le Jliuislè'I'C puhlic (art. :~i 
de ln<lilc loi). 
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Personnes qualifiees pour intenter une actio:--j 1: PAYS Sanctions civiles Sanctions pènales 1 

----------------+--------------------+--------------------~---------------------------------
Pa ,Ys-Bas Artitle .\01 d11 C:111le rhil. 

~\rtirlc ::0 de la loi du 1 !l dt~
t·emhrc ·lXV:! :-:111· k:-: marque:-: 
(/>l'OJ!. illll., ll:!llï, p. 2). 

Arlit'lu -:21 du dtk.rel du 
\. l'ëvrier Hli!J ~Ill' les marques 
(f>rop. iud., I!JI!J, p. 78). 

Article,; :121-lbi• et :l:lï rlu Code 1 
[ll;IH\l (lll't.{Jèu., tome Jl, p. ':W:~). , 

l'nJII' h·s al'l illll" r· h ile:<. la flo'll'tit• lt'·"ëe ; [111111' 
le:< artinn:; (ll' llalf':;, le .\linisll:•rt' pu ldi1 ·. 

.\ rlicll'S 
loi. 

:?:~ ... 1 2!1 de ladite 1 J.c droit d'intenter l'at'tiOu <IPII<ll'lieut e\clu-

1

1 siw•menl il la pcr"lllliiC lësër• mai" fil'" que l1 ·s 
pour~uitc,; seruut commeurt'Ts le )liui='tl;l'l' pu
blie iutenir.oiHlra (art. 2!1 de latlilc loi). 

l.t~dil m·tide de ladite loi. Gelle~ ètalllit~s p:u· le Code tlc prueètlurc pè
uale (ll•dit article de lnclitt! ltti). 

1 :\ rliclc LI!J de la l11i du 21 mai 1 .\rliclc:; !Il. i1 
loi. 

10:~ de ladite L1'>. aetio11:< fll'II\'CIIl Nre iult·ulêes par tout1• 
pcr~unue ='t' jugeant l1'·sèl'. ou pa1· k .\l inistere 
public. rp1i inteniendra en tous ca~ (art. 10:1 de 

Roumanie 

Salvador 

Royaume des Serbes, 
Ct·oates et SloYènes 

JSUli couremant la prolertiou 
de la proprièlü industl'iclle 
(l'I'OJ!. iud., lll!.Jil, p. 8:?; lllDï, 
JI. lli!l). 

.hticles :2:1 a ':H tle la loi 
de~ li>/-:!ï :m·il l~iV ::.ur le:-; 
marque:; (Rec. yèt1., tome JI. 
p. 33~). 

Article); il, :11 ù :l:3 ùe la lui 
<Ill tt juillr.t 1!.!21 ,;ur le,; 
HWI'<Jlll'~ (Prop. ind., ID:22, 
p. '20). 

A1·ticle:; 12 il t\. de lnrlil~.: 
lui. 

.\rlicle:; 20:-: à :2 11 et ~.!Jt 
d11 Code pénal de IUU'I (J!roJ'· 
incl., ·JUil, p. :u~). 

:\rtiele:-: l ~;-; it l.~ï de la loi Article~ ll5 ù H!.J rie lndilc 
du 1 ï fènier 1 !li~ ,;m· la Ill'O- loi. 
priêtë. industrielle (l'rop. iud.,. 
HJ21, p. 3.\ ; 1! 122, p. H 1 ). 

ladite lui). · 

L~~ intèrP:o::o:t·:-: (arl. 2\. ()1: lallile loi). 

Le propridaire de la lll<ll'tfiJe uu·t. ;--, <k lad ile 
lui). 

Lu Jlarlic h:·:;êe (arl. IYï el 1\1-1 t.l c lat.lite loi). 

----------------~----------------------~----·-----------------+--------- ---
Si:un 

Suisse 

Syrie et. Liban 

Article 1 X de la loi dn 
:; juillrt ISt{~ :-:111' le,; marque~ 
(J>rop. ind., 1 NllG, JI. :lV). 

Article~ '2i ù :H de la loi 
du ':2.\. septenJI11·e ·f X\JO ~Ill' les 
marque:-; (Prop. hui., 1890, 
JI. 1 :!~~). 

Titre YI, cltaJl. Il, \' el \ï 
<le l'urrètê du ·fi janvier 1 li:?\ 
JHH'tuul rëglementalion de,; 
droit,; de proprièlù iuduslridle, 
etc. (Prop. ind., Hl~~. p. 1 ï8). 

.\i'licles 2:3G ù 23!1 du Code 
pènal du fe•· jui11 lUOt{ (l'rop. 
iwl., 1 \Il 0, p. !11 ). 

Article 12 tle la lui rlu 
1:, mar:; I!Wl :<ur les 1narque:; 
(PI'OJI. ÎIICI.: ltll~, p, ÏÏ). 

Artirlt•,; prècitè~ tic ladite 
loi. 

Le Code 11 0 ùil rien. 

Le 'Jinb!l:·re puhlk ue pourra rommeurcr le,; 
ptmr:milcs cu matiPre Jll'llnle !fUt~ ~~~~· la pl:~iutt~ 
de la partie lt'•sec (art. 1:2 de la lni du 1 ii m11r~ 
IV IX sur le:> HJai'C]tle)\) .. \clion)\ chiles : le~ inlè-

1 re:;~t·s '? (la loi ne dil rien). 

Le~ cotlpahle~ ;-;eronl JIUilb d'ornee ou ~ur 
plninte. L'action peut être intent~c par l'acheteur 
trompë ct par l'nynnt droit il la marque (art. 21i 
cl 2ï de latlit(! loi). 

Clwpilrc~ pl'l:·citê,; tludil ar- l.t! :\li ni~tt'•n• publ ic. la partie lt~~~~.e :<ur plainte 
I'(•tè. :m :\lini)\t(;l'f\ p11lllic ou nu Dir1•deur de I'Oillee 

de protet'liltll, le Directeur de l'OITit·c de prulec
tioll (m·t. 1 :2U d nd il. arrêlè). 

Ugislalion <Hitril'.llienuc applicable. : TehéeosloTa<1nie 1 
i----------------~----------

i 

Articles ~ â 2ï de ladil1~ 1 Le l)l'IIJll'ÎI··taim de la nJai'I)IIC\ (::ll't. wecitt!S de 
1 

T unisie 

! ,-

Ttu'(!Uie 

Urngnay 

i'_ 

r 
1: 

Venezuela 

Arlklc" ':!.:i ù 'ii dt! la lni 
du :l juin IHS!l snr le~ mar
<]Ues tProp. iud., 18!11. p. ï~). 

loi. la<litc loi). 

1 ------7----------------------+-----------------------T-----------------------------------
Arlitfe,; Il i1 1:: dn règle- Articles Il h '20 rluditrt'·gle-

lllent du Hl mai IH~S "ur le:< meu!. 
marques (Rrc. geu., tome JI, 
p. 619). 

Article~ .\.:2 cl .'~:: dt! la loi 
du 13 juillet -IDO!I Slll' li·.~ 11HII'· 
qucs (Rec.grn., tome YI, JI. 508). 

Article 1:2 de la loi tin :2 ~ 11mi 
ll'\iï sur les nl.'lrqnc); (lire. 
gen., tome IJJ, p. 53.~) 

Mticle,; :H ù !~;) de luùilt ~ 
loi. 

Articles ::oo el ::ot rlu Cudr: 
pt:•nnl rlu '21.1 fCHiCI' I~IJR (U.•c. 
geu., tome Ill. p. i:i:Ji). 

Les di~po:;ition s rie~ a rticle~ I l il 1 :J dudil 
n~glement portent ;. rroire r1ue le tlroit de pla iule 
aJlp<ll'tieut li la p:utic lt;:-:èc. 

!.:1 partie l(•:;t:·c (:trl. :H de ladi te loi). 

1.;~ loi et l1· 1:odn lit'. tli:-:eul rilon. 
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D. TABLEAU 
DES DISPOSITIONS LÉGISLATIVES DES PAYS UNIONISTES 

LA RÉPRESSION DE L'USAGE NON AUTORISÉ D'ARMOIRIES, DÉCORATIONS, 
EMBLÈMES, etc. 

ARTICLE Ûquatcr 

Interdiction de l'usage d'armoiries, emblèmes, Interdiction de l'usage commercial ou Interdiction des fausses mentions-:-] PAYS etc. comme marques de fabrique ou de industriel d'armoiries, emblèmes, etc. 
commerce autre que comme èlèments de marques récompenses industrielles ! 

1 
! 

.Allemagne * 1 ~ 1 till 1'2 mai 1~\.H ~li J' Il'~ marque~ de § ::Gu el ~~~- "i tlu Code pt'Jlal tic l ~ill. ~§ 3 ct .). !le la loi du ï juiJ1 l!lO!J i l' ·• 1 nwrch:uulbe:<, tel tiUÏI :1 t'tc modi fie par ~§ IIi t~L ::?0 de la loi du 1::! m~1i lK~H ~UJ' Ja COIICUJ'I'eiiCC.d~loyail' (l'rop.' 
l'article Ill de hl loi du 31 mar~ 1\J 13 ~m· les marques de march::t!Hiises ind., IHUU. p. lü\J). 
ltOllr 1':1pplicatiou <le la L:onH•ntiuu tic (liee. gén .. tom•· 1, p. ~li; l'rop. ill(!., 
Pa rb l'l'li~t:·c· (l'l'OJI. huf .. Jnl:t JI· (j{)J. ll'{\J t. p. 1 1 ~). 

1 1 
Autriche §~ 

., .'1, 2-'~ el 25 de la loi du ü .i ~Ill\ i ('l' ~s :u et :lG de ladite loi du tl ja111 icr § :l de ladilt! loi tiLL li j~u•ri ~r 1 RUO :;ur ''· ll'l\JO ~UI' k:; lll<ll'ljUCS (Prop. iiHf., JI(!):!, 18!)0 :;ur Ir:< man1uc~. le:; man1ne:-:. 
p. ·'~:1). 

Brésil .-\rl. NU d11 l'(•gl t'IIHmt du I!J drcewl we IO:l:: 1 - .\rt. ~0 et II i dndil I'L'!,rÎCllWIII. -- (l 11'0jl. ill tl .. ltJ2\., p. :IX). 
1 - ~--

ùrs 1 Bulgarie * ,\ rt. 22. Ç)•) el .\3 de la loi des Hf2i jn Il· A1·t. ,., 
de latlill'. loi de~ J.lf:li jnn- Arl. ':.!-:! t~L i3 de h1dilc loi -·· ,'f.,) 

1·ier lUlU ~lll' le:; mnrques (f'I'Oj). ind., vier 1~10-'1. Hjii jal!\ iet· 1\10.\ .. 
I!Jl)l , p. 71-). 

Cu ha Art. :; du <lêcrct t':<pagnol rê;.,:l:mt I<J con- --
1 

Art. r, du tl iL dccrd du ::!1 auüt ISS.L -- ce~~ion de~ marques dam l e~ prm·ince~ 
cl'ouJre-mer. du ':li :!Oùl 188-~ (f>I'IIJI. iud., 

1 1!10::. p. :JH). 1 
1 ' ·- ·-
1 

1 

Danema1·k Arl. J~r de ln loi du l:ljamie1· 1915 morli- - l -

~ 
fhllll ln J(•gi:-lation sur le~ marques (Prop. 

1 
illd., 1U03, p. :J'.I). 

- --
1\.121 

1 

Dantzig s 13 de la loi cln J.t juillet COll CCl'- - -;s 
nant l~s lll<li'IIUC~ (Prop. ilul.. 1921. p. 1li). 1 

1 

1 ! 

Dominicail1e .\rl. li de la loi till IG III<JÎ 1\JOï sur le:; - Art. n dt! hulile lui du l€i nmi HlOï. 
nwrque~ (l'rup. iud., 191)~. JI· ~)- 1 

! 

1 l 
1 Espa~ne 1 Art. 28 tic la loi du 1 G m<~i Hl02 ccmccr- - .\rt. .12 ù .Hi cl 1.1.3 de J;~dile loi dn 

1 nauL la prol('clion de la proprii·Le ·influ~-
1 

IH mai 1'.102. 
1 lrirllc (/'1·op. i11tf., 1!10::?. p. Hi). ! 

1 

Est ho nie ;.: 131. 11° !k dt• lu loi du 1;:) :1\TiJ 1021 
1 

~Ill' -
1 

-s 

1 
le~ Jllarque~ (l'l'Of'. ÎIHf .. J\)2'1. p. ·Il':?). 

1 

États-U11 is .\ l'l. fl de la loi du 8 j:unicr 1 fi !il mo di fi :111 L - -
celle SUl' le:< marques (l11'0JI. imf .. 1 !J I L 

1 
p. NI). 

1 

F inlaude * ~ ·'f de la loi du 3 jull\ier 1921 modifi:111 L - ~ .1. 1le lad ile lo i du 3 janl'icr 1021. 1 ~ s 
ecllc :;l)l' les lll<ll'lfliCS (PI'OJI. hu/., 1022, 
p. IH,l. 

1 Les pn~·s l'OUiignès !II"C\"Oicnl l'inl~'·'licliou d1'S :ll'lllOII'JCS, cie. ëlrangürcs; <'eux sn ids 1l'un :Jsll!risqnc onl tlcs lois mtthigJII0;oï siiJ' t'C point ct ceux t]UÎ 

n'ont :JUl'llll signe lnH'Ili'JJL l'intcnliction nux n.rnloir·i('s, c h·. nr.Lional<lS. 

1 
l.cs 21 p:!ys suin1nl~ onl nlpontlu :'t noire cnqu(·lc: Allemagne, Br<·sil, Bulgarie, ]);mcm~o·k. D:ml;dg, E.spngow, f.:lnls-t:nis. 1-'iulanok, (ôrnntlc-Bro,l:ogn~. 

llnlic, Jnpon, ~Jcn·oc, :--.:o1·,·i-gc, l':oys-llns, Pologne, Ronmnnie, Hoynume des Ser·bcs, Croates cl 51oYcncs, Suëdc, Suisse, Tchccoslo,·nquic, Tunisie. 



}'rance 

Gde-ll1·etagne * 

Uougrie 

Italie* 

,Ja}IOU 

1, 
i 

Maroc 
(zone française) 

Interdiction de l'usage d'armoiries, emblèmes, 
etc. comme marques de fabrique ou de 

commerce 

Art. GX de la loi du Il aoilt 1905 su1· le:;. 
marques. Sectious 12 it 14 du règ-lement 
du 9 llHJI'~ 1 !.l-:211 ~ut les tnarq ues (/'roJ'· 
ind., I!IOti. JI. li). 

~~ ~.\. et ::25 (fe h1 loi tln .t f~nier 1 Rflù 
<<~ur le~ mnrqucs, modiliee Je 30 juiJJ(•t 

18U5 (l'rop. iwf .. JN\1:.!, p . . 1:}; 18!1!1, p. 1!.1!1). 

1 

1 
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1 Interdiction de l'usage commercial ou 
industriel d'armoiries, emblèmes, etc. 1 

autre que comme elements de marques 

Interdiction des fausses mentions de Il 

Art. 1 ;i 3 de la loi n'·g·lcmen l;Jnt la 
fnhriration t:l h1 ven le tle::; ~cenux. 
1 imhrt's et cacl1ets omciels. du 
'20 lll<JI'~ 1!11~ (/11'0/'· ind., lnl\1, 
p. !G) . 

. \tt. 1.\.::! et 1.\.3 du Cotie p~llill 1k 
1~10 (Uec. gén., tonw 1, p. 1:l0). 

Art. 138 de ladite loi du Il aolll lûO:i. 

~§ ~4. el ::2::> de lad ile loi du .1 l't:•IJ'ier 
1S9U. , 

recompenses industrielles 1 

1 

ArL. ,,.,.du la loi concPm :ml l'us111'- 1 

pal ion de~ mùdai l ll·~ et n'·cum- 1 

IWIISI\~ i lltlU:<tr ir.IJeg, du 3() ilHi J 
ISX!i (/lr•c. gd11., tome 1, p. :l'I.K). 

1 SediOtl 11" tle Ju loi COIICCI'Jnllll l i~$ 1 

nu'•tl<~il le~ obtenue;; aux I'XJWSition ~ i 
(:W·':lï \'id. C. Il 9. 18G3) (Rt•c. gén., ' 
lume 1, p. Hi!). 

llt'·cret du ~Jiui~lre du Commt•J'ce 
COIIC('I'Il;J nt Jes rl:COill]lCII~(·~ Îllllll~
t rieJJc~ d !el- mt:d:Jille:':. du lU juin 
1Xfl3 (/lr'C. gé11., IOIIlC 1\'. p.:::·,~). 

1 

M L. 5 el 1:2 1le la loi du ::10 110i1t 1868 su•· l ..\t'l. :> t:l 12 de ladite loi du :m a~ilt 1 - 1
1

, 

les marques (Uec. gén. , tom•~ Il, p. Sï). 1 Sü8. 

1

..\ rt. 2 de ln Jni 1111 29 a nil 1 !H 1 sur· ]C$ 1 - 1 A ri. 2 rln ladite loi !lu :!!1 aiTi 1 1 \l-21 .1[ 
lllfii'IJIIC~ (f'rOJI. i/ld., 1 \12t Jl. 2:~). 

--------+-------------------------~---------------------------

Art. ï5 el j(j till d<"lhir (lU 23 juin rnr6 1 Art. 2 ct 3 du dahir du 2/.juin 1!123 1 Art. 'i5 el /(\ et 2 E't :J de~ dah ir~ 1 

sn•· ln p1'011l'iCtè industrielle (/'rop. iud., comJlh;tant le pt••'•ü•flcut U'rop. l pn'•ciJL:·~. 
1 !llï, Jl. :-l). 1 hui., l!l:H. p. ll:i). 

~~----~-I-e_x_it_rn-~----~~-,-\l_'L_. _5 __ d_c--la __ l_o_i ·-,-lu __ 2_5 __ ao_•_it--19-0-3--su-J-. -Ic-·~--+~------------------ 1 -------------------------Il 

ma•·ques (/'t'Ofl. iud., HW'~, p. 58). , 

------~~--------------------~~-----------------------· 

Korvège 

Pa~·s-Uas 

Pologne 

Art. ~ de la loi du ~juillet 1\110 sur les 
lllê11'1JUCS (l'l'Of!. iJIII., 1!111, JI. U). 

..\rt. .i de l:r loi du 30 septemh•·e 1893 ~ur 
les m:uqnc~. modifiée Je 30 ùecemlHe 
190.t (l'rop. hui., 1~9~1. p. I:J:J ; JHO.i, 
p. :li). 

Art. 2 dtJ la loi dn ï j uilJ('L 1!1:!:! ~lll' 1. 

h1 t:om·mrcnce dc'•luyale (/'rop. 
ilul., HJ2t. p. W) . 

1 
Art. 1 JO cle la loi (fu ;. fenier J!J~\ (l'rop.l 

i11d., 1H21.. uo 12). 
-------------+-------------------------------r---------

r 
Portugal * 

Ronmauie 

Royaume des 
; Serbes, Croates 

i; et SJoy(•nes 

1: Snède* 

Suisse 

..\rt. 85, 136. r:m :'1 l!d de la loi c.oncer~ 
JHIIIL la gnr·antic des titres de pt·opl'iete 
inùustt·icllc. du 21 mai 1896 (l'rop. ilul .. 
1 S9ï. Jl. 11\!J). 

1

.-\rt. 2 de la loi des 15/2i a\Til 18ï9 sur l e:; 1 
marques (RI'r. gén., tome Il, JI. ~31). 

~§ ;)] ct li') de la loi du n fe\'l'ier Hl:2:2 ~ :1:28. ni. ]Cl', dn Code ]ll~nnl du 
"' pour la protection de la pt·oprièlé in- ill mur::- 1 ~üV. 

fliiSll'ieJJe (/'rOjl. i11d., J\1:2:2, p. til). 

ML. .i ,Je la loi du i aoiiL i!.JJ.i. modi!iant 
celle sur les mani nes (flrop. ind., 1 !Il;,, 
p. lü.i). 

Art. 3. H-, ~1 ù 23 ct 3G de la loi du 
2G septem]JJ'C iR\)0 su•· le~ marques (/'J'0/1. 

-

-

. 1 

1 

1 
1 

Al'l iL' le~ JH'(•I'i t•:~ de hHiitc loi du 
"2 1 mai 1 8V!i. 

Al't. 1".:2 •le ladite loi du 1 i f('!\'l'ier 
10:2:2. 

-

Al'l. :21 ù ;2:~ el ali de ladite loi du 
:2ü ~l'ptemhre 1~\lO. 

1 

1 

1 

1 

illd., 18fl0, Jl. 1 :2:1). 
,~,----------+--------------------+-------------------:----------------------: 

: Tchécoslovaf(nic 1 Yoi1' Autl'iche. J---------------------------i----------------------------
Tunisie Mt. ï du decret du l~ mars H!tH rùgle·l 

mentant 1<1 cnrporntion Lie:; fahricanls 
de chèchins (/'rop. ilul., Hl:21, p. Hï). 

\'oi1· Aut·l'iclle. 

- 1 

1 

\'oir Autriche. 1 

-
' 1 

• 
" 
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r 
i 
! 
! 
i 

1 

1 

1 1-
~ 

-

T .U!J.E..\ li X ~Y);OJ'TJQlil·:;.; 

E. TA-
CO.:\-. . 

LES MESURES CONSERVATOIRES PRÉVUES PAR LES LOIS DES DIVERS 

PAYS 

Allemagne 

Bulgarie 

Chili 

DE FAUSSES INDICATIONS DE PROVENANCE 

Saisie administrative en matiere de 

Contrefaçon de marques fausses Indications de provenance 

C 
. 1 1 

~ .-i;l!l du .ode de III'OCl'dlii'C pé- ~ !hitl lin Code de lll'océllure pê-
nalc. nalc. 

~§ 17 ct ~2 de la loi tlu I:Z mai ~§ lï el ::22 de la loi tlu 12 mai 
18!H sur les martllles. 1~!1.\ ~u1· le:; marques. 

Onlounance du Minblt'c des li- 01·donnauce du 1\linbtrc tles li-
unuccs du 4 aoùt 18tJ.i. nances du .} auùt 18\H. 

1 Onlonnanc_e du ~linistre des H-l nances du 2v octu!Jt·e 18!H (l). 

l Article 1 :!~ t!u tlécri'L till Hl tlt!
cem hre I!J:!:~ port:mt cri•alion tic la 
direction ùe la lli'Oin'iétè industrielle. 

1

1 

.-\ rtid r. ;)2 de la loi du 14/'t.i ji\11- .

1 
vier 100.\. sur les Jllfii'IJUC:C:. 

§ :J, no• 3, !j de la loi tin Hl dé
cembre H1::2:l conce!'llanl les appella
tions des Yin :-~ !'l hoi:;sons. 

§~ 3:;, no .1, cl :1:1 il :n cie la loi 
du ::213 septr.mln·e ID2~ contre la con
currence tlèloy<Jie. 

-

~ 

-

1 

1 

1 

1 

AI'Licle 121> elu di·cret du ltl tl é- 1 
eemb1·e 192:1 JlOJ'lant création de la 
tli rcdion de la IH'oprièlt! industriell t.>. 

Article 'Il du règlement du 1 i ùê
l'Bmhre i 897 :-;ur les rausscs indica
lious de pro,·enance. 

Articles ~ il ;; du di·cret ùu 8 dë
cemb•·e ·1005 sur le:-; rausses indica-
tions de pro,euance. 1 

Al'licle ii~ de la lui tlu l.i.f~7 jan- 1 
,·ici' 1 UO.i sm les nwrtJUel'. 1 

Concurrence déloyale 

--
-

-

-

( ') Fau le de ph1cc, nou.< ne donnons pas ici les rêf~rcn<'<'S il !.tt J>rOJJri<lé iudu~tricllc, pom· lcs<iuellcs on \'Oudm hien ~e I'CJ>Orlc•· nu:o~. 1mgcs 3!1 io 77: 
La l&!Jislatiou 1lt!> tlivrrs puy~ du monde eu maliére tic proJlriéte imfustriel/c. 



:i\h:sunm; CO:SSER\'ATOIRJ.:S 15t 

BLEAU 
CER:'\..\XT 

PAYS DU MONDE EN MATIÈRE DE CONTREFAÇON DE MARQUES, 
ET DE CONCURRENCE DÉLOYALE 

Saisie judiciaire en matière de 

Contrefaçon de marques 

Arlicle~ iJ7 eL G~ de 1 
la loi Liu 1.1. otlohre 1 !lOO 
~ur le:; marque~. 

Faussee indications 
de provenance 1 Concurrence déloyale 

Faute de saisie, autres sanctions __ en _ _ m_,a __ ti_èr_e_de ______ l 

1 

Fausses indications 1 \ Contrefaçon de marques 

Croix-Bouge: amende 
ou prison Œ :2 de la loi 
du ~2 mars ·190:2 concer
nant la prolectiou de 
l'emblème de la Croix
Rouge). 

Cr·oix-Bonge: a meu de 
ou prisuu (ar!. 1 tle la 
loi du :'H seplelllhre 18!13 
concemant l'emploi alur
~it' de la Croh.-Rouge). 

de provenance Concurrence déloyale 

Hepa ralion ou dom-1 
mage. Pri~on, amende ' 
(loi l.lu 7 juin 1\JO\J j 
contt·e la rocmTence 
deloyale). ! 

1 1 1 1 1 
l--§- 2_8_d_e_h_t_lo_i_d_t_I . -ü-ja_t_l_+-§-2_8_· <-l._l_l_a_lo_i-!1,.....--~-2-8-<-le_l_a-lo_i_~ _________ __!__- ---_----~~----------:~ 

\ier 18!JO sur les mar- du li janvier 18\JO !lu G jall\ier 18!10 · 
IIUeS. · Slll' les tllUI'(]UCS. ~Ill' le~ llllll'!llle~. 

Croix-Rouge : § 2 de ,\rticle 10 de la § -:H de la loi 
la loi du 23 aot'rl 1()1~ loidul7marl\l!l07 du ~W ~~~plcm!Jre 
concernant la protection ~~oncernan t l'indi- IU~3 conlJ'e la 
de l'emhlt-me ct !ln nom cation de pt'O\ c· concutTenre de-
de la Cruix-H.ouge. nance du hou- loyale. 

blou. 

,\rlicle LIJ de la loi 
du 15 jamier Hll R ~lll' 
les marqttes. 

Article i.ï de la 
loi du 15 jan,·ier 
I!Jig :-:ur les llHil'
f]ttes. 

..\ri icle ;, i de la 
loi du 15 j;unicr 
lnl8 ~ur les nwr
f]UPS. 

' Prison, amende (art. !J 
ti Il de la loi du [cr a\'l'il 
1819 sur· les man]ue~). 

]~-------+-------+------:-----·---· - -

1 

..\rlicles2<i 5 du 
decret rlu 8 dè
cembre 1 \JO:i sm 
les fausses indi
cation~ de pnwe
uance. 

-

-

-

1 
-

-

! 
Peim·~ •;lablic.~ par les 

1 

articles 185, WO et l!J 1 
du Code pènal (art. Il 
de la loi du 12 110\'Clllhre 
187.~ Sllr les mm·que~). 

-

-

\ 
Prisou (art. 1 \) 1 du 

Code pl~uàl dP 1~!31). 

1 

1 

1 

1 

1 

..-.. 

,• 
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r . T~ Coo<rof~~ " mo~"" 
... 

Saisie administrative en matière de 

1 

PAYS 

1 1 

Fausses in~icalions de provenance Concurrence déloyale 

Chiue 

1 

- 1 -

' 

1 1 

1 
1 1 

Colom hie - -
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i 
_ j Faute de saisie, autres sanctions en matière de Saisie judiciaire en matière de 

Contreraçon de marques 
·1 

Fausses indications 
de provenance Contrefaçon de marques 

Faus-se-s : -di-ca-ti-on_s_ ·--~--- ~ 
de provenance Concurrence déloyale 

1 

1 

1 Concurrence déloyale 

1 - Amende,pri::on(<u·L.::!I - - 1 

3 mai 19~3 sur IPs mm·- 1 

1 

et ::ni\auts cie la loi du 

1 
ques). 

1----+--------:-----:-----____!__--___:.._--' 
Article 40 de h1 loi (lu 

• 9 uécem hre ID J.1. COII
<:l'l'll3lll les rn<~rque~, etc. 

Peines pré\ uespar rar
licle 4\J(;. <~liut'a 3. till 
Code 11énal (a rt. 9 de l;~loi 
dn ::2-:1 mai J 89G sn r le:> 
marques);voirègalemenl 
peine>; p1·évues par le~ 
article:; 380 il ::lX~ du 
Code t\énnl du Il avri l 
1919 (amenùP 111;1jeun'}. 

,·\lllt' IHk. pl"isou (art. 
':!U, un Ci tle la lui ei
contrl'). 

Pri:<ou, :1mcude (arl. 1 
X de la loi crëaut nue 
!laude ùe :raranlk pour 1 
le:: tabacs). 

-·-~-------+-- r 
Jnterdiclion, amende. .-\mende (~ V rie la loi 

prison (arl. 12 el 1:1 rhi ::ur le commerce dr.·~ 
la loi du Il anil 18!10 produit:; agr icole;; du 
~ur les man1ucs). Cmi:\.- ::o mar..: IUOG} . .\llli'IIII•·, 
Honge: Ulll(·r•ùc (art. .1. prison (arl. ,. el .t dl' la 
tle la loi du ~!l 111an: loi du ~!} umr~ IO:H 
19':!\. COll[!"(: la l"llllr"Ur- l' rliiii"l: ]a r"OIIClJJTf' l ll" l~ 

Acliou p1:nnle. He- [ 
p:u·ation <1 11 dommage 
(art. iJ 1 de l<1 loi du 
!1 il ecem bn• Hl 1 1~ sm· 
les marques, la cou
Ctl l'l"(}llte dl- loyale. etc.) 

1 

--------

' 
1 

,~,,.,,,, . ., ,.,, .. (ao·•·, 1

1 

et.\ de la loi du ':29 mar~ 
I D~\. eontre I;J cnncm·-
reurc dèlu~ :r!P). . 

1 renee .cl(<loyah-). d~lcJyah:). 

-- ----------~--- ----------~---------------------.1 ---- ,_ ------ ·----11 

Amende, Jll'ÏSIIII (S~ ~Ï, 
28 tle 1<1 )(li dn l.i juil
let 1921 toncenmnt l l'S 
lu·e,·cls el les marque~). 

l------------------·~~-------------~~---------------7---------------·----~----
l - - l 

:\rticlc 4:1 de la loi 
de~ ~8 octol..lre 1908 cl 
1.'~ septembre ·191,~ sur 
les marque~. 

1 

1 

1 

1 

1 1 
-------~-------------------- -

1 

1 

1 

Ponr::uile Jlt'·unlc (arl . 
1 !d de la loi du Li n1ï'il 
Hl21 ~UI: le::: m:trquc::). 

I: ~e serou! pasathni~ c"• 
l'importation les pru
duil;; mn ni:; de marque:: 
conlrel"<riles (Section 2ï 
de 1:1 lol 1111' ':20 ren·iel' 

1
19U:i ~Il l' les m;u·quc::). 
~- Croix-Hou1:!·e: a111entle. 
pri~on (Secl. .t de la loi 
dn 23 juin ·lûiU ~ur !;1 
Crni:\-Hou~e). 

1 

l 

~l' :-:erunl pa~ admi:: 
il lïm]lorlal ion les Jll"o
rluils mu nb d'une l"all:<st·
indicalion de provc
IW nec (Seclitm '21 de la 
loi du :20 fèHie1· I!IU;"'J 
~ur le:< m.-m,ue~). 

1 

1 Pri::on. amende (arl. l 

1

1::1$ d 1::1!1 tle ladite 
lui du IIi nwi Hl0::2). 

1 -1 

20 



1!)4 ,, ... 

· PAYS 

~'inlautlc 

11 

1 • 

Fra nec 

~-1·--· -·-
Conlrefaçon de marques 

~ Ill lie la lni 1111 :-~ jniu l!l:'!l ;;ur 
les IIHll't(lll'"· 

.\rliclc Hl, alinèas 1, ~. :: el .t de 
la loi du ~:: juin rs:,, ~Ill' les lll:ll'· 

ques . 

Grande·Bt·<'tugnc ..\rlicle ll.i 1'1 ~uh"aut" de la loi rlu 
:tl aor'rl 1 ~Ni sur les m:u·<lllt':\. 

Saisie administrative en matière de . 

Fausses indications de provenance 

,\ri il'lr:-> :l ù ;, de 1;, loi d 11 X J't'>- 1 
\'I'Î('I' 1n·:H I'Oilt'Pl'llalllll'S fnll."-'l'~ ifl
t!i(';1[ÎOII~ de 111"0\l'll;IIII'C, 

At•Lide !.) de la loi des douanu:; 
du ·Il jamier 18!.1~. 

Artklc 1!.1, alineas 1, 2, 3 el .\ •le 
la loi du 23 j uin 18.)1 snr le~ mtii'I(IIC". 

l. Article .i:! de la loi du 24 juil· 
lcl 1811.i concemanl les douanes. 

':!. Article 16 el :mirant :> de la loi 1 
du 'Z:{ notH 188ï SUl' le:> Jll:ll'f(UCS. 

Concurrençe déloyale 

1 ----------·--------:-------- ----
J I 

-------+1 _________________ -'--~- --------------1 
1 

1 
~ 

Gnatémala 

noncluras 

Hong•·ic 

Italie 

Articles IIi et -Ji 1lo ln loi !lu 
1 N ilt'•cemlore 1!1'2:'! :<ut· le:< lll<II'IIUCS. 

CJ'oi\-1\ou::re (~~ .1 cl ;; de l'or·don- . 
uuucc du 1~ anil ·1!113 concernant 
la Croix-Rouge). 

1 A1·Licles 1(} et 1 ï de la loi du 
18 tlècemhre 19'2~ sur les marques. 

1 

·~----------------- -- .L 
1 ,JUJIOJI 

~~~-i-('--·-,---

--------



,. :-

~1J·;sum:s co~8EH\',.\'I'Oim:;; 

______________ s_a_is_i_e _ju~

1
d_ic_i_ai_re __ e_n_m_a_t_iè_r_e _d,e ______________ , _____________ F_a_u_te_ d_e_

7

sa_i_si_e, __ au_t_re_s_s_a_n_ct_io_n_s_e_n __ m,a_ti_èr_e __ de _____________ [

1 

Fausses Indications 1 1 Fausses indications 1 " Contrefaçon de marqun de provenance Concurrence déloyale Contrefaçon de marques de provenance Concurrence déloyale 

Article :J it :l 1le \ 
la loi rl u X l'ë\Tier 
l!I':H I'Ullr:el'lt<lllt 
le~ J'att:;SI.'S ittdÏl'<l· 
lions dl\ proYt'· 
nan~e. 

1 - - 1 

1 1--------+----1 ----+----:~--------.--·---- ----;----------1 

Ar li cl es 1 i el 1 H de -- - Croix-Roug-e: amende. -- Amen rie, prbon (art. 
1<~ loi du 2:~ juin is;:,i prisutt (art. :l rlc l:i loi .t de la loi du 20 11wrs 
sut· les marques. 

1 

rlu 2'1 juille t 1\JI:l con- lfi iX concernan t la 
cernant la Croix-Hnuge). n~nlc de~ sceau\, Li nt

bres, etc.). 

1---------------+-----------T----------~--------------~---------

I 

·J. Article U de la loi 
(]cs 10/:2:2 féniet• 1893 
sur les tttarques. 

'2. Croix-Rm1ge (art. ::l 
de la loi du 21 }an, ier 
19].1, SUl' la Croix-Houge). 

Ar li el es 1 G ct li de la 
loi (]U 1!:: decembre 1922 
:<.til' les mar ques. 

Article 28 de la loi 
du /1 J'eni er 1 HOO sm 
le~ marques. 

Ar ti de 12, ali n L'a 8, 
de la loi dn :{0 aoùt 
"IR68 Slll' les mari)IICS. 

Article 20 de la 
loi ci-après coutre 
la COllCUrrCllCt' 
deloyale. 

Articles IG el 
lï de la loi lin 
18 decembre 1 922 
su r les marques. 

Arlicle 28 de la 
loi ùu 4 fevrie r 
1800 sur les mar
ques. 

l ' 

Article 20 de la 1 
loi des 2G dëeem
bre 191 :~/8 jamil~1· 
191.\. contre la 
concurrenee lie
loyale. 

~~Il, "1Hl'.t2~>lle 
la loi no \' 1lc ·192:3 
contre la I'Olll'ur
ren~e tleluyale. 

Croi.x.-Honge: amende, 
L"on fl :<ca lion (art. 1 de la 
loi du lH aoi1t 1911 ~ur J 

la Croi.x.-Houge). 

Pri:<un, 
(art. 32 el 
du ·13 mai 
m:.ll'C]Ues). 

conli:<calion 
36 de ln loi 
1899 sur les 

Di~110~ilion~ dn sec on il 
chapitre, livre unil1ue 
du Code de procëdure 
applicable;; (art. 2X ile 
la loi des l\,/2"'2 mar;; 
191!! ~UI' les maJ'(IUe~). 

Croix-Bouge: conli~
cation (art. '2 rie la loi 
du 17 juin 1912 sm· la 
Croi.\-Houge). 

Pri~on. amende (§§ ~~~ 
el 35 de l<t loi du 29 awil 
1021 sur le~ marque,;). 

Prison, 
(art. 32 el 
du 13 mai 
mal'()ttes). 

confiscation 
:w de la loi 
1 S\J\1 sur. les 

1 

llbposilious du ~econd 
.:hapitre, liHe unique 
du Code de procedure 
applicahles (ar!. :!R de 
1<1 loi d e~ H/'2:2 mar;; 
1!!1\l sur le;; marques). 

AIIIC111il' (~ I~>Î de ' 
lu loi de 1 tiX 1 ~ur l'in
rlusll'ie). 

-------------~------------------

1 • Amende. pri~on. 
1. Arl. '293 à '2\lï du 

Colle pénal 1lu ;JO juin 
188\J. 

2. Art. 5 de la loi du 
5 aHil JnO~ sur le com
merce de l'huile. 

---=----1 

Amende, prison (url . 
':m5 :'1 2fl7 iln Colle 
pénal du 30 juin 18R!I). 

--________ _,. 

. t 

l 

~ ., 
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1 

Saisie administrative en rnatlere de 

1 PAYS . 
1 

. 
! Contrefaçon de marques Fausses indications de provenance Concurrence déloyale 

1 

1 
Luxembourg - 1 - --

1 1 

1 

1 

)la roc - - -
(a l'exception de la zone 

espagnole) 

1 

1 1 

)la roc \'uir Espagne 
(Zone espagnole) 

-

1 

1 
JleXÏ(Jlle - - -

; 

i 

Nicaragua - - -

f--

Norvège - -
1 

-

1 
1 

-

Paraguay 1 - 1 -
1 

-
1 

li 1 
1 

Pa~·s-Bas 1 

1'1 
-

1 

- -

1 

1 
1 

. Pérou - - -

. 
i 

Pologne -
1 

- -

l 
1 1 

1 1 
I•ortugal Limitée am objets qui. deHml - -

ètre lllunis d'une mnrqne o hligatoir~. 
ue la portent pa~ (n rt. !Ji de la loi 
du 21 mai 1 S!Jü sur les llHH'<JUe~). 

1 

1 
1 
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Saisie judiciaire en matiêre de Faute de saisie, autres sanctions en matiêre de ~ 
1 

Fausses indications 

1 

fausses indicaJions 

1 

Contrefaçon de marques Concurrence déloyale Controroçon de marques Concurrence déloyale 
1 

do provenance de ~rovenance 
1 

- - - Croix-Rou~e: prison, PJi:;on (;wl. IQl du - -

1 

amende (loi du IX dl:· Code pènal). 
cemhre ll>l.i). 

1 
P1i~•n, :mletHit•, c·on-

1 li ,:catiou (art. 1 ~ :i 1 ï de 
la loi du :!S nHJt"l< 1~1{; 

1 

su1· le~ marque~). 

1 Arliele~ l:J3 ;i l:lll ùu 1 Article~ 1:13 :·, 1 - Le:; produit,; impm1ês 1 - 1 llommagc,;-inlt··rc~l:; 
dahit· <111 :!:; jnin l!llli I:J(i <111 d:~hi•· ,;ont pt·ohihé:; :'1 l'eni rêe (art. l:lï du dalli•· elu 
concet·nanl la propriëtê 1 du :23 juin 19 W 1 (;u·t.:! et :: du da hi•· com-~ . .. )•l juin IUII.i concer-1 -·· incluslrlclle. concernant la 1 ~ll(·nwntaire du :!ï juin 1 uanl la lli'O illiètê ill-

pro~1·iélë indu~- ~ û~:J concemant la pro- l 11 u:;tt·icll e ). 
1 trie le. pl"iétê industrielle). 

1 

\"oir Es)laguc 

1 

Al·tick:;?,O ct suh·anL~ - - - Pl"i~on, :llliCIH)(' ( :Jl"l. 1 P1i>'o11, anwn!le (:wL 
cie la loi du o.j• aoùt :W de ln loi prC:citC:·c). :Z;; de la loi lll"êcilèc·) .. -" 1!}03 su•· les marque:;. 

1 1 ' 

- - - l'lison, amende, con- - -
li~c:tlion (art. IN cl l\.1 

i de ln loi chi 20 no,·emhre 

1 

I!IOi :;ur le:~ mart1ue~). 

1 ~ 

- - Article l tle la Ccl(,;alion, t!o111mag-e~ Cc,;,;alitHJ, dmnmagc•,;- 1 - ~ 
l•li du ï juillet inlL:rèt,;, amen cie•. (:u1: ~:2 iulc'·r···t~. amcudc•:; (;Il{ :!:i 

1 l U-:2-:2 contrr. la il ':W de la loi ci-aprês). dt• 1:1 loi du ::2 juille[ 1 
CO!lt.:lll'l'encc de- Croix-Rougr.: :~mt·nde, !\! 10 ~ur le:< m:n·• Ill L'~). 

J l' oy" I.e. • • "'"""" 
pri><on (di:~pibitions drs 

pro\ïSOll'e ''· 5 .in in IUOD r.l 10 jnillel 

1 
1\Jl 0 :;url a C1·ob.-Houge). 

' ---

1 
1 1 1 1 

1 

- - - - - -
1 - -

1 
-

- - - Croi:\-Hougo: mnende, ..\mende, prison (a1i. Amcucle. pri:;ou (:111. 
prbon (a1'l. 1 de la loi 33i du Code 11t1ual). :.J?.X ~i• ùn Code 1u:·ual). 
dn i .iamier Hlll sur 
la Cmix-Hnugc). 
Amende. prbon (art. 

3:n du Code pënal). 

1 
1 Article ?.ï de la loi - - -

1 

- -
ùu 1\J decembre 1892 
sur les marques. 

1 1 

1 
Dommages - inten;ls, - -

1 

- - -
amende, prison. tics-
tmction cll's sloc:ks (arl. 

1 
·1'21 ... 123 dL'· la loi du 1 

1 

5 fewièr 10:21. sur les 

1 
marque:'). 

At·ticlcl 100 de la loi - - Crob;.-1\ou:re: amende, P•·ohihition •i l' impor- -
pnki tëe. conliscnlion (t~rt. ::2 tle la talion des ,·in,; p1·orc•-

loi du 21 niai 1~\J6 HU' naut cl'autrC's n\ginn:' 

1 

ln Croix-Hougt·). que CC!IIe du DoUl'o (art. i lli de la loi tin IX :~ep-
Lcmhrc 1 OU~ sm· les \·in:;). 
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j • 
1 
! 
! 

! 

i 

PAYS 

Uonmanie 

Snlvadot· 

TABLE.\ t'X ":;ïXOl"'l'IQt'B~ 

Saisie administrative en matière de 

Contrefaçon de marques Fausses inclicaUons de provenance 

1. 
Concurrence déloyale 

1 

Article :JI de la loi du 22 juillet 1 

ltl21 ~u1· le~ marques. 

11-------·--------T---------------------~----------------------~----------~ ----------
Royaume de>i Serbeî', 
Croates et Slovi.•nes 

Siam 

Suède 

Suisse 

S~-rlc et Libau 

Tchécoslol"afJnie 

Croi\-Houge (arl. -'1 de la loi du 
1.\. uuil !DIO sur la Croix-Rouge). La 
loi dit: c(alllorité cOm])étente». 

\"oir Autriche. 
Croix-Houge (arl. 6 1le. la loi du 

. l!l décembre ·1921 concemant la 
Croix-Rouge). 

~ J:::;J de l'ordonuatH:e du Iii nu
' embrc Hl20 sm· la propl'iêtë indus
trielle (non modifié par la loi elu 
12 fën-ier 192"2). 

A1·Ucle IR de la loi du !1 juin -1!113, 
tel qu'il a êtë modifié par la loi du 
U octobre 191!~ (ve nlt~ dans le pay::;). 

1. 

~--------~------+-------------------------~--------------------------~----------------·-----------1 

'l'nnlsie 

'l'nrquie 

Urngna~· 

Yénézuela 1 

Article 2R de la loi du 3 juin 188\l 
~ur les marque:;. 

-

-

1 

Article 28 de la loi lin 3 juin 1889 
sur les marques. 

-

-

-

-
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F. TABLEAU 
INDIQUANT LES PERSONNES QUALIFIÉES POUR ESTER EN JUSTICE EN MATIÈRE 

D'ACTIONS· INTENTÉES CONTRE DES ACTES DE CONCURRENCE DÉLOYALE 

li Nom du pays Personnes qualifiées pour ester en justice 

* Allemagne(l) 

Il 

1 

(( ll:IIJS lt·~ 1':1~ prt~\11~ :lll\ ~~ 1 el :), ]';](~lÎOII l'Il Ct·~~••Lion dt·~ rait~ dëliclne.U\ lll'llt Nn: inlcntëe 
pm' tout iwlustrit·t qui faiH·ique ou mel d:m~ la t•it·•·ul:tliou t'OillllH.'t'eiak dt·~ man:J];]nfli:':L'S u11 dr~ prest:ttions 
itlt•utiqtu·~ 011 nnalogut•s, 011 p;u· h·s ""~o,·iations pout· l;t protertiou !lt•S illter(·b inti ustril'ls, t'Il tant tJUe Je~ asso
d:tiÏttlls ~Oilt :ulmi~l'S o't illlt'lllt'l' tic,- ;t!'liOIIS de~ Llt'uil t•iriJ. i,r~ ~lli'tlil~ imlustrii'JS d OlSSOI'Î<llÏUllS peiiVellt l'"Olle
llll'llt :tdiunner L'li L'l'"~;ttiull dt·~ t\Jit~ dëlktllt!ll\ lt•s pt•rsolllll'~ tJUÏ ct~ntn·Yil'ntlt'lll :\IIX §§fi, X, 10, Il el J~ dt~ 
1;] prë~t·llte lui.» 

K Saur d<1n~ les L':ls prë\"ll~ nu-. ~§ .i, li, 10 et Il. la ponr~nilt~ peu:Jl11 u':t lieu qut• sn1· plainlL'. ll:tlls le~ cas 
pn:·\'lt~ nux ~g 8 el 12, eh:u:uu des illdnslriels et ;tssurinliuns lllèlllÏOilllt's mt 1••· alinea du s J:{ a le Lll·oit de 
porle1· pl;liull'. >> 

1: 'l:oult>. Jdninte peut tlt1·c l'etiree p;u son. fllllelll' .. Les :~des ]Jitui~sable~, :tu.\ termes du ~ ·'I,Jtl'llH'.n~ èt1·c [ 
poltl'sUl\'1~. tout tomme les ;~ete~ rlont la pont·s1nte n'a l1eu qu~ sur plaml~ (§s x, 1~) par 111w act1on prn·ee de 
la partie lë:;ëe (§ 3i~, al. 1, "" i du Code de Jli'Otèdnre pènnle) et de chacun des indu~triels cl <l5-socialions men-~ 
ti on nè:: au 1•1· ;11inên tl u § 13. " 

«Celui qui ue po~s.:·dc pas un ètahli~semeul priucipal en .-\llemngue ne JIOIIJT:J imoqne1' I:J protection . 
:II'L'tmlt·•~ Pli \'Cl'lll tic l;1 prë~~~ule loi lJIIC ~i. 11:11' ntw pnhlicnlion Îll~t!rët• tians Je B11llelin des lois de fEm- 1 

pirt•. il e,;t t'l:Jhli t)Ut.' Je·~ iiHill~ll'it•~ alJ~Jnilii(Jt:;; jlliiÎSSl'lll d'UIIC )li'Olèl'lÎOII ;IIJ;Jiog-uc d:lll~ Je )1:1~~ Oll e:'t ~itnè 1 

l'ëtaltlis~t'IIH'Hl priHL'ip:ll. • l~~ t:J, ~:! et ~x dt~ 1:1 loi du i jnin !90!1 e.ontt·e la t·oneutTenr.e dclo~:tll', "· Prop. hui., 
190D. JI. lU!J, klle tpt'elle a t:·Lè tnu()ifi~e p:tr 1:1 loi du 2! nwrs .HJ2:.>, ibid., JH2::i, p. 86.) · 

"t:aclion crimillello uc )1\1\IIT:l L'ln· in;;titnëc d'oflice. Ellr. app:n·tiendl':t nniqucmcnl :Ill\ p:trliculieJ·s int.:~
l't'S.~t:s. ~ - «Le:; JH•rsOIII11'>; lt·sc1·s par :<uile dt' L'Ollti':IYenlioHS :111x di~po~ilions de la prt:•sente loi JHtUITont exe1·ce1· 
une :wlion en domtii:Jg"L':<-intt:•rl!ts conlt'e les :mlenrs dt~ 1:~ fraude el IL'ni'S tOOJlèmtcur~. » (Art. lili et lii de la loi 
tin Il odoltt·c t900 .'Ill' les nmrque~. v. Prop. iml., I!JOI, p. 1.) 

1 

1 

1

---: 

* .\ntriche • L';wtiun t'li ce~~;ttion t)p;,; f:tit;; dëÙI'lnenx J'l'Ut Nre intt•nlee ]1:11' tout JH'Opl'iëtnire d'une entreprise cJIIi 
f:lhl·iqrw ou Htet tl:111~ lt• eOilllllCI't'e de~ pt·odnit~ ou Jll'csl:tlion ~ <111 111ëmc gem·o m1 d'un gel1l'C a11alog1w ou par 
lt•s assueiali1111~ cn:l~es 1Hllll' ~:tllrt·~•u·der le:> intërëls ëcollmnic]tH'~ des pi'Oiil·il·lnircs d'cllli'L')Iri~L'S, si l't's m:~od:J· 
tiun~ l'l')ll'[•st•JitL·rlt clt.·:-: intt·1·l>ls t]Ui sonl tund1e:-: p:n· Il'. !:til dt'•liclm•nx."- ~ Lt·~ re::-~ol·ti~;;;liJt$ de pays êtmn):l'ers 
qni Ill~ JliiS~t·tll'ltl p:r~ tl'[•[;l]t)j~~l'IIWIIl prilll'ÏJI:l) d:111~ lt~ pay::. 11\JUt Lil'oit Ù )a Jll'Otl'L'tiOII de l:t Jll't'Sl'II[C loi. s'il 
n'e:\bte Jl:ls dL~ t'llll\·entiotrs intenwliou.:t!e~. 1(\H~ dm1:-: la llll'~lll·e 01'1, d'aprê:: 1111 ;ni~ puhlil• tl:m;; 1:1 Feuille 
l'ëderale dt·~ lui:< (Bmules[Jeset::,ûfatt), t'Etal clau;: ll'C)IIel il~ ont leur êlahli;:~ellll'lll Jli'ÎIH:ipal :wnmlc hl meme 
proleeliou :111\ cituyeu:-: tlt.\ l:1 Bl·pu!Jiique :mlrkhie1111e. » (§§ t.i t.'l .1.0 de 1:1 loi Lill 2li ::cptL'IIIhre Hl:Z3 colltl·e la 
LïJIII'III'I'l'lltl~ dëloynlc, '"· PI'OfJ. ind., 1\J:H, p. 3.) 

* Eelghtne 

noliYie 

« L'al'lion puhliqne 111~ Jlt~nl ëlre intent(·c que ~ur la pl:lilltt' de la pn1·tic lèsèc. » (..\l't. H •le la loi du 
1<'1' :t\Til IXi!l :-:ur IL·S m:ll'c)llt.'~, ,. 1'1·op. ind., 18H:ï, p. ~:!.) 

1 « l.t'. IH'IIJII'ÏI.•t:lire du lllllll, Lie l:t I':JÏSOII ~uti:rle. de 1\•nseig:ne. tle la tlt'•siglmtittll do la 111:1ism1. de l't•llll'Cjll'isc 
on dt.• Jï•Lahli:<stmu.•lll :1111':1 lille action •·hile J>l.llll' fail'l: ce~~et· rusurpntioll 011 Timitalio11 t'l pour n'•c·l:unet· l:1 
rt'JI:ti';Jtion dn wl·jutlire qu'elle lui c:urser:J. » - «J I po111T:I èg:Jiemelll eXL'J't·er 11ne :ll'tiuu pèualc eo11l1'e le ~·outre· 
lhl'li'HI' t.'ll t·a:-: de dul. » (Art. .H ct !1~> de l:t loi du Ji) j:ml'ict· 1918 :-:ur le:-: lll:ll'tjlle~, Y. i•rop. illil., 1918, p. 121.) 

« E~l cump~lent )Hilll' illlt.'nler l':tl'lion penale eolltl·c lt•:> dl· lits Jll'èms pat· le:; Il''" .i et 0 de l'artidc J Ji 
tonl illdu~tl'iel 1111 cOilllllt'J'Ç<llll cil ;~rticlc~ silllil:tii'L's (]Ui rèside au lieu i11tliquë ~~ollllllè JII'OWIHIIH'C :1i11si que 
le Jtl'tlJII'il·taire ete r.:·t:tblisi'l'llll'lll fan~~l'llll'lll iutliqllù el, d:ms le~ I';Js jll'c!\IJ!'; ;Ill:\ arlil'lf•s Jl(i ct 1 lN. roffeu:.:.:· 
''" l'iutërt·~;:(• . ., (A1·t. 1::!1 1111 ri·glcmcut pout· I'L•xt:•enlinn 1!11 dt:-l..'l'et Il" Hi::"!IH, du l!J decembre 1!1::"1:3, JHll'l:ml nëatiou 
tiC la J)il't:t.:liou g-èuèr;1lc de l;1 JII'O)Irii•lè iudu;:tl'iclh:, , .. /'rop. irtd._. ltl:l~, p. :H l'l ~IIi\·.) 

"Lt•s Jllllll'suitL·~ pour t'lllllr:nentittll f1 l;t pd•scutt~ loi ~onl eugag-.:·e~ :'t ln n·qH(·te dt'~ inlèl't~~si•:;. Toult•l'ois 
le~ polll'~llitc~ pour enull':lH'IIl iou:: :111\ letll'es tl, l', y. k, 1 de l'arlidt~ !1:l su11t iulelltL·es d'offic•e .. n (,.\rl. \!.J dt• la J 

lt>i ~ur· le;: tn:1rqm·~ de~ 1 \.j2i jtlll\ it.•r JDCI't-, Y. I'I'OJ!. ill(/., l!ltH, p. il.) 

--------------·----------------------------------------------------------1 
1 

• 1 

tt Le pmprièl:Jil·e d 'une m:n·q11e cie rommel'cc..... le lu·oprii~t:1irc de toul tle..:-;sin ...... le prop1·iêtaire de ret te 1 

tli:JI'IJIIe ~~~~ hois ..... peut po1·tc1· une :ll'lion pour Je::; dommages Jt:n· lui soull'crl~ ..... » (Art. IK el 31i de la loi de t 
lU:!! Slll' II'S IIHII'l]UCS et le:; dcssillS. 1". /'rop. Îllll., l!l:!i. )1. JïO, cl 1:1 tlü 1:J loi de J!l~l SIIJ' les lll:ll't)Ues ~IJI)IO:O:ëe::! 
su1· les ltui:-: 1le service. ibid., 1!12'1, p. fi3.) 1 

1 

ll-------------------~----------------------------------------------------·-----------------------------------------1 

1 
(l) l.cs pap (lonl le nom csl JWécè<lè d'un a<lerisqne nppnrlicnnent il J'Union. 
('') I.cs Jl:l)'S <lonl ]<! nom c•t •oulil(tH: n'onl pas de Jt'gislnlion ~pëcialc conlt·c la concun·cnrc llcloy:tl<'. ~ous citons donc les tli•po~ilions tics nu!t·cs lois 

<JIIi ft':l(1JlCill t•t•t•lnÏt\S nrles dt• COIICIII'l'('IICC !lèJO)'fliC. ' 1 
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Personnes qualifiées pour ester en justice 1 

~ 
~------r------------------_----------------~1 

---·- - -· ---~-- - -----~------------! 
!.;1 lni ne ~Jlt't'ilie. ll:tS IJIIC'IIP:,; pPI'~OlllWS su11\ tjll:ilifl,'·•·s po11r Îltklllt•r lllll' :wlioll. Ct•JU'IIdanlt•llt• llll'lllÎn ll llf! 

:'1 pln~ielll'" l'l'Jll'Î:<P:< l'Il lll<llic'•re dl' pl'tll't•tllll't.' lt•,.; mots u 1<1 p:u·th• 11·~,--,. ». L'arlidt• U P:-<1. ''Il llllll'l'. aiti~Î , ... 11 ,; 11 : 
a En rt: qni l:lllll.'t'rlh~ il':-; pt•ilw:-; PIIIIÎ:-<:-<;111\ h·s th:·lits l'l'i:llifs ill l'\ 111:11'1]111'~ '"' r:liii'Îlp ll' l'] Jll'C\III'S p;ll' l··s ôii'LÎI'I•·s 
:l!J :'1 .\.::1. uinsi ']111~ IÏIH]t'llllli:-;n\illll des tillllllll:lgPs :-<11llis. lt•:< jllgi'IIH~IIl:-; l'\ ]t'Il l' 1'\1~ 1 '11\itlll, un ]l l'lll' t:-d,•r:J t·uuli11'
llll.'lllt:lll ;Ill\ lraitt'•s t'Il YÎ~lll'lll' lor~q11'il s':~girn tl'1111 ~··tmngt 'l' l't'~:<tlrlis~:llll tl'1111 JI:IY~ a~:1 111 :<igu,·· ;J\1'1' ln Chi ll t' 
dt•,; [I':IÎlt'.~ 1'1111le11a11t til':< tlÎ:'Jilt~ilillll~ :<pt'•t·i:liPs ,;J1r ln lll:l li i•l'l'. 11 (l.ni :-;111' IP,; lll:il'IJl ll'" d11 :) IIHli I!I~L \'. /'rop. 
ind .. 1\121. p. W.) 

11--------------------------·----------------------------------------- ---------------·------------------------11 

Colombie «Les :u·tl's tle t·nnt:llrl l'lll'e tl t'• lu~ ah· conlï•relll :'1 la p:ll'lie Jt'•:-;,··e lt) drn il dïn lenl••J' tlt !\anl h: trihun:ll 111'
'liii<IÎI'e llllt: aclio11 t'li ce~s<~li<~H th: '''" :11'\Ps e t e11 rc'•pnralim1 til',; dummagt·s-iH!t'·n··ts. Ce,; <ll' lious :-;crulll e'\errees 
pâ l' lu wie ordinain·." (..\rl. ti!i th- l•1 l11i ~~~ :H, tin 2:-l feHit!l' I!J2:-,. l'OIII'I'I'Il<llll l;~ pmlt•,·li t~ H de la proprit·lt'· i11-: 

l'--------------------+'-'-11_1=--_·t_r._i~_·l_l'_! _(_d_o_n_t _l_cs_ ;Jrtide:-; Hii e~ OU ~O:L·:enl la t'OIH'Itt'l't~lll't: tl,'·loyale), ,-, l'rop. iud., l!J;!:-,, l'· Il l.) · 

a l::ll'lÎllll JllllliÎIJIW IIC Jll!lll t'•[l'l.' JlOIII'~llÎ\.il'. '!Il l' ~Ill' J<i pi;IÎII[C de );J ]131'\Îi.' }t'•:-;1:'1'. o (_,\]'[.li de J' :ll'l't~ [l! till 
:!.ï :1\TÎI INtltl, portnnl 1'\t'l'lllillll tl11 <i(•cn•t SUl' lt•s lll:ll'IJil i'S, \', /'rop. ind., \!J\1, p. IX.) 

- ----'
' 

1 
1 
1 

- : 
i 
; 
~ 

1 
1 

oLe:< ;wtio11s ltt'•wll"" pour t'OIIll'il\.elllious ;ttl\ tlrlidl's ::, '1. c l l .\. .'>olll i~tlen let•s p>ll' lt• )J i ni~tt:·n: Jlll hl it•. ~ 
Lt:s JlOIII':mites ponr t'flllli'H\'t'lllÎIIII:< :'1 J':n'lidc ter ('·· <~rl. ~) Jlt'll\'l'lll (·ln .: req 11Î~l'S par h·s <I~:<O<'Î :i\Îilll:< IJilt' k i 
)lini:;tre du Comuwrcc tlllltwisl'l'nil il rd elf\'l. Les Jllllll':>n ilt•s pour rol l lr<~\'elllioiiS aux ill"lil'le:-: 5 il i (,·.ill'!. N) 1 
el li JleliH'Ill èll'l' I'I'IJilise~ jl:ll' les ;JSSOCÎiltion~ t'OilliiiCI'CÎ:IIes, ;111\IJlll'll l's k .\linistre tin CllllllllCI'I'(' l'li dulllll'l'a il 1 

l';llllnrisation. 
Lt•s ct11lll·nvt!111Înn,; JII'Ù\'Ilf'~ :111x :11'licles ll, Il). Il d 1:1 "ont ptnlrsniYie:-: i1 lt1 l'l'IJIIt'• l t~ dt.: 1:1 jl>ll'\Îe ll;s,\•. 

111ai:; la l't'QII~Ie ilnil ètre <lJlJll'UliYt':t• p<il' lt•,; a~~ol'Î:~liuH:-; lllt'llliulllll't':i dn11:; I;J Jll'l' II IÎt:-I'L' pnt·lie dt: t'l'l arlicl t•.l, 
(.-\rl. 15 tic l:1 loi du ·H lllill'>' 1\1':2'1. ,·onn:rn:ml Je,; pt'·Hnlilt'•s I'JII'tllll'llt'" JIIHir l't'l ll]llni d'illdic;~t ini J:< fall"sl's :<Hl' 
lt•s Jlmn·IWiltliSl's, Y. Pr0/1. inti., ltl:!.l., JI. :!.IN.) 

« L'<~clion pë11alt~ 11';1 lit•u qut~ :<Ill' la plainte de I;J J1111'lil' lt•>'t'C. >l (§ :2~ 1'1 :2!1 tlt• la lt1i tl n Il j ni lll'\ l!l::'!l 
t·onn•nwnt Il'~ brc\!'t:-; ct Jt•!; lll<11'1JIIt'~. ,._ Prop. htd., 1~1:21. p. IIi.) 

i _________ ____ , _________ _ 

1 *Dominicaine (Rép.) 

! 

~eur 
i 

li 

«Le prnprit:·ta irc de 1\·l;lhlis!'l'llll'lll itHiil]lll' r;ni~~C i lll'lll. <IÎIISÎ 1]11(' 1011\ l'llllllllt' l'Ç<llll 1111 inrl ltSli'Îel illl t'•n•sst~ 
il 1:1 hranriH~ d•• cm1nllL'l'l't~ ù I;HIIIellt~ nppnrlit•lll l';Jrlidn cOillrt-f:Ji\ auru11l Il' tll'tli\ (le IHtl'lPr pi:IÎIIIP. 11 (Arl. 1:2 
ri(\ 1:1 lui <111 16 111<1i IDùi ~Ill' lt·~ lll<ll'lJIII'~, '· }'rop. intl .. l!IIJX. p. K) 

~ Les infr;wlion:; mt·lltiollllr'·t:~ dans la pd·~cnlc ]tlÎ s1111l IHlll l':'lliYuhll'~ d'nfnct•. » (Art. i:l tlt • l:1 loi dn Il ~l'p
\Pmhru 1!11.1 ~Ill' les lll<li'IJII '':<, ,._ /'J'OJI. i11d._. IDI:>. p. XR.) 

« Da11,.; l••s ad io11:< l'l pmt·,··tllln•s p\'•md e~ la t'Olll]ll'll'lll'l' >il' I';J l'l;!,d t•c JW I' lt •s d isposil inll:< Y n·l aliYe:< d t• la 
loi s11r la prncèthll'e crilllÎill'llt'. • - « Lt•s ;u•lin11s pèn;llp:-; ~t.'l'tllll i H~ll'lliles confnnll,;lllt'lll an x lll·.,.,_niplions tll' la 
loi slll' J;~ pro<·èdllre l'I'ÎillÎilclll'." - «Le:; nctinlls t:h·iles cl JH;nales C'll llt:Jlil·re tle propril•l,·· irulllsti'Îel k st:•ro11l 
IHH'l(·•~~ <leY;mt les \rihllll:lll.\. lll'lliii;Jire~ t'Oinpt'-Lents t'Il r:~istlll de l<t m:~tit:-r,•. » (Arl. lU. 1 \.i 1'\ 1 IR "'' la lo i d n 
IG 11mi 1!102 sn1· 1:1 prnprh'·t,:: iwlnstdelle (dulll le titre \ :1 tr;~i t i1 l;l l'Oill'llrl1'1lfc illidll' ]. Y. l'r op. ind.~ 1!10::?. 
JI· H-:2 ('[ SlliY.) 

1 

* Esf.honie 1 1; 

___ *_E_'_t_a-ts ___ U_l_I_is-------:---- • rnoHe '"'"""""····· ,,:~.,.,.,.-,~ln• l'nhj..t ,,.,,., ach~o IC·,-,.:1-it' t' Il d t~nllll:lge"-illlt'•n:·ts l'l d'1111 e ;Jet ion in I'IJIIIÏ !J 1 

t'li illll'rdirtinn, Îllll'll\t.'t'" p;ll' lnntt-. pt•rsonlll', lirlllt', t·nrpor:llinn i-l:ihlit• d;J II :' !;~ ltwnlil(: Îlltliqn(•e f;~ n :-::<t'HH'I l l 1 ClllllltlC urigine n1'1 daus 1<1 rC:·giull m't cl'\lt~ Juc;llitl: l'-"l ~ittlt'<', till par lotJlo• a~suciatiou IJllt.' coH ~lilltt'raieu t œ;.; • 
Jll'I'S(llllll':< .. lii'IIH':'> 011 ('()I'JlOI'<llÎOIIS.)) ~~l'Cl.:{ tlP loi loi Slll' lt•:< IIJ:ll'llll('~ dl! Ulli l;ll'S [!1~11. \', f'I'Ojl. i11tf., !fl:!l. JI. 1!1,) i 

11------- --:1·-------- -

« f.~[ I]II>IJifl(•e Jllllll' ]HIIÜ'l' pl;lÎII\e 1'111111'1.' h•s Îlli'I'<WIÎtrll:< iL la ]ll'l'~l'llli• h1Î [1111[1~ JH' I'SIIll ll l! l]IIÎ \ L' li (], Îlll
]llll'\1~ llll lhhrique dr's lll:n·ch:tlldi:-;":< dt! 1<1 lilt''IIIC' l'>-J u'•ct• que CI'IIPs Jmrlnlll 11111: f:lll>s" ÎIHiic:Jtitlll IJII>llll f1 J'origi11 e 
oll :'t ln qn;llilt'•. » Œ lO dl' l:1 lui du N l't\\ rh•r l!l~l. I'IIIICt!l'll :rll l h·~ l':111:<:<es illtlit•;Jlinll:< IJII :liJ\ :'1 ln Jll11\1'11:111C.t• ~111 i 
h l;J 11:1\111'e dt•:< Jll:il'cll:llltlisi.'S [:'1 p:II':Jilre tln11s 1;1 11

1'(1)1. ind.J.) ; 

*Finlande 



1G2 

Nom du pays 

*l'l'au ce 

T.\llLE.\lTX f;Y.XOPTIQliF.$-: 

Personnes qualifièes pour ester en justice 

« l'olll[o• po• rsnnno· qni prdo·uolr:1 4p.-uuo~ appl'll:lliou tl'ori!!Îih' t •~ l t'tlllln• suu tlmil il 1111 produit u:rlun·l tlll 1 
l':thritpl4.' d t'IIII[I'<IÏI't'lllt'll[ il l"nri~!'ÏIIl' dt~ t't' pllldllit till :'t tle·s lii:II'!IIJPS lt ll':tiiX, Joy:rm: d .l'tliiS[;lii[S, <1111':1 11111' 
;wtiou (t·hilt•l Pli juslit·t• ptllll' f:lÎI'4' illl4'nlin• l'us:rgt• tl t• l't•tle nppli4·:rtiou. !.:1 rnt'•nw :wtinu n':r pp:rrtiPIHlra ;Ill\ 

s~rlllit·;~b l'[ as~ori;rlitllts l't\~trlil•n•u lt 'lll I'OilslitrH'•s tlt'l ll lb sÎ\. llltlb :111 111oin~. qu:t nl <IILX tlroi ts 4J11Ïis tlll l pm1 r 
tlltjPl dt• tld't'll4ll't'."- « Ttllllt' 114'1':'-llllllt' 4jiiÎ SI~ pn'•lt•udm lt'•s4:04' jl:ll' 14' tlt'•lil Jll'l.'\ Il par rarliclt· pn'•d·deut (apjll'l
lntiolls 41·,,rigiuP tplt' 14• t'ttllpahlt• s:nait iue\:lt'l t•s). ltnrl s~ ntlil'at t'L ;r.~sllt'Ïiltittll r·,··uubswl lt•,; t'lllld ilinus dt· 
dtm'•t• l'l dïntl·rt~l Jll'l.'\llt's h l'arHrlt• 1°" lllllliT<l st• t'tlllslillll'l' pnrtit• t•hil t• (tians Jps :lt'linus Jl4~n;r] Ps) t·ouforrllt··
IIIPIIL <Ill\ tlbpnsilittll~ du Codt• tlïn.~tl'lll'[ illll t•riruiuPIIt•. " (.\rl. 1 l'l !l dl' l:1 loi till li mai 1!11!1, n •l;rli\1' h la p rtt
lt'4'litlll dt·~ <IJIJIL'llnliorJs tl'tll'i<!·iu•·. \. /'rop. ind .. 1!11!1. p. Iii.) 

• Les :u·titms rt'·sull;urt tle ln pn:·senlt· loi pt•rnt·nt Nn· r\t'l'l't'•t•s par: 
1° le miuistl·n: pui>IÎt'. St1il sur pl:1inte. soit tl'uflit'P; 
::?o J';,~·:nrt droit :'t 1111 unm dt.• p;1~::. dt • n'•gin11 1111 d1~ localitt'~; 
:lo lt•s s~rulit'<Jls Jll'llfl·ssillll lli'IS r•'·;..nrl'lt.'l'l'lllt'lll t'tlll5lÎlllt'•s l'l'llrt'•spn t:rnl llllt' Îl lillls[l'Ït• iHt.'•r't•sst'•r• ;'1 la l't~prt•ssinJJ 

114: 1<1 fraH41P: 
'•" l':ll'hl'lt•ur till lo• t't111Sillllll1<11l'lll' 1.:•::4'• par li: tlt'•lil pl't·., 11 au J l:l r:rg-rnpht~ 1. tl e l':ll·til'le :l d t' Il gt'•ut'·r·;r l p;rr 

: !nus Ct'll\ IJIIÎ Jll'll\1'111 justilit•r d'un iulèn'•t nè d artul'l. ,, (Art. 1\ tlt.· la ltti du J 1 jui ll ~·! I!II.Ui. rd:liÎYt.· ,·, 
l;r Jll'lllt•t·litlll tlt;s t'llll~•·nt·s dt• ~:mlir11·~. de:; lt~gum•·s l'l tlt• prun••:; coui n • la framl•• ,··tnw;ri•re. Y. Pt·vp. 
iud., 1\H Hi, p. 1 ::?\1.) 

----·--------1------~---------------------------------------------------_---------------------~---l l 

j *GI'aude-Bretug-ue Il l't':<lllll' til' l"t'IISl'IIJhle tle ln lni dn Il :lllr'll mu:-. sur lë:" lll:II'IJIII!S (Y. /'rop. Îlll/., l!lUU, p. Jï) !Jill! l'acliou 
<lllJt:ll'tiPnt i1 1:~ p:~rlit• inti·•···~st~e. ' l 

! 

* (hl'ce 

Haïti 

Uontluras 

* Hongrie 

*Italie 

· ~ Pt>11t iutt•nlt'r l'aditcll t·n l'l':<s:llitm tlt•:< ;lt'Lt•s 4lt'·lid11Pll\ tout iutlu:>tl'iPI qni fabritlllC df'S mardHJJHii:;e~ 
itlt•JJlil]llt'~ ou an:rlog-111'~. tonlt! rhnmlm~ ~~~ rnmlUL'I't'e d :<twit'·t4·. t'I)JJlllll'l'ri:llt• I'L t'lllill 1t111l ~YIHiirat prufessiOlllll'l 
t'Il g·,:·u.:•rnl. » - <• Ct•IJJ.J dtllll l't•l<lhli~~~·IIH'II l lll'ÎIII'ip:Jl n·l'~l pns sitn1:: Pli Gn:·t'l~ 11e peut inYOIJII I'l'l:l Jll'lllt ~ctioll de 
la prt'•><t'ule lt1i :<i, t1:111S lt• p:r~·s ol1 s1~ lmH\1~ son et;d) lisst'llll'lll prirwipnl. li·~ L'J1ln·pr·b4~S g-n:rtpu•s 11e jnui:,;~enl 
P<!s de~ 1<1 mt'•lllt' Jll'lllc•dioJ~ •• (.-\rl. 10 d ::!:J tlt• la loi des ':!li d[•t·c•mhn· l!JI:~;s jn111 ic•1· lfll i t'OJJ t re la l'cln currenct~ 

1 dPioy:dt•. '· /'rop. 111d., l!lJ.,. p. Hl.) 

u Lt•,; persc111111:s qui ~e •:roinlieJJL lt'~,;(•t•,; par 1111 li•·•·~ u'unt l) lle 14' dl'o it 4111 l't't:IIIJJ'ÏI' ;111\ t riiJIJJIIIJJ\ polll' 
inli'Hll'r l';wtiou l'hilt• ou crimiut'llt• t'OITl'spoJJtlautt·. » (.-\rt. ~1 dt· la loi tin t:; mai l~ml ::.ur lt ·~ m;1rque:<, ' · l'rop. 
huf., 1 ~ nn), p. ::x.) 

.<• L;1 fal~iliration. lïrnilaliun uu 1 ' 11~:1!-ft~ illicilt• d'nllt' rnnrq111' tl1• 1'111\llllt 'l'4 't~ ou d1· faiJ r·iqJ H', :rinsi 1]1 11! ln 
f;ru,;~,. iutlic;ciÏtlll dP JII'U\ t~ll<lllt'C tl'n11 Jli'IIIIJJil M'l'Hill pnnr:<uh is. ~nit d'tlflice p:1r le miui:<ll•rc pullli l', snil sur la 
plninlt• tlt: la partie inU·n•sst\·. D (.-hl. 11. tle la loi tlu IX dt·l'emhre Hl:!:! ~11r le~ marqiiPS. , .. /'rop. huf., l!l'::!:{, JI. ll:lU.) : 

• 1 

1 

L1•,; JlCI'~tlllllt.'s qualili•'•es d'olprt'•s lt~s llis]lllsition~ till sec:oud c·lwpitn•, li\Tt: uniqm· du Cnde de lli'Ol't'•rlllrl'. [ 
(.\ri. :!X de I;J loi .-<Ill' lt•s ruart]tw:;, dt•s 1 tj''J.:! lllt~rs 1!)1!1, '· l'rop. ill((., l!.l:W, p. :W.) 

l.a partit• lt'•sf:•.e. • l.t•s i·trang•·r~ JJ t• junisst•nt de ln pr11lt~rtio1 1 de l<1 pn~sL' lllt: loi tpw sïb posst:denl Hill' 
Plllreprise ~~~r lt'ITiluin~ IJùugrob ·nil si la pmlec·tillll ll'lll' est .ilssJJn~t.~ pnr 11111' CtliiWIItion internationale ; en 
J':ll,:<t'III'C tl'11111~ semldahll: t:onn.'Hiion, sïls n•ssnrlissenl ir 1111 Et;1l qui ;rssun• <111\ l'itny•~••s hullf!Tois la mè.me 1 
pmtt•rtion routrt.• la 1'\IIH'IIlTI.'IH'C di~lnyalt.• cpr'all\ ualiouall\., (Art. 10 c: l :11 ti L~ ln lui V de l':m 1!1'1.:: contre la 
('11111'111Tt'lll'l~ <li'•_lll) ;ll l', \', f'I'OJI. ind., l!lz:J, JI. \.) ' 

• L'arliu11 puiJiitJIII' jl('lll ètn· t'\t•rrè4: illtlt'•Jwntlaullllt'll[ Ile lolllP llliliJltt·. " Cdle-l'i pe11 t (·lm i nll' llt l·•~ JHII' 
tnlllt• Jll'l'~\111111! iulc'•J't.•sst:•c•. (.-\rl. Il tic• ln loi till :Ju :will ltl!iS Slll' 14'S lllil1'1)1l4'S, \ , nec. gèn., tome JI, p. fl3.) 

~----------------·~-------------------------------------· ----
La loi tlu '1.!1 <1\·r·il l!l'l.l ~Ill' Il'~ lll:li'IJIIt~:-> (\·. Prop. ilul.,. l!l:! ''· p. ~::_1 lit ' dit rit:n. Tt)lllefnis la lt'IIPIII' till 

§ H lai~sc• suppos•·r 4]111' J':H'tion jwllt (·lrt• int•·ut•'·p, ~ui t ll'ollict•, s11it ir la req111'·ll' tl•·· la ]I<Jl'lit: lt'•st~t •. 

* Lettonie 1 - 1 

1------f~---------~-1 

Libéria 

* )lm·oc 
(à l'exception de la zone 

espagnole) 

1 

"L';wtioll t'OITt'4'liomwlle rw ]11'11[ dr•· pnlll'sHiYie qm· :->111' la plainLL' de ln pa r liti lt'·~t'·r. o (..\ri. 1\l tic l:1 loi 
du ::?X 111ar:; IKS:~ snr lt.·~ umrqru·~. '· Rec. (leu., lurnt· 11, p. 1:1 '1..) 

o L'nrtiDII pnhliqllt.' 111• l't'Ill t~lm t':\f'l'l't'•t• p:r•· Il· millisl1~ 1'4~ p11hli•· f)llt' snr ln plailllt• 4]P la p;11·Lit~ l l·~t'·e. » 
(.\ri. 1:-l!J du 41t'•4'1H r,.l:~lil' <'1 h1 prult•t'tioll dt• l:1 Jli'D]Il'Ït·!l·· intlnstril'llt.· till ~:: jami1·r l!l lti, \. f'rop. imf., Wli . 
p. :: t•l ~ni\.) 



Nom du pays 

Maroc 
{Zone espagnole) 

Nicm•agua 

*Noni'.•ge 

168 

Personnes qualifièes pour ester en justice 1 

l.a l•li elu ::W tlon·nil)]'(~ l!lfli sllt' Il'~ martJliL'S (Y. /'rop. ind., I! IOH, p. :n) til! dit ri••tJ. On pett l •·•~ JI L'Jtd :ml 1 

pl'esllttll'r p:tr ln IL'IWlll' de l'nrliL'IL' 1!1 t]He l':tL'Iiun pelll Loir•· iult.•tt l•'•e std l d't1l1in·, ~ 11 il p:tr l:t p:trliu lt•sl-L•. l ____________________________________________ ; 

<• L:t ptilll'~llil•~ pvu:tl4' IJ;tst·e sttr l••s nrlil'i•·~ 1 (:wlt·~ •·utt l r : •irt·~ :nt\ ttsng•·s l ll llttt•~ l •·s dtt ttiiJtlllt· d··s :tll':t it't'!:\). 1 

':2, :t\:tltl-d••rrliN :iliui•n (ittdic:tlious f<ut.".~•·~). H (nll'n· tk ]JJ'itn•· ). l'[ Il {lls:tg•· illidl t! tl•~ •·•: •Jtli ··~ l •·••nli•'• 111111 r lt· 1 
lntY;til), tt':~ lit!ll IJlll'. ~ur l:t pl<~iHle dt• ln parli•~ li~s.····· l'ont· l'nrlil'l•· Il. il L'si •·li ntt ll't ' n•'·r•·ss:t"tt·u l)llt' lit Jtl:tittlu 
soit tians l'inlt'·r•'~l pH lili•·. Lt•s del ils prh11s it l'article !J (anirntnlhms m••nstJHgt'•rt·.~) lit' stml 1ws pull r.<u h i.< p:ll' l•~ 
minislt'•t't• pnhlit'. i 

StJtll r•'·pult'..~ JIHI'tit~ l•~~i·•~ tl:llls lt· sens tlt: l'arlid•! 1•·•·. lt• •lt'•parlt~m••ttl 1'1 il's :tsst>t·i:~liott~ •pti ) snttl 
cnttmt'·t·•·~s. Snnl rt'·ptttt:·s p:ll'liL! l~:;(•t• thttts Il· st·ns tll's nrlirlt•,.; ::? :'1 ({ 1'1 N, lo tlle pt·t>~t tlttlt' qtti t'\t'lTt' 1:~ mt'• uw 
proJ'es"iou, ;tiusi tpte le til'p:ti'IL'IliL'Ill d lt·s ;t;;...;ofialiott~ clt'•si~ltt'•s d:111,.; l'itrlil'lt.• 1•·•·." (..\ rl. 1::! •l• ~ la lui tlu ï juilll'l 
1!):2:2 l'Uil[l't' la t'IJIII'lll'l't'IH't'. tlt•lo~·:JII', Y. /'rop. ilul., m:H, p. 10.) 

1:--------------------l----------------'------------------'---'--' ----
•1 

Il 
J•aragua.'· 

~--* Pays-Bas 
1 

1 
1 

~ L'actillll rrimitwlll' ttt' ptmtT!l dt't' ittklllt'·•· tl'tJfli•·•· t'l tt '<~ ppa r li••lulra •lu':JII\ pnrl'll'" iltl~re~st·~~. • (.\ rt. :: ~ 
{lt• l:t loi !lu ::?.-, jnitl IXK!I ~Ill' lt·.~ lll<lt't]llt'~, \, lkc. qèu., lr>tlll' Ill. p. IHO.) 

L':tl'lion l'irilc h:tst'·•~ sttl' J'm·ti•·le HUI du Code t'Î\'il peul i•lt'l.' ittlen lt~e Jlill' Iii p:ll'l"te ~~~~.:·•·: l';ll'lion ri Yi le 
lJHst'•e sur l'rtrlil'!e :1 dL! la ln·t dt.• IN!J:~; I~JIIt sur les tunrqlll's (r. t•rop. ind., 1~11 1~ , JI. :J7) p:tr l":t~·;nlt dmi l :i li t marqne; 
1;~ requ0lc lias•'••·· ~ur l'arliL·le 10 dl' la loi p:tl' l'n~·;tnt droit :'t la nt:tl'IJUC tlU pat' cel11i dont le tt on t t'utttm•; rdill 
ligure 11:111:-\ Ja llliii'IJIIC, Cl Cil I'!IS {IC· \iOlaliOII !le ]';ll'l"ll:le i dt ~ Jn IJII!II W lui Jl<ll' lt : IIIÎili~[L'I'C pUidil'. 

"Toul inl•:·n•ssù peul P••rlct· pl;till\1'. >} (..\t'l. 1> tl•· la lni till ;, jui lld lfl::!l ~Il l' IL' tll llll •·•ttllltiL'l'r ial. 1·. l'rot'· 
ind., 1 u~ l, p. ~:21J.) 

1-------------------~-----------------------------------------------------------------·---
l J•éron u Lt.' tll'llil d'iltlt•JJ[t'l' l';tt.'.liull apparlit•ttl t'\t'lusiü•mL·ttl i1 1:1 per~tllllll' il'·~ ···· · · , (;\ r i. :1.!1 tl•• ln loi dtt 19 dt•

l't~mlJn: 1~!1:2 ~Ill' ks lll:tl'tJUCS. Y. fJrop. hui., IN!I7, p. 2.) li --

i~R--ic-o-------T-------li __ I_'I·~-S-11--Il-t·--d-l'--l_'t_•J]-.<-t'_ll_lb_l_e_.:_~l-l'-la-lt_d_{_lt_l _:-!_.~_juilll'l i!J:2:1 Sll l' lt·~ lll<li"IJllf'S IJlll.' l'ai'IÎill l ii)IJiii i'[ÎI.'Il[ ;i la Jlill'lÎI; 

1 ~ l.:·~(·e (Y. /'rOJI. iud., Jn::H, p. 201). 

~ ~· ----------7--------------------------------------------------------------------~· ·1 

j: 

1: 
1 

*Pologne 

*Roumanie 

Snl•a<lor 

*Uo~·aomc des Serbes, 
Cron.tes et Slovènes 

Il smnhln J't'•sHill'l' dt·~ :trliclt•s Iii :'1 li:·: tito la lui li u " ft'•HÎI.' l' 1~1::!1: (1. /'rop. iml., 1!12\, p. l!)X 1'1 ~ltiY.) 
que l':tdiun :tpparlienl soit it l:t p<>rli•· le."·····, soil att lllini.o;ln! J!llhlir. 

" L'm·lion peul t'•lre iult'lllt'•e p:tr lnttll' Jll'l"SOiltH.' st· jltg•·:utl lt'•."•···· un par lt• ntitli"lt'•t 'L' puhli r. qui illlct'· 
Yiclldr:t t'Il luu~ t'<tS." (..\ri. 10'2 dt•. 1:~ loi thl :li tll:ti IX\Jti cutlt:L'l'll:llll l:t pmlt~dÏIJit •lt:. Iii Jll'l•pridt: ittduslt'it•lk, 
\, /'rnp. ind., IX!J.ï, p. N~; IR!Ji. p. lfi!l.) 

~ Ll'S iltiL·rl'~~t··~. ,, (.\1'1. i~ il•· la Jt,·, d•·s l;,fi7 :1\Til IXïtJ su r lt ·s m;t rqw·~. r. Hr•c. ffr:a ., ltll tll' Il. p. :nq 
« Ct'll\ IJIIÎ :tlll':tit•ttl eJII'lllllt'• lill Jll't~judire. )) (.\ri. '21 dt• 1:1 lni dt.'S IX{:JO 111:11',..; IXNi SUl' l' c lll' l')!i~l l'ellll'lll tles 
firn11:~.) L•·~ :trlidt~s :n'J I'L :::~1> tlu Code pëttal. qni •····Jtritll t'lll lt·~ nl'l •·~ dt• <' ~> ttt'lt rr•·ur•~ dL• it J~nlr.' (1·. flee. ye11 ., l tom n Il, p. :\.")1) 1 11~ dise tll rÎt'll <til .~njl'l rll's Jll'l'~tliiiii.'S qua lilit'·e~ 11111 11' ·~sl t'l' •~Il ju~lke. 

(<Le proprièl:lirL~ il e l:t marque. ,, (..\ri..) tk l:t l•d Liu ii juillt'l 10~ 1 ~u r l• .' s Jttarqttt·~. '· /'J"Uf'. iorl ., l fli~, p. :W.) 

~ L:t parti•~ lt··~t'·t·. , (§~ 1 '~ï 1.'1 1 \H d•: lil loi du 17 I[~Hit•t· 1!1:2:1 ~u r la pn •prièlt! illli Us lt'it :llt:, r. Pmp. i11 d. , 
1 !i:l:l, P; 1\ 1.) 

----------------~~------------~~-----------------------------------------------·------

1 
Siam 

1 
-~--~ 

*SnMe L:t St t t':tl•~ s'esl don111'• l• ~ 1!1 fttin IUI~J une lui conlt'l' Iii t'tlllt'lll'l't'ltt:•' iiL·I<~~alt·, IIJ;ti,.; tt<~lls n't'li l"·~~···tluu~ 1 

p:ts ettcon~ la tr:ulndiott. [ 

i 
i 

1 
i 
1 

i 
' 1 

1 
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Nom du pays 

* Suisf\e 

* S~Tie et Uban 

* Teh(\coslonutnie 

Il 
: 
! 

! *Tunisie 

*Tm·c,uie 

i 
! 
1 
1 Urugnay 

YenC'zuela 

Personnes qualifièes pour ester en j ustice 

L;~ partit· lt'•:-;(•t} n11 muJJ:JCt.'l' (<JI'\. -1~ du Code fëderal de~ ohligatious du :JO mars IDII, qui rèprime. les 
neiL·~ de rollL'liiTL'Ill't: dt.'loynh•). 

1 '' l.t·~ :Jt'\t'S dt• CtHU'IIITl'liCt' dt~lny<Jll' Ill' jll'IIH'IIt dOlllll'l' lit•u qu';'1 11111' :JC!ÏLJIJ t'Il L'L'SS;J(Ïftll lill fait 011 tiC racle 
liHilliiJagt·ahlt• t•l t'il dttlllllWgt·s et illlt.'l't'·ts." (Titre Y [1le la Ctllii'IIITt'IH'C dùloyalt•.), art. !)~ dt• l'arri•lt• portant 

1 r!·g·lt•lllelltatioJI dt•s tlruil~ dt• lli'LL[Irit•lt'• indu~lril·ll•·, etc. du E jam ier ID~\, Y. 11rop. iud., 1\12\, p. 1;;;: ct snh.) 

tt I.e~ dt•lil:-; Pl t'HIIlnlll'llliuu,.; p1111is"a!Jie:< jlltliciaii'L'Illt.'lll Ill' Sttlll pour~HÏ\b que :-u1· plaiutt•. 
l·:st qualilit'•t• llllllr pnrlt•r plaiute louit! pt'I"Stlllllt' q11i prndnil des nwrch;uJCiist•s du mi•nw gt'lll't~ tlll d'1111 

:r•·un· :-<imii:Jirt• ttll 1111i IL'IId dt• !L'lit•:-< m;u·ch:IIJdist':<. Il L'li t•sl de mèuH' po11r lt•s as:<tlci;ltimls cunslilnt:•es pttlll' 
i;l th:•ft'll»t' dt•:< illtÎ•rt'•[s t;CLLll(IIIIÏLjiii'S Lill JLI'ttfl':<SÏLlllllt'lS til':< JlL'I'»OIIliCS l]ll<lli!it•('S [lLLIII' pOr(f'l' plaill(t', » 

« lwli•JLPlltiaiLIIIIL'IIl dt• l:1 lll'tH'.t'•dun· pt'•llale _prt:·nlt' par lt•" ~~ ï c·l ~llhant:-;, lt·" Jlt'r"olllll.'S 1•1 h·s as:;oci;l- 1 
littll:< lllelltilliiiH··t•s ''" ~ Il IH'II\L'Ht t~bll'llir. t'Il OII\T;ml IIIIL! action dt•.Yant le Tribuual ch·il. <Jill' Cl:lu i q11i a~~~~
lh•inl le;; dbpusiliu11s dt' I<J pn'•:-;t•Hte loi l'L'IILliiCl\ :'1 t.'lllplnyL•r lt\~ itulicaliults illèg-ale:. l'l qu'il Ct~s~e de st: liHet· 
;lit\ a•·tes cotJlrnir<'s au\ dites dbpnsitions. l.n n'•pnratinu dt·~ tlmnln<Jg-e~ cau~.:·s p:11· l'l'" acles penl ,··galetll('lll 
(·ln·. le e;ts ··~cht'•ant. dL'IIl<IIHlt;e. 

(1) Toult• Jlt'I':-<OIIll(' LJIIi L':-<1 qualilit:·e. <Ill\ h'nlll':-< tiL~ la prt'•st•tllc lui. puur J'onut•r 1111e Llt•uJandc l'Il ri•parn
littll dt•:; dllllllll<ll;[t'S jlt'lll (•gail'IIIL'II( dt'IIJ:ltHlel' la l't'CIIJit'I';J\Ïllll dU ltlaiiiJIIl' :'1 gagnl'l'. ~i plusil'lii'S lll'rsllllllC!:' SOli\ 
lt'IIIIL's ,·, cl'llt~ n·p<~rntiou. •·lies l'li rl·pondenl solidnirt'llll'lll. » 

«~ont n"sÏinili·t•:; ;Hl\ n·"~ortissants ldlt'·cm;ltn aqllt•s, JHllll' lt•:-: t•ll't•l:-; ill'=' n•wJuiÏL'nliltll;; has~·t'j; j;JIJ' la pn:-
s(·ntt· loi lt•" pt'I'Silllllt~~ q11i nul !t'Ill' tiOIIJÏL'ilt• (n~:-:itlcnt'L') LLII 1111 t'olnhlis:<t'lllt'llt ('Il Trlit•i·o:;loY;HlliÎt'. 

(~) Cc•l 11 i qui ll't·~t pn" rt•sstll'li::smll .lr]H\t·osJm·;lLJIIL' lW pt•nt f:1in.• nloir lt•s I'L'YL'Hdit·atiulls rbt\L'S par ];J 
Jll'i•st•llk lui. tplt~ sïl L'si ressorlis:-:aul tl'u11 Etal tjlli a~~i11Jile lt·s L'iltJ~ t•u;: lt'IH'•ruslu\atpll·s :'1 st•s l'L!~:surtiss;mls e11 
t'(' L]IIÏ t'OIH'('I'IIL' t'f's J'('Yt'lltiÏt'<JlÏUII:-< 011 sÏl <1 ~tlll tlnliiÏl'Ïit! (J't•:<itlt'IIL't•) LLII 1111 (•labJissellll!ll[ tlntls 1111 [I'J Jl<lys. 

(:l) ~i la rnlltlilion lllt'llliolllit.'t.• il l'<~liut'•<J pn'•t't;tlenl Pst l'l'lllJiiiP. t'e fait :>t'l'il pnhliè 1h111:; h: I'L'L'IIeil des lois 
•·1 rl·glt•Jm•nts; i1 di-faut tl'nne lt·llt: pnblie;~liun. la pn•u\e pc•ul (•lm fnnrllil'. ali moyeu 11'111w tl(•daralioll dn 
.\lillbt(•rl' du Culllllll'I'L't'. ;~pri•:-; L'lltt•ult• ;1\1'1', lt•s millblt•J'L':-< illlt•n•:;sl•s. » (.\J'l. Il. l.-, t.'l ::?:2 dt~ la lui lill ::?0 dt•l'CIIlhn: 
tnt:: t'LtJIL'l'I'IJ;Jnt la pmte•·tinll dL·~ itlllkatinus dt• jll'tlH'Il<Jllt'l', Y. l'rop. iud., tn~~. p. IIG.) · 

Pm1r les llliii'IJIIt':<. l;~ pnursuitt: IL';t lit•tl qu'il la l'l'l[llt'·le dL~ l<L p;~rtie lè~···L'. (§ :ZG dt: b1 lui aulril'hienue Lill 
6 jnmit•l' 11)90 ~Ill' IL'" lll<JI'qllf.'~. \'. /'rOJI. iml., nm~. JI·.\::.) 

1 L•' Jtl'LlJli'ÎI•t;lin~ de la marLJIIP. (.\ri. ::?:-1 i1 ::ti de la lui du :ljuiu IXX\1 ~Ill' lt•s marques. \./'rop. iJul., 11-!UI, p. ïL) 

Le~ di~tul~itinns des arlit·ks Il a t:J till rt'•glt•meul t111 10 m;Ji ISKX :>til' le::. marque~ (Y. Uec. géu .. tome Il, 
p. Hl!'.) purll'nl ù t:rnlre que J(: druit <IP plailllt: a( tparlieut il ln tmrlie le~èc. 

La pnrlie li·si·e. (.\rt. :H dt.• la lui d11 1:1 juilll'l 1!101 sur lt•s lll<li'LJIIt.•s, \' Jlec. yin., louw YI, p .. 'JO~.) 
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• 

O. TABLEAU SYNOPTIQUE 
JlELATIF 

A LA PROTECTION DES INVENTIONS BREVETABLES AUX EXPOSITIONS (!) 

!1 s des pays et dates 1 
des actes Nature des expositions 

Allemagne 
: Loi tlu 115 mar:: lfiO~ 

(/
1rop. ind .. 1!)0\, ]diO). 

Autriche 
Loi •lu Il jamier I~DI, 

nrl. G (fJrop. iud., 
IH9/. ]t. 10). 

Ordonn;tnce du 1 ;-, sep
tembre IH!JH (Prop. 
i/1(/., 1 Hürl, p. 1 \). 

1 ~ali on ales 1)11 elmngëres, •le- 1 
"ignt;es par avi" elu Chancelier 1 

tle l'Em11in•. 

Orgnni"t'e" tian;; le pa~·:; et 
dësig;n,;e:,; Jl<ll" le 'lini~tn·. !ln 
Comnwrce :111 mon•n tl'une 
insertion dans le:; réuilles orli
ch>lle". 

1 

.1 

'--------------------~----

Belgique 
. .\nèlè~ roy~m pou r 

chaque cas. 

Brésil 
: Hèglcment du 1 !1 dt;cem
: IJre 19-:2::, :1rt. 3ï (l'l·op. 

iud .. ID-:21, p. :l5). 

Dt.'><ign.:•es dans clJ:Jqllt' cas 
fl<ll" arn'·tù royal . 

Officielle ou ufliciellemenl 
recounue. 

Point de depart et duree du delai 1 

(] mo i ~ a dater de 
ture. 

l' om·cr- 1 

Deptti~ la date dt· l'introduc
tion de l'ohjet dan" rcuceiute 
tle l'exposition jusqu'ft :{ moi~ 
après ht clôture. 

1 

1 

Depni~ k jour de l';~dmi~- ~ 
sion jusq1r"ù 3 lliCiis aprè~ la 
.clüture, pour les e\]!O~ition~ 
dans le pays; pour le~ :ml rt'S, 
li mois ù partir de l"om·erlme, 
l'objet dC\'anl etr e exhibe (laus 
le premier mois au plus tard. 

:: an~ ù Jlartir lie l"e\pl·ri
menlalion uu de l'exhibition. 

Conditions et formalites 

l'a~ de fur'ttmlil(·::. 

1' 0 0 1 1 0 d 0 0 0 1 . eX]liiSilllt JOU! I t LI t l'Olt e pi"IOt"I[C. :nec 1 

lt rolectiun Jll"t t\ boire. ~ous condiliott d"o]Jërer le 
th"•pùl dt"·li uilil" dan.- IL~ dPlai fixé. En pareil t:;t:>-. · 
l<t d:tlt~ de lïtttrotludiou de J"ohjel tian~ l'en
ceinte de l"c\po:-:iliun t·~t a~:;itnih;e <"• celle tin 
dëpùl tic la demaude de hrc,·et. 

Joindre ù ln tlt~matttle tle IJrcYtl nn certificat 
tle I"Admitri"l ntliuu tic l" e\pn,-itiun comlalattl 
l'id enlilë de l"oltj et et iudifJU."Itt l la dale île "ou 
i nti"Oductiou dan~ l"cxpu.-iliou. :Jiu~i que la (l;tt0 
ùc la clulttJ'c tic cr.l te d emien•. :-:i lt· ccrlific:Jt 
t•st tlt!li \"n\ apre~ la clùlure. 

Le Bureau tic~ hreH!l~ peul !";~ire ,·.:·rilier 
l'irlcnlilè tic l'ultjel cxpo"è ar t\ fmb uu ti•~J!o";ml. 

Aucuu rlrrdl tle 1 umr~uile jttsqu';m depul dt) 
la dcm:t ttde (le ltrcŒ I. · 

llt•lilt"a!ll"P gr:ttu ile p~r le g·ouYCI"IlPtll" dr la 
ltrOYiJH'C (]!OUI' Ir.~ è\pn~ i ti •m~ tl:m~ l e p: t y~) tl"lltt 
cerlilicat rl • ·~rriptil" tic f"ol tjel e\lt ii H.'. ]tnltlt t i~attt 
le~ elli't:-: d'un hrc' et uu d'till rlt;J!ùl Jll"O' i~oi r c. 

La th•nwndc rie ccrlillcat. rlc;Jlft ~ti•· au ]dU~ I:Jnl 
d<~ns le moi$ aprè.: rom·crltl re. ~cra :tct·omp<~glJPe 
d'une rlrscriplion el de dr"sitt~. 

Pour le~ C\110:-;ilions e l r:mp.fore~. le dt;pul helge, 
l!prré dans le tlt•lai ci-conl re. bt:·nelide tl" un droit 
de pri!ldlè qui doit I·Lre rcwmlique tbn:; la 
demaude. 

Prutludiull d"uu tlocumcnl :ttle"taul tlliC r ohjel 
a fignrë ;\ 1\•:>..p !i ~i tion d prnu va nt que la denliliHil! 1 
de brent e.-t depo:;ëe d an~ le tl !·l ai tle 1~ moi.: 
:'t compter (]e ln d:1le de romertu re ofticielle de 
rc:qwsition. 

'--------------------T-------------------------·~------------------------2-----------------------------------------

l 
Danemark 

, l.oi elu 1:: awi l l!lil\., 
url. '28 (/'rop. ind .. 

. 1 RUï, p. ï l ). 
· Ordonnance !ln 12 ~ep

lemllrP 1 !.lOi (J'rop. 
ind. , 1 !JO~l, p. W). 

Espagne 
Lui Lin IG m;~i 1\10~, 

art. I.H; (/'rop. iml., 
1 !JU2, p. ~2). 

E\po~ilion~ tians le pa y~. re
con nues 11ar lt! :"ini~tre tic 
l"ln t•!riem·. et ···trangP.re~. re
connttes p:li' Jr· gom·ernl'menl 
local ct de;;ign•!e~ par dt"•cn:t 
roy:1l. Elles rloin:nl ètr e i nler
nalional r.:;. 

E\position~ internalio!HllPs 
ct exposition::. officielle~ ;tynnt 
lieu en J<:spr!;.!IH'. 

ô moi~ h p;Jrl ir de ln pr!·
sentation an 1mlllil:. 

G moi~ cmopl!·~ de l";ttltnb
sion à l"t•.xposilion. 

l.a demande do it indiqnrr 1:1 date dt: la p re
~cn l r~ li t!ll tl t• lï ll\ r nti on ;"t l"c\I Htsition, et doit 
t'Ire :tC!" Otl)]J<I!!I l!·'e dt~ l"atle ~l <tl i ott ut1it· ieJic, :lU 
hcstdn dùmt•tt l. ll•gali~ëe. rlc l"e\ :wlil udc de~ indi
t'<~tion~ de la dPntatHle rc l<~lhe" il 1:1 pre:;cnta ti on 
de lïnYell l io11 it l'e\ po~ilion. 

llelh rmrre gTalnill' tle cerlilicats pnr le~ cum
mi~~ion~ t"CI,,al r.~ pn;po.-l·e~ an\ exp't"ition~. 

' ( 1 ) Au S dèccmhre 192·1, neuf pays S<'Uicmcnl p:lrmi les Jrentc-clcu" J::J:Ji s unionist es n"nvaicnl aucune mesure lc~isl:lliw cnnHili t•o·e de protee lion tcmporrlii"C 
de la propriclé indus trielle : l a Uulgnric, Cubn, l>anlzig, la Hcpubltquc Dominicaine, fEsthonic, les l~l n ls- t:nis, la Grcct·, le. Luxemhour<J cl la Rouumuie. 

·1 
1 
'! 
1 

1 

\ 1 

1 
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!~-_N_o_m_s __ d:_:_s_p!_~_~_:_t_d_a_t_es~~-----N-a-tu_r_e_d_e_s_e_x_p_os-it-io_n_s----~~--P-oi-nt--de __ d-èp_a_rt __ et--du_r_e_e_d_u_d_e_lru_·~~-----------c-o_nd_i-ti-on_s __ et __ fu_r_m_a_lit_è_s ___________ l 
! 1 

! La h'gi~ h1 tiuu arnwd c <Ill 
prrntier '(·t \ërilahlt• iuwuteur 

; 1111 til-lai dt! priori lt'• tic '2 an::. 
1 quand ~a premii·re tit.•m;uJdP 
1 e~l dt:•pmq'•e aux Etat~-li11i~. d·~ 
1 l':! IIIOÎ~ <jlland elle t'~l tiL• [Jo- i' 
i ~l·e ù J'ëtnmge1'. Cela ~nl'lit 
' \ l!l'llèraiC'IIlent pour rou \Ti r le 

1

. 
j rn:-: d'e.\pu,gition. ' 

1---------------T-------------------~~------------------~~------------------------------~ 
i ~ J:'iulnndc E\ptt:->ilioll:< t.•n Fin1andt· Hll ti Juotb il partir d'nn ;nb L':ni:-; c:-:t adre,gg.:· il J'Office •le:-: hre\'el~. 

iniPI'lmtiouall·~ t•traugi•n·~. t[lll' l't'XIIO~<J ni doit 11011 JH'I' i\ttlitit·:>liou tin ::!1 .iau- -· 1 1 · a\'<Jill l'e\po::-iliou de l'uh,jcl. 
1 'wr X! lX ( 'rn p. Ille! .. . l ,1 
1 1 N!JN, jt. 1 :l:l). 

1 ----------------------+---------------------~--

i 

France 
Loi tin 11 "'ril I~JON; 

dt'•tTt'[ till Ji j11ÏIJd 
ltiO!J (/'rup. iml .. I!JON, 
1,_ .1n: 1 no!l. p. 1 oli). 

F.\IH>~ililm~ t:·tl·:mw:·n:,g iulPr
IWlitllliilt.·,.: ollit:it•llt·~ 011 ofli
cit.-llt•IJJt•Jit rl't'OIJJIIII'!: l'l tJ(•
~ÏI!IIt't!~ p<Jr 11 n di·nt'l ~~~~··rial . 

1·:\po:-iliou:-: d:JJ1,<:, le pa~~. 
<~Htorbt'•t•:< 011 JHtlrullèl·::. par 
l'Aiinlinbtratiou. 

1::! nwi:; i1 partir dt• l'omer
lure ol1it'il'11c. :'1 1\•.\rlusion 
de tout· autre dt:l:Ji. 

L'ohjl'l doil mnir t'•L\· rëgu
lii~l'l'IIICIII <Hil Il i::; Ù J'c\jlO:<Ï li(lll. 

PttUI' c.e qui coucerne le~ cxpo~iliom; organi
;;t>e:; en Frnnce, le prëfct nu son~-pn;l'et dt:·livrc 
des ct'rli/lcats de garantie. t 

La demande de certilicat 1le g;wanlic doit Cire ; 
faite au conr~ 1le l'exposition et, au JIIus tard, ! 
dan:-: les trob moi~ Je J'ouverture et doit être 
accompagnee : 1• d'une desct•iption, voire d'tm 
dc,.:,.:in ;'1 l'appui, certiliè conforme par l'expo~ant; 
';!o d'utw alle,.:lalion con~tatant l'ailmi~sion de l'ob-
jet à l'exposition. 

1 

Dans les expo:-:ition~ ètrangëreH, les exposmJt,.: 
doinnt se faire dèli\'l'l'l' un certificat de garantie 
par le Commi:;;:aire gènèra1 du Gouvernement ' 

~--G-r-·a_J_u_l e---n ·-.-·eta~Jl c 1 
E:-.po;:i tio11 i ndusll'ielll' till 

i 11 teri J<J tin11" le t ~cr ti li t:·c Jl<t r lt~ 
Borml of TJ'(u/e on dt:·~ilJ,'U!:'l' 
par nrdonu:111rc en Con~ei l 
(C\111>~ition étraug\•re). 

ti Juni~ ajirë;; l'tlll\erture de 
l'exp11;;i lion. 

~Il~~ ~ 

Un avi::. doit ètre adre~St\ amnl l'exposition \ 
de lïnvenlion, au Contrùleur des brevets, pour 
les exposition,.: dans le pays. Cel a\'is peut être 
:;upprime pom les expo:<ition::. ètrangères. Il est 
llre~~è d'apn~s un formulaire, et <~ccompagnè d'une 1 
description et de tle~sin,.:. 1 

1 Lui dn :!X un1'1t I~IOi. 
l <JI't.'~:->(/'rop.ind .. 1tiOï: 
1 ]1. 1 11). 

La protection pro,isnirc s'Hcnd flU\ imenlions [ 
exploitèe~ pour le :;enice de l'expo:-:ilion, ~ous le:o. 1 

mt•me~ co1ulition::.. 1 

! 
1 

' --------------------~---------------------~--~-------------------------.-----------------------------------------; 

1 Expo:-ition~ nationall·~ ou G mois ù partir de la prë- Demande depo~(·e d:m~ le d~lai dl'. si.\ mois

1

1 Honb'Tie 
Ltti u• Xl d" I!J I I. 
Hi·p-lt•mt•nl du IG JIJ<Ji 

1 !J Il (l'mp. in tf., 1 !l 1 '2, 
p. :J:2 ). 

ètraugt:-1'1.':<. seul<Jiion an public. il JHll'lir de l'exllibilion de l'ohjet et accompa
:znél! d'un document allestanl que l'inn~ntion a ! 
è·tè exposi•e ct la ilntt~ de l'exhibition, d'une de~- : 
cription on d'un dessin, alin que l'on pui:-:se cons- ! 
taler l'itlrntile de l'ohjet du depùt ;nec J'objet 
e.\JlO~t\ Cette con~tat;Jtion n'mmt lieu, par l'Ad- · 
mini:<lralion de I'C.\]lO:-:ilion, que pendant 11ue i 
l'ohjel exposé sc troll\·e dilll:.' l'enceinte de l'e.\- : 

, position. i 
ir------·------+-----·--------~--------------~--------------------------1 
1 Italie Expo~i ti on:> niltionale~ t•l in- L<t priori le rt•lli>HilC ù 1 111oi,.: L'objet doit être expo~é <Hl plu:; tard dan:-: le ! 

Lili du lli .iuill4'1 1tJO:i: tt·rnaliouale:; urgaui:;,··e:; tian~ :J\ant l'oun•rtnrc el illll'l! j11::.- mois qui suit l'ouYerture. 
dt:'l'l'l't dll ln ;nTil le pays 1111 ;1 1'\·tnlllg-l'l', d(•si- !Jlt'ù 1:2 mui~ <Jprt•:< c.el1e-ci. Pt:'tldanl la durée de l'exposition, l'imcnlion 

gm'·t•:; par di·l'l'd roy:1l. Lt.•!: l'our le~ e.\posilions t:•tmn- est considèrèe comme ètanl en !'tlllr . .;. d'exploita- . 
·l~U.J:i (,"rop. f,1111·• ~!JU:J, Etat:< t•tnmger~ doin:nt accor- gt··re .... le di•Jai ll.Ü! par le p:~~:-: tion et les ohjets expo~ès ne JlCUYcnl ètl'l.: sai,.:i:;; 

1
·•, 

JI. !J:,; 1 !Ill •, JI· ,JX). de1· la r\·t·iproritë. e11 r;msl' e~l apJ•Iiqut': s'il t·:;t pour contn•fa~on. . 

,JailOU 
Loi du ':!!1 awil J~l:21, 

nrt. li (/'rop. irrtl., HJ:'2:1, 
Jt. JIJ!J). 

plus wurt. A\el', Iii demande lie l>rc,cl, on di·po:-:era un : 
œrli !k;~t éinanant de ln Dirediou lie l'e.\position 'J 

1 

et con~t;~t;mt que l'ohjel " ète expo~é ù telle 
date, p:ll' Je t·cquërant, ;nec description sommaire. : 

-------------~--------------~------·----------------------~ 

E\pnsilions nrtirit·J lc.s 011 nf
li Cil'lit•llll'll l ·l'f'l'OIIIIUl'~ li :111~ Jt: 
pa~:-: o11 dau:-: le~ p;•Y·" Jltelll
hre:-; de ITninu tiL• 1 ~H3, d 
rlo··~ignt:•es p;n· nrdonn:u1re i Ill· 
pt'•riale. 

li 1110i~ iJ JHII'Iir dt• 1'0111 ('1'· 
tnre de l'c'\po,<:,ition. 

Une tlèdat·ation doit ëlre adre~~èe il 1'0/liee 1 

des breYels •m~c le:~ nole~ explicathes el le~ ' 
dt•s:-:iu;: IH}Cc!\~:tire~. 

l.a <h'lll<liHle de Ju·c,et doit i>tre arcompag-nt:•e . 
d'nu dacunw11t <Jtlestatll qtJC l'iuvcnliun a· èlt'• 
expt~st'•t! 4!1 - Jlnur lt~:~ expo~iliou~ a~anl eu lieu . 
:;ur lt• Jerriloirc 1le I'Uuiou iuteJ'lJ:ttionale - · 
d'Hill' piCCt! t•t;Jhlb:-:;1111 la dale · d'oliYCI'lUI'C dt: i 
l'ex JIO~il iou. 



ËXPO'>I'ffOXS 161 

-~==~~~====~--======~! 
1 Noms des pays et dates Nature des expositions ) Poin~ de depart et durèe du delai ! Conditions et formalites 
! des actes ~ 

:lia roc 
Ot:crd t111 2:1 jniu I!Jili, 

LilrP \'111, c.Jwp. 1. 
.\rl'tl[,-~ tin ::!1 r.:·\Tit'l' 

IDiî. lilre 1\', art. ~!1, 
::u (l'rop. ilal .. I!Jiï, 
1'. :: ; 1 !J 1 !-:, Jl. :-,::!). 

li·· Mexique 
1 1 · 1 ,- • t 1•1o··· 
1 

,()) t Il :... ôlllll • .., 

: ;JI'l. ::. ( ]). 
. Ht'-l.!lemeu L til•. 1 no::, n rt. 

Il (/'rop. iud., H!JJ'a., 

E\pu~ilioiJ:> •'•Lr:mg·l~n·:; illtt'r
Jia litlll:l Il'!', ofli ri••lle,; ou ufli-
t'ÏI'IIl'JIIt'lll n•t'OIIIIIIP:O:. J 

E\po~iliou:-; OI'J .. WIIÎ:<•'•l':> :111 
-"<11'111' ,,,,.,. r:ntlorisllioJJ dl' 1 

f'Atflttilli:>lr;~lillll 1111 :t\1'1' !<lill 

p:tlrtlll<Jgl'. 

'-. 

E . . 1 1 .. . l :qlol-'11 11111~ 111':1 ''"· n•gto-
nal•·=- 1111 inLCI'JJatinn:Jit•:-:, ,,Jli. 
t'Î1'll1•:-: tilt oflidl'llt•llJPII[ 1'1!
t.:OIIIIIIt':-; . 

1~ moi:-; il tl:tlPI' tle 1\lllwr
lure ollil'il'lle tl•· l'c\JIIl:-:iliou. 

lh~pui:: J'u1m~rlttrc ju,;tpi':'l 
:l Ill lib :t pn:•,; 1:1 1'i ,·,tu re.. 

C•·r!ilicnl de glJJ':JJI 1 i•· ti•'·Jh n'· p:u· I':JJ JLIII'il•'• 
cliargè•· de rejll't'·,.:eHI• ·r ~~~ .)Jarot: ù l'e:xpo:<ilit•ll 
el con:-;latnnl tJllt' l'ohjd pour leq11PI la prnle.-
linu e~L de1n:nult'·e 1':<[ n'•••ll••mt:lll t'\JtO~···. La tle
IJI:IIlde Iii Hl il t••rliiÎI':Jl doit èlr• ~ I';J ile :1 Il pitt,; 
l;II'IJ d<tll~ lt•,; lrui,; III OÎ>' qui SIIÏit' lll J'oiJ\.I.'I'[ UI't~ 

olliriellt• d•· l't ~.\PII~ili ,l l. Eli l' :;era •wruJtJ pa;.rn\·e 
d't111e dt•:<cripLi•lJI 1'\:J tl•~ il•• l'•11lj1.'1 ;·, g-;JJ':llllir d, 
:;'il y a lii'U, rle d•·~=--i 11,;. 

n.··po~t·r :Hl Bure:IU th~:> fll'l!\CLS, :JY:lll! l't•\lJi
llilioJJ, UJII' •ll•:-;crit•linJJ aw1: m\·elulil':tlillll (k.; 

d•·s:-;ins, COilliiW po1n· Ulll'. tlenw ude d•~ lli''-'' "L. 
D•'·JivratJc•~ t1 ' 11n r,.r;.u JH'u Y i~ui •·c. 

1 

[ ___ P·_'_!I_,_~--~)---------~~------~------------+~--------------------~•-----------------
Norvège 

Lui du ~ juilii'L 1!110, 
:Jrl. .\()(l'rop. ind., Ill li, 
Jl· U). • . . 

1\('g]l'llll'll[ d C:\l't'll[JOII 
du :11 th!t't•mlm~ 1!110. 

Pa~·s-Bas 

:Lui till Ji) jall\ier 1!1::!1, 
! :Jrl.l:l(/'rop.inrl .. l!l:21, 

E\pu:-;ilinns natimHIIe~ ou in
tel'JJ:Jliouales nr!.!:mi~~l'S 1lnn:-; 
!1: l\uymn1w 1111· ù J'ètr:111grr 
mnyL'JJJJanl r(•l'iprorilè t~l:J Il li t: 
JHII' lraitè. 

li IIIOÎS iJ Jl:il'lir dt~ i'tHJII'I'· 
Lnn: de l't'\Jto~ilinn. 

' 

li 1110i:: it ll<II'LÏJ' tl•• l't'\ hi hi· 
LillJJ tle l'nl•j•·t. 

Pa~ rie lilntt:tli! •'·~-

1 

--- 1 

La dl'm~ nde Il•· hn·' 1'[ ,.~l t'OJJ,;idt'·n·.,. roiJJ JJte 
ayant ,·.11·~ ùt'•pn,;•'•e le jour d•· l<~ inis•· en montre. 

.Joindre li la •It.·manil•• dt• hr•·\I'L 1111e d.:·da
raliull ulli r i elle COII:>Iatan L la 111i~• ! '·n 11 1011 Ire. 

E\po:;itinns nationale:-; 011 in
lernatiouales ollicielles on ofli
t'iL•IIemcul n•connHc:-; dans lt ~ 
Rnyaume 011 1l:111s \111 de~ p:tys 
adh(•reuls :1 J'U1tinn ùe l~t;:l. 

':-------+-------- -:-------- ---il _________ -

~ l)ologue • I<:\JIIlsitintls en Polog-ne ott 1 

! p. 1.'1:2). 

---' 

Loi du _, IÏ~\J'Ît'r l!)~\., ù l'•'•lr:JJJgl'rn•l'I)Jtllllt'S p:tr 11111' 
~ lll'tlnllll:lllt'C :<p,-•cinle lin )Jini~-

:trl. :: (/'rop. iud., 1 !l:. \.. ti•n• d1• l'liitlll:>lrie L'l Ùtl Cmll· 
p. 1!/H.f. lll1.'1'4't'. 

(; JJIIIÎS iJ jl:ll'lir dt• 1<! ii:Jit • 
tl'•. :--.11 i hi li Il)). 

L:1 lni ,.Jie-llJI'•nw 111' Jli'Psc•·it p: 1 ~ ti c f'•Jrmali i •'·~ · 
Sll•'•rial•·s. 

1 
------------·:----------------------~--------------~----------------------------- ;1 

1 E\posilion~ inlernnlionalt:s H moi:: ù Jlill'Lir tk l'c\ hihi- ~ Portugal 
Der.rcl •li1 Il l'èHier lU Il 

(/'rop. ind.. ID JI, p. 
1\10). 

, RoJamne 
' Serbe-Croate-Slovène 

OrtiOllll:llll'e (]\1 l:ï JIO
wmbre 1 !HO, dw p. 
\'Ill, § 160. -

Onlollllilllte du 1, no
velniJre ·IU:lo, ch:1p. \'1, 
~ !l'1 ~~ !)!J (/'mp. ind., 
t\t-::!1 , p. :n, ~ï). 

Suède 
Ot·donn;H JCe du Il\ mai 

!1-!IH, arl. ;}, wodi!iù 
p:u· la lui thl ':?0 mnr:-: 
1 RUï (l'rop. iud., 1 X~li, 
p. ':W; 1 ~!lï, p. ÏU). 

officielles n11 uflicicllemenl re- lion til' J'ohjl'l. 
rnnnucs org:tnisëes :-:ur le ter-
l'i Loirt~ d'tm des pays (;JÎ::;:ml 
partie ut! l'Union tic 11-!K:l d 
qui ~:tli~l'oul ;111" l'tJlHiition~ de 
la lt'•g-isi:Jtinn pnrlug:tiSI'. 

1~\jiii~Ïlillll~ illlC1'11<tlÏOJJillt'~ 
1111 mtli1111ale~ ulliritdle~ 1111 ol'
l'tri••l il· men! reronnues. 

D1•pui~ h1 tinte d'e\hihi lion 
tl•· l'nhjl'l ju:-;q 11'i1 :: JJltJis llJtri•:; 
la rlt'>Lure tl e J'C.\Itusiliu11. 

ti llllli~ Ù Jt:II'LÎI' dt• 1\•:-,]l jj, j. 
lÏOJJ de J'ÎII\i.'I ILÎIIII. 

DemandP fl•'·pn:-;,··e nu plus l:ml d:ms 1 e~ 1 rnis 
111ni~ tpli ::nivenl la cJ,Hur•· tl e l' e\pll~il iou . La 
llcJJHlJHI•~ 1l11il être armmpagnt'e. en plus des 
:Jll lli!\I'S prescriles pou t· toute dt•tt Ja nfle Ile bi'l'\'t'l. 
d'un rerl ilical t f•'·lhrt·~ par la dirl'clion de l'e\pu
,;ilion el alle~L;~nl que l'objet ù garan ti r est iiU 
Jllêllll' genre tJilC celui (jllÎ a elt! e:--.po:-:1\ Ja d<1 le 
à lalJuellt• J'nhjel a •'•[l'· 1'\]Ws•'·. la date de clu
LIIJ't' dt.~ I'L•:xpn~iliuiJ. Si le dt'pul est eiJec tu•'• ;Jv:u•L 
la rlôtnre, h· •·erlilieal doit alle,.;ll'J' •Jue ce lle-ci 
dn re encor•·. Si plusieu r~ 11hjPI:< 1111 111enw gL'I Jre 
par\'ienuenl ft J'e:--.pu~i linn. c•·lui puur J,.qncl I:J 
pn•uJiërc dem;~nd•·- de !IJ'nleclion :HH'<J ,-.,,~ •l•'•pn
:;,··c :tu Bnrcau de ln )W"JlrÎI'·f•'• ind11 ~LriL'IIe jo11ir:t 
11'11n droit de priori !•· ~~~~- lou~ I L·~ ;mtres llhjl'L~ 
vou1· lt•squeh; une tletiJaildC de prule(:'tiou au r:1 

.t.'lt:• tJépO:<l't'. Ullel'Ï t.'lll'el1li' JJ I. 

l 
1 
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INa;s des pays et dates ~---Nature des expositions--""-~ Point de dèpart et durèe du dela~ ~--- Conditions et formalitès 1 
~~ i 

~----------~------------~~ ------------~---------------------! 
1 Suisse E\po~ilion~ i11tln~lritdlt~~ ol~ G 1noi:; :'1 parth· du jour de llt•claratiun i•crilt: pn~sentèe ;mllll la tlale ufli-

Loi tlu :l aHil l!ll'f. 
1 i ln: Il. ;trl. ï :'! \1. 

J'.(·glt'lllt.'lll d11 :11 j11iiiL'l 
1\)l'f ( /'rOJI. iod., l'· 1!1: 
IDI:-,, JI. :1\lJ. 

Tcltécoslolar1 uit• 
Lili tlu "2i 111ai Hlli. 
Loi d11 :;o jui11 1!1:1~. 

l't'lldaut :1 JljtliraLtle la 
loi autrirhil'nne du 
I l jau\iL·r lt:l!J/ (l'rop. 
i11d .. l!llll, Jt. XLI; Hl~:1, 
Jl· 1 :1ï). 

liriellc~ uu ttl'licieiiL·lllt'lll n~- 1\tll\t'l'[lll"t: tle l'e\po:;ition. Le cil'llc dt~ l't~nrq~·istrcnwnt du bre,et, intliqnanl 
runnue~ t'Il Snisst~ ou tian,; 1111 droit dt) priu1·itt~ 111· prt'lld n:- l'exposition tians I:HJllclle l'objet a dt': expost'< 
illlln·" pa~s dt: l'l:IIÏOII. JWUdaul dale que troi:-; moi~ :Jiu~i qnr.. lt: jour rk l'ou\'crlllrt: ile l'exposition. 

<Ill pl11:; lul a\"Uill lt\ jour dt · 

Orgallist··es tlaus le p<tys t.'l 
dt'•sigw··(';' pa1· lt• ·'li11h<lrc tlu 
Ctt111111erct: au 1110\t'll d'une in
serlittll dan>' lt·~ ·renillt•s nfli
l'ie Il t's. 

l'üll\t'l'llll't' tiP l'l':\po~il"lou. 

Depui~ la tlalt: dt• J'intro
d 11rlion de l'uhjel tians l't•u
t't'ÎIIIt) d e l't':\JIO»iliou ju~qn·ù 
:l lllui~ apn:•s la l'!ltlnn·. 

L'L•:xposau l jm1it rlu tll·oit d t\ prioriLL', :m:c 
proll~t·tiun JlmYisoin~. ~ous eumlit'lou tl'opi·n•r lt· 
di·pt'll tlt'•Huilii !laus 1 ~ tlelni lh.L'. Eu pan•il t'as. 
la dale dt• lïnlrmlu t:Lion d~ l'objet than~ l'eiJ
t•cilllt' dt· 1\•\pnsiliou c~l a~:<Ïillilt'·P. ù r ('llt' dt1 
tit:'pùt "tic la tit'IIWHtll: de bl't:\Cl. 

.Jnillllre ù hl tlema11de tlt: lm·nt uu t't'rliliral 
de L\dlllillislraliou dt: l'e"'\JlO:<ition ron:;Lalant " 
l'itlenlilù dl\ l'objt'l l'l indiqnant la dale dt' :<tHI 11 
inlrodurtiun _dau~ I'L':\JIO~ilioll. aiu~i qlle. la dale 1 

de la .. rlu~HI'C .de cl'll~ ch~1·nii•re . :;i le cerliliral l 
eM clelnre aprt·s la cloture . 

Le ilmt•au des h1·ewt~ Jlt!lll faire \"eri lier 1 

lïdcntili~ d(• l'objet L'"\JlO~e an:x frai~ du tlt'posaut. 
.\uruu droit de plllii'SIIilc jllS(Jll··all dt'•pM LI~ 

1

1 
la demantle de hreYC'l. 

--------------------~--------------------------------------------; 

1 

1 Tunisie E\positious intemationale:; 
nllkielll':< tlll ortirh•llt'llll'Hln:
L'UIIIll lt'S. 

1:1 mois ù partir de 1\JIIYer
llll'e .oflkielle: Je tli~lai de prio
rilè pren1 par la CtJJI\·cution 
ti'Uuion Ill~ s·~· ajoute pa~. 

JleiWintle1·, au t'ours dl's :} p l't• mic r~ mois du : 
delai, ù l'autoritù t•harg-L~t! cie representer of!ici ol- . 
IL'Itlt'lll la 1'111Ji:,ie <'1 l't·:xptl.~ition, 1111 cer lilical de· 
garuntic t·ouslalanL IJIIC l'objet ù protegt-r t•st , 
reellement C:\)IO~t~. La demanrle doit Cil eire faite i 

1 Dt~nt'l tl n Il j11 i 11 IDOG 
(/'J'Op. illlf., 1\JIJÏ, J!· 
l~Ï). 

an cours cln dèlai Ji:xè ; elle doit cl re· accom- 1 

pagnee d'nue deseripliotl ct (Je clc~sins, s'il y 
a lieu. 

TABLEAU SYNOPTIQUE 
RELA'flF 

A LA PROTECTION DES DESSINS ET MODÈLES ET DES MARQUES AUX EXPOSITIONS(!> 

1 

il 
1 Durée du dèlai Conditions et form al itès 

1 

Noms des Pays 

1 1 
Oessins Marques Dessins Marq11es ! 

1 .Allem agu c 6 Il lili~ il d:tli'l' d t: Id. Pa~ de fonnnlite:<. Pa~ tic formalite.~. 1 

1 

1 l'ttll\ t•rlll rt•. 
! 
: 

1 1 1 1 

1 Autriche -- - - -

Bclgh,uc De.<;iglll:t~ dan~ t'11arp1e 1 Id. Dt~ ~il:!"lll~ t'~ lhiiiS <'IJaqllt' t'as p;tr Jd . 
rn~ par an·l:tè m~"al. iiiTè[t': royal. 

' ; 

B1·ésil 
1 

-
1 

-
1 

-

1 

-

; 

1 naucmark ti IIHÜS ;'1 dall'r de - P;~ :; dt' l"ormalil l:s. -
i Loi tl11 lrr anil I'Olll"e l'[lll't'. 

i 1\)ll:i, :11"1. ~li ~ 
(/

1rO]I. iud., lllllli. 
)J. 1 ). 

1 1 

(') ~ous :n·ons •'h•tHlu t" lm\'nil fail .en HHl ~1 rc\"isc ~n 1923 aux dr.ssins 1•l motli•i<'S 1'1 nux m:~rq ucs. :';ous 11rions ccpt•ntlanl nos lt•ci<'nrs tlc st: reporter. 
1 fnul c d'imlitalions tians le prl:sc111 lnhlt•au , au lnhh•au conct·t·tJ:tlll les hll'"\'t'is pl)lu· les lois, la naiUJ'c des toxposilions cl lt•" llOinl dt: tli·parl tin tli·lai, qui son! les 

Jnhnr:s IJH~ p11111' les llcssins 1•1 lt~s IIHJL'cJIU~s. • .J 



Du rée du délai 
Noms des Pays 

1 Marques Dessins 

ES11agne !i tlllli~ t'utuplt:•:; de ltl. 
l'admi:.;:.;iou il l'npo:.;i-
Lion. 

EXPOSITIU~S 

Conditions et formalités 

Dessins 

Deli\T<ItH.:e gratuik de certifi
l'at:; par Je~ rommissinus ro~·ah·~ 
prcpost!e:; ali\ t~\]iusitiun~ . 

169 

Marques 

!tl. 

1 

États-Unis 
1 

-

1 

-
1~-~---~~~-------~------

1!-----i---i-----1- -: 
i 

1 

1 

Il 

Finlande 
1 

-
1 

France 1~ mois ù partir de 
l'onwrture oflidt'lll•. 

Grande-Bretagne G lltoi:; :'t partir dt: 1 

Loi dn :28 aotH l'ltlln·rtttrP. 
Hl07, art. r,n 

(Prop. ind., l!JOï, 
p. 1 û3). 

-

Id. 

- --.,.-

];·objet doit aYoit' Clé n'•gulierl'· 
ment admis ir l'l'XJlO:;itiou. 

Puur l'e qui rotH'l'I'IW les ~ ~x
l position::; orgmtiscl's Pli Fntnct·. 

le prél'el ou suu&-pn~fel tlt'•Jinc 
des ccrlilicats de ganmlie. 

La demande de certificat lie 1 
gm·autie. tloit circ failt' nu rour~ , 
'de l'expu:;ilion ct, ml plus tanl , 
dan~ Je:; tmis mois !.le l'onn•rtHrc ' 
cl tl oit l'Ire acrompagut'•t• : 1 o d'tnrl~ 
de~rriplion. Ynin•d'u u dt•:;:;iu il l'ap
pni, rcrlifi1; t:unfunnc pat• l'l'\JIII· 
~aut; :2o d'une nllt'slaliott l'Oitslu
lant J'adrnb ,;iott de l'objet il l't~:-.:
po~ition. 

Dans l e~ exposition~ drnngt\re:>, 
le~ expo:<attl~ dnheut :>e fait•e dt'•
lhrct· un rertifil'al rie ~·arantie 
par le Comrni~Mire gë!IL•ral tin 

1 

Gomemt•tnertl françab. 

Un aYb doit être atl!·e :;~l', aYalll 
l't.'\ po:;i 1 ion rh~ 1 'in \!'lltiun. a 11 Cmr
trt'Jieur dt•s breYet~. pour lt·~ 1'\
pu:;itiorr~ dans le pay~. Cd aYb 
!Jl'O[ ét re ~ll]lflrÏtnl~ jiOil!' fi'S l'\ · 
positions t•lra!lgërl'~. Il est tlresst• 
d'aprt:~s uu formulain·. l'l at·t·otn-

-------------------~ 

Id. 

, 

1 

p;rgt~c d'ture tle~tTÏJtlion r.t de 
de:-sm;;. 

----:--------- +-------- -----,,-------·-----1. ·----·---------1 

IIongi·ic 

Italie 

U mois ft partir dt• 
J'cxhibiliou publi(JIIe. 

La Jlriorilë rl'llltllllc il 
llll llllli:'> dll 1'1111 \"CI'l\II'C 
el dnre jmqn'ù 12 moi:; 
uprt:·s L'ellc-t·i. Pour le~ 
e:-..po~ilious ëtr·angëre:>, 
le delai Jixe pm· le pays 
c~l appliljUé, ~'il e"t pin~ 
t'.Olll'l. 

Id. D~pùl ;"t la Chambt·c llc C'(llll
nwr('l~ t·ompétentc de. la (fematulc•, 
arl'otnpagncc d'tnt dorttuwnl at
te:;tant (jllè J'OfJj(•[ 3 C[to 1~\ jlllSt' 
t'l d'tilt C\Cili]Jiaire de n•lui-l'i t'Il 
original, en pholügraphit~ ou c'll 
eopic. 

La ron~tatat iou de lïdcutitc tlu 
tlt•s:;:ill aura lieu aux ,:;nin:; dl• 
l'a(ltniui:.:lratiou rie l'c\pn:.:iliou 
ct :::enlcmeul pendant (Jill' le dl'"
~itt se II'OII\C dang l'ellcl'illll! 1ft~ 
4'cllc-ri. 

1 L'niJjet doit ei re réellcnwnt e\-
JIO~e et an plus t;ml dans le moi:; 
qni :;nit la d;tle de l'nnw•rtnrt!. 
J)epul 11'\1 11 l'L'rlifk:tl Cli131Hllll ck 
la Dircrtiou de l'e:-.:posil iou el 
constataut la dale rle 1 'e\hibitiou, 
:t\"CC de5rription :-;omrtwin•. 

Dépül ù la Cha111brc Ile cOLn
llll 'l'l'l' compt·tente de la llPmandc 
<II'I'OillJiaglll'C d'lill tlliC\IIIIC'Ill a[
[e:;lant que lu mantuc a éte cx
pn::.ée cl tl'nu l'\Ctll plaire de celle 
tlemil'•n•, awc l' indirnliou tlc:c: 
tHar•rJmntli:;c:; sur le:;quclks la 
mar'tptc a ëté appliqut·c ù l'expo· 
silioll. 

1 

La mnslalaliou de l'ide!llilc de 
la marquu aur;r l icu aux soins 
dt• l'atltuiui~traliou de l"e\]JO:;ition 
cl ~cnlcuwut peuda11l IJIIe la mnr-
(j\W :;l' !rome dan:; l'cnrcillte de 1 

1 ,. cil c-ri. 1 

i 

22 

1 

1 
·i 
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-· Noms des Pays 

J n })OU 

: Loi ùu ::'?ll :nTil 
1 

·1 u~ 1 ~nr le:; th's
:;in~. art. 2:-, 

( J>rop. hul., lü'i.-1., 
l'· tl). 

Loi da ~\J :tHil 
1!)2J $UI' les 111<11'· 

1 

q lié!:, <11"1. -~ 
(f'rop. Î11d., Hl:H, 

l fl. ::'U). 
i 

Ha roc 

1 
Mexique 

1 

Loi elu 25 aotH 
1903 :;m· les hre
,·cts t:!t les tles-
:;ins d motleles, 

! art. ·1 Oi 
i (T'l'Op. incl., l!lOi, 
1 ]l. Üi'l). 

1 

Nor vège 
Loi sur les d('s
sins et modëlcs. 
du 2 juillet HIIO; 

nrt. 3:t 
l .oi sm· les mnr
ques du 2 juill('l 
. 1910. m'l. :H 
(Prop. ind., 1911. 

Jl. Ô, 21). 

Ï\\BLEAUX SY:NOPTIQl!ES 

Ourêe du dèlai 

Dessins 

6 moi" il partit· ue 
l'Oll\'t 'l'llll'(' tlt• J'l'\]lll~i
liOil. 

·1 ':! mois it datPt' de 1 
l'ourertur(• nrflcit'll<• de 
l'ü\]IOSÎLÎOJI. 

Depui~ l'ourerllll'ejns-
qu'i1 3 Illois apn··~ la 
clôture. 

- -

ü mois it ]JUI'lÎI' de 
l'OU\'CJ'lUI'C. 

Marques 

lt!. 

Id. 

--
-

- -
Id. 

-

. Condit ions et formalitês 

Marques 

Une tlèd:mllion doit t!tr·c adrl'~
st'•t' ù 1'011Ït'e de!> hren~ls aret•. lt•!' 
11olcs e.x plit•atiYc~ el le::. tlt·~sin!' 
uêressai r·t~:l. 

La clemaude doit èti·e at·com
)Jagnt'•e tl'u11 docrmrcnt attc~taHt 
qne l'objd a •:Il! expose et-· pour 
1 1~::1 t~:- po~il ion:; a: a nt t~U lir.·n sm 
le tel'l'itoir·e tlt~ l1Uuiun inler·rw
tionale - d'llnl' pit'·t·c t•lahlisMnt 
la date d'omertun: de l'e:-.po~i
tioH. 

Certificat de "'arantie tlelhTè 
par· l'antoritll d~ar·g~e de J't:!]lrè
seutcr le 3Jm·ut: ù l'eXlJOSition ct 
wn~tatnnt que l'objet )JOUr lequel 
la Jlrotedion est demaudèe est 
reellement 1':\]>0Sê. La 9cmande 
dutlit l'l'l'tilic<JI doit èll'e faite au 
Jllw; tal'CI da11:; ll's !roi:; moi::. qui 
SUÎ\C!ll J'OII\E:'J'tlll'l! Ofl1cieJiü dt! 
l'e:-po:>itiuu. Elle ~er11 aCt'OIIlll:l· 
g-n(•c d'uut• de~criplioll e'\adu dl• 
l'obje t ;', ganwtir l' l. :;'il " a lieu, 
de tles:<in!<. · 

- -
Dêposc1· au Bmcan de:; lll'erets, 

a vaut l'exhihilion, uue tlt'SI'I'Î]ItiOn 
an•c re\·t·ndkntion !.les tle:~:;iu~. 
COIDffil'· 
lire ret. 

pour une dtllll<llllll~ dt.• 

D\•lhr<IIH'l' t!'u11 re~u pro\ i:mir1•. 

P<lS de Jin·mnlîtt!::. 

1 

1 

Dessins 

Id. 

Id. 

-

•· 

lù. 

1 
Ir-------------~------------------~ --

Pays-Bas 
Loi du 30 !<eptem
bre 1893 :-:u r· lt•:; 
marques, art. 3 

(PI'O]J. htd., 1 ~fl3, 
p. J,",:i). 

Portugal 

- : 

ô mois :·1 partir de 1 

l'cxhihitîon de l'ohjel. 

li moi:; it partir de 
r ... :xhil>ilion. 

Id. 

Demande aecompagnêe d'une 
déclaration certilîëc de l':ldminis
lmtion de l'exposition ou de tonte 
pcr='>mme ou autorite comp~tentc 
agrcêe par lü Burc;w de la pro
priete indusl!·ielle, attestant la 
·date de l'cxh lùltion de ln marque. 

Id. 

1 

1 



Noms des Pays 

RoJanme Serbe
Croate-Slovène 

Suède 
Loi du 10 juillet 
189fl :;ur les dc~-

5ins, :11·t. :J 
(PI'op. ind., 1900, 

p. 22). 

Suisse 
Loi du 2G scptem
IJre Hl90 sur le~ 
marques, art. 3i:i. 

Heglement 
du 7 anil 1891 
(PI'op. ind., 1H90, 
Jl. 123 ·, ·189 J'p. 99). 

Tchécoslovaquie 

ExPOSITroxs 171 

Duree du delai 

Denlns 

DCIJIIb la da lu de J'ex
hibiliou jusqu'il trob 
mob apre~ la duture de 
l'exposition. 

6 mob iL partir de 
l'exhibition. 

ü moi~ :'1 parti J'du ,iom 
de l'ouwrtmc cie J'e:-;.
posilinu. Le droit ile 
prioritG ne lll't~tHl n~pen
rlanl dale que 3 mois 
au plus lUt avant Il~ jum 
de l'ouwrhll'e de l'e x· 
position. 

Marques 

Ir!. 

E\posilious indu~trirl
les ou agritole~ organ·,_ 
~~\e~ r:n Sui~~e: 2 an~ ù 
partir ile la da le de 
l'e\ltiiJitioJJ. 

;\Jurques <I[Jjllitruees a 
de~ produits Jli'O''cnatlt 
d'Etats avec lesquels il 
n'existe pas de. cmncn
tion dans la maticrc. 

Conditions et formalités 

J)em,mtle tli:jlDSl't' :Ill plus lard 
dans les trois mnis tJIIi suin!IIL 
la dotme de !"exposition. Ln 
tlemautle doit ctm at' COill[lU){Il et •, 
Cil jllUS des 31111 C\CS lll'e:;crite~ . 
d'm1 œrtilintl dcliue pa r la di
rection de l't!xpositinu el alles
tant que l'uhjel :'t garauli ,. c~l rlu 
meme genre tpJtJ l'elui tllli a L'li': 
ex post\ la dale :'t laq uni lu l'objt'l 
a ete C\[IOSt', l:i dale ([4) ClùtiJ l' t~ 
tlt! l'e\pn~iliotl. Si lt• tlt•pôl e~ l 
elfectuG avnul la clulll t'e, lu ec• t'· 
Lili cal doi l alle~ ler que t·.ell.e-l'i 
dure eucorc. Si plu ~ iems objets 
elu meme geiJJ'e panienueu t ,·, 1 

l'e.\po~iloll, C"clui pour lequel la 
prcmiere dema11de de lll'ntec liott 
aura Me deposee au Bn t·eau tlt : 
la Jll'OIJI'ietG iJHiu:>trielle jouir<~ 
d'un droi L de priorite sur lOIL~ 

, l~s autres ohjels pour le:-que l~ 
une demande de prutcl'lion :llii':L j 
ete depo:-:ce llllerieurcmcnl. 

Pas de formalites. 

Dt'·daration t'~<' t'il t· lll'l·'~l.'lilt!l• 
lor~ du ilt:'liÙl dn rJ p:;sin ou IJJo
dùlc i11tliqnaut l'e:xpo~ilion daus 
laquelle l'uhjel a etc e\po~i· , ai u~i 
que le jour dH l'ou ve J'lUJ' t! d 1~ 
l'e.\pusition. 

Marques 

Id. 

nenwndt: au llnrean federal, 
al'aHt la cluturc de l'e\posilion, 
:ll'l 't.'. did! P. de la marque ct ]laie
tilt' nt de 10 francs il ti tre de taxe 
tl· emegislre ment. 





4° EXPOSÉ ÜÉNÉRAL 
SUR LE 

SERVICE DE L'ENREGISTREMENT INTERNATIONAL 
. DES MARQUES DE FABRIQUE OU DE COMMERCE 

(1893- 1924) 

173 

Créé par l' .. A.rrangement de J\Iadrid du 14 a\Til 18!)1, l'enregistrement inter
nntional des nwrque!; :t commencé à fonctionner en jnmier 1803. 

Lors de la réunion de la. première Confl>rencc où fut discutée la reyif:ion 
de cet Arrangement, onYerte ù. Brnxelle~ le l<>r décembre 1'807, le Bureau inter
national présent:t tm exposé général concernant l'nctivité du serYice de l'enregis
trement au coms de se::; cinq premières ann(>cs d'existence (ou plu:; exactement 
dn 1er janvie1· 1893 nu li) septembre 1807)(1). 

Lors de b réunion de la Confl-rence suinmte, ouYerte ù. \V nshington le 
15 mai lüll, le Buremt rédig;ea un second exposé embrassnnt dan:-; une Yne 
d'ensemhle l'histoire des dix-lmit années vécues par ce service de 18fl3 it l.ülO 
(inclus) (2). 

Au moment de ln Conférence de La H aye, nous tenons à rester fidèles à la 
·tradition en publiant un troisième exposé général qui résumera cette foi:-; une 
vi~ de trente-deux ans (1893~1024), une actiYité de près d'un tiers de. ;;:.iècle. 

Notre travail sera diYil3é en h·ois pa1·ties. 
Dans la premiëre, nous jette1:ons un coup d'œil rapide sur l'éYolution histo

rique du Service de l'enregistrement: origines, création, dé,·eloppement, modifica
tions par Yoie de 1·evision, élargi~sement du cercle d'action primitif pnr suite des 
ndhél'ions ·nouvelle~' it l'Arrangement de :Madrid, accroissement du nombre total 
des marques enreg;istr(>cs. 

Dans la seconde, pénéh·ant :1 l'intérieur du !'erYice, nous rnppellerons sur 
quel principe il repoBe et nous essaierons de Yoir comment. il fonctionne, quelles 
difficulté!< sa marche rencontre et comment on s'efforce de le:-: Ynincr(', quelle." 
imperfections l'expérience a réYélées dan::; son organisme et comment elles pour
mient être corrigées. 

' (1) Voir Actes de la Conférence 1·éunie ù B1·u.xelles du l" ·au 14 décembre 1897 ct du 11 au H dé-
cembre 1900, p. 102 à 124. · 

e) Voir Actes de la Conférence 1·éum"c à Washington du 15 mai au 2 juin 1911, p. 149 à 164. -
A rapprocher de ces deux eX]lOSés gC"Iléranx les denx études publiées dan:; notre revnc La Propriété inrlus· 
trielle: « L'Enregistrement international des marques de fabrique ct de commerce. A propos de l' inscriptt"on 
de la. 20 00()" marque • (Prop. ind., 1919, p. 15-19); «!./adhésion de l'Allemagne à l' A1-rangement de j\Jadrid 
concemant l'ellregistremenl international des marques. Étude sur l'économie de l'Arrangement> (Prop. ind., 
1922, p. 166 à 172). 
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Dans ln troisième, nous essaierons de dresser le bilan de l'enregistrement 
international, d'analyser ses résult~ts, soit nu point de Ylie économique (nombre 
de marquef-1 enregistrC>es <l'nprè>s le pays d'origine, nombre de marques auxquelles 
la protection a été refusée dans certains pnys adhérents, etc.), soit nu point ~e 
HIC financier ( 6conomies réalisées par l'emegistrcment international, cpût par marque 
enregi::;tr6e, receth.'s et dépenses du senice, bonis rép.wtis mLx Etats adhérents, 
etc.). L'Nude de re bilan apportera une justification uouwlle à certaines des pr~ 
positions de reyision dont l'exposé n1otiYé a trouvé place dans le fascicule III 
des tnmmx prt-paratoires de la ·conférence de La Haye (1). . 

Enfin le lectem trouvera reproduit en anne:t:es le texte de quelques docu
ments actuellement en usage dans le service de l'enregistrement international des 
marques (formtü~üre, avis, renseignements aux déposants). 

C) Voir notamment, p. 278 à 309 ci-après, 

'- .. 
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PREMIÈRE PARTIE 

HISTORIQUE SOMMAIRE . 
DE L'ENREGISTREMENT INTERNATIONAL 

L'idée d'un ·enregistrement international des mnrques ne s'est pas ma uifestée 
dans toute sa j';implicité dès l'origine de l'Union générale pour la protection de 
la propriété industrielle. Elle n'a prif" corps qu'à la Conférence de Rorne en 188ü. 

niais il y n lieu de se rappeler qu'ayant même la fondation de l'Union, le 
Congres inte1-national de la prop1·iété ù~dust1·ielle tenu à Pa1·is en 187 8 avait 
discuté et yoté certains vœux favorables ù. la simplification et à l'unificntion en 
mati.ère d'enregistrement de marques. L'tm d'eux était ainsi conçu: 

«Il est à désirer que le dépôt des marques puisse s'effectue!' simultanément à l'au
torité locale compétente et aux consulats des di\'erses nations étrangères (1). » 

L'exécution de ce vœu eût réalisé au ·point de vùe internationnl, non pas 
l'unité. d'action de l'enregistrement, si l'on peut s'exprimer ai.nsi, pui:;que l'inté
ressé amait df1 s'astreindre :1 autant de dépôt:> qu'il y nntit de pay!'l - rept·é-: 
sentés par un consulat - où il dé:-i.râ.t être protég~, mais l'tmité de lie'lc., puis
qu'il nnrait pt~ opérer, par exemple; dans ln capitale de son pays d'o1igine, le 
dépôt de sa marque pom· tous lefl- autres pays. Et c'était une premiL•rc ~impli
fication - encore très relative. 

Le Congrl>s alla plus loi.n. Il exprima un Recond vœn plu~ nndacieux, 
celui-là: 

«Le Congrès émet le vœu que la formalité dn dépôt des marques de fabrique soit 
soumise à une réglementation inte-rnationale en ver,tu de laquelle il suffirait an possesseur 

· d'une marque d'effectuer nn seul dépôt dans nn Etat pom· assurer la protection de cette 
marque dans tons les pays coucordataires(Z). >> 

C'était bit'n cette fois l'unité d'action qu'il ;;;'agissait de réaliser: ·un seul 
dépôt dans un pays de la future Union as~mant la protection de la marque sur 
tout le territoire tmioniste. Ainsi éviterait-on la complication et les frais entraîné:-: 
jusqu'alors par. la. multiplicité de::; dépôts. Et on semblait postuler au~si l'unifi
cation des diverses législations sur les marques. , 

Mais ne convenait-il pas que · les autres Etats fussent averti::: du dépôt 
d\me marque dans son pays d'origine ? Comment les 'préviendrait-on? 

É tait-i.l misonnable, d'autre part, d'espérer l'unification tles lC>gi."lations? 

(') Congrès international de la proprtëté t'ndustrt'elle tenu i't Paris llu 5 au 17 septembre 1878, p. 428. 
(') Ibid., p. 434. 
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Les Délégués des États réunis à ht Confé-rence de Pa1·is (1880 et 1883) 
en vue de la création d'une Union internationale pom la protection de la pro
priété induf;trielle n'imaginèrent pas tout de suite de moyen propre à. répondre 
au premier de~ideratnm. Ils ne crurent donc pas prndent d'ndmettre que le dépôt 
tl'une marque dans un pnys unioniste suffît it assurer la proteetion lle celle-ci 
thtns ton:'< leR autres pays unionistes et se contentèrent de stipuler (art. 5 de la 
Convention génémlc d'Union) que toute marque dépos(-e dans le pays d'origine 
serait ndmi:.:e an dépôt et protégC>e telle quelle dnns tous les nutt·eg pays de l'Union. 
L'unification des conditions de fond ponr le dépôt des marques dans les diwr::;es 
législations unioniste; était ainsi assmée, les refus de marques contmires à la mo
rale et à l'ordre public restant seuls réservés. Et il faut reconnaître que e'était 
là une mesure très hardie, à laquelle on dut admettre quelques tempéraments lor:; 
de la revision de 1911. 

Mais au point de Yue des simplifications ·de forme et des économies de frais, 
tout l'estait à faire. Lel3 déposants de marques étaient obligés d'opérer autant lle 
dépôts, d'<lcquitter antnnt de tilxe:::, de rémunérer (directement ou indirectement) 
autnnt (fagents de brerets qu'il y avait de pays unionistes clnns lesqi.lels ils 
eu::;sent intérêt. à être protégé:;. La dépense moyenne pour assurer la protection 
d'tme marque dans un pays dépnssait. sem;iblement tme centaine de francs. 

C'e;-;t cette situation que l'Acbninistration suisse1 lors de la premil:·i·e Oon
fùence de revision de la Convention générnle d'Union, Conférence tenue à. Rome 
en 188G (1), proposa de dénouer à l'aide d'un procédé extrêmement simple 
maiH qu'il n'était peut-être pas plus facile d'imaginer que l'œuf de Cplomb 
eelui de l'enregistrement internationale). 

( 1) Ctmfù·ence infernatlonale de l' Um'on pour la protectt'on de la propriété industrielle, Rome, 1886, 
p. 43 il o3. · 

0 A qni revient l'honneur d'avoir imnginé ce procédé? Il•scmblc que per~onnc ne puisse le dis· 
pnter à Bcmard Frcy-Godd, ancien premier secrétaire du Bureau international (voir ~a notice nt'Crolo
giqnc dans la Prop. ind., 1922, p. lGO). 

Voici en effet les paroles qu'il prononçait à cc sujet en 1906 dans noe remarquable conférence faite 
par lui à la Société industrielle de Mulhouse sous cc titre • La protection intcmationale des marques ct 
des dcs~ins ct modèles industriels», insérée dans la Zeitschrift fiir Jlolkerrecht und Bundesstaatsretht hcr
nusgcgebcn von Profc8sOr J oscph Kohler (Y. vol. I, p. 333-334): 

• Chose curieuse, cet Arrangement [l'Arrangement de Madrid] doit indirectement son e:dstcncc à 
l'ennemi le plus acharné que l'Union de la propriété industrielle ait jamais rencontré. Un avocat français, 
M. Louis Don':œl, fmppé des concessions que la C',omcntion d'Union imposait à la France, ct ne tenant 
auctm c'omptc de;; :mmtages qu'elle assnrait à ses nationaux dans les antres pays. jeta en 1885 un cri 
d'alamw ... 

«A l'en croire, e'cst l'Allemagne qui devait bénéficier le plus de la Convention, ct cela sans avoir 
à fonmir aucune compensation, vnisqu'clle n'était pas encore membre de l'Union à cette époque. Ces affir
mations, d~nnécs de tout fondement, c.'lnsèrcut une a~scz grande agitation dans le monde industriel et 
commercial françab, ct un as;;ez grand nombre de chambres de commerce importantes, celle de Paris entre 
autres, dcm:1ndèrent a\·ec instance la dénonciation de la Comcntion. Elles ne tardèrent pas à en revenir; 
mais il cc moment on pom·ait vraiment craindre que le Gouvernement ne cédût aux instances de corps 
an~si autorisés à 1>arler au nom des intérèts industriels et commerciaux de la France. 

«ni. le Conseiller fédéral Xnma Droz, a\'CC lequel je m'entretenais de cc lllOU\'Cmcnt d'opinion, me 
fit remarquer que la situation de l'Union de la propriété industrielle serait bien plus assnrée si, comme 
l'Union des télégrn1Jhcs ct celle des postes; elle possédait dans son bureau international le siège d'un scr· 
vice admini~tratif utile aux États contractant<;, et auquel ancuu d'eux ne renoncerait aisément. Xc serait· 
il pas pos~iblc de faire du Bureau de la propriété industrielle le rouage central d'u~ service important? 
- Je cherchai d'abord dans le domaine des brevets, mais inutilement. Les lois des divers pays étaient 
trop diffE!rcntcs pour comporter une unification administrative. Dans le domaine des marques une certaine 
centrali8ation parais~ait plutôt réalisable; mais ici on sc heurtait à des différences de principes ct de SJS· 

t~mcs: dans certains pa~·s l'enrcgistn;ment de la marque avait un effet purement déclaratif; ailleurs il assu
rait la propriété de la marque; ici l'administration admettait sans examen tontes les marques qu'on lui 
présentait, ct là l'cnregi~trcmcnt était subordonné à un exnmcn préalable. Le professeur Kohlcr, une. auto· 
rit~ en la matière, envisageait la création d'un registre international comme un idéal inaccessible, ct disait, 
dans son • Traité sm· le~ maniues ., que le délai de priorité établi par l'article 4 de la Convention était 
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L' Adm·inisl1'al1:on ·italienne et le Bzweau ·internat-ional avaient pré::;t>nté à, 
la Conférence un projet Je règlement pour l'ex6ention de la Cmwention de 188t3, 
aux ternw~ duquel le Bureau internntional Jevrnit tenir pour chaque pay:-; un 
registre de:; marques n01wellement. enregistrées afin d'être ù même de donner le~ 
renseignement:-; qlù pourraient. lui être demandé:;: sm cette matière ( 1). En nw de 
la statistique internationale, le r{_glement prescrivait l'indication des clas::;es inter
nationales de prodnitf! dans le:;qnelles la marque devait être enregistrée. 

L'Adntù~isi1'ation .<~uisse proposait d'nller plus loin et présentait nn pnlj(·t 
d'Arrangement et nn projet de règlemen,t basés sur le::; principes suivants e): 

Les resRortis~nnts de chacun tles Etats contractants ponrront s'assurer dnn:-; 
tous le:-; autres Etats de l'Union ln protection de lem':-5 marques, régulièrement 
. déposé-es dans le pays d'origine, moyennant le dépôt desdites marques au Bureau 
intemational à. Bel'ne. Celui-ci les enregistrera et les publiera dans m1 supplément 
à son jomual. Si l'Administration du pays d'origine opère lll1e radiation ou une 
transmission de marque, elle la notifiera au Bure"u international, qui ln publiera 
de la même manière. Sont réservés dans chaque· pays les droits sur la marqtw 

] ,. ' ' l' appartenant c l'J!l a c autres personnes. 
L' .A,cbninist1·ation italienne proposa de supprimer cette dernière disposition 

et d'apporter encore au projet suisse les compléments suivants: le dépôt interna
tional devrait être fait par l'entremise de l'Administration du pay~ d'origine, la
quelle serait aussi chargée de fixer et de percevoir la taxe d'enregistrement inter
national. On devait pré\'OÎr qne les frais commtms néces~ités par l'exéention ùe 
l'Arrangement seraient répartis annuellement entre les Etats de l'Union pro-

oo qn'on avait pu trouver de plus favorable en fait d'unification internationale. - Il mc vint soudain une 
idée fort simple. Ne lJOurrait-ou pas renoncer à toute unification impliquant une modification dC's lois 
nationalc5 en cc qui concerne les conditions matérielles de la protection? L'enregistrement de la marque 
an Bureau de Bcmc produirait simplement. le même effet qu'une demande d'enregistrement effectuée à la. 
même date dans chacun des États contractants. Chaque pays appliquerait alors son propre système, abso
lument comme s'il s'agissait de dépôts effectués conformélllcnt à la législation intérieure. Le seul change
ment consisterait à substituer un dépôt unique à une multiplicité de dépôts exigeant del' formalités com
pliquées ct souvent onéreuses. - Soumise à III. Droz, l'idée fut acceptée par lui. Un projet d'Arrange
ment dans le ~ens indiqué fut sonmiii' var la Suisse à la Conférence de Rome ... » 

Nous avons tenu à citer in extenso cc long passage, car on y trouve retracée - avec un accent 
personnel de sincérité ct de franchise - la genè~c de l'institution de l'enregistrement intcl"llntional de~ 
marques. Le premier ct alors unique collaborateur de 1\~nma Droz qui dirigea, à l'origine, le Bureau inter
national, Frey-Godet, fait part à son chef hiérarchique de ses inquiétudes an sujet de la lcv<!c de boucliers 
provoqu6c en France contre la Convention de 1883 par no publiciste attaché-, en matière internationale, 
à la politique de réciprocité: celui-ci redoute qnc les avantages aecordés pnr la Convention aux simple:; 
domiciliés en pny:; unionistes ne profitent - sans contre-partie :_ à certains nntionam:. des pays non
unioni~tcs. Numa Droz qui !;Ouge à _la fois à l'avenir de l'Union, à celui du Bureau international dont 
son pays - et lui-même - ont récemment assumé la charge, fait ob~crvcr que le moyen le 1)lus efficace 
de parc1· an danger, de fortifier l'Union, serait d'organiser au Bureau no :'oCrYice administratif d'utilité 
immédiate. La question qui préoccupe les deux intcrlocntcur~, c'est celle de ln consolidation de l'union ct 
du Bureau. Et ils savent maintenant dans quelle '·oie ils doivent la chercher. C'est cette \'Oie que ln 
pensée de Frey-Godet explore rapidement. Il ne trom·e rien à faire du côté des brevets, il sc rejette sur 
les marques ct l'iMe ·de l'em·cgistrcmcnt international se pro!!scntc à lui. Il la soumet à Xuma Droz qui 
la présente à la Conférence de Rome sons le couvert de l'Administration suisse. C'est donc le besoin de 
consolider l'Union ct le Bureau qui a amené Frey à concevoir le nomeau senice et non pas tout d'abord 
l'idée elle-même de simplifier le régime de la protection internationale des marques. Le concept de l'enre
gistrement. international est né d'nue sorte· de choc en retour. L'oppo~ition de .i.\1. Donzel a été l'excitant. 
L'cs1n·it politique de Numa Droz a discerné le sens dans lequel il fallait réagir. L'imagination créatrice 
de Frey a t1·ouvé la formule de la réaction. - Ainsi sc trOU\'C ré:::oln, pour le ~cn·icc de l'curcgistre
mcnt international, le p1'oblèmc des origines qui, ponr tant d'antre;; institutions, rc;te si difficile à élucider. 
Frey-Godet collabora cn~nitc ù l'établissement du projet d'Arrangement concernant l'enregistrement inter
national, mit sur pied le noll\·can service, en dirigea d'abord le fonctionnement ct eut finalement la joie 
d'assister à sou magnifique essor. Il prit sa retraite en 1919 ct mourut en Hl22. 

(1) Conférence internationale de l'Union pour la protection de la proprlété industrielle, Rom0, 1886, 
p. 20. 

(') Ibid., p. 43 a o3. 
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portionnellement mt nombre de marque~ déposée~ au Bureau internütional par 
chaque État. 

La Conférence estima. que l'Ammgement propo~é par la S~ûsse et amendé 
par l'Italie méritait une étude approfondie de ln part de.c;; cliverf:l Etats de l'Union 
et le rem-oya ù. la prochaine Conférence. 

Celle-ci ;.;e tint <)_ J1Iadrid en 1890 et 1891 (1). 
L' Adm·in·istration snisse y présenta à nouveau son projet, après lui avoir 

!ncorpor6 les modifications proposées par l'Administration itnlienne, et. en lui ap
portant il son tour certaines améliorations(~. Elle avait. d'ailleur;;; entre temps 
pris l'avi~ et tenu compte des juclicieuses observations d'un des jmisconsultes 
les pluf:l versés dans les que.'5tions internationales à cette époqU:e, Lotus Renatùt, 
Professem· il la Faculté de droit de Paris, qui avait présidé 1'1 seetion des ques
tions internationales au Congrès de la propriété industrielle d'août 1889 (3). C'est ainsi 
qu'elle prévoyait que le Bureau international devnüt notifier aux diverses Admi
nistrations des pays contractants chaque rnregistrement intemational de manière 
à permettre à celles-ci d'inscrire, si elles le voulaient, dans leur registre national 
les marques protégées intemation<1lement. En ce qui coneeme les effets de l'enre
gistrement international, l'Administration suisse proposait d~ les ramene~· à celui 
d'un dépôt de m<nque clireetement opéré dans chaeun des Etats contractants: les 
droits acquis restaient respeetés et les Administration& à examen pomraient refuser 
la protection légale comme ;:;'il s'agissait d'un dépôt fait dans le pays. La dmée 
de validité de l'enregistrement international serait pour tous les pays unifonnément. 
fixée à quinze ans, ce qui permettra au Bureau international de prévenir les inté
ressés en temps utile de la nécessité de renouveler lem dépôt. Dans le projet 
antérieur cette dmée uniforme n'était pas prévue. 

L'Administration des Pays-Bas proposa tm amenclement(4) aux termes du
quel, à la taxe fixée par le pays d'origine, s'ajouterait un émolument international 
de deux cents fraiJ-CS par mmque dont. le produit annuel serait réparti par parts 
égales entre les Etats contractants par les soins du Bureau international, aprh; 
déduction des frais communs nécessités par l'exécution de cet Arrangement. L'a
mendeiÎlent fut adopté. l\fais lor:'S de l'échange des signatmes, sur la proposition 
de la France, ce chiffre fut rédnit à cent franc:; (5). 

L'Anangement fut fiualement adopté ù. Mach·id le 14 avril 1891 (<l). Neuf 
Gouvernements le signèrent. Mais cinq seulement se trouvèrent en état de le ra
tifier en juin 1892. C'étaient ceux de Belgique, Espagne, France, Su·isse et 
T'nniûe (1), groupant un ensemble de 129 millions cl'<1mes. Le 15 juillet 1892 
l'Arrangement entrait en vigueur. 

Le service de l'emegistrement international fut organisé rapidement et le 
23 janvier 1893, la première marque était enregistrée à Berne. 

( 1) Procès-verbaux de la Conférence de Maclrùl de 1890 de l'Union pour la protection de la pro
priété industrielle, sui>is des Actes signés en 1891 ct ratifiés en 1892. Du 2 au 14 avril 1890 curent lieu 
les délibérations de la Conférence; les 14 ct 15 avril 1891 furent tenues les séances de signature. 

e> Ibid., p. 29 il 45. 
( 8) Voir dans la Prop. ind. de 1890, p. 1 à 3 ct p. 17 à 20 les deux articles oil Louis Renault avait 

consigné les principales de ces observations sous ce titre: -De la protection internationale de~ marques de 
fabrique ou de commerce (enre[Jistreme:nt international). - Voir aussi la notice nécro~ogique parue 
dans le D1·oit d'Auteur (1918, p. 46 à 48), oil est rappelée la part qu'il prit aux diverses Conférences de 
l'Union internationale pour la protection des œuvres littéraires ct artistiques. Louis Renault, né en 1843, 
est mort au début de l'année 1918. · 

(~) Ptocês-œrbaux de la Conférence de Madrid, p. 102. 
( 5) Ibid., p. 179. . 
(
6

) Ibid., 1>. 195 ~~ 198. 
(') Ibid., p. 223. 
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Les débnts de l'œuvre fm·ent modestes. Le nombre des dépôts effectués eu 
18()3 fut de 76; en 1894 de 231; en 1895 de 220; en 1896 de 304(1). 

An conrs de cette période quatre nouveaux payfl avaient .ratifié l'Arrangement: 
les Pays-Bas et le Port1tgal en 1893, l'Italie en 1894, le BrésU en 1896. 

· Lors de la Conférence de reYision de B1-uxelles (1897 et 1900), nn certain 
nombre de propositions de modifications de l'Arrangement furent présentée~, la 
plupart par le Burean international lui-même. Un certain nombre furent adoptée:::, 
qne nons rappellerons ici e). 

Si le déposant revendique la coulem à. titre d'élément 'distinctif de sa marque, 
il sera tenu d'en faire la .déclaration accompagnée d'une description faiR<mt men
tion de la couleur et de déposer un certain nombre d'exemplaires de la marque 
destinés à. être annexés aux notifications faites par le Bureau international. 

Lorsqu'une marque, déjà déposée au Bureau national d'un ou plu=--ieun; des 
pays contractants, est postérieurement enregistrée internationalement, l'enregistre
ruent. international sem considéré comme 1mbstitué anx enregistrements nationaux 
antérieurs, sans préjudice des droits acquis pnr le fait de cefo\ demi ers (art. -1: bis). 

Un refnr:> ne pouna être opposé à une marque déposée il l'emegistrement 
international que dans le::~ mêmes conditions qu'à une marque d6pos(>e à l'enre-
gistrement. national. Ce refus devra être motivl>. ' 

Le registre international est public, en ce sens qne le Bureau international 
sera tenu d'en délivrer des extraits à tout reqnémnt. 

Toute trammüssion de mnrque d'un pays contractant à un antre devra être 
notifiée au Bureau international par l'Administration du premier; pour être yalab le, 
elle devra recevoir l'assentiment du second. 

AuCime' transmission uc ;:;ent enregistrée internationalement au profit d'une 
personne non établie dans un des pays contractants (proposition hollandaise). 

Enfin, en cas de dépôt multiple, la taxe internationale de cent frnnc8 e:-;t 
nbaiss'ée à. cinquante francs pom chactme des marques déposées en même temp~ 
que la première par le même propriétaire. 

Dans les elix années qui suivirent, le service de l'enregi!-\h'cment internationnl 
progressa rapidement. Quatre nouvellm; adhésions se produisirent : Cuba en 1905; 
l'Aub•iche, la. Hqng1·ie et le JJle.'riq'ue en 1 DOD. L'Union de l\Iadrid groupait à 
cette date treize Etats, englobant 289 millions d'âmes. En 1910, 1-1:09 marques 
étaient. enregistrées au Bmean internationale). 

La. Conférence de Washington réunie en 1 Dll apporta à son tour quelques 
améliorations à l'Acte de l\Incli'Îcl. 

Il ~r fut décidé que les marques interna tiouales seraient. ptibliées désonnais 
dans une feuille spéciale (Les J1la?YJUe.<; 'intm·nationales) ,· qne, pour la reven
·dication de la. conleur, il n'y amnit plus besoin d'une desc1·iption, mais simple
mont de l:1 mention de ln couleur ou de la. combinaison de conlenrs revendiquée; 
que la publicité des 11Ia1·ques 'internationales serait considérée par tous les payl-i 
contractants comme pleinement :'<uffisante et qu'aucune antre ne pomrnit être 
exigée dn déposant.. L'adoption de cette dernière disposition fut jugée utile -
encore que la Conférence de :i.\Iadrid eût cléjù marqué son intention de tlispenser 
les marques internationales des formalités diverses et compliquée!' de:-; publicité:'~ 
nationales - à raison de ce fait que les tribuilaux d'un pay!:' unioniste <Haient 
refusé en 1907, a1)rès quatorze ans de fonctionnement du ser~·ice, d'accorder la 

( 1) Exposé général de 1911 ( .Aetes de la Conférence de Washington, p. 152). 
(') Voir Actes de la Gon(b·ence tenue ù Bruxelles, etc. : PrO})OSitions du Bureau intcrnntional, p. 55. 

ct ~;uiv.; de l'Espagne, p. 94; des Pays-Bns, p. 101; rapport d'ensemble de i\I, de Ro, p. 289 ; discu~sion, 
p. 292 à 294; fixation de la taxe, p. 294 et 312. 

(") Exposé général de 1911 (Actes de la Conférence de WMhington, 1>. 152). 
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protection à certaines margnes internationalei': pour ce motif qn'elles n'ayaient pas 
été publi(>es dans le jonrnal officiel du pay~. 

On jugea utile aussi cl'nffirmer l'existence, an profit de tonte marque cnre
gistr(-e 1nternntionalement, du droit de priorité (qnatre mois) établi par l'article 4 
de la Coll\"ention général<.'. 

Un (les pa~·s eontrnctnnts ayant eontesté le droit dn propriétaire d'une 
marque enregistrée internationalement il. renoncer il. sa 11w.rquo ~enlement p01u· 
1111 on plnsieurs des pays contractant~, on se décida 1\ consacrer ce droit par 
une disposition exprei::se (art. Sbis de l' .t\.rnmgement). On fit remarquer en. effet 
qne h1 marque en question p01müt avoir été déjà. emplo~·(>e dans ce ou ces pnys 
et que le déposant de bonne foi pouYait d6sirer ~'effi1cer deYant le premier occu
pant dès qn'll aYait connaissance de cette situation, an lien de s'exposer i't nn 
procb. 

Enfin, la Conférence estima bon - en présence des nonibrenses demandes 
<le modifications de listes de produits constamment pn~:;:.entées par les intéressés 
an Bureau international - de stipuler qne si nn propriétn1re de marque clemnnde 
à. r('<luire la liste des produits nuxquels elle s'applique, ce fait deyra être enre
gistré ù Berne et notifié aux ..Administrations contractante:;; que si, au contraire, 
il désire augmenter ou modifier cette liste, il dena effectuer HU nou,·e;m dépôt 
intemational ( 1). 

La guerre apporta éYi<lenunent llll rccnl marqué et une certaine gêne dans 
le::; opérntions de l'enregist-rement. international. De 1913 il 1915 1~ nombre des 
enregistrements diminua de üü 0f0. Une Administration résern1 le point <le sm·oir 
f'i la protection ponY<lit être acquif;e dans .son pays, pnr l'effet de l'enregistrement 
international, à des mm-qnes de ressortissants d'un pays en guerre avec lui (2

). 

L'Administl·ation d'un (les pays belligt>nmts nous demanda de conserYer ù. notre 
Bureau jm~qu'à la fin de la guerre les collections de notific-ntions officielle..:; qui 
lui étaient destinées(3). I. .. es Yarintions dn change rendirent le:'; paiements moin~ 
faciles, amen~rent bien des propriétaires de marques à. renoncer an retonr de 
leur:-; clichés. Mai:- en ~onune nucnn de~ p:1ys belligérant:> ne dénonça l'Arr:mge
ment <le l\Iadrid, celui-ei demeura intrgralement en vigneur. N'ons pfunes déclarer 
que nous considérions comme tardifs les refus - motivé-" par les circonstances 
de la guPJTe - qu'une Administ.rntion nous notifia en 1922 pour des marqueR 
originaire:.; de pays pr.éeédemment «ennemis» enregistr(>es à notre Bnrean dans 
le:;; années 191G Pt snivantes(4). Dès 191() enfin le nombre des enregistrements 
intemat1ommx anlit eommencé à se relever: en 1918 11 dépassait de beaucoup 
le ni Yen n atteint 'en 1908 (>). En pleine guerre, le .'30 jtùllct 1917, l'adhésio~1 du 
J1Iaroc (à l'exception de ln zone espagnole) ayait p01té il. 14le nombre des Etats 
adhérents. Le 20 jnmieT 1919, après Yingt-six ans d'nctivit(>, le Bureau interna
tional enregistrait f.:n 20 000° marque; il lui a.Yait fallu dix-huit nns (1 Dl 0) ponr 
franchir l'étape des premiers 10 000 emegistrements. 

La période <l'après-guerre a été particulièrement brilhmter. pour le ~erYiee de 
l'enregish-eme~1t international. Six adhésions nouŒlles sont Yennes porter à 20 le 
nombre des Etats membres de l'Union Testreinte qui groupe an 1 cr janvier 1925 

(1) Voir Actes de la Conférence de WasMngton: propositions du Bnrean international, p. 71; de ln 
France, p. 98; rapport de la ~ou~-commi~~ion, p. 293 il 295; rapport de la commission an sujet de l'ar
ticle 6 de ln Convention gé-nérale, p. 296 et 308-309. 

eJ Voir Rapport de gestion du Bnreau international de ln propriété industrielle pour 1915, 11. 9. 
(3) Voir Rapport de gestion pour 1919, p. 10. 
(') Voir Rapport de gestion pour 1922, p. 14. 
('') Ibid., ll· 8. 
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une population de 373 millions d'âmes(!). Ce sont celles de la Tchécoslovaquie 
(1919), de la Rçuman·ie (1920), de la Serbie-C1·oatie-Slovénie (1921), de l'.Alle
Jnagne (1 922), cle la Ville l-ib1·e de Dantzig (Hl23), elu L?.Lxembourg (1 924). Dè•s 
1919, le nombre des enregistrements i.nternati.onmu:: dépassnit celui qui fut atteint 
en 11)12. En 1920 il était cle 228-:1:, chiffl·e tl·ès an-dessus de celui de 1913 
(1934). En 1922 il atteig1mit 2653; en 1923, à la suite cle l'adhésion de l'Alle
magne dont i.l est inutile de sütùigner l'importance pom l'Union restreinte née 
de l'Arrangement cle Madrid, il s'éleYait brusquement à 5258, soit une augmen
tation de près de 100 °/0 en un an. Enfin en 192-:1:, notre Bureau enregistrait 
5-:1:87 marques, battant ainsi tous les records antérieurs (2). 

Si nous. comparons ù l'heure actuelle la carte des, États de l'Union géné
rale pour la protection de la, propriété industrielle (32 Etats) et celle des Etats 
de l:Union l'estreinte (20 Etats) (1), nous constatons que la première groupe 
12 Etats de plus que la seconde: !) en Europe, 1, en A sie et 2 en Amérique. 

En Emope ce sont: au ~ord le groupe des Etats scanclinaYes (Danemar·k, 
Suède et Norvège), la Finlande, l'Esthonie et la Pologne; au Sud la Bulgarie 
et la Grèce; à l'Ouest l'Angleterre. La Pologne trouYerait, semble-t-il, une indi
cation spéciale en fa,·em· de l'adhésion clans le fait qu'une portion de P>on terri
toire bé.t:éficiait naguère encore du service de l'enregistrement des marque:;;, l'an
cienne Autriche ayant adhéré dès 1909 à l'Arrangement cle 1Iach·ic1. :Sous saYons 
d'autre part qu'en Angleterre un mouvement se dessine dans certains milieux 
commerciaux de Londres en faYelll' d'une adhésion qui présenterait pour l'Union 
restreinte un intérêt de premier ordre. . 

En Asie le Japon, en Amérique, les Etats-Unis et la République Domini
caine rep,tent encore à l'écart. Aux Etats-Unis d'ailleurs on étudie ayec favem 
l'institution de l'enregif'trement international clont l'ingénieuse simplicité permet 
aux industriels et anx commerçants de réaliser une économie de temps et de 
frais qui ne !:'aurait échapper à l'attention des hommes d'affaires. 

Après avoir retracé cette rapide esquisse historique de l'enregistrement inter
national des marques, essayons maintenant de pénétrer à l'int~rieur du service, 
de bien saisir le principe qui est à. sa base et cle comprendre comment il fonc
tionne. 

(') Ce tcrrit<Jire comprend non seulement celui des pa:rs métropoles, mais encore, pour certains 
pays, celui des colonies. Les colonies françaises participent à l'Arrangement. De même les coloniès portu- . 

. gaises des Açores ct de Madère. De même pour les Pays-Bas, les posse~sions des Indes néerlandaises, 
de Surinam ct de Curaçao; quoique le Bureau international n'entretienne pas de relations directes avec 
les Bureaux au.xiliaires qui siègent daus les <'apitalcs de ces trois colonies, mais reçoi\'e leurs dépôts, noti
fications, refus, etc. par l'entremise dtt Bureau de la propriété industrielle de La Haye, les décisions 
conecrnant l'application de l'Arrangement dans ces possessions sont indépendantes de celles qui sont prises 
pour la métropole: nnc marque refusée CD Hollande ne l'est pas de cc fait dans les colonies et vice versa, 
une renonciation pour la Hollande ne s'étend pas de piano aux colonies. - Au contraire, aux termes des 
déclarations faites par les représentants de l'Espagne à la Conférence de Bru.xellc.~ (Actes de Bru.xellcs, 
p. 94, 202 ct 333), les colonies espagnoles ne participent pas à l'Arrangement; il en est de même de la 
zone espagnole du Maroc, aucune notification formelle d'adhésion n'ayant été faite pour ces territoires 
(art. 11 de l'Arrangement et art. 16"'' de la Convention générale d'Uuion). Cependant l'Administration 
espagnole a transmis à notre Bureau quelques <lépôts provenant des Baléares, des Iles Canaries et de 
Melilla. K ous lui avons demandé de nous l)réciser la situation. Elle nous a informés que les Ile.c: Canaries 
constituent une prm·incc maritime de l'Espagne ct sont donc placées sous le même régime administratif 
que le territoire national tout entier; il semble qu'il en est de même au moins des Iles Baléares et peut
être de 1\Ielilla. En ce qui concerne la zone espagnole du 1\Iaroc, l'Administration espagnole a prié le 
1\Iinistre d'}~tat de prendre les mesures opportunes; sur ce dernier point la situation n'est donc pas encore 
précisée. (Sur l'application de l'Arrangement aux posse>sions de l'Espagne et des Pays-Bas, voir les. Rap
ports de gestion du Bureau international pour 1923, p. 11-12, ct pour 1924, p. 11.) 

(2) Voir Prop. ind., 1924, p. 10, et 1925, p. 15. 
C') Ibid., 1925, p. 2. 
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DEUXIÈME PARTIE 

PRINCIPE 
DE 

L'ENREGISTREMENT INTERNATIONAL 
ET 

. FONCTIONNEMENT DU SERVICE 

A. Principe 

L'Annngement de Madrid repose ~ur le principe !';Ùivant: Toute marque 
prénla blement enregistrée dans 80n pays d'origine, si c'est m1 de~:~ pays eontrac
tants, et qui est ensuite enregistr~e internationalement au Bureau de Berne, béné
ficiera dans les antres pays contractants de la même protection que si elle y 
avait été directement déposée, les pays dont la législation prévoit la. po:-5sibilité 
d'un refus d'enregistrement ayant un délai d'un an ponr exercer cette faculté, 
faute de quoi l'enregistrement de l:1 marque devra y être considéré. conune dé
finitif. 

Ln marque doit avoir été préalablement enregistrée dans son pays d'origine. 
Ce principe a le mérite de la simplicité et de .l'unité. Les pays unionistes qui 
<tdmettent une marque enregistrée internationalement savent d'où elle vient et 
quelle est en r(>gle gén~mle l'origine des marchandises qu'elle couvre. La protec
tion accordée dans ces pays n'est que l'accessoire de celle qui a été obtenue dans 
le pays d'origine. La marque consen·e son statnt personnel sm tout le territoire 
unioniste. Tant qu'elle est protégée an pays d'origine, elle le sera dans les antl'e8 
et cela jusqu'à l'expiration d'nn délai uniforme fixé par l'Arrangemc!lt à tme du
rée de Yingt ans. Chaque payti conserve se1ùement le droit, ponr ce qui le con
cerne, de refuser la marque dans le délai d'un an ~), dater de la notification qtù . 
lui. a été faite de l'enregistrement international, et celui d'en faire prononcer en 
tout temps l'invalidation par une décision judiciaire. 

Dan~ cinq des pays adhérents à l'Union restreinte la durue de protoction 
prévue par la loi nationale est ~gaiement de vingt ans: ce sont l'Espagne, les 
Pays-Bas (y eompris les Indes néerlandaises, Curaçao et Surinam), le Maroc (à 

·r _.- ' ' . • 
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l'exception de la Zone espagnole), le Mexique et la Su.isse(l). Dan:'( deux, elle est 
d'une durC-e illim.itée, ~avoir h Belgique et l'Italie (2). D<m~ un, - la Serbie
Croatie-Slovénie - elle e~t lais~ée an ehoix du déposant(1). 

Dans les douze autre~, elle e&t d'une dur(>e inférieure à. vingt ans : ù. Cuba, 
an Brésil, en F1·ance (un projet, déposé dans ce pays propose de porter cette 
Jurée à 20 ans), en Ronmmlie et en Tunisie, elle e~t de quinze ans('''); en Alle
magne, en Autriche, à Dantzig, en Hongrie, en Luxembourg, en Portugal, en 
'rchécoslovaquie, elle est de dix ans (5). Pour les marques dont un de ces Et<lts 
est le pays d'origine, h1 protection asslU'ée par l'enregistrement international risque 
donc, semble-t-il, de perdre de son efficacité bien avant l'expiration du délai prévu 
par · l'miicle G de l'Arrangement de Madrid. l\Iais il ne fant pas oublier qne cette 
conséquence ne se produira p<lS si le prop1-iétaire de la marque a soin d'opérer 
en temps utile le renouvellement du dépôt dans son pays d'origine. Et nmis rap~ 
pelle1·ons plus loin que, même au cas où il n'opère ce renouvellement qu'après 
l'expiration du délai de protection prévu par la loi nationale de ce pays, si la 
n1diation de la marque n'a pas été opérée sm· le registre intemation<ll et notifiée 
atLx. pays adhérents, la pl'otection intemationale, d'après une théorie assez répandue, 
est considérée comme ayant été simplement suspendue pendant cet intervalle cle 
temps et reprend ensuite son efficacit(> pour la fraction du cl6lai de vingt ans 
qu.i reste encore à emu·ir e'). 

L'application du principe de l'enregistrement an pays d'origine a t-'OtÙevé une 
objection de la part des pays qui subordonnent l'emegistrement des marques à 
la condition de l'examen préalable. Dans. ces payg, celui qui a déposé nne marque 
ne peut en obtenir l'enregi:,-trement, à mison des lenteurs de l'examen; qu'après 
nn laps de temps plus on moins considérable. Pendant cet intervalle il ne p01ura 
se faiœ protéger dang les autres pays. Et gi ~a marque est refusée dans son pays 
il ne p01u·ra. jamais la. faire protégel' dans les antreg, l\Inis inversement il ne fant 
pas oublier que, dans les pays r:::ans examen, l'emegistremimt ne garantit paii -
de plano - le droit à h1 mal'qne et ne met pas le déposant à l'abri des reven
dications des tiers qni penYent prétendre à un droit sur celle-ci. Ke b'erait-il pas 
choquant, d'antre pmi, si le pi·incipe du premier enregistrement <lU pays d'origine. 
était abanclonn~, de voir des commerçants auxquels leur propre pays refuse -
p01.u· des raisons sérieuses - la protection d'nne marque, aller la déposer dan:'; 
un pays qui n'est pas le lem, la démarquer ainsi, si l'on peut dÏl'e, au point de 
vue national, et ensuite en demander, par le procédé de l'enregistrement interna
tional, la protection dans leii autres pays unionistes? Et le jom où les marques 
pel'mettront de donner facilement le change sm· la nationalité Yérita ble des mai-

(') Il en est de même aux Ètats-Unis, au Japon, - pays qui font partie de l'Union générale, mais 
n'ont pns adhéré à l'Arrangement de Madrid, - ainsi qu'en Chine, dans l'Èqnateur, à Haïti, dans la 
République de Salvador, - pays qui n'ont pas adhéré à l'Union générale. Au Venezuela, qni ne fait pas 
non plus partie de l'Union générale, la durée de protection est de trente nns. 

(2) Au Canada, pays qni fait partie de · l'Union générale et n'a pas adhéré a l'Arrangement de 
Madrid, la durée de protection des marques gén~rales est illimitée, celle des marques spéciales est de vingt
cinq ans. Au Congo et en Égypte, pays qui ne font pas partie de l'Union générale, la durée de protection 
des marques est indéterminée. 

( 3) Il en est de même dans la République Dominicaine, en Esthonie, dans le,; Êtats de S:·rie et du 
Liban, pays qui font partie de l'Union générale, et dans l'Union soviétique msse, pays qui ne fait pas 
partie de l'Union générale. 

(') Il en est de même en Turquie, pays qui n'n pas adhéré à l'Union générale. - La dnrC>e de 
protection est de· quatorze ans en Grande-Bretagne, à Ce~·lan, en Australie, en Nouvelle-Zélande, pays qui 
font partie de l'Union générale et n'ont pas adhéré à l'Arrangement de Madrid. 

(") Il en est de même dans les pays suivants qui font partie de l'Union générale et n'ont pas adhéré 
a l'Arrangement de Madrid: Bulgarie, Norvège, Snède et Pologne, et dans les pays suivants qui ne font 
p:IS partie de l'Union générale: Argentine, Bolivie, Chili, Finlande, Guatemala, Paraguay, Pérou, Untguay. 

(") Voir plus loin; p. 191. 
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sons de commerce qui les utilisent, l'in~vitable discrédit qui rejaillirait sur cette 
institution iuridique ne rninenüt-il pas en partie ~on rôle dans les <lffa:D:es? 

C'est ce que pnrüissent avoir compris de nombreux pays à examen, et, en 
dernier lieu l'Allemagne, qui, aprèR avoir h~sité longtemps à. se rallier <lU prin
cipe de l' Armngement de Madrid et avoir soutenu à. la Conférence de \Vashington 
le principe de l'indépendance des marque:::, a fini par se décider en 1922 à ad
liérer à cet ..Arrangement. Et à. l'heure achtL'llc, sur dngt pays adhérents, la 
moitié . mn·iron sont - théoriquement au moins - pays à. examen. C'est dire 
que le principe de l'Arrangement n'est pas pratiquement inconciliable avec leur 
~ystème national et ne constitue pas nn obstacle insurmontable an développement 
de l'Union restreinte de Madrid. 

Cette première constatation faite, concemant la. base même de l'enregistre
ment international, considérons maintenant le mécanisme en action. 

B. Fonctionnement 

Pour se rendre exactement compte du fonctionnement du service de l'enre
gistrement intemational des marques, des avantages qn'il présente pour les inté
ressé~, des difficultés :mxq~1elles il se heurte, des améliorations qui peuvent lui 
être apportées, il n'est rien de mieux, semble-t-il, que de sui.vre la série des opé
rations auxquelles une marque peut être soumise à partir du moment où arriYe 
à notre Bmeau la demande d'emegistrement qui la concerne (1). 

Soit une mai::;on d'industrie ou de commerce d'un <les vingt pay8 contrac
tants, qui vent bénéficier de l'emegistrement international d'une marque. Elle doit 
d'abord avoir déposé régrùièrement celle-ci auprès de l'Administration nationale 
de son P?~YR d'origine. Puis elle prie cette ..Administration de demander à notre 
Bmean l'inscription clans le Registre international, en lui fomnissant les indica
tions nécessaires (nom, adresse, fac-similé tle l<t marque, liste des produits aux
quelles celle-ci est destinée, date et numéro de l'inscription de la marque dans 
son pays d'origine), un cliché de la marque(2) et une somme de cent francs suisses 
(cette taxe est r(cltùte à cinqm1nte francs pom chacune des marques r,;uivantes 
déposée en même temps par le même propriétait·e), montant de l'émolument in
ternational dù à notre Bmean ou 1m récépissé de cette somme, si la maison inté
ress(>e nous l'a fait panenir directement, on encore une indication relatiYe à la 
date et au mode de paiement, :;;i celui-ci a été effectué d\wance. L'Administration 
remplit - en double exemplaire - un formulaire imprimé de demande d'emegis
trement(3) et le transmet à notre Bureau avec le cliché et le montant de l'émolu
ment (on le récépissé) ( 4). 

(1) .Nous reproduirons en annexe dn présent e.'Cposé les }Jrincipaux formulaires, avis aux déposants, 
etc. en usage dans le service de l'enregistrement international des marques. 

(') Le règlement d'exécution annexé à l'Arrangement prescrit les dimensions maxima (longueur et 
largeur) du cliché à 'envo~--cr à notre Bureau. La Réunion ~cchnique tenue à Berne en 1904 par les direc· 
tours des Offices nationaux de la propriété industrielle avait de son c6té proposé à ce sujet l'adoption de 
quelques règles plns précises. 1\Jalheureusement, quelques dépm,ants s'écartent de ces prescriptions et nous 
envoient des clichés trop grands, trop petits ou irréguliers que nous devons refuser, faute de pouvoir les uti· 
liser pour la publication dans notre journal Les Jiarques intènùûionales. Il importe aussi que le fac·similé 
de;:tiné à figurer sur la demande d'enregistrement soit imprimé en noir et exécuté au moyen du cliché qui 
accompagne le dépôt (sur ces divers points, voyez l'Exposé général présenté à ·washington [.Aetes de Wa· 
shington, 1>. 160], le Rapport de gestion pour 1919, p. 9·10, notre circulaire du 9 juillet 1920 et le fasci· 
cule III des Documents préliminaires, p. 83). 

(s) Dont des stocks suffisants sont mis à sa disposition par le Bureau international. II importe que 
l'Administration remplisse elle-même ·le formulaire, au lien de laisser ce soin à l'intéressé qui, l'e.''>l>ériencc 
l'a prouvé, s'acquitte souvent de cette tâche d'une manière très imparfaite .. 

(') Celui·ci doit nous être envoyé en une valeur sur Berne. Sinon, notre Bureau subit une per~e 
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Notre Bmeau s'ai'sure de la tC.cq>tion du diché et dL• l 'émolunwilt (•t. vérifie 
le fonnubtire pmu eon~ ta ter :-:i tonte . ..; le~ indication..... t·xigées par le rl:·glenwnt y 
~ont. exactement· portée~. 

Et. d'abord doit y être in:-~crit le pays d'origine de la. ma1'que, pui:;;qu'aux 
termes de l'article 1 cr de l'Arrangement de 1\Iadrid, notre Bm·e•m ne doit enre
gistrer interna tiona lement que le~ marques prénln blement dC>posC>es dan!' lem payf!. 
d'origine. . 

Ledit article ne donnant nucnne définition dn pay;.; d'origine, il e~t légitime 
de croire qu'il ~'agit dn pay::; (]'origine de la marque tel qu'il est. déterminé par 
l'article ü de la ConYention générale, on par extension ~i le (léposant n'appartient 
pas à nn des pays de l'Union restreinte, et conformément aux principes po~és 
par l'article 3 de la Convention générale ;mquel renYoie l'article 2 lle l'Arrange
ment de i~Iadrid, du pays unioniste où cclni-ci possMe soit son domicile, soit 
un établissement effectif . et :-(•rietLx. :Jiais comme la même mai.son peut po~séder 
des établissements dans <liveri-\ pays, il nrriYe quelquefois qu'elle f;tsse déposer 
ses marques tantôt par une Administi·ation, . tnntôt par une antre. Ce fait com
plique ou ren'cl incertaines les recherches effectuées dans notre journal Les. Jiarque.<J 
internationales puisque, sur les ta bles, le nom d'une même maison figure, clnns 
ces cas, tantôt patmi le.;.; d{>posnnts d'un pay~, tantôt parmi ccnx d'un autre. 

Cette facilité permet ans1:>Î - ee qui c:::-t regrettable et ce qui nuit à la 
solidité de la protection - à. certaines mniflons d'échapper an dépôt dans le pays 
de leur principal établissement - qui. est. leur véritable pays d'origine - lorsque 
les formalités du dépôt y sont plus longnes ou ]1ln~ coùteuses (taxe nationale 
plus élevée) ou les conditions d'acceptation au dépôt pluf; difficiles (refus poilsibles). 

Pour couper court à cès abus, le plus simple serait Je préciser dans l'Ar
rangement même que fait r(•gle pour la définition du pays d'origine l'article G 
de ln Cmwention générale. Cc pays ser<t donc en principe celui du principal 
établissement ( 1). 

Au-dessous de l'indication dn pays d'origine eloi \Tent être indiqué::; l<>~ nom, 
profession (on entreprise) et adresse(2) du propriétaire de ln marque 

Il arrive parfois qu'une demande porte des adre:'\ses multi.pl('K parais."mü. 
appnrtenir à de;-; rai~ons sociales différentes ou il. des pen~onnes domiciliées dans 
Lles lietLx différents. X ons avons dtt à diverf'.es reprises suggérer ln suppresBion 
tle cette pmtiquc dont les inconv~1ùents sont éüdents et qui a entrainé de nom
breux refus de marques ; en plus, nous ne ·""von;;; pns ;'t laqudle lle cer.; adresp,er.; 
nous devon!'\ transmettre le~ notifications qne nous reec,·ons; mai~ nos rédnma
tions se !'\Ont heurtées anx eonceptlom; jmidiqnct' contraire:-; de certaine::. ..t\..(hninis~ 
trations contractantes. 

Au-tles::.ous de l'adres:;e, l' Ad.mini:4ration du pa y:-~ d'origine doit eoller on 
apposer ù gauche tm fac-similé de la marque (avec indicntion é\'(mtmJlle de la 
couleur revendiquée) et inscrire à droite ln liste d.es produits anxqnPb l<t marqne 
est destinée. 

En ee qtÏi conceme le fac-similé collé, il est nnivé plus d'mw foi~ qu'il 
révélait. certain::. détails ou portait d.es couleurs que les Administrations et le pu
blic ne retrouvaient pas ::;ur la repwduction du cliché publiée nltériemcment dani:\ 
notre re\'ue Les .i1Iarqu.es internationales ou ~nr la légende qtù l'aecompagne. 
Pom éviter ces inconvénients, il pmaît utile de prescrire dans le r<:•glement d'exé~ 
cution que le fac-similé ùc la mmquo ù fixer ou à apposer sm ln demande 

(frais d'encnissement sur une autre place) et doit retarder l'enregistrement jusqu'an moment où il n pu 
faire réellement encaisser la valeur payable sur nnc autre plnce, les bnuquc:; de Berne ne l:t pl'en:tnt qu'à 
l'encaissement. L'intéres~é est ain~i ,·ictime de ~a négligence (voyez notre circulaire du 14 juillet. 1921}. 

(') Vo~·ez p. 246, 276, 277 la prOJ>Osition formulée en cc sens. 
(' ) Snr l'insuffisance de certaines adrcs5es, voir te Itapport tle gestio11 pour 1924, p. 11. 

2·1 
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tl'enregi~tl·l•metlt lloit. être en impre~::-ion noire exéentée nu moyen du diché qm 
a(•compngm· le dépôt(!). 

Si la marque contient lle::; lettre:-:: on lle:-:: mots appartenant à nne langue ou 
üxprimé~ pnr lles carnctères pen connus, il convirndrait. qne l'..A.dminiRtration nou:-:: 
fît parn·tlir - en une dizaine d'exemplaire!-~ - une tra!luction de ceux-ci en 
langue fran<;aise dont nous pomrions rnvo~·er nn exemplaire anx. AdminiRtrations 
qui l'exigent Cl · 

A droite du fac-8imilé tloit être im;crite ln li:';te de:-:: produit:-:: nu~qnels la 
marque est de:-tinée. Il m"l~n, souvent qu'en dépit de no:-;· avertissement=- réitérés, 
les dépo:-ants Sl~ contentent d'nne désignation trop élastiqne et trop Yague de ces 
produit:::, qne celle-ei ~oit conçne, par ·exemple, llans les termes snivantR: « mar
ehandises lliYer=-es », «produits J'exportation», « prodtùts d'outre-mer», «articles 
de publicité», « article:; de la. fabrication dn déposant», ou se te11nine pat les 
mots «et autres produits», « et autres objets », «_etc. ». En fait ees insuffisanees de 
désignation ne ~ont pas acceptées par toutes les Administrations des antres payR. 
Certaines refusent d'enregistrer les marques ainsi qualifiées. Le s~nl moyen pra
tique de parer - dans l'intérêt même des déposants - à. cet. in con ,·énient eon
:':i:;;terait à. permettre à nott·c Bureau de smseoir, en pareil cas, à. l'enregistrement 
de la marque pendant un eertain délai et à, en donner a vis an propriétnire de 
la marque et à, l'Administration du pays d'origine. Si le dépôt n'e=-t pas régula
risé dnns ce délai, il pomrait être eonsidén~ comme nbnndonné(3

). 

Un antre abns consiste_ à demande1· la protection ponr nn nombre de pro
duit~ extrêmement élevé et à nons notifier des listes int"erminnbles de ceux-ci 
dont l'impression et la notification sont. trè:'; cofttenses pour notre Bnrean. 

Le moyen le plus efficace d'enrayer cet abns eonsisterait à établir nne elassi
fiention internationale officielle des produits ,) protéger et à instituer. une ta'J.~e par 
classe à perce\·oir clam; le cas où la proteetion serait re\·endiqnre par le déposant 
pom plusieurs classes de proclnits. 

1/illée d'une class1ficall~on de ce genre n'est. ·pas n6e d'hier. . 
Dès la première ConférE>nee de re\ision de l'Union génl'rale, tenue à Rome, 

en 1880, le Bureau international ;mlit proposé d'6tahlir nn elnssement lles pro
tlnits sn:;eeptibles d'être couverts par des marques (36 classes) qni permettrait de 
rendre comparables les statistiques nationales. Dans le projet d'enregistrement 
international, qn'il présrntait à hi même Conférence, le Bnrean propoRait d'im
poser an déposant d'une marque l'obligation d'indiquer la elasRe dnns laquelle 
eelle-ei cle,·ait être rangée>. Cette indie<1tiou devait être pnblit>e, ainsi qn'un réper
toire annuel par dn::-ses. de produits ùes marques enregistrées. Le eontre-projet 
italien eontenait une disposition nnalogl.ie. Mais la dflégation frnn~aise s'opposa à 
l'adoption d'une elnssi.fication mùfonne, estimant que chaque pHys den1it gnrder 
sa liberté ù cet 6gard (4). Et le projet adopté à la Conférenee de :Madrid en 1891 
ne fait plns mention de l'enregistrement par elnsse. 

En fait, le Bureau international ne tarda pas à étnblir pom son usage une 
elassifieation officieuse en 80 c:lasses desti.née à faeiliter ses reeher'ehes, car on lui 
demandait som·ent s'il aYait. enreg~stré nne marque d'une certaine physionomie 
pour telle ou telle entég·orie de 1n·oduits. Il a clone pris l'habitude d'insérer sm 
un exemplaire elu fac-similé de la marqne le numéro d'ordre de celle (on de 
eelles) des 80 classes pour laquelle (ou lesquelles) la. proteetion a été demandée, 
de fonner un dossier de ces fac-similés et à l<t fin de ehaqne année d'en ftabli.r 
le r0pertoil·e dans les Tables du reeneil Les .L1Iarques 'internationales. 

(') Voir p. 205-29G. 
(') Voir p. 29G. 
(

3
) Voir p. 29G-29ï ct 30J-:~o:!. 

(') Voir les .llctes de la. Conférence de Rome, p. 34, rl7, 49, 51, 53, 58 ct 50. 

;.·. -..... 
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Il reprit ensuite à la Conférence de B1uxelles (189"7) le p1incipe de S<l pro
position de Madrid, mais dut y renoncer, n1 lef-> clifficulté~ que son application 
rencontrerait en France ( 1 ). 

La Conférence de \Vashington ( HH 1) le. pria de remettre à l'étude le pro
blème de la classification internationnle (2). 

En 1H14, le Bmeau esquissa un nonYean projet réduisant à 30 le nombre 
des classes de produits. Cet essai - <lont les imperfections ne nou:-; aYaient pa:-; 
rehappé - ne trouva pas grand éeho. 

Mais depuis la Conférence de \Vn~hington le~ idée~ ont. éYolué. Succe~:"i\'e
ment le nombre deR pays qui ont adopté la elasr-:ification en 80 classe:-, utilisC>u 
officieusement par le Bureau intemational depuis une trentaine d'mmC.es, ~·est 
(>levé à. six, dont troir-: participent à l'emegi.strement international Je:-:; marques: 
la Belgique, le Portugal et, en 1920, ln Fnmce. Conune e'est ce demi er pays 
qui a déposé le plus grand nombre de marques internationales et qui p,'était le 
plns opposé jadis à l'ndoption elu classement tmiforme, et qu'en plus un nouYe<m 
pays important noi.1:-; a fait entreYOir · qu'il acceptemit aussi cette clas:-ification, 
nous en concluom; que le plus r-:imple est d'en tester· à cette classifiention en 
80 classes, très lég~rement retouchée suinmt les proposition~ que nous avon~ 
(qaborées en vue de la Conférence de La Haye (3). Si celles-ci ne ~ont pas adop
tées, il ne restera qu'à charger une connnission forml!e de :.;péeialistes de divers 
pays d'examiner clans quelle mesme ln .classification proposée devrait Nre modifiée 
pour mieux tenir compte des vues plus ou moins divergentes que pourrait expri
mer f)Ul' ce sujet telle ou telle Admini:~;tration nationale. 

D'ailleurs, rien n'empêcherait le::; Etats qui tiendraient à consener, au moins 
pom le moment, la classification nationale Jo nt ils ont l'ha bi tude, d'adopter la 
nouvelle clnssification uniquement pour les marqn~s internationales, tout en con
seryant lelU' chlssification actuelle pour les dépôts nationaux. Si cc n'er-:t pas b\ 
une solution idéale, ce peut être au moins une solution oppottnne et pratiquc(4). 

Il y aurait. lieu de permett re au Bnrean de smseoir à l'enregir-:trement d'une 
marque dans ln composition cie laquelle il entre u.ne croix pouvant être confondue 
~~vee la «Croix-Ronge » - pratique qui est généralement considérée par les 
Etats comme contmire <t l'ordre public, que nous avons en trop souvent à, 
relever et qui provoque, elle aussi, de nombreux refus de la pmt des Admini:-s-
trations unionistes. · 

Même· antorisntiou devmit être aeeordée d'une mmü(:re formelle nu Bure:om 
lorsque la demande d'enregistrement est incomplète ou inégulière ou que ln men
tion de la ou des dnsses sous la. ou lesquelle8 la mal'que devrait être rangée est. 
ou défectueuse, on erronée, ou ne conespond pas il. l'indic<ltion des produits pom 
lesquels la protection est revendiquée, ou lorsque le cliché reçu ne donne pas 
une empreinte suffisamment elaire de~ élément~ de la. marque. . 

Au-dessour-:: du fac-similé de la marque, l'Administration du pays d'origine 
doit inserire la date et le numéro d'ordre du dernier enregistrement ou renouyel
lement de la marque dans ce pays. Et enfin nu bas de la page à gauche, la Di
rection remplit, date et signe la. demande d'enregistrement international. 

X otre B meau, après avoir constaté que les deux formulaires de demande 
sont exactement remplis, que leurs ini-icriptions 'sont concordante~ entn~ elle:; et 
avec le~ autres pièces annexées au dépôt, que l'émolument a été payé, <lue h1 

(1) Voir Actes de la Conférence de Bruxelle.s, p. 57, lll et 290. 
(') Voir Acles de la Conférence de 1Va.shington, p. 262. 
('') V oir p. 278, 298 et 307. 
(") Sur la question de la classification uniforme des marques, voir également l'étude historique et 

doctrinale publiée dans L(t Propriété industrielle de 1924, p. 158 ct suiv. 
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marque paraît encore jouir de la protection nationale clans son pays d'origine et 
que le dépo!':ant paraît être nu bénéfice de l'Ammgement, inscrit la marque au 
Hegistre international (1), certifie cette inscription et indique sons quelle date et sous 
quel mmH~ro elle a ~!té fnite, an bas de la feuille de demande et. à droite. Cette 
feuille deYient donc C'edificat d' enTegist?·ement international. 

N' otre Bureau en eon:-:erYe un exemplaire dan:-: ses archives et retourne l'autre 
à l'Administration du pnys d'origine. 

Tl ndresse à clwque Administratio11 unioniste une notification de .l'emegis
trement international de la marque et publie, dans ~:--a. revue mensnelle Les JJfa1'
'fltCif inlenwtionales, nYec le fac-::.imilé de la marque les indications essentielles 
qui la eoncernent (nom et adres8e du propriétaire, date et numéro de l'enregis
trement, produits protégés, etc.). 

Ln. mnrqne enregistrée internationnlement dans les quatre mois qui suivent 
la date de son dépôt dans le pny::; d'o!igine jouit dn délai de priorité ét.:1bli par 
l'article 4 de la ConYention générale. Etant donné les lenteur~ de l'exnmen dans 
ce1iains pays, il serait hou de porter ce délni de quatre à six mois. X ous aYons 
toujours estimé qu'en ee qni concerne les marqueg iille1·nationales, la nécessité 
de re,-endiqner formellement ce délai n'existait pas, car elle n'est prescrite par 
nnctme des di::-positions de l' Armngement. Connue la législntion serbo-croato-slo
vt>ne pountit faire ll<lÎtre un doute au sujet de l'application de cette règle, nous 
<tvons tmn il. obtenir de l'.Admini~tration de ce pny.r:; une interprétation officielle 
danf; le sens de la négativeC). 

Chnque Administration a un délai d'un tm pour refn:;;et· à ln marque à elle 
notifiée protection sur le territoire dn pny~, ~i la législation intérieure l'y autorise 
et dan:::: les conditions qui 13'nppliquemient, en wrtn de la Conwntion générale 
d'Union, i't nne marque déposée à l'enregistrement national. 

CertnineF; Achninistrations multiplient le::; refus, soit qu'elles soient pmticu
lièrE>ment exigeantes au point de Yue de la forme en laquelle la demande d'enre
gi.'S1:rement doit être libell(>e, soit qu'elles subordonnent l'enregistrement à un exa
men <le fond de lu · marque. De lit nne grande complication et une sensible aug
ment<ltion de fmis pour notre ~en-ice. Ce~ refn:" cttnsent nus~-i une certaine sm
prise clans les pays où l'Administration ne pratique pn~ le système de l'examen: 
l'opinion· e:;t natmellement encline à penser qne l'enregistrement international ag
~me la protection de la nuu·que dani':i tou~ le!': pays unioni&ies, tandis qu'en réalité 
il ne lui assum dnns chacun de ces payi' que la protection à laquelle elle pom
nlit prétendre si elle .Y aYait été directement emegistr6e. 

Le droit accordé il. notre Bmemt de :-::ur:-;eoir à l'enregi~trement dans le::; cas 
<!nnnH~rés plus haut lJOlll'l'<l pallier il un certain nombre de refus ultériem'8 et per
mettre aux intéressés d'y parer. 

Quant au .... -x. refu~ bnsé~ sm une raison de fond, un certain nombre d'entre 
etL-x: pounaient être éYités fSÏ les intéressé~ on leurs conseils Ycillaient nvec 1Jlus 
!l'attention à la composition des marques qu'il~ dépo~ent, av;tient soin, par exemple, 
de ne pm> insérer dans celles-ci de.'l expre~siom: comme « bre,·eté )) ou « déposé » 

qui, cl(•s l'origine, sont inexactes ponr certain~ lJays ou peuvent le devenir 
nu bout d'nn ce11:ain temp:-:, de ne pm; donner des inclimtions fm1sses de per
sonnes, de lieux on de pny;.; d'origine, de ne pns déposer connue marqne unique 
plusienr~ mots sans lien le!' uns avec le:>- autres, qui auraient f..-eulement pu cons
tituer des· marques sépar(>es, cle ne pa!-1 choi~ir des marq nes dépourvues de tout 
raractè:n-e distinctif (marqueK nniquenwnt composées d'initiales ou de lettres, ou 

(') La @te de l'enl'egistrement est celle du jour Ol) toutes les pièces exigées ont été réunies par le 
Bureau international. . 

O Voir Rapport de gestion pour 1921, p. 11. 
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d'indicntions genenques indiquant la nntme ou la qÙalité du produit), etc. L'ar
ticle G de la Conwntion générale d'Union réserve en effet poUl' chaque pnyf' le 
di·oit de refuser des marques de ce genre et il ne nous appartient pa::; en pareil 
cas d'intervenir. 

K ons avons dû limiter notre action ù certains cas d'une natme particulihe. 
Ainsi nous m·ons pu obtenir de l'Administration serbo-croato-sloy(:-Be qu'elle 

ne refuse plus les marques ne représentant pas uniquement la forme d'tm produit 
ou de son récipient, m<lis contenant en outre un signe jugé «distinctif » (par 
exemple une étiquette, une inscription), ni , les marques déposéeg pour des caté
gories de marchandises monopolisées par l'Etat serbe, connue le tabac, le papier 
ù cigarettes; les explosifs, le pétrole, etc. (ces marque;.; ne poU\'ant d'nillems être 
pratiquement utilisées clans ce pays par leurs titulaires, tant que œs marchandises 
restent monopolisées) (1). 

IL est arrh·é souyent aussi que telle ou telle Administration refusât une 
marque parce que celle-ci contenait des médailles, armoiries, distinctions honori:. 
fiques, ou le nom d'un tiers. Dans un cas de ce geme, nous avions suggéré ~"i 
l'Administration du pays d'origine de nous fournir à l'intention de l'Aclministrn
t.ion qui avait prononcé le refus, tme attestation de principe affirmant qu'en auctm 
ens elle n'enregistre les nwrquef.\ nationales contenant des mentions de ce genre 
sans avoir exigé ln preuve que le déposant a le droit de faire usage de ces men
tions. L<t production de cette pièce nous avait permis d'obtenir le retrait du refu~ 
prononcé et l'Administration refnsante nous aYait dédnré qu'elle accepterait ·à 
l'nvenir les mmqu~s dt~ cette catégorie originaires du pay:-:; qui a fomni l'atte:-;
tntion. Depuis lm;;;.: nous avons t>mployé avec succès à diYerses rE?prises cette pro
cédure. Il nous semble qu'il y amait un r(-el avantage à. ln reconnaître offidel
lement dans l'Annngement, tous les pays contractants s'engageant à renoncer à 
tout examen relatif aux armoiries, etc. port<!es sm nne marque d'uri pa,n> qui 
lem a fait notifier par nos. soim: l'attesta ti on de principe mentionnée plus haut (2

). 

Il pe~tt · se fain~ aus~i qu'une marque provenant d'tm pays contienne des ar
moit·ies d'Etat d'un autù• pays contractant, ou des signes ott poinçons officiels de 
contrôle adopt~s par ce pays. Cet abus est déjil .. réprimé dans 29 sur 32 des 
pays adhérents à l'Union générale . pour la protection de la _ propriété industrielle. 
Il semble donc légitime d'egpérer que la Convention générale d'Union prononcera 
formellement l'intt;rdict.ion de ces pratiques, communication des listes d'm-moiries, 
e,tc. dont chaque Etat entend réclmner la protection devant être faite aux autre!:' 
Etats par l'intermédiaire de notre Bureau (3

). 

Il s'est trouvé aussi une f\.dministration qui, an coms de l'année 1!)1 9, nous 
a notifié un 1·ejus pour six marques collect-ives, qualifiées telles par l'Administra
tion de lem pays d'orig~ne, et qui a basé son refus ~ur le fait qu'il s'agissait là. 
de marques émanant. non d'une entreprise ·à but imm(>dia tement. lucratif, mais 
d'une association poursuivant simplement le développement d'intérêts communs et 
auxquelles l'Arrangement de :Mach·id ne s'applique pas (4). 

Xous avons fiüt observer <t cette Administration .que ~on pays s'était engag6, 
par l'a1ticle '{bis de la Convention générale d'Union, à protéger les mmques « ap
pm'tenant à des collectivitéB dont l'existence n'est pas contraire à la loi elu pays 
d'origine, même si ces collecthités ne possèdent p<lS tm établissement imlm:triel 
·ou commercial >>. Mais connne ce texte ajoute la résene Bni Y ante: « chaque pa y~ 
restant juge deb conditions particuli(·res sou!' lesquelles une collectivité pomrn 
être admise à. faire. protéger ses m<:u·qnes », il faut bien reconnaître que cet en
gagement est singulièrement. élastique. Et il com-ient de se rappeler ·;1ussi que 

11) Voir Rapport de gestion pour 1921, p. 11. 
(2) Voir p. 283. · 
el Voir p. 243 à 247. 
(4) Voir Rappm·t de yestion pour 1919, p. S. 

' 
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sm trente-deux pays appartenant à. l'Union générale, treize n'ont. édicté ·auctme 
disposition relative aux marques collectiYes. 

Il serait donc téméraire d'espérer que d'ici un certain temp8 ce genre de 
marque acqui.~re réellement ses lettres de grande naturalisation sur l'ensemble dü 
teri1toire de l'Union. Ce serait déjà un appréciable résultat que q'obtenir l'adjonc
tion ù l'article (bis d'une disposition mL-x temws de laquelle les Etats contractant::; 
s'engageraient ù protéger les marques collectiYes en quelque sorte publiques, celles 
dite:;; régionales on ·nationales adoptées dam; un but d'intérêt général par des. au
toritéi:' ou par des associations autorisées (1). 

?\otons encore qu'il serait possible tout au moins d'éliminer tme éatégorie 
de refus particulièrement. fàcheux pom· la sécurité des propriétaires de marques: 
les ?'efits tm·d~fs. Plusieurs Administrations nom:. expédient padois de8 refus après 
l'expiration du délai ~l'un an· <l conrir de la notification il elles faites de l'eme
gistrement d'tme marque par notre Bm·eau. Le meilleur moyen de inettre un 
terme à cette pratique l'erai.t d'insérer danB l'Arrangement une disposition aux 
terme::. de laqnelle les Administrations qtù, danf-; le délai d'un an, n'nuront adressé 
aucune communication ~~ notre Bureau, seront censées avoir accepté 'la marqtH3e). 

Dans un but de simplification, nous proposons de faire r>artir ce délai du jom de 
l' em·eg·ist?·ement de la marque au B_nreau international (3). SuiYant la pratique actuelle
ment ~tùvie, ce délai court - <'Onformément aux termes de l'Annngement ._ de la 
date de la notification du Bureau intenmtionnl. Une interprétation différente avait en 
effet trouvé un écho ~1 la Conférence de \Va~hingion et non:'\ avions déjà con~eillé de 
l'écarter comme contraire nu texte de l'article 5 de l'Arrangement. Certain::; estimaient 
que le délai deYait courir :'eulement. à partir de la date à laquèlle chaque Admi
nistration aYait ?'eÇlt la notification d'emegü:.trement du Bureau international, solu
tion qu~ tout en pnrai.ssant juste pour chaque CHH considéré individuellement, 
créait nori ::;eulement l'inégalité en mati{·re de délai. mais l'incertitude préalable 
~ur la date dn point de départ cle cel~i-ci. En revanche, il~ ,·oulaient que l'avis 
de refus d'tme Adminif'ltration pa?·vint au Bmean international dans l'année de 
la. réception par elle de la notification d'enregistrement: ' re qni écominit le tiélai 
réellement utilisable et en rendait la dmée incertaine, <Hl moment final, pour l'Ad
mi.ni:':ltrntion refus<mte, au moins . dans les pays éloignés de Berne et danr; les 

t
,~ périodes de commnnicntioru:. difficile::;. Il nous paraît donc préférable de continuer 

~ admett;_re que chaque Acbninistration peut utiliser le délai jusqu'à ~on dernier 
jour, ~ans 8e préoccuper de la durée de sa ·trari~;1nission ù. ·Bernee). . 

D'nntre part, il conviendrait aussi que les dive1·s pays fixent des délai!" un 
peu large:-; pour . permettre aux intéressés des pays unionistes · d'exercer D;tilement 
le droit· de recours -· généralement prévu -. contre les décisions qtù refusent 
l'enregistrement d'une marque. Dans certains pays le législateur, lorsqu'il a fixé 
ces délais, n'a ~ongé qu'aux nationaux, aux gens qui sont sur place. Pom les 
I-essortissants d'Etat!-i éloignés, de '!pays d'outre-mer, en particulier, ces délais ris
quent padois d'être insuffisants (lenteur~; de cotTespondance, exigences de pouvoirs 
certifiés, etc.) ( 0). 

La constitution <l'un mandataire pom procéder atL"X opération!:' du dépôt de 
l'enreg-istrement interrmtionnl n'est pas prévue par l'Arrangement de 1\Iad.rid, mais 
il arrive souvent que l'Administration du l)ays d'OI'igi.ne mentionne sur la de..:· 

( ') Voir p. 248-249. 
(2) Sur la qu~stion des refus tardifs, voir Prop. 1'nd., 1919, p. 16 et 1922, p. 170; Rapport de gestion 

pour 1920, p. 10; Rapport de gestirm pour 1922, p. 12; Rapport de gestion pour 1923, p. 11. Une décision 
récemment rendue dans _un des pays membres de l'Union restreinie vient du reste de déclarer nuls les 
refus tardifs, en insistant fortement snr la nécessité qui s'impose de respecter le délai posé en cette ma-
tière par l'Arrangement (v. Prop. ùul., 1925; p. 169). · 

( 9) Voir p. 282. 
(

4
) Voir Actes de Wasltinyion, p. 158-159, 

_(") Voir Prop. t:nd., 1919, p. 17. 

·... . .. 
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l d' . t l' . l' d . D' 1 1' . 1 . mHnc c emeg1s rcment existence ( un man atmre. mitre part, a egu; atlon 
de. chaque payH a<lhérent re~tc évidemment libre d'exiger dn dépo~ant internatio
nal la constitution d'm1 mandataire· domicilié dan:3 ledit pays en ca~ de refw; 
provisoire d'une marque, afin que l'intéressé fa~se valoir ~es raisons i\ l'encontrt 
de ce ··refus s'il le juge convenable, faute de quoi le refus provisoire sera tl'an:';
formé ~n refus définitif. N ons Tencont.rom;, par exemple, cette exigence (hms la 
législation allemande. En ee ea.'\, lorsqu'un refus de marque ::;e produit et que 
nous l'avons notifié au propriétaire eonformément à l'article 5 de l'Arnmgement, 
nous avons décidé - depuis le 1er mai 102-i - pom f<lciliter an mandataire 
dn pays d'origine - lorsqu'il y (•n a un - l'exercice de son nwndat, de lui 
donner, à. titre purement officiem-.~ a Yis que cette notification de refus vient d't-tre 
adressée par nous à son mandant (1). 

. Nons n'ayons pas manqué d'aillems d'engager les Administrations qni demandent 
la désignation d'un mandataire à rffitreindre autant que po~siblé cette exigence 
au cas où tme difficulté d'une certaine importance est soulevée. Nous leur avons 
demandé aussi de renoncer, le cas échéant, à imposer, pour les pièces relatives 
aux réclamations contre nu refus de marque, remploi de leur langue nationalt>. 

Si tm "chnngement vient il. se prodnit·e dans l'état civil d'une marque, notre 
Bureau le notifie aux diven;es Administrations unionistes: annulation, radiation, re
nonci<ltion, transmission on autre modification essentielle (2). 

Au sujet de la ntdiation, une difficulté s'est élevée. Kotre Bureau a adopté y h. 5"-flj· ":/(). s-s-~. 
comme rc•gle ·de lW rmlier une marque sur le Registre international que si l'Ad- 1 
ministrat.ion du pays d'origine nous notifie soit la renonciation du propriétHÎl"e tl 
celle-ci, soit une déci::;iou judiciaire rendue dans ce pays et y ordon~ant la ra-
diation. En revanehe, notre Bureau ne radie pas une marque au ens où l'enre
gistrement n'en est pm; renouvelé au moment où expire la durée .de validité. Trc's 
pen de pays d'aillems nous notifient leurs radiations nationales. En outre, de nom-
breux dépôts nationaux ne sont pas renouvelé;.; parce gue la marque, an cour:" 
de . sa durée de protection normale, a dép_ été déposée .il nom·eau natio~alement, 
souvent avec une modification ou une amplification de la liste deB produit:-:. Cette 
marque continue donc, en général, à être protégée dans son pays d'origine pour 
les produits qu'elle couvrait. originairement; sa protection, à VTai dire, est basée 
snr le second dépôt et non plns sur le premier, qui est tombé, mais en réalité 
elle est restée ininterrompue et il aurait été regrettable, dans cer; conditions, de 
radier la marque ~ur le registre international, puisqu'aussi bien elle n'a pa:::. eessé 
d'être protégée dans son pays d'origine. Enfin il peut arriver· ·qu'une marque 
éteinte faute de renouvellement soit à. nom·ean. déposée pnr le même propriétHire. 
Certaines législations établiR~ent même un délai pendant lequel ~e premier d~po:-
~mnt est senl admis à opérer un nouveau dépôt de ln marque radiée. Jusqu'ici 
le BmeHu a· estimé que pendant la durée de l'inten11ption de la protection (le 
la marque au pays d'origine la protection internationale eBt Bimplement su::;penili:!_e r~ ~<fetl~ I"Jg _P.h-: . 
et qu'à parti1; du renouvellement elle reprend rie jusqu'à l'expimtion de ln p~rio(l(• 
de protection (actuellement vingt ans) qui reste il comir(3). 

Denx Administrations ne nous en avHient pas moins dem:mdé, i\ la veille 
de la guerre, d'otn'lir nne enqnête sm ce sujet <mprès de toutes les Administra
tions unionistes. C'est ce que nous avions fai~. P.<u no_tre eircnl<tire du 2 7 juillet 

. (') Tel n été l'objet de notre circulaire 'du 7 février 1924. publiée dans notre revue La H·oprièté 
industr~·eue, numéro du 30 avril 1924, p. 57-58 (v. ci-après aux a~ncxes le texte de l'avis que uous en
voyons au mandataire). 

(1) A l'exce.Piion des opérations qui ne visent pas l'ensemble des pays adhêrcnts, mais scnleincnt 
un ou plusieurs d'entre eux. 

(') Sur ces diverses que~tions, voir Expo.çé gé-néral de Washington, p. 156-157; Prop. iwl., 1919, 
p .. l5-16, et 1922~p. lû9-170. 

-,_ 
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1 D 1-±. "Les réponses <l nous pnnenneB furent tr(>s diYergentei'. Trois Admirùstra
tions, de pays il examen préalable, se pronond•rent pour la n~diation internatio
nale dans tous les eas. Les Administrations de deux gùmds Etats appronvi:-rent 
au contraire notre pratique. Une 'sixième Administrntion jugea. opportun de sur
seoir aux rn~liations, en attendant qu'une décision unanime sur la question fùt 
prise par les Etats contractnnts. ·Depuis lors quelques réponses nous sont enc~.n·e par
venues. :niais en somiue les résnltnts de notre enquête sont restés fragmentaires 

· et peu décisifs (1). 
Il appartiendra à la Conférence de La Haye de se prononcer à ce sujet, . 

en tenant compte de ce fait que cminins pays ne connaissent pas le système de 
la radiation officielle et que peu d'Administrations se sont astreintes en fait it 
nous notifier les rmlintions Je celles de lems marques nationnles qu'elles ont fait. 
enregistrer internationalement. 

Les Administrations - une on deux d'entre elles, après l'avoir fni.t. pen
dant quelques mmées, y ont renoncé ~ ne nous avisent pas du renouvellement, 
sous telle dnte et tel mm1éro, des marques nationales qui servent de base aux 
emegistrements internationaux. Ces renouvellements ne sont donc pas inscrits sm 
notre grand Registre. Il est toujours loisible d'nillems nu propriétnire de ln marque 
cle prouver que le renouvellement. n été opéré au pnys d'origine et que la marque 
a donc conservé sa validité . 

.Mais les Am~1inistrations de certains pays où fonctionne l'examen préalable 
et. qui ont. pom règle de radier dnns lenr registre nntional une marque dont la 
clmée de Yalidi.té est expirée et qnï n'n pas été renouvelée~ tiennent ~1.. nous no
tifier ln radiation de cette marque et seraient désireuses que nous radiions ln 
marque internationale correspondante et notifiions à notre tour cette radiation 
aux antres Administrations. Ces Administrations tiennent en effet à débnrrasser 
les reg-istres de tontes les marques éteintes qui les encombrent au grand détri
ment des recherches nécessitées par le systi:~me de l'exmnen préalable et nu dam 
du public qni est gêné dans sa recherche d'une marque nouvelle. Ces Adminis
trations obtiendraient satisfaction si l'Arrangement obligeait notre Bnrenu à notifier 
les non-renouvellements qui hù seraient communiqués par une Administration 
unionir4e. Reste ù exmuiner si ce chnngement est préférable au mainti.en de la 
prntiqne nctnelle dont nous indiquions tout à. l'heure les nvnntnges à propos ·de 
la non-notificntion des rncliations. · 

La notificntion Je la transmi-Ssion d'une marque à une personne établie 
dans nn pays contractnnt antre que le pays d'origine de la marque, telle qu'elle 
est réglée par le texte actuel de l'article 9bis de l' Anangement de .Madrid, a 
donné lieu à, certaines diffictùtés. D'après ce texte, notre Bmeau doit d'abord 
enregistrer la transmission qu'il vient de recevoir de .l'Administration du premier 
pays d'origine de la marque, plÙS il demande l'assentiment de l'Administration 
à. laquelle ressortit le nouveau titulaire; enfin i.l notifie la transmission aux antres 
Administrations et. la- publie dans le journal Les Jlfw·ques internationale8. Or, 
~ouvent cet assentiment se fait nttendre pendant deR mois, quelquefois même il 
est refusé. La marque transmise se trouve alors sans pays d'origine pendant nn 
temps assez long ou même à titre définitif. Pour remédier à cet inconvénient, il 
y aurait lieu de modifier l'nrticle gbis en ce sens que le Bureau attendra d'avoir 
reçu l'assentiment de l'Administration à lnquelle ressortit le nouveau titulnire 
pom enregistrer la transmission, la notifier et la publim· (2). 

(') Voir Rapport de gestion pour 1914, p. 9; Rapport de gestion pour 1918, p. 8. 
(") Voir p. 291. - Il conviendrait de spécifier aussi que cette publication dena contenir, si pos

sible, la date et le numéro de l'enregiotrement de la marque dans le nouvt'au pays d'origine . de 
celle-ci (ibid.). 
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Il est arrivé qu'une Administration non:-; Hit demand6 d'insl'rire au Hegistre 
internation:tl la transmi~sion tl'une lwtrqne pour tom; les p<~ys n<lh6rcnt~ sauf 
pom un seul K ow; lui avons expoi-ié que cette mnniè1·e de faire était. eon traire 
au système de l'Arnmgement et crC-emit lme situation inextricnble ponr l'avenir. 
Le seul proeédé admissible pour exclure un des pays contrnetanb; des effets ae 
l' AI"rangement est ln 1·enonciation (1). 

Les déposants de marques il l'enregistrement intemational s'imnginent en 
général que cet enregistrement, lorsqu'il n'a · pas été suivi d'un refus motiYé pnr 
un des pays unionistes, leur as~nre une protection définitive pom la durée prévue 
à l'AI"~nngernent (vingt ans dnns le texte actuel). Or, il est une circonstance qui 
peut, dans l'<~tat actuel de la législation de certains p~1ys unimùstes, compromettre 
cette protection: c'est le fait qne la marque n'est pas exploitée depuis un certain 
temps sur le territoire du pays; en ce cas le titulaire encourt la déchéance de 
son droit. L' .Administration des Pays-Bas, par exemple, estime que ce cas de 
déchéance admis par la lég;i.slation de son pays atteint aussi bien les marques 
déposées en Hollande par l'entremise du Bmeau international que celles qui ont 
fait l'objet d'lm dépôt opéré directement :1. La Haye (ùépôt national) (2). 

Tel pays · tient fortement au maintien de cette C<lUBe de d(.ch~nnce dans 
l'espoir de pouyoir diminuer l'eneumbrement de ses regi~tre~ où ~e multiplient 
depuis quelques années les marques inutilisées, en sorte que le choix d'une 
marque_ nom-elle devient de pins en plus difficile. Il ne samait donc être question 
en ce nwment de soüstmire à c~ contrôle les marques déposées internntionalement. 
On pomrait simplement, à titre de garantie pour les déposants intemationnux, 
déclarer dnns l'Arrangement que le déposant jouira, dans chaque pa yi; contractant, 
d'un délai mirùmum de trois ans ù dater de l'em·egistrement intern<ltionnl pour 
exploit.er sa marque et que la déchéance pour non exploitation dans le délni légal 
ne pomra être prononcée que par une décision jmlicinire (3

). · 

L'application de 1\nticle 11 de l'Arrangement, anx termes duquel tout pays 
qtù adhère assure ·à tontes les marques emegistrées internationalement depuis 
moins <.le vingt ans - . et à lui notifiées par notre Bm-ean - ln même pro
tection que si elles avaient 6t6 déposées directement auprès de :-on .Administration 
nationale, n'a paf; été sans entra ver le mouvement d'adhésion <t l' Ammgement 
dans le cercle des pays :t examen préahble. Comment, en effet, examiner dnns 
le délai d'un an, prévu à cet effet pnr l'mticle 6, plusietm; dilnines de milliers 
de marques? L'Allemagne qui s'est trouvée en face de cette difficulté lorsqu'elle 
voulait, il y a trois ans, adhérer il l'Arrnngement a fini pnr se décider :'i accepter 
sans exame11 et en bloc les marques prot6geables au 1er décemhre 1922, se con
tentant de réser\'er mL-x. intéréss6s allemands le droit de proyoquer la naliation 
de ces marques, conformément aux articles 8 et 9 de la loi allemande Slll' les 
marques, ou d'invoquer contre elles l'application des lois allemandes sur l:t concur
rence déloyale (4). :Mai~ il devi.endm de plus en plus cliffieile, an fur et ~. mesure que 
le nombre des marques enregistrées intemntionnlement augmentera, de faire accepter 
l'application du texte nctnel aux nouvenux adhérents dn groupe <leB pays :1. exa
men. K ons estimons donc que,· ponr ne pas les rebuter, il serait sng-e tle modi
fier l'article 11 de l'Arrangement en œ sens qu'en adhérant il cette comention un 
pays pourra déclarer qu'il n'assurera éventuellement 1t proteetion prt-nte à l'm·
tl.cle 6 qu'aux marques emegistr(oes internationalement ù dater de son adhésion (f>). 

(') Voir Rapport de gestion pour 1914, p. 9. 
t~) Voir Rapport d<J gestlon pour 1923, p. 11. 
( 3) Voir ·p. 279 à 281; voir aussi la proposition que nous pré~entions dans notre Rapport de gestion 

pour 1923, p. 11. 
(•) Voir Prop. ùzd., 1922, p. 171. 
( 5) Voir p. 292 à 294. 2:) 



T ROISIÈME PARTIE 

RÉSULTATS . 
DE 

L'ENREGISTREMENT INTERNATIONAL (1893-1924) 

A. Résultats économiques 

On peut essayer de se rencb·e compte- des résultats économiques du ~eiTice 
<le l'enregisti·emént. international, c'est-à-dire des progrès qu'il a fait. ré~1liser à. la 
protection des marques, en consultant tout d'abonl et en soumettant à. lme brèYe 
analyse la statistique des marques inscrites dans son reg-istre depuis l'm1g1ne 
jusqu'au 1er janvier 1925, l'Oit au COlU'S d'une période de trente-deux ans. Cette 
statistique a été dressée dans le tableau I (voir p. 195). 

De la lecttu-e des totmLx inscr.its au bas et à droite de ce tableau il I-essmt 
que - la période de güerre mise à part, pendant laquelle un fléchissement no
tnble ne pouvait manquer de se produire - le nombre des enregistrements n'a, 
pour ainsi clire, pas ccss<.l d'augmenter depuis l'origine; nous l'ayons déjà incliqué 
dans la première partie de cet Exposé (Historique). De 76 en 18!13, il s'élevait 
à 577 en 1903, à 1 !)34 en l!H3, à 5258 en 1923 ct enfin à 5487 en 1924. 
A la fin de l'année 1924, 39 7 59 marques a v;Üent été enregistrées. Actuellement 
les États adhérents à l'Arrangement de l\Iadrid utilisent presque exclusivement -
dans lems rapports r('Ciproques en vue de la protection des marques - l'en
l'egistœment international. C'est ce qlù ressort de la comparaison des statistiques 
nationales et de celle des enregistrements internationmix. Le dernier rapport de 
gestion elu Bm·e::1u international relevait, par exe1ilple, que -· au cours de l'année 
1923 -, pom· asslU'er ln. protection de leurs marques aux Pays-Bas et en Suisse, 
les ressortissant.<> des antres pays acli1érents à l'AITangement se sont servis 98 fois 
sur 100 du dépôt intemational, et pour l'assmer en France 94 fois sm· 100 (1). 
Combien de dépôts nationaux aurait-il fallu faire dans les divers pays membres 
de l'Union restreinte pour obtenir le même résultat? Pour le saYoir, il n'y a qu'à 
multiplier ce clù:ffi-e de 39 759 par 19 (nombre de~ Etats-membres de lndite Union, . 
moins le pays d'origine), · à déduire de ce prodlùt le nombre des marques déjà. 
éteintes lors de l'accession des pays qui ont adhéré à l'Arrangement après 1912 

(') Voir Rapport de gestion pou1· 1924, p. 10. 



TABLEAU 1. - Marques enregistrées depuis l'origine (1893-1924} 
----

' 

ANNÉES TOTAL 
PAYS D'ORIGI~P. 

189311894,1895,189+ 89+ 89+899,1900,1901 ,l902,190311904,1905,1906,190711908,190+91+ 911 ,191+ 91 + 914-,191 + 916,1917,191811919,192011921,192211923,1924 
pour laa 
32 ana 

Allemngne 

: 1 

1 
5 2129 ~~~ 3 944 - - - - -- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -- - -

Aul1iche. - - - - - - - - - - -- - -- - - - 230 2:i1 268 311 292 218 t13 58 22 45 38 66 219 202 339 3150 
Belgique. .1 8 6 16 16 16 20 1() 24 18 33 32 39 28 51 38 GO 83 98 114 82 104 78 28 9 37 13 96 133 216 179 20!.1 185 2097 
lll'l:Sil . .1 - - - - - - - -- - - - -- 1 - - 1 2 1 0 7 2 2 8 6 - 5 2 4 45 Il 7 8 14 135 
Cu lm 1 - - - - - - - - -- - - -- - 3 2 1 11 7 4 6 2 6 3 4 3 7 - 3 8 - 1 1 72 . . . .. 

' 
' 
' 

1 

IJanL;(ig- : - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - 19 

'"~ 
25 1 

Esvaguc . 1 - 7 2 - - 17 6 8 2 2 12 8 20 43 43 96 23 52 34 53 59 52 62 60 76 68 126 209 160 104 156 1 750 . : 
Fm nee • 1 26 96 09 14!) 2:34 247 l 6ü lü5 176 252 381 319 352 448 4!)8 407 644 (i76 655 710 03G 643 230 285 B74 400 728 1051 1082 1370 1344 13~5 16 613 
llougri t· . ! - - - - - - - - - - - - - - - - 34 10 43 35 22 0 3 2 1 14 2 1 15 71 310 
Ha lie : 6 4 4 8 7 15 10 5 15 13 15 25 30 20 41 ...33 49 35 50 81 34 49 16 2!J 54 42 102 108 238 176 1314 - -

; 

' 

\ 

LuxemiJomg . . ·1 - - - - - - - - - -- - -- - - - - - - - - - -- - - - - - - -- - - 2 2 
1\lal'OC (exc. zone eapaguole) - - - - - - - -- - -- - -- - - - - - - - - - - - - - - - - - 2 5 - 7 
MI~XÎlJUC . . . . • 

1 ~0 - - - - - - - - - - - - - - - - 5 1 6 4 2 1 - - 1 2 5 4 6 3 11 51 
Pnys-Has. . . 77 60 60 40 45 58 48 60 50 48 71 96 53 91 82 94- Sl 109 96 165 135 120 155 111 l OO 191 32ô 30:1 258 2-!0 3&3 3037 
Pottug-al . - - - - - - 2 - 1 3 2 5 5 29 11 27 12 21 43 36 52 20 5 26 26 22 37 30 JO 31 25 33 541 

Houmanic - - - - - - - -
, 

- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - 13 2 15 
~erliie-Croatie-Slo''· - - - - -- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - 3 3 2C 26 
~uls~c. 31 45 46 70 86 105 65 108 102 76 87 90 175 97 115 122 127 166 190 180 2.:J5 133 123 201 208 1!)6 2!)7 350 288 237 338 447 5 146 

\ 'l'rh6:oslm<HI11ie . - - - - - - - - - - - - - - - - - - -- - - - - - - - 2 14 130 116 116 217 li04 
Tuuisic 1 - - - - - - - - 5 - 1 - - - 1 2 - - 1 1 - - 1 1 - - - 1 1 . 1 ;1 20 

- - - - -- - --- - -
601 1749 

- - - - - - - - - - - - - - - -
5258:548ï Total 76 231 229 304 409 451 323 368 36!) 435 577 547 789 OOB 1302 1409 1517 15!)3 1034 l3!J4 658 850 880 9S7 157512284 2562 2653 39 750 
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(c'est-à-dire après l'expiration d'une première période de Yingt ans depuis h mise 
<:>n vigueur de celui-ci), !'!avoir: le Maroc, la Tchécoslovaquie, la Roumanie, ln Serbie
Croatie-SloYéniP, l'Allemagne, la Ville de D<mtzig et_ le Luxembourg - puis le . 
nombre dc>s marques enregistr~s depuis moins de Yingt ans avant ln date cle 
chaque nccession, mais cléjà. r<HÜ~s pour diwrses autres causes à ladite date. On 
obtient comme ré::aùtat emiron 735 200. Et on peut dire que c'est ù ce nombre 
de dépôts nationaux· qn'équivalent les 30 759 dépôts opéré~ par l'entremise du 
Bmeau international. L'enregistrement international a doue joué le 1·ôle d'un 
clrpôt à coefficient 6leY6, si l'on peut s'exprimer ainsi. 

Aussi, tlès les premières années cle fonctionnement du service, plusieurs États 
adhrrents qui, m·ant l'entrée en 'igueur de l' .Anangement de ~Indrid, ne dépo
saient que peu de marque~ à. l'étranger, ont-ils opéré de nombreux dépôts à Berne. 
en vue d'nssmcr la protection de leurs 1üarques au dehors. Frey-Godet notait déjà 
qu'en 1DOG (1) ln Suisse faisait protéger annuellement vingt-trois et les Pays-Bas 
vingt-deux fois plus de marques dans les pn.ys alors adhérents à l'Union res
treinte qu'ils n'en tlépo:;aient dang les mêmes pays avant le 1er janvier 1893. La 
propoliion était {\itlemment moins forte pom les pny::; qtù déposnient déjà pré
cédemment b<.>aucoup de marques, à, l'étranger: le nombre des marques françaises 
d6posées annuellement dnns les EtatP. adhC.rent8 aYait seulement sextnplé, celui des 
marques belges quadruplé (2). 

Si nous consultons maintenant les chiffres de l'exercice le r)lus récent, celui 
ùe .102-1 (avant-demih·e colonne à droite du tableau I), nous constatons que 
l'Allemagne, qui a vnit <~on quis d'emblée en 1923 ln première place pom le 
nombre des dépôts internationmLx, l'a conservée aveè 1810 dépôts emegistl'és 

· (2129 en 1 023). La France a gardé le second rang a.Yec 1395 tlépôt.'l (134-1). 
L'Autriche, la Su·isse, les Pays-Bas, la Tchécoslovaquie, la. Belgique, l'Espagne, 
l'Italie les suivent d'as~ez loin. Les autres pays ~ulhérents ont déposé moins de 
100 marque:;:. · 

Si nous conf'.iclérons enfin le total des enregistrements effectués depuis Pori
gine (dernière colonne à droite du tableau 1), nous YoyonR que. c'est la F1·ance 
qui a le plus largement usé du dépôt international avee. 16613 marques. La 
S1ûsse vient en seeonde ligne nvec 5146. L'Allemagne K'est déjà classée au troi
sième rang, deux années seulement après son adhésion, avec 3944. Les Pays-Ba-s 
la suiYent de près avec 3037. L'A1Ltriche la P.uit avec 3150 marques, ptùs .la 
Belgt'que avec 20D7, l'Espagne avec 1750 et l'Italie avec 1314. 

Y a-t-il lieu de penser que les pa.ys qui ont fait relativement peu de dépôts 
n'nient retiré qu'tm minime ayantage de l'Arrangement de .Madrid? K on, faisait 
enc:ore obserYer a wc raison Frey-Godet (3), ils ont bénéficié d'un avantage indi
rect, l'assainissement de leur marché intériem. Celui-ci a été protégé contre l'in
vasion des marques frauduleuses qui nuisent au jeu normal du commerce honnête 
dans les pay:'; où les contrefacteurs savent qu'ils n'ont pas grand'chose à redonter. 
Les nombreuses marques déposées internationalement par les ressortissants des 
autres pays étant protégées sur ce marché, les contrefactems renoncent à en faire 
un de leurs centres d'opérations. 

X ous Yenons de parler - comme d'un fait constant - de ln protection 
nssurée, dnns tous les pays · adhérents, :mx marques emegistrées internatio
nalmH~nt. Mai.-: dan~ quelle me~nre le;.; )"(!:fus de protection prononcés par certains 
de ces pays sont-ils v<mus réduire la port(.e de cette protection? On pourra s'en 
rendre compte en étudiant le ta blean II reproduit ci-nprès. 

{') Voir sa conférence de :Mulhouse, citée plus h~ut (p. 176, note 2), p. 339. 
n Ibid. 
(

3
) Ibid, p. 339-340. 
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PAYS 

Dl~ PROVJ-;NANCI·! 

Allem~gn~; 

Autriche. 

llclgi(ttte. 

Brési l. 

Cuba 

Dantzig· 

Espagllt.; • 

France 

llougrie 

Ha lie 

1 .u:--cmlwmg 

J\1 a roc (m. ~one espaguole). 

~lexique • 

Pays-Bits. 
Indes necrlnnclniscs. \ 
Slll'inmu et Curnç:w f 
Portugal . 

Houmauic 

St~rltie-Croatie-Sim·. 

Suh;se. 

Td ~~•co:;lu,-:HJU ie 

'l'till hie 

Total 

TABLEAU Il. - Refus totaux ou partiels 1893-1924 
(cessations de protection y comprises) • 

ANNÉE:S 

189311 89+ 89511 89+ 89+ 8981189+ 90+ 901 1190+ 90+ 90411905\ 190+ 90+ 90+ 90+ 91 + 911 1191 + 91 + 9141191 + 91 + ~1 + 91 81191 + 92+ 921 11 92+ 92+ 924 

- - -- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - 1037 174E 
- -· -· - - - - - - - - - - - - - 401 80 124 124 ISO 120 f)3 78 125 G7 42 360 241 239 336 382 
- - - - - -- - - - - - - - - - - - .1 2 1 26 2 - - - - 1 - 1 6 1 4 

- - - - 6 - 4 - - 2 - 1 2 2 6 10 !j 8 5 3 80 27 GO 33 35 Ù3 66 ()4 106 74 123 21B 
- - - - - - - - - - - - ao 278 87 124 85 136 180 182 385 304 341 155 1!)7 199 212 455 498 637 458 

"'~ • 
- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -
- 25 17 - - 1 - - 45 19 9 17 5 3 26 35 8 100 71 78 28 16 21 18 29 17 83 128 102 64 107 10~ 
- - - - - - - - - - - - - - - - 5 1 1 1 10 3 - - - - 1 3 G 2 8 
- - - - - - - - - - - - - - - - 385 61 1'64 105 196 61 131 114 63 45 15 l - 265 93 1171 
- - - - - - - - 1 - -- - - - - 5 - - 1 3 2 2 - - 2 - 1 - l 2 4 5 

- - - - - - - - - - -

1 

·- - - - - - - - - - - - -- - - - - - - - -
- - - - - - - - - - - - - - -- - - - - - - - - - - - 1 - 2 - ] 5 

- - - - - - - - - - - - - - - - - - 1 - - 2 - - - - 1 - 1 2 4•1 50 

-- 5 - 8 18 24 15 15 6 10 2i3 11 24 47 41 94 114 151 190 372 714 492 179 268 257 200 391 727 709 t:lG2 1548 1998 

- 2 2 - 1 1 - - - - - - - - - - - 2 2 2 14 8 - - G 5 31 29 124 136 234 662 

- - - - 1 - 2 - 1 7 4 17 17 21 20 22 28 24 46 26 90 49 20 18 10 8 12 19 40 38 33 IOE 

- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - 1 - l 2 

- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - 2128 531 29 81 

- 2 4 2 11 7 3 6 2 1 •1 7 3 5 15 14 11 10 7 20 39 11 12 () 10 G 9 19 24 13 24 46 

- - - - - - - -- - - - -. - - - - - - - - - - - - - - 2 176 224 225 516 572 

- - - - - - - - - - - - - - - - - 4 1 - 1 2 - - - - 1 - 6 - - 5 __ . _________ --------m 53 00 35G 1951310 1042 578 791) 1917 
--------------- - ------

- 34 23 10 :~7 33 24 21 5'> 39 1765 1099 857 G90 GD4 :iGù 8G9 1981 4214 3096 4597 7109 

TOTAL 
pour las 
32 ans 

2782 
29UZ 

45 
959 

5908 

-
1179 

47 
1816 

29 

-
9 

101 
9513 

1261 

G81 

4 

2769 
353 

1715 
20 

32 lt>ll 

* Ces chiffres comprennent les refus provisoires ainsi que Je nombre des marques qui out cessé d' être protégées uniquement dans le pays indiqué dans ht première colonne, par suite d'~nnulatio11 ou de rcnonci~tion 
pour ledit pays, etc. Le nombre de ces anuul~tions et renonciations a été le suivnnt pour les 5 années 1920 à 1924, s~voir: 20, 56, 60, 172 et 297. Les chiffres fignrant Cll rcgnrd du nom de eerhills pays (Belgique, Fmncc, 
etc.) sc rapportent uniquement à ces deux genres d'opératio11s, leur Administration ne refus;wt nucune mnrquc. - lleauconp de refus (refus partiels) d un certain nombre de renonciations ne visent que certains produits. 

NOTE. - Voir au sujet des causes de refus la statistique publiëe â la page 227 de !':umée 1908 des Marques iutcmatiomtlcs cl !'averlissement aux déposants publié sonvcut dans nos journaux ct reproduit à la 
page 211 ci·après. 

j . 

.' 

--
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Il ressort de ce t<1bleau que, depuis l'origine, 32 183 refus ont été pronon
ers. Ces refus sont des refus nat,ionan.T, chacun étant prononcé par un pays 
seulement en ce qui concerne le territoire de ce pays. Si l'on veut se re.nche 
compte de la proportion des refus par rapp01t aux dépôts, il cony:ient donc de 
rapprocher ce chiffi·e (32 183) non pas du nombre total des dépôts internatio
naux (30 75!1), mais bien dn nombre de dépôts n<ltionuux équivalant approxima
tiYement ii ce total (7R5 200). On constatera alors que le nombre des refus natio
naux ne représente que le 4 1/ 2 °/0 environ des dépôts nationaux indirectement 
obtenus pnr voie d'enregistrement à. Berne. 

1\ ons ne voulons pas énumérer lille fois de plus ici les cwtses diverses de . 
ces refus. Qu'il nous suffise de rappeler que le~ refus proYenant des pays qui 
en prononcent le plus sont rnot·ivés dans la grande majorité des cas par l'enre
gistrement antl>rienr d'une marque nationale ou internationale analogue pom· les 
mêmes produits ou ponr une partie des mêmes produits. Généralement le pro
prirtaire de ln, marque qui en est l'objet ne peut donc pas y voir une atteinte 
à ses légitimes intérêts. Le refus lui évite même de s'engager dans ùne YOÎe où 
lm jour ou l'autre il amait pu se hemter à une opposition judiciaire. 

Dans ces conditions, si désirable que soit la diminution du nombre des refu:-:, 
on ne peut pas dire que ceux-ci aient compromis sérieusement jusqu'ici les résul
tats économiques de l'emegistrement international. 

Les tableaux III, IV et V insén% ci-après permettent de mesurer l'intensité 
du mouYement •le~ transferts de propriété cle marque:; (5387), des mdiations (505) 
et des opémtions d~ve1'Ses ( 1659) effectués pa1· le service de l'enregistrement 
international an cours de ses trente-deux mmées d'existence. 

B. Résultats financiers 

Les n~::::ultats financiers de l'enregistrement international pement ~üe enVI
;.;agés soit nu point cle Yue des déposants eux-même!:\, soit an point de vue des 
Éhlts adhérent~. 

a) Au point de vue des déposants 

L'utilisation du sen-lee de l'enregistrement international avec pai.ement d'un 
rmolument . internationa 1 unique de fr. 100 ou même de fr. 50 s'il s'agit d'une 
marque seconde, troisième, etc. dépo~ée par tme maison en même temps que la. 
premi<-re, · constitue pour ·:-;on propriétaire une grosse économie par rappmt à la 
somme totale qu'il muait dù payer pour opérer cfu·ectement un dépôt national 
dans chacun des pays adhérents. . . 

Est-il .possible <l'éYalner approÀ"""Îmativement l'importanc~ de cette économie? 
.Xotre r<.>gTett6 collaborateur Frey-Godet aYnit déjà essayé de le faire il y a 

une Yingtaine d'cmnée~, alors que l'Arrangement de Madrid n'étendait son action 
qu'ù neuf pays. Il s'était adressé. à cet effet à trois grandes entreprises ayant 
effectué de nombreux <lépôts de marques par la voie de l'enregistrement inter
national: la fabrique lle chocolats Sncharcl en Suisf5e, la parfumerie Pinand et 
la fnbrique de prodnit:o; phm1naceutique;.; Fnmouze à. P<lris(1). 

Ce~ nwi;.;ons lui fournirent les indications suivantes: La première avait cll>pensé 
fr. 10 35 G pour l'enregistrement international de 101 mnrques. Le dépôt direct de c~s 
marqnei\ dans les pays contractants d'alors lui eût collté fr. 85 481: économie réa
lisée fr. 75 126, :;oit le 88°/0. Ln seconde nnüt établi son calcul pom 64 marques 
et an1vait à. une économie de fr. 67 603, :-;oit de 00°/0• La troisième, pour vingt 

(') Voir sa conféreQce de 1909 à la Société industrielle de n~ulhousc cit~e à la page 176, note 2. 



TABLEAU III. - Transferts 1893-1924 
-

ANNÉES' 
PAYS 

DE PROVBNAXCB 
18931189+89511 89+ 89711898: 189911900:1901 119021190+ 90+ 90+ 90611907119081190+ 91011911 1191 + 91 + 91 + 915119161191 +91 + 9191192+ 921 119221192311924 

.,. AllcmagiiC - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - 3 52 

Autriche . - - - - - - - - - - - - - · - - - a 5 9 16 41 4 18 1 6 13 12 10 Hi 34 7(1 69 

Belgique . - - - - - - 6 1 - - 1 - 1 3 5 1 4 9 4 2 5 11 - - - 24 1 13 14 25 61 14 

Dt·t:si l . - - - - - - - -·- - - - - - - - - - - - - - - - 2 - - - 2 - - - -
Cuba - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - 2 - 2 - - - - - 2 - -

llanlzig ·- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - ·- - - - - - - - -
, l~spagne - - - -- - - - - - - - - - - - - - - 2 2 1 - 1 4 23 2 <1 2 2ü 29 12 15 

i Frant:t~ - - - - 2 16 29 1 18 - 33 22 82 H9 21 ü8 2"7 ü5 122 114 113 28 16 48 72 95 247 243 163 339 307 ~81 

HungJ'Ït~ - - - - - - -- -· - - - - - - - - - - - - - ] - - - - - - - - - 3 

Ha lin -- - - - - - - ·- 8 - - - - 2 - 2 1 1 4 - ;) 1 3 2 1 1 1 14 4 - 19 lü 

LuxcJnhonrg· - - - - - - - - - ·- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -

;\larue (m. mc espagnole). - - - - - .. - - - - - - - --· - - - - - - - - -- - - - ·- - - - - -
,\lexique - - - - - -· - - - - - - - - -· - - - -- - - 1 - - - - · - - - - - 1 

Pays-Bas. - -- 3 1 :l 4 (J f3 8 14 B !) 7 48 2 (j 1 54 2 10 20 20 11 14 26 30 22 37 73 26 64 !)0 

Pot·tugnl. - - - - -- - - - - - - - 2 1 - - 2 2 2 - - - 1 1 1 13 10 18· 11 6 18 3 

Hnumauit! - - - - - -- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -

Serl•ie-Croa! ic-SI ov. - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -- - - - - - - - - - - -
Snis~e. - 2 2 11 a 3 17 10 28 10 !i 2(i. 94. 11 22 . 25 13 40 27 G3 100 35 22 30 ,n 91 93 32 33 26 38 39 

Tt· hi!t't •slm·;Jt)ll ie - - - - - -- - - - - - - - - - - - - - - -· - -
1 

-- - - - - - 7 1 ,,7 

Tuni~ic - - -- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -

1 

'------2 ,-5- ~ - 8- - -- - - ------,--- - - -r--r-- -- - -- -
4\H 593 j 730 Tula ) 23 . 58 15 62 2(( 47 57 186 20d l l:iO 102 51 176 172 207 283 10!1 72 104 172 261) 3!)0 :171 :!39 

1 

TOTAl 
pour las 
32 ans 

55 

:l2G 

205 

4 

ü 

-
123 

2811 

4 . 

83 

-
-

2 

()28 

91 

-

-

99! 

55 

-

5187 

1 

i 

v 
v. · 
v 
1/ !:tl 

· t='1~ 
v g; ... 

~ 
/.-' ~ -

y 

1: 

L 

J 



1: PAYS 
111, l'llO\'F.XAXCJ·: 

Allelll;rg-rw 
Autriche . 

13clgique .. 
Bré:;il . 

Cuba 

nanlzig-

F.sJMgrw 
France 
llongric 
Ha lie 

Luxembourg 

~1 a roc (m. Jolie esp;1goole). 

Mexique 

l'ays-IJa~. 

Portugal . 

1\onmanio 

Serbie-< :ronlie-Slo v. 

Suisse. 

Tchùt·oslo,·aqttie 
Tunisie 

Total 
; 

.· 

TABLEAU IV. - Radiations 1893-1924 

(Non compris les extinctions causées par l'expiration du délai de protection de vingt ans) 

1 

18931 1894118951189+ 89711898 1899 19001190111902119031 190411905119061 1 9~:0~ ~1:101191 1 1 1 91 + 913119141191 ·119161191711918119191192011 921119221192311 "~ 
- - - - -- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - J 0 

- - - - - - -- - - - - - - - - - -- - 7 28 9 14 1 1 - 5 4 !) 7 122 38 G 

- - - - - - 1 - - - 1 - - - - - - - - - - - - - - - - 1 - 2 3 1 

- - - - -- - - - - - - - - - - - - - - - 1 - - - - - - - - - - -
- - - - - - - - - - - - - - - - - - 1 1 - - - - - - - - 1 - - -

- - - -- - - - - - - -- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -
- - - -- - - - - - - - - - - - - - - - - 7 - - - - - - - 1 - - -
- - - - - - 2 - - - 1 - 1 - - - 3 1 1 1 3 3 2 - - - 2 4 - - 0 13 

- - - - - - - - - - - - - - - - - - - 2 - - - - - ·- - - - - 3 

- - -- - ·- - - - -· - 2 - - - - - - - - - - - 1 - - - - - - - 1 1 

- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -- - -
- - - - - -- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -
- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -
- - - - - - - - 1 2 1 1 2 - 1 1 - 3 1 2 4 6 1 6 3 4 3 7 7 9 8 9 

- -- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - 2 

- - - - -- - - - - - - - ·- -- - - - - - - - - - - - - -- - - - - -
- - - - - - - - - - - -

1 
- - - - - - - - - - - - - - - - - - - -

- - - - 6 2 1 1 3 1 1 a 2 2 2 - - - 1 2 2 1 - 3 3 3 1 10 
() 7 2 7 0 

- - ·- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - 2 - 2 - 5 

- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -
1-- - - - - - - - - -614 - 5,-2 ~,-1 

- - - - - - - - - - - - - - - -
o. 2 4 1 4 3 3 4 11 ::!4 28 24 !) 10 6 12 1!) 21) 23 137 (J4 55 

. .. 

TOTAL 
pour tea 
32 ans 

1 

7 
251 

!) 

1 

3 

-
8 

43 

ô 

5 

-
1 

- 1 
! 

-
82 
2 

-
-
80 

9 

-
--

005 

1/ 

v 

1~ 
0 
0 



'TABLEAU V. - Opérations diverses 1893-1924 
(Sont comprises sous ce titre les opérations de portée générale, autres que les transferts et les ·radiations, inscrites et notifiées à tous les États contractants, 

par exemple: rectifications, limitations de produits, modifications de firme, changements de domicile, etc.) 

- · - ANNÉES ~ 
PAYS 

Dl~ PHOV1>XANCi,; :189311894118951 !89+89711 89+ 89911 90~: 1901 1 19021 19031 190+9051 19061 190711 9081 19091 191 +911119121191+ 91 +9151191+ 91 + 91 8:1 91+ 920119211192+92+ 92 1 

1 1- -1-- 1 

Allemag-ne -- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - 14 34 

Autriche. - - - - 1 - - - - [- - - - - - - - 1 D 10 11 Hl 20 8 \) 17 lj 1 12 13 35 34 46 

Bclgiqtw . 

=1 
- -

-1--
1 - 2 

1= 
- - -- 1 - - - - ~ 1 2 a 1 2l - - - - - 121 3 5 6 2 

Brcsil . -- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -

Cuba - - -- - - - - - - - - - - - -- - - - - -- - - -- - - - -- - - - - -

Dantzig - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -· - - - - - - - - - - -

~<;~;pagne - - 1 - - - - - - -- - - - 2 - - - 7 -- - - - 1 3 - - 9 1 - - - 2 . 
France 3 - - 3 2 1 - 2 2 3 - 4 6 1 8 27 1 - - 4 1 2() 3 2 1 4 36 65 32 'ïl G9 ];15 

lion gril: - - - - - - - - - - - - - - - - - - 4 - 2(i 2 1 - - - 1 - - - - -

llalic - - -- - - - - - - - 1 - - - ·- - - 2 - ] 1 2 1 1 ] ·- J - 2 4 1 1 

Ln:-.emilourg· - - - - - - - -- - - - - - - - - - - - - - - - - - - -- - - - - - 1 

)lame (m. zone espag~olc). - - - - - - - - - - - - - - - - -- - - - - - ·- - - - - - - - - -

~lexique -- - - --· - - -· - - - - - - - - - - - - - - - - 1 - - -- 2 1 - - -

Pays-Ba:-~. - 1 4 - - - 7 2 - - - 1 - - - 2 - - 1 G 14 2G 1 17 (j 4 Hl (j 28 Iu 15 11 

l'nrlugal . - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - 3 2 - 5 - - 3 2 2 1 - -

, llonmanie - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -
1 ~el'hie-Croalie-Sio\'. - - - ·- - -· - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - 1 1 -

Sui~se. - - 4 4. - -- n ] -- 1 :~ 18 14 - 17 55 4 14 21 18 1 ;) 2\l 2!3 1 20 18 12 Ji 13 lu 29· 17 50 

Tchècoslo' aqui1~ - - - - - - - - - - - - - - - - -- - - - - - - - - - - l 2 3 u 30 

TliiiÎSÏC - - - - - - - - - - - - - - - - - -- -- - - - - - - - - - - - - - -
--- - - ---- - - - ~- - ~-~-~- - --

36 138 
-- -

1281 38 
- - - -- - ~-~- --

Toi al 3 1 1 D 7 2 2 16 7 2 4 4 23 21 3 ')- 84 6 •J3 80 58 43 2;) \)\) 114 !}9 1()5 163 311 _;) 

TOTAL 
pour les 
32 ans 

48 

250 
u3 

-
-

-
2u 

512 
34 
]!") 

-

-
4 

JD!) 
18 

-
2 

442 

42 
-

l u5D 



marques enregi~tt:ées :m1it é>conomis6 fr. ln 70:), soit le 87°/0. Or, il faut songer 
que ju~qu'en H)02 l'enregi~tl·l•metlt international de chnqne marque coÎltait fr. lOO, 
l'abaissement de la taxe à fr. i)(l ponr la .'>eeoncle marque et le::: marques suinmtes 

l 1 ~ ~ l . 1 ·~ ~ . ,, 1 en ras t e ( (•pot mu hp e n ehmt. entrt> en ngueur qua. c-ette < a te. 
Si l'on essayait d' 6ta.blir, à l'heure nctnelle, de;-; calculs nnalogue8, on consta

tet·ait. r1ue l'enregistrement international permet aux déposant~ de réaliser une 
économie beanoonp plus eonsidérnble, étnnt donnr, d'une part, l'abnisscment. de la 
taxe en cai:i (le dépôt multiple et, <l'autre part, l'extension territoriale de l'Union 
tle l\Imhid (20 États adhC>rents). · 

An eom.s des cinq dernières années l'enregistrement international d'une 
marque revient en moyenne à fr. 7 G (Yoir le tableau VI ci-après): A la taxe 
internationale, il e:;:t vrni, vient s'ajouter, dans la plupart. des pays, une taxe 
nationale perçue par l'Administration du pays d'origine, mais cette taxe est en 
général inférieure à l'émolument international (en Belgique de fr. 0, en Allemagne 
elle est de 50 marks, en France de 60 frnncs frnnçais, aux Pays-Bus de 10 ou 
5 florins, en Suisse de 3 fr.). Le_ montant de ces deux taxes officielles réunies, 
calculé en monnaie sni:;:se, oscille suivant la nationalité (le la marque et le 
nombre des marques déposées simultnnément, entre 50 fr. et environ 165 fr. 
Admettons comme moyenne approximative et en chiffres 1·onds 100 fr. Avec cette 
somme nltramodique, sans aucnne formalité compliquC-e, ni traduction en diverses 
hlngues, ni légalisations coùtenses des pièces du dépôt, et Rans l'obligation d'aucun 
mandataire, on peut obtenir actuellement la protection dans 19 pays contractants 
- car le pays d'origine ne doit pas être C'ompté - et cela pour une durée de 
vingt ans. 

Or, pour lille même dm·ée de 20 ans, la taxe à payer pour un dépôt na
tional direct est, par exemple, en Allemagne de 140 marks au minimum; en' Bel
gique de 10 francs; au Br<~sil de 200 $ au minimum; en Espagne de 155 pe
setas;· en Frunce de 53 francs; en Italie de 58 lires; aux Pays-Bas de 30 florins; 
en Suisse de 20 francr-:; en Tehécoslovaquie de 100 couronnes. 

On sait, en outre, _que le payement del' taxes offieielles ne constitue qn'nne 
petite fraction de la dépense à prévoir pour le dépôt des marques ù l' él'ranger, 
YU la difficulté, ou parfois l'impossibilité, de se passer pom· cela du seconrs d'un 
agent spécialiste. Dans les procès-verbanx de la Conférence <le Uacb~d (1891, 
p. 34) et de celle de Bruxelles (1900, p. 104) figurent deux cnlc-tùs: dans le 
premier, un montant de 40 7 fr. de taxes officielles se traduit pnr une dépense 
effective de 2438 ft·. si l'on y ajoute les frais et honornires à. payer; dans le se
cond, le'i taxes de 1ü5 fr. correspondent à 1125 fr. ou it 1070 fr .. de frais r<'els, 
soit, qomme moyenne, à une majmation de 500 °/0 em1ron des frais it payer 
aux Etats, majoration qui ne se prodnit pas du tout ou, - si l'on tient à 
recourir à l'intennédiaire d'un mandataire, - seulement dans lille faible mesme 
en choisissant la voie de l'enregistrement international. Depuis lors, la propmiion 
n'a pas sensiblement changé, ou si elle s'eat modifiée, c'est probablement encore 
dans le sens de l'accroissement des frais. 

b) Au point de vue des États adhérents 

Nous aYons pensé qu'il convenait de présenter au lectem une synthèse de 
ces résultnts pour ehncnne des six périodes - de durée d'aillem·s inégale - qui 
nons semblent les plus caractéristiques, au point de Yue financier, dn déYeloppe
ment de l'institution, savoir: celle des origines (1893-1 902); celle du progrès 
normal à. partir de la rédnction de la taxe en eas de dépôt multiple (1903-
1908); celle des nom·eaux progrè::; des -demières années d'ayant-guerre (1909-
1014); la phase de recul de la gnerre (1915-1!)18); celle de reprise des 
affaire:-; de l'après-gnene innn6diate (1H19-HJ22); celle du noU\·enu pas en 
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TABLEAU VI. - Dépôts simples et dépôts multiples de marques internationales de 1903 à 1924 
.-

Nombre de marques Nombre 
....:: Les dépôts comprenaient le nombre suivant de marques moyan de tmolumente ..: dépasses 
!-< "' marques 0 ;; 
!-< c. 

\ 1 1 

-- -

1 

~-= An nés 
., 

~~~ ~-c 
ti~ ~--= ~: 

~ ~ ~o en " ~~ ~=~ ~ 
~o ;" ..: ~ .e=-<=..,.... E]t "'-"~ ~"'= '-

::e!"' 1 2 3 
4 1 

5 6 7 
8 1 9 

10 ,, 12 13 114 15 16 17 18 19 20 21 22 23 24 25 26 27 28 129 30 su-deesus de 3D "" p, " :g.5 ~:2 . ! E 4> .!!!-= 

0 "" a ~ ..... ~ :s c=-:2 0 [;'l'; :: 
... ;:! • ':C 

o·~~ 
1/) 

a,;; ~ z :... ·.-4 
~c: ""' g,a " ";: o::;: ·C 

1 c. "' _., :::. ~ r-i -2" ~ ;;: s 
·~ :;~ -;;;~ 

u ~ 

1903 324 223 53 18 8 6 5 3 1 2 3 - - 2 - 1 - - - - - - -· - - - - - - - - - - 223 :-354 577 1,78 3,505 324 253" 78,08 
1904 341 231 05 28 7 - 7 1 - - 1 - - - - 1 - - -- - - - - - - - - - - - - - 231 315 5-17 1,60 2,87 341 206 81,17 
1905 414 288 69 28 1.3 5 3 1 1 2 l. - - 1 1 - 1 - - - - - - - - -- - - ·- - - -- 288 403 liH1 1,(i7 1,20 414 277 79,96 

1906 455 311 87 24 16 5 2 5 - 1 3 - - -· - - -- 1 - - - - - - -- - - - - - - - 311 438 749 1,(iti 3,04 455 294 80,37 
1907 481 337 70 38 13 13 4 2 2 - - - - 1 1 - - - - - - - - - - - - - - - - - 337 452 789 1,G4- 3,14 481 308 80,48 
1908 517 364 90 22 12 4 8 3 2 2 4 2 1 - - ] 1 - - - - - J - - -· - - - -- - - 364 54'! 908 1,76 3,55 517 391 78,47 
Hl09 71 9 495 123 46 19 12 5 4 5 - :l 1 1 1 1 -

~ 1 = 
- - - - -- - - - - - - - - ( 2 depOts A 35 marqun 495 807 1302 1,81 3,00 71!) 583 77,61 1 dépOtA 39 marquas 

1910 848 GOO 138 44 20 14 10 2 3 1 5 2 - - 1 - 1 - - - - - - - - - - - - - ·600 809 1409 1,GG 3,20 848 561 80,09 

1911 8û1 593 148 41 26 15 10 8 6 F) 2 2 - 1 2 - 1 - 1 - - - - - - - - - - - - - 593 924 1517 1 ,7G 3,45 Sûl û56 78,38 
1912 923 651 145 64 22 10 9 6 5 2 2 2 - 1 1 - - - 1 1 - - 1 - - - 1- - - - - - 651 902 1553 1,08 B,32 923 030 79,72 
1913 1062 739 176 65 25 17 14 7 4 4 5 - 1 1 1 - - - - 1 1 -- - - - - - - - - - 1 dépOt A 134 ma1~uu 739 1195 1934 1,82 3,70 1062 872 77,46 
1914 798 548 144 44 27 10 4 4. 6 2 4 1 - 1 - - - - - - -- - - 1 - - - - - - - ( 1 dlpOl à 31 marque! 

1 d!pôl à 32 marque! 548 846 1394 1,75 3,38 798 590 78,62 
1915 394 286 61 24 8 3 1 3 1 - 2 1 - 2 - - - 1 - - - - 1 - - - - - - - - - 286 372 658 1,67 3,44 394 2G4 79,94 

1916 474 318 81 32 14- 7 7 4 3 2 - 2 3 1 - - - - - - - - - - - - - - - - - - 318 532 850 1,79 3,41 474 376 77,88 

1917 ,160 318 76 19 17 8 3 3 2 2 1 4 - 1 3 J - - - - - - - - 2 - - - - ·- - - 318 562 880 1,91 3.96 460 420 7G,l.4 

1918 468 ::!09 83 30 Ui 5 7 2 3 1 2 - - 1 - - 2 
1 1-

- - - 1 1 - - - - - ·- - ( l d!pOl à 35 marqu&! B09 678 . 987 2,11 4,20 408 fl19 73,71 1 d!pôl à 74 marqua! 

1919 811 523 163 46 27 14 8 5 7 2 2 5 - 1 - - 1 2 1 - 1 - - -- 1 -- 1 1 - -- -·-· - 52 a 1052 1575 1,94 3,0!i 811 704 75,75 

1920 1249 850 217 71 39 20 17 4 2 6 3 2 1 1 1 2 1 1 
{ 1 d!pôl à 33 marquu 

856 1428 2284 1,83 3,03 1249 1035 77,34 - 1 1 - - -- - - - - - - - l d6pôl ~ 38 marque! 
1 dépOl à 39 marque! 

1921 1389 963 219 80 ilS 20 17 11 7 5 4 8 3 [1 . 1 2 - 1 2 1 - 1 - 1 - - - - - - - - 963 1599 2iiG2 1,84 3,75 1389 117:l 77,11 

1922 1419 991 219 79 45 21 20 10 11 3 1 4 2 2 1 1 2 1 1 
{ l d!pot A 34 marqua! 

991 1062 2653 1,87 3,88 1419 1234 76,74 1 - - - - - - - - - - - 2 d!pOl! à 35 marquu 
1 dipot A 59 marque! 

1923 2372 1511 400 182 85 48 30 18 lfi 12 13 9 7 5 3 5 3 2 - - - 1 2 3 2 1 - - - - -
{ 2 d!pots à 31, + 1 à 3&à 

l37 H D, A 42, 
45, l 111 al A 118 m. 

1511 3747 5218 2,22 4,35 2372 2886 72,50 

1924 2802 1892 457 182 91 48 24 23 15 11 14 3 6 !) "3 4 1 4 2 2 2 - 1 - - 3 1 1 - 2 - ( 1 d!pOl à 31, à 33, à 34, 
à 40 at t 51 marqu&! 1892 3595 5487 1,96 3,95 2802 2685 75,53 

NOTE. - La reduction de l'émolument international i\ fr. 50 pour les marques des dtpûts collectifs en sus de la [Jrcmierc est entrëe cu vigueur le 14 septembre 1902. Avant cette d ate la taxe à payer était uniformément 
de fr. 100 par marque. L'année de transition 1902 est trop •pédale pour figurer utilement dans ce tableau. 

1 



m·ant. marqué par l'entrée en scène de l'Allemagne (Hl23-1024). Et nous avons 
dressé à cet Pffet le tableau sniYant (VII) qui donne pour chacune de ces périodes 
la. moyenne annuelle des recettes, dei-5 dépenses et. des excédents dn sen-ice de 
l'enregistrement international. 

On pomrn ensuite se rendre compte des résultats afférents à chaque année, 
depuis l'origine, en consultant. ·le tableau V III. 

TABLEAU VII. - Résultats financiers du servtce de l'enregistrement 
international 

1 
Përiode1S93 il lflQ-2 

)) 1903 à 1!}08 
)\ Hlo9 a 1914 

• Hll5 à Hl18 
,, 1919 a HJ22 

)\ 1923 à 1!)24 

1 
' 

Pl~1·. 1893 il 1902 

>) 1003 il 1908 
)! l90û ù 1914 
,, l!l15 ù 1918 

; » 1919 il 1922 

1 
" 1923 il 1924 

1 
Per. 1893 a 1902 

" 1903 à 1U08 
>) 1909 ù 1914 

• 1915 ù 1918 

" lfl19 ù 1922 

>) lfl23 à 1û24 

Moyennes annuelles par périodes 

1. RECETTES 

1 Hombre de tmolument Journal .,Les Recettes Total des 
marques 

international ( ') 
Marques inter-

diverses recettes enregistrees nationales" 

Fr. Fr. Fr. Fr. 

319 31 550 216 18 31 784 

710 56 608 322 196 57126 

1 518 110 333 857 761 120 951 

844 64 637 1 523 600 66 760 

2268 174 275 2182 2 036 178 493 

5372 397975 3 971 4338 40H 284 

Il.· DÉPENSES 

Nombre de Personnel Journal .,Les Impressions Lorer, Male- Total des 
marques Assurances Marques inter· riel et autres 

dêpenses enregistrees Ueplacements nationales" et ports dèpenm 

Fr. Fr. Fr. Fr. Fr. 

319 6 031 3667 942 1428 12068 

710 10 487 5646 1 193 1 663 19 589 

1518 23 :2(i5 14 103 B 820 5 485 46 673 

844 33 364 6 881 2 9\)2 a 533 46 770 

2 268 68972 24615 10702 8503 112 ~92 

5 3ï2 02100 56 790 :23 670 20 508 103 068 

m. EXCÉDENT DE RECETTES 

1 Réparti 
Hombre de Total de Soit par 1 

1 il chaque i:lal :l\·anl par-
marqurs l'ucedent de marque montant 

1 

ticipé il Ioule l•i période 

enre~istrees recettes enregistree total(?) rll pour une marque 
montant enreglslrée au 

Bureau International 

Fr. Fr. Ft·. 1 Fr. F1·. 

319' lÜ 716 61.81 lÜ 712 2270 7. 12 

710 3"7 537 52.87 36250 3 733 5.26 

1518 74278 48. 93 73 ll:i7 5 G66 3. 73 

SH 19 9!)0 23.69 21707 1625 1. 93 

2 268 65 701 28.97 67063 4175 1. 84 

5 372 "213 216 39. 69 204 900 10 750 2. -

Soit par 
marque 

1 
enregistrée ( ') 

1 

FI'. 

99. 64 

80. 46 

79. 68 

79. 10 

78. 70 

75.63 

Soit~ 
marque 

1 
enregistree 

FJ·. 

37.83 

. 27.59 

30. 75 

55.41 

49. ï3 

35.94 

Nombr~ 
tlats 

1 

5 ù 9 

9 li 10 

12 à 13 

13 it 14 

14 it 18 

18 ;l 20 

(') A partir du 14 septembre 1902, l'émolument international uniforme de 100 francs a êtê réduit pour les dépôts collectifs. 
(") Pour J'ensemble des 32 ans (1893 à 1924), l'excédent de recettes du service de l'enregistrement international des marques, 

rêpar1i aux États qui y participent, a été de 1618 496 francs suisses. Il restait a fin 1924 une reserve de 18 762 francs. 
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TABLEAU VII I. - Résultats financiers du service de l'enregistrement international 
classés ··par année 

Nombre 
Résultats généraux Résultats par marque 

de 
1 

Recette 1 

Répartition 1 Aunèe 
Dépense Recette moyenne Excedent marques Répartition 1 brute par brute par pravenant à chaque 

en re· Recettes Dépenses Produit net 
par ttat marque marque uniquement de de recette ~lat par 

1 
gistrées 1 l'émolument enregistree enregistrée 

international 
par marque marque 1 

i 
Fr. 1 Ct. Fr. Ct. Fr. Ct. Fr. F r. Ct. Fr. Ct. 1 F•·· Ct. Fr. Ct. Fr. 

1893 76 7800 - 7 536 10 263 90 0 99 16 102 63 100 - 3 4'i 0.000 
1894 231 23 27'1 40 9097 35 13 580 05 1900 41 98 100 77 100 - 58 79 8.,,~ 

1895 229 23 108 00 ' 9 320 !7 1371:)8 43 1700 40 70 100 91 100 - 00 21 7.4~-l 

1896 304 30 519 55 10591 75 1992ï 80 2400 ~4 84 100 39 lOO - 65 55 7.ggJ 
1897 409 41030 50 14070 70 26959 80 3000 34 40 100 32 100 - 65 92 7 .9!\t, 

1898 451 45 387 55 13 915 l i 31472 38 3500 30 85.~ 100 64 100 - 69 78.3 7.TG1 
1899 323 32 560 451 13484 93 190trl 52 2100 41 75 100 81 100 - 59 Oô 6.6~ 

1900 368 37 131 14 14 218 67 22 912 47 2600 38 64 100 90 100 - 62 2û ~ 

f 'OGG 

1901 369 37228 41 13709 90 23 518 51 2600 37 15 100 89 100 - 63 7! ·7.0~G 

1902 435 R9 798 20 14136 59 25 661 61 2900 32 50 91 49 90 so 58 99 6.,.;; 
1903 577 45205 88 15 032 67 30173 21 3300 26 05.3 78 35 78 os ()2 29 .• 5.ll9 
1904 547. 4488b 40 16304 75 28580 65 3200 29 81 82 OG 81 17 52 25 5.s.·,o 

1905 691 55 559 68 18 799 50 36760 18 3700 27 21 80 40 79 90 53 19 5.3~(, 

1906 749 00937 45 20087 70 40849 75 4000 20 8'2 81 36 80 37 54 54 5·uo 
1907 789 64197 95 21:! 140 83 42 057 12 4000 28 06., 81 37 80 48 53 30.~ 5.070 
1908 908 71973 00 25 169 'Y _ ;) 46803 80 4200 9-_ ( 72 79 27 78 47 :n 55 -!'G,C 
1909 1302 102 240 29 34879 8{) 67 360 44 5200 26 79 'ï8 ()3 77 61 51 74 3.99J 
1910 1409 113 772 30 37 446 98 76 3'25 32 5800 26 58 80 75 80 09 54 17 4.11~ 

1 

1911 1517 120 185 29 45 944 33 74240 96 6000 00 2~ 79 23 '(8 38 48 94 '3'!1iJ 

1 
1912 1553 125 401 'ïO 48 171 82 77229 88 6000 31 02 80 75 •ï9 72 49 'i3 3.8"' 
1913 1934 151 717 65 54476 41 97 241 24 7000 28 17 78 45 77 46 50 28 3.;,9 1 

1 

1914 1394 112 391 69 59117 09 53 274 60 -!000 42 41 80 63 78 62 38 22 2.SG~ 1 

1915 658 54423 75 41615 10 12 sos 65 1000 63 2-! S2 71 79 94 19 4ï 1.5~0 
1 ' 

1916 850 68611 44 44565 68 24045 70 2000 52 43 80 72 77 88 28 29 2.3>J 
1 1917 880 68972 82 46487 3S 22485 44 2000 52 83 78 ~8 'ïû 14 25 55 <;> 

-"173 

1918 987 75034 9b 54410 û5 20624 30 1500 13 ï6 02 73 ï1 20 89 l.S10 
1 

55 
1919 1575 122 967 !'>9 77 2&'9 50 45678 09 3000 49 07 78 07 75 75 29 - Leo~ 

1920 2284 180199 71 113 854 40 66345 31 4000 49 85 7R 90 77 34 29 o.:; 1.,., 

1921 2562 202 395 60 126 710 20 75685 40 4700 49 46 79 - 77 11 29 54 1.83.) 
1922 2653 208408 15 133 312 40 75095 75 5000 50 ~5 78 56 76 74 28 31 Lss.; 

1923 5208 388 712 83 186 597 - 202115 83 10000 35 49 73 93 72 56 38 44 1':)0! 
1924 5487 423 856 b8 199 540 15 224316 43 11 000 36 37 77 25 75 53 40 88 <;> 

-·ooo 

Total pour 39 759 3 179 893 85 1542 635 27 1637258 58 123 800(') les !2 ans 

1 l l Il l li 1. 1 

(') Somme répartie à chacun des États contractants dès l'origine. - Total des sommes rëparlles : Fr. 1 618 496. 65. - Solde disponible (réserve) après la 
répartition concernant l'exercice 1924; Fr. 18 761. 93. 
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On peut considérer les résultats fournis par le tableau VII ci-dessus comme 
particulièrement satisfaisant:"-. Non seulement le budget du service de l'emegistre
ment international a constamment donné un boni sans que la taxe ait eu besoin 
d'être augmenté'e jusqu'iei, ,mais encore, tandis qu'au cours de la premi.ère période, 
alors que le nomÇ>re des Etats adhérents était de 5 it 9, ce boni était en moyenne 
de fr. 2270 par Etat, il s'est élevé au ~oms cle la dernière période :1 fr. 10 7:10 
en moyenne, alors que le nombre des Etats était de 18 à 20. 

La sitwüion resten1-t-elle aussi favor<ible - autant qu'il est permis de 
fai.re des pré,isions ù cet égard - dans les années qui yont suivre? 

Les 1·ecettes iront vraisemblablement en augmentant, si. aucune crise politique 
internationale grave n'intervient. Cette <rngmentation serait même très sensible, f:;i 

· certaines mlhésions Yenaient ù se produire (États scandinaves et surtout États-
Unis d'Amérique et Grande-Bretagne). · 

Les dépenses i.ront en augmentant même, semble-t-il, si le chiffre des dépôts 
annuels Yenait à rester .. :::tationnaire. Chaque année, en effet, le nombre de marques 
internationales protégées ~'accroît de quelques milliers, ce qui accroît sensiblement 
le traYai.l dn Bureau international. Les notifications de refus et de transfert, les 
demandes cle recherches d'nntériorités, d'extraits du Registre international ct de 
renseignements de tous genres augmentent sans cesse. Voici le nombre des pièces 
de correspondance reçues ou expédiées par le Senice des marques dn Bm·~'lu 
international pen(lant les années 1920 à 1924: 4918, 6915, '7422, 10395 et 
14373, soit ·une augmentation de 192°/0 en quatre ans, et ceK chifii·es ne com
prennent pas la plupart des « notifications » transmises par ledit service. Si cet 
accroissement de travail s'accentue encore, il nécessitera tme certaine augmentation 
du personnel(!). Le tableau IX ci-après permettra de se rendre compte de 
l'acti1ité dn service depuis l'origine. 

Il y a lieu de noter aussi qne toute nom·elle adhésion ù l' Anangemcnt 
nous oblige à augmenter le tirage de notre revue L es ll:fa?·ques inte?'nationales, 
vn la publicité à. donner, dans le pays nouvellement adhérent, aux marques en
registrées à Berne. Et il ne faut pas oublier non plus que chaque Administration 
adhérente peut, aux termes de l'article 3 de l'Arrangement, fixer elle-même le 
nombre d'exemplaires de la revue qu'elle doit recevoir gratuitement. Cette clis
position présente pour nos finances un certain danger ct nous avons dù à <liverse;; 
reprises réag-ir fortement pütu obtenir de certaines Administrations une réduction 
sensible des contingents énormes d'exemplaires qu'elles nous demandaient 

Quant :1. la somme totale de l'excédent de ?'ecettes elu service de .l'enre
gistrement international, elle n, - après la chute faite pendant la guerre, ~ crft 
d'une manière réjouissante ce:; dernières mmées. Alors que pour 1918 nous n'avons 
répmii que fr. 21000, soi.t fr. 1500 par pays adhérent, nous sommes arrivés pro
gressivement à répartir, pom 1924, la somme totale de fr. 222 300, soi.t fr. 11 500 
par pays. 

:Mais si la somme totale clisponible augmente ain~i chaque année, d'un côté, 
elle doit être répartie entre tm· nombre plus grand d'Etats contractants et, d'un 
antre côté, elle est le résultat d'un chiffre beaucoup plus considérable d'enregistre
ments de marques. 

f' On· constat~ra, par les tableaux que nous publions ci-dessus, que la répartition 
\ faite à chnqne Etat contractant, cnlculée pou?' une mm·que inte·rnationale enre

gistrée, a été d'environ fr. 7 pendant les dix premières années pour descendre 
peu· à peu à fr.1.52 (années 1!)15 et 1918) et de là remonter sensiblement. 
jusqu'à fr. 2. 09 pour 1924. 

(') Sur 19 personnes actuellement oceupées dans les Bureapx internationaux réunis de la propriété 
industrielle, littéraire et artistique, 9 se consacrent exclusivement au servic.e des marques. Celui-ci absorbe, 
en outre, une partie de l'activité de la Direction, du service de la comptabilité et de celui de la chancellerie. 
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TABLEAU IX. - Résumé statistique des opérations du service de l'enregistrement international 
classées par année 

Il 1 Renouvellements 1 

1 Refus :-\ombre Lie marques de ladite :mnèc: 1 Piêces 
1 

Marques 
Oépilts ou 

Transmis· Opérations <1) qui ont clé dcpo- l•) <Jlli ont èti dt:po-
de Année cessations Radiations secs UflérÎCUrCillClll, sèes 0\'CC ln IUCHtiOil, 

enregistrées 
en 

sions diverses* avant l'expiration dP.s par I'Administrntion 1 dont 
couleur de 20 ans el avec men. dn pny• d'origine, tardif~ correspon· 

protection tlon, par le pn)'S d'o. d'un en registrement 1 dance 
rlgine, de l'cnrcgis- intcl'nntional nntü. 
trement intcrnntio-

1 nnl nn té rieur 1 

1893 76 1 - - - 3 36 - - 168 
1894 231 12 3-1 2 - 1 9() - - ·299 
1895 229 12 23 5 - 9 98 

l 
- - 364 

1896 H04 7 10 12 - 7 132 - - 25-1 
1897 400 4 37 8 6 2 170 

1 
- - 367 

1898 451 27 33 2,'l •> 2 208 - - 555 
1899 323 4 2-1 58 4 1G 12:2 5 - 435 
1900 368 G 21 15 1 7 118 1 - - 423 

1901 369 6 55 62 4 2 159 - - 492 
1902 435 ü .'39 24 :~ 4 202 - - 555 
1903 577 23 40 47 6 4 222 1 - 60-1 
1904 547 26 53 57 4 23 234 1 - - GS5 
1905 691 22 90 186 5 2l ... - - 743 

1906 7-19 37 356 20-1 2 3 ' .. 1 1 - 1031 
1907 789 42 195 50 3 25 ... 

1 
- - 1277 

1908 908 78 310 102 1 84 ''' - - 13ï0 
1909 130:? 142 1042 51 :·J û . '' - - 2246 1 

1 36 2174 
1 

1 
1910 1409 110 

1 

578 li6 
1 

4 ''. - -

Hlll 1517 113 795 1'72 11 38 0 '' - - 2638 
1912 1553 109 

1 

91'7 . 207 34 43 ... 11 - 3096 
1913 1934 157 1765 28:~ 28 80 . .. 59 2 4-183 
1914 1394 157 1 1099 109 24 128 ... 8il g 3784 

1 

1915 - ()58 59 857 72 5 38 ... 135 B 2518 

1016 850 10fl 690 10-1 10 58 ... 1-17 1 2 256ï 
1917 880 62 69-1 172 G 43 1ï5 .2620 

1 

.. ' 12 

1918 987 50 560 269 12 25 . .. 2-11 9 2536 
1919 1575 86 869 390 19 99 ... 134 Hi 2939 
1920 2'284 98 1981 371 29 114 0 '' 148 00 4918 

1 

1921 2562 194 4214 339 2:-l 99 ... 19-! 2:!. 6915 

1 

1922 2653 
1 

2;39 3096 494 1~7 165 . '. 239 :?3 7422 
1923 52q8 265 4597 593 64 16.'3 ... 26o '.?.l 10395 
1924 ·f>48ï 27~ 7109 '730 55 au ''. 2ï9 là 1-1373 1 

1 ' 

• Voir l'explication de ce terme sous le 'titre du table3u V. 

-· . 
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Et l'enregistrement de certaines marques coi'üe même plus au service de 
l'emegistrement international qu'il ne lui rapporte; <t elle seule, la publication 
de marques déposées avec clc longues listes de produits représente pour le l3lU'eau 
Ülternational deux, trois, quatre fois plus ou même davantage que l'émolument 
de fr. 100 ou de fr. 50 qtù a été institué pom counir nos frais. Il y a aussi 
uu grand nombre de marques. qtù, au cours de leurs vingt ans de protection, 
changent plusieurs fois tle propriétaire ou dont l'inscription est moùifiée pom 
d'autres motifs, sans que le Burenu international - contrairement à ce qui se 
fait dans le régime national - reçoive le moindre d&lommagement pom le trn
vnil et les fmis de notification ~t de publi<>ation C<msés par ces opérations. 

C'est afin de tenir compte des factems énuméréf' ci-dessus, que l' Admi
ni::;tmtion des Pays-Bas et le Bureau intemationnl se sont mis d'accord pour 
proposer à la Conférence de La Hnye de relever ù. 200 fr. et à 125 fr. l'émo
lument international actuel de 100 fr. ou de 30 fr. (1), de préYoir en plus une 
taxe par classe(~ dans le cas où la protection d'tme marque serait reyendiqu(>e 
pom plusieurs classes de produits, et d'établir une taxe pom les transferts ou 
opérations analogues faites gratuitement jusqu'ici. 

)Iême avec ces taxes majorées ou nom·elles, l'emegistrement international 
restera ù'nn bon marché étonnant si on met en balance son coùt et les avan
tages qn'il procure. X os propositions ne constituent guère d'ailleurs qu'tm retou1·, 
comme taxe moyenne, au système de l'émolument international de 200 fr. par 
·marque qui avait été adopté lors de l'élaboration de l'Arrangement: de Madrid en 
1890 (v. Proct:·s-verbaux de ln Conférence, p. 110, 164 et 179). Si l'on tient compte 
de la dépréciation de la valeur de l'ârgent ùep1ùs 33 ans, on reconnaîtra même 
que ht majoration proposée deYrait Nre plus accentuée si l'on voulait .en reYenir 
au chiffre roté en 1890. Depuis la guerre, de nombreux pays ont augmenté, et 
dans une proportion sen::-iblement, plus forte, leurs taxeR nationales pour le dépôt 
des marques. Il est même. tel Etat dam; lequel la protection nationale pour 
20 ans coùte autant que la protection internationale pour la même période, 
htquelle est valable pom le territoire des 19 autres pays. 

Il suffim donc d'introduire dans le régime des taxes à perceYoir les augmen
tations et adjonctions très raisonnables que nous préconisons, pour opérer la con
solidation ùe la situation du service de l'enregistrement in~emational. 

Et maintenant, qu'il nous soit pennis, pour terminer, de rt'ndrc à celui-ci, 
nprt:•s les trente-deux années qu'il Yient de vivre, un témoignage qui lui semble 
(1ù. Sans jamais cesser, depuis 1804, d'offrir, à. la fin de chaque exercice, aux 
Etats adhérents le tribut symbolique d'une répmtition de boni, il n toujours pro
curé aux indu:':'triels et aux commerçanti:! qill l'ont utilisé le maximum de satis
faction . avec le minimum de frais. La simplicité de son appareil, l'économie qu'il 
représente, l'extension de protection qu'il réalise lui assment une place à pnrt 
sm la liste cléj à, longue des institutions internationales. 

(l) Cette augmentation sera moins eoosidérahle cn réalité qu'en apparence. Les dépo~ants pourront, 
en effet, payer l'é111olnment par fraction et, en ee ea~, an bout de dix ans renoncer à la protection et éviter 
ain~i le paiement de la seeonde fraction. Il ne faut pas oublier non plus que la protection leur est assurée 
maintenant dans 20 l~tats et qu'il y a trente-deux an;; elle ne leur était assurée que dans 5 État;;. 

(') Cette ta::s.c par elas,e a comme premier but la recherche de plu~ de clarté quant an:'{ catégories 
de produits pour le~quelles on revendique la protection et la 5upprcssion des longues listes de produits qui 
constituent sou\'cnt de véritables manœuvres d'obstruction. 



ANNEXES 

1. Formulaire de dema.nde d'enregistrement international 
actuellement en usage 

A. Recto du formulaire 

BUREAU INTERNATIONAL 
DE L'UNION 

POUR LA PROTECTION 
DE LA 

PROPRIÉTÉ INDUSTRIELLE 
-o-

DEMANDE ET CERTIFICAT 
D~ENREGISTREMENT INTERNATIONAL D'UNE MARQUE 

SERVICE DE 
L'ENREGISTREMENT 

DES 
MARQUES DE FABRIQUE 

OU DE COMMERCE 
(Ce fonnulaire doit être rempli en langue française) - o--__ .._.. ........ --

Pays d'origine de la marque: .................................... ............................ . 

Propriétaire de la marque 

Nom 

Profession (ou entreprise) ................ .......................... ... . ............ . .. .. 

Adresse ..................................................................................... .. 

Couleur 11 
(Quand la coul~ur est re~endiquée à titre d'élément distinctif, écrire ci-des

sous un~ brbvt mention indiquant uniquement la couleur ou la combinai
son de couleurs revendiqué~. ]oindre en outre 40 étiquettes en couleur.) 

Dernier enregistrement dans le pays d'origine 

Date No ................... .. 

Produits auxquels· la marque est destinée 

Enregistrement international 
(s'il a déjà été effectué antérieurement) 

Date ................................................. ......... .. ...... No ............... .. 

Demande d'enregistrement .... ÎI Certificat d'enregistrement 

l.a marque ci-dessus est régulièrement déposée en 

..................................... : ........... , et les indications y relatives 

sont conformes à celles du Registre national des marques. 

L'Administration soussignée en demande l'inscription dans 

le Registre international. 

........................................... , le ................................ 19 ..... . 

Les formalités prescrites par l'Arrangement du 14 a1•ril 
1891, revisé le 2 juin 1911, et par son Règlement d'exécution 
se- trouvant remplies à la date de ce jour, la marque ci
dessus a été inscrite aujourd'hui dans le Registre inter-
national sous le N° .................... .. . 

Berne, le ··································,········· 19 ..... 

Bureau international de la propriété industrielle, 
Le Directeur: 

Voir a11 verso 

NOTE. - Le lll'èsent formulaire de dépôt n'est déliné qu'nux Adminislrations. Il n'csl remis aux pmpriétaircs de mnrqncs que sons forme de certificat 
d'enregistrement. . 



B. Verso du formulaire 
Indications complémentaires 

EMOLUMENT INTERNATIONAL 
PAYE PAR: 

(Indiquer ici quand, comment el é,·enluellemenl 
par qui l'émolument a été payé an Bureau inter-
national.) · 

1 
mandat ou chèque postal du ....... ......... ..... ................................. N ° ... . 

envoyé par .................. ......... ............... ...... ............. .... , .. 

chèque tiré sur la Banque ......... .......... ............... ... .. ... ...... .. ......... , à Berne, 

1 
envoyé au Bureau international le .. ......... : ...................... .. ... .... . 

versement effectué au Bureau international le .... ........ ................... ..... ... ... . 

par la Banque .. ....... ......... ......... ..... ............... ................. . 

CLICHE. - Le déposant désire-t-il que son cliché lui soit renvoyé, à ses frais, après deux ans? .. .................. . 
(A défaut d"une réponse, le cliché sera considêré en principe comme abandonné; néanmoins le déposant pourra encore le réclamer utilement au 

cours de la troisième année qui suivra la date de l'enregistrement inlernalional. Le cliché non réclame dans ce dëlai sera détruit.) 

TRANSMISSION OU MODIFICATION.- (Indiquer ici, en cas de renouvellement ou de second dépôt interna
tional, toute mutation de propriété ou modification de firme qui n'aÎuait pas encore été notifiée au Bureau ùiternational.) 

------~------

Conditions d'un dépôt régulier au Bureau international 
(Arrangement de Madrid du 14 avril 1891, revisé à Bmxelles le 14 décembre 1900 et à Washington le 2 juin 1911.) 

La demande d'enregistrement doit être déposée en double exemplaire. Il y sera joint: 
1o Un cliché de la marque. (dimensions: minimum 15 millimètres, maximum JO centimêtres, soit en longueur, soit en largeur; 

épaisseur 24 millimètres). Ce cliché doit pouvoir donner une image typographique reproduisant exactement la marque, d e 
maniêre que tous les détails en ressortent visiblement. 

2o Un mandat de poste, ou toute autre valeur payable à Berne, du montant de l'émolument international. Cet émolument 
est de /00 francs (suisses) pour une marque isolée. En cas de dépôt multiple, il est de 100 francs pour la première marque 
et de 50 francs pour chacune des marques suivantes, déposées en même temps par le même propriétaire. 

3o Quand la couleur est revendiquée â titre d'élément distinctif, 40 exemplaires, sur papier, d'une reproduction en couleur de 
la marque. Si la marque comporte plusieurs parties séparées, elles doivent étre réunies et collées sur une feuille de papier 
fort. Une brève mention, indiquant uniquement la couleur ou la combinaison de couleurs revendiquée, doit figurer sur 
la demande. 

Renseignements divers 
Dépôt: Le dé pot de la demande d'enregistrement international se fait par l'entremise de l'Administration du pays d'ori

gine de la marque (article Jer de l'Arrangement). 
Examen: Le Bureau international doit enregistrer toute marque dont la demande d'enregistrement, répondant aux pres

criptions de l'Arrangement, lui est transmise par une Administration nationale. Il ne rentre pas dans ses attributions d'examiner 
si la marque déposée ressemble à une marque internationale déjà enregistrée. Cet examen est de la compétence de chaque 
Administration nationale (si la loi de son pays le prescrit). 

Effet: L'enregistrement international assure à la marque la même protection légale que si elle avait été directement dé
posée dans les pays qui ont adhéré à l'Arrangement. Cenx qui y adhéreront par la suite devront accorder la même protection 
aux marques déja enregistrées internationalement (articles 4 et 11). · 

Refus: Dans le délai prévu par leur loi nationale, mais au plus tard dans l'année de la notification par laquelle le Bureau 
international leur a annoncé l'enregistrement d'une marque, les Administrations qui y sont autorisées par leur législation ont la 
faculté de déclarer que la protection ne peut être accordée ti cette marque sur leur territoire. Cette déclaration de refus est transmise 
par le Bureau international à l'Administration du pays d'origine et au propriétaire de la marque, lequel a les mêmes moyens de 
recours que si cette dernière avait été par lui directement déposée dan~ le pays où la protection est refusée (article 5). 

Acceptation: L'acceptation ne donne lieu à aucune notification, sauf si la marque a d'abord fait l'objetd'un refus. 
Durée de la protection: La protection résultant de l'enregistrement international dure 20 ans; elle peut être renouvelée 

indéfiniment au moyen de l'accomplissement des formalités prescrites pour le premier dépôt. Toutefois, la protection internatio
nale ne peut pas étre invoquée en faveur d'une marque qui ne jouit plus de la protection légale dans son pays d'origine (article 6). 

Transmission et autres modifications: Il est important de faire notifier au Bureau international. les transmissions, 
renonciations, annulations et radiations qui viennent affecter la propriété de la marque. Ces notifications ne peuvent être faites 
t'alablement que par l'entremise de l'Administration du pays d'origine. - Il est également utile de faire connaître au Bureau 
international les changements d'adresse. . 

' La transmission d'une marque internationale ne peut être effectuée que pour tous les pays à la fois; mais le propriétaire 
de la marque peut rettoncer à sa protection pour un pays ou un groupe de pays seulement. 

Renouvellement: En cas de renouvellement d'une marque internationale, le nouveau dépôt doit étre identique à èelui 
qu'il remplace si l'on veut prévenir toute difficulté. 

Extraits du registre international: Le Bureau international délivre, sm demande, des extraits dn registre des marques, 
reproduisant toutes les mentions essentielles de ce registre. (Taxe: 2 francs suisses par marque; si plusieurs marques sont réu-
nies sur le même extrait, 2 francs pour la première, 1 franc pour chacune des autres.) · . 

Réclamations: Il est inutile de réclamer ou de protester. au prés du Bureau international en cas d'analogie entre deux 
marques internationales ou entre une marque nationale et une marque internationale. Pour faire établir son droit, - s'il ne lui 
est pas possible de s'arranger avec son concurrent (renonciation ou limitation), - celui qui prétend être le propriétaire légitime 
de la marque doit s'adresser aux tribunaux ou aux autorités administratives compétentes. 

Annulation: Pour faire annuler la marque internationale d'autrui, on peut soit intenter, dans le pays d'origine de la 
marque, une action tendant à faire radier la marque nationale qui lui sert de base, - radiation qui entrainera antomatiquement 
la radiation de la marque internationale, - soit attaquer la marque internationale devant les tribunaux ou les autorités compé· 
tentes du pays ou de chacun des pays dans lesquels on désire qu'elle soit annulée. 

' · 
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Il. Avis aux déposants et aux mandataires 

A. Avis aux déposants concernant l'émolument à payer. au 
Bureau international 

211 

Avant de pouvoit· in;,erire une marque de fabrique ou de eommeree en YCrtu de 
l'Arrangement de 1\Iadrid de HHJ 1 pour I'emcgistrement international des mant nes, le 
Bureau soussigné est tenu de percevoir un émolument intemational de 100 francs suisses 
pour la première marque ct de 50 ft·ancs ponr chacune des m~U'(lnes StÜYantcs déposées 
en même temps par le même propriétaire. Cet émolument doit être intégralement payé, et 
il faut se conformer an mode de payement ]>tévu par le -réglement ?uttimwl du pays d'ori
gine de la marque. 

Plusieurs de ces règlements p1·eseriveut que l'envoi doit êtt·e fait par mandat postal 
international, mode de payement le plus avantageux pour assurer 'ttn enre,qistrement 
rapide de la marque, et au moyeu duquel l'envoyeur a immédiatement en main la rplit
tance qu'il doit produire. 

Si l'envoi par mandat postal ne peut pas être fait, le plus simple et le plus écono
mique est de charger une banque on un correspondant suisse de verser l'émolument 
international au crédit de notre compte suisse de chèques et virements postaux 
(compte III/7 53: Bu rean international de la propriété industrielle, Berne). Cette manière 
de procéder supprime les frais supplémentaires dont il est question plus loin. 

Si toutefois eet émolument nous est adressé par chèque, celui-ci doit être tiré sur 
un établissement de Berne, car seuls les chèques th·és sw· Rerne sont payés sans d~duc
tion ni réserve par les banques de cette ville. 

La réalisation des valeurs tirées sur d'autres places entraîne pour nous des frai8 
de correspondance, de port ct d'encaissement; en outre, ees complications oeeasionuent 
souvent des 1·etards prljudiciables aux intérêts des déposants de marques. Comme il ne 
nous est pas possible de supporter ees frais, nous sommes obligés, pour nous en cou\Tir, 
de demander à l'expéditeur de chèques tirés sur d'antres places (luc Berne un supplément 
de 2 t'ranes suisses; ee n'est qu'au reçu de cette somme que nous pouvons envoyer 
quittaoee de l'émolument. 

Tout envoi d'émolument doit être accompagné de l'indication precise du nom et du 
domicile du proprietaire en faveur duquel l'enregistrement de la marque sem demandé. 

B. Avertissement aux déposants concernant les causes de refus 
de protection 

De nombreuses marques sont 1'efusées chaque année~ dans un ou dans plusieurs des 
pays participant à l'enregif;trement international, pOUl' des causes fJ.Ue les déposants auraient 
pu éviter. On doit done recommander vivement aux personnes qui ont à ehoisil· une nou
velle marque de tenir compte des indications ci-dessous avant d'effectuer leur dépôt dnns 
lem· propre pays, dépôt qui servira de base à l'em·egistrement intemational. Elles éviteront 
ainsi des ennuis, des fmis, et pent-ètre un refus absolu de pl'oteetion; quand elles Yon
dront ensuite obtenir la protection à l'étranger. 

A. Refus cause par la forme ou par certains. elements de la marque. - Certains 
pays n'admettent pas les marques contenant les éléments suivants: 

a) A m1oiries publiques; portraits on insignes du souverain et des membres d r. sn famille; 
poinçons officiels; insignes reconnus par le droit publie (en particulier la Croix-Rouge de 
la Convention de Genève. - Si une marque porte une croix pou\'ant se eonfondre avce cet em
blème, il est opportun d'inscrire la déclaration suimntc dans la demande d'cnrcgistremL·nt: • La 

· croix contenue dans-cette ma•·que ne sem. oml)loyèe ni L'U rouge ui en une couleur Rimilaire ~ ). 
· b) Des noms de personnes on de lieux susceptibles d'induire en erreur snr la personne 

du titulaire de"· la marque on sur l'origine du produit {noms Llc tierces personnes on de 
prédécesseurs, noms géographiques autres qne celui du lien ou du pays oil. est situë l'établi~:=emcnt). 
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c) Des mots tels que « brereté » ou « d11posé », qui peuvent faire croire à l'existence 
d'un breYet où à celle d'un dessin on modèle industriel protégé, alors que cette indi
cation est déjà, on dedendra, inexncte dans un on dans plusieurs pays unionistes, 
on même dans tous (le terme • Marque rh1Josée » ne ~onlève pa>< de difficulté")-

d} Ou dessin analogne :) celui d'une marque encore enregistrée au nom d'un prédé
cessent· (dans ce eas, il fan~ d'abord faire inscrire le transfert de cette marque antérieure). 

D'antres pays refusent la protection aux mat·ques composées uniquement: 
e) De mots considét·és comme la désignation usuelle du produit auquel ln marque· est 

appliq née, ou indiquant la nature du produit on sa qualité, on suggérant l'idée qu'il 
s'agit d'nue marchandise supérieure ( • Idéal •, « Perfection •, etc.). 

fJ De _lettres (initiales), de chiffres ou .d'encadrements, dépourvus de tout cm·actère dis-
tinctif ct original. . 

g) D'une fignre représentant la forme du produit ou de son récipient (par ex.: dessin 
d'nn flncon). 

B. Refus causés par une indication défectueuse des produits auxquels s'ap
plique la marque. - Plusieurs pays refusent complètement de protéger les marques 
déposées ou ue les acceptent que partiellement ou après de longs pourparle1·s, quand l'in
dication des produits auxquels elles sont destinées pt·ésente les irrégularités suivantes: 

a) Emploi de termes trop vagues ou, spécialement à la fin d'une énumération, d'indi
cations pouvant comprendre des marchandises de tout genre, par exemple, eu faisant 
sui \Te cette énumération des produits de mots tels que ... «etc.» ou ... «et autres 
objets». - Voici quelcjues-nns de ces termes trop vagues qui ne sont pas acceptés 
dans certains pays: Produits chimiques (il fant préciser, en ajoutant par exemple: pour la 
médecine ou ponr les sciences, ou pour la photographie, ou pour l'indu~trie); produits vétéri
naires (préciser: médicament~ vétérinaires); huiles (préciser: alimentaires ou techniques); pro
duits alimentaires, denrées coloniales (préciser le genre); articles de sport (préciser: hahil
lemcnts ou ustensiles); soieries (préciser; étoffes, ou rubans, on fil~ de soie); articles e11 métal, 
en caoutchouc, d'hygiène, de bureau, de mode, de fantaisie, marchandises d'expor
tation, produits de la fabrication du déposant, etc. 

b) Mention de produits qui ne correspondent pas aux indicatious figurant sur la marque 
elle-même (ainsi des marques sur lesquelles figure l'inscription c sardines sans arêtes » ou « choco
lat au Phare • sont exposées à étrc refusées si elles sont déposées pour des prodt,ils alimentaires 
en général; elles doivent l'être seulement pour des conserres de sardines on pour du chocolat). 

c) .Mention de marcbandiscs que le déposant ne fabrique pas on dont il ne fait pas 
réellement l'objet de son commerce (par ex.: marques déposée~, co outre des produits de la 
fabrication du déposant, pour «articles de réclame •, «papier;: d'a-ffaires », • tabaes el savons», alors 
que ce dépo~ant est une Raffinerie de .~ucre). 

d) ::\lention de produits qui, d'après certaines lois sur les denrées alimentaires, ne 
doivent pas être vendus sons la même marque, spécialement le beun-e et la marga
rine (dans ce cas, il faut ne mcutionner que l'un de ces deux produits ou exclure formellement 
l'autre ainsi: Graisses alimentaires, sauf la margarine). 
Lorsque la protection d'une marque est revendiquée pour une longue liste de pro

duits, l'Administration d'un pays a souvent exigé, avant tont enregistrement, la production 
d'une attestation officielle établissant que tous ces pl'oduits sont compris dans le com
merce du déposant. - D'une manière générale, ees longueR listes de produits sont à 
déconseiller pour de nombreux motifs. Ce qui importe, c'est d'indiquer dans ces· listes 
le genre, la catégorie des produits, au lieu de donner de ceux-ci une énumération trop 
détaillée, qui présente certains dangers. La législation de plusieurs pays exige que la 
marque soit utilisée (exploitée); celui qui dépose une marque pour des produits qu'il ne 
fabrique pas ou dont il ne fait pas le commerce (marques d'obstruction), s'expose donc à 
des surprises désagréables en cas de procès. 

C. Adresses multiples. Mentions inintelligibles. - Enfin, des enregistrements ont 
soulevé des difficultés lorsqu'ils étaient demandés en faveur de plusieurs personnes ne 
paraissant pas appartenir à la même raison sociale et indiquant des domiciles différents, 
on lorsque la marque renfermait une mention en langue peu connue en Europe (dans ce 
cas, il est utile de joindre à la demande d'enregistrement uue traduction de la mention, eo huit exemplaires). 

C. Communication au mandataire en cas de refus d'une marque 
internationale 

Le 7 f~,·rier 1924, le Burcnu international a envoyé nux Administrations des 19 pays 
ayant adhéré à l'Arrangement concel'llant l'enregistrement international des marques une 
circulaire dont Yoici l'el3sentie1: 
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«Les associations d'ingénieurs-conseils de plusieurs pays ont demandé à notre Bureau 
de notifier les refus de marques internationales non pas directement am propriétaires de 
ces marques, mais aux mandataires régulièrement constitués par eeux-ei. 

Or, l'article 5, 3• alinéa, de l'Arrangement de Madrid du 14 avril 1891 ,prescrit que 
la déclaration de rcfu·s sera transmise au propriétaire de la marque: ses termes sont trop 
formels pour que pareille demande puisse être agréée. Une seule notification est prévue; 
elle doit être faite au propriétaire de la marque, que l'Arrangement n'oblige pas à prendre 
un mandataire ct qui, le plus souvent, dans certains pays, n'en emploie aucun. 

· Nous ne demandons pas mieux, d'autre part, lorsque l'Administration du pays d'ori
gine de la marque nous fait connaître l'existence d'un mandataire, que de faciliter à celui
ci l'exercice de son mandat, en tant que cette Administration juge que l'intenrentiou du 
mandataire se produit dans l'intérêt du propriétaire de la marque. 

Nous croyons avoir trouvé le moyen le plus pratique de réaliser cette facilité cu 
donnant simplement, d.ans ce cas, à titre purement officieux, avis nu mandataire gue ln 
notification prévue par l'artielc 5 de l'Arrangement vient d'être adressée par nous à son 
mandant. · 

Cet avis, envoyé par simple carte, sera libellé selon le formulaire sui \'ant: 

Enregistrement international des marques de fabrique ou de commerce. 

AVIS 

Berne, le ..... (date du timbre postal). 
Conformément à l'article 5, al. 3, de l'Arrangement de l\Iadrid du 14 avril 1891 con

cernant l'enregistrement international des marques, nous ,·enons de notifier au prop1·iéfaire 
de la marque internationale K• ..... une communication officielle qui vient de nous être · faite 
relativement à cette marque, en application dndit article 5, par l'Administration de ..... 

L'Admioil>tration du pn.y6 d'origine de cette marque Yous ayant indiqué, !5Ur la demande 
d'enregistrement international, comme mandataire dudit propriétaire, nous vous ayisons de 
ladite notification, en vue de faciliter l'exécution é\·entuelle de votre mandat. 

Cet avis vous est donné à titre pureinent officieux ct sans obligation ni responsabilité 
de notre part. Sa transmi~sion ou sa non-transmission ne saurait entratner aucune conséquence 
de droit. 

A dater du Jcr mai 1924, pareil avis, à tib·e d'essai, sera envoyé par notre 
Bmeau - ' après transmission directe, comme par le passe, de la déelaratt'on de refus 
d'une marque au propriétaire lui-même - à tout mandatai•·e dont l'Administration du 
pays d'origine nous aura indiqué le· nom, l'adresse complète et la qualité de mandataire, 
immédiatement au-dessous de l'adresse du propriétaire de la marque, sur les deux cxcm
plnircs de la demande d'enregistrement international. 

Il sera donc toujours loisible à l'Administration d'un pays contractant d'user ou non 
de la facilité nouvelle gui lui est offerte. C'est à elle qu'il appartiendra de prendre une 
décision à cet égard et de nous désigner éventuellement dans chaque cas le mandataire 
qu'elle est seule qualifiée à reconnaître comme régulièrement constitué. 

L'm.:is· ne sera envoyé au mandataire qu'en cas de nfus d'une marque. 
Il est bien entendu qu'an cas où l'expérience du service d' aâs qne. uous. allons 

inaugurer à titre provisoire YÎendrait à révéler des ineon'vénieuts graves, nous nous réser
vons de le supprimer après a\'ertissement donné, par \'oie de eireulairc, aux Administra
tions des pays contractants.» 

NoTE. - La notification dtt transfert d'une marque, à moins qu'elle ne soit accmnpfle"'llée d'un 
avis officiel contraire, sera con~idérée par nous comme mettant fin au.x fonctions du mandataire. 

Les Rapports .de gestion annuels du Bureau international de la propri6té industrielle, 
auxquels renvoyent de nombreuses notes du présent exposé, ne sont pas mis en vente. 
Conformément aux prescriptions de l'article 13 de la Convention d'Union, ils ne sont 
communiqués qu'aux Administrations des pays contractants. 



III. Liste ·d'adresses des Administrations ayant adhéré à 
l'Arrangement concernant l'enregistrement international 

des marques 

ALLEi\IAGNE. - Hcichspatcntamt, Gitschinerstr. 97/103, BERLIN S. W. 61. 

A UT RICHE. - Bundcsministcrium für Handel u. V erkchr (Handel), Stubenring l, WIEN I. 

BELGIQUE. - Direction générale de l'Industrie, 19, rue de la Loi, BRUXELLES. 

BRÉSIL. - Directoria gerai da Propiedadc iudnstrial (Miuistcrio da agricultura, itidus-
tr.ia e commercio), RIO DE JANEIRO. 

CUBA. - Secretaria de agricultnm, comercio y trabajo, Negociado de propicdad iute
lectual, marcas y patentes, HABANA. 

DANZIG. - Amt für gewcrblichen Rechtsschntz, DANZIG-NEUGARTEN. 

ESPAGNE. - Registro de la Propiedad industrial y comercial, nlinisterio de trabajo, 
comercio e indusb'ia, 8, Marqués de la Ensenada, MADRID. 

FRANCE. - Ministre du commerce et de l'industrie, Direction de la propriété indus
trie11c, 26~1", rue de Pétl'Ograd, PARIS VIII". 

HONGRIE. - Office royal hongrois des brevets, Erzsébetkorut 19, BUDAPEST VII. 

ITALIE. - i\1inistero dell'Economia nazionalc, Ispettorato generale dell'Industria, Ufficio 
della proprieti\ intellettuale, ROME. 

LUXEMBOURG. - Directeur général des travaux publics, de l'agriculture et de l'in
dustrie, Chef dn Département du commerce) de l'industrie et du traYail du Grand
Duché de Luxembourg, LUXEMBOURG. 

:JIAROC. - Office marocain de la propriété industrielle, Résidence générale, RABAT. 

MEXIQUE. - Oficina de patentes y marcas, Betlemitas S, i\IEXICO. 

PA YS-BAS. - Bureau de la propriété industrielle, Oostduinlaan 2, LA HAYE. 

PORTUGAL - Bureau de la· pt·opriété industrielle, Direction générale du commerce, 
M~nistèrc du commerce, LISBONNE. 

ROUMANI E. ·-- Office de la propriété industrielle, Strada S. F. Voevozi, No 52 B, 
BUCAREST. 

SERBIE-CROATIE-SLOVÉXIE. - Office national pour la protection de la propriété 
industriel.le, Krunska ulica, broj. 14; BELGRADE. 

SUISSE. - Bureau fédéral de la propriété intellectuelle, BERNE. 

TCHÉCOSLOVAQUIE.- Bureau des brevets (Patentnf M·ad) Panskn ul. cl., PR~GUE Il. 

TUNISIE. - Direction générale de l'agriculture: du commerce et. de la colonisation, 
Bureau des affaires commerciales et industrielles, TUNIS. 

'· 
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PROGRAMME· DE LA CONFÉRENCE 

1° PROPOSITIONS 
AVEC 

EXPOSÉS DES MOTIFS 

PRÉPARÉES PAR L'ADMINISTRATION DES PAYS-BAS ET LE 
BUREAU INTERNATIONAL DE BERNE 

OBSERVATIONS PRÉLIMINAIRES 

Les Conférences diplomatiques qui jusqu'ici ont eu mission de reviser les 
statuts dont s'est dotée l'Union pour. la. protection de la propriété industrielle, 
fondée en 1883 à Paris, sont au nombre de quatre, saYoir celles de Rome (1886), 
de l\Iaclr·id (1890, actes signés en 1891 et ratifiés en 1892), de Bruxelles (deux 
sessions eu 1897 et 1900) et de \Vashingtou (1911). Alors qu'au début, elles se 
suivaient de près, elles. se sont espacées dans la suite. Toujours est-il que l'in
tervalle de .14 ans qui séparera la future Conférence de La Haye de sa devan
cièœ de \Vashington est plus long qu'aucun autre intervalle précédent. Cette 
circonstance, d'un côté, et, de l'autre, les événements de 1914 à 1918 qui ont 
bouleversé le monde et out créé des situations économiques entièrement nouvelles, 
ont eu pour résultat dans nos domaines l'accroissement considérable des reven
dications et des \'œux de toute nature et en ont accentué aussi parfois les côtés 
saillants, malgt·é le désir d'enteut.e manifeste qui s'est ré\'élé dans les dernières 
années au sein de l'Union. 

L'Arrangement du 30 juin 1920 concernant la conservation ou le réta
blissement des droits de propriété industrielle atteints par la guerre mondiale, 
qui, conune l'indique son titre significatif, est allé au plus pressé, a contribué à 
fortifier ce désir, gt·âce à ses effets salutnires déployés dans les vingt-deux pays 
adhérents. 

Puis, l'Union générale a elle-même étendu son rayon. Composée de vingt
deux pays membres au commencement de 1911, elle en corn pte maintenant, en 
automne .1924, trente-deux, parmi lesquels pas moins de six Etats nouvellement 
constitués. Cependant, on ne saurait méconnaître que l'homogûnt!ité de ce syndicat 
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~ta s ms!"e encore 1en a esm:r; exteneurement e e nes pas out a m assuree, 
même aujourd'hui, en ce sens que, nonobstant nos multiples démarches, la Fédé
ration australienne, qui figure comme une colonie britannique au rang des adhérents 
à, l'Union, n'a· pas eneore ratifié les décisions de la Conférence de 'Vashington 
ct reste liée par le vieux régime Ranctionné dilns les Conférences antérieures à 
celle-ci. 

Préeéd~mment, les Conférences de rev1s10n ont eu demut elles tme tâche 
simplifi~e pur le fait que les tr~wanx préparatoires des di,·ers intéressés étaient 
beaucoup plus concentrés; pour la plupart, ils émanaient de l' Assoâation ùtter
nationalc pou?' la protection de la propriété industrielle qui, dans ses congrès 
annuels où des rapports de baute valeur étaient discutés et condensés en réso
luiions som·ent reprises d'année en aunée, présentait le summum de l'action col
leetiYe des milieux touchés par l'Union. A eette aetion s'est actuellement substituée 
celle des frilctÎons formées par les groupes nationaux et elle a tout naturellement 
perdu quelque peu de sa force et de sa cohé~ion. En attendant que l'Association 
regagne son ancienne Yiguenr, d'autres groupements de 1Jartisans de l'Union in
dustrielle ont surgi. 

En premier lieu, il convient de citer les organes de la Société des 1Vations. 
Une des nombreuses commissions de celle-ci, la «Commission économique et 
financière ))' s'est fait une Rpécialité de l'étude app1·ofondie des mesures de ré
pression de la concurrence délo~rale. Cette coopération préliminaire a pris des 
woportions importantes !?OUS forme d'enquêtes et de consultations. des différents 
Etats. Un projet de Convention et un programme explicite fment élaborés et 
soumis à une «Réunion technique ». Celle-ci, eomposée de spéeialistes que vingt
deux GouYernements y avaient délégués, fut convoquée à Genève dans la pre
mière semaine dn mois de mai 1924 et examina à fond cette question spéciale. 
La délibération ainsi organisée et résumée en nn mpport général a fonrni les 
éléments constitutifs d'une solution qui mérite d'être prise en très sérieuse con-
sidération. . 

En second lieu, la Chamb1·e internationale de commerce, dont le· siège est 
à Paris, s'est attachée à labourer tout le champ de la propriété indnstt·ielle par 
l'intermédiaire d'une commission intemationale ad hoc; elle ras sem ble les délégués 
compétents de la plupart des pays industriels dans des sessions périodiques où 
sont élaborées des rés.olutions portées ensuite devant les Congrès internationaux 
(Londres 1919, Rome 1 923). Il suffit de pareourir ees résolutions soigneuse
ment recueillies par la Propriété indusi1·ielle pour apprécier à sa juste valeur la 
contribution utile apportée de cette façon à l'œune de la revision des Actes de 
l'Union industrielle. 

Ainsi le travail préalable d'une Conférence diplomatique s'effectuant sm· 
une échelle plus vaste, est devenu plus eomplexe et exige une eoordination plus 
soignée. 

Il y a plus. A aucune époque de l'existmicc de cette Union, le mou,'emcnt 
législatif en matière de propriété industrielle n'a été aussi intense que durant et 
après la conflagmtion de la deuxième décade de notre siècle. N ons avons de la 
peine à le suiYre pas à. pas, et pourtant rien d'essentiel, i·ien de ee qui peut 
s'appliquer dans le régime de l'Union aux co-associés ne doit nous échapper. · 
Le motl\'emeut a été consigné dans les pnblieations suivantes: 

a) La p1·otect-ion internationale de la prop1·iét6 intellechœlle et la gue1·1·~ 
mondiale, 1914-1918; publication documentaire éditée par Je Bureau inter
national; un fnscicule de 88 pages in-4°, paru en 1919 (v. spécialement 
les mesures de guerre prises par bien . des pays, p. 28 à. 69). 
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b) La législation des diven pays du monde en matière· de projn-iété indus
trielle (Liste Je~ actes législatifs); c'est le premier fascicule que le Bureau 
intemational a distribué en juillet 1924 aux Administration:o. 

c) La PropTiété ,industrielle, revue mensuelle dont les cadres ont dù être 
considérablement élargis pour contenir les nouveaux documents et que nous 
aurons à citer plus souvent que par le passé dans nos avant-projets. 

Afin de ne pas pereire de vue, dans ces conditions plus difficiles, les 
grandes lignes de l'œuvre de revision à accomplir, il faut être à même de diriger 
ses regards sur l'ensemble des dispositions de la Conveution. Cet ensemble se 
présentera le· mieux sous la forme d'un te.rte ·unique compretHmt aussi bien la 
Convention générale que le Protocole de clôture. A l'encontre cle ce qui a été 
critiqué, lors d'un essai précédent, le texte unique qu'on trom·em plus loin main
tient la numérotation, devenue familière à tous, des articles actuels dont plusieurs 
ont provoqué des commentaires approfondis, et il range les modifications ou les 
adjonctions sous des articles complémentaires (bis, 'N, etc.). Non seulement cette 
structure rationnelle permet de jeter un coup d'œil rapide sur toute la matière sans 
se perdre dans les détails multiples, mais si le plan d'un texte unique était admis 
à La Haye, l'Union industrielle réaliserait, à son tour, le grand progrès que l'Union 
littéraire sœur a déjà réalisé en 1908 en adoptant la « Conyention de Berne revisée 
pour la protection des œuvres littéraires et artistiques »; il V<l de soi que le systkme 
dit des réserves, qui entrave si fort l'unification de cette seconde Union en per
mettant aux pays contractant~ de rejeter les dispositions plus avancées par les
quelles ils n'èntendent pas être liés, ne dena pas trmwer gràce cette fois-ci, afin 
de ne pas corn pliquer les régimes applicables, au lieu de les simplifier. 

Le choix d'un seul et même acte de Convention, fil conducteur des travaux 
préparatoires, a facilité aussi, après tant d'années d'interruption, la sélection des 
dispositions qui sont essentielles pour la bonne marche de l'Union et qui méritent 
de figm-er avant tout au programme de la future Conférence. Mais si nous en 
éliminons certains points, nous devons aux Gouvernements et à leurs organes 
administratifs quelques indications succinctes sur les motifs de nature diverse qui 
nous ont amenés à laisser de côté certaines revendications, surtout si celles-ci 
ticnuent peut-être à cœur à l'un ou l'autre d'entre eux, en sorte qu'ils regretteront 
de ne pas les trouver dans les exposés ci-dessous et qn'ils sc Yerront obligés d'en 
faire, le cas échéant, l'objet de propositions à part. 

Le motif principal· qui a dicté notre abstention partielle est le sui \'ant: Dans 
le but d'arriver à une nOU\'elle étnpe du développement de l'Union, nous ch~\'üns 
viser a priori à obtenir l'unanimité des Délégués des trente-deux pays contractants; 
nous devons dès lors écarter tout ce qui d'emblée paraît propre à compromettre 
sérieusement ce but primordial. 

Or, pour des raisons sur lesquelles nous ne pouyons nous étendre, nous aYons 
dû renoncer, quant à nous, à traiter la question de l'unification, au moins rela
tive, de la durée des brevets demandés pendant le délai de priorité et dont l'indé
pendance réciproque a été proclamée à "Tashington par l'alinéa 2 de l'article 4 bis 

de la Convention. Le point de départ de cette durée Yarie de pays à pays et on 
ne saurait actuellement songer à l'uniformiser. En effet, dans dix-sept pays (Alle
magne, Belgique, Bulgarie, Dantzig, Esthonic, France, Grèce, Hongrie, Italie, 
Luxembourg, 1\laroc, ~lexique, ~orYège, Roumanie, Suède, Suisse et Tunisie) la. 
durée part du dépôt de Ja demande. Dans douze pays (Brésil, Cuba, Danemark, 
Dominicaine, Espagne, Etats-Unis, F-i:n:laade, Gtttuul~r~ (Japon,'l.?,Pays-Bas, 
Pologne et Portugal) elle part de la da te de la délivrance du brevet. Enfin dans 
trois pays (Autriche, Serbie-Croatie-Slovénie et Tchécoslovaquie) cette durée est 
comptée à partir de la date où la demande de brevet est publiée. Cependant, le 
principe du traitement national ou de l'assimilation du breYeté unioniste au brc-

28 
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veté national (art. 2 de la Convention) n'<L pas eueore triomphé vartout par rap
port à la durée puisque, ùnns troi:-; payt;, l'étnmger unioniste, à l'encontre du 
national protégé à partir soit de la date du dépôt de la première déclaration 
dnns le pays, soit de ln d<tte de la délivrance du brevet, se voit appliquer la 
durée du brevet de priorité à partir de la date de la première demande dans 
UU des auü·es. vays unionistes; cette règle a prOYoqué des VœUX en favem· de 
la « suppression de l'anti-date des bre\'ets de priorité ». 

De même, la question déjà débattue auparavant, de la faculté dé réunir en 
une seule demande de bren·et plusieurs demandes antérieures, déposées pendant le 
délai de priorité dam; d'autres pays unionistes nYec point de dépa.rt différent, selon 
les revendications successives du droit de priorité, ne se trouve ·pas sur notre pro
gramme, comme lors de la Conférence de Washington (Actes, p. 45), attendu que 
l'unanimité de la décision semble compromise 1)ar les solutions divergentes adoptées 
dans certains pays. 

Le manque d'accord sm· un autre point, celui de la reconnaissance. d'un droit 
de possession personnelle sur une marque employée avunt l'enregistrement sub
séquent d'une marque semblable, a pu être constaté dans le sein même des asso
ciations favorables à un tel droit et, d'une manière péremptoire, dans la Réunion 
technique ci-dessus mentionnée cle Geùhe. En effet, le vœu de voir adopter une 
stipulation d'après laquelle «le dépôt ou l'enregistrement d'une marque dans un 
pays ne pourrait faire obstaele à son emploi dans ce pays par celui qui a été 
le premier usager de la marque dans un autre pa~'s » n'a été émis, dit le rapport 
général de la Réunion, que par « quelques expe1is », sans obtenir le suffrage de la 
majorité de ceux-ci. 

La Conférence de \Vashington a ,-ait, en outl-e, emis le vœu que le Bureau 
international mît à l'étude un « projet tendant à. créer dans les territoires où 
il existe une juridiction consulaire, notamment en Chine, un registre permettant 
d'assure1· la protection légale des marques devant les tribunaux consulaires, sans 
obligation d'un dépôt dans le pays dont dépend le tribunal saisi ». K ous expliqueron~ 
en détail, clans la Propriété ·industrielle, pourquoi nous n'avons pu donner suite 
à ce vœu. Qu'il suffise de dire, dans cet ordre d'idées, que la juridiction consu
laire a pe1·dn du ten11in tlans le Proche et l'Extrême-Orient et que les problèmes 
soulevés de ce chef rentrent plutôt dans l'ordre politique, étranger par son fond 
an domaine de l'évolutic111 vers une protection toujoms plus répandue et plus 
efficace de la propriété industrielle. 

C'est dans la même pensée que nous nous sommes abstenus de proposer des 
précisions, quelque désirables qu'elles fussent, en ee qui concerne la position à 
coneéder dans l'organisme unioniste aux colonies autonomes, aux pays placés sous 
mandat et autres formations nouvelles. Tout en ayant recueilli à ce sujet des infor
mations précieuses relatives à d'autres Unions, nous devons laisser l'initiative sur 
ce point aux Gouvernements des pays contractant." dont l'attention a été du reste 
déjà appelée st~r ces réformes par la circulaire du Conseil Fédéral suisse du 
1 cr août 1924. Ce qui nous importe, c'est que ces territoires rentrent tous, sous 
une forme ou ~ous une autre, · que déterminera l'aréopage réuni à La Haye, dans 
l'association d'Etats représentée par notre Union. 

Puisque nous avons parlé de la Héunion technique de Genève et des tribu
mmx, il n'est pas inutile d'ajouter ici qu'un certain nombre d'experts ont ouvmie
ment manifesté en mai 1924 leur peu de sympathie pour toute immixtion. trop con
sidérable du régime conventionnel dans les attributions conférées aux Etats con
tractants de légiférer sur la procédure judiciaire et sur les sanctions; ils entendent 
laisser cette prérogative au pouvoir législatif de leur pays et ne pas contracter à 
cet égard «des obligations formelles >>. L'indication de certaines directions sus
ceptibles de servir de guide à la jurisprudence paraît leur suffire .. Quant à la 
juridiction internatiomùe à -pwposer eu eas de contestations sur l'application et. 

~.t "( .- •• 
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l'iritei·prétatio'n de la constitution de l'Union, ils orit exprimé l'avis qne cette matière 
était en dehors de leur· compétence. Nous manquerioùs de prudence si nous ne 
tirions pas une leçon de cette attitude et de la teudanee rése1·Yée que nous aYons 
pu constater à l'époque présente, si f~worable à. la sonYeraineté nationale. Aussi 
ayons-nous été très sobres quant au .. 'C propositions qui sont en connexité avec le 
domaine juridique. D'autre part, le Comité économique cle la Soci~té des Nations 
a maintenu son vœu tendant à faire introduire dans la Conwntion « une stipu
lation instituant une juridiction intemationale >> ; la Conférence :-.;era clone vrai
semblablement saisie de la proposition d'une délég~tion concernant << le règlement 
de tout différend qui pourrait s'éleYer entre les Etats contractants au sujet de 

· l'interprétation des articles de la Convention qui visent la concurrence déloyale, 
si ·ce différend ne peut être réglé d'un commun accord 'ou selon une procédure 
qui résulterait de conventions, on eonvemH~ après entente entre les deux parties >> 
(rapport du 9 septembre 1924, p. 2 et 33). 

Ln Société des Nations a entrepris encore nne autre œuvre qu'on ne doit pas 
passer sous silence: nous aYons nommé la protection de la propriété elite scientifique. 
Entre la protection accordée, d'nue part, à l'exposé oral ou écrit d'idées scienti
fiques on antres, exposé qu'il est illieite de 1·eproduire sous la même forme ou 
sqns tine fo11ne simplement remaniée (dro·it "d' autew') et la protection assmée, 
d'autre part, à l'utilisation d'une conception inYentive par des applications techniques 
nettement déterminP.es (bre·vet) se placemit une protection qui serait garantie directe
meut aux créateurs d'idées, de méthodes, de théories ou découvertes scientifiques 
originales Plies-mêmes, pour autant qu'elles inspirent des réalisations concrètes, des 
procédés ou des inventions à des tiers devenant de ce ehef les tributaires ·desdits 
créateurs, de leurs héritiers on ayants cause (prop1·iété technico-scientifiq~te). · Ce 
système nouveau de protection, bien que :M. le Sénateur Rnffini (Italie) lui ait 
donné la forme d'une Convention internationale qui serait le pendant de la Con
vention de notre Union, doit d'abord passer par le creuset des discussions des 
intéressés et des parlementaires et démontrer son npplicabilité dans des lois in
térieures; la codification intemationale ne saurait précéder la sanction législative 
nationale indispensable. Il serait dès lors téméraire de vouloir en aborder l'examen 
déjà à la prochaine Conférence de La Haye dont la tâche est, à part cela, si 
nrdue. D'ailleurs la einguième Assemblée de la Société des Nations (1924) vient 
de déeider qu'il y aura lieu de rem·oyer l'étude de cette mntière uouYel~e <t une 
commission spéciale qui sera convoquée en 1925. 

Par contre, les autres hîches que la Conférence de 'Vashiugton a décidé de 
confier an Bnrean intemational de Berne (Vœux I, II, III) ont été accomplies. 
La simplification des formalités applicables à la prise d'un brevet est prévue au 
programme ci-dessous, non pas, il est vrai, comme projet d'Arrangement, puisqu'il 
ne faut pas multiplier le nombre de ces derniers, mais sous forme de projet de 
Résolution aboutissant à une réglementation. 

Le projet d'un Arrangement concernant le dépôt international des dessins 
et modèles industriels est élabor,~. Amplement commenté clans la Propriété incl1t8-
b·iellc (numéro de septembre 1924), plns sommail:ement clans l'Exposé des motifs 
ci-après, il sera soumis aux Gouvernements des Etats contract'lnts. 

Enfin, après di;·erses tentatiYes et études, le « système de classific<'ltion uni
forme de l'enregistrement des marques» est soumis également · aux suffrages des 
Délégués, à titre d'annexe du Règlement d'exécution de l'Arrang-ement de l\Iadrid 
relatif à cet enregistrement. 

Partout nous avons pu édifier sur les bases solides des premier:; fondateurs 
de l'Union, tout en éleYant ee1taines eon~iructions dont la nécessité s'est fnit 
sentir réellement. Il nous a paru iuclisentable que ni la grande majorité des 
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aneiens membres de l'Union ni les nom-eaux venus n'entendent modifier le principe 
fondamental de l'assimilation des unionistes aux nationaux. La suggestion for
mulée par un groupe d'intéressés en termes discrets de constituer, grâce à la 
conclusion d'un «Arrangement subsidiaire », ·une Union restreinte entre les pays 
plus avancés qui s'accorderaient sur ce1iains points une réciprocité de fond étroite, 
stipulant l'équjvalence des droits, n'a trouvé que peu d'écho et nous avons pu 
en faire abstraction. En réalité, les aspirations YOut vers l'unification, non pas 
vers la. multiplica~ion du nombre des Arrangements et; par là, des divisions et . 
gradations entre Etats unionistes. La notion de la réciprocité de fond serait 
d'ailleurs particulièrement malaisée à définir dans nos domaines soustraits anx 
calculs et à des éYaluations pour ainsi dire mathématiques. La ConYention ne· 
laisse-t-elle pas aux pays coutt-actants, à l'a1·ticle 15, la faculté de liquider ces 
sortes de questions par des traités bilatéraux particuliers? Enfin le système 
actuel du traitement national (non du traitement réciproque), gui a. permis l'entrée, 
claus l'Union, même à des pays dont la législation sur les diverses branches de 
la propriété industrielle n'a pas été dès l'abord au grand complet (Pays-Bas, 
Serbie, Suisse), a, par sa largeur généreuse, fait brillamment ses preuves. Le 
sursis s'est toujours justifié. 

Telles sont les considérations et indications générales destinées a faire 
apparaître sous leur vrai jour les propositions communes du Gouyernement 
néerlandais et du Bureau international; elles ont ~té arrêtées après de nombreux 
{'Changes de yues, dans deux laborieuse:- réunions tenues à Berne, l'ùne en avril 
1920 et l'autre en juin 1924. Ces propositions que nous allons reprendre ci-après 
point par point se tiennent souvent à un niveau moyen et, comme le feront 
observer en détail les exposés des motifs auxquels nous renvoyons, constituent 
quelquefois des solutions trànsactionnelles. Les nombreux tableaux synoptiques 
qui accompagnent les explications de ces Exposés ( 1) servent non seulement à 
les illustrer, mais aussi à démontrer combien il est nécessaire de tempérer 
l'esprit novateur par l'esprit de concession, afin cie concilier les règles souvent 
dissemblables établies par les actes législatifs et les thèses plus ou moins opposées. 
La communauté d'intérêts supérieurs sur laquelle, en terminant, nous insisterons 
tout particulièrement, e:,-t un gage pour la réussite de la future Conférence de 
revision et pour le succès progressif de notre belle cause. 

E.R. 

(') Voir ces tableau:-;. p. 129 et sui\'. Quant aux trois tableaux comparatifs des conditions ct for
malités pour l'obtention d'nn brevet d'invention, le dépôt d'une marque, ou celui d'nn dessin ou modèle, 
ils ont paru en nouvelle édition en 1925. 

,,· •.. 
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Conformément à notre plan de réllllir en un texte unique la Convention 
générale et le Protocole de clôture, nous proposons d'ajouter à l'article premier 
la disposition « ad article premier » du Protocole en lui apportant une modification 
et une adjonction qui portent non pas sur le fond, mais sur la forme, afin de 
lui donner le maximtm1 de clarté. En effet, le texte dn Protocole de clôtme ad 
article premier que le Bmeau international avait proposé à \Vashington de mo
difier, et que diverses délégations avaient vmùu soit élargir, soit supprimer, était 
resté finalement sans changement de foml; cependant; la Commission de rédaction (2) 
l'avait abrégé, mais aussi rendu, à notre sens, trop elliptique. . 

Nous proposons de rétablir le. texte en vigueur pendant trente an;,:., de 1883 
à 1912, et de (lire que les mots « pr<?priété industrielle» s'appliquent non seule
ment à. la production de l'industrie p1·op1·ernent dite, mais s'étendent aussi à toute 
production du domaine des industries agricoles et extractives .. 

C'est là une formule destinée à rendre le texte plus explicatif et à exprimer 
logiquement l'idée qu'outre les produits de l'industrie proprement dite, compris 

(') Aucun changement n'est proposé par l'Administration néerlandaise ct le Bureau international eu 
ce qui concerne les articles 3, 4b'•, 7, 8, 14, 15, 16, 16•", 17 et 17"'. 

(') Voir Actes de Washington, }>· 245, 
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tout natm-ellement dam; la. notion de ln propriété 1ndm; tr1elle, cette notion n . .:;e 
encore d'nutrefo: produits, attendu que l'acception la plu::: lm-ge prédomine ct non 
l'acception' ordinaire on m(•me étroite. Ce qu'il im po rtl·, du reste, de retenir, c'est 
la con~tntation fnite en HHl que « cette interprétation lm·ge est acceptée d'tmc 
façon générnle » (1 ). 

Tr:x·Œ ACTUEL 

.ARnCLE PRB:llll-:R. - Les pays . contrac
tants sout constitués :1 l'étn.t d'Union pour. 
la protection de la propriété industrielle. 

PROTOCOLE DE CLÔTURE, AD ARTICLE 

PRF.~liER. - Les mots <~:propriété iudus
tdcllc » doiyent être pris dans leur accep
tion la plus large; ils s'étendent ii toute 
production du domaine des industries agri
coles (vins, grains, fruits, bestiaux, etc.), et 
cxtracth·es (minéraux, eaux minérales, etc.). 

Pt:OPOSl'l'fO~ 

ARTJCI.F. rm:mBn. - Les pays contrac
tants sont constitués à l'état d'Uni~n pour 
la protection de ln propriété industrielle. 

Les mots «propr-iété industrielle» d'oiYent 
être pris dans leur acception ln plus large; 
i ls s'appliquent non seulement à la pro
duction de l'industrie proprement dite, mais 

-s'étendent aussi à toute production du do
maine des industries agricoles (vins, grains, 
fruits, bestiaux, etc.) ct extrncti;-es (miné
raux, caux minérales, etc.). 

Il. Principes fondamentaux de la Convention .. 
(Art 2) 

L'article 2 de la Com·ention générale est censé formuler le pn:ncipe fonda
mental du régime de l'Union. indu;;;trielle; cependant, cette fomnùe est incomplète. 
Le trnitement dont bén@cient les I\l~;:;:ortis:;;nnü::. des pnys contractant~'; et cértnini{ 
non l'er-sortisl'nnt:::, tnütement appelé par feu L. Renault le traitement unioniste (2), 
.-:e compose de delLX espèce~ de garanties, saYoir: 

a) le tn1itement national pm· et. simple, assm·é ù c.-es bénéficiaires ~·nns nucune 
condition de réciprocité ùe fond ou de réciprocité matérielle; 11 comprend 
principnlement l'étendue, de même (lllC la chuée de la protettion, puis les 
moyen.<.: de recom·s légal, détaillés" dans l'article 2 et dans :le Protocole de 
clôtmc ad article 2 (compétence des trib1mnux, élection de domicile et conf-1-
titution d'un mandntnirc), enfin, les sanctiom; établies pour ln ~anwgarcle 
de::: droits, l'application deg lois intC>rieures respectin•s, actuelles ct futme.<:, 
étant prescrite sou:;; réserve deR conditions et formnlités imposéeR aux nationaux; 

b) le trnitement prévn tout spécialement par certnins mticle:;; de la Com·ention 
en ce qui concerne l'exercice des droit~ on les modalités partictùihes de la 
protection; ces nrtic:les ~ont de nnture impérnti.Ye ct doiwnt être respectés 
à titre de prescriptions unifiées, quand bien même la loi nationale renfer
mernit une disposition contraire ou moim; large, laquelle peut subsister pour 
les nationam.::. Tels sont: 
l' m·ticle 2, demi.ère phrase ( dispen~e absolue de tonte obligation ùe domicile 

on établissement pour le ressorti:::s;mt Ùnioniste); 
l' a1·ticle 4 (reconnaissance et réglementation du droit. de priorité); 
l' m·t-icle 4bi$ (indépendance de tous les breYet:;.; demandés clans l~ diYcrs pnys); 
l' œrticle ü (suripres.o;i.on de la déchénnce en eas d'introduction pnr le breYeté 

d'objets fabriqués en dehors du payr:. bi'GYetant et suspenP.ion temporaire 
de ln déehénnce en car:. de non-exploitation du brcYet); 

(') Voir Actes de Wasltington, p. 41 et 109. 
n Voir Actes de let Oonfèrencc de Berlin de 1908, p. 236, 



l' a?'licle 6 (protection « telle quelle » de la man1ue dan~ les pays autre~ que 
le pny::.; d'origine, :-;anf exception::; déterminée::;); 

l'm'iicle 7 (indifférence de la natme du produit pour le dépôt de la marque); 
l' Mlicle 8 (proteetion du nom commercial); 
l' a1·ticle 10 (interdiction de fau~~e:=.t intlicntion~ de pro\·en<mee spécifiée~ (1). 
Ce f-IOnt hl des rt.•gle:-; commu11e~ qui doi,·ent être ob~en·ées en tout état !le> 

. cause, quel que soit le trnitement national, et dont le ·cm·actère exprime préci~é
ment pourquoi la Conn•ntion n'a pas Né réduite anx seuls article::: 2 et 3. Il 
importe tlonc de ne pas passer sous silenee, mais de constater exprm;sément l'exis
tence de ces directiYe~ obligatoires dam; le libellé du principe fondamental et de 
st~\Tc l'exemple de::. rédacteurs de la Com·ention de Berne reYisée pour ln pro
tection de:> œun·es littéraires et artistique:;, ù la Conférence de Berlin, qtù, afin 
de faire cette constatation, ont inséré, dans l'article 4 sanctionnant un principe 
analogue dans le domaine limitrophe dn droit d'autenr, les mots : « jouissent... .. 
ainsi que des· droits 'spécialement accordé~ par la prfsente Conyention '' · 

Le fait de ne pas mentionner dans l'article le plus important le:-; dispositions 
c<uactérisées sous b) conduit certains commentateurs il soutenir ln thè~e qu'il 
existe dans la Conwntion de 188:3 connue deux système;; séparés, nullement 
mnalgamé~, l'un basé sur le tmitement national, l'antre :;m des dispositions à 
part. Cette thè~e re,·ient. à soutenir qu'il y <1 dans la Com·ention d'Union deux 
réglementations distinctes et pour ninsi dire deux ConYentions co-existnntes. Suivie 
dmis ses conséquences, l'Ile présente, . connue nous le Yerrons, des inconn~nients 
partic.ulièrement g1·ares pom le régime fait aux marque:; de fabrique et de com
merce. Il est temps de stipuler, dans un dessein de clarté et de simplicité, que 
tous ces articles sont liés par tme connexité or·ganique et. que la Conrention 
forme un ensemble, un tout homogène, bien que coulant de cletL-x. somcei5 de 
droits. L'<1djonction proposée consoliderait donc l'édifiee elu traité d'Union. [ 

:Ma~s autre chose est la manière d'appliquer ces directi,·es dans les àiver:; 
pays. Il y en a qui le::; implantent chez eux 1pso fnre en faveur des unioniste1 
par le simple fait de la ratification de l'aete d'Union; ils rem·oient la revision de 
la loi intérielll'e, qui de\Tait s'accorder pmfaitement m·ec la ConYention interna-t 
tionale, an moment qui lem parnît le plus opportun, les nationaux dussent-ils 

- nttench·e un certain temps aYant d'être mis également au bénéfice des mêmes 
~~méliomtions. An contrnire, d'antres pays, notamment ln Gmnde-Bretagne et les 
Etats-Unis, incorporent ces prescriptions tout d'abord dans lem législation nntio
nale avant de mettre la UouYention il exécution chez eux. A la rigueur, le 
texte actuel suffirait pour enx, mais \"U la nécessité générale de marquer ln 
voie dnns lnquelle l'Union doit entrer, ce. texte ne suffirait nullement pour la 
gTnnde majorité des pays, et. il nous semble indispensnhle de le eomplt-ter pour 
guider nettement et. uniformément les ndhérents nou Y eaux snr les points \'miment 
essentiel~ dnns les mpports interuationaux. 

Cependant, pom tenir compte de ln situation de natme constitutionnelle 
des pnys du deuxième groupe, d'après laquelle les dispositions de la Com·ention, 
pour Nre Ynlables, doh·ent être introduites dans le régime nationnl ('·· l'obserYa
tion de ln Grnnde-Bretagne à 'Vashington) (2), nous . éYiton:-; de parler ici dei; 

(1) Xous ne nous arrêterono ici ni aux dispositions qui ne prévoient qu'un simple engagement 8ans 
sanction en cos d'iuobsermtion on d'observation incomplète, telles que: l'arUclc {bis, nliuéa prl'miet· (marques 
collectives); l'artùle JObis (concurrence déloyale); l'article 12 (service spécial de propriété industrielle), ui à 
celles qui sont mitigées par l'intcr,·cntion formellement prénte de la loi intérieure en ee sens qu'elles n'exigent 
l'exécution que dans ln mesure ail chaque législation permet de le faire, telles que l'article 4, lettre d (con
séquence.~ de l'omission des formalités préYucs pour la samegarde du droit de priorité); l'article 7~is, deu
xième a.lin(oa (marques collecth·e~); l'article 9 (saisie ou mesures équivalentes) ct l'article 11 (protcetion aux 
cxpo!<itions). · 

eJ Voir Actes de JVashÙI[JfDn, p. 26!): • Un droit privé ne unît pns de la Convention elle-mëme, 
ruais d'une loi bu~Coe ;;m· ln Com·ention. • 
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droits accordés pnr la Com-ention et nou.-; ehoil:'i:;,:-ons l'expression plus adéquate 
« droits prél'us par la Convention »; eetL'\.-ci seront rendus exécutoires de la façon 
qui s'adapte le mieux au droit public de chaque nation. 

Enfin, ne vmùant pas modifier trop l'mticle 2 qui se met à définir surtout 
l<>s mod<llités dn traitement national (a), nous donnons au deuxième élément es
sentiel de la protection (b) hl forme de l'interpolation sui yan te: « jouiront...... en 
outre des droits spécialement prévns par la présente Convention». 

Au ref:;te, les chnngements proposés à la suite des dispositions ad hoc elu 
Protocole de clôture sont de pme forme et justifiés. La formule <-:L' e:cpression 
brevet d'invention comprend, etc. » a déjà été admise 1t l'unan~mité en corn
mission à la Conférence de 'V ashington (1). 

Au lien de la phrase de ht lettre c) du. Protocole de clôtme: «Il est mi
tendu que les dispositions de l'<uiicle 2 ne portent aucune atteinte à la. législa
tion de chacun des pays contractants », nous dirons plus simplement: « Sont 
e1p1·essément 1·éservées les dispositions, etc. ». La disposition de la lettre b) qui 
n'n jamais donné lieu au moindre doute n'a plus besoin d'être conservée. 

TEXTE ACTI:JEL 

Am. 2. - Les sujets ou citoyens de 
chacun des pa~·s contractants jouiront, dans 
tous les autres pays de l'Union, en ce qui 
conceme les brevets d'im·cntion, les mo
dèles d'utilité, les dessins ou modèles in
dustriels, les marques de fabrique ou de 
commerce, le nom commercial, les indica
tions de provenance, la répression de ln 
concurrence déloyale, des · avantages que 
les lois respectives accordent actuellement 
ou accorderont pn.r ln suite aux nationaux. 
En conséquence, ils aUI"Ont la même pro
tection que ceux-ci et le même recours 
légal contre toute atteinte portée à leurs 
dmits, sous résen·e de l'accomplissement 
des conditions ct formalités imposées aux 
nationaux. Aucune obligation de domicile 
on d'établissement dans le pays où la pro
tection est réclamée ne pourra être imposée 
aux ressoi"tissants de l'Union. 

PROTOCOLE DE CLÔTURE, AD ART. 2. -
a) Sons le nom de brevets d'invention sont 
comprises les diverses espèces de brevets 
industriels admises par les législations des 
pays contractants, telles que brevets d'im
portation, brevets de perfectionnement, etc., 
tant pour les procédés que pour les pro
duits. 

b) Il est entendu que la disposition de 
l'article 2 qui dispense les ressortissants 
de l'Uniou de l'obligation de domicile et 
d'établissement a un caractère interprétatif 
ct doit, par conséquent, s'appliquer à tous 

(') Yoir Acles Ile Washington, p. 270. 

PROPOSlTlOX 

ART. 2- - Les sujets ou citoyens de 
chacun des pays contractants jouiront, dans 
tous les autres pays de l'Union, en ce qui 
concerne les brevets d'invcntion1 les mo
dèles d'utilité, les dessins ou modèles in
dnstriels, les marques de fabrique on de 
commerce, le nom commercial, les indica
tions de provenance, la répression de la 
concurrence déloyale, d_es avantages que -
en outre des droits spêcialement prèvus 
par la prësente Convention - les lois res
pectives accordent actuellement ou accorde-. 
ront par ln suite aux nationaux. En consé
qnence, ils auront la même protection qne 
ceux-ci et le même recours légal contre toute 
atteinte portée à leurs droits, sous résen·e 
de l'accomplissement des conditions et for
malités imposées aux nationaux. Aucune 
obligation de domicile ou d'établissement 
dans le pays où la protection est réclamée 
ne peut être imposée aux ressortissants de 
l'Union. 

Sont expressêment rêservëes les dispo
sitions de la législation de chacun des pays 
contractants relatives à la procédurf! suivie 
devant les tribtmaux et la compétence de 
ces tribunaux, ainsi qu'à l'élection de do
micile on à la constitution d'un mandataire 
requises par les lois sur les brevets, les 
modèles d'utilité, les marques, etc. 

l'expression «brevets d'invention» com
prend les diverses espèces de brevets in
dustriels admises par les législations des 

( 
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les dl'oits nés en raison de la Convention 
dn 20 mars 1883, a\·ant la mise en vigucm· 
du préscut Acte. 

c) Il est entenc:}u que les dispositions de 
l'artielc 2 ne portent aucune atteinte à la 
législation de chacun des pays contractnnts, 
en cc qui concerne la procédnre snh·ic de
vant les tribunaux ct la compétence de ces 
tribunaux, ainsi que l'élection de domicile 
ou la constitution d'un mandatait·e requises 
pm· les lois sur les breyets, les modèles 
d'utilité, les marques, etc. 

pays contractants, telles que bt·eyets d'im
portation, breycts du perfectionnement, etc., 
tant ponr les procédés que pom les pro
duits. 

Ill. Droit de priorité 
(Art. 4) 

X ous proposons de supprimer dans l'article .J: a, le~ mot::. « et ."-OU~ rfsen·e 
deR droits des tiers », dont l'interprétation a donné lieu en doctrine et en jmis
prudence à de subtileF; controyerses et de régler cette délicate question des droits 
deR tiers dans un nouŒl alinéa d) dont non~ justifierons plus ba:-: la teneur. 

Aux termes de l'article 4 b) Je dépôt second opere en vertu du (hoit et pen
dant le délai de priorité ne pouna être itlYalidé par des faits nœomplis nu cours 
de ce délai. Ceux-ci ne seront pas considérés comme destructifs de nouvenut<!. 
PluRienr~ faits sont ensuite mentionné~ à, titre d' e.remplcs ( eomme l'indique le 
mot notarnrn.ent), f;ayoir nn autre dépôt, la publication tle l'inYention ou !"On exploi
tation, la mise en Yente d'exemplaires du dessin ou du modNe, l'emploi de la 
marque. Le premier tm·me de cette !!numération ne vi~e 6\·idemment que le htit 
éventuel d'un tiers qui, dan:,; l'intervalle entre le dépôt premier et le dfpôt second 
de l'im·entenr, aurnit lui-même déposé nue demnnùe de brevet. De m~me le dernier 
ne vise que le fait éventuel d'un tiers qui, dans œt intervalle, aurait employ6 
dans un pays unioniste B la marque précédemment déposée d;ms un pays unio
niste A: le fait par ce premier ù6po~ant d'employer :';<l marque danf.: le pay:-; B ne 
pourrait être un obstacle i'l ce qu'il la dépose ensuite dans œ pays B; en mnti(·re 
de mmque, 1'usage n'est pas destructif de nom·eantC>. Au contraire, la publication 
de l'invention on son exploitation - destrnctl'ices de nouveautC. - pourraient être 
aussi bien le fait de l'inventem· lui-même que le fait d'un tiers. :Kou:- avions 
d'abord été portés i'1. croire qu'il semit bon de dil·e expressbnent dans le texte de 
l'alinéa b) que 'le droit de priorité couvrait am;;si bien le fait de l'itwentem· lui
même que celui d'un tiers. A hl réflexion, noufl. avons estinù! qu'une adjonction 
de ce genre u'ét<Iit· pas indispensable: noufl. nous bornons ~ htppell'r iei que cettt> 
solution est implicitement contenue dan~ la formule très gén<!rale du texte aetud. 

Dnn~ l'alinfa c) nous propo~ons de fixer il. six mois au lieu de quatre la 
dmé-e du délai de priorité en mati(,re tle marques et de dessin~ et modNes. 

Le désir d'uniformiser la dürée du d~ai de priorité pom tontes les branche:'\ 
de la propriété industrielle a été exprimé depuis longtemps. Rappelons seulemmt 
ici qu'en 1011, à la Conférence de 'Vashington, l'Allemagne avnit demnndé 1'E>x
h•n:-:ion aux dessin~ et moc1Nei-'. et aux Hl<lrques du dé>lai ùe priorit<! dL• douz<' moi~ 
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admi~ poui·le~ bœn:"t~ e) et (llle la Frmtrt• aYait formulé la mê•me demande pour 
le~ :-:eul~ de~~in~ et modNe~ (2). Dan=- ~<'~ ~erowle:-; propo:-:ition~ (Programme définitif) 
le Bmenu internntional nY<Iit fait :-~ieune la propo~ition nllemanM. La majorité de 
lu :-:;ons-(•ommi~gion chargée d'rtndier la matit-re du droit de priorité :-:'était rnlli(-e à 
eette solution (3). ~fais ln minorité a\·ait fait ob~erver qu'une prolongation du dc1ai 
ne se comprenait ni pom· le~ de~sin:-: et moclNe~ dont la durée de protection est 
déjà très courte d'<1prèl' certaines légi:-:lation:';, ni pour les marques dont le dépôt ne 
demande pas des formalités bien compliqn(-es. La Commission plénit•re adopta le 
terme intermédiaire de :-:ix mois (4), mais, en assemblée gt=nrrale, le Mlai de quatre 
mois fut maintenu à la majorité de:-: voix("). 

Augsi, quoique le groupe allemand et le groupe françai~ de l' As~odation inter
nationale pom la protection de ln propriété inclustriel~e aient récemment exprimé 
un vœu en favem· de l'extension du délai cle douze mois aux dessins et modèles 
et aux marques, nous croyons devoir nous eu tenir à, la propo~ition intermédiaire 
- délai de ~ix mois - qui, nous l'espérou~, pourra plus facilement réunir tou:-: 
le~ suffi·ages. 

K ons avon::; cru devoir, dans un alinéa subséquent, prl>ciser d'abord lr point 
de départ et ensuite le mode de calcul de::; tl~lnis de prioritt>. 

D'abord le point' de départ des délaiR de priorité. Ces délais, disons-nous, 
commencent à courir à partir cle la date elu dépôt régulier de la première de
mande ~m:';mentionnée dans un pays de l'Union. Etai~il utile de le dire explici
tement? N oùs le croyons, si nous nous référons au flottement qui s'est produit 
sur ce point claus ln jurisprudence du Patentamt de Berlin qui, après avoir 
admis la thèse que nous venons de formuler, déclarait, par une décision du 
'27 juin 1!)13, que le point de départ dn délai n'était pas nécessairement le 
premier dépôt, mais pouvait être 1l·n dépôt antérieur fait dans un pay:; unioui:=.:te. 
Uu grand nombre d'auteurs allemands partagent ce dernier point de vue, que 
nous croyons en théorie eiTonl>, et 0n pratique fitchenx. 

Au point de yue théorique, rappelons d'abord que, dans la séance du 8 no
,·embre 1880, où fut discuté l'article relatif nu délai de priorité, :1\L Jagerschmidt, 
auteur de l'ayant-projet, le soutint en disant: « Lorsqu'lm industriel a pris nn 
brevet dans un pays..... il résulte de ce fait une publicité dont une nutre per
sonne peut indûment profiter pour se hâter d'acquérir dans un antre pays la 
propriété de ce breYet..... Le but' de l'mtide est cle prévenir cette manœu\Te en 
clonn,nnt nu prem1:e?' déposant un ch·oit de . priorité d'cmegistrement clans iou.r; 
les Etats de l'Union penclnnt un délai déterminé. » L'intention est clnire et pel'
~onne à la Conférence, n'a éleYé le moindre doute à, son égard. Ajoutons qu'il 
n'a jamai~ été question que de créer 1m droit de priorité et non pns plnsie1t1'8, 
digtincts et cumulatifs, résultat auquel aboutit le système m1qnel nous ne samion~ 
nous rnllier. L'alinéa 2 de l'article 4bis relatif à l'indépend:mce des brevets, alinéa 
introduit clans cet aiticle pnr la Conférence de \Vashington, ne pcn·le également 
que du délai de priorité. 

Au point de Yue pratique, si on pennet à l'inwnteur de choisir arbitraire
ment le point de départ de son droit de priorité, en sorte qu'il pourra. opposer 
celui-ci à telle personne et pas à telle autre, on aboutit à des complications 
fâcheuses et que cerütinement les nuteurs de ln Com·ention n'ont pas Yotùue~. 

( 1) Voir Acles de 1Vashinglon de 1911, p. 91. 
(2) Ibid., p. 95 et 188. 
(3) Ibid., p. 275. 
(l) Ibid., p. 307. 
(") Ibid., p. 247. 



TI convient· donc, à notre senR, pniRqne la question a été controYersée dan~ 
un gmncl pays unioniste (1), de lui donner une solution explicite dans le texte 
nom·r.>au, solution conforme à l'esprit de la Convention et aux emiunoclit6s de 
son application. 

En cc qui concerne le mode de C'alcnl des délais, il nous a p<tru bon, 
pour mettre un tenue aux diYergences résultant de l'application des din'rseR loi:-~ 
nationales, de préciser que ces délais comprennent l.e jour anniver:-aire de la 
première demande et, si œ jom· est férié <lans le pays où. ln protection est. de
mandée, le premier jour omTable qui le suit. Quant an dies a quo, il résulte 
des premiers mots de l'alinrn. « ces délais commencent à courir de la date elu 
dépôt régulier de ln premi0re demande», qu'il doit être compté dans le ealcul 
du délai. 

Ce mode de computation nous a paru le plu~ simple pour l'application 
d'un délai 6tabli p<tr Com·ent.ion internationale nu profit d'un déposnnt qui peut 
être appelé à l'utiliser de loin dans un certain nombre de pays. Le jom du 
dépôt. est compté dans le débi: ainsi sont évitées toutes complications pounmt. 
résulter de la détermination de l'heure précise du dépôt ou de l'existence d'un 
ou plusieurs joms fPriés <'i la suite dndit jour. Le jonr nnni\~erl'aire de la de
mande compte également: le dernier jour du délai est ainsi plus facile à déter
miner que ::;i l'on comptait tous les mois :1. trente jours, pm ex.emple. Enfin le 
décompte dn ou des joms fériés qui tombent en fin de délai semble indiqué an 
profit des déposants du dehors qui sont bien exeusables de n'avoir pa~ tenu 
compte dans lem::; prérisions de l'existence de fêtes dont il::; petn-ent ignorer 
l'existence. 

Ledit mode de computation est d'aillems celui qui réunissait. déj:l. le plus 
g1·and nombre de pays unionistes en 1807, au moment où nous avions institué 
une enquête ~ur œ sujet (2). La situation est sensiblement la même aujomcl'hui. 
N ons dema'ndons instamment aux autres pays de bien YOuloir faire au bien 
commun le léger sacrifice de se rallier aux solutions les plus simples et. les plus 
généralement admises. Leurs ressortissants, comme ceux de tout p<tys nuionistt>, 
y trouyeront leur avantage. 

La. nonYelle rnbriqne d) de l'article -! tmnchera ln question Je la 1'ésen·c 
des droits de.s ti en (3) d'nprès la distinction sui ntnte: 

Le~ (hoits acquis par des tiers <mlllt. le jour de ln première demande origi
nmre de droit. de priorité restent. résmés:-K ous le disons pm scmpule de dmté. 

1 

1 
1\Iais cela aYait ;\ peine besoin d'être dit. Chaque pay:': unioniste légifère libre
ment à lem sujet: c'est ainsi qu'un droit. Je possession personnelle peut. Nre 
recOJmu par uue de ces législations au profit de celui qui a t>xploité déj:l dans le 
pays une im·ention pour laquelle un breYet est nltfri.emement drliné en \~eitu 

d'un droit de priorité lui-même né postérieurement aux premiers actes d'exploi
tation. Le monopole du brewté rece\Ta de ce chef nne atteinte, mais celle-ci ne 
pourra résulter que d'un fait qui s'efo\t. -produit nYaut une date préeise. 

Au contraire, à. dnter du jolll' de la premirre demande sm li1quelle sem basé 
le droit. de priorité, ancnu droit de propriété industrielle n~ pourrn naître <lU profit. 
des tiers, pas même un droit de possession personnelle. 

( 1) Sur cette controverse et sur le développement des arguments que nous venons de résumer, 
voir Prop. ùul., 1914, p. 11-15; 1924, p. 210. 

(2) Voyez les résultats de cette enquête dans la Prop. ùul., 1897, p. 155 et ;:uiv. Cf. J>rop. ind., 18()8, 
p. 49 j 1'bid., 1901, p. 54. 

(3) Sur cette question, voir la série d'études généralœ parues dans la Prop. -ùul., 1921, p. 63 ct 
sui v., 76 et suh·., 88 et sui v., 102 ct sui v., sons ce titre: • La résen·e en fa\·enr des droits des tiers ct 
l'article 4. de la Convention générale d'Union du ·zo man• 1883. » 
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Ce second point aYnit pu faire l'objet d'tm doute dilns certains esprits. Ln 
jurisprndence nllemande l'nnit contesté. Fnisant état du texte actuel de l'article 4 b 
« en conséquence le dépôt ultérieur dans l'un des autres pnys de l'Union ne pourra 
être invalidé par des faits accomplis dans l'interYalle (comme l'exploitation de 
l'im~ention) », le Tribunal d'Empire aYait estimé, par exemple(l), que le droit de 
priorité ne saurait produire d'antre réstùtat que le suiYtmt: le fait de l'exploitation 
par un tiers dans ln période intermédiaire entre le . dépôt premier et le dépôt 
second ne pourra pas être im~oqué pour faire tomber la demnnde de breYet. second 
présentée aYant l'expiration du délai de· priorité. Le breYet second pourra être 
obtenu. C'est tout. Il produira dnns le pays oi't il est délivré les mêmes effets que 
]es brevets obtenus sans appel an <h·oit de priorité, mais pas d:mmtnge. S'il s'agit 
d'un pays où le droit de posses::;ion personnelle est reconnu nu premier exploitant 
parallèlement au droit du breveté auquel il apporte une limitation, cette limitation 
attein<h·a son brevet. Le droit de possession personnelle sentit donc le cas-type 
des droits des tiers qui dememaient 1·éservés, aux termes de l'article 4 a de la 
Com~ention. Cette interprétation pom-rait à la rigueur se défen<h·e au point de yue 
de l'exégèse littérale des textes. 

A vrai dire, pour qui a lu les trnYaux préparatoires, les rédacteurs du texte 
de la Conyention de 1883 n'attribuaient certninement pas ù. l'article 4 a le sens 
que la jurisprudence allemande a cru pom~oir lui donner. Les mots « sous résene 
des droits des tiers » ont été introduits pom donner satisfaction au représentant 
des Pays-Ens, l\I. Vernier Yan der Lœff, qui aYait exprimé la crainte suinmte: 
soit un Hollandai!:; qui se sert depuis longtemps d'une marque en Hollande et ne 
l'a déposée que dans son pays. Un Français la dépose en Frnnce. Le droit de 
priorité lni donnant nn <lélai de trois mois pour la déposer dans les autres pays 
unionif::tel:\, il pourra handic<1per le Hollnndais. Il com"ient donc de réserYer expressé
ment les droits de cehù-ci. Ces <h·oits sont ceux qui sont nés antàiem·ement au 
dépôt premier du Français en France, et non pas ceux qui auraient pn naître 
postériem·ement, c'est-à-dire dans l'interYalle entre le dépôt premier et les dépôts 
ultérieurs. Cela allait de soi. On tint néanmoin:-; ù. le dire. 

Jlais :\ la Conférence de revision de Bruxelles; en 1807, la question de ln 
n~sen-e des <Ù·oits des tiers ayant été remise sur le tapis et l'opinion s'étnnt mani
festée qu'il y mu·ait lieu de supprimer comme inutiles les mots « sous réserye des 
droitl;; des tiers », la sous-commission crut de,~oir maintenir ceux-ci, ·parce qu'on 
lui anlii fait obserYer que plusieurs législations « reconnaissent la légitimité de 
possession de certaines personnes qui, dans des cas déterminés, auraient entrepris 
de bonne foi l'exploitation d'une inYention, et dont les (h·oits pourraient êtTe 
reconnu:::, sans faire échec nu <h·oit de priorité >). Il s~agissnit, bien entendu, dans 
la pensée de la commission, de droits nés dans l'interYalle entre le premier et le 
second dépôt. 

Lms de la dernière Conférence de re,ision, tenue à \Vashington en 1911, 
le Bmeau internatiounl proposa la suppres.~ion pure et simple des mots « sous 
ré1;erye des droits des tien; », mais l'accord ne put se faire au sein de la com
mission, et le staüt quo fut. maintenu. 

Dans ces conditionR il est à. Rupposer que, dam; certains payf:; unionistes, la 
réscrw de:-; droit:-; de~ tier.o.; risqnernit encore d'être considérée par la jurisprudence 
connue couuant les faits de pos::;e.c:sion personnelle nés dnns l'i.nterYalle entre un 
dépôt premier et un dépôt second. Et il faut conYenir que pareille solution ébranle 
singulièrement le droit de priorité, pierre angulaire de la Com·ention. Après qu'un 
bre-œt a été demandé dans un p<l)'R A, qui empêchera un concm-rent de l'im·enteur 

( 1) Anêt du 5 juin 1920 (v. son texte dans la J>rop. ind., 1920, p. 106, ·ct sou commentaire dans la 
Prop. t'nd., 1921, p. 64-66). 
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de commencer dans le pays B, où la po::;session personnelle est admii::.e, l'exploi
tation de l'inwntion? Sem-ce à l'inYenteur qui excipe dn droit de priorité à 
faire la preuye de la mauvaise foi de son concurrent? En ce cas, commc:nt 
établira-t-il que son concurrent connai:-sait son inYention, alors qu'il ef>t lui-mt·me 
étranger au pays et qu'un certain temps peut-être s'est déjà écoulé depuis la 
mise en exploitation'! Dès lorP., le champ n'el'lt-il pas ouYert à ln concurrence 
déloyale et que reste-t-il, en fait, du droit de priorité, de l'ayantage es:-;entiel 
accordé ù l'inwnteur F-ur le tel'l'ain international? Car il est permis de suppos~r 
qu'on ne demandera pas à l'exploitant de ·prom·er sa bonne foi, d'établir un fait 
en somme négaûf, savoir qu'il n'a pas connu l'invention de l'autre. 

Cet·tains juristes allemands aYaient proposé de reconnaître le droit de po:-;
session personnelle au tiers qui n commencé à exploiter avant la publication du 
brevet - car sa bonne foi peut être présumée - et de refuser pareille recon
naissance à celui qui n'a commencé à exploiter qu/ après la publication - car sa 
bonne foi ne peut être admise dès l'instant qn'il am·ait Jm prendre connaissance 
de la demande de breYet (la . loi danoi.<:.e déclare, dam:. le même ::;enr-:, que 
«chacun est réputé conmître une invention publiée»). )Jais cette distinction n'eBt 
qu'une fiction imaginée pour résoudre par une approximation plu~ ou moin~ 
équitable une série de ens particuliers. Elle ne réalise pas la justice indi,·icluellP. 
D'autre part, Yauclrait-il bien la peine, pour sam·egarder les intért>t~ des tiers 
- assez rares - dont l'exploitation aurait commencé pendant une période 
aussi brèYe, de faire échec au droit de priorité? 

Semit-il sage d'ailleurs, après a,·oir bouché une premi("re fissure, d'en ouvri1· 
une seconde - toujours prt-te à s'élargir - par où risque de se Yider pen à 
pen le contenu le plus précieux de la ConYention: le droit de priorité? 

Le rapide examen clcs interprrtations possibles tln texte actuel et des com
promis nonYenux que lem· étude a s11ggéréer-; nous ramène aux termes m(•mes de 
notre proposition. Kous croyons indispensable, ponr maintenir au droit de priorité 
toute son efficacité, tle couper les niles ù ces interprétations et à ces compromis 
en distmt clairement clan;.; le texte nom·eau de la Com·ention que ::;i les droits 
des tlers ant~rienrs au dépôt premier restent résen·és, toutes prrtentions de la 
pmt de ceux-ci bas(>es sur un fait qui se place dans l'intervalle entre le cl(>pôt 
premier et le dépôt second seront cle nul effet. La suppression de~ mots « sons 
réserYe des droits des tiers » <lUtait suffi à, signifier cette solution; mais apr{>s 
une longue période de discussions, un pléonasme pent n'être pas inutile. La. ('bo::e 

· allait sans dire, mnis celn Yèl encore nüeux en le disant. 
Nous aYons le ferme espoir que la Confrrence Yomlra bien, en acceptant ce 

texte, mettre le point final à, une évolution doctrinale de plus de vingt <lllS dont 
il est l'n boutissement naturel. 

Si, en effet, dans les réunions de l'Association Ülternation<tle pour ln pro
tection de la propriété industrielle antérieures à la Conférence de 'Vashington, 
le point de vne que nous venon:::. de défemhe aYait rencontré une oppo:;ition 
- d'ailleurs de moins en moins absolue - chez certains jmistes autrichienR, 
allemands ou belges, il n'a cessé depuis lors de gagner du ternün. 

Le Congrès de Londres en Hl12 (1} exprimait le regt·et que la suppressiOn 
des mots « sous réser\'e des droits des tiers» n'ait pas été admise à 'Vashington 

·et donnait mission à ::;on Comité exécutif de faire deR démarches nupr<>s des 
payt-~ O})posants pom obtenir lenr adhésion avant l'échange des ratifications. 

Depuis la paix, l' AssoCintion belge pour la protection de la propri(>t6 indus
trielle · (session de Bruxelles, 1922), le groupe français de l'Association inter
natiOJ11ale pour la. protection de la propriété industrielle (session de Paris, 1922; 

( 

} ( 1) Voir ci-dessus, Tablcmt des vœux, p. 82, · 
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session <le Pari:;, 1 023) et le groupe allemand de la même Association (session 
de Berlin, H.l23) ont les nn~ c•t lefo\ antres formulé nettement l'avis qne }Jendant 
le délai de pdorité ancnn droit de pos;;~ession personnelle ne de-n:ait pouvoir 
prench·e nais:;ance (1). Les réunions de Bruxelles (1 !)22) et tle Paris (1923) ont 
demandé formellement que la Conwntion :,:.tipulîtt que les tiers ne pomTollt 
acquérir aneun droit. valable ni de breyet, ni de pos::;('~~ion personnelle, ni un 
droit. <l'une forme quelconque entre le dépôt premie1; et le Mpôt second (2). Cette 
concorcbnœ de points de Yue est significntiw. Le moment semble donc bien 
choisi pour n~:mrer définitiYement. les bases du droit de priorité. 

Les ancien~ nlinl-as d) et e) de l'article 4 sont deYenus - avec denx 
légère~ moclification~ - le· numéro e) du texte nonYeau que nous propo:,;on:o.. 
Ce numéro e) ~pra coupé lni-mê>me en trois nlinéns, pour plus de clnrté. 

L'nncien alinéa d) <lébutait par cette phrnse: « Quiconque \OU{h·a se pré
"'üoir de la priorité d'un dépôt nntériem sera tenu de fail·e une déclaration indi
qnaut la date et le pays de ce dépôt.» Cette disposition, rnpprqchée de l'alinéa a) 
qui met au bénéfice du ch·oit de priorité non seulement le dépôt d'une demande 
de brevet ou <le moclèle d'utilité, mais encore celui ·d'un dessin on modèle indu~
triel et celui d'une> marque, tendait il faire pr~snmer que ln cléclarntion était 
impos(>e aussi bien ii celui qui dépose un des:::.in ou une marque qn':l celui qni 
dépose un bt·evet on un. modèle d'utilité. Telle n'était point cependant l'intention 
des r(>elactem~ cln texte de Falinéa d) adopté à '\Va~hington. Il 1'-liffit, pom s'en 
convaincre, cle ;-;e reporter aux tmnmx. prépnrntoires. Ces rédactems ne pensaient 
qu'aux brevets et aux modèles d'utilité (3). 

D'ailleurs, en ce qni concerne les mm·qnes, on !;ait qu'en général un pays 
ne reconnaît la Yalidité du dépôt d'une marque 0trangère que si la marque a 
été préalableù1e11t emegistrée dnns son pays d'origine. L'exigence de la production 
du certificat d'enregistrement constitue nne première formalité qu'il serait excessif 
de doubler d'une seconde: la déclaration de revendicntion. 

Quant anx dessins et modèles, il est fort rare jusqu'ici qu'ils soient cléposrs 
dans plusieurs pay::; à ln fois. Le besoin d'une rewntlication spéciale ne se fait 
donc pns impri·ieusement sentir et il y sera, cl'nilleurs, pourvu clans l'Arrange
ment instituant pour eux tm enregistrement international dont on trom-era plus 
lo-in la jnstific<ltion et le texte. . 

Il serait clone sage, il notre m·is, cle stipuler eXJll'esr-;ément. que l'exigence d'une 
déclaration en me de ln J'eYendication elu ch·oit de 1n·iorité n'est imposée qu'en ma
tière de bt·e\·ets et de modèle~ d'utilité et nous proposons cle donner an début du 
nom·el alinéa e) la tenenl' suh·ante: <( e) Quiconque voudra ~e prévnloir de la 
prio1~té cht dépôt antériem: d'mw demande de brevet o~t, de modèle d1'zttilité. >> 

Cette ~olution positiYe nons semble d'autant plus indiquée que le texte 
actuel a 6té jusqu'ici interprété de façon cliff(>n>nte par les cliverses législations 
cle~ pays. nnioni~tes. Autant qne nous :n·ons pn le savoir, cinq d'entre elles ont 
considéré l'exigence de la revendication comme applicable seulement nnx bre\·ets 
(Bulgarie, Espagne, France, Lmœn1bourg, Tunisie); trois aux brevets et aux 
1!1nrqnes (Dnntr.ig, Pay~-Bas et Portngal); deux anx brewts et nnx dessins 
Etats-Unis, Suisse) ; (lix-sept mL~ bre\·ets, aux dcssim; et aux marques. Ancnn 
cle ces pays n'am\t :\ se préoccuper des modèles d'utilité, dont le dépôt, on le 
sait, n'existe qu'en Allemagne et an ,Japon. 

Dnns le second alinéa de. notre numéro c) nous npportons une légère mo
(lificntion de forme an texte de \Vashington. L es pays contractants, dit rehù-ci, 

(') Voir ci-dcssu~, 'l'able(m .des ~·œux, p. 82-83. 
(?) !bic!., p. 82. 
( 3) Voir Actes de Washin!Jlon, p. 276, en note. Le p1·ojet de Règlement proposé par la Grande· 

,!Jrct.a~e pour déterminer les formalités il exi~er en mati~re de r~vendication ne visait que les brevets, 

\ 

\ 
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pourront exiger de celui qui fait une <léelara ti on de priori tC. la production d'une 
eopie de la demande ( cksel'iption, de:;sins, ete.) dépos(>e ant6riemement, Cl·rtifiée 
conforme pm· l'Admini~tration ttni l'aura n~m·. Le l' Yise, bien entc·ndu, non ln 
copie mais la demande elle-même. Pour· plus tle clarté, nous proposons de biffer 
ici ces derniers mots: certifié<', etc. et de transporter leur éqniYalent clans la 
phrase sni nmte en disant: Cette eopie, cc1·tijiée conf or me par l' Admi·n istration 
qwi œm·a reç1& la demande. 

Lors de ln Conférence de \V ashington en 1911, notre Bmean avait dent<m<lé 
que l'énumération tle l'article 2 de la ConYention fùt complétée en tenant compte 
de tontes les branches de la propriété industrielle, notamment des modèles d'utilité (1). 
Cette sorte de brevet de seconde classe établie par la légiRlation allemande d 
adoptée ensuite par ln législation japonaise fut donc admise au bénéfiee de la 
Conwntion. L'article 4 déclat·a qu'elle jouimit, elle missi, du droit de· priorité ét 
fixa pom elle le délai d'exercice de ce droit à ln même ùnrée que pom le breyet 
ordiruüre, c'est-il-dire à douze mois. 

D'autre pmt, il fut constaté en fait qu'en Grande-Bretagne un modl:•le d'utilité 
semit susceptible d'être déposé en Yertu de la loi sur les dessin~ et modèles 
industriels et on trmm1 logique d'insérer dans le Protocole de clôture « ad art. -± » 

un alinéa ainsi conçu: « Il est mtendn que, lorsqu'un dessin on modNe industriel 
amn été déposé dans nu pay:': en wrtn d'un droit de prioritl> basé snr le dépôt 
d'tm modèle d'utilité, le délai de priorité ne sera que eelui que l'mtide 4 a fixé 
ponr les del'sins et modèle~ indn~triels » ( e'e~t-il-tlire quatre moi:o\). 

C'est cette disposition qu'il conYient d'inf:\érer maintenant dans le texte· unique 
de la Conwntion (art. .Jf), en supprimant le;'; mOt:". « n e:o\t entendu que», lesquels 
n'ayaient leur justification que dans nn Protocole explicatif. Xon:;; aYons cru deYoir 
lni donner ROB complément logi.que en insérant a pr(·s la première propo:=;ition de 
l'alinéa f) les mots « ou inYersement », car il est raisonnable d'appliq!Wl' la même 
' l ' l'l l' 'l' / / / l / , d l' 1'(..-'g e an ens ou un mot P e c uh lte aum ete < epo:-~e ans un pays en ,·ertu < lill 

droit de priorité basé l'Ur le dépôt d'un tle~sin ou modNe industriel: au bout de 
si.-x. moi:-:, œ droit de priorité sem éteint et on ne :-::aumit le faire renaître en 
inYoqunnt un dépôt nom·ean au titre de m_oc1Ne d'utilité. 

Enfin, nous nYon.« jugé utile de dire, sous la lettre f), en nn second alinéa, 
qu'il est permis de déposer dam;; nn pays un modèle d'utilité en YPrtu d'un droit 
de priorité bi1sé sm le dépôt d'une demande de brewt et inYersement. Le;; tliver:::e~ 
tlispoRitions de l'nrtide 4 non~ pré:;;entent en effet le mod<:-le d'utilité eomme unl' 
~imple Yariét~ du 'breYet et a:.;:-;imilent enti?>rement l'un à l'antre au point de nw 
de l'exerciee du droit de priorité. Supposon~ que pour une raiRon d'ordre pratique, 
un industriel ait dépo~é une imention en Allemagne ~'OUf'- le qnnlificatif de modl-le 
tl'ntilit~ et qu'il veuille ensuite R'en a~.«urer la pr'otection eu France, en Itali<', 
en Sni~se, etc. Il ne pouiTa le fai1·e qti'en demandant un brevet. Si ~on droit de 
priorité ne pouYait lui ~en·ir qu'en Yue du dépôt. de ~on inYention dans un ;mtre 
pays sous le qualificatif de modèle d'utilité, il ne serait efficace que ponr la pro
tection de J'inwntion au Japon. La Conférence de \Vnshington n'avait-elle en YUe 
qu'une utilisation aussi réduite lorsqu'elle a!'\similait le:;; modèles d'utilité aux bren~t~ 
en matière de droit tle priorité? Le Bmeau internatimial ne l'a jamai~ cru. Au 

. cours d'une séance de sou:-:;-commission un délégll;é demanda ;:;'il serait bien entendu 
qne le déposant . d'un modNe d'utilité ne serait admi~ il inYot1ner lt~ délai de 
priorité (de douze mois) des breYet:o; que tlans le ea~ où le pays où il ferait le 
second dépôt « cnractériserait l'objet de son dépôt comme de nature ii entraîner la 
délivrance d'un brevet » (8). N'était-ce pa.':\ reconnaître que pom tous les pays 

(') Voir .tlctes de TT'ash i n!JlOII, p. 43. 
e l Cf. ibùl., p. 311, note 1; p. 312; p. 339. 
(

3
) Ibid., p. 275. 
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tmioniste~, sauf deux, ou pomait déposer une demande Je breYet second bas6e ~;·ur 
tm dépôt .premier de modèle d'utilité"? 

D'autre pmt, l'assemblée plénière du Conseil des brerets du Roynume des 
Pays-Bas, par une déeision du 16 décembre lfHS, avait jugé qu'il conYen~1it de 
s'en te1ùr ù la siguificntion. littérale des dispositions de la Conwution de Paris
'\Vashingtou et que le droit de priorité basé sur un ùépôt de modèle d'utilité ne 
pouvait être invoqué il l'appui d'une demande ultérieme de brevet, ces deux 
branches de b propriété inùnstrielle éumt différentes (1). 

Dam; ces conditions, il est gouhaihl ble que ln Conférence soit nppelée it tr~mcher 
ln question et nous lui proposons de formuler en termes explicite~ la solution la. 
plu:-: liMrale, ln plus fnYornble au déposant, d'a~similer en termes exprÈ-s, au point 
de vue de l'exercice du th·oit de priorité, le .<lépôt d'une denumde de brevet et le 
dépôt d'une dem~mde de modèle d'utilitR, celui-ci n'étant considéré que comme tme 
mtégm~e, une vmiété de celui-là. Quant à la dmée du droit de priorité, elle sera. 
ht même clani:: les deux c:t~ Yi~é:'> ci-dessu~, :mvoir celle de douze mois. 

TEXTE ACTUEL 

A nT. 4 .. - a) Celui qui aura régulièrement 
fait le dépôt d'une demande de bre'.·et d'in
vention, d'un modèle d'utilité, d'un dessin 
ou modèle industriel, d'une ma .. quc de fa
brique on de commerce, dans l'un des pays 
contractants, on son ayant cause, jouira, pour 
effectuer le dépôt dans les autres pays, et 
sous réset"\'e des droits des tiers; d'un droit de 
priorité pendant les délais déterminés ci-après. 

b) En conséquence, le dépôt ultérieure
ment opéré dans l'un des autres pays de 
l'Uniçu, avant l'expiration de ces délais, ne 
ponrra être invalidé par des faits accomplis 
dans l'inter\"alle, soit, notamment, par un 
autre dépôt, par la publication de l'inYen
tion ou son exploitation, par la mise en 
ycntc des exemplaires du dessin ou du mo
dèle, par l'emploi de la marque. 

c) Les délais de pri01ité mentionnés ci
dessus seront de douze mois ponr les bre
vets d'invention et les modèles d'utilité, et 
de ·quatre mois pour les dessins et modèles 
industriels et pom· les mm"<)ues de fabrique 
ou. de commerce. 

PROPOSITION 

Am. 4.. - a) Celui qui aura régulière
meut fait le dépôt d'une demande de bre
vet d'invention, d'un modèle d'utilité, d'un 
dessin ou modèle industriel, d'une marque 
de fabrique ou de commerce, dans l'un des 

. pays contractants, ou son ayant cause, jouira, 
pour effectuer le dépôt dans les autt·es pays, 
d'un droit de priol"ité pendant les délais 
déterminés ci-après. . 

b) En conséquence, le dépôt ultérieure
ment opéré d'lus l'un des ant1·cs pays de 
l'Union, avant l'expiration de ces délais, 
ne pourrn être im·alidé par des faits ac
complis dans l'inteJTalle, soit, ~otamment, 
pa1· un autre dépôt, pa1· la publication de 
l'invention ou son e:"ploitation, par la mise 
en vente des exemplaires du dessin ou du 
modèle, pat· l'emploi de la marque. 

c) Les délais de priorité mentionnés ci
dessus seront de douze mois poul" les bre
vets d'invention et les modèles d'utilité et 
de six mois pour les dessins et les mo-

. dèles industriels et pour les marques de 
fabrique ou de commerce. 

Ces dèlais commencent à courir à par
tir de la date du dëpôt rëgulier de la pre
mière demande susmentionnëe dans un pays 
de l'Union; ils comprennent le jour anni
versaire de cette date et, si ce jour anni
versaire est fërié dans le pays oü la pro
tection est demandée, le premier jour ou
vrable qui le suit. 

(') Voir Pmp. ind., 1919, p. 31-32. Le législateur hollandais, pour remédier à la !;Ïtuation. a intro
duit dans sa récente loi sur les brevets (loi du 19 janvier 1921) une nouvelle disposition (art. 7, al. 1) vr~
vorant expres~ément le contmire (Pi"']!. ùuf., 1921, p. 143). 



d) Quiconque voudra sc prévaloir de la 
priorité d'nn dépôt antérieur, sera tenu de 
faire une déclaration indiquant la date et 
le pays de cc dépôt. Chaque pays déter
minera à quel moment, an plus tard, cette 
déclaration dena être efféctuéc. Ces indi
cations seront mentionnées dans les publi
cations émanant de l'Administration com
pétente, notamment stu' les brevèts et les 
descriptions y relath·cs. Les pays contrac
tants pourront exiger de celui qui fait une 
déclaration de priorité la p1·oduction d'nnc 
copie de la demande (description, dessins, 
etc.) déposée antérieurement, certifiée con
forme pat· l'A dministmtion qui l'ama reçue. 
Cette copie sem dispensée de toute légali
sation. On pourra exiger qu'elle soit ac
compagnée d'un certificat de la date du 
dépôt, émanant de cette Administration, et 
d'une traduction. D'antres formalités ne 
pomTont être requises pour la déclaration 
de priorité an moment du dépôt de la de
mande. Chaque pays contt·actaut détermi
nera les conséquences de l'omission des for-

. malités ·prévues par le présent article, sans 
que ces conséquences puissent excéder la 

· perte dn droit de pi·iorité. 

e) Ultérieurement d'autres ju!>tifications 
pourront être demandées.-

PnoTOCOLE DE CJ.ôTUHE, AD ART. 4·. -
11 est entendu que, lorsqu'un dessin ou mo
dèle industriel mua été déposé dans nn pays 
en vertu d'un droit de priorité basé sm· le 
dépôt d'nu modèle d'utilité, le délai de 
priorité ne sera que celui que l'article 4 a 
f ixé pour les dc~sins ct mod~lcs industriels. 

d) Les droits acquis par des tiers avant 
le jour de la première demand·e originaire 
du droit de priorité sont réservés par l'ef
fet de la législation intérieure de chaque 
pays contractant. 

Dans l'intervalle entre le jour du dépôt 
de la première demande et celui du dépôt 
sous le bénéfice du droit de priorité, les 
tiers ne pourront acquérir aucun droit va
lable ni de brevet, modèle d'utilité, dessin 
ou modéle industriel ou marque, ni de pos
session personnelle. 

e) Quiconque Yondra sc prévaloir de ln 
priorité du dépôt antérieur d'une demande 
de brevet ou de modèle d'utilité, sem tenu 
de faire une déclarntion indiquant la dntc 
et le pays de cc dépôt; Chaque pn~·s détcr
minem à quel moment, au pins tard, cette 
cléclnmtio.n dc\"l"a être effectuée. 

Ces indications se1·ont mentionnées dans 
les publications émanant de l'autorité com
pétente, notamment sm· les brc,·cts ct les 
descriptions y rel a ti v cs. Les pays contrac
tants pourront cxigct· de celui qui fait une 
déclaration de priorité la production d'une 
copie de la demande (description, dessins, 
etc.) dépo:;ée nntériem·cmcnt. Cette copie, 

certifiée conforme par l'Adminis tration qui 
aura reçu la demande, sera dispensée de 
tonte légalisatio11. 

On ponrm exiger qu'elle soit accompagnée 
d'un certificat de la date du dépôt émanant 
de cette Administration, et d'une traduction. 
D'antres formalités ne pourront être requises 
pour la déclaration de priorité au moment 
dn dépôt de la demande. Chaque pays con
tmctant clétcmüncra les couséqucnccs de 
l'omission des fonnalités prévues par le 
présent article, sans .qnc ces couséqnencc.<:,. 
puissent excéder la perte du dt·oit de prio
rité. Ultérieurement .• d'autres justifications 
pourront êb"e demandées. 

· f) Lorsqu'un dessin ou modèle indnstl·icl 
aura été déposé dans un pays en \'Cttu d'un 
droit de priorité basé sur le dépôt d'un 
modèle d'utilité ou inversement, le délai 
de priorité ne scrn que celui fixé pour les 
dessins et modèles industriels. · 

En outre, il est permis de déposer dans 
un pays un modèle d'utilité ·en vertu d'un 
droit de priorité basé sur le dépôt d'une 
demande de brevet et inversement. 
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IV. Exploitation obligatoire des brevets 

(Art. 5) 

Aux termes de l'm-ticle il actuel, rhncun <les pays contmctantF; reste libre 
d'édicter l'exploitation ob1igatoire des hreYets, à la condition ùe lais::;er au 1we\·eté 
un délni de trois nns - :1 partir du dépôt <le sn demande dan:; ce pnys - pom 
commencer l'exploitation et de ne pas prononcer ln déchénnee du breYet. au ras 
où le hrewté ju::;tifierait de:-; cau:-;es de son innctiou. Ce~ deux .atténuations im
posée:-; à la rignenr possible de~ législation:-: nationales n'existaient pas clans le 
texte primitif de l'article :) adopté par la Conf6renœ ùe 188:3. C'e;.;t la Conférenee 
de Brux.elles qui les introdui~it en 1 ûOO da us le Protocole de dôtme (no 3bi•), où 
la Conférence ùe 'Vashington alla le~ chereher en HH 1 pom les faire passer daui:i 
le corps mrme de l'article 5 de· la C01wention. 

Suffisent-elles encore à rendre acceptable l'obligation d'e.-xploiter, alors que le 
cercle de l'Union s'est considérablement élargi, qu'il comprend trente-deux pays 
au lieu de seize comme <l l'époque où elle!'\ ont été introduites dans le régime 
unioniste, et que trente-et-un de ces pays ont ('(licté cette obligation ( 1)? 

C'e:4 ce qu'il semble difficile ùe croire. 
Peut-on rnisonnablemcnt • exiger du bénéficiaire d'une de ces imuitions bre

Yetées ùont le marché pos:;ible s'étend f:'lll' presque tous les 1Jays mùoni~tes, qu'il 
in:';tallc une fabrique dan:-: chac.un de ce:; pa y:;, ~'il Yetlt ,Y être protégé? Stricte
ment. appliquée dans totL'-~ les pay:; unioniste:; qui l'ont ~dict(>e, pnreille obligation 
:;m·ait extrêmement onéreufie pour le brewt6, et preF-qne impossible <L remplir dans 
le délai de trois ans. 

Le fait qtie l'indust1·ie ;.;'en est tant bien que mal accommodée jm•qn'ici; 
peut s'expliquer de la manière Kuixante. D'aborù, si le nombre relatiwment 6len~ 
de cas où la jnrisprndence n 6té appel(>e danF; diwrs pays à :;tatuer sur son appli
cation prouw qu'elle n'est pa;.; re:;;tée partout. lettre morte, cette applic:ü.ion a plus 
d'une foi!': été trh: lib6rnle, même dan::; le!': pay:-~ où le:;; exigences de la loi semblent 
les phŒ :;;(h·ères, où relle-ei ne préYolt pas même la'po:;sibilité - prén1e par la 
Conyention - d'im·oquer des causes d'inaction. Ensuite un certain nombre de 
législations admettent que l'offre ou la délinance d'tme licence libère ou peut. 
libérer le breYeté ùe l'obligation J'exploiter. Enfin aurun concmreut n'a pris l'ini
tintiye d'une action en d(>ehéance et aucune pmmmi.te d'office n'a été intentée. 

Il n'en est pas moin-. nai qne l'obligation ù'exploitl·r pèse comme une 
menace sur le breYeté et rend !':a l'ituat.ion plnK ou moins incertaine dnns un 
nombre de pay:-; qui tend <l groF;::-;ir. Le progrè::: même de l'Union, l'extension 
incess:mte de son cercle d'action rendront toujOlm; plu.c; sensible cet. incom·énient 
qui semblait déjà assez sérieux aux délégués de la Belgique à la Conférence ùe 
Paris en 1880, à ceux de l'Italie à la Conférence de Rome en 1886, ~1 ceux des 
États-Unis à la Conférenee de l\Iac;lrid en 1890, à ceux. de l'Allemagne à la. Con
férence de Bnuellef> en 1897, pom les amener ù proposer que l'exploitation 
dnnf.:\ m1 pays fût <lC>elar('C snffisnnte · i)Ont l'en~emble dn territoire unioniste(} 

(1) Sur l'ensemble de la question, voir l'étude générale parue dans la Prop. ind., 1924, p. 65 et sniv., 
p. 86 et suiv., p. 118 et sui\·. - Notons ici que la question de l'obligation d'exploiter ne se pose pM sous 
le même angle pour les marque~ et pour les dessins et modèles industriels que pour les brevets. Pour les 
marques, nous avons propo3é de lui donner une solution moyenne, au point de vue international, dans 
l'article 4 de l'Arrangement de Madrid concernant l'Enregistrement international des marques (v. plus bas 
la deu:mèmc part(c de cet Exposé des motifs, III, p. 2"7!-l et suiv.). Pour les dessins ct modèles industriels, nouR 
avons proposé une solution négative dans l'article 6 de notre Projet d'arrangement pour l'enregistrement 
international des dessins et modèles (v. plus bas la quafrirme partt'e de cet Exposé des motifs, p. 321 ct sui\·.). 

(
1

) Voir Prop. ùul., 1924, p. û5·71. 



Co~Vt·:~no~ GBXÉH.\Lt·:, ~\HTlCLB 5 

Le innintien dn système actuel s'impose-t-il pourtant au nom du droit qne 
chaque pays entend gal'der de protéger le;;; intél'êts de la consommntion ou de la. 
production nationale? N ons ne le pensons pmt Si le bénéfieinire d'un breYet ne 
l'exploite pns dans le pays, c'est généralement pnrce qu'il l'exploitl' il. meillem 
compte dan8 un antre pap et en pareil ens le consomrnate~w payera moins cher 
le pro(h1it importé qu'il ne pnyemit le produit f;1briqné dans le pay:-; mêml•. Et 
l'obligation ponr le brc,·eté étranger de fnbriqner d,ms le pays même peut aboutir 
à ln création dans le pays d'une industrie étrangère -que les p1·oducteurs natio
naux ne Yerront pas d'nu œil f;n·orable. A ce genre particulier de proteetion (jUi 
e::;t une arme ù den~ tnmchants, ils préféreront en général des mesnre~ douanière:-;. 
Il est nai qn'nn Etat. pomrnit a\·oir intérêt. i'i attirer snr ROU tçrritoiro une 
industrie même étrangère; encore famh·ait-il qu'elle pflt être 'inble, rémunéra
trice et 1n·ospère. Si elle l'était, le breyeté étr~mger l'amnit génémlement org<mi:-:;6e 
de· lui-même. Si elle ne l'est. guère et que l'Etat en impose l'im;tallation an bre
yeté étrnnger, celui-ci nnra tenclnnce à ln réduire an minimum, à en faire une 
orgnni?.ation de façade, tîmt eu continuant ù importer un large contingt•tlt des pro
duits qu'il fabrique an dehors. 

Reste un i':eul incon\'(!nient. \Taiment sérieux i\ ln snppres:-;ion de l'obligation 
d'exploiter. Certains producteur~· nationaux penYetlt se rencontrer, (lui :-;ernient 
prêts à exploite1· le champ (plC le breveté étranger lais!'>e en friclw. Le mninti<'n 
pm ct simple dn breyet inexploité lem interdit toute possibilité d'nction. 

Mais à ce mnl il e:'it relnti wment facile ùe porter remhle, en leur permettant 
d'exploit<'r l'inYention, moyennnnt. redevance nn bl'e\·eté qui ne wut. pns exploiter 
lui-même dan!' le pays. 

Le premier CongTès international qui se soit réuni pour étudier le problrme 
des brevets d'im"ent.ion, le Cong?'ès de Vienne, nnit déjà esqni:-;sé, en 1873, une 
première ébauche tle cette ~olntion lorsqu'il formulait la résolution ::;ui vnnte: « La 
non-exploitation dans nn pay~ ne doit par; entraîner par elle-même l'extinction 
elu bre,·et, si l'inwntion brü\~et(>e a été une fois exécutée et Ri la pos:'ïibilité est 
nssmée aux ressortissants lh1dit pays de l'ncqu(>rir et de l'exploiter.>> A la Con
férence de .1\Iadrid en 1800, le d(qégué de Suède et Norv'l'ge donnait i\ l'i.déc 
une orientation encore plus précise en fnisarit. la déclarntion sui Y<mte: « Le i'eul 
système qui. constitue les intérêt~ l'n présence est celui de~ lieenees obligatoires, 
système libéral d'après lequel l'inn~nteur n'est pas tenu d'exploiter lui-même son 
invention, mais ne pent pas non plu~ s'opposel' à. ce qn'elle soit (•xploitée. » 

Xotre Bureau lni-mênw, cl la Confrrencc de Brnxelles en 1807, propo::;a 
d'abord la création d'une Union restreinte basre snr ce systt>uw, puis sa consé
cration duns l'article i) de la Convention générale (serait considérée comme une 
jn::;te cnuse d'in;1ction le fait qne le brm·eté aurait oftert, an moyen de publi
cations reconnues suffisante:-:;, des licences à. de~ condition;.; équit<l bles ('t que ces 
offres semient restées infructueuses). 

L'Association internationale pour la protection de la propri6t6 industrielle 
dans ~·e~ CongrèR ùe Berlin ( UH.l-1), l\Iilan (l 906), Stockholm (1 !)08), Nmwy (1 909) 
:';e prononça en fa\·eur de la même thè•se. 

A la Conférence de \V;tshington en l}) 11, notre Bureau proposa nne non
velle rMactio~ de l'ilrtide :) qtù <1cconhtit une pince à ln licence obligntoil'e et. 
lnissait anx EtëJts .contractants l<t possibilité de fnire leurs r6~erves en ce qui 
concernait cet mticle. Ln délégation alleuwnde proposa ùe substitnPr enti(•rement 
~ l'obligatiou d'exploiter ln fàculté pom chaquo pays d'imposer anx brewtés ww 
licence obligatoire nu bout de troi~ an:-; i\ datt>r dP la drliYTmwe <ln brev(~t. La 
Conférence recula devant ce:-; innoYations, notnmnwnt, sem1J1e-t-il, à rabou des 
r(>Sultats conte::;tables qu'avaient Jonnés les premi(,re:-:; application:-; de la loi anglai.-;o 
de 100 7 basée sm le système des licences, 



Au Congrl_>S de Londre~ en 1 û 12, l'Assoc~ation internationale demanda ;) 
~c·:" groupes nationaux d'obtenir la substitution, dan::: leurs pays re:.;;pectifs, de la 
licenre obligatoire ;\ la dC.eh(>tmcc eomnH~ ~anet ion de la norH'xploitntion ( 1). 

DPpnis l<l gue ne lt, mon yement. d'ovin ion en fa v cm de la substitution de 
ln liePnee obligatoire ël. la cl0eh(.ance en ens de non-exploitation s'el"t accentué. 
Bomon~-nons i'l rav1wle1' clenx manifc>~tntions r('eentes bien rarnctéristiqnes à cet 
f.g;!rcl (2) : celle du gronpe alleman<l de l'Associntion internationale de la. vrotection 
de la propri(oté indn;;;tr1dle, réuni ;) Berlin leR 11 et 12 mai 1023, et celle elu 
groupe français de ln mCme As:.;oci<ltion rC.uni ;l.. Paris les 15 et 16 fév:rier 192-!. 
La demi(,re de ces deux réunions d6bonlait ml>me le cadre national, puisque les 
dél(-gnés de:-: gronpes anglnis, italien, belge et ~misse y prennient part. Ces clenx 
réunions :.;e sont tronvéc>s cPaccord Rur ce point que la senle sanction de la non
exploita ti on doit Nre ln licence obligatoire>. 

Xe l'oublions pai-t, d'autre part, les 1(-gif;lation~ non seulement de l'Angleterre..>, 
mai:-; mcore de pln:.;ieurs colonie:' britannique~ (Canadrt, Ceylan, Xmwelle-Zélande, 
Tt·inidad Pt Tobago), <'!..'llE's du ,Japon, du Luxembourg, ou )laroc, du 1\Iexiqne, 
de la X on·(·ge, des Pay::;-Bns et de la Suède t'On naissent le r(-gime de la. licence 
obligatoire, celle~ de l'Espagne et de 1<1 Finlande font aussi une cc>rtaine part ù 
la licc>twe, et la juri:;pmdence antrichiemw a jugé r-;uffi:;ante pom satisfairp 
;) l'obligation d'exploiter la cl(>Jiyrance d'une licence ël. une mai~on ~ta blie dans 
le pa,,·:' . 

.X ons nom; trom·on!'. donc en prrsence d'nn faisct"au de constatations singn
lit'rcnwnt faYornbles nu :-:Ystl1ne de la licence et non:,: c:;timons le moment venu 
clc propo~er résolument l;adoption de celui-ci à l'en!'emble de::: pays réunis pour 
prod>dl!r ël. ln revision de la Comention générale d'Union. 

Maintenir plus longtemps le régime actuel nuirait ;\ la foi~ an déYelovpe
ment économique de~ cliwrs vays et ;\ la bonne renommée de la Convention, 
dont une disposition comme celle de l'article :) . risque de devenir de plns en plus 
malnisc!nwnt applicable. 

Xons e-timons que la ~olution nouvelle doit' être pr6sentC:H son~ la forme 
la. plus ~imple et ;wec le minimum de changement~ on d'addition~ an texte 
actuel de l'article 5 de la CmlYention. 

Souf; la fonne Ja. phu; simple. Il cmwient cle :,:c borner !I po:-:er en qnelqnes 
mots le principe de la licence obligatoire dans le texte de l'article 5 en laissant 
anx législations nationales le ~oin de prendre les dispositions qu'elle~ jug~ront. 
ntik>S ponr l'application de ee prineipt>. Ces Ugislations sc>ront plu:'\ on moins 
t'Onforme;;:. an principe posé, v lus OU moins exactement appliquées par la juris
prndcntl'. Et de c:e chef le princ:ipe · ;,;ubirn un certain déchet clan~ son application. 
)IaiB c'e:::.t là nu inconYénient. inéluctable, inhfrent an caractère même de;:.; accords 
internationaux cln genre de la ConYention d'Union. 

Jl y a denx pointB, toutefois, qu'il y aura lieu de régler d'une manière Jll'é
CÏ~e clnnr; le texte mêmu <le l'article f). 

D'abord il e~t n(>eesBainl de ~tip1ùer que le défaut d'exploitation ne clevrn 
pas aYoir ponr sanction ln cléchP<mce, mni:.; seulement la licence obligatoire. Car 
il a C::té con~taté en fait, notmmnent lm·:.; de l'npplication de la loi anglaise de 
1907, que lil où le:.; deux :-:anctions Rnbsistent, la première risque d'être :->onvent 
prC:frrre il ln · seconde et cle réduire celle-ci à l'état d'arme i.nntilis(>e. Sm ce point, 
nous nons cléciclons ~~ adovter une <lttitnde plus radicale que celle prise par notre 
Bmeuu en 1 ~) 11, ;'\. la Conf(.IJ.·ence de \V<tshington. 

Ensuite il y a lien cle clécider q ne le! délai minimum d'exploitation de trois 
ans c·om-ra ù partir, non pa:.; cle la date elu dépôt de ln demande de bre\•t>t, 
cmmm· dan:-; le tc~xte actut>l cle l'article ;), mai:.; cle la date de la délivrance dzt 

(1) Voir Tableau des cœux, p. 87. 
(') Ibid., p. 87. 
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bret•et. Dan~ le:;; pays à examen, en effet, une mmée et plus peuvent facilement 
s'écouler entre ces denx clate~, et. le déhti 1·éel d'exploitation, :<'il eourt. à partir 
cle la première, risque d'être trop con~iMrahlement réchùt. Tant que le brevet 
n'est pal-\ délivré, on ne peut. 6quitablem.ent demander à l'imp6trant de l'exploiter. 
Si l'examen est long, il est exposé à perdre une pnrt trop importante de l'avan
tage minimum que la Cmwrntion prétend lui a:;:mrer. 

Enfin, au point de vue de la rédaction, il ne serait pas inutile d'améliorer 
le llébnt du second alinéa . de l'artide 6 actuel ainsi conçu: « Toutefois, le brevèté 
restera soumis à. l'obligation d'exploiter ::-on brevet conformément aux lois du 
pays où il introduit les objets brevetés, mnis aYec la restric·tion ..... ». D'une part, 
cette formule semble établie un peu trop en fonctions du premier nlinéa relatif 
<t la faculté d'introduire dans le pays où le bre\·et a ét6 déli.vré (les objets 
fabriqués danr-; un antre pay:;; (le l'Union. D'autre pmt, Plle :;emble trop con-
1-\idél'er l'obligation d'exploiter comme existant natmellement dam: les din'rses 
législation:-; unionif>tes, alors que lE.'::. États-Unis ne l'édictent pal-\ t't que des 
atlhésions pourmient se produire cle pays qni ne l'édicteraient pa~ non plu~. 
X ous proposerions donc de rem placer cette formule par In stù vante: « Toutefoi~ 
ln législation de chaque pnys unioniste pourra (->dicter l'obligation d'exploiter ..... » 

Et l'mticle continuerait ainsi, :-;nivant le rythme tlu texte artuel qui ne 
serait motlifié que (lans ln mesure strictement n0ce:;.:snire pom régler les (leux 
points que nous avons expor-;é;:;; prc!cédemment (1). 

TF.XTE .\CTUEL 

ART. 5. - L'introduction, par le breveté, 
dans le pays où le brevet a été délhTé, 
d'obiets fabriqués dans l'tm on l'autre des 
pays de · l'Unioti, n'entraînera pas la dé
chéance. 

Toutefois, le breveté restera soumis à 
l'obligation d'exploiter son brc> et confor
mément aux lois du pays où il introduit 
les objets brevetés, mai.s avec la restriction 
que le bre\·et ne pomra être frappé de 
déchéance pom· cause de non-exploitation 
dans un des pays de l'Union qu'après un 
délai de trois ans, compté à partit· du dé
pôt de ·la demande dans ce pays, ct seule
ment dans le cas où le breveté ne justi
fierait pas des causes de son inaction. 

Pnoposrrwx 

ART. 5 - L'introduction, par le breveté, 
dans le pays où le brevet a été délivré, 
d'objets fabriqués dans l'un on l'autre des 
pays de l'Union, n'entraînera pas la dé
chéance. 

Toutefois, la legislation de chaque pays 
unioniste pourra edicter l'obligation d'ex
ploiter le brevet avec la double restriction 
que le brevete aura, dans chaque pays de 
l'Union, pour cette mise en exploitation un 
delai minimum de trois ans compte à par
tir de la delivrance du brevet dans ce pays, 
et que la sanction de la non-exploitation 
dans le delai _legal - ceci seulement au 
cas où le breveté ne justifierait pas des 
causes de son inaction - ne pourra être 
la decheance· du brevet, mais uniquement 
la licence obligatoire. 

V. Protection des marques 

ARTICLE 6 

1. La protection Je;-; marque:-; de fabrique ou de commerce e>:-\t réglée par 
le:'-i articlt~f-: 2 et G de la Com·ention gC.nérnle pour l'Union enti<:'re t>t par l'Arrange-

{ 1) Sur les raisons qui nous ont fnit substituer notre proposition actuelle an texte plus complexe 
présenté par le Bureau à la C<>nférence de Washington en 1911, on peut consulter la l'rop. ilul., 1924, 
p. 121-122. 
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ment de Madrid de 1801 pom l'Union restreinte, fondée en vue de l'enregistre
ment international dè~; marques. 

a) D'nue part, en vertu de l'arÙdc 2 prC>citt'>, les }~tats rontmctnnts sont 
eon\'enu::- d'acronler le traitement national lC>gal, présent ou futur, aux uwrqnes de 
fabrique ou de commerce provenant dl':-:· autre;.; }:tnts contractants et. ponr les
quellefl auront été remplies le~ mêmei'i. rondition:; et formalit€s que celles impo-
;-;ée.<~ aux nationaux. · 

b) D'nutre part, l'nrtirle û prévoit une protection qua liMe des marques. 
Snbonlonnée il. nne ·condition es:"cntielle, l'obr-:Prvation . de l'enregistrement de ln 
marque dan;;; le pays d'origine, cette protection, flül'te de prolongation acces;;oire 
de el'lle obtenue au pr6alable dans re dernier pays, sanctlonne le principe ùn 
;-;tatut per=-onnel d'apd•s la formule po;.;itive que les mm·qnes ainsi enregistrées 
doin•nt être acceptée:; telles quelles dans le:-; nntres pays de l'Union. Toutefois, 
ln réflexion de la ~ituation existant dam;; le pays d'origine sm les situations qui 
;-;eront cré(>es dans les cliver;;; pnyfl. d'importation ne :;;e produit pas ipso Jm·e on 
automatiquement, enr eeux-ci penYent, nne fois ln qnalité de « marque » reronnne, 
·:-:.onmettre il un examen ces marque~ unioniste~, figmative::,;, verbale/'\ on combin6e~, 
appartenant :1 nn individu ou ù tme société; ils peuvent même les refu8er ou les 
invalider dans rertains en:; qui, par voie d'<1imination négative, ont été déter
miné:.; nettement et d'une façon limitati,~e (atteinte à des droits acquiR par des 
tier . .;; dans le pnys d'impm1ation, manque de tout earactère distinctif et violation 
<le la morale on de l'ordre public). 

En d'tmtre::,; termcR, dûment adnü:-e à l'emegistrement. dans le pays. d'origine, 
m(•me ::.ans ancnn exanwn, la marque étranghe ne ~mn·;lit être exclue de la pro
tection dans nn pays d'importation parce qu'elle serait. contraire snr nn antre 
point quelconque il la lC.gislation intérieure de ce pny~ et, en ce qui concerne 
l'ordre public, elle IW pourra· (•tre reponss(-e que si rlle enfreint une disposition 
relative <l cet ordre m&me et rontenue dan:-; eette législation. 

Dan.o; le n~gi.me établi par l'artide 2, )a protection des mnrqtte,._ étrangères 
est garantie nnx eitoyen:..; ou :mjets des Et<th; contrartants, ainsi qu'aux non
unionistes domiriliés ou ;-;érieusement établis dans nn pays unioniste>. Dans le 
régime établi par l'article ü, est désigné romme pny:;; d'originp le pays unioniste 
(ln principal établissement du déposant ou le pap de la nationalité du. dépo
~:mt, si ledit établis,.;;ement principal est situé en dehor~ de l'Union. 

QneJ\e e:"t la corrC::lation entre ces denx artideFï de ln Convention et, pnr
tnnt, entre lefl denx régimes? Sont-il:-. dir-;tincts, si bien que le deuxième com
portant une protection plu!'~ accentuél', un. droit nonveau, constituerüit une étripe 
plus av<meée, applicable :"eulement sous certaines conditions particulière~? Ou bien 
ln Convention a-t-elle entendu confondre les deux domaines et a-t-elle vmùn 
sanctionner un ,o;;eul régime en matière de marque~, l'article û n'étant que le 
complément plus préei-;; de l'article 2? 

Les deux th èRes ont tromé des défenseur::- dan::,; ln doctrine (1), mais voiri 
les ronséquences h6t6rog(•ne:" des deux points <le vne. 

Si l'on admet l'existence de deux rl!gimer-; sépnré.o;, la notion de la marque 
se d(.termine, f':elon le régime a), exelusivement d'ap1·ès la le.l~ fm·i, si bien que 
:':i celle-ci exclut certaines n1arques de lu protection, par exemple les marques 
romposée." de signes ou de rhiffres, le déposant unioniste n'a qu'à r-;e soumettre 
<l C'es restii.ctions. Le dépol'ant · non-ünioniste a <lroit an même régime lorsqu'il 
possède son domirile ou un établissement Hérit'UX dnnr-; un pays <le .l'Union. 

L e r€gime b ), plus large mais mlf.:::;i plu~ rigonrenx, n'a qn'un domaine 
d'api)Iirntion refl.treint: le déposant doit po:"s(•der :-con principal établissement dans 
un pay=-- unioniste pour pomoir !' faire eml'gi;.;ti'<'l' d'abord sa mmqne rt?gnlière-

(!) Voir Prop. ùul., l!l22, p. 152 et 153, 

~· .. 



ment; si cela n'e:-;t pa:;; le <:ilS (par exemple pour le Françaif' établi <.>n Chine), 
le dépo;:;ant n'n plu,; qu'une pos~ibilité d'invoquer l'article 6, e'e;-;t <le ,..;'adn'R:ser 
an payf' de i!a nntionnlité nnioni:.;te; l'unioniMe ne peut se prévaloir du domi(·ile 
ou de l'exiRtenee d'un :.:impie ét<tbli~;.;<:>m('Ut dans un payR de l'Union pom béné
ficier, p<H' l'intenuédiaire de ce pay;:;, <lu régime plns large. Qwmt an non unionistt·, 
il ne sém mlmis à jouir de ce rC>gime que :.;'il a sur le territoire de l'Union sou 
principal établis:.;ement, rnr s'il <1 simplemt>nt un domicile ou un é>tablis:-;ement 
sérieux dans un pay:-; unioniste, il ne po:-~:-:rde pn:.; de pay~ <l'origine aux ternw~ 
de l'article ü qui ne préYoit que deux ca;;;. 

An contrair(', si l'on ndmet l'exi~ten('e d'un sei1l régim~, l'article G n'étant 
que le développement nntmPl et comme la pr(->ci~ion de l'article :2, il ~· a <li ver
gence pom ln fixation du p<ty~ d'm·igine et l'on con~tatera nne lacune dan,; 
l'article G. Le non unioniste pomt·n :-;e prévaloir du domicile et de la po:;sei:':-;ion 
d'un étHblissement ( f;ans que ce soit le principal) :-;m le tel'l'itoire cle l'Union (<ut. ~1 
de ln Convention générale); il aum doue trois pos~ibilité~ de pouvoir jnvoqm·r 
l'article ü (établissement principal, établisf.;ement sérieux et domicile), a lon; que 
l'nnionh;te n'en aura q ne cleu x ( établi~sement principal et nëttioualité), quel que 
soit sou domicile on le siège de ses 6tnblissement:-;. 

LH sitnation se complique encore par la :-:olutiou adoptre dan:-: l' Union 
restreinte concernant l'enregistrf'ment. international de:.; marqnt>s qui prévoit à 
l'mticle 2 l'assimilation" du non unioniste il l'unioniste si le premier sati.o;fait, sur 
le tenitoire de l'Union restreinte, aux conditions établie:-: pm· l'mtic!e 3 de !.1 
Convention générale. Or, le:-: 1·édaeteur:-; de eet Arnmgement ('t les Etats ~igna-

.. taires - non!' oson:; l'nffirmer positivement - .-::ont parti:; de l'idée, non pns de 
la séparation, mais de l'accord intrin:=;èque des dt>nx régimes ct) et b ). En effet, 
l'Armngement prévoit expressément dnn:..; l'article 3 qne le rt'fu:-; «ne. pourra être 
opposé que dan~-; les condition:-: qui s'appliqueraient, ('n vertu de la Convention 
générale», donc manifestement, ·cnr il n'y a pas d'autref\ di:;;positions rt>lative:-: ù 
des refuf'> de marques, d'après les r(•gle~ consacr6es par l'article (i ,de cette Con
vention. En ce qui concerne le pays d'orjgine, les citoyens <le:-: Etat~ membre:-: 
de l'Union re~treinte ,o;e voient appliquer ln définition re:;trictive incomplète de 
l'article G, tandif:. qu'à la ,o;uite de la citation formelle, dnn:-:: l' Armngement, de 
l'article 3 de lH Conwntion générale, les · déposant~ n'npparMlant pa:-: par leur 
nationalité à l'un de~dit:-: pay:-; - ee .'!ont actuellement le.-: elix antre:.; pny~ 
tmionisteR et tons les pays non unionistes - bénéficient de~ nYantage::; de l'Arran
gement R'ilR ont leur domicilü ou un établissement iudu:-triel ou eommcrcinl effectif 
et sérieux :':lU' le territoire de l'Union rt>:;:trcinte. On le voit, l'Arrangement wut 

.réserver <Hl dépos<mt d'une marque internationale le:'l av<mtage:; de l'article ü de 
la Convention; d'un antre côté, il ex:onhe e:~;pressi.s vabis certains de ceR dépo
sants des conditions plus difficil<:>!; ù remplir pre~critt'S dau:- ce même nrticlt> G. 
Cette interprétation a ~té de t;igneur dans l'Union r<.>~treinte de :Madrid, c'est-à
.dire dans les deux tiers des Etnts de l'Union ; t>lle a f.worisé principalement le::: 
res~ortis::;ants des pays unionistes ne faisant pns encore partie du groupement (le 
l'Arrangement de Ma(h-id; le domicile on la possession d'un étnbli.o;sement sérieux 
sur le territoire de l'Union re:-treinte a tonjour~ donné accè:'-l ù nn Anglai:-;, par 
exemple, <L l'enregistrement international de sa marque. Un recul n'e:=;t pn.c.; possiblt• 
sm· ce point. 

Nous ferons encore obset·ver, mais sotÎs la forme cl'une ::.:imple mention, que 
l'expérience a révélé deux difficultés d'interprétation des eonditions citres en 
dernier lien. L'une est relative à b détermination cle ln notion du <<principal)) 
établissement qui, en cas de contestation juridique po.c.;sible, e:;t une question dl' 
Jait parfois malaisément ii trancher lorf'>qne plusieurs établi;;;sements indépendants 
et coordonné>s d'une même grande maison existent ensemble dans diYers pny:-:. 
L'autre a trait ii la yéritnble signifieHtion des termes « pay:-: auqnel app(wtient 

.;. 



le dépo:-;ant » ; tl'aprè.~ nou.~, eette expre."'::üon ne ,.:;,lurait indiquer que le pay:-: dont 
re:;~ortit le propriétaire de la marqu<>, donc le pay~ de ::-:a nationalité, et non pas 
eelui auquel il ,~ appartiL'nt » l'lwore, soit pm le domieile, ~oit par la po~scssion 
!l'un l-tnblissement (1). _ 

Cett_e eomplication C'xtrême, cettl~ divergence profonde et cette -lacune r0gret
t:1ble di~pnr:1îtront ... i, d\m eôté, on rutablit l'homogénéité de ln Convention pm· 
l'adjonction propos{'t' à l'mtide 2 (Y. ci-dcssu:;), <.'11 i:\orte que ln protection des 
marque~ e:-;t rl>gl6e dan~ l'Union génémle et dans l'Union restreinte par une setùe 
dispo~ition, l'mtide 2, combiné avee l'article 6, et si, de l'autre eôté, on adopte une 
di:-:po~ition fixant. l'expre.o:Rion « pap d'origine» danR ee demier article d'mie façon 
à pom·oit· C>trP appliqu6e à tou::; le:::. déposant~. La notion e:"-sentielle est, selon 
notre propo;-;ition, <'elle de l'étahlis~euwnt agricole, industriel ou commPreial, lequel 
forme le Yéritahle milieu pour l'éclo~ion et la protection d'une marque et qui 
par _la précision de::; adjectifs « effectif et sérieux » e) donne toutes les garanties 
d'un<; application nppropri0e <Hl bnt, notamment en ce qni ·conceme le~ per~onnes 
momle~. Tout en maintenant, au besoin, le texte actuel dans ce qu~il peut avoir 
d'utile ronune direction, il s'agit de soumettre à une même règle ou condition le 
déposant unioni:-te .an~:::~i bien qne le déposant non lmioniste. Puisque, pm rapport 
~- ce demier, il suffit que, pom jouir dn bénrfiœ de la Convention, il ait sm 1<; 
territoire d<; l'Union lm l~tabl:is~ement cffeetif et r-;éricux (3) ou ,.;;on domirile, notion 
trè~ soigneu:-::ement fixée dans les dhers pays· par les temps qtù coment, lei-: 
eireonstauces de fait identiques devmient profiter aussi nu dfpo:::~nnt unioniste. 
Par smeroît - dernier m•nntnge déch-df - œ déposant bén~.ficierait encore de 
S<l nationalité, ee tenue ~tant choisi e;tpress·is vm·bis danf'. le texte nfin de couper 
court à toute hésitation qu'a fait. naîtr<; le terme impréei~ «appartient». 

Il y am;l donc quatre sitnntions pour pomoir déterminer le pays d'origine: 
l'Pxi:'tenee tl'un établissement « principal », d'tm 6tablissement effectif et sériem:., 
du · domic·ile et finalement de la nationalité. Un Bl'lgc n;-·ant son établissemeut 
principal au Siam sera d<-s lors à mC•m<; de déposér sa marque au Luxembomg 
où il mua nn établissement, on en .Franc:e où il ~ern domicilié, on enfin dans 
:-:on propre pays qui dena acœptei-' obligatoirement ce dépôt en tout état de cause. 

On devm prendre en considémtion encore une é\·entualité: si le d6posant 
unioni:-;te ou !lOn _unioniste possède deux ou plusieurf'. établissements ou sucenr
salefl da ni' div er::. pays de FU ni on on, le ca:-~ échéant, de l'Uni on reFstreinte, il 
aura le dwix entre deux on plusiem~ pays d'origine, mais il ne pent y avoir 

. d'inconvénient. ù œtte particnlaritl-, pourm qu'un pays d'origine soit fixé d'une 
façon certaine et qn'nne administrntion nationale soit f.-:aisie du dépôt. Du reste, 
tont<~s ees faeilit~s ne seront pas trèi:~ nom brense:::. pour les ÙéJ)OSnnts unionisteil 
quand on f.-:Onge à la variété des néeessités pratiques révélées par la guene et. 

.l'nprt•:-;-guene. ·· · 
Au smplns, la difltinction entre resRortissant d<; pays unioniste <;t de pays 

non unioniste est établie avec r;oin; à. part cela, il n'y ama plus de C<ltégories 
lle personnes protégées différemment que d'autre.", l'unification des presct·iptions 
eoneernant le pays d'origine étant ainsi prévue et l'unité du critérium proclamée; 
l'Union ne eonnaî:trn qu'un seul régime garanti aux mm·ques; celles-ci seront 
plac6es sou."' <los conditions uniformes, formulées par une coopération harmonieuse 
et par la fusion de deux éléments de droit: le traitement national . et le tmite
ment stipulé directement pm la Convention. 

(') Voir Prop. ùul., 1922, p. 152. 
(') Ibid., 1922, p. 146-147. 
(") L'épithète • principal» rt été rcpou~5ée drtns le;; travaux de rcYi;;ion de lrt Conférence de Bruxelles 

(Y. l'rop. iml., 1922, p. 145). · 
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2. Si l'on nous clemnndnit pourquoi noù~ <l\'011!'; 11 bnnclonné la propo::;ition 
préconis(>e nngu(•rc (1) conrem;mt lH n!glement<ltion en ea:-~ de double nationalité, 
- dans tm pays tmioniRte et un payf.l non tmioniRte - , nous répondrions que 
c'est là seulement une des fort nombreuseR faces que prend le probl(·nw de la 
nntionnlité; il vaut donc mieux n'en pas ré>Rondrc une isolément, quelle qu'en 
soit l'importance, mais ]eR a banclonner touteR au fh-oit public de ehaque nation. 

3. En pré:::.ence du désir ex1n-imé d'<tpporter le moins de rlt<mgement::-: 
pos:::ibles au texte de l'article G si laborieusement r{>digé à 'Vashington, nouR ne 
proposonR pa:,; de modifier en substance l'énumérntion (les considérations qui 
peuvent légitimer le refus ou l'invalidation d'une marque (respect de;.; droits 
ncquis, morale et ordre public, défaut de cnmctère diRtinctif) (2). l\ émunoins, le 
numéro 2 nous paraît exiger une rédnrtion plus serrée. Les mots «.ou bien» 
semblent indiquer qu'il s'agit là de deux classes dé mnrques, celles dépommes dr 
c~tmctère distinctif et celles· composées de dé~ignation:; ou signes wmels ou nécrs
snires, <1ppmtennnt au domnine public. 

En réalité, il n'y a pas deu.x critères servnnt à diRtinguer ces clns!'es. Les 
marques clescripti v es, par exemple, manquent 15galement du caractère distinctif 
nécessaire ~1 toute mmqne; elles forment même ln g-..ande majorité cle celles qui 
peuvent' être exclues de ln protection internntionale, parce qu'elleR cnrnetérisent 
les produits. Aussi les milietLX intéressés ont-ils réclamé de sub~tituer aux mots 
«ou bien» ceux de «en tant que>> ou <<c'est-à-elire » ou autres semblables. En 
choisissant l'expression « su1·tout celles » qui donne plur-; de relief :l ladite c<lté
gorie de marques, nouR indiquons par hl l'interprétation grnérnle admise de cette 
disposition. En même temps, ln faculté de libre appréciation du caractère pmf;Ü
tement distinctif de la marque qtù, d'après le texte nctuel, est absolue, est non 
pas limitée en principe mais pourtant endiguée ou mieux guidée vers le:; ens les 
plus frrquents. Sans doute, une définition uniforme, obligatoire et positive de ce 
qui doit être envif-lagé comme une << mmque » fem encore tonjoues clrfaut Cepen
dant, l'émunémtion limitative des éléments qui enlèvent tout caractère clistinctîf 
à la marque une foiR admise, il snb:->iRte dans l':n-ticle G certnines imlic:ttions qui 
exduent une appréciation individuelle par trop arbitmire de la enp<tcité distinctiw 
de la marque; la protection « telle quelle » e~t <tinsi mieux gm·antie clans le,_ pnys 
d'impo1iation. 

ARTICLE ()bis 

Ln · Œsposition nouvelle proposée 1c1 flgnre sous lettre D, · alinéa premier, 
des résolutions de la Conférence d'experts techniques réunis à Genève en mai 1 fl2-1; 
nous ,<wons seulement substitué aux tennes «interdire l'enregistrement » et « préYoir 
la radi<ltion » la terminologie deptùs longtemps consncrée pm· l'nrticle ü de la 
Convention, Roit 1'efnse1' et invalide1·; cette formule est ii. l<l foi~ plus compn!
hensive et plus synthétiqué et permet l'adaptation néccss;Üre aux (liver~ régimes 
législatifs snns discussion nouwlle. 

On sera tenté de placer cette clispoRition danR l'article G qui énumère d':m
tres motifs de refus et cl'ilwalidntion et, en pmiiculier, dans ln dispmùtion qui 
permet de s'opposer aux uwrques propres à porter atteinte à des droits ncqui~. 
:Mais ce faisant, on perdrait de vue que ces motifs s'appliqueraient uniquement 
aux pays d'importation autres que le payf; d'origine, tandis qu'il s'ngit ici de 
san~tionner une pre~cription cle cnractère imprmtif et obligatoire pour tous les 
pays, y comp1-is lc pays d'origine. 

(1) Voir Prop, ind., 1922, ]). 143 et 156. 
(") Il est bien entendu que le refus, au lieu d'être total, })eut n'être que partieL Il en est de même 

de l'invalidation ou annulation de la marque. 
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An point de yuo de la port(>e ,-érita ble de eette notn-elle dispo::;ition, il 
mérite d'être rele\'é que le Comité économique de la Société des Nntions avait. 
entendu f;OnmE>ttre à la Commis~ion de;;; expert;;; deux propositions (programnw, 
art. 2, a et b) tendant il réprimer deux rat(>gorie~ spéciales d'abuf-: «dont l'ex
périence démontrait la pratique fréqu~nte '> : l'emploi nbnsif non· autorisé, comme 
mmque de fabrique, de copies ou imitation:;: 1 o d'emblème:::, etc., 2° de marqn('." 
de fabrique co~mne::: pom appartenir nnx ressortissantP- d'un autre pays. En effet, 
«il n'est pas rme, a-t-on déclaré de somce autorisée dans la 4e séance de la 
CommisP-ion, de voir <le::- commerçants ou même d'antn's personnes déposer des 
marques étnmgl'res tl'(>s connues afin de s'en assnrer la propriété et d'empêcher 
le Yl'ai po~sesseur de ln marque de> P.'en sel'\'ir <Inn::: le ·pays on bien de ·pouvoir 
lui faire subir chèrement le droit de :::'en servir..... On est allé jnsqu'~ déposer 
dans certnins pays des marque:,; qui sont notoirement la propriété de l'Etat fran
çais:->. On se plnint donc amèrement de eette mmrpation de marques renommées, 
qui cause un gmnd préjudice an propriétaire r(>el de la marque, en partiClùier si 
l'nsmpatenr la dépose et l'exploite d;-ins un pay::; où le dépôt a un caract(>re 
attributif cle propriété. 

:i\Iais pom que la propo:::ition pÎlt, aprè~ de longs et sérienx débats, obtenir 
l'unanimité de la Conunission sous ln forme sou~ laquelle elle e::;t présentée ici, 
il fallait tram-er une rMaction. large \•isant aussi bien les marque::; Hntérieuref'. 
de::; particuliers que celles des· ~":Ociétés ou des collecti \'ités (art. (bis), et applicable 
aux deux systèmes d'obtention de la marque, savoir celui basé sm la priorité 
d'usage et celui basé sur la priorité d'em;egistrement Il fallnit éliminer tonte 
eondition d'emploi, dans le deuxième pay;;;, de la part du premier possesseur de 
la marque comme aussi tontes les conditions de preuves de ma1.1Yaise foi mani
festée de la part dn tiers déposant, l'enregistrement ultériem ayant. pu être opéré 
par erreur. Il fallait ('ncore prévoir l'annulation de cet enregistrement à la suite 
de l'action de «l'intéressé}) (premier uP-ager on propriétaire antérienr), sans exiger 
du réclamant l'enregiP-trement préalable de sa marque dans le pn,Ys de la lex fm·i, 
enregistrement q ni sera d'al.Uenr::; l<l rl.'gle. Il fallait en antre renoncer :1 · une 
prescript-ion désirée pm cetiain::; expert~ mais rejet(>e par la majorité, accordant 
an créatenr primitif lésé le droit à l'emploi simultané de f-:a marque à côté du 
concnrrent qtù s'est approprié celle-ci par dépôt. Cette sorte de possession per
sonnelle aboutirait an partage de la propri6té, alon'> qu'il eP-t j)lu~ sage de recomir 
nu x tri bunaux pour combattre l'n:-mpation ?U la coexistenct>, en Tevendiqnnnt la 
propriété excluf-:ive. 

Cependant, il fallait établir nn délai jn~qu\) l'expiration duquel l'action en 
eontestation de· l'enregistrement ou en radiation de celui-ci devait être intentre 
pnr l'intére~s0, c'est-à-dire le propriétaire exploitant originaire de la mnrqne, d6lai 
asp.ez long pom qn'il pÎlt être averti de l'u~uq)ation qui s'est produite à l'étranger 
et pourtant pm; trop étenùu pour avoir pour résultat l'inp.tabilité de ln protection 
des marques. Cette rédaction de la Conuni:;;sion des experts est iei reprise, ~anf 
qnant à l'étendue dn d(-qai,· qtù, n'étant. d'ailleurs qu'un ~nininmm, semble pmwoir 
être rMuit en raifo\on de certaines 16gislation~ de cinq à trois ans. Effectivement 
il ne eonvient guère, à notre sens, d'imposer anx pays unionistes l'obligation de 
laisser le8 marques enregistr~es' par eux trop longtem1is exposées an danger d'Nre 
frappées d'inmlidation. 

A RTl CLE Ü ter 

Le texte actnel de ln Convention ne prévoit, en fait de sanctions contre 
l'usage frauduleux de marques, que la :=:.aisie à l'importation (remplacée, le ·cas 
échéant, par ln r-misie à l'intérienr, ln prohibition d'importation on les actions et 
moyens que la loi as:--urerait m ])<Ut'il cas nnx nationaux) de tout. prodtùt. par-
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ta.nt illégitimement une marque (art. 0) et h1 fonunlc génP.rale exprimée par l'ar
ticle 1 Qbls en matil·re de concurrence d01oyale. 

Or, il convient d'as."urer en toute circonstance à la partie lé8re un recours 
convenable s9it contre l'usage f1:amlulenx de marques, soit contre les autre . ..; acte:-;; 
de concmrence d~loyale. li y a également <rvantage à séparer res deux ordres 
d'idées, en se conformant ainsi à la distinction consacrée par la Convention. 

Il paraît donc tout indiqné d'insérer dan~ le texte unique, indépendamment 
des propositions de revision concemnnt h1 lutte contre la concunence drloyalP, 
un <lrticle nouveau affirmant le principe que nul ne peut. impunément faire ·_ 
dans un pays contractant -- un usage illicite ou fnm<lnleux de marques appar
tenant à de.<; ressortissants ·des autres pays contractantt;. 

C~tte opportunité une fois reconnu~ en théorie, nous avons é-tudié la que:-:
tion au point de vue tic la · sitüation nctuelle <lans les divers pays. X ous nou~ 
sommes demandé si le principe de la répreRsion de . l'usage frauduleux <les mar
queR était ass<>z répandu dans les différente.<~ 1(-gi~lations nationnle~, pour que son 
introduction dans le r€gime unioniste, ait quelques éluù1ces de ne point sonleYer 
d'obstacles de la part , de tel_ on tel Etat contractant. L'examen des loi:-~ des prin
cipaux pays Lln monde · no11~ a port~ à conclm e en fm-eur de l'affirma ti w. En 
effet, le tableau intitulé « Tableali concei'nant les ~anction::; prévues en matière 
d'usage frauduleux de marque::; de fabrique <.'t. les personnes qualifiée.<~ pour intenter 
nne action aux tel' mes cles loi~ sm les mnrq nes deK divers pays», que nous pu
blions en annexe aux wésents Exposés des motifs, montre ~ue sm ·les 51 pay8 

. qui y ::::ont traités, les Etat::;-Unis d'Amérique sont le seul Etat où il n'eKt point 
prévu de sanctions p6nales pour les d(>lits en qu01tion. Et encore, il est possible 
qu'une telle sanction y ·soit 'prévue pm des textes antres qne ceux que non::; ,PO~
séclons, pnr exemple par le COLle pénal on lef.> lois spé'ciales des divers Etats 
confédérés. Quant q.ux sanctions civilos, elles :-ont expre~r;ément prén1es par les 
lois sur les marques de ·4 ·7 pays. Restent le Chili, Costa-Rica, le .Tapon et le 
Siam dont lès loi~ s1irciales gardent le silence à ce sujet. Le;;; smictions ch·iles y 
::;ont évidemment appliqu(>es en vertu dés -l)resrriptionf.\ du <h·oit commun. Les l'é
sultats de notre ~tude - ont étl> tout au~<;i hemeux en ce ·qui conceme les pérsonm'~ 
qualifiée.<~ pom intenter une action car, sauf les . cas -- trè~ rare;.; - où la loi 
ne contient po~nt de disposition~ <L œ sujet, il e::-t partout. admis que le (hoit de 
plainte appartient, tantôt exclusi ,-emcnt, tantôt concurremment aYec k• Minist(·re 
public, à la pnrtie _; lé~(oe (ou au.·pl·opriétnire de la marque,. ou aux intércfisés; le~ 
formulef:: sont nombreuses, mai~ le principe e~t le 'même). 

Puisqu'il 'en est, ainsi, rien ne semble ~·opposer à l'introduction, <lans le ré-· 
gime 1mioni~t0, d'un mticle nouveau qui impose aux pays contractants l'obligation 
d'assmel', en dehors des ~anctions ciYile::;, au:;si de:'; sanctions pénale::. contre 
l'usage frauduleux de marques. Lefl experts de::; 20 États tmioni~tes, · réuni:-: à. 
Genève dn 5 au lü mai 1824, ont reconnu l'opportunité de cetfe r6fornw. C'e.c:-t 
leur proposition mt·me que nous avons adoptée ici, - avec une légère modification 
de forme ct en l'insérant à l'article () exclusivement consacré ù la protœtion des 
marques. 

On se préocrupe depuis longtemp~ de l'intérêt qn'it y aurait à réprimer inter
nationalement l'abus qui ronsiste à. utiliser sons l'autorisation. des pouvoir . .; cmn
pétents, à titre de marque de fabrique ou c~e comnH'rce ou comme éléments de 
ces marques, des em blrmes on armoil1ies d'Etat et , de>s signes ou poinçon::; offirieb: 
de contrôle et cle garantie adoptés par lrs di-rer:-; Etats, ~ndrpendamment du fait 
que cet abus constitue une nttrintc nu (h·oit moral (lPs Etat::- snr lem:-; insigm·:.; 
de :-;onveminetr., les marques reproduisant lesd\t::- em bl(·me:-:; ou signes sont propre':; 
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à induire le public en erreur quant à l'origine des marchandises auxquelles elles 
s'appliquent. Il convient donc de les faire disparaître, autant que possible, du 
commerce. 

Cette question a d'ailleurs fait l'objet de discussions approfondies au cours 
ùe toutes nos conférences antériemes. Sans nous livrer ici à un examen rétro· 
spectif de celles-ci (nous rem·oyons - à ce sujet - à l'étude que nous avons 
consacrée à ce problème dam; la Prop. ·ind. de 1 ü24, no 11, sous le titre «De 
la répression de l'usage non autorisé d'armoiries, décorations, emblèmes, drapeaux, 
insignes, etc.») nous nous bornerons à rappeler que dès la. Conférence de 'Va
shington, la Suisse avait proposé l'intmduction, dans le texte de la Convention, 
d'une prescription ayant pour but d'assurer la protection réciproque des armoiries 
publiques des pa.ys de l'Union. Cette proposition ne fut pas acceptée. Et on s'en 
tint alors à compléter le Protocole de clôture ad article 6, en y mentionnant égale· 
ment les signes et poinçons officiels de contrôle et de garantie( 1). 

Depuis lors, la presse et les milieux intéressés se sont souvent occupés de 
cette question, qui a. fait l'objet de l'étude susmentionnée. Elle a été notamment· 
traitée par Sir Hubert Llewellyn Smith dans le rapport sur la. concurrence dé
loJale par lui présenté au Comité économique de la Société des Na ti ons, rapport 
approuvé premièrement par celui·ci et plus tard, le 13 mai 1922, par le Conseil 
de la Société. Sir Hubert proposait l'adoption d'une stipulation interdisant «l'en
registrement ou l'emploi, ~ans autorisation spéciale, à titre de marque de commerce, 
d'emblèmes publics, marques. de contrôle et marques et signes analogues ou de 
parties on d'imit'ltions desdits )) (2). Ce principe fut approuvé par le Comité inter
nationnl de la propriété industrielle et commerciale de la Chambre de commerce 
internationale, lors de la réunion de Paris des 14 et 15 décembre 1923CS). Finale
ment, les experts techniques, réunis à Genève en mai 1 ü24, ont reconnu l'oppor
tunité de faire un pas en a nmt dnns la voie que le Protocole de clôture ad 
article 6 avait tracée un peu trop timidement, en introduisant dans le texte même 
de la Convention des prescTiptions impérati Yes destinées à combattre l'a bus en 
question. 

De notre côté, il nous a été facile de nous persuader du grand avantage 
qu'il y aurait il statuer séparément, dans le texte de la Convention, sur l'usage 
non autorisé d'armoiries, décorations, emblèmes, etc. d'autres pays comme marques 
de fabrique ou de commerce et sm leur emploi commercial ou industriel antre 
que comme marques ou éléments de marques, ce qui constitue une forme de 
concurrence déloyale. Aussi, en dehors des nouvelles propositions qu'on trouveTa 
à ce sujet plus loin (art. lObis), avons-nous examiné la possibilité d'introduire dans 
la ConYention un article nouveau, à insérer dans le chapitre consacré aux 
marque~, destiné à rép1·imer l'usage non autorisé desclits emblèmes comme marques 
ou éléments de marques. Ce travail impliquait l'examen approfondi des prescrip
tions des lois des divers pays unionistes en la matière. Le résultat de cet exa
men est donné par le tableau intitulé «Classifications des dispositions législatives 
des pays unionistes en ce qui conceme la répression de l'usage non autorisé 

· d'armoiries, décorations, emblèmes, etc.)>, qui figure en annexe aux présents ex
posés des motifs. C'est un résultat encourageant, attendu que, sur 32 pays, 29 
affirment le principe de l'interdiction. Les formules sont, il est wai, fort différ~ntes 
de pays à pays, mais, sauf la Belgique, la Grèce et le Luxembourg, tous les Etats 
membres de l'Uni on ont déjà reconnu la nécessité de la répression en question. 
Il y a pins. Seize pays prévoient l'interdiction des armoiries, etc., non seulement 
nationales, mais aussi étrangères; sept ont sur ce point des prescriptions ambiguës. 

(') Voir Acte-~ de ll'nshillfflon, p. 116, 298, 33D. 
(1) Yoir Prop. ind., 1924, n• 11 : «De la répression de l'u.~age non tt\ltorisé d'armoiries, décomtions, 

emblèmes, drapeaux, insignes, etC'. • 
e) Voir Prop. ind., 1922, p. 08. 
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CoNVE~TlO~ G~XÉRALE, ARTICLE 6 

Il n'y a, donc, que six États qui limitent l'interdiction explicitement aux emblèmes 
nationaux (1). 

Dès lors, pourquoi ne devrions-nous pas croire fermement l1Ue ces derniers 
voudront bien se rallier à la majorité. et permettre à notre chmte de faire, à La 
Haye, un progrès aussi important que celui que nous traitons ici? 

Nous n'hésitons donc pas .à proposer l'adoption du nouvel article G"""ter ci
dessous, qui reproduit, à quelques légères modifications près, le texte voté à 
G~ère(~ , 

Ajoutons quelques obsermtions de détail: 

1. Ad al. 1 : Les termes « emblèmes ou armoiries d'État » ont été employés 
à dessein, au lieu de l'expression «emblèmes publics» contenue dans le projet du 
Comité économique de la Société des ~ations, parce que l'adjectif «public» com
prend également les emblèmes des provinces, communes, voire même des familles 
princières, eè qui serait revenu à pousser trop loin la protection. 

2. Ad al. 1: L'interdiction est bornée aux imitations « au point de vue 
héraldique ». On n'a pas voulu restreindre à l'excès le domaine, déjà si étroit, m\ 
les industriels peu Yeilt puiser des sujets pour leurs marques eu leur interdisant 
l'adoption de n'importe quel sigue (lion, ours, soleil, etc.) figurant dans les 
armoiries, etc. On les ·laisse libres de le faire, pourvu que l'imitation ne porte 
point sur les· caractères héraldiques qui distinguent une annoirie ou un emblème 
d'une autre armoirie ou d'un autre emblème. 

R. Ad al. 2.: L'application d'un poinçon on signe, etc. sur une marchandise 
entièrement différente de celle pour laquelle ledit poinçon ou signe sert de garantie 
ne saurait impliquer une intention frauduleuse. C'est là le motif de ln restriction 
exprimée par cet alinéa; l'intervention se limite aux cas où il s'agit de mar
chandises du même genre ou d'un genre similaire. 

4. Ad al. 4: La fixation d'un délai raisonnable pour présenter les objections 
auxquelles la communication de la liste des emblèmes, armoiries, signes et poinçons 
à proté~er dans les relations internationales pourrait donner lieu, complète utile
ment, sur l'initiative du Conseil économique de la Société des Nations, le texte 
voté par la Réunion teehnique de Genève. 

TJ<:XTE ACTUEL 

ART. G. - Toute marque de fabrique ou 
de commerce régulièrement enregistrée dans 
le pays d'origine sera admise au dépôt et 
protégée telle quelle dans les antres pays 
de l'Union. 

Toutefois, pourront être refusées ou in
validées: 
1° Les marques qui sont de nature à por

ter atteinte à des droits acquis pm· des 
tiers dans le pays où la protection est 
réclamée. 

PROPOSITIOS 

AnT. 6. - Toute marque de fabrique ou 
de commerce régulièrement enregistrée dans 
le pay:'l d'origine sera admise au dépôt et 
protégée telle quelle dans les antres pays 
de l'Union. 

Cette disposition n'exclut pas le droit 
d'exiger du déposant un eertifièat d'eme
gistrement régulier délivré par l'autorité 
eompétente du pays d'origine. 

Toutefois, pourront être refusées ou in
validées: 
1 o Les marques qui sont de nature à por

ter atteinte à des dt·oits acquis par des 
tiers dans le pays où la protection est 
rée lamée. 

l') Voir, pour les détails, l'étude plusieurs fois citée, 
(') Voir 1'1"0p. ind., 1924, p. 99, 
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TExTE ACTUEL PRorosrr10x 

00 Les marques dépourvues de tout earae
tère distinctif, on bien composées cx
clnsiYement de signes ou d'indications 
pouvant servir, dans le commerce, pour 
désigner l'espèce, la qualité, la quantité, 
la destination, la \'alem, le lieu d'OI'Ï
gine des produits on l'époque de pro
duction, on devenus usuels dans le lan
gage courant ou les habitudes· loyales 
et constantes dn commerce du pays où· 
la protection est réclamée. 

Dans l'appréciation du caractère dis
tinctif d'une mmque, on dena tenir 
compte de toutes les circonstances de 
fait, notamment de ln dnréc de l'usage 
de la marque. 

gu Les marques qui sont contraires à la 
morale ou à l'ordre public. · 

Sera considéré comme pays d'origine le 
pays où le déposant a son principal éta
blissement. 

Si ce principal établissement n'est point 
situé dnns un des pays de l'Union, sera 
considéré comme pays d'origine celui an
quel appartient le déposant. 

An ART. 6. - Il est entendu que la 
disposition du premier alinéa de l'article 6 
n'exelut pas le droit d'exiger du déposant 
un certificat d'enregistrement régulier au 
pays d'ori~ine, déliné par l'autorité com
pétente. 

Il est entendu que l'usage des armoir-ies, 
insignes ou décorations pnbliq ues qni n'au
rait pas été autorisé par les pom·oit'S com
pétents, on l'emploi des signes ct poinçons 
officiels de contrôle et de gnrantie adoptés 
par un pnys unioniste, peut être considéré 
comme contraire à l'ordre public dans le 
sens dn n° 3 de l'article 6. 

Ne seront, toutefois, pas considérées 
comme contraires i\ l'ordt·c public les mar
ques qui contiennent, avce !'.autorisation des 
ponYoirs compétents, la t·eprodnction d'ar
moiries, de déeoratious ou d'insignes pu
blies. 

Il est entendu qu'une marque ne pourra 
être considérée comme contraire à l'ordre 
public pour la seule raison qu'elle n'est pas 

. conforme il quelque disposition de la légis
lation sur les marques, sauf le cas où cette 
disposition elle-même concerne l'ordre pu
l:>liç, 

2° Les marques dépourvues de tout carac
tère distinctif, surtout celles composées 
exclusivement de signes on d'indications 
pouvant servir, dans le commerce, pour 
désigner l'espèce, la qualité, la quantité, 
la destination, la valeur, le lieu d'o1-igine 
des produit~; ou l'époque de production; 
ou devenus usuels dans le langage cou
rant ou les habitudes loyales et cons
tantes· du commerce du pays où la pro
tection est réclamée. 

Dans l'appréciation dn caractère dis
tinctif d'une marque, on devra tenir 
compte de toutes les circonstances de 
fait, notamment de la durée de l'usage 
de la marque. 

3~ Les marques qui sont contraires à la 
morale on à _l'ordre public. 

Il est entendu qu'une marque ne 
pourra être considérée comme contraire 
à l'ordre public pour la seule raison 
qu'elle n'est pns conforme à. quelque 
disposition de la législation snr les mar
ques, sauf le cas où cette disposition 
elle-même coneerue l'ordre publie. 

Sera considéré comme pays d'origine le 
pays où le déposant a son principal éta
blissement et si celui-ci n'est pas situé 
dans un des pays de l'Union, le pays con
tractant où le déposant a un etablissement 
industriel ou commercial effectif et sérieux, 
et s' il ne possède pas d'établissement. de 
ce genre, le pays de son domicile ou, s'il 
ressortit à un pays de l'Union, celui de sa 
nationalitè. 

Ain. 6hi•.- Les pays contractants s'en
gagent à refuser ou à .invalider toute mar
que de f abrique ou de commerce notoire
ment connue comme étant déjà la marque 
d'un ressortissant d'un autre pays; un dé
lai minimum de trois ans devra être accordé 
aux intéressés pour réclamer l'invalidation 
des marques ainsi enregistrées. 

ART. 6tcr. - Les pays contractants s'en
gagent à assurer dans leur législation na
tionale aux ressortissants des autres pays 
contractants un recours légal comportant, 
outre les sanctions civiles, des sanctions 
pénales contre tout usage frauduleux de 
leurs marques, 
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TEXTE ACTU}~L PROP081TIOX 

.. 

ART. 6qnater. - Les pays contractants 
conviennent, en outre, de refuser ou d'in
valider l'enregistrement et d'interdire par 
des mesures appropriées l'utilisation, non 
autorisée par les pouvoirs compétents, à 
titre de marques de fabrique ou de corn· 
merce ou comme éléments de ces marques, 
des emblemes ou armoiries d'État des pays 
contractants, des signes et poinçons offi
ciels de contrôle et de garantie adoptés 
par les pays contractants, ainsi que toute 

. imita~ion, au point de vue héraldique, des
dits emblemes, armoiries, signes ou poin· 
çons. 

En ce qui concerne les signes et poin· . 
çons officiels ci-dessus mentionnés, ou leur 
imitation, il est entendu que l'interdiction 
visee dans le · prèsent article s'appliquera 
seulement dans le cas oil les marques com
prenant ces poinçons et signes sont utili
sées ou destinées a être utilisées sur des 
marchandises du même genre que celles 
pour lesquelles l'apposition du poinçon ou 
signe original implique une garantie ou sur 
des marchandises d'un genre similaire. 

Pour l'application de ces dispositions, les 
pays contractants conviennent de se com
muniquer réciproquement, par l'intermediaire 
du Bureau internatio.nal de Berne, la liste 
des emblemes ou armoiries d'État, des si
gnes et poinçons officiels de contrôle et de 
garantie qu'ils d~sirent ou désireront placer 
d'une façon absolue ou dans certaines limites 
sous la protection du présent article, ainsi 
que toutes modifications ultérieures appor
tees a cette liste. 

Tout pays contractant pourra, dans un 
délai de six mois à partir de cette corn· 
munication, transmettre, par l'intermédiaire 
du Bureau international de Berne, au pays 
interesse les objections éventuelles aux
quelles la communication de cette liste 
pourrait donner lieu de sa part. 

La similitude qui pourrait exister entre 
les emblèmes, armoiries, signes ou poin
çons officiels de contrôle et de garantie 
des divers pays contractants n'empêche 
pas les nationaux de chaque pays de faire 
usage des signes ou poinçons appartenant 
à celui-ci. 

. ' 



2-!S 

VI. Marques collectives 
(Art 7bis) 

La Conférence de \V ashington ayait inti'Oduit, dans la. Convention générale 
d'Union, un article 7bi\ aux termes duquel « les pays contractants s'engagent il. 
admettre au dépôt et à protéger les marques appartenant à des collectivités dont 
l'existence n'est pas contraire à la loi du pays d'origine, même si ces collectivités 
ne possèdent pas un établissement industl'iel ou commercia~ chaque pays restant 
juge des conditions partieulières sous lesquelles une collectivité pourra être 
admise à fail·e protéger ses marques». . 

C'était un premier pas, assez timide, esquissé dans la direction· de la. pro
tection des margnes eollecti res. Un principe très général est déclaré obligatoire 
pour tous les Etats unionistes; mais, d'une part, aueune sanction n'est prévue 
en C<'lS d'inobsenation ou d'observation insuffisante de la. règle énoncée, et, 
d'autre part, l'application pratique de eette dernière est abandonnée aux diverses · 
législations unionistes qui ne sauraient être toutes calquées sur un même modèle (1). 
Il serait évidemment désirable que le statut des marques collectives revêtit dans 
l'Union un certain caractère d'uniformité. Mais eette uniformité, la Convention 
est par elle-même impuissante à la créer. En parcourant les législations des 
pays unionistes, nous avons constaté qu'il n'y en avait pas moins de treize qui 
ne ·contenaient aucune disposition relatire aux marques collectives. Treize pays 
n'ont donc pas encore réalisé le progrès essentiel que la Convention attend d'eux: 
celui qui eonsiste à int1·oduire dans leur droit national la notion de la marque. 
collective. Tout perfectionnement du droit international est condamné à demeurer 
sur le papier, tant que le régime juridique interne de plus d'mi tiers des pays 
unionistes présente une lacune de cette importance. 

N ons proposons toutefois d'ajouter à la rédaction de \Vashington un alinéa 3 
cle la teneur suivante: . 

Le.s pays conb·actants .</ e·ngagent également ù admetb·e au dépôt et à 
protége·r les marq1.tes dite.s 1·égionales o1.t nationales adoptées dans un b1.tt 
d'ùllérêt général par des a·utorités on par des associat-ions autm'1~sées. · 

En acceptant notre proposition, la Conférence préciserait d'utile façon, 
croyons-nous, les obligations que les États contractants assument du chef de 
l'article ?bis. Il importe, en effet, que les marques régionales ou nationales soient 
comprises pm·mi les marques collectiYes. Dira-t-on que cela découle à l'évidence 
du texte adopté à \Vashington? On ne saurait l'affirmer. Des doutes se sont 
élevés en doctrine sur la question ùe savoir si les marques collectives de l'ar
ticle 7hi• comprenaient également les mn.rques d'État et celles des Administrations 
publiques, provinciales ou locales. Nous avons nous-mêmes., hésité puisque nous 
cmyions devoir subordonner la protection effective de ces marques à l'adoption 
de lois inté1ieures qui la. prescriraient formellement. Dans la Prop1·iété ·industrielle 
du 31 octobre 1913, p. 149, nous écrivions que «depuis la Convention de 
« \Vashington· plusieurs pays préparaient des projets de loi assurant la protection 
« des marques collectives, an nombre desquelles les marques d'origine nationale 
« ou régionale devraient figurer an premier rang. Le défaut de pwtection qui 
« s'opposait à l'institution de marques de cette nature, cessera d'exister dès que 
« les loz~s des dùe1·s pays aüront assuré l'application d1.t texte de Washington». 
- Et, un mois plus tard (l), nous disions: « D'après la tene~r de l'article 7bis de 
<( la Convention, il semble que les eollectivités visées par cet article sont uni
(( quement des syndicats ou corporations de producteurs. La 1·édaction choisie 

( 1) Voir ci-dessus cc que nous disons à propos de l'article 2 de ia Convention. 
(') Voir Prop. iml. du i.JO novembre 1913, p. 168. 



« ne pm·aü pas applicable nux administration~ nationales, provinciales ou locale~ 
« qui nuraient institué de:; marques garantissant la provenance ùef:i produits de 
« leurs administrés.» M. Geyrges Maillard, d'autre part, a souteuu, en sens eon
traire, que les marques d'Etat devaient être considérées comme des marques 
collectives-types auxquelles s'appliquait tout naturellement l'a1iicle ?bis. « J 'ni le 
<' souvenir, ajoutait-il, que lorsqu'on a rédigé ce texte à la Conférence de 'Va
« shington, on a pensé à toutes les collectivités; on a même dit, cela n'est 
« peut-être pas dans les procès-verbaux, mais cela a. ét~ dit dans des conyer
« sations, qu'on pensait incontestablement aux marques d'Etat (1). » Puisqu'il y a 
discussion, c'est donc que le texte de l'article 7bis. appelle des éclaircisi:>ements. 
Nous proposons à la Conférence de La Haye de sanctionner l'inteqJl'étatiou 
large dont il est questiou en dernier lieu et qui s'accorde avec les intentions de 
la Conférence de 'Vashiugton; le. motif p1incipal pour lequel les autorités ou les 
associations autorisées en droit public dans les divers pays sont admises à faire 
protéger lenrs marques est que celles-ci sont adoptées dans un but. d'intérêt 

, ; l genera . 

TEXTE ACTUEL 

An.T. 7bis, - Les pays contractants s'en
gagent à admettre au dépôt ct à protéger 
les marques appartenant à des eollectivités 
dont l'existenee n'est pas contraire à la loi 
du pays d'origine, même si ees eollectiYités 
ne possèdent pas un établissement indus
triel ou eozùmereial. 

Cependant ehaque pays sem juge des 
conditions particulières sous lesquelles une 
collcetivité poumt être admise à faire pro
tég~t· ses marrjties. 

PROPOSlTlO:" 

ART. 7bis. - Les pays contractants s'en
gagent à admettre au dépôt et à protéger 
les marques appartenant à des eolleeth·ités 
dont l'existence n'est pas contraire à la loi 
du pays d'origine, même si ees colleetivités 
ne possèdent pas un étnblissement indus
triel ou eommet·cial. 

Cependant chaque pays sera juge des 
conditions particulières sons lesquelles une 
collcetivité pourra ëh'e admise à bire pro
téger ses marques. 

Les pays contractants s'engagent égale
ment a admettre au dépôt et à protéger 
les marques dites régionales ou nationales 
adoptêes dans un but d'intérêt général par 
des autorités ou par des associations au
torisées. 

VIL Application illicite de marques ou de noms sur les produits 
(Art. 9) 

Nous arri,·ons à la partie de la Convention qui s'occup·e des sanctions fmp
pant ce1tains actes particulièrement répréhensibles et qui doiYent être réprimés 
rapidement, avant l'ouve1iure du p1·ocès toujours loug et coûteux sur le terrain 
intemational. C'est le traitement national qui régit, d'nue manière générale, ce 
chapitre; toutefois, la Convention a tenu à préyoir expressément, à titre de me
sures provisionnelles, la saisie ou tous autres moyens équivalents dans les trois 
cas suivants, où l'inte1:ventiou, pour être efficace, doit être rapide: apposition 
illicite, sm· un produit, d'une marque, d'un nom commercial, d'nue fausse indi
cation de provenance. 

L'article 9 ü'a subi que trois amendements de pure forme: 
La· suite des alinéas a été modifiée en ce sens que nous avons groupé 

en premier lieu des dispositions concernant les différentes modalités cle la saisie, 

(') Voir Bulletin mensuel de la Société de législatiou compa.réc, année 1!)19, n" 7-8-9, p. 252. 
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puis, dans les deux ùemier:;; alinéas, les mesmes dci:;tinées à remplacer celle-ci. 
Si l'on lit d'nu trait le 5c et le 6" alinéa, le complément « on la saisie à l'in
térieur » s'explique de lui-même; il s'<tgit de répnrer ici tm simple oubli. 

Les mots « par~iculier on société » (al. 4 actuel) sont remplacés~ par les mots 
« personne physique ou morale » (al. 3 du texte proposé), qui nous semblent plus 
précis et plus appropriés, attendu que le ens peut se rencontrer où la, pm·t·ie 
·intéressée n'est ni un pm·t-iculier, ni une soL·iété, dans le sens sh·ict dn mot. 

TEXTE ACTUEL 

ART. 9. - Tout produit portaut illicite
ment une marque de fabrique ou de com
merce, ou un nom commercial, sera saisi à 

l'importation dans ceux des pays de l'Union 
dans lesquels cette mnrque ou ce uom com
mercial ont droit à la .protection légale. 

Si la législation d'un pays n'admet pas 
la saisie à l'importation, la saisie sera rem:.. 
placée par la prohibition d'importation. 

La saisie sera également effectuée dans 
le pays où l'apposition illicite nura eu lieu, 
ou dans le pays où aura été importé le 
produit. 

La saisie aura lieu i\ la requOte soit du 
ministère public, soit de toute autre autorité 
compétente, soit d'nne partie intéressée, 
particulier ou société, conformément i\ ~a 

législation intérieure de chaque pays. 
. Les autorités ne seront pas tenues d'effec

tuer la saisie en cas de transit. 
Si la législation d'un pays n'admet ni la 

saisie à l'impoti:ation, ni la prohibition d'im
pmi:ation, ni la saisie à l'intérieur, ces me
sures seront remplacées par les actions ct 
moyens que la loi de ce pays assurerait 
en pareil cas aux nationaux. 

PROPOSlTIOX 

ART. 9. - Tout produit portant illicite
ment une marque de fabrique ou de com
merce, ou un nom commercial, sera saisi à 
l'importation dans ceux des pays de l'U uion 
dans lesquels cette marque ou ce nom com
mercial ont droit à ln protection légale. 

La snisic sera également effectuée dans 
le pays où l'apposition illicite aura eu lieu, 
on dans le pays où aura été importé le 
produit. 

La saisie aura lieu à ln requête soit du 
ministère public, soit de toute autre autorité 
compétente, soit d'une partie intéressée, 
personne physique ou morale, conform~ 
ment à la législation intérieure de chaque 
pays. 

Les autorités ne seront pas tenues d'effec
tuer la saisie en eus de transit. 

Si la législation d'uu pays n'adinet pas 
la saisie i\ l'importation, la saisie sera rem
placée par la prohibition d'i~portation ou 
la saisie â l'intérieur. 

Si la législation d'un pays n'admet ni la 
saisie à l'importation, ni la prohibition d'im
pmi:ation, ni la saisie à l'intérieur, ces mc
sures set"ont remplacées par les actions ct 
moyens que la loi de ce pays assurerait 
eu pareil cas aux nationaux. 

VIII. Indications de provenance 
(Art. 10) 

L'article 10 de la Com·ention d'Union s'efforce d'étouffer dans l'œuf l'acte 
de concunence déloyale qui consiste à munir un proùuit d'nue fausse indication 
de provenance. 

Ainsi que l'ont fait remarque1· les représentants de l'un des pays de l'Union, 
cette disposition qui ne vise expressément que l'emploi non justifié du nom d'u~w 
locHlité déterminée 1isque d'être interprétée comme ne s'appliquant pas quand il 
s'agit de réprimer une f~msse indication consistan,t dans le nom d'un pays. C'est 
pomquoi il est proposé, à la demande de cet Etat contractant, de compléter le 
dernier membre de plwase de l'alinéa. 1er, en disant: le nom d'nne localité mt 
d''ltn pays déterminés. 
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Il va de soi que l'article ainsi rédigé vise non seulement un pays ou, une 
localité, mais encore tout ée qui, dans le langage courant, sert. à désigner une 
étendue géographique, comme la contrée, la région, le lieu, l'endroit ou totit autre 
terme du n1êrne genre. 

C'est également à la demande J'un pays unioniste et à celle de la Commission 
économique de la Société des :K ations que la proposition est faite d'ajouter, dans 
le premier alinéa, les mots « ou manhandise » aprèf; « tout produit » ct dans 
le second alinéa les mots « ou de cette marchandise » après « de ce produit ». 

L'adjonction ne présente aucun inconvénient, puisque l'article 10 doit protéger non 
seulement le producteur et le fabricant, mais encore le commerçant, qui trafique 
non de ses pt·oduits, mais de ses marchandises. 

Le moye11 ùe répression accordé par l'article 10, :-!linéale', combiné aYee 
l'article 9 de la Convention, est la saisie provisionnelle dans les pays de l'Union. 
1\Iais cette saisie est soumise à des 1·estrictions telles que la répression ainsi · 
organisée perd une grande partie de son efficacité; Il faut, en effet, que la fausse 
indication _de provenance se trouve non pas seulement dans les réclames, les 
annonces et les papiers d'affaires, mais encore sur le produit même. Il faut, en 
outre, que l'indication soit accompagnée d'un nom commercial fictif ou empmnté 
dans une intention frauduleuse. En d'autres termes, la Convention générale ne 
réprime pas la fraude pure et simple, sans phrase, mais seulement la fraude 
caractérisée par l'usage frauduleux d'un nom commercial. Il eu résulte que, dans 
les pays unionistes, sauf ceux au nombre de treize qui ont adhéré à l' An·ange
ment de l\Iadrid du 14 avril 1891, le produit qui porte une simple indication 
de provenance fausse peut circuler librement. La Convention autorise ainsi impli
citement la tromperie commise au moyen d'une fausse indication de provenance 
directe ou indirecte. 

Une disposition semblable est manifes.tement insuffisante. C'est pourquoi il 
est proposé d'éliminer de l'article 10 le membre de phrase qui exige l'adjonction 
iL la fausse indication de provenance d'un nom commercial fictif ou emprunté 

· dans une intention frauduleuse. On obtient ainsi une rédaction qui donne satis
faction daus une large mesure aux intfrêts des producteurs et du public con

. sommateur, en même temps qu'aux principes les plus élémentaires de la loyauté 
commerciale. 

D<ms le deuxième alinéa du même article, les mots «personne physique ou 
morale>> ont été ajoutés. Il importe, en effet, de conférer la qualité de partie 
intéressée d'abord aux sociétés, puis aux syndicats qui se sont constitués pour 
la défense des intérêts de toute une profession, car il est à présumer que la 
répression des fraudes sera plus facilement atteinte si elle est poursuivie par une 
association qui dispose de moyens plus gmnds que l'individu. L'évolution de la 
propriété industrielle a permis de conférer à ces collectivités le droit de déposer 
des marques valables; à plus forte raison convient-il de les autoriser à s'mn
ployer pour faire disparaître des pratiques frauduleuses parfaitement caractérisées 
et préjudiciables à toute une région. A Vl"ai dire, l'alinéa 2 parle bien de per
sonne morale, mais il semblerait, à ne consulter que le texte, que ht partie in
téressée ne peut être qu'un producteur, un fabricant ou un commerçant, alors 
que le ·syndicat comme tel. ne possède pas d'établissement industriel ou com
mei·cial. Si la Conférence estimait que ce défaut d'établissement est de nature 
à priver le syndicat de la capacité d'agir en vmtu de l'article 10, il convien
drait de mentionner expressément le syndicat et l'association professionnelle 
avec les personnes morales qui ont le droit d'agir, car il est dans l'intérN 
de tous, sauf des fraudeurs, que cette capacité soit implicitement et expressé
ment reconnue aux syndicats (v. pour la rédaction celle qui est p1·oposée sous 
article 10bia in fine). 

Au sujet de la partie intéressée, il peut être opp01tun de faire remarquer 
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ici qu'il n'y a pas concordance absolue entre la 1:iartie intéressée qui peut in
voquer l'article !) et celle qni peut se prévaloir de l'article 1 O. Dans l'article 9, 
la définition de la partie intéressée reste réservée à la législation intérieure. 
Dans l'article 10, en reYanche, elle est donnée par la. Convention elle-même, ct 
il résulte des termes employés que la partie intéressée ne peut poursuivre pour 
fausse indication de provenance que si elle est engagée dans ht fabrication ou . 
le commerce du produit on de la marchandise marquée ct si elle est établie 
dans l'entité géographique indiquée comme lieu de· provenance. Si elle n'est pas 
au bénéfice de ces deux conditions, les poursnites ne peuvent être intentées que 
par le Ministère public on par toute antre autorité compétente. On a voulu 
empêcher ainsi que les conune1-ç•ants d'un pays fussent trop facilement l'objet 
des procès tendancieux on des chicanes que pourraient leur susciter leurs con
cnnents du même pays. Si, par contre, la partie intéressée réalise les deux 
conditions posées, elle doit être dans tons les cas admise à poursuivre l'appli
cation de l'article 10 dans tous les pays de l'Union. Le deuxième alinéa com
porte aiusi clans cert.ains cas une restriction aux droits du fabricant ou com
merçant intéressé, mais, d'autre part, il hti confère un minimum de protection 
et une garantie absolue con~re les conditions ct restrictions auxquelles certaines 
législations intérieures pouiTaient soumettre le. droit de poursuite. 

TEXTE ACTUEL 

ART. 10. - Les dispositions de l'article 
précédent seront applicables ù tout produit 
portant faussement, comme indication de 
provenance, le nom d'uue localité ·déter
minée, lorsque cette indication sera jointe 
à un nom commercial fictif ou emprunté 
dans une intention frauduleuse. 

Est réputé partie inté1-essée tout produc
teur, fabricant ou commerçant, engagé dans 
la production, la fabrication on le commerce 
de cc produit, et établi soit dans la localité 
faussement indiquée comme lieu de prove
nance, soit dans la région où cette localité 
est située. 

PROPOSlTlOX 

ART. 10. - Les dispositions de l'article 
précédent seront applicables à tout produit 
ou marchandise portant faussement, comme 
indication de pt·ovcnance, le nom d'nne 
localité ou d'un pays déterminés ..... 

Sera en tout cas reconnu comme partie 
intéressée, que ce soit une personne phy
sique ou morale, tout producteur, fabricant 
on commerçant engagé dans la production, 
la fabrication ou le commerce de ce pro
duit ou de cette marchandise, et établi 
soit dans la localité faussement iùdiquée 
comme lieu de provenance, soit dans la 
région où cette localité est située. 

IX. Répression de la concurrence déloyale 
(Art. 1 Obis) 

Lors de la Conférence de \Vashingtou, on a fait rentrer dans les cadres de 
la « propriété industrielle », telle qu'elle est définie par l'article 2 de la Convention, 
deux notions nouvelles: la protection des indic.."ltions de provenance et la répression 
de la concurrence déloyale. En outre,· l'aneieu article 1 Obis, introduit par l'Acte 
additionnel de Bruxelles du 14 décembre 1000, fut sensibh>ment renf01:cé. La 
Délégation britannique a.nit bien proposé, pour cet article, un texte qui avait pour 
but d'obtenir une protection réelle et effectiYe contre les actes de concurrence 
déloyale, dont elle esquissait même une liste, mais cette proposition ne recueillit 
point l'unanimité des suffrages(~). Aussi, bien que la nouvelle rédaction de l'ar
ticle 1 Ohis comporte une obligation plus précise que celle de l'ancien texte, nous 
sommes encore en pr6sence d'une formule générale, trop vague et trop imprécise 

( 1) Voir Acles de TVa.sltil!!Jlou, p. 1051 255, 305, 310, 334. 
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pom· bien fixer la portée pratique de l'eng-agement et pour assurer, sur tout le 
territoire unioniste, une répression efficace des actes de concurrence déloyale. 

Nous trouvons la preuve de la nécessité d'améliorer notre Convention sur 
ce point dans le fait que les délibérations des grandes corporations internationales 
(Société des Nations, Chambre de commerce internationale) et les groupements 
nationaux de l'Association pour la protection de la propriété industrielle out appro
fondi le sujet, notamment au cours des congrès et assemblées tenus après la 
guerre, dont les suites ont amené le monde industriel ,_à s'intéresser da van tage à 
la question de la répression de la concurrence déloyale. Les résolutions de ces 
assemblées tendent à obtenÏl' la revision de l'Acte de Paris aux fins de faire de 
ce demier une arme efficace de lutte contre les procédés illicites employés dans 
le commerce international. TI serait trop long d'énumérer ici ces résolutions, 
dont il est amplement tmité dans l'étude que nous avons consacrée à la con
currence déloyalee) et qui ont été groupég dans le deuxième fascicule des documents 
préparatoires pour la Conférence de La Haye, par nous éclité en juillet 1924 (2). 
N ons nous bornerons à rappeler l'importante initiative prise, dans ce domain~ 
par la Société des Nations, initiative qui aboutit, apt·ès les étapes bieJl connues, 
au cours desquelles le problème a été fort hemeusement étudié et éclairci, au 
Rapport généml ' de la 1·éunion d'experts techniques pour l'étude de la concurrence 
déloyale, qui a siégé à Genève du 5 au 10 mai 1924. Le noU\·eau texte de 
l'article lQbi~ que nous proposons ci-dessous, - texte qui ajoute trois alinéas 

• nouveaux au libellé actuel - conservé sauf le remplacement du . terme «s'en
gagent)> par celui, plus énergique, «sont tenus », représente le subst1'atwn desdits 
postulats de revision . et notamment des résolutions votées par les experts de 
Genève(3). Il s'inspire des principes suivants: 

1° Ne pas troubler l'ordre établi dans la Convention et partant se bomer à 
traiter, dans cet article, des actes de concurrence déloyale qui ne consistent 
pas dans l'usurpation ou l'appropriation de marques ou dans les iudication:s 
de provenance trompeuses visées par d'autres articles (6, Gbis, Gtcr, ()quater, 9 
et 1 0) (al. 1). . 

2° Esquisser une définition pratique des actes de concurrence déloyale par l'indi
cation de ce que l'on entend par de tels actes dans le sens de l'article 1 Ohis 

(aucune définition nette et complète n'étant possible, ni quant au fond, ni 
quant à la forme), suivie d'une série d'exemples ayant une portée exclu
sivement énonciative (al. 2). 

3° Ce cadre une ·fois tracé, énumérer les agissements typiques contre lesquels 
i! convient que les Etats contractants préYoieut des mesures appropriés (al. 3). 

4° Etablir, pour éviter des différences de traitement dues à la diversité des lois, 
un principe commun à tous les pays unionistes en ce qui concerne le droit 
de poursuite. 

Nous avons d'abord songé à insérer d~ms les quelques exemples d'actes de 
concurrence déloyale énumérés à l'alinéa 2 l'usurpation des nouvelles du jour qui 
représentent de simples information~ de presse. En effet, ces nom·elles ne sont pas 
régies par les lois concernant la propriété littéraire, car il leur manque ce qui 
constitue le fondement du droit d'auteur: l'activité créatrice et l'originalité per
sonnelle de la. pensée ou de l'expression; d'antre part, ces communications de faits 
n'en out pas moins une grande valeur économique et font l'objet de transactions 
commerciales (abonnements, etc.) comme de rh·alités entre entreprises commer-

(') Voir Pl'op. ind., 1923, p. 190 à 196. 
(') Voir Tahlcau des vœux, p. 94 à 102 ci-dessus. 
(3) Voir Prop. ind., 1924, p. 99. 
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ciales (agences). La Convention d'Union littéraire n'a pas pu les 'prendre sous 
son égide. 1\fais, eu stipulaùt par l'article 9, alinéa 3, de la Co~n;ention de Beme 
revisée que « la protection de la. présente Convention ne s'applique pas aux non
,·elles du jour», la . Confé1·ence de revision réunie à Berlin en 1 DOS a,·ait déclaré 
(Actes, p. 252) qu'en dehors du domaine du droit d'auteur, peuvent s'élever au 
sujet de ces nouvelles des questions commerciales qui relèvent de la propriété 
industrielle et tout pmticulièrement du domaine de la· concmrence déloyale dont 
le pillage des nom~ elles du jour porte· tous les signes (1). Fort de cette déclamtion, 
le premier 'Congrès international des Agences d'information siégeant à Beme en 
juin 1924 a émis le vœu de YOÎr rentrer dans le régime de l'article 1 Qbis de la 
Conventiou de Paris-·washington la (<reproduction et l'utili.sation, dans un but de 
luCl·e, des nouvelles du jour contenant des informations politiques, commerciales, 
économiques et fin<mcières ». 

Mais, quelque désirable que soit une telle solution permettant aussi de mieux 
délimiter la sphère d'action des deux Conventions industrielle et littéraire, nous 
avons· dû nous convaincre que cette réforme rencontrerait actuellement une forte 
résistance et semble dès lors prématurée; aussi avons-nom; renoncé à formuler 
une proposition à ce sujet. 

Le droit de poursuivre en justice la répression des Rctes de concm-reuce 
déloJale doit être conféré aussi aux associations et syndicats professionnels créés 
dans les· différentes nations. S'ils peuvent ne pas être. lésés directement pa1· des 
actes de cette nature, puisqu'ils ne font pas de commerce eux-mêmes, ils ont néan- a 

moins été constitués pour la défense des intérêts collectifs de toute une branche 
de l'industrie et elu commerce, en· sorte qu'ils peuvent avoir des intérêts à faire 
valoir en justice contre tout concurrent déloyal des membres qu'ils représentent. 
l\Iais le demi er alinéa de l'article 1 Qbis énumère le maximum des exigences qui 
restreignent le droit de poursuivre. Tout syndicat ou association qui justifiera d'un 
in~érêt et d'tme constitution régulière dans le pays d'origine dem·a être admis en 
justice dans les autres pays, sans qu'on puisse soulever contre sa capacité d'agir 
des objections tirée!:i de la législation du pays où. la répression est réclamée. 

La justification. d'un intérêt s'impose aussi, car on ne saurait admettre qne 
les commerçants d'un pays soient exposés aux poursuites fondées ou non de 
quiconque n'agirait pas pour la sauvegarde d'tm intérêt légitime. 

TEXTE ACTUEL 

ART. IQbb. - Tous les pa:ys contractants 
s'engagent à assurer aux ressortissants de 
l'Union une protection effective contre la 
concurrence déloyale. 

PROPOSITIOX 

AnT. JQbis. - Les paJS contractants sont 
tenus d'assurer anx ressortissants des autres 
pays contractants une protection effecth·c 
contre la concurrence déloyale. 

Constitue un acte de concurrence dë~ 
loyale tout acte contraire aux usages hon
nêtes en matiëre industrielle ou commer
ciale, par exemple l'apposition sur des 
produits, marchandises, emballages, papiers 
d'affaires ou documents commerciaux, de 
mentions trompeuses de rëcompenses . in
dustrielles (mëdailles, diplômes, distinc
tions honorifiques, prix, etc.); les fausses 
déclarations relatives a la matière première 
ou au mode de fabrication des produits; la 
r ëclame fausse, le fait de discrêditer injus-

(') Voir pour plus de détails Prop. ind., 1924, p. 144 et suiv, 
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tement les produits ou marchandises d'un 
concurrent, etc. 

Les pays contractants conviennent, en 
particulier, de prévoir des mesures appro
priées d'ordre civil et,· en cas de pratiques 
frauduleuses, d'ordre pénal, en ce qui con
cerne l'usage_ industriel ou commercial, 
man.ifestement de nature à créer soit une· 
confusion avec les produits ou marchan
dises d'autrui, soit une erreur quant a J'ori· 
gine véritable de ces produits ou marchan
dises : 

a) de marques· de fabrique ou de com
merce; 

b) d'emblémes, armoiries, signes ou poin· 
çons officiels de contrôle et de ga
rantie; 

cJ de désignations commerciales servant 
à distinguer les produits ou marchan. 
dises d'un producteur, fabricant ou 
commerçant, telles que noms, firmes, 
titres d'imprimés et autres signes de 
tout genre comme enseignes, condi
tionnement, etc. ; 

d) de descriptions ou représentations 
figuratives ou de leurs combinaisons; 

e) de toute autre désignation se rappor
tant a l'origine du produit ou de la 
marc han dise. · 

Toute personne physique ou morale lésée, 
ainsi que, dans le cas d'actions en cessa
tion du trouble ou d'actions pénales, les 
syndicats et associations intéressés, r~gu
liérement constitués dans leur pays d'ori
gine, auront le droit d'agir ou d'intervenir 
en justice a raison de tous actes de con
currence déloyale. 

X. Protection temporaire aux expositions 

(Art. 11) 

Aux termes de l'article 11 actuel les pays contractants accorderont~ confor
mément il leur législation intérieure, une prot.ection temporaire aux inrentions 
hl'evetables, aux modèles d'utilité, aux dessins ou modè1es industriels aii1si qu'aux 
marques de fabrique ou de commerce, pom· les produits qui figureront aux ex
positions. internationales officielles ou officiellement reconnues, organisées 8ur le 
territoiTe de l'un d'eux. 

Cette disposition se borne ù. poser un principe et laisse aux législations 
nationales le soin de l'appliquer. 

De cette situation est sorti un état de choses qni est loin d'ttre saùsfaisnnt. 
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D'une part, 10 de~ 32 pays faisant actuellement partie de l'Union n'ont 
pas légiféré sur ce point:· la protection tempor·aire aux expos-itions en fait n'y 
est donc pas assurée, à supposer qu'en p1·ùwipe elle puisse t4éoriqucment y 
être réclamée au nom de l'article 11 de la Convention. 

D'autre part, les 22 législations unionistes qui ont orgnnisé cette protection 
l'ont fait chacune à sa manière .et ces manières sont fort différentes ( 1). 

Deux d'entre elles n'assurent la protection qu'aux expositions organisées 
dans le pays. Deux autres n'accordent la protection que moyennant réciprocité. 

·D'autres déclarent que les expositions protégées seront désignées pal' l'autorité 
administrative. Quelques-unes assurent la protection aux expositions officielles 
ou officiellement reconnues, mais ne publient pas la liste de celles qu'elles con
sidèrent comme telles. -- Il est donc difficile à un exposant de saYoil· dans 
g nels pays exactement il sera protégé. 

Le point de départ et la durée du délai de protection varient suivant les 
pays. Ici ce délai commence à courir à dater de l'o.uvertnre de l'exposition, là 
à dater de la présentation an public. Ici il dure six mois, là douze, ailleurs il 
dure autant que l'exposition elle-même et encore trois mois apl·ès la clôture de 
celle-ci. Ici le délai de protection temporaire à l'exposition est considéré comme 
pouvant se cumuler avec le délai de priorité ordinaire prévu à l'article 4 de la 
Cou Yen ti on, aiHeurs ces deux délais ne peuvent être cumulés. 

Les conditions et formalités ·à remplir pour obtenir la protection temporaire 
diftèrent également suivant les pays. 

Ce régime si disparate fait aux exposa.nts-inventems une situation à la fois 
compliquée et ince1taine. Il importemit grandement de simplifier celle-ci et de 
l ~affermir. 

Le Bureau international s'en est rendu compte depuis longtemps. Dans les 
propos-itions de revision qu'il présenta notamment aux Conférences de Rome, 
l\Iadricl et smtout de \Vashington, il s'était efforcé de préciser la poltée de 
l'article 11 et de substituer ù cette disposition de principe un peu vague une 
réglementation nnique sur quelques points essentiels. D'une manière générale il 
ne put obtenir satisfaction. 

~lais depuis lm·s deux faits nouyeaux se sont produits. 
Une initiative heureuse du Gouvemement des Pays-Bas a apporté un remède 

partiel il l'incertitude qui régnait sur le point de savoir quelles sont les expo
sitions internationales officielles ou officiellement reconnues. Ce Gouvernement, 
depnis l'année 1913, notifie au BureHu international. les expositions tenues sm 
son teJ'IÏtoire et reconnues par lui. Ces notifications sont publiées dans la Pro
priété industrielle. D'autres pays ont adopté cette pratique. C'est ainsi. qu'on est 
arrivé à publier 85 avis de ce geme depuis dix ans. 

La fixation à six mois de la durée maxima des expositions, acceptée par 
16 États (dont 15 État~-; unionistes) dans la Convention de Berlin du 2û octobre 
1912 concernant les expo~:.itions intemationales, a préparé les voies à la déter
mination d'une date uniforme <l'expiration de la p1·otection temporaire aux 
exposition~. 

Par ailleurs il ne paraît pas impossible de s'entendre en vue de l'éduire au 
minimum les formalités à exiger pour obtenir la protection temporaire. 

Non~ croyons donc le moment venu de tenter un nouvel effort pour sortir 
du chaos actuel en précisant dans l'article 11 les lignes essentielles de la protec
tion tempomire aux expositions. 

Les listes d'exposH.ions devraient être communiquées d'avance au Bureau inter
national par tons les pays unionistes aux fins de publication dans la P1·opriété 
i.nd'llstrielle. La protection temporaire consisterait en un droit de priorité spécial 

(') Voir le Tableau .<ynopttqmnelatif à la protection des inventions breYetables aux expositions, p.165. 
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qui expirerait tmifonnément au bout de six mois à compter de la d<tte de l'ou
vetinrc de l'exposition. Les tieri; intére:';sés pourraient facilement connaître celle-ci 
par la simple lecture de cette Revue. 

La date à laquelle le délai de protection s'ouvre serait celle à laquelle 
l'exposant introduit son invention ou son produit dan::; l'enceinte de l'exposition. 
C'est à partir de ce moment que l'objet risque d'être contrefait, qu'il conYient. 
donc de le protége1·. Il n'y a pas de raison de faire remonter plus haut le 
délai de protection. 'L'exposant pomra faire const<lter ,~ette introduction pa1· tous 
les moyens de droit: par exemple, s'il demande tm certificat ad !wc à la direc
tion de l'exposition, il pourra. faire état du témoignage des ouvriers on trans
porteurs qui ont introduit l'objet exposé, etc. 

A celui qui voudra invoquer le bénéfice de la protection temporaire une 
seule formalité sera imposée obligatoiren~ent: il devra, au moment de déposer 
sa demande de brevet ou d'enregistrement ou au plus tard avant la publication 
de sa demande (1), dééla1'e1· dans quel pays et à quelle date il a exposé. Les 
indications de cette déclaration devraient être mentionnées dans la feuille pério
dique officielle éditée par l' Achninistration du pays où est effectué le dépôt de 
la demande. 

Une autre formalité, mais une seule, pourra être établie par les pays unio
nistes qui la jugeront utile, c'est le dépôt d',un ce1·tiFcat de la direction de 
l' eJ-position, constatant la date de l'introduction, accompagné d'une photographie 
de l'objet exposé on d'une copie de la marque. Si la photographie ne suffit pas 
pour caractériser l'objet à protéger, celui-ci sera identifié par tous les moyens 
de droit, conformément au principe que nous avons déjà posé au sujet de la 
preuve elu fait de l'introduction. Afin d'épargner anx expos~mts des démarches 
et des frais superflus, il convient encore de stipuler que le certificat précité 
sera dispensé de toute légalisation en cc qui concerne les procédures administratives. 

Enfin il faut penser que ce n'est pas nécessairement dans le pays où 
l'exposition a lieu que l'exposant déposera sa première demande de brevet ou 
d'enregistrement. Ce peut être dans un antre pays ct dans un pays de langue 
différente. Pour ce pays l'examen du certificat, s'il est libellé en une langue 
étrangère, peut constituer une difficulté et entraîner des frais. Aussi sera-t-il 
sage de spécifier que chaque pays pourra exiger que le certificat soit accompagné 
d'une traduction en langue dudit pays. 

Le Bureau international avait déjà proposé - à peu de choses près (2) et 
sous une forme que nous nous sommes siinplement efforcés de rendre plus claire 
dans la rédaction de nos propositions - l'adoption de ces quelques dispositions 
à la Conférence de \Vashington en 1911. Aucune u'a perdn de sa valeur; plu
sieurs ont gagné en opportunité. 

Reste à trancher une question très délicate: celle de savoir si le délai de 
priorité spécial accordé à l'exposant-im·enteur pour déposer sa demande de brevet 
ou d'enregistrement avant l'expiration des six mois à courir de l'ouvertn're de 
l'exposition sera considéré comme une partie du délai ordinaire de priorité prévu 
par l'article 4 de la Convention génér~le d'Union, se confondra pour sa part 
avec ce dernier, ou au contraire s'~joutera à lui. C'est la question du non-cumul 
ou du cumul de ces deux délais. Plusieurs législations à notre connaissance se 
sont fo.nnellement prononcées en faveur dn cmmù (Autriche, Portugal, Tchéco
slovaquie). D'autres législations (Pays-Bas, France, Tunisie, Maroc) se sont pro-

( 1) Cette date ultime est admise, car c'est la publication de la demande qui réYélera aux tiers 
l'existence de celle-ci. 

(') Notons cependant que dans les propositions de 1911 ne figurait pas l'exigence - it imposer au 
déposant - de la mention de la déclaration d'exposition dans la feuille officielle de l'Aùministration dn 
pays où est effectué le dépôt. Cette exigence nous a pnru être commandée par l'intérêt des tier~-
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noncée::; formellement en fcwcnr du non-cumul. Un pins graild n?mbre n'ont 
pas statué expre8::;ément sur ce point.. 

De cette situation il ré~ulte une fitcheuse incertitude à laquelle il sentit 
urgent de· mettre lin terme. 

Le système du cnmr~l semble, an premier abord, conforme à l'esprit qui a 
présidé à l'adoption de l'article 11. Ceux qui ont voté cette disposition n'ont-ils 
pas voulu assurer anx exposants une certaine marge de temps supplémentaire 
pour mettre leur produit sous les yeux des industriels et Jes hommes d'affaires 
et pour délibérer plus utilement sur le point de savoir s'ils a\·aient intérêt à le 
faire breveter? · 

D'antre part, l'intérêt des exposants n'est pas seul à envisager ici. Il faut 
penser à leurs concun·ents éventuels, à ceux qui, ayant fait une invention, désirent 
savoir au plus tôt si celle-ci est 1·éellement nouvelle ou si elle n'a pas déjà fait. 
l'objet d'une autre demande de brevet. Pendant la durée du délai ordinaire de 
priorité organisé par l'article 4. de la Convention, c'est-à-dire pendant douze mois, 
ils se trouvent normalement" dans l'incertitude à cet égard. Si à ce délai vient 
s'ajonter le délai supplémentaire d'exposition, leur incertitude pourra durer jusqu'à 
dix-huit mois. Est-il plus avantageux à l'intérêt général ·de prolonger ainsi cette 
incertitude on de réduire simplement le privilège de l'inventeur-exposant à ceci: 
que le produit exposé ne peut perdre son ca:ractère de nouveauté pendant la 
durée de temps où il est exposé. Là-dessus les a vis sont partagés et l'hésitation 
est permise. 1\fais après avoir pesé soigneusement le pour et le contre, il serait 
extrêmement désirable que les pays unionistes s'entendent pour se rallier tous an 
même point de vne. C'est le seul moyen de sortir des difficultés présentes. 

Si le système_ du cumul l'emporte, il suffit de dire dans l'article 11 que le 
dépôt de la demande opéré dans les six mois à courir de l'ouvertme de l'expo-_ 
sition ne pourra être invalidé par des faits accomplis après la date à laquelle 
l'objet aura été introduit à l'exposition et que le délai de priorité ordinaire prém 
à l'article 4 ne commencera à courir qu'à partir de la date dn dépôt de cette 
demande. 

Ponr limiter le cercle d'investigation à parcourir, on pouiTait insérer dans 
cet ·article une variante et décider que la protection temporaire ne produira ses 
effets qnc si la demande de brevet initiale a été déposée dans le pays oil l'expo
sition a en lieu (1). Les tiers qui, en lisant la Propriété industrielle, auront 
constaté, par exemple, qn'à l'époque qui les intéresse, il n'y a eu d'expositions 
reconnues que dans un, on dans deux pays, n'auront à faire de recherche que 
dans ce ou ces· deux pays; s'ils constatent qu'aucune exposition reconnue n'a en 
lieu à cette époque, en réalité lem période d'incertitude est réduite an délai m-di
naire de lJriorité. L'inconvénient que le système du cumul présente l)Our les tiers 
serait ainsi ramené au minimum dans l'espace comme dans le temps. 

Si c'est le système du non-cumul qni doit en fin de compte rallier les 
suffrages, la Conférence pourrait adopter pour l'article 11 une rédaction nn pen 
différente. Celle-ci, au lien de poser d'abord le principe de la protection tempo
raire, débuterait par la simple déclaration suivante: quiconque, dans les six mois· 
de l'ouverture d'une exposition terine dans l'un. des pays unionistes, déposera dans 
un quelconque de ces pa}rs une ·demande de brevet, sera considéré comme aya:nt déjà 
fait sa demande à la date à laqnelle le produit a été introduit à l'exposition. 
Dans ce système la demande· basée sur le fait de l'exposition \ rétroagit jusqu'an 

(') Bien entendu, dans cette variante, nous laissons tomber la phrase finale de IJOtre première proposi· 
tion concernant la possibilité d'exiger une traduction du certificat d'exposition, le bre>et initial étant demandé 
dans le pays même oil l'exposition a eu lieu, le certificat d'exposition sera tout natun~llement formulé dans 
la langue de ·ce pays. Les demandee ultérieures de brevet seront déposées dans les autres pays unionistes nu 
cours du délai ordinaire de priorité et en application de l'article 4 de la Convention, sans qu'il y ait lieu 
de sc référer nu fait de l'exposition antérieure du produit breveté, · 
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jour où ce fait s'est i)l·oduit, en sorte q':le celui-ci est considéré comme n'ayant 
pas porté atteinte à la nouveauté de l'invention. C'est à cela que .se réduit la pro
tection spéciale des produits exposés. L'imenteur qui voudra ensuite déposer une 
demande de bre-vet dans les antres pays unionistes aura donc, pour ce faire, tm 
délai d'un an à courir de la même date, c'est-à-dire de celle de l'introduction à 
l'exposition. Entre ·la date réelle de sa première demande de brevet et celle de la 
seconde, l'intel'\'alle pourra être bien plus court, ne pas sensiblement dépasser six 
mois. La période de temps pendant laquelle l'objet est. exposé ne constitue donc 
plus pour . lui un supplément de délai pour délibérer sur le point de savoir s'il 
fera ou nQn breveter son invention dans divers pays. Envisagé au point de vue 
des exposants-inventeurs, ce système peut paraître un peu strict, mais, font ob
server ses partisans, si l'inventeu~· est en état d'exposer, c'est que son invention 
est déjà au point et il n'a pas besoin d'un délai supplémentaire pour délibérer. 
Que s'il veut perfectionner so11 invention, ces perfectionnements n'ayant pas été 
exposés, il n'y a. aucune raison de lui donner un droit de priorité pour les pro
téger. D'autre part, au point de vue des tiers, ledit système présente cet aYantage 
de ne pas accroître d'un jour la période d'incertitude que leur impose l'existence 
du droit ordinaire de priorité. Les dispositions relati,,es au certificat d'exposition, 
aux notifications des listes d'expositions au Bureau international et à la publi
cation de ces listes par La Prop1·iété indust:rielle trouveraient ensuite place dans 
cette rédaction. 

~ ous proposons donc à la Conférence trois textes entre lesquels il lui appar
tiendra de choisir. L'essentiel, à 1iotre avis, est qu'elle se décide à faire un choix. 

TEXTE ACTUEL 

ART. 11. - Les pays contractants accor
del~ont, 'Conformément à leur législation in
térieure, une protection temporaire aux in
ventions brevetàbles, aux modèles d'utilité, 
aux dessins ou modèles industriels, ainsi 
qu'aux marques de fabrique ou de com
merce, pour les produitS qui figureront anx 
expositions internationales officielles on 
officiellement reconnues, organisées snr le 
territoire de l'un d'eux. 

PROPOSITION 

ART. 11. - Les pays contractants accor
deront une protection temporaire aux in
ventions brevetables, aux modèles d'utilité, 
aux dessins ou modèles industriels ainsi 
qu'aux marques de fabrique ou de com
merce figumnt aux expositions internatio
nales officielles ou officiellement reconnues, 
organisées stlr le telTitoire de l'un d'eux. 

Au choix de la Conférence l'un des trois 
textes nouveaux suivants: 

1. Chaque pays contractant devra com
muniquer d'avance et en temps utile nu 
Bureau international de Berne les listes des 
expositions internationales qui se tiendront 
sur son territoire et qu'il considère comme 
officielles ou officiellement reconnues. Le 
Bnrcau international publiera ces listes dans 
sa Revue La Propriété industrielle (1). 

La protection prévue au précédent alinéa 
consistera en un droit de priorité spécial 
organisé d'après les règles suivantes. 

Le dépôt, opéré par l'exposant auprès 
cl' une .Administration um·oniste (2) avant 

( 1) Ces deux phrases seront incorporées au pre· 
micr alinéa. 

(') Dans le texte n• 2, les mots en italique sont 
remplacés par ~auprès de l'Administration du pays 
où l'exposition a lùm •. 
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TEXTE ACTUEL PROPOSITIO~ 

l'expiration des 6 mois qui suivront l'ou
verture de l'exposition, soit d'une demande 
de brevet, soit d'une demande d'enregistre
ment de modèle d'utilité, de dessin ou de 
modèle industriel ou de marque ne pourra 
être invalidé par des faits accomplis après 
la date à laquelle l'invention, le modèle 
d'utilité, le dessin, le modèle industriel ou 
le produit portnnt la marque a été introduit 
dans l'enceinte de l'exposition. 

Le délai de priorité ordinaire prévu par 
l'article 4 de la présente Convention prendra 
cours à partir de la date de ee dépôt. 

L'e.xposant ne bénéficiera de l'avantage 
spécial prévu au:<\ alinéas 2 et 3 du pré
sent article que si, en déposant sa demande 

· on au plus tard avant la publication de 
eelle-ei, il fait une déclaration indiquant 
àans quel pays, dans quel lieu, et (1) il quelle 
date il a exposé. Ces indications seront 
mentionnées dans la feuille périodique· offi
cielle éditée par l'Administration du pays 
où est effectué le dépôt. 

La jouissance de la protection tempo
raire ne pourra être subordonnée à aucune 
autre formalité ou condition, outre la dé
claration prescrite par l'alinéa pl'éeédent, 
que eelle de la production d'un certificat 
de la direction de l'exposition eonstataut 
la date de l'introduetiou, aeeompagné d'une 
photographie de l'objet exposé ou d'une 
copie de la marque. 

Si la photographie ne suffit pas pour 
caractériser l'objet à protéger, il sera iden-

. tifié par tous les moyens de droit. Le cer
tifient précité sera dispensé de toute légali
sation en ce qui eonceme les procédures 
administratives. On pourra exiger qu'il soit 
aœompagné d'une tmduction(2). 

2. Chaque pays contractant devra com
muniquer d'avance et en temps utile au 
Bureau international de Berne les listes des 
expositions internationales qui se tiendront 
sur son territoire et qu'il considère comme 
officielles ou officiellement reconnues. Le 
Bureau international publiera ees listes dans 
sa Revue La Propdété indu:;;trielle ('~). 

(') Dans le texte n• 2, les mot~ en i tal1'que sont 
supprimés. 

e) Dans le texte n" 2, les mots en italique sont 
supprimés, 

(
3

) Ces deux phrase3 seront incorporées au pre
mier alinéa, 
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TEXTE ACTUEL PROPOSITIOx· 

La protection prévue au précédent alinéa 
· consistera en un droit de priorité spéeüi.l 
organisé d'après les règles suivantes. 

Le dépôt, opéré par l'exposant auprës 
de l'Administration du pays où, l' e.<:posi
tion a lieu (1) avant l'expiration des 6 mois 
qui suivront l'ouverture de l'exposition, soit 
d'nne demande de brevet, soit d'une de
mande d'enregistrement de modèle d'utilité, 
de dessin ou de modèle industtiel ou de 
marque ne pourra être invalidé par des 
fait~ accomplis après la date à laqnelle 
l'invention, le modèle· d'utilité, le dessin, 
le modèle industriel ou le produit portant 
la marque a été introduit dans l'enceinte 
de l'exposition. 

Le délai de priorité ordinaire prévu par 
l'article 4 de la présente Convention pren
dra cours à partir de la date de ce dépôt. 

L'exposant ne bénéficiera de l'avantage 
spécial prén1 aux alinéas 2 et 3 du présent 
article que si, en déposant sa demande on au 
plus tard avant la publication de celle-ci, il 
fait une déclaration indiquant (2) dans quel 
lieu et à quelle date il a exposé. Ces indi
cations seront mentionnées dans la feuille 
périodique officielle éditée par l' Adminis
tration du pays où est effectué le dépôt. 

La jouissance de la pl'Oteetion temporaire 
ne pourra être subordonnée à aucune autre 
formalité ou condition, outre la déclaration 
prescrite par l'alinéa précédent,. que celle 
de la production d'un certificat de la di
rection de l'exposition constatant la date 
de l'introduction, accompagné d'une photo
graphie de l'objet exposé ou d'une copie 
de la marque. 

Si la photographie ne suffit pas pour 
caractériser l'objet à protéger, il sera iden
tifié par tous les moyens de droit. Le cer
tificat précité sera dispensé de toute légali
sation en ce qui concerne les procédures 
administratives { 3). 

3. ·Quiconque, dans les six mois de l'ou
verture d'une exposition internationale offi-

(') Dans le texte n• 1, les mots en italique sont 
remplacés pur c auprès cl' une Administration unio
n-iste~. 

(') Le texte n• 1 porte • ùulit]llal.lt rlrm.ç quel 

pays, ..... •· 
(3) Le te.~te n• 1 contient encore la phrase sui

vante: « On J!Ourra exiger qu'il soit accompagné 
d'tme traduction. • 
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TEXTE ACTU!';L PROPOSITIO~ 

cielle ou officiellement reconnue organisée 
sm· le territoire d'un pays unioniste, dépo
sera, auprès de l' Admiuistl"ation de l'un 
quelconque de ces pays, soit une demande 
de brevet pour un produit par lui exposé, 
pour un procédé par lui démontré à l'ex
position ou pour un perfectionnement ap7 

porté à ce produit ou à ce procédé, soit 
une demande d'enregistrement d'un modèle 
d'utilité ou d'un dessin ou modèle exposé, 
ou d'une marque utilisée sur un produit 
exposé, sera considéré par cette Adminis
tration comme ayant déjà fait sa demande 
à la date à laquelle le produit, dessin ou 
modèle a été introduit à l'exposition ou le 
procédé y a été démontré. Tous les autres 
pays contractants considéreront également 
cette date comme le point de départ du 
délai de priorité prévu à l'article 4 de la 
présente Convention au profit du dépôt 
initial. 

Ladite date sera établie par un certifi
cat officiel de la direction de l'exposition, 
lequel sera joint à la demande. Les Admi
nistrations des pays contractants pourront 
exiger aussi du déposant la production d'une 
photographie de l'objet exposé ou une co
pie de la marque. Si la photographie ne 
suffit pas pour caractériser l'objet à pro
téger, il sera identifié par tous les moyens 
de droit. Le certificat précité sera dispensé 
de toute légalisation en ce qui concerne les 
procédures administratives; on pourra exi
ger qu'il soit accompagné d'une traduction. 
Aucune autre formalité ne pourra être im
posée an déposant. 

Chaque pays contractant devra commu
niquer d'avance et en temps utile au Bureau 
international de Berne les listes des ex
positions internationales qui se tiendront 
sur son territoire et qu'il considère comme 
officielles ou officiellement reconnues. Le 
Bureau international publiera ces listes dans 
sa Revue La P-ropriété indust?"ielle. 

Au cas où le troisième texte serait adopté, 
il serait bon d'ajouter à l'article 4, c), 
alinéa 2, la phrase suivante: 

« Sous réserve de ce qui est prëvu à 
l'article 11 en ce qui concerne Je point 
de départ du dèlai ·pour les exposants qui ' 
ont participè à une exposition», 



Xl. Obligation pour l~s· États de publier . une feùille périodique 
(Art. 12) 

La seule modification proposée à cet article consiste dans la suppression, 
au deuxième alinéa, des mots « autant que possible·». Ces. mots n'ont plus au
cune raison d'être pui!'?que tous les·. pays de l'Union publient la . feuille périodique 
officielle dont parle l'alinéa en que8tion (1). Pour les 1>ays qui adhéreraient ulté
riemement à l'Union, la création d'un organe de presse semblable s'impose. 

TKXTE ACTUEL : . 

ART. 12. - Chacun des pays contrac
tants s'engage à ~tablir Uil ·set·vice sp~cial 
de la propri~~ industrielle · et un d~pôt 

central pour la communication au public . 
des brevets d'invention, des modèles d'uti
lit~. ·des dessins ou ·modèles industriels et 
des marques de fabrique ou de commerce. 

Cc sct·vice publiera, anta.nt que possible, 
une feuille p~riodiq ue officielle. 

PROP08IT10è\ 

ART. ·12. - Chacun des pays contrac
tants s'engage à ~tablir un servic(l spécial 
de la propri~t~ industrielle et un dépôt 
central pour la communication au public 
des bre\Tets d'invention, des modèles d'uti
lit~, des dessins ou modèles industriels et 
des marques de fabrique ou de commerce. 

Ce service publiera ( ..... ) une feuille pé;·io
diqne officielle. 

XI 1. Dotation du Bureau 
(Art 13) 

Le Bureau international de la propriété industrielle a été institué à Berne 
en vertu de l'article 13 de la Convention de Paris, du 20 mars 1883. L'article 6 
du Protocole de clôture de la Convention décidait que les frais communs dt!" 
·Bureau ne ·devaient ·en aucun cas dépasser p~r année une somme totale représen
tant une moyenne de· fr. 2000 par chaque Etat contractant (il y en avait 9 au 
début). L'article 6 du Protocole de clôture de la Conférence de revision de :Madrid 
du 15 avril 1891 a remplacé cette disposition par une autre aux termes de 
laquelle les dépenses annuelles du Bureau à répartir entre les États · contractants 
ne deYaient pas dépasser fr. 60 000. C'est cette disposition qui. a e~suite passé 
dans le texte de l'article 13 de la Convention revisée à \Vashington le 2 juin 1911. 

Ce ~rédit était le même en 1921, alors que le Bnre~u entrait dans sa trente
huitième année d'existence et que l'Union comptait 28 Etats adhérents. Or; pro
gressivement et. en dépit œune économie dont la ligueur n'aurait pu êtl·e dépassée 
sans nuire à la bonne gestion administrative du Bureau, le montant des dépensef? 
augmentait. Le fait que le Bureau de la propriété littéraire créé en 1888 et le 
Service de l'enregistrement int~rnational des :marques créé en 1893 étaient placés 
sous la même· direction et utilisaient -·à frais communs - les Services généraux 
du Bureau de la propriété industrielle avait permis de réaliser de. sérieuses éço
nomies et de retarder pen?ant bien des années le moment · ciù il serait ·indispen
sable de demander aux Etats contraètants une augmentation de dotation. Mais· 
les conséquen~es économiques q.e la _guerre rendaient désormais impûssible tout 
nouvel atemwiement. Les frais de loyE?r, d'impression, de chauffage, d'éclairage, de 
poste, de téléphone, s'étaient accrus dans ·des proportions extrêmement ' éle"vées 
(1 00 °/0). Il convenait en outre de consolider par l'adoption d'm1e nouvellè échelle 
de traitements les allocations de renchérissement de la vie ac~ordées à no.tre per-

(') Voir l'rcP. ùul., 1923, passim : · ·Étnt des offic~ nntionnux de lu propriété industrielle dnos les 
pnp de l'Union ct tableau de leurs publicntions. • · 



sonne}, qui d'ailleurs étaient loin d'assurer aux fonctionnaires des classes supérieures 
une situation équivalente à celle dont ils bénéficiaient avant la guerre. Enfin le 
modeste fonds de couverture qui est à la bàse de notre service de pension avait 
un besoin nrgent d'.être alimenté. · 

D'autre part, les . circonstances 'ne se· prêt..'lient pas encore. à uue réunion 
utile de la Conférence de La Haye. · · · 

Le Bureau elut donc se décidet· à prier le Conseil fédéral suisse, sous l'au
t?ritfi duquel il est placé, . de bieu vouloir demander par voie de circulaire aux 
Etats membres de l'Union - comme il venait de le faire pour les pays membres 
de l'Union des transports internationaux par chemins de fer (1 •r mars 1920) et 
pour les pays membres de l'Union télégraphique (24 mai 1921) - une aug
ment..'ltion de crédit. 

Le 20 juin 1921, la circulaire était lancée. 
Le 15 novembre suivant, l'adhésion des États était acquise et un crédit 

annuel de fr. 120 000 (au lien de fr. 60 000) était mis à la disposition du Bureau 
à dater rétroactivement de l'exercice 1921. 

. Il était entendu que, conformément au précédent établi en octobre 1920 
par la Conférence de l\fadrid en faveur du Bureau de l'Union postale univer
selle, au cas où le Bureau ne dépenserait pas la totalité du crédit au cours d'uu 
exercice, .il serait autorisé à verser le solde au fonds de couverture des pensions 
jusqu'à ce que celui-ci eût atteint le montant de fr. 200 000. . 

En fait il a suffi de deux exercices pour parfaire cette somme et à pa.rtir 
de l'année 1 D23 le Bmeau n'a plus eu à faire face qu'à ses dépenses d'admi
nistration proprement dites. Celles-ci -- déduction faite des quelques recettes 
qu'il encaisse - ne se sont élevées au cours de cette am1ée qu'à la somme de 
fr. 7 4 481. 23. Le Bureau a scrupuleusement conservé, on le voit, ses anciennes 
traditions . d'économie et il n'usera qu'au fur et à mesure des besoins réels de la 
marge de crédit qui lui . reste ouverte . pour les exercices ultérieurs. 

C'est clone en toute tranquillité d'espdt que la Conférence peut régulariser 
la situation provisoire qui date de 1921 et substituer dans l'article 13, ·alinéa 6, 
de la Convention générale d'Union le chiffre de fr. 120 000 à celui de fr. GO 000 
qui y est encore inscrit. L'aYenir sera ainsi assuré et un jeu suffisant sera laissé 
à l'administration du Bureau pour le cas où les circonstances l'obligeraient à de 
nouveaux accroissemeuts.de dépenses. Enfin lt supposer que dans un certain nombre 
d'années 1me augmentation nouvelle soit nécessaire, uous avons pensé qu'il serait 
aYai1tageux ·de pouYoir mettre celle-ci en vigueur, comme cela est prévu dans la 

. C01ivcntion de l'Union littéraire (art., 23), par simple décision d'une Conférence 
sans attendre la ratification par les Etats contractants qui est nécessaire pour la 

~ mise eu \'Ïgueur d'un texte revisé de la Convention. 
En conséquence, nous proposons de substituer à l'alinéa 6 de l'article 13 

de la Convention de Paris-"\Va.shington le texte modifié qu'on lira ci-d~ssous. 

TEXTE ACTUEL 

AnT. 13. - L'Office international insti
tué à Beme sous le nom de Bureau inter
n~tional pour la· protection de la propriété 
industrielle est placé sous la haute autorité 
du Gouvernement de la Confédération suisse, 
qui en règle !~organisation et en surveille· 
le fonctionnen1ent. · 

Le Bureau internatio~al centralisera les 
renseignements de toute nature relatifs à 

la protection de la propriété industrielle, 

PROPOSJ'fiOX 

ART. 13. - L'Office international insti
tué à Berne sous le nom de Bureau inter
national pour la protection de la propriété 
industrielle est placé sous la haute autorité 
du Gouvernement de la Confédération suisse, 
qui en règle l'organisation et en surveille 
le fonctionnement. 

L<t langue officielle du Bureau inter
national est la langue française. 

Le Bureau international centralise les 

~ .... 
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TEXTE ACTUEL 

ct le:; réunira en une statistique géuéralc, 
qui sera distribuée à toutes les Adminis
trations. Il procédera aux études d'utilité 
eommnue intéressant l'Union et rédigera, à 
l'aide des documents qui seront mis à sa 
disposition par les diverses Administrations, 
une feuille périodique en langue fran~aise 
sur les qnestions concernant l'objet de 
l'Union. 

Les nnméros de cette feuille, de même 
que tous les documents publiés par le Bu
reau international, seront répartis entre les 
Administrations des pays de l'Union, dans 
la proportiou du nombre des unités contri
butives ci-dessous mentionnées. Les exem
plaires ct doenmeuts supplémentaires qui 
seraient réclamés, soit par lesdites Adminis
trations, soit par des sociétés ou des parti
culiers, seront payés à part. 

Le Bureau international devra se tenir 
en tout temps à ln disposition des membres 
de l'Union, pour leur fournir, sur les ques
tions relatives au service international de 
la propriété 'industrielle, les renseignements 
spéciaux dont ils pourraient twoir besoin. 
II fera sur sa gestion nn rapport annuel 
qui sera communiqué i\ tous les membres 
de l'Union. 

La langue officielle du Bureau interna
tional sera la )augne française. 

Les dépenses du Bureau intemational 
seront supportées en commun par les pays 
eontraet.-mts. Elles ne pourront, en nueun 
cas, dépasser la somme de soixante mille 
francs par année. 

Pour déterminer la part eontributi\'C de 
chaeuu des pays dan!; cette somme totale 
des frais, les pays contractants et ceux qui 
adhéreraient ultélieurement à l'Union seront 
divisés en six classes, contribuant ehacuue 
dans la proportion d'un certain nombre 
d'unités, savo1r: 

l'" classe . 25 unités 
2e » 20 1> 

3" » 15 » 
4:• » 10 » 

o• l) 5 » 

6• » 3 » 

Ces coefficients seront multipliés par le 
nombre des pays de chaque classe, et la 
somme des produits ainsi obtenus fonrnim 

Pr:OPOSI'l'IO~ 

renscigncments de toute nature l'Clatifs il. 

la protection de b propriété industrielle, 
il les réunit et les publie. Il procède anx 
études d'utilité commune intéressant l'Union 
et rédige, il l'aide des documents qui sont 
mis i'l sa disposition par les diverses Ad
ministrations, une feuille péliodique, en 
langue française, sm· .les questions concer
nant J'objet de l 'Union. 

Les numéros de cette feuille, de même 
que tous les documents pnbliés par le Bu
reau international, sont répartis entre les 
Administrations des pays de l'Union, dans 
la. proportion du nombre des unités eou
tributh·es ci-dessous mentionnées. Les exem
plaires et documents supplémentaires qni 
Eeraieut réclamés, soit par lesdites Adminis
trntions, soit par des sociétés ou des par
ticuliers, sont payés à part. 

Le Bureau i nternational doit se tenir en 
tout temps il. la disposition des membres 
de l'Union, pour leur fournir, sur les ques
tions relath·es au sen·icc international de 
la propriété industrielle, les renseignements 
spéciaux dont ils ponrrnient a\'Oir besoin. 
le Directeur du Bureau international fait 
sur sa. gestion on rapport annuel qui est 
commuoiqut! à. tous les membres de l'Uniou. 

Les dépenses dn Bureau international 
seront supportées en commuu par les pays 
contractants. Jusqu'à nouvelle décision, elles 
ne pourront pas depasser la somme de 
cent vingt mille francs par année. Cette 
somme pourra être augmentée au besoin 
par simple décision d'une des Conférences 
prévues à l'art. 14. 

Pour déterminer la part contributive de 
chacun des pnys dans cette somme totale 
des frais, les pnys contractants et ceux qui 
adhéreront ultérieurement :1 l'Union sont 
divisés en six classes, contribuant chacune 
dans la proportion d'un certain nombre 
d'unités, savoil': 

p• classe. 
,_ 
_:) u11ités 

2• » 20 » 

3• » 15 » 

4e » 10 » 

5" l) 5 » 

6• » 3 » 

Ces coefficients sont multipliés par le 
nombre des pays de chaque classe, ct la 
somme des produits ninsi obtenus fournit 
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TEXTE .·\C1'UEL 

le nombre d'unités par lequel la dépense 
totale doit être divisée. Le quotient dounem 
le montant de l'unité de dépense. 

Chacun des pays contractants désigne1~1, 
au momeut de son accession, la classe dans 
laquelle il désire être rangé. 

Le Gouvernement de la Confédération 
suisse sm-veillera les dépenses du Bureau 
intemntioual, fera les avauces nécessaires 
et établira le compte annuel, qui sera com
muniqué à toutes les autt·es Administrations. 

PROI'OSlTIOX 

le nombre d'unités pat· leq ucl la dépense 
totale doit être divisée. Le quotient donne 
Je montant de l'unité de dépense. 

Chacuu des pays contractants désignera, 
au moment de sou accession, la classe dans 
laquelle il désire être rangé. 

Le Gouvernement de la Confédération 
suisse surveille les dépenses du Bureau 
international, fait les uvauces uécessail·es et 
établit le compte annuel, qui sera com
muniqué à toutes les autres Administrations. 

XII I. Actes en vigueur 
(Art. 18) 

Nous ne proposons d'apporter à cet article qu'une modification, qui d'ailleurs 
s'impose: il faut ajouter la Convention revisée à \Vashington le 2 juin 1911 et 
le Protocole de clôture du même jour à l'énumération des actes qui seront rem
placés par l'Acte unique dont l'adoption est proposée à La Haye. 

T.I-:XTE .\CTUEL 

Am. l S. - Le préseut Acte sera ratifié, 
et les ratifications en seront déposées à 
Washington au plus tard le 1 .. avril 1913. 
Il sera mis à exécutiou, entre les pays qui 
l'auront ratifié, un mois après l'expiration 
de ce délai. 

Cet Acte, avec son P1·otocole de clôture, 
remplacera, dans les rapports entre les pays 
qui l'auront ratifié: la Convention de Paris 
du 20 mars 1883; le PL'Otocole de clôture 
annexé à cet Acte; le Protocole de l\Iadrid 
du 15 avril 1891 concernant la dotation 
du .Bureau intemational, et J'Acte addition
nel de Bruxelles du 14 décembre 1900. 
Toutefois, les Actes précités resteront en 
vigueur dans les rapports avec les pays qui 
n'auront pas ratifié le présent Acte. 

ART. 19. - Le présent Acte sera signé 
en un seul exemplaire, lequel sera déposé 
aux archives du Gouvernement des États
Unis. Une copie certifiée sera remise par 
ce dcmier à chacun des Gouvernements 
unionistes 

Ex FOI DE QUOI les Plénipotentiaires res
pectifs ont signé le présent Acte. 

Fait à 'Vashington, en un seul exem· 
plaire, le denx juin 1911. 

· ·· ·(Signatures) 

PROPOSITIOX 

An-r. 18. - Le présent Acte sera ratifié; 
et les ratifications en sel'Ont déposées à ..... 
au plus tat·d le . . . . . Il sera mis à exécu
tion, enti·e les pays qui l'auront 1·atifié, Uii 

(tl'Ois ?) mois après l'expiration de ce délai. 
· Cet Acte unique remplacera, dans les rap

ports entre les pays qni l'auront ratifié: la 
Convention de Paris du 20 mars 1883; le 
Protocole de clôture annexé à cet Acte; le 
Protocole de Madrid du 15 avril 1891 
concemant la dotation du Bureau inter
national, l'Acte additionnel de Bruxelles 
du 14 décembre 1900; la Convention re· 
visêe à Washington le 2 juin 1911 et le 
Protocole de clôture du même jour. Toute
fois, les Actes précités resteront en vigueur 
dans les rapports avec les pays qui n'au
ront pas ratifié le présent Acte. 

ART. 19. - Le présent Acte sera sigué 
en un .seul exemplaire, lequel sera déposé 
aux archives du Gouvernement . . . . . Une 
copie certifiée sera remise· par ce dernier 
à chacun des Gouvernemeuts unionistes. 

Fait à La Haye, eu un seul exemplaire, 
le ..... 

(Signatm·es) 



AVANT-PROJET 
DE LA 

CONVENTION DE PARIS REVISÉE 
POUR LA 

PROTECTION DE LA PROPRIÉTÉ INDUSTRIELLE 

TEXTE UNlQUE REVISÉ 

AitTICJ..E l'R~:.mER 

Les pays contractants sont constitués à l'état d'Union pmn· la protection de la pro
priété industrielle. 

Les mots «propriété industrielle » doivent être pris dans leur acception la plus large; 
ils s'appliquent non .~eu le ment à la p1·oduclion de l'industrie proprement dite, mais. 
s'étendent aussi à toute production du domaine des industries agricoles (vins, gTains, fruits, 
bestiaux, etc.) et extractives (minéraux, eaux minérales, etc.). 

ARTlCI..E Z 

Les sujets on citoyens de chacun des pays contractants jouiront, dans tons les autres 
pays de l'Union, eu ce qui conccmc les breYcts d'invention, les modèles d'utilité, les 
dessins ou modèles industriels, les marques <le fabrique ou de commerce, le nom com
mercial, les indications de provenance, la répression de la concun-ence déloyale, des 
avantages que - en outre des droits spécialement prrkus par ht présente Cmwention -
les lois respectives accordent actuellement on accorderont par la suite aux nationaux. En 
conséquence, ils auront la même protection que ceux-ci ct le même recours légal contre 
toute atteinte portée ii. leurs droits, sous réserve de l'accomplissement des conditions ct 
formalités imposées aux nationaux. Aucune obligation de domicile ou d'établissement dans 
le pays où la protecti<m est réclamée ue peut être imposée au.-. ressortissants de l'Union. 

Sont expressément ,1·éserrées les dispositions de la législation de chacun des pa.\·s con
trnctants 1·elatù,es à la procédure suivie devant les tribunaux et :\ la compétence de ces 
tribunaux, ainsi qu'à l'élection de domicile ou il la constitution d'un mandatairl:', reqt1ises 
par les lois sur les brevets, les modèles d'utilité, les marques, etc. 
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L'expression « brcYets d'invention» comprend les diverses espèces de brevets indus
triels admises par les législations des pays contractants, telles que brevets d'importation, 
brevets de perfectionnement, etc., tant pour les procédés qne pour les produits. 

ARTICLE 3 

Sont assimilés aux sujets ou citoyens des pays contractants, les sujets ou citoye~1s 

des pays ne faisant pas partie de l'Union, qui sont domiciliés ou ont des établissements 
industriels on commerciaux effectifs et sérieux sur le territoire de l'un des pays de l'Union. 

ARTICLE 4 

a) Celui qui aura régulièrement fait le dépôt d'une demande de brevet d'invention, 
d'un modèle d'utilité, d'un dessin ou modèle industriel, d'une marque de fabrique ou de 
commerce, dans l'un des pays contract'tnts, ou son ayant cause, jouira, pom· effectuer le 
dépôt dans les autres pays, [ .... ] d'un droit de priorité pendant les délais déterminés ci-après. 

b) En conséquence, le dépôt ultérieurement opéré dans l'un des antres pays de 
l'Union, avant l'expiration de ces delais, ne ponmt être invalidé par des faits accomplis 
dans l'interYalle, soit, notamment, par un autre dépôt, par la publication de l'inventi?n on 
son exploitation, par la mise en Yentc des exemplaires dn dessin ou dn modèle, par 
l'emploi de la marque. 

c) Les délais de priorité mentionnés ci-dessus seront de douze mois pour les brevets 
d'im·entiou ct les modèles d'utilité et de six mois pour les dessins et les modèles indus
triels ct pour les marques de fabrique ou de commerce. 

Ces délais commencent le eourir à pm·ti1' de let date du dépôt 1·~qulier de la pre
mii:re de.mande susmentionncfe dans un pays de. l'Union; ils comprennent le jour mmi
t:ersaire de eette date et, si ce jour annirersm're est férié dans le pays où la protection 
est demandée, le premim· jour ouvrable qui le suif. 

'V Les droits aequis par des tiers co:ant le Jour de la première demande miginaire 
du droit de priorité sont 1·ésern!s par l'effet de ta lrtgislation intérieure de dmque pays 
contrar:tant. 

Dans l'intervalle entre le jour du. dépôt de la p1·emiêre demande et celui dn d,:pût 
sous te bë1uf{ice du droit de priorité, les t1'e1·s ne pourront aNJilfrù· aucun droit ralable 
ni de brel:et, modèle d'utilité, dessin ou modèle industriel mc marque, n-i de possession 
personnelle. 

e) Quiconque voudra se prévaloir de la priorité rln dépôt antérieur d'une demande 
de breret ou de mmli:le d'utilifr:, sera tenu de faire une déclm·ation indiquant la date ct 
le pays de ce dépôt. Chaque pays déterminera à qncl moment, au plus tard, cette décla
ration devra être effectuée. 

Ces indications seront mentionnées dans les publications émanant de l'autorité com
pétente, notamment sur les brevets et les descriptions y relath·es. Les pays contractants 
pourront exiger de celui qui fait une déclaration de priorité la production d'une copie de 
la demande (description, dessin, etc.) déposée antérieurement. Cette copie, certifù:e conforme 
pm· l'Administration qzd aura 1·eçu la demande, sera dispensée de toute légalisation. 

On pourra exiger qu'elle soit accompagnée d'un certificat de la. date du dépôt éma
nant de cette Administration, et d'une traduction. D'autres formalités ne pourront être 
requises pour la déclaration de priorité au moment du dépôt de la demande. Chaque pays 
contractant déterminera les conséquences de l'omission des formalités prévues par le pré
sent article, sans que ces conséquences puissent excéder la perte du droit de priorité. 
Ultérieurement, d'autres justifications pourront être demandées. 

f) Lorsqu'nu dessin ou modèle industriel aura été déposé dans un pays en vertu 
d'un droit de priorité basé sur le dépôt d'un modèle d'utilité ou ùwersement, le délai de 
priorité ne sera que celui fixé pour les dessins ct modèles industriels. 

Rn outre, ü est permis de d'JHJSer rians 'Un pays un modi:le. d'utüité en 1:e1·fu d'nn 
droit de priorité basé sur le rlépût d'une. demande de b1·el·et et im·ersement. 
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TEXTE UNIQUE 2G9 

ARTICLE 4bis 

Les brevets demandés dans les différents pays contractants par des personnes 
admises au bénéfice de la Convention aux termes des a1'tieles 2 et 3, seront indépendants 
des brevets obtenus pour la même invention dans les autres pays adhérents ou non à 
l'Union. 

Cette disposition doit s'entendre d'une façon absolue, notamment en ce sens que les 
brevets demandés pendant le délai de priorité sont indépendants, tant au point de vue des 
causes de ·nullité et de déchéance, qu'au point de vue de la durée normale. 

Elle s'applique à tous les brevets existant au moment de sa mise en vigueur. 
Il en sera de même, en cas d'aeeession de nouveaux pays, pour les brevets existant 

de part et d'autre au moment de l'aecession. 

ARTICLE 5 

Vintroduction, par le breveté, dans le pays où le brevet a été délivré, d'objets 
fabriqués dans l'un ou l'autre des pays de l'Union, n'entrainera pas la déchéance. 

Toutefois, fa législation de chaque pays 1mioniste pourra édic·ter l'obligation d'e.t:
pfoifer fe bret·et a~·ec fa double 1·estriction que fe breccté aura, dans chaque pays de 
f' Union, pour cette mise en exploitation un délai minimum. de trois ans c"Ompté ù partir 
de fa (/r1fivrance rlu b1·evet dans l·e pCf.lJS, et que la sanction de. la ?ton-exploitation dans 
le délai h1Jal - ceâ seulement au cas où le breveté ne justifierait- pas des causes de son 
inaction - ne pourra être la déchéaucë dzt bnn:et, mais uniquement la licence obligatoire. 

ARTICLE 6 

Toute marque de fabrique ou de eommeree régulièrement enregistrée dans le pays 
d'origine sera admise au dépôt et protégée telle quelle dans les autres pays de l'Union. 

Cette disposition n'e..'\:elnt pas le droit d'exiger du déposant un certificat d'enregistm
ment régulier, délivré par l'autorité compétente du pays d'origine. 

Toutefois, pourront être refusées ou invalidées: 
1° les marques qui sont de uatul'e à porter atteinte à des droits acquis par des tiers 

dans le pays où la protection est réclamée; 
2° les 1i1arqucs dépourvues de tout earaetère distinctif, surtout r.·effes composées exclu

sivement de signes ou d'indications pom·ant servir, dans le eommeree, pour désigner 
l'espèce, ·ra qualité, la quantité, la destination, la valeur, le lieu d'origine des pro
duits ou l'époque de production, ou devenus usuels dans le langage courant ou les 
habitudes loyales et constantes du commerce du pays où la protection est réclamée. 

Dans l'appréciation du cnraetèt·e distinctif d'une marque, on deYra teuir compte 
de toutes les circonstances de fait, notamment de la durée de l'usage de la marque; 

3° les marques qui sont contraires à la morale ou à l'ordre publie. 
Il est entendu qu'une marque ue poul'l'a èil'e considérée comme contraire à 

l'ordre public pour la seule raison qu'elle n'est pas conforme à quelque disposition 
de la législation sur les marques, sauf le eas où cette disposition elle-même con
cerne l'ordre public. 
Sem considéré eomme pays d'origine le pays où le déposant a son principal établis

sement et, si eelni-ci n'est pas situé dans un pays de l'Union, le pays conh·actant où 
le déposant a un (:/ablissement indush·iel ou commercial e.ffectif et sérieux, et s'il 1w pos
sêde pas ({établissemetlf. de ce genre, le pays de son domicile ou, s'il ressortit à un pays 
de l'Union, celui de sa nationalité. 

ARTICLE Gbis 

Les pays contractants s'engagent ii. 1·e{user mt à ùu:alider toute marque de fabr/que 
on de mmnzerc·e 1wtoirement connue ('omme 11tant d~jù la marque d'un ressortissant d'un 
autre ]Jnys; un délai minimum de trois ans devra üre accm·dé aux intéress(:S pow· n:
clamer l'invalidation des marques ainsi em·egistrées, 
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ARTICLE 6ter 

Les pays tontraf'fants s'engagent à ass11rer rlaus feur hfjislation nationale aux J'e$
sOJ·tissan fs des o11tres pays r·ontractmds un rer:ours 1r;r;al comportant, outre les sanctions 
ch-iles, des sanctions pénales contre fout usage f?·awluleux de lellr.'> marques. 

ARTICLE 6qnater 

LeiJ pays contrcwtants c-om:iennent, en mdre, de 1·etuser mt d'ùn·alùleJ· l'enregistre
ment el d'interdire par _des mesures appropriées l'utilisation, non autorisée par les pou
'toirs wmpétents, ri titre de marques de f'abrique on rie commerce ou comme éh!ments de 
ces marques, des emblèmes ou armoiries rl' JÙat des ;mys contrw·tants, des signes et poin
r.-om offic-z'els de r'Ontrôle et de garantie adoptr~~ par les pays contractants, ainsi qve 
tonte ùnitation, au point de t'lte héraldiqne, desdits emblbnes, annoirù;s, signes on 
poinçons. 

En ce qui cmu·erne les signes et poinçons officiels ci -dessus mentionnés, ou leur 
imitation, il est entendu que l'interdiction âsée dans· le présent article s'appliquera seu
lement dans le ca.s où les mcm1ues comzn·enant ces poinçons et signes sont utilisées mt 
desliJu1es ri être ntilisr.1es sur des marchandises du même genre 'JIIe celles pom· lesquelles 
l'apposition dn poinçon ou signe original ùnplique nne garanf?'e, ou svr ries marchandises 
d'un genre similaire. 

Pour l'application. de c·es dispositions, les pays contractants r·onrienneill de se com
mzmiqner 1·r1ciproquement, par l'intermédiaire du Burean ù1temàtionat de Berne, la liste 
des emblèmes on annoiries . d1ttat, des s1:gnes et poinçons officiels de f'Onlrôle et de 
garantie qu'ils désirent on dà;h-eJ"olll placer d'une façon absolue 011 dans certaines limites 
sous la protection dn présent article, ainsi que toutes modifications ultérieures apportées 
à cette liste. 

Toul pays co1tfraf'fcmt pourra, dans Wl rléla-i de six mois ù partir rte cette r:onwm
m'cation, transmettre, par l'intermédiaire dit Burea/l international de Berne, an pays 
intéressé les objections éœntuelles auxquelles la communication de cette h'ste pourmit. 
donne1· lieu de sa pm·t. 

La similitude qui pourrait exister entre les emblêmes, armoiries, signes on poinçons 
of'firiels de ('Ontrôle et de gamntie des di1:ers pa.ys r.mdractants n'empêche pas les natio
naux de. chaque pays de faire usage des signes ou poinçons appartenant ù. celui-ci. 

AH'fiCLE 7 

La nature du produit sur _lequel la marque de fabrique ou de commerce doit être 
apposée ne peut, .dans aucun cas, faire obstacle au dépôt de la marque. 

ARTICLE 7bis 

Les pays contractants s'engagent à admettre au dépôt et à protéger les marques 
appartenant à des collectivités dont l'existence n'est pas contraire à la loi du pays d'ori
gine, même si ces collectivités ne possèdent pas un établissement industriel on commercial. 

Cependant cha<Ine pays sera juge des conditions pati.iculières sons lesquelles une 
collectivité pourra être admise à faire protéger ses marques. 

Les zJays contractants s'engagent /gaiement t~o admettre au dépôt et à protfger les 
marqnes dites rr.'gionales ou nationales adoptées drms un bnt d'intérêt grfnéml par des 
autorités ou par des associations autorisées. 

ARTICLE 8 

Le nom commercial sera protégé dans tous les pays de J'Union sans obligation de 
dépôt, qu'il fasse ou non partie d'une marque de fabrique ou de commerce. 

'• · 
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ARTICLE 9 

Tout produit portant illicitement une marque de fabrique ou de eommeree, ou un 
nom commercial, sera saisi à J'importation dans eeux des pays de l'Union dans lesquels 
eette marque ou ce nom commereial ont droit à la protection légal_e. 

La saisie sera également effectuée dans le pays où l'apposition illicite aura en lien, 
ou dans le pays où aura été importé le produit. 

La saisie anra lieu à la requête soit du ministère public, soit de toute antre autol'ité 
eompétente, soit d'une partie intéressl!e, pm·smme physique mt morale, conformément il. la 
législation intérieure de ehaque pays. 

Les autorités ne seront pas tenues d'effeetuer la saisie en cas de transit. 
Si la législation d'un pays n'admet pas l~ saisie à l'importation, la saisie sera rem

placée par la prohibition d'importation ou la saisie à l'intérieur. 
Si la législation d'un pays n'admet ui la saisie à l'importation, ni la prohibition 

d'importation, ni la saisie à l'intérieur, ces mesures seront remplacées par les actions et 
moyens que la loi de ce pays assurerait eu pareil eas aux nationaux. 

ARTICLB 10 

Les dispositions de l'artiele précédent seront applicables à tout produit ou mar
cltwulise portant faussement, comme indication de provenance, le nom d'une loealité ou 
d'un pays déterminés. 

Sera en tout cas reconnu comme partie intéressée, que te soit une personne phy
sique ou morale, tout producteur, fabricant ou commerçant engagé daus la production, la 
fabrication ou le commeree de ee produit ou de cette marchandise, et établi soit dans ]a 
localité faussement indiquée eomme lieu de provenanee, soit dans la région où cette. loea
lité est située. 

ARTICLE !Obis 

Les pays contractants sont fenu.c; d'assurer aux ress01-tissauts des attires pays r:on
trac·tants une protection effective eontrc la coueurrenee déloyale. 

Constitue un ade de tOJWWTeJu:e déloyale fout acte contraire aux usages honnêtes 
en matière ùulustrielle ou r:ommerciale, par e.remple l'apposition sur des produits, mar
(·handises, emballages, papiers d'affaires ou dor:uments commeniaux, rle mentions trom
peuses. de récompenses industrielles (médailles, diplômes; distinctions honori{ÎIJiles, pri:r, 
etcJ; les fausses tléclamtions relati1·es ù la 1llatiére première ou au mode de {abrimtion 
des produits; la rà-lame fausse.: fe fait de discrMiter iujustement les )Jroduits ou mar
clumdises d'tm l:oncm"?·ent, etc. 

Les pays Nmlractants r:ont:iennent, en particulie1·, de prévoi1· des mesures ap]H·oprùres 
d'ordre c·ivil et, en Nts de pratiques frauduleuses, d'ordre pénal, en r-e qui l"onr·erue l'usage 
·industriel ou commercial, mani{esfement ·de nature à créer soit une l·onfusion al:er: les 
produits Olt marchandises d'autrui, soit une erreur quant à l'origine 1·éritable de r·es 
produits ou marchandises: 

a) de 1~wrques de fabrique ou de commerce: 
b) d'emblèmes, armoiries, szgnes ou poinçons officiels de contrôle et de garantie; 
c) de désignations r·onmwr(·iales se1"1."Cmt it distinguer lr.8 Jiroduits ou martlwndises d 'un 

prodtu:tem·_, fabrir.·ant ou. conwwr(:ant, telles que noml>', {innes, titres rl'·imJJrinu's el 
autres signes de tant genre, comme ensei_gnes, r·onditionuement, etc.; 

d) de desr:l'ljJtt"ons ou représentations figumtives ou de lew·s combinaisons.: 
e) rie toute autre disi"ynation se ?'apportant ù l'origine du produit ou de la marrlwndise. 

1'oute personne ph_liSÙJ.Ue ou morale /rfstfe, ainsi que, dans le r·as d'a(·/ ions en r-essrr
Non rlti trouble ou d'actions pénales, les syndicats et associations intéressé~·, régulièrement 
r.·onstitués dans leur pays d'origine, ~uront le droit rl'a!Jir ou rl'intel"l"enir en jusfù·e (t 

ntison de tout acte de 1·oncw-re1lCe déloyale. 
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Anncr.E 11 

Les pays contractants accorderont une protection temporaire aux inventions breve
tables, anx· modèles d'utilité, aux dessins ou modèles industriels ainsi qu'aux marques de 
fnbriqne on de commerce figurant aux expositions internationales officielles on officielle
ment reconnues, ot·ganisées sur le territoire de l'un d'eux. 

Au choix de la Conférence l'un des trois textes nouveaux suivants: 

1. Chaque pays contrn.etant deYra communiquer d'nYance et en temps ntilc an Bnrcan 
internatioual de Berne les listes des expositions internationales qui se tiendront sur· son terri
toire et qu'il considère eomme officielles ou officiellement reconnues. Le Bureau international 
publiera ces listes dans sa revue La Propriété ùulustrielle (1). 

Lt protection prévue an précédent alinéa consistera en un dl'oit de priol'ité spécial 
organisé d'après les règles suivantes·: 

Le dépôt, opét•é par l'exposant auptès d'une Administration uniom:ste (2) avant l'ex
pit·ation des six mois qui suivront l'om·erture de l'exposition, soit d'une demande de brevet, 
soit d'nue demande d'enregistrement de modèle d'utilité, de dessin ou de modèle. indus
triel ou de marque ne pomTa être invalidé par des faits accomplis après la date à laquelle 
l'invention, le modèle d'utilité, le dessin, le modèle industriel ou le produit portant la 
marqne a été introduit dans l'enceinte de l'exposition. 

Le délai de priorité ordinaire prévu par l'article 4 de la présente Com·ention prendra 
eours à partir de la date de ce dépôt. 

L'exposant ne bénéficiera de l'avantage spécial prévu aux alinéas 2 et 3 du présent 
article que si, en déposant sa demande on au plus tard avant la publication de eelle-ci, 
il fait une déclaration indiqnnnt dans quel paJJS (3), dans quel lieu et à quelle date il a 
exposé. Ces indications seront mentionnées dans la feuille périodique officielle éditée par 
l'Administration du pays où est effectué le dépôt. 

La jouissance de la protection temporaire ne pourrn être subordonnée i\ ancnne antre 
formalité ou condition, outre la déclaration prescrite par l'alinéa p•·écédent, qne celle de la 
production d'un certificat de la Direction de l'exposition constatant la date de l'introduc
tion, accompagné d'une photographie de l'objet exposé ou d'une copie de la marque. 

Si la photographie ne snffit pas pour caractériser l'objet à protéger, il sera identifié 
par tous les moyens de droit. Le certifie~t précité sera dispensé de toute légalisation en 
ce qui concerne les procédures administrati \'Cs. On ])OU rra exiger qn'il soit aœompagn6 
d'une traduction (3). 

II. Chaque pays contractant devra eommuniquet· d'avance et en temps utile au Bureau 
intematioual de Berne les listes des expositions internationales qni se tiendront sur son 
territoire et qu'il considère comme officielles ou officiellement reconnues. Le Bureau inter
national publiera ces listes dans sa revue La Propriété ù zduÙrieffe (1). 

La protection prévue au précédent alinéa consistera en un droit de priorité spécinl 
organisé d'après les règles suivantes. 

Le dépôt, opéré par l'exposant auprès de l'Administration dn pays où l'e:rposition 
a lieu (4) avant l'expiration des 6 mois qnî · suivront l'ouverture de l'exposition, soit d'une 
demande de brevet, soit d'nue demande d'enregistrement de modèle d'utilité, de dessin ou 
de modèle industriel ou de marque ne pourra être invalidé par des faits accomplis après 
la date ii laquelle l'invention, le modèle d'utilité, le dessin, le modèle industriel ou le 
produit portant la marque a été introduit dans l'enceinte de l'exposition. 

Le délai de priorité ordinaire prévu par l'article 4 de la présente Convention prendra 
cours à partir de la date de ce dépôt. 

( 1) Ce.:; deux phrru;es seront incorporées au premier alinéa. 
(1) Dans le texte n• 2, les mots en italique sont remplacés par « auprès de l'Administration du pays 

oit l'exposition a Neu •. 
( 3) Dans le texte n• 2, les mots en italique sont sup}Jrimés. 
(') Dans le texte n• 1, les mots en italique sont remplacés par c auprès d'une Administration 

unioniste ». 
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L'exposant ne bénéficiera de l'avantage spécial prévu aux alinéas 2 ct 3 du présent 
article que si, en déposant sa demande ou au plus tard avant la publication de celle-ci, 
il fait une déclaration indiquant(1) dans quel lieu et à quelle date il a exposé. Ces iudi
eations seront mentionnées daus la feuille pél·iodique officielle éditée par l' Administt·ation 
du pays où est effectué le dépôt. 

La jouissauce de la protection temporaire ne pourra être subordonnée à aucune :u1trc 
formalité ou condition, outre la déclaration prescrite par l'alinéa précédent, que celle de 
la production d'un certificat de la Direction de l'exposition constatant la date de l'iutl"o
duction, accompagné d'une photographie. de l'objet exposé on d'une copie de la marque. 

Si la photographie ne suffit pas pour caractérise•· l'objet à protégct·, il sem identifié 
par tons les moyens de droit. Le certificat précité sera dispensé de toute légalisation en 
ce qui concerne les procédures administratives (2). 

III. Quiconque, dans les six mois de l'ouverture d'une exposition internationale offi
cielle ou officiellement reconnue, organisée sur le territoire d'un pays unioniste, déposera, 
auprès de l'Administration de l'un quelconque de ces pays, soit uue demande de breYet 
pour un produit par lui exposé, pour un procédé pat· lui démontré à l'exposition on pour 
un perfectionnement apporté i\ ce produit ou à ce procédé, soit une demande d'enregistre
ment d'un modèle d'utilité ou d'un dessin ou modèle exposé, ou d'une marque utili!;ée sur 
un produit exposé, sera considéré par cette Administration comme ayant déjà fait sa de
mande à la date à laquelle le produit, dessin ou modèle a été introduit à l'exposition on 
le procédé y a été démontré. Tous les autres pays contracta~ts considéreront également 
cette date comme le point de dépatt du délai de priorité prévu à l'article 4 de la présente 
Convention au profit du dépôt initial. 

Ladite date sera établie par un cc{·tificat officiel de la Direction de l'exposition, 
lequel sera joint à la demande. Les Administrations des pays contractants pourront exiger 
aussi du déposant ln. production d'une photographie de l'objet exposé ou uue copie de la 
marque. Si la photographie ne suffit pas pour C<tmctériser l'objet à protéger, il sera 
identifié par tous les moyens de droit. Le cert,ificat précité sera dispensé de toute légali
sation en ce qui concerne les procédures administratives; on pourra exiger qu'il soit 
accompagné d'une traduction. Aucune antre formalité ne pourra être imposée au déposant. 

Chaque pays contractant dena communiquer d'avance ct en temps utile au Bul'Cau 
international de Ecrue les listes des expositions iutemationales qui se tiendront sur son 
territoire et qu'il considère comme officielles ou officiellement reconnues. Le Bureau intm·
national publiera ces listes dans sa •·evue La Propriété ùufustriefle. 

Au cas où le troisième texte serait adopté, il serait bon d'ajouter à l'article 4, r·J 
al. 2, la phrase suh·ante: 

« Sous. n!sen:e de ce qui est pré~:u ri l'article 11 en c·e qui emu-erne le point de 
rll'lmrt rln délai pour les ru:posants qui ont participé à une e:rpositiou. » 

ARTICLE 12 

Chacun des pays contractants s'eugage à établir un serYice spécial de la propriété 
industrielle et un dépôt central pour la conununicatiou au public des breYets d'inYention, des 
modèles d'utilité, des dessins ou modèles industriels et des ma~ques de fabrique ou de commerce. 

Ce service publiera une feuille périodique officielle. 

ARTICLE 13 

L'Office intcmational institué à Berne sous le nom de Bureau international pour la 
protection de la propriété industrielle est placé sous la lw.ute autorité du Gouvernement 
de la Confédératio1Y suisse, qui en règle l'organisation ct en surveille le fonctionnement. 

La langue officielle du Bureau international est la langue française. 

(1) Le texte n• 1 porte • indiquant dans quel pays, .. , •. 
(2) Le texte n• 1 cont1eut encore la phrase suivante: • On pourra e.r:igcr qn' il ~·oit accompa!JII6 d'une 

trmluction >. 

• 
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I.e Bureau intemational centralise les renseignements de toute nature relatifs à la 
protection Je la propt·iété industrielle, ·il les 1·émtit et les public. Il procède aux: études 
d'utilité commune iutéressaut l'Union et rédige, à l'aide des documents qui sont mis à sa 
disposition par les di\·crses Administrations, une feuille périodique, en langue · française, 
sur les questions concernant l'objet de l'Union. 

Les nnméros de cette feuille, de même qne tons les documents publiés par le Bureau 
interuational, sont répartis entre les Administrations des pays de l'Union, dans la propor
tion du nombre des unités contributives ci-dessous mentionnées. Les exemplaires ct docu
ments supplémentaires qui seraient réclamés, soit par lesdites Administrations, soit par des 
sociétés ou des particuliers, sont payés à part. 

Le Bureau international doit se tenir en tout temps à la disposition des membres 
de l'Uniou, pom· leur fournir, sur les questions relatives ,au service international de la 
propriété industrielle, les renseignements spéciaux dont ils pourraient avoir besoin. Le 
Directeur dit Bureau international fait sur sa gestion un rappott annuel qui est commu
niqué à tous les membres de l'Union. 

Les dépenses du Bureau· international seront supportées en commun par les pays 
contractants. Jusqu'à nom,elle decision, elles ne ]JOW7·ont pas dépasser la somme de cent 
t·ingt mille francs par année. Cette somme pourra iJtre augmentée au besoin pm· simple 
décision d'une des Conférenees prézmes à l'article 14. 

Pour déterminer la part contributive de chacun des pays dans cette somme totale 
des frais, les pays contractants et ceux qui adhéreront ultétiememcnt à l'Union sont 
divisés en six: classes, contribuant chacune dans la proportion d'un certain nombre d'uni-
tés, sa,•oir : 

p• classe 25 unités 
2• classe 20 ) 

3• classe 15 » 

4• classe 10 » 
-e ::> clas~c 5 » 

6" classe 3 » 

Ces coefficients sont multipliés par le nombre des pays de chaque classe, et la somme 
des produits ainsi obtenus fournit le nombre d'unités par lequel la dépense totale doit être 
divisée. Le quotient donne le montant de l'unité de dépense. 

Chacun des pays contractants désignera, au moment de son accession, ln. classe dans 
laquelle il désire être rangé. 

Le Gouvernement de la Confédét-ation suisse sun·cille les dépenses du Bureau inter
national, fait les avances néccssait·cs ct établit le compte annuel, qui sera communiqué ii 

t ontes les autres Administrations. 

AHTICLE 14 

La présente Convention sera soumise à des revisions périodiques, en vue d'y intro
duire les améliorations de nature à perfectionner le système de l'Union. 

A cet effet, des Conférences auront lieu, successivement, dans l'un des pays con
tractants entre les délégués desdits pays. 

L' Admiuistration du pays où doit siéger la Confé~cnce prépare, avec le concours du 
Bureau international, les travaux de cette Conférence. 

Le Directeur du Bureau international assiste aux séances des Conférences et prend 
part aux discussions sans voix délibérative. . 

ARTICLE 15 

Il est entendu que les pays contractants se réservent respectivement le droit de 
prendre séparément, entre eux, des arraugenients particuliers pour la protection de la pro
priété industrielle, en tant que ces arrangements ne contreviendraient point aux disposi
tions de la présente Convention. 
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ARTICLE 16 

Les pays qui n'ont point pris patt à la présente Convention seront admis à y ad
hérer sur leur demande. 

Cette adhésion sera notifiée par la voie diplomatique au Gouvernement de la Con
fédération suisse, et par celui-ci à tous les autres. 

Elle emportera, de plein d1·oit, aeeessiou à toutes les clauses et admission à tous les 
avantages stipulés par la présente Conyention, ct produira ses effets un mois après l'em·oi 
de la notification faite par le Gouvernement de la Confédération suisse aux autres pars 
unionistes, à moins qu'une date pos.tédeure n'ait été indiquée par le pays adhérent. 

ARTICLE 16bis 

Les pays contractnuts ont le droit d'accédct· en tout temps à ln présente Convention 
pom· leurs colonies, possessions, dépendances et protectorats, ou pour certains d'entre eux. 

Ils peuvent à cet effet soit faire une déclaration générale par laquelle toutes leurs 
colonies, possessions, dépendances et protectorats sont compris dans l'accession, soit nommer 
expressément ceux qui y sont compris, soit se borner à indiquer ceux qui en sont exclus. 

Cette déclaration sera notifiée par écrit au Gouvernement de la Confédémtion suisse, 
et par celui-ci à tous les antres. 

Les pays contractants pouiTont, dans les mêmes conditions, dénoncer la ConYention 
pour leurs colonies, possessions, dépendances et pmtectorats, ou pour certains d'entre eux. 

ARTICLE 17 

L'exécution des engagements réciproques contenus dans la présente Convention est 
subordonnée, en tant que de besoin, :\ l'accomplissement des formalités et règles établies 
par les lois constitutionnelles de cenx des pays contractants qui sont tenus d'en provoquer 
l'application, ce qu'ils s'obligent à faire dans le plus bref délai possible~ 

A RTICLE 1 7 bis 

La Convention demeurera en vigueur pendant un temps indéterminé jusqu'à l'expi
rntion d'une année à partir du jour où la dénonciation en sem faite. 

Cette dénonciation sera adressée au Gouvernement de la Confédération suisse. Elle 
ne produira son effet qu'à l'égard du pays qui l'aura faite, la Convention restant exécu
toire pour les autres pays contractants. 

ARTICLE 18 

Le présent Acte sera ratifié ct les ratifications en seront déposées à ..... an plus tard 
le ..... Il sera mis il exécution, entre les pays qui L'auront ratifié, ..... mois après l'expiration 
de ce délai. 

Cet Acte unique remplacera, dans les rapports entre les pnys qui l'auront ratifié: 
la Cotwentlon de Paris dn 20 mnrs 1883; le Protocole de clôture annexé à cet Acte; le 
Protocole de .Madrid du 15' avril 1891 concernant la dotation du Bureau international, 
l'Acte additionnel de Bruxelles du 14 décembre 1900; la Com·eni'ion re visée à. TVashin,qton 
le 2 Juin 1911 et le Protocole de clôture dn même jour. Toutefois, les Actes précités 
resteront en vigueur dans les rapports avec les pays qui n'auront pas ratifié le présent Acte· 

ARTICLE 19 

Le présent Acte sera signé en on seul exemplaire, lequel sera déposé :uix :trchi\'cs 
du Gouvernement.~ .. Une copie certifiée sera remise par ce dernier à chacun des Gouverne
ments unionistes. 

Fait à La Haye, en un seul exemplaire, le ..... 
( Sign atnres) 
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DEUXIÈME PARTIE 

ARRANGEMENT 
CONCERNANT 

L'ENREGISTREMENT INTERNATIONAL DES MARQUES 
DE FABRIQUE OU DE COMMERCE 

DU 14 AVRIL 1891 

REVISÉ A BRUXELLES LE 14 DÉCEMBRE 1900 
ET A WASHINGTON LE 2 JUIN 1911 

EXPOSÉS DES MOTIFS ET PROPOSITIONS<]> 

. 1. Protection des marque~ enregistrées au pays d'origine 
(Article premier) 

Alinéct prcm·icr. Dans plusieurs pRys, spéeialement dans ceux où le dépôt 
d'une marque est aeeepté sans examen on est simplement déelaratif de propriété, 
on utilise' presque uniquement le terme de marque déposée. Dans d'autres pays on 
fait une distinetion substantielle entre les marques déposées et les marques em·e
gistrécs. Pour ees derniers pays le terme « aeeeptée an d6pôt » ou « régulièrement 
déposée » manque de préeision ou signifie autre chose que « enregistl"ée >>. 

Comme la protection internationale d'une marque est basée sur celle q~ü 
lui est aeeordée dans le pays d'origine, il faut que, au moment elu dépôt inter
national, la protection existe dans ledit pays, que la marque y soit acceptée, 
euregistrée(2). D'ailleurs, dans les demandes d'enregistrement international, établies 
sur le fôrmulaire officiel adopté par les Administrations déjà lors de la Confé
rence de l\Iadrid et resté sans changement sur ee point depuis plus de 30 ans, 
eelles-ei indiquent la date et le numéro de l'« enregistreme~lt » (ou du dernier 

(') Aucun changement n'est proposé en ce qui concerue les articles 2, 4"'', 5"'', SM• et 10. 
(~) Voir ù cc sujet l'étude. publiée dans la Prop. ùul., 1922, p. 1()7. 
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enregistrement) clans le pays d'origine, tout en certifiant plus loin que la marque 
est «régulièrement déposée>>, Tant pour. faire disparaître toute inteqn·étation inexacte 
que pour rester dans la logique, il importe de substituer dans l'article premier 
le terme de marque enregist?·ée à eelui de acceptée an dépôt. 

Alinéa 2. A diverses occasions nous aYons constaté que des entreprises qui 
possèdent des . établissements dans plusieurs pays ont, et pour des motifs très 
différents, déposé leurs marques internationales en choisissant d'une manière arbi
traire le pays par l'entremise duquel elles opéraient leurs dépôts. Ainsi, une 
grande société a déposé ses marques tantôt par l'intermédiaire de l'Administration 
belge, tantôt par celle de France ou de Suisse. Une autre société importante a 
fait procéder à ses dépôts par· l'Auh1che, par la France, par les Pays-Bas et 
par la Suisse. 

Ces choix différents proviennent parfois du fait que les déposants ne se 
rendent pas compte de la corrélation qui existe entre l'article premier de l'Ar
rangement de l\Iadrid et la fin de l'article 6 de la Convention générale, ou d'un 
manque d'entente entre les divers établissements dépendant d'une même entre
prise. :Mais nous connaissons des cas où le véritable pays d'origine a été écarté 
délibérément, parce que -le déposant estimait que ses dépôts y subissaient des 
retards plus considérables que dans un autre pays plüs expéditif, ou parce que 
l'Administration du pays du principal établissement prélève pour le dépôt à Berne 
une taxe nat-ionale sensiblement plus élevée que celle du pays où est situé son 
établissement secondaire. Enfin, telle marque a été déposée, ou déposée une seconde 
fois internationalement) par l'entremise d'une autre Adnlliùstration que celle du 
véritable pays d'origine parce que dans eelui-ci la marque nationale aurait risqué 
d'être refusée ou avait été annulée. 

Il faut aussi remarquer que ees dépôts opérés par la même entreprise tantôt 
dans tm pays, tantôt dans l'autre, compliquent ou rendent incertaines les recherches 
effectuées dans le journal Les J.lim·q1.ws inteTnationales, puisque le nom de la 
même maison figure tantôt parmi ceux des déposants d'un pays, tantôt parmi 
ceux d'autres pays. 

Il semble donc opportun de bien préciser le principe applicnblc pmu· déter
miner le pays d'origine à l'Administration duquel il faut s'adresser pour trans
mettre une demande d'enregistrement international. 

Alinéa 3. (Voir explication sous article 8, p. 286). 

TEXTE ACTUEL 

ARTICLE PHE!IIIER. - Les sujets ou 
citoyens de chacun des pays_ contractants 
pourront s'assurer, dans tous les aukes 
pays, la protection de leurs marques de 
fabrique ou de commerce acceptées au dé
pôt dans le pays d'origine, moyennant le 
dépôt desdites marques au Bureau iuter~ 
national, à Berne, fait par l'entremise de 
l'Administration dndit pays d'origine. 

Pnoposmox 

ARTICLE PREi>UER. - Les sujets ou 
citoyens de chacun des pays contractants 
poun·ont s'assurer, dans tous les autres 
pays, la protection de leurs marques de fa~ 
brique ou de commerce enregistrêes dans 
le pays d'origine, moyennant le dépôt des
dites marques au Bureau international, à 
Berne, fait pm· l'entremise de l' Adminis
tration dudit pays d'origine. 

Fait règle pour la dëfinition du pays 
d'origine la disposition y relative de l'ar
t icle 6 de la Convention génêrale d'Union 
pour la protection de la propriété industrielle. 

les produits pour lesquels la protection 
est revendiquêe devront être déterminës con
formëment aux prescriptions du Rêglement 
pour l'exëcution du prêsent Arrangement. 
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Il. Formalités de l'enregistrement international 
(Art. 3) 

Alinéct prem.ie1'. Il paraî:t opportun d'indiquer sommairement, au début de 
cet article, la voie à suivre pour obtenir un dépôt international. L'adjonction de 
cet alinfa fera mieux comprendre aux propriétaires de marques _pour quel motif 
il sont obligés de passer par l'intermédiaire de l'Administration de lenr pays. 

Alinéa 2. (Voir explication sous article 8). 
Alinéa 4. L'adjonction des mots « scms 1·etm·d » indique la pratique en 

vigueur dès l'origine et se trom·e en corrélation' avec la petite modification pro
posée à l'article 5 au sujet dn point de dép.art du délai fixé pour la notification 
des refus. 

TEXTE ACTUEL 

A nT. 3. - Le Bureau intetnational en
reg istrera immédiatement les marques dé
posées conformément à l'article premict·. Il 
notifiera cet enregistrement aux diverses 
Administratious. Les marques enregistrées 
seront publiées dans une feuille périodique 
éditée par le Bureau international, au moyen 
des indications contenues dans la demande 
d'enregistrement et d'un cliché fourni par 
le déposant. · 

Si le déposant revendique la couleur à 
titre d'élément distinctif de sa marque, il 
sera tenu: 
1 o de le déclarer, ct d'accompagner son 

dépôt cl'nne mention indiquant la cou
leur ou la combinaison de couleurs re

. \·encliquée; 
2" de joindre à sa demande des exem

plaires de ladite marque en couleur, qui 
seront annexés aux notifications faites 
par le Bureau international. Le nombre 
de ces exemplaires sera fixé par le 
Règlement d'exécution. 

En vue de la publicité à donner, dans 
les pays contractants, aux marques enregis
trées, chaque Administration recevra gra
tuitement du Bureau international le nombre 
d'exemplaires de la susdite publication qu'il 
lui plaira de demander. Cette publicité sera 
considérée clans tous les pays contractants 
comme pleinement suffisante, et aucune 
autre ne pomTa être exigée elu déposant. 

PnOPOSlTIO:'\ 

ART. 3 . .- Toute demande d'enregistre
ment international devra être présentée 
sur le formulaire prescrit par le Règlement 
d'exécution et l'Administration du· pays 
d'origine de la marque certifiera que les 
indications qui figurent sur ces demandes 
correspondent à celles du registre national. 

Le déposant sera tenu d'indiquer d'aprés 
la classification ëtablie par le Bureau in· 
ternational et annexée au Réglement d'exè
cution, la ou les classes de produits dans 
laquelle ou lesquelles il demande que sa 
marque soit inscrite. 

Si le déposant revendique .la ·couleur à 
titre d'élément distinctif de sa marqne, il 
sera tenu: 
1 o de le déclarer et d'accompagner son 

dépôt d'une mention indiquant la cou
leur ou la combinaison de couleurs re
vendiqnéc; 

2° de joindre à sa demande des exemplaires 
de ladite marque en couleur, qui seront 
annexés aux notifications faites pat· le 
Bureau internationaL Le nombre de ces 
exemplaires sera fi.:o:é par le Règlement 
cl' exécution. 

Le Bureau international enregistrera im
médiatement les marques déposées confor
mément à l'article premier. Il notifiera cet 
enregistrement sans retard aux diverses 
Administrations. Les marques enregistrées 
seront publiées dans une feuille périodique 
éditée par le Bureau international, au moyeu 
des indications contenues clans la demande 
d'enregistrement et d'un cliché fourni par 
le déposant. 

En vue de la publicité à ·donner, dans 

les pays contractants, aux marques enregis
trées, chaque Administration recevra gra-
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tuitement dn Bureau international le nom
bre d'exemplaires de la susdite publication 
qu'il lui plaira de demander. Cette publicité 
sera considérée dans tous les pays contrac
tants comme pleinement suffisante, et au
cune antre ne pourra être exigée du dé
posant. 

III. Obligation d'exploiter 
(Art. 4) 

Dans le second alinéa de cet article, nous avons substitué le mot s1x au 
mot quatre (mois), pour mettre ce texte en harmonie avec celui de l'article 4 c) 
de la Conveution générale d'Union qui, d'après nos propositions, fixe désormais 
à six mois au lieu de quatre le délai de priorité pour le dépôt des demandes . 
d'enregistrement des marques. 

Ni la Convention générale, ni l' Ammgement de Madrid ne résoh·ent la 
question de savoir quel sera, dans le régime unioniste, le sort des marques de 
fabrique ou de commerce non exploitées ou non utilisées dans un pays contrac
tant, la Convention se bornant, dans son article 5, à édicter des prescriptions 
impératives en matière de non-exploitation des brevets. 

Jusqu'ici, on devait donc s'en tenir sur ce point aux principes généraux. 
Abstraction fajte de la possibilité de refuser, dans un délai relativement restreint, 
les marques qu'on peut exclure de la protection pour un des motifs de refus 
énumérés limitativement à l'article 6 de la Convention, les marques régulièrement 
admises à la protection dans le pays d'orig-ine devaient bénéficim·, sans autre 
condition, de la protection légale telle qu'elle .est éta~lie, avec ses avantages et 
ses restrictions, pom- les nationmt.x clans les autres pays contractants. Et, eu ce 
qui concerne l'Union restreinte fondée par l'Arrangement de Madrid, la protection 
de la marque enregistrée internationalement est, clans chacm1 des pays contrac
tants, la même que si cette marque y avait été directement déposée (a_rt. 4). 

Toutefois, dans les demières années, la question a pris d'autres aspects. 
Tout d'abord, l'Arrangement de Berne, du 30 juiri 1920, concernant la conser
vàtion ou le rétablissement des droits de prop1-iété industrielle atteints pm- la 
guerre .mondiale, a prévu (art. 3) un sursis jusqu'au 30 septembre 1 !:!22 non 
pas seulement pour la mise en exploitation des brevets; il déclare cette stipu
lation également applicable aux dessins et modèles industriels ainsi qu'aux mar
ques (1). En· effet; bien que l'usage obligatoire des marques soit imposé plus rare
ment à titre de condition de la protection, il est exigé pomtant clans certains 
pays: ce qui explique précisément cette réglementation internationale récente. 

Eu outre, des cas de déchéance pour cause de non-usage de marques s'étant 
réelle1ilent produits dans tel pays déterminé, un examen spécial de la question 
s'imposa et une étude intitulée «L'obligation d'exploiter les marques et les légis
lations unionistes» fut consacrée à cette matière dans la Prop1·iété indust1'ielle (2). 
Il en résultait que la plupart des pays unionistes ne proclament pas. la caducité 
des marques pour cause de non-exploitation pendant un certain temps. Cepen
dant, dix pays prescrivent formellement l'utilisation effective de la marque dans 
un délai que. fixe la loi ou dont la fixation est laissée, clans les trois pays sou
lignés ci-après, à l'appréciation des juges; ces dix pays sont' les stùvants: Brésil, 

(!) Voir P1'0]J. ù1d., 1920, p. 73 ct 102 ;. 1922, p. 132. 
(') Ibid., 1921, p. 135. 

.· 
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Cuba, .Dominica-ine (Rép.), Espagne, États-Unis, Grande-Bretagne, Japon, Jlfaroc, 
Pays-Bas et Snisse (1). 

L'usage d'une nuu·que, intimement lié aux nécessités d'exportation et d'échange 
de produits, n'a pas ln même portée éeonomique que l'exploitation des brevets, 
ptùsque dans le premier cas il ne s'agit pas d'implanter de nouvelles industries 
dans un pays. Les marchés changent fréquemment. Les crises économiques sévissent 
alternatiYement chez les différents peuples; les affaires s'en ressentent et ces troubles 
ont leur répercussion sur le non-emploi et, partant, la pe11e possible des marques. 
Som·ent aussi, des producteurs ou conunerç,:1nts se seiTent de certaines marques 
uniquement pour des eontrées lointaines dans lesquelles ils introduisent leurs 
marchandises. La plus grande liberté de mouvement pour tous semble devoir être 
le postulat prépondérant claus ce domaine. Et, en fait, une grande tolérunce s'y 
est introduite et s'y ·exerce actuellement sans nuire en apparence à. personne. Les 
intéressés évitent visiblement de se gêner ou de contrecarrer leurs entreprises 
mutuelles par des instance~ en déchéance pom non-usage; ils n'entendent nulle
ment eompliquer la protection de leurs marques par une nouvelle exigence pou
vant être fatale à chaeun. 

Aussi, un couyant d'opinion s'était-il formé d'après lequel on aurait dît pro
poser à la prochaine Conférence de revision d'introdtùre dans la Convention 
générale, soit la renoneiation réciproque. complète à toute condition de ce genre 
et la néces~ité de n'accomplir eelle-ci · que dans le seul pays d'origine, en 
disant, par exen:iple: «Aucune marque ne pourra être frappée de déchéance pour 
défaut d'exploitation claus un pays autre que le pays d'origi.ue », soit en raison 
du caraetère international de l'Anangement de Mach-id, l'exécution obligatoire de 
la condition d'usage de ln marque dans deux pays contractants a·-n pl1lS, le pays 
d'origine et un quelconque des pays de l'Union on de l'Union restreinte; par 
surcroît, les mêmes faeilités accordées à l'inventeur par l'article 5 de la Convention 
auraient dfl être garanties clans cet ordre d'idées au titulaire de la marque, savoir 
une durée absolue de protection pendant trois ans et l'intervention ultérieure de 
la déch~ance seulement au cas où le titulaire ne justifierait pas des causes de 
son inaction. 1\Iais ce point de vue ayant paru trop téméraire et peu conforme 
aux nécessités pratiques, il a fallu se contenter de formuler dans un alinéa nuu
yeau une solution moyenne de ce problème délicat. De l'Arrangement de Madrid 
où nous tentons d'abord de l'introduire, elle pourrait passer dm1s le texte de la. 
Com'entiou générale le jour . où elle rencontrerait l'adhésion de tous les pays 
unionistes. 

Indiquons brièYement sur quelles considérations il est possible de l'étayer. 
On sait que, depuis quelques années, dans bien des pays les dépôts de marques 
se multiplient au point de rendre difficile à. l'avenir le choix d'une n1arque nou
velle. Où trouver un mot, un signe, un emblème distinctif, même un assemblage 
de lettres ou de signes d'un certain intérêt au point de vue commercial qui n'ait 
déjà été accaparé? On en est donc venu dans certains milieux à souhaiter qu'un 
grand nombre de marques retombent dans le domaine public. L'obligation pour 
le titulaire . d'une marque d'exploiter celle-ci - faute de quoi il perdra son droit 
par le non-usage - paraît être le moyen normal d'obtenir ce résultat. Ainsi 
disparaltnlÏent notamment les marques dites de ?'éserve, celles que le titulaire ne 
veut pas utiliser immédiatement, mais qu'il a tenu à déposer dans la crainte 
qu'un concuiTent, les utilisant a\·ant lui, ne l'en dépossède par avance. En effet, 
lorsque des dépôts de ce geme se multiplient, ils se muent à la longue en dé
pôts cl'obst1'uction. l\lais si l'élimination de marques de ce genre pour cause de 
non-exploitation peut être considérée comme un bien, il n'en serait pas de même 
de eelle des marques dites de défense, de celles qu'un producteur ou un eouuner-

(') Voir pour le texte et le détail de ces dispositions, 1'/'()p. ind., 1921, p. 137, 
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çant a déposées, non pas sans doute pour les utili:;er, maii:; parce qu'elle:,; ressemblent 
ù. une marque dont il veut réellement faire m;uge et pan·.e qu'il prétend em
pêeher des coneurrents peu scrupuleux de s'en servir pom créer une eonfnsion 
entre leurs produits et les siens. En décrétant l'obligation d'exploiter les marques, 
on supprime les marques de défense aussi bien que les marques d'obstruetiou, 
on arrache le bon grain en même temps que l'ivraie. 

Eu présence de cette situation il est permis d'hésite1· et on conçoit que 
toutes les législations unionistes ne se soient pas arrêtées au même parti. 

Les unes, accordant la préfé1·ence aux déposants les plus vigilants et les 
plus audaeieux, s'en sont tenues au principe de la liberté d'exploitation, couwant 
ainsi à la fois nmrques de défense et marques de résen-e (la. jurispmdence nUe
mande, pour citer un exemple d'importance, s'est même nettement prononcée en 
faveur des marques de réserve). 

Les autres ont proclamé l'obligation d'exploiter, prépanmt ninsi, au bout 
d'un temps plus ou moins long fixé par la loi ou abandonné à l'appréciation du 
juge, l'élimination des marques de pure précaution, qu'il s'agisse de marques de 
défense ou de marques de réserYe. 

Étant donné ees divergenees de vues, il ne saurait être question d'imposer 
aux pays contraetants, dans un An·angement international comme le nôtrE', l'une 
ou l'autre de ees deux solutions. L es pays isolés out, du reste, nu moyen simple 
de lutter contre l'eneombrement, c'est de ne pas admettre an dépôt national des 
marques counant trop de produits. Toujours est-il que le nombre des législations 
acceptant le principe de l'obligation d'exploiter paraît destiné à s'aceroître, au 
fur et à. mesure que la multiplientiou des marques déposées rendra plus difficile 
aux nouveaux venus la possibilité de trouver une marque inédite. 

Kous croyons clone qu'il ne serait pas inutile d'ajouter à, l'article 4 un 
se alinéa, qui, après aYoir expressément reconnu pour chaque pays eontractant 
le droit d'édicter l'obligation d'exploiter, apporterait à. ce droit une double restrietion, 
afin d'en tempérer l'éventuelle rigueur: 1 o le déposant aura, clans chaque pays 
contractant, pour cette mise en usage, un délni minimum cle trois ans après l'en
registrement intemational; 2° la déchéance de la marque comme sanetion du dé-faut 
d'usag:e clans le délai l(>gal ,ne pourra être prononcée que par une décision judiciaire. 

Cette seconde restrietion diminuera eonsidérablement les ince1·titmles et les 
risques de voir la marque attaquée dans d'aut;·es pays pour défaut d'usage Pt 
constituera un précieux avantage pour les bénéfieiaires de l'emegistrement inter
national: ils ne seront pas exposés à. une radiation de leur marque ordonn{'<.· 
par simple mesme administrative, dans un pays plus ou moins éloigné, peut-ê·tt·c 
sans qu'ils aient été api)elés à. s'expliquer sur le non-emploi tle lem marque. 
Seule une décision rendue en forme judiciaire pomTH prononcer la déchéance: 
le déposant devra être cité directement et sera entendu; il jouira ain~-i du nul xi
umm de garanties potu la défense de son droit. 

Le reste du se alinéa est inspiré de la disposition eorrespondante elu 2c alinéa 
de l'article 5 de la CmlYentlon générale d'Union concemant l'obligation d'exploiter 
les bre,·ets. Le délai minimum de trois ans est d'ailleurs celui qui groupe à 
l'heme actuelle le plu;;; grand nombre des pays qui ont Hdmis l'obligation d'ex
ploiter soit les breYets, soit les mm-ques. C'était une raison déterminante de 
l'adopter. 

'fBXTJ·: ACTUEL 

Awr. -!. - A partir de l'enregistrement 
ainsi fait rlU Bureau international, la pro
tection de la ma1·que dans chacun des pa)·s 
contractants sera la même que si cette 
marque y ayait été directement déposée. 

PnoPo:::Ino~ 

AnT. 4. - A partir de l'enregistrement 
ainsi fait au Bureau international, la pro
tection de la marque dans chacun des pays 
contractants sera la même que si cette 
marque y avait été directement déposée. 

3G 



Toute marque enregistrée intcrnatioualc
ment dans les quatre mois qui suivent la 
date du dépôt dans le pays d'odgine, jouira 
du droit de priorité établi par l':uticle 4 
de la Convention génémlc. 

Toute marque enregistrée intet·uatiouale
meut d:ms les six mois qui suivent la date 
dtt dépôt dans le pays d'origine jouira du 
droit de priorité établi par l'm-t. 4 de la 
Convention générale. 

La législation de chaque pays contrac
tant pourra êdicter l'obligation d'utiliser la 
marque sur le territoire national avec la 
double restriction que le dèposant aura 
dans chaque pays contractant,' pour cette 
mise en usage, un délai minimum de trois 
ans compté â partir de l'enregistrement 
international, et que la dëchêance de la 
marque comme sanction du défaut d'usage 
dans Je délai lëgal pourra être prononCèe 
seulement" par une décision judiciaire. 

IV. Refus; acceptation tacite; examen des marques portant 
des armoiries, etc. 

(Art 5, s~>'", st•r) 

Alinéa., 2. - La protection internationale d'une marque prend nais::;ance, 
en principe, dès la date sous laquelle elle est enregistrée au Bureau intemational; 
c'est le jonr où se trOtwent réunies audit Bureau toutes les pièces nécessaires 
pour uu dépôt: demande régulièt·e, émolument, cliché. 4-ctnellement le délai pen
dant lequel la. faculté de refuser la marque peut être exercée, commence à courir 
à partir de la date à laquelle cet enregistrement· a été notifié aux Administra
tions par le Bureau international. Cette date n'est pas publiée; elle est ignorée 
du ·propriétaire de la marque et les Administrations, à moins d'avoil' pris soin 
de l'inscrire elles-mêmes sur les feuilles portant le fac-similé de la marque et 
les données la concernant, ne retrouvent cette date qu'en feuilletant leurs dossiers 
ou leurs registres. La notification de la marque suit de très près son enregistre
ment. Ainsi, de janvier à septembre 192-±, il y a eu un ùart moyen de 8 jours 
entre ces deux opérations. Pendant ces 0 mois, les quelque~ marques qui ont 
été notifiées avec le plus de retard l'ont été 17 jours après la date sous laquelle 
elles ont été enregistrées, ct il s'agissait de deux cas de l'etard dns à des circons
tances exceptionnelles. 

Il sentit mtionnel de faire disparaître la complication, l'incertitude et parfois 
la confusion qui sont résultées jusqu'ici elu fait que le délai de protection (encore 
éventuelle) de la mm·qne et le délai aceorclé pour la notification elu refus ont un 
point de départ différent. Les quelques Administrations chez lesquelles l'examen 
des marques n'est terminé qu'après bien des mois, ne feront sans cloute aucune 
difficulté pour accepter de raccourcir de 8 joms en moyenne ce délai maximum 
d'un an, et cela d'autant moins qu'à maintes l'eprises nous aYons lu ou entendu 
affirmer que ce délai pounait et devrait être abrégé. Nous proposons clone de 
faire partir de la date d'enregistrèment international de la marque le délai ·pen
dant lequel la faculté de la refuser peut être utilisée. 

K ous proposons ensuite l'adjonction d'un alinéa 4, où soit précisée la situa
tion des marques an sujet desquelles aucun avis de 1·efus n'aura été envoyé au 
Bureau international dans l'année qui suit la date de l'inscription audit Bureau. 
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L'Administration nationale compétente est censée les avoir acceptées tacitement. 
Il est bien entendu que cette disposition ne porte aucune atteinte à la faculté 
que possède ut les tribunaux (ou, dans quelques pays, les instnn ces administratives 
de recours agissant à l'instar des tribunaux) d'invalidel' une marque en tout 
temps, en vertu des stipulations de l'article () de la Convention d'Union. Dn 
reste, la nouvelle disposition a aussi pour but de réHgir contre l'anomalie, trop 
souvent constatée, clet> refus tardifs qui soudain viennent inquiéter ·1c déposant 
au moment où il se croit fondé à admettre que sa marque a été acceptée. 

ARTICLE 5 bis 

Lorsque le déposant d'une marque a déjà di'unent prouvé à l' Adminit>tratiou 
de son pays d'origine qu'il a le droit d'utiliser certains éléments figmaut dans 
sa mHrque (nom d'un tiers, armoiries, mentions cle distinctions honorifiques, etc.), 
il semble que celle-ci devrait être acceptée « telle quelle)) dans les antres pays, 
conformément aux prescriptions de l'article 6 de la Convention générale ou par 
analogie. Si donc l'Administration dudit pays d'origine déclare formeUement que 
les dépôts sont examinés par elle dans chaque cas au sujet du droit à cette 
utilisation, il semble vraiment superflu, souvent onéreux et plus ou moins Yexa
toire d'exiger à nonvea.u la production des mêmes preuves dans chactm des pays 
Ï\. examen. K'est-il pas juste et équitable que ceux-ci s'engagent à se contenter 
de ces prcn,'es? Nous l'estimons et nous proposons l'adoption d'un article 5bis 

qui rendrait impossible cette exigence et diminuerait sensiblement le nombre des 
refus, les frais imposés an déposant, la correspondance et les 1;etards résultant de 
la procédure de l'examen par les Administrations des autres Etats. 

Certnines de celles-ci - à l'instigation du Bureau intemational - ont déjà 
réglé leur pratique d'après le p1~ncipe proposé ou admettent déjà, par présomp
tion, que les preuyes nécessaires ont été fournies lors du dépôt national qui sert 
de base à l'enregistrement international. Cette pratique est donc sanctionnée par 
l'expérience et pourra être codifiée. Si, par hasard, dans quelques eas très rares, 
l'avenir révélait que ces présomptions sont erronées, qu'il y a eu négligence, abus 
ou tromperie, cette simple constatation suffirait certainement pour faire prononcer 
l'invalidation de la marque ainsi acceptée à tort. 

L'article 5bis du texte actuel portera le no 5ter dans le texte nouveau. 

TEX'l'E A CTUEL 

AnT .. 7. -- Dans les pays où lenr lé
gislation les y autorise, les Administrations 
auxquelles le Bureau international notifiera 
l'enregistrement d'une marque auront la 
faculté de déclarer qne la protection oc 
pent être accordée à cette marque sm· 
leur territoire. Un tel refus ne pourra être 
opposé que dans les conditions qni s'ap
pliqueraient, eu vertu de la Convention 
générale, à nne marque déposée à l'eure
gistrement national. 
- Elles devront exercer cette faculté dans 

le délai prévu par lem loi nationale) et, 
au plus tard, dans l'année de la notification 
prévue par l'article 3, en indiquant an 
Bureau international lenrs motifs de 1·efus. 

PROl'OSlTION 

AttT. 5. - Dans les pays où leur légis
lation les y autorise, les Administrations 
auxquelles le Bureau international notifiera 
l'enregistrement d'une marque auront la 
faculté de déclarer que la protection ne 
peut être accordée à cette marque sur leur 
territoire. Un tel refus ne ponrra être 
opposé que dans les conditions qui s'appli
queraient, en vertu de la Convention gé
nérale, à nne marque déposée à l'enregis
trement nationaL 

Les Administrations qui voudront exercer 
cette faculté devront notifier leurs refus, 
avec indication des motifs, au Bureau irÏ- . 
ternational dans le délai prént par leur 
loi nationale et, au plus tar·d, avant la fin 



TJ-~X'L'E ACTUEL Pndl'OSITIOX 

Ladite déclaration, ainsi notifiée an Bu
reau internatioual, sera par lni transmise 
sans délai A l'Administration dn pays d'ori
gine ct an propriétaire de la marque. L'in
tére.-sé aum les mêmes moyens d<' recours 
que si la marque a\·n.it été par lui directe
ment déposée dans le pays où la protection 
est refusée. 

Am·. 5b1
• ( 1). - Le Bureau international 

délivrera à tonte pet·:;onne qui en fera la 
demande, moyennant une taxe fixée par 
le Règlement d 'c.'\écntion, une copie des 
mentions inscrites daus le Registre relative
ment à une marque déterminée. 

(') Cet article .?"'' deâcmlrait san.~ c/!mi!JCntent 
l'art. ii'". 

d'une année comptée à partir de l'enregis
trement international de la marque. 

Le Bureau international transmettra sans 
rctar·cl à l'Administration du pays d'origine 
ct au propriétaire de la marque rm des 
exemplaiœs de ln déclaration de refus 
ainsi notifiée. L'intcressé aurn les mêmes 
moyens de reeonrs que si la marque avait 
été par lui directement déposée dans le 
pays où la protection est refnsée. 

Les Administrations qui, dans le délai 
maximum d'un an · susindiquë, n'auront 
adressé aucune communication au Bureau 
international seront censées avoir accepté 
la marque. 

A RT. 5b1s. - Lorsque les marques por
tant des armoiries, écussons, portraits-, 
distinctions honorifiques, titres, noms com
merciaux ou noms de personne autres que 
celui du déposant, ou inscriptions analogues, 
sont soumises dans leur pays d'origine à 
un examen au point de vue de la légiti
mité du droit d'usage de ces éléments, et 
que l'Administration de ce pays certifie, 
au moyen d'une déclaration générale noti
fiée aux autres Administrations par les 
soins du Bureau international, qu'elle pro
cède, dans chaque cas, à cet examen, les 
autres pays contractants s'engagent à re
noncer à tout nouvel examen relatif à la 
justification d'emploi. 

V. Durée de la protection 
(Art 6) 

En prmc1pe ln protection qui découle de l'enregistrement nu Bmeau inter
national contmue ù durer 20 ans. l\lais, ainsi qu'on le verra plus loin sous 'ar
ticle 8, la taxe de dépôt peut être \'erséc en deux fmctions échues~ la première 
lors du dépôt et l'autre avant l'expiration de la dixième année. qui suit. Si la 
deuxième fraction n'est pas payée à l'échéance, la marque est radiée du registre 
international, en sorte que la protection n'aura duré effectiYement que 10 ans. 
Il nous a paru nécessaire de réserver expressément cette possibilité d'une durée 
de protèction plus courte. Nous proposons donc d'insérer cette réserve, sous forme 
de parenthèse, dans le texte de l'article G. 

TEXTR .AC1'UI-:L 

ART. 6. - L'l protection résultant de 
l'enregistrement an Bureau international 
dmera vingt ans à partir de cet enregistre
ment, mais ne pourra êtl"c invoquée en 

PnOPOSITIOX 

AnT. 6. - La protection résultant de 
l'cnrcgistt·cmcnt au Burean international 
durera vingt ans à partir de cet enregis
trement (sous r éserve de ce qui est prevu 



TEXTf~ ,\CTUEL 

fm'eur d'une maJ"<}llC qni ne jouirait pins de 
la protection légale dans le pays d'otigine. 
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PROPOSTfiON 

à l'article 8 pour le cas oü le déposant 
n'aura verse qu'une fraction de l'émolument 
international) , mais elle ne pourra être in
voquée en faveur d'nnc mat-que qui ne 
jouirait pins de la pl"otection légale dans 
le pays d'origine. 

VI. Renouvellements 
(Art. 7) 

Alinéa prernier. L'At-rangement ne pt·escrit pas, connue certaines législations, 
que le renouvellement d'une marque ne peut être demandé qu'au cours des det·
niers mois qui précèdent l'expiration de la protection internationale de cette 
marque. En fait, soit pom bénéficier de la tnx.e réduite· des dépôts collectifs, soit pour 
faire co'ïncider il. peu près le renouvellement international a\'ec le 1·enouvellement 
national, soit encore pour d'autres motifs, beaucoup de marques internationales 
ont été renotlYelées plusieurs années avant l'expira ti on de la première période de 
protection de 20 aus. Bien que cela parabse généralement admi:=;, il n'est pom
tant pas inutile de dire qne celui qui demande prématurément nn renom·ellement 
ne peut prétendre être protégé, à. la fois pour le laps de temps pendant lequel 
le premier emegistrement était encore au bénéfice de la protection et, en plus, 
pom une nouvelle période de 20 ans. En <.l'antres termes;, il faut qu'en consul
tant les 20 demières années du recueil « Les Marques intemationalel?- », on ait 
sous les yeux la collection complète des marques protégées, sans avoir à se 
préoccuper, quant à. la durée, de « restes » éventuels de protection résultant d'en
registrements antérieurs de plus de 20 ans. Aussi proposons-nous de dire que le 
renouYellement pourra. HYoir lien pour une nonYelle période de vingt ans à comptc1· 
dep1ds la date du 1·enourellement. 

Alinéa 2. Dans la nouvelle rédaction de cet alinéa, nous proposons d'abord 
de préciser en quoi consiste ravis officieux que doit donner le Bureau inter~ 
national dans les six mois précédant l'expiration du terme de protection: il doit 
rappeler la. date exacte de cette expiration. Nous prÔposons en outre la· suppression 
de l'envoi de cet avis à l'Administration du pays d'origine de la marque, em·oi 
qui semble superflu puisque seul le proprit>taire de celle-ci doit prendre une déci
sion au sujet du renouvellement de son dépôt; il n'a pas besoin pour cela d'indi
cations de l'Administration de son pays; d'ailleurs, celle-ci sait déjà par sa pra
tique journalière à quel moment échoit la protection intemationale. 

Alinéa .1 (nouveau). Quelques Administrations sont très strictes an sujet 
des t·enotlVellements. Elles n'admettent comme tels que la nomelle inscription 
faite avant l'expiration de la protection antérieure, sans tolérer aucune modifi
cation de la marque ou de l'indication des produits pour lesquels la protection 
a été re,·endiquée antériemement (sauf, le cas échéant, la radiation de certains de 
ces produits). Dès qu'une modification intervient ou que le délai de 20 ans est 
dépassé, il ne peut plus s'agir d'un renouvellement, mais d'un dépôt nouveau. 
La même règle étant observée pom les dépôts nationaux, l' An·angement ne Saurait 
s'opposer .à cette conception. N'ons proposons donc de reconnaître expt·essément 
aux Administrations le droit de t·efuser d'admettre pareils dépôts à. titre ·de 
renouvellement. . 

Cependant, lorsque le propriétaire de. ln ~ marque, en effectuant· le nonYeau 
dépôt de celle-ci, fait mention de son enregistrement intemational antérieur, il 
est équitable, même si le caractère d'un renouvellement ne peut être accordé, de 

-. 
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sauvegarder ce1·tains droits 1·ésultant de cet aneien enregistrement. Par éxemple: 
dans les pays où le dépôt est uniquement déclamtif de propriété, il y aura lieu 
de mnintenir la présomption de droit, au moins pour la partie des produits 
restée ~a même, dès la date du premier' dépôt; dans d'autres pays, où l'enregistre
ment est attributif de propriété, il s'agim de reconnaltre le droit à la p1'otection 
dès la date du premier enregistrement pour ceux des produits qui figurent aussi 
bien dans l'ancien que duns le nouvel enregistrement, s'il n'y it pas en interrup
tion de protection; enfin, si les marques, malgré certaines modifications apportées 
aux signes clè la marque antérieure, contiennent de tonte évidence ·les mêmes élé
ments essentiels, il importe de eonservcr le droit à la protection de ces éléments 
qui forment la earaetéristique des deux marques, quand bien même les avis sur 
la question de savoir s'il y a renouvellement on non, différeraient dans les divers pays. 

C'est cette situation que nous proposons encore, à la fin de l'alinéa 3 nou
veau, de rappeler aux autorités judiciaires ou autres qui sel'aient portées à eom
plètement ignorer le premier enregistrement effectùé. 

ART. 7. - L'enregistrement pomra tou
jours êtt·c renonvel(i suivant les prescriptions 
des articles 1 ct 3. 

Six mois ayant l'expiration du terme de 
protection, le Bureau international donnera 
nn aYis officieux à l'Administration dn pays 
d'origine et au propri(itaire de la marque. 

PnoPOSITIO~ 

A nT. 7. - L'enregistrement poul'!' a ton
jours êtt·e renouvelé suivant les prescrip
tions des articles 1 et 3 pour- une nouvelle 
période de vingt ans a compter depuis la 
date de renouvellement. 

Six mois avant l'expiration du terme de 
protection, le Bureau international rappel
lera au propriétaü·e de la marque, par l'en
voi d'un avis officieux, la date exacte de 
cette expiration. 

Si, à l'occasion du dépôt ultérieur de la 
marque, des modifications sont apportées 
â. celle·Ci OU â l'indication des produits 
auxquels elle doit s'appliquer, les Admi· 
nistrations pourront se refuser â admettre 
ce dépôt a titre de renouvellement, sans 
préjudice des droits de priorité ou autres 
acquis par le fait de l'enregistrement pri
mitif. 

' VII. Classification des produits. Emo1ument internationa1 
(Art. 8) 

1. Classification des p1'od~âts~ L'enregistrement intemational des marques 
est opéré par le Bureau international sur la base des indications qui sont four
nies pnr l'Administration du' pays d'origine. Celle-ci se sert, sauf en Belgique, 
en France et au Pol'tugal, où la elassificntion elu Bureau international a été 
adoptée . telle quelle, d'une classification des produits qui ne eoneorde pas avee 
celle que le Bureau international a établie et maintenue, sauf de minimes modifi
cations de détail, depuis près de 30 ans pom la rédaction de ses tables des ma
tières. Ce défaut de concol'clance ne laisse pas de créer des difficultés pour les 
recherehes d'antériorités. Aussi le Portugal, appuyé pal' l'Italie, 11.-t-il proposé à 
la Conférenee de. \Vashington (Aetes, p. 262, 294, 353) de se prononeer en ·fa
vem d'tlll vœu chal'geant le Bureau intemati.onal de trouver si possible nn système 
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de classification uniforme qui puisse être adopté par tous les pays de l'(J nion 
en vue de l'euregistrement international par classes. 

Le Bureau de Berne s'est acquitté de sa tfiche en faisant pm·attre dan8 la 
Propriété ·indusb·iellc.. année 1924, p. 158, une étude rétrospective et doçtrinale 
dont la conclusion est qu'nue classification uniforme paraît possible et désimble, 
et en préconisant l'adoption de la classification même dudit Bnrean, qui n'est à 
tout prendre ni plus ni moins parfaite que celle d'un pays quelconque. Partageant 
cette manière de voir, l'Administration des Pay~-Bas, qui tient elle aussi à une 
classification qu'elle acceptera même imparfaite pourvu qu'elle l'Oit uniforme, propose 
à la Conférence de La Haye l'adoption, pour le régime de l'Emegistrement inter
natimial des marques, de la classification du Bureau de Beme. Si celle-ci n'est 
pas agréée, la Conférence pourrait émettre un Yœu qui réclamera l'élaboration 
d'une classification uniforme, éventuellement par ime réunion d'experts, dont les 
Administrations déclareraient vouloir se contenter quand bien même elle présen
terait des imperfections. 

Cette classification ne ferait pas corps avec l'Arrangement de l\Iadrid; elle 
serait annexée an Règlement d'exécution de ce dernier, en sorte que st une 
revision en' devenait nécessaire, elle p~t être exécutée par une simple entente 
entre les Administrations (art. 10 de l'Arrangement de l\Iadrid). 

Il est bien entendu que, en proposant l'adoption d'une classification officielle, a- /J~e.Uu e..-
le Bureau international, ainsi qu'il l'a déclaré déjà à la Conférence de Bruxelles J~ ~ ~. 
par l'organe de son directeur feu 1\I. Henri Morel (1), n'entend pas créer une for- &.., ~ ~...:t r 
malité qui puisse .. entraîner une sanction quelconque en cas de divergence entre. ~ c.>r., ~ ~~ ... 
les indications des classes et celles des produits. En tout état de cause, l'étendue ~ ~. ..L t: :,.... ~ 
de la protection résulte de l'énumération des produits faite dans la demande et 1 ~ .r..;~. J.,_ ~ .r--
non de l'inscription dans différentes classes. ~ ~ .t., ./.._.., 

Il s'emmit qne si, au lien d'une concordance parfaite entre demande et ~' ~-{T>o.' ~-
classification, le déposant indique moins de p1·odnits que ceux qni figurent dans une ~ ~ ,;.--- ~· c:.. ~ 
classe déterminée, la marque sera considét·ée par les tribunaux comme s'appliquant 
uniquement anx produits effectivement énumérés. Et si les produits désignés dans 
la. demande comme étant ceux auxquels la marque est destinée dépassent ceux 
qui sont compris dans une ou plusiems classes de la classification, le Bureau 
international pourra certainement faire observer au déposant qu'il aura à régula-
riser cette situation an point de Yue fiscal et à payer les taxes supplémentaires 
correspondant aux antres classes que cela concerne, mais la Yalidité de la marque 41" ~ . 

s'étendra aux produits énumérée Enfin si, par impossible, le déposant demaùdait ~' J~ -+~ ~~ .J

' ' . . 1 l l ll d d . " J~ .... ~., a ctre mscnt pour une casse {ans aque e ne rentre aucun es pro mts mm- J<U ~ ~ z.. 
mérés dans sa demande d'enregistrement, il ne pourrait prétendre à faire découler 
de cette inscription nn droit· en sa favem. 

Ainsi la classification servira à ranger ·les marques de façon que les per
sonnes qui sont appelées à faire des recherches s'y retrouvent sans trop de diffi
cultés. l\Iais, en aucun cas, le fait de s'écarter de cette classification ne comportera 
de conséquences jmidiqnes; elle n'a donc qu'un simple effet i.ndicatif. 

2 . . ÉmoZ.umen t d' cmeg istrement. A l'époque où l'Arrangement de l\Iadrid a 
commencé à fonctionner, ht taxe était fixée à fr. 100 par marque déposée. L'acte 
additionnel de Bruxelles dn 14 décembre 1900 a modifié ce régime en accordant, 
pom les dépôts multiples, nne réduction de fr. 50 sm· chaque marque en sus de 
la premièt·e, et c'est œtte taxe différentielle qui est encore perçue actuellement. 

l\Ialgré la réduction stipulée, l'enregistrement international se suffit à lui
même et laisse chaque année nn excédent de recettes qui est distribué par parts 
égales anx Administrations, afin qu'elles récupèrent, dans la mesme du possible 
lems prop1·es frais. 

(') Voir Actes de Bruxellés, p. 2û3. · 
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N éaumoins, uue augmentation de la taxe pm·Hît justifiée. Non seulement les 
frais généraux: (ports, impressions, personnel, etc.) deviennent toujours plus con5Î
dérables, mais encore l'enregistrement prend chaque année plus d~extension, et 
nécessi~e ainsi dans chaque pays un traYail toujours plus grand de classement 
et de recherches, pour lequel il est indiqué de fournil· une compensation consis
tant claus une part de bénéfices plus élevée. D'ailleurs, même doublée, la taxe 
reste très modeste et n'est pTOportionnée que d'une manière lointaine aux services 
qu'on r~ttend de l'enregistrement international dans les milieux de commerçants 
et d'industriels. 

La nouvelle tuxe pomra être payée en une ou deux fois, au choix du dé
poi"ant. Si, au moment du dépôt, celui-ci Yerse la taxe entière de fr. 200, plus, 
en cas de dépôt multiple, fr. 125 pour chaque marque en sus de la pt·emière, 
la protection lui sera assurée de plein droit pour la durée normale de 20 ans. 
Si le déposant entend ne Yerser qu'une première fraction, il payera fr. 125 pom 
la première marque et fr. 7 5 pour chnqne marque en sus de la première; la 
protection lui sera assurée alors pour une période de 10 ans. Six mois avant 
l'expiration de cette période de 10 ans, le Bure:1u international avisera le dépo
sant d'avoir à payer la seconde fraction, qui sera de fr. 100 pour la première 
marque et de fr. 50 pour chaque marque en sus de la première. Si cette fmction 
complémenüti1·e n'est pas versée ayant l'expiration du premier délai de dix ans, 
le Bureau international radiera la marque, notifiera cette opération aux Adminis
trations et la publiera dans son journal. 

Ce système contribuera probablement à faire disparaître au bout de 10 ans 
les marques qui n'ont qu'une valem temporaire et sont parfois abandonnées avant 
l'expiration de cette période, . mais continuent à encombrer le registre international 
de marque:;: effectivement morte~, rendant de plus en plus difficile la tâche des 
Administrations qui ·pratiquent l'examen préalable, et gênant le public qui, pour 
déposer de nouvelles marques, se trouve considérnblement limité dans son choix. 

La taxe de fr. 10 pour chaq ne classe cle la classification du Bmeau inter
national en sus de ·la première est également m1e mesure destinée à faciliter la 
tâche des Administrations et du public déposant. Certaines maisons ont profité 
abush·ement des grands avantages que confère l'enregistrement international pour 
déposer de Yérih1bles marques dites d'obstnwtion qui ·occasionnent, pour l'ùn
pression et la p1tblication, des frais . dont le montant dépasse notablement celui 

, de l'émolument payé, le représente parfois jusqu'au décuple et aggrave d'une 
manière inadmissible les difficultés que rencontrent les Administrations. Si ces 
maisons sont obligées de dresser la liste de leurs produits en se conformant à la. 
classification annexée au Règlement d'exécution cle l' Arl'angement de .Madrid, et de 
payer fr. 10 pom ehnque classe employée, il y a des raisons de supposer qu'ellPs 
sauront rester dans les limites de l'équité et. du bon sens. 

Tr:xTE ACTUEL 

Ain. S. - L'Administration dn pnys 
d'origine fixera à son gt·é, ct percevra i\ 

son profit. une taxe qu'elle réclamera dn 
propriétaire de la marque. dont l'enregistre
ment international est demandé. A cette 
taxe s'ajoutera un émolument international 
de cent francs pour la première mat·que, 
et de cinquante· fmucs pour chacune des 
marques sni\'autes, déposées en même temps 
par le même propdétaire. Le produit an
nuel de cette taxe sera réparti par parts 

PnoPosrnox 

AHT. S. - L' Adminiatr:J.tion du pays 
d'origine fixera à son gt·é, et percc\'l'a à 
son profit, une taxe nationale qu'elle ré
clamera du propriét.:'lirc de la marque dont 
l'enl'egistremcnt intcruntional est demandé. 

A cette t..'lxe s'ajontera nn émolument 
international (en francs suisses) de deux 
cents francs pour la première marque, ct de 
cent vingt-cinq francs pour chacune des 
marques suivantes, déposées en même temps 
au Bureau international au nom du même 
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TEXTE ACTUEL 

égales entre les pays contractants par les 
soins du Bureau i nternational, après dé
duction des f rais co~muns nécessités par 
l'exécution de cet Arrangement. 

PnoPosrTrox 

propriétaire. Cet émolument donnera droit 
à l'inscription de la marque dans une seule 
des classes énumérées à l'annexe au Règle· 
ment d'exécution; s.i le déposant demande 
que la marque soit inscrite dans plus d'une 
de ces classes, l'émolument s'accroîtra de 
dix francs, pour chaque classe en sus de 
la première. · 

Le déposant aura la faculté de n'acquit
ter au moment du dépôt international qu'un 
émolument de cent vingt-cinq francs pour 
la première marque et de soixante-quinze 
francs pour chacune des marques déposées 
en même temps qu"e la première et, s'il y 
a lieu, la surtaxe de dix francs par classe 
supplementaire prévue au précèdent alinéa. 
Si le déposant fait usage de cette faculté, 
il devra, avant l'expiration d'un délai de 
dix ans compté à partir de l'enregistre
ment international, verser au Bureau inter
national un complément d'emolument de 
cent francs pour la première marque et 
de cinquante francs pour chacune des 
marques deposees en même temps que la 
première, faute de quoi, à l'expiration de 
ce délai, il perdra le bénéfice de son en
registrement. Six mois avant cette expi· 
ration, le Bureau international rappellera 
au déposant, par l'envoi d'un avis officieux, 
à toutes fins utiles, la date exacte de 
cette expiration. Si le complément d'ëmo· 
lument n'est pas versé avant l'expiration 
de ce délai au Bureau international, celui-ci 
radiera la marque, notifiera cette opération 
aux Administrations et la publiera dans 
son journal. 

Le produit annuel des diverses recettes 
de l'enregistrement international sera ré
parti par parts égales entt-e les pays con
tractants par ]es soins du Bureau inter
national, après déduction des frais commun:3 
nécessités par l'exécution du présent Ar
rangement. 

VIII. Changements survenus dans l'inscription de la marque 
(Art. 9, gbiS, gter) 

ARTICLE g 

A bin.éa p1'e1nÙ1·. Le texte actuel de cet alinfa prescrit. aux Administrations 
de notifier les dh·ers changements qui se produiront dans la propriété de la 
marque. 

•>-
iJ 1 
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Kons avons jugé utile d'abord de dire claus le texte nouYeau qu'il ue s'agit 
!Cl que des chaDgements essentiel-s, ct cela afin de pré<.:iser qu'il est su1)erflu 
de notifier lel-( petite~ modific~tions n'ayant pas de portée intel'llationale. Déjà 
maintenant certaines inscriptions des registres nationaux ue sont pas notifiées au 
Bureau international; aucune Administration ne l'ayisc ù l'heure actuelle - une 
on deux d'entre elles l'ont fait pendant quelques années -- du renouvellement, 
sous telle date et tel numéro, des marques nationales qui servent de base aux 
emegistrements internationaux. Il semble d'aillem-s suffisant qu'en cas de contes
tation, et dans les pnys qui l'exigent, le propriétaire prouve que ce 1·enouvellement 
a eu lien et que la rirotection de la marque nationale qui sert de base à l'en
registrèment international subsiste au moment où il demande la reconnaissance 
de son droit an triblmal du pays en cause. 

En revanche, le fait qne les non-re!!QUV.!llcmeg_ts des marques sont men
tionnés spécialement dang l'énumération des changements essentiels à notifier mu·ait 
.cette portée que ceux des pny::; contractants dont la loi préYoit tme dmée déterminée 
de la marque et qui annotent po~itivement dan~ leurs registres la non-prorogation de 
certnines min·ques pom une nouwlle période,· sen1ient tenus de faire connaître au Bn
·renu international l'ex~~ti2_1~_de la protection. De~ .pays ù examen préalable insistent 
~lU' l'utilité de ce~ eommunicationt-:, · afin de pouvoir déb<tn'll~:-er/leurs registret:, ici 
encore, (Y. ci-dessus p. 288) de~. nombreuses marques mortefl. 

En second lieu, comme les op~rations visées par cet alinéa ne concernent 
pas uniquement la propriété de la marque, il nous a semblé opportun de modifier 
cette expression en lui substituant celle - plus générale - de « changements 
essentiels qui seront apportés à l'·inscr·iption de la marque uationale ». 

Enfin nous avons cru devoir préciser à la fin de l'alinéa que ce sont, les 
changements relatifs ù la marque nationale qui doivent être notifiés. 

Alinéa 2. · Nous proposons de supprimer le mot mtssitôt qui n'a qu'une 
apparente précision. En fait, le Bureau international publie lesdites opérations dans 
le recueil mensuel «Les l\Iarques internationales » avec le maximnin de diligence 
et tle 1·égularité. 

Alinéa 4 (nouvel alinéa). On se rend peut-être insuffisamment compte du 
traYail et des frais qu'occasionne an Bm·eau international l'inscription d'un change
ment dans ce qu'on pourrait appeler l'état civil ù'nne marque: inscription dans 
plusieurs registres, dans le dossier de la marque, dans dive1·ses collections pour 
œcherches et autres buts, notification aux Administrations de tous les États con
tractants, publication dans le journal « Les l\Iarques internationales», contrôle de 
ces diver's travaux, correspondance fréquente y relative. 

La besogne et les frais sont enco1·e augmentés lorsque lei; modifications ii. 
opérer concernant les marques de la même maison ne sont pas notifiées simul
tanément au Bureau international, mais, comme c'est trop souvent le cas, successive
ment, d'abord pour une de ces marques ou un gronpe de celles-ci, puis quelque 
temps plus tard pour le solde ou une partie du solde des marques de la même 
.maison. Certaines marques à longues listes de produits ont donné. lieu à des limi
tations successiYeS dont la seule publication a coûté plusieurs fois au Bmeau inter
national 'Une cinquantaine de francs de frais d'impression. Au cours de leurs 
20 ·ans de protectiou, de nombreuses marques ont fait l'objet de 4 et même 
5 transmissions successives. Or, jnsqtl.'ici, - le Bnrcau international avait déjà 
sigmùé cette anomalie à la Conférence de 'Vashington - aucune taxe n'est prévue 
par l' A1Tangement international pour compenser, au moins dans une certaine 
mesure, la valeur de ce travail et les frais d'impœssion et de ports nécessités 

1 par ces modifications alors que, dans le régime interne, des taxes parfois assez 
éleYées sont prélevées. <.lans ces circonstances (ainsi, dans tel pays participant à 
l'Arrangement, la taxe pom lill transfert est la même que la taxe pour m1 dépôt . 
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de la marque; il paraîtrait même que, dans tel autre, les sommes à dépenser par 
un étranger, vu les légalisations exigées, pom faire opérer le transfert de sa marque 
déposée directement, dépassent même les frais d'un dépôt). 

Aussi proposOI1s-nous de dire, dans un nouvel alinéa 4, que ces opérations 
pem·ent être soumises à une taxe internationale à prélever par le Bureau et à 
fixer dans le règlement d'exécution. Nous disons « petwent », car certaines opét·a
tions, comme la radiation d'une marque, pourraient continuer à se faire sans 
frais. Il paraît indiqué de fixer le montant de ces taxes, qui seront relatÏ\·ement 
modiques, non dans l'Arrangement. lui-même, mais dans le R~glement d'exécution, 
lequel peut être revisé plus facilement. 

AnneLE ûbi; 

D'après le texte actuel, lorsque le Bureau intemational reçoit notification de 
la transmission d'une marque d'un titulaire d'un pays à un titulaire d'un autre 
pays, il enregistre d'abord la transmission, puis, lorsqu'il a obtenu l'assenti
ment de l'Administration à laquelle ressortit le nom· eau titulaire, il notifie la. 
transmission aux autres Administrations et la publie. Souvent cet assentiment se 
fait attendre pendant bien des moi:;, quelquefois il est refusé. Les marques en 
cause se trouvent alors en réalité s~ms pays d'origine pendant un temps prolongé 
ou définitivement. Pour éviter cet inconvénient, nous proposons de renverser l'ordre 
des deux premières propositions contenues dans la seconde phrase de l'article 91>is 

et de dire: Le Bureau. international, après avoir reçu l'assentiment de l'Admi
nistration à laquelle ressortit le nouveau titulaire, enregistrera la transmission, la 
notifiera et la publiera dans son journal. 

Kous proposons encore de dire que cette publication devra contenir, si 
possible, la date et le numéro de l'enregistrement de la marque dans le nouveau 
pays d'origine de celle-ci. Il sera ainsi facile de constater quand et comment la 
mm·que en cause a été publiée dans le journal des marques de son nouveau 
pays, de quelle date part et · jusqu'à quand dure sa protection nationale, toutes 
choses utiles à connaître puisque c'est sur cette nouvelle base que repose la pro
tection internationale. 

Du second alinéa de l'artiele gl>is actuel, nous proposons de f~lire un ar
ticle üter (nouveau) (voir plus bas la. rubrique article {)ter). 

Le troisième alinéa de l'article !)ùis actuel deviendrait, selon nous, l'alinéa 2 
du nouYel article !)bis. · Nous lui apportons une légère modification de forme et 
nous disons qu'on n'enregistrera pas les transmissions faites au profit d'une per
sonne «non admise à déposer une marque internationale». Cette expr~ssion est 
plus exacte que celle de «personne non établie dans l'un des pays contractants)), 

ARTICJ,E gter • 

Cet article reproduit, aYec une adaptation de pure forme, le second alinéa de 
l'artiele !)bis actuel. Son objet est d'une nature assez particulière pour justifier 
une numérotation spéciale. L'adaptation de forme est la suivante: An lieu de dire 
« la présente disposition » n'a point pour effet de modifier les législations des 
pays contractants, nous proposons de dire « les dispositions des articles 9 et f)bi~ 
concernant les transmissions », ce qm est plus exact. 

TEX'Œ ACTUEL 

Awr. 9. - L'Administration du pays 
d'origine notifiera au Bureau intemational 
les annulations, radiatio~s, renonciations, 
transmissions et autres changements qui 
se produiront dans la propriété de la 
marque. 

PHOPUSlTIOX 

ART. 9. - L'Administration du pa y:; 

d'origine notifiera au Bureau international 
. les annulations, radiations, renonciations, 
· non-renouvellements, tmnsmissions et autres 

changements essentiels apportès a l'inscrip
tion de la marque nationale. 



TEXTE ACTUEL PROPOSITIOX· 

Le Bureau international enregistrera ees 
changements, les . notifiera aux Administra~ 
tions des pays eontraetants, ct les publiera 
aussitôt dans son journal. 

On procédera de même lot·sque le pro
priétaire de la marque demandera à réduire 
la liste des produits auxquels elle s'applique. 

L'addition ultérieure d'un nouveau pro
duit à ln liste ne peut être obtenue que 
par un nouveau dépôt effectué eonform~ 
ment aux prescriptions de l'article 3. A 
l'addition est assimilée la substitution d'un 
produit à un autre. 

ART. 9bi•. - Lorsqu'une mm·que inscrit{) 
dans le Registre international sera trans
mise à une personne établie dans un pays 
contractant autre que le pays d'origine de 
la marque, la transmission sera notifiée au 
Bureau international par l'Administration 
de ee même pays d'origine. Le Bureau 
interuational enregistrera la transmission 
ct, après avoir reçu l'assentimeut de l'Ad
ministmtion à laquelle ressortit le nouveau 
titulaire, il la uotifiern aux autres Admi
nistrations et la publiera dans son journal. 

La présente disposition n'a point pour 
effet de modifim· les législations des pays 
contractants qni prohibent la transmission 
de la marque sans la cession simultanée 
de l'établissement industriel ou commercial 
dont elle distingue les produits. 

Nulle transmission de marque inscrite 
dans le Registre international, faite au 
profit d'une personue non établie dans l'un 
des pays eontraetants, ne sera enregistrée. 

Le Bm·cau inscrira ces changements dans 
le Registre international~ les notifiera à 
son tour aux Administrations des pays 
eontraetants, et les publiera daus son jour
nal. 

On procédera de même lorsque le pro
priétaire de la marque demandera à réduire 
la liste des produits auxquels elle s'applique. 

Ces opêrations peuvent être soumises à 
une taxe qui sera fixèe par le Règlement 
d'exëcution. 

L'addition ultérieure d'un nouveau pro~ 
duit à la liste ne peut. être obtenue que 
par un nouveau dépôt effectué conformé
ment aux prescriptions de l'article 3. A 
l'addition est assimilée la substitution d'un 
produit à un autre. 

ART. 9bi•. - Lorsqu'une marque inscrite 
dans le Registre international sera trans
mise à une personne établie dans un pays 
contractant autre que le pays d'origine de 
la marqne, la transmission sera uotifiée au 
Bureau international par l'Administration 
de ee même pays d'origine. J...e Bureau in
ternational, aprés avoir reçu l'assentiment 
de l'Administration à laquelle ressortit le 
nouveau titulaire, enregistrera la transmis
sion, la notifiera aux autres Administrations 
et la publiera dans son journal en men· 
tionnant, si possible, la date et le numëro 
d'enregistrement de la marque dans son 
nouveau pays d'origine. 

Nulle transmission de marque inscrite dans 
le Registre international, faite au profit 
d'une personne non admise à déposer une 
marque internationale, ne sera enregistrée. 

AnT. gter. - Les dispositions des articles 
9 et 9bis concernant les transmissions n'ont 
point pour effet de modifier les législations 
des pays contractants qui prohibent la trans
mission de la marque sans la cession simul
tanée de l'établissement industriel ou eom
mereial dont elle distingue les produits.· 

ix. Rétroactivité de l'adhésion 
(Art. 11) 

L'article 11, alinéa 3, prévoit l'a'pplication rétrospective de l'Arrangement 
de 1\Iadrid aux nouveaux adhérents: la notification collective de tontes les mar
ques protégées qui leur est faite par le Bureau international assure, par ·elle-
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même, la protection dans les pays adhérents et forme le point de départ du dé
lai d'un an dans lequel œux-ci . peuvent exercer leur faculté de refus. 

Or, examiner sérieusement dans un délai aussi cütut les dizaines de milliers 
de marques déposées internationalement pour lesquelles la période normale de 
protection n'est pas encore ·écoulée, est pour les pays obligés de procéder à cet 
examen une tàche à peu près impossible. D'autre part, on ne saurait attendre 
d'nu pays qui se propose d'adhérer, qu'il s'y prépare en procédant tl'avance à 
un examen bénévole qui peut entraû1er des frais considérables et devenir par la 
suite sans objet. 

Dans ces conditions, la solution la plus simple et la plus équitable paraît 
être d'atténuer les rigueurs de l'article 11, dont l'alinéa 3 semble, dans le passé, 
avoir empêch~ un certain nombre de pays d'adhérer à l'Arrangement de Madrid. 

C'est dans ce but qu'il serait ajouté à, l'article 11 un quatrième alinéa por
tant qu'en adhérant à l'Arrangement, les pays pourront déclarer que l'application 
de cet a·cte sera. limitée aux marques qui seront enregistrées au Bureau interna
tional à partir du jom où cette adhésion deviendra effective. En d'autres termes, 
les nom·eaux adhérents auront le choix entre deux solutions: ils ne seront obli'gé8 
d'accepter, sous résen·e de l'article 5, que les marques enregistrées au Bureau 
international à, partir de le1û' adhésion, mais dans ce cas ils devront produire une 
déclaration conçue çlans ce sens; on bien ils pourront accepter le dépôt de toutes 
les marques déjà enregistrées internationalement et valables lors de cette adhé
sion et dans ce cas aucune déclaration ne sera nécessaire. 

Les déposants de ces anciennes marques qui \'ondront être protégés égale
ment dans les nom'eanx pays adhérents ayant fait la déclaration susmentionnée 
deHont donc ou bien y faire un dépôt national séparé, ou bien effectuer un 
nouveau dépôt international. Si cette ùéclnration n'a. pas été faite, le nouvel 
adhérent reste lié par la disposition actuelle qui prévoit la protection de toutes 
les marques déjà enregistrées qui n'auront pas été refusées dans l'année de 
l'adhésion. 

Il pourra ainsi y aYoir inégalité de traitement entre les différents pays selon 
qu'ils auront adhéré à l'Arrangement de :Madrid avant ou après la Conférence 
de la Haye. Les nouveaux adhérents seront déchargés de l'accomplissement d'une 
obligation dont les adhérents antérieurs ont dû s'acquitter et qui les lie encore 
pour chaque marque jusqu'à l'expiration de la période de protection de 20 ans. 
Mais comme cette manière de faire n'enlève rien à ce que. les déposants enten
daient obtenir an .moment où ils ont demandé la protection internationale, il n'y 
a pas lieu de se formaliser d'une différence qui est inéluctable si l'on veut que 
l'Union restreinte gagne de nouveaux adhérents. En somme, la rédaction nouvelle 
n'impose pas aux anciens pays d'autre saci"ifice que celui de consentir à ce que 
les nouveaux venus puissent se libérer d'une t:.:tche difficile, qui a été jusqu'ici 
imposée à tous les pays adhérents. 

TEX'fl<: ACTUEL 

ART. 11. - Les pays de l'Union pour 
la protection de la propriété industrielle 
qui n'ont pas pris part an présent Arran
gement sei·ont admis à y adhérer sur leur 
demande, et dans la forme prescrite par 
la Convention génémle. 

Dès que le Bureau international sera 
informé qu'un pays on une de ses colonies 
a adhéré au présent Arrangement, il adres~ 
sera à l'Administration de cc pays, con
formément à l'article 3, une notification 

PROPOSITION 

ART. 11. - Les pays de l'Union pour 
la protection de ]a propriété industrielle 
qui n'ont pas p~is part au présent Arran
gement seront admis à y adhérer sur leur 
demande, et dans la forme prescrite par 
la Convention générale. 

Dès que le Bureau international sera 
informé qu'un pays ou une de ses colonies 
a adhéré au présent Arrangement, il adres· 
sera à l'Administration de ce tJays, con
fonnérnent à l'article 3, une notification 
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TEXTE ACTUEl, 

eol!eetive des marques qui, i\ ee moment, 
jouiront de la protection internationale. 

Cette notification assurera, par elle-même, 
auxdltcs marques le bénéfice des précé
dentes dispositions sur le territoire du pays 
adhél'ent, ct fera ·eouril' le délai d'un an 
pendant lequel l'Administration intéressée 
peut faire la déclaration pt'évue par l'ar
ticle 5. 

ï PROPOSITIOK 

eol!eetive des marques qui, à ee moment, 
jouiront de la protection internationale. 

Cette notification assurera, pat· elle-même, 
auxdites marques le bénéfice des pl'écé
dentes dispositions sur le territoire du 
pays adhérent, et fera courir le délai d:nn 
an pendant lequel l'Administration· intéres
sée peut faire la déclaration p1'évue par 
l'article 5. 

Toutefois, chaque pays en adhérant au 
prèsent Arrangement pourra déclarer que 
l'application de cet acte sera limitèe aux 
marques · qui seront enregistrèes à partir 
du jour où cette adhésion deviendra effec
tive. Cette dëclaration dispensera le Bureau 
international de faire la notification col
lective susindiquèe. 

X. Date de la mise en v1gueur du texte nouveau de l'Arrangement 
(Art. 12) 

Aux termes de l'article 12 actuel, la mise en vigueur de l'Arrangement a 
eu lieu 'lm mois après l'expiration du délai accordé pour le dépôt des 'l'alifica
t-ions (1er am•1:l 1913). 

Nos propositions doivent évidemment laisser en blanc ln date ultime à 
assigner pour le dépôt des ratifications du nouveau texte qui sera adopté à La 
H aye. C'est à la Conférence qu'il appartiendra de le fixer. 

1\Iais nous estimons que le mois de gt~c'ice, à courir de cette date, accordé 
aux États pour la mise en vigueur serait insuffisant pour _donner, par exemple, 
aux Administrations éloignées de Berne le temps de préparer les demandes d'en
registrement international conformément aux nouvelles dispositions prévues dans 
nos propositions ou pour organiser la mise en train effective du régime . nouveau 
des taxes. Nous proposons donc de substituer à ce terme d'un. mois le terme de 
trois mois. 

TEXTE ,\CTUF.J~ 

Am. 12.' - Le présent AITangement 
sem ratifié, ct les ratifications èn seront 
déposées à Washiogtou au plus tard le 
pr avril 1913. 

Il entrera en vigueur un mois à partir 
de l'expiration de ee délai et aura ]a même 
foree et durée que la Conyention générale. 

EN FOI DE QUOI, les Plénipotentiaires 
respeétifs ont signé le présent Arrangement. 

Fait à '\rashiugton, en un seul exemplaire, 
le deux juin 1911. 

(Signatlwes) 

P.ROPOSITIOS 

A nT. 12. - Le présent Arrangement 
sera ratifié, ct les ratifications en seront 
déposées à La Haye au plus tard le ..... 

Il entrera en vigeur trois mois à pattir 
de l' expiratiou de e.e délai et aura la 
mème foree ct durée que la Convention 
générale. 

EN FOI DE QUOI, les . Plénipoten
tiaires respectifs ont signé le présent AITau
gement. 

Fait à La Haye, en un seul exemplaire, 
le ..... 
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AVANT-PROJET 
DE 

MODIFICATIONS AU. RÈGLEMENT D'EXÉCUTION DE 1911 

EXPOSÉ DES MOTifS 

Voici quelques explications au sujet de l'a vaut-projet <le Règlement pour 
l'exécution de l'Arrangement concernant l'enregistrement international des marques 
de fabrique ou de commerce, provosé à l'acceptation des Administrations contrac
tantes. Les nouvelles dispositions, dont quelques-unes n'ont besoin cl'~ucun com
mentaire, résultent des modifications proposées à l'Arrangement lui-même, ou ont 
pour but de mieux préciser certaines manières de procéder, eu tenant compte des 
expériences faites jusqu'ici. 

ARTICLE 2 

Lettre A. - Il paraît nécessaire de prescrire, comme le préYoient plusieurs 
règlements nationaux, que la représentation de la marque à fixer ou à apposer 
sur les demandes d'enregistrement, doit être en impression noire, exécutée au moyen 
du cliché qui accompagne le dépôt. C'est ainsi seulement que l'on évitera les 
divergences, plus ou moins importantes et trop fréqueinment constatées, entre la 
demande qui devient le certificat d'enregistrement et la publication de la marque. 
Les Administrations auxquelles la marque est notifiée et les tiers ne la con
naissent que par cette publication faite en utilisant ledit cliché; il paraît donc 
anormal que certains détails qu'il ne révèle pas et qui, par conséquent, ne sont 
connus ni des Administrations ni du publi~ on certaines modifications, appa
raissent sur le fac-similé de la marque, - souvent plus grand on plus distinct, 
ou obtenu par un. autre procédé, - collé sur la demande-certificat. En outre, 
puisque l'Ari·angement prévoit spécialement la possibilité, lors du dépôt, de reyen
d~quer la couleur à titre d'élément distinctif, il paraît aussi préférable d'écarter 
toute situation équh·oque et de ne pas risquer d'induire en erreur un juge ou un 
tiers en leur présentant, quand cela parait aYantageux, un certificat d'enregis
trement portant à. la place réservée pour la marque, une reproduction en cou
leur de celle-ci, alors qu'en réalité elle a été déposée en noir. 

L es rédacteurs des Règlements précédents aYaient admis que le formuhtire 
officiel de demande-certificat d'enreg-istrement délivt·é seulement aux Administra
tions serait toujours rempli par celles-ci (Acte~r de la. Conférence de Bruxelles 
p. 112, etc.). pans quelques. pays on a abaüdonné cette règle. Il en est résulté 
de sérieux inconvénients. Les· formulaires ainsi remvlis par des tiers on 1)ar des 
Chambres de commerce parfois peu au courant de l'enregistrement international 
ou ·de la langue française se font remarquer souvent par un manque de méthode, 
surtout quant à la manière d'indiquer con·ectement les firmes ou les nom:;;, les adresses 
et éventuellement les professions, comme aussi, san::; parler de8 ratures, par des 
imprécisions, des etTeurs, des lacunes regrettables qui reta.rdent ces enregistrements 
ou nuisent souvent à leur Yaleur. Cette pratique a aussi donné lien à. des mé
langes de formulaires d:éditions très différentes et dont le~ unes étnient de,·cnues 
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inexactes quant au texte; elle a entraîné un gaspillage de matériel et beaucoup 
de correspondance qu'on aurait pu éviter. Il paraît donc opportun de rappeler 
dans le Règlement que c'est l'Administration nationale aYec laquelle le Bureau 
international est en relations directes qui doit remplir les demandes dont elle 
atteste la concordance ayec le contenu de son Registre des margnes. L'obser
,·ation de cette règle augmentera d'importance dès qu'il ~'agira. d'indiquer en 
connaissance de cause les classes de produits. 

Si un dépôt est effectué - cas assez fréquent, - en faveur de plusiems 
personnes ayant nn domicile différent) il est nécessaire de préciser à laquelle 
d'entre elles, et où, les notifications prévues par l'Arrangement doivent être 
adressées. En les enyoyant, comme jusqu'ici, à la première des personnes indi
quées, on court le risque de ne pas atteindre le principal intéressé. 

Lett1'e G. - Il semble opportun de limiter la· dimension des exemplaires 
en couleur de la marque. Comme tels, on a envoyé au Bureau international une 
grande affiche d'enYiron un mètre de haut, une étiquette ronde de près de 
80 centimètres de diamètre à apposer sur des fonds. de tonneaux, des cartons 
d'emballage dépassant de beaucoup le f01·mat des feuilles de notification. Des 
spécimens aussi encombrants ne pem·ent guère être collés dans les registres ou 
consenés dans le dossier de la marque sans 1-isques de détériorations. Dans ces 
cas spéciaux, on doit pouYoir exiger du déposant qu'il fournisse des étiquettes 
d'un format plus rédnit colorées à la main. 

Les mentions par trop détaillées des couleurs reYendiquées n'ont aucune 
utilité pratique. Il suffit d'indiquer la couleur des parties essentielles de la marque, 
celles qui s'imprègnent dans l'œil du public. Des descriptions trop longues et 
compliquées Yont plutôt à l'encontre du but poursuivi et il faut les simplifier. 

Lettre D. - AYec la nouvelle organisation des émoluments et taxes qui 
est plus complexe que l'ancienne, il sera d'autant plus nécessaire de préciser, lors 
des paiements, en faveur de quel déposant ces sommes sont remises au Bureau 
international, et. d'inscrire sur les demandes d'enregistrement (ou sur les notifi
cations) qui lui parviennent souvent bien des mois plus tard, quand, comment et 
par qui ces sommes ont été payées. 'l'oute donnée incomplète ou inexacte à cet 
égard entraîne des risques d'interversion et sm-tout des retards. Des inconvénients 
du même genre résultent de l'envoi de valeurs tirées sur d'autres villes que Berne 
et le Bureau international doit être en mesure de réagir contre tous les procédés 
arbiti·aires qui se produisent à. cet égard. Aussi convient-il d'inscrire dans le 
R(>glement les précisions nécessaires pour assurer autant que possible une maTche 
rapide dn sen·ice. · 

Dans le même but. nous croyons utile de prévoh· dans le Règlement la 
possibilité pour les Administrations déposantes d'envoyer au Bureau international 
dei; traductions des marques en langues et e1î caractères peu connus (arabe, 
chinois, etc.). Le Bureau sera mis ainsi en état de renseigner déjà l01·s de la. 
notification de la marque les quelques Administt·àtions qui exigent cette formalité. 
Pour le moment, et puisqu'il ne s'agit pas d'une exigence générale, il ne 
semble pas opportun de reproduire sur les feuilles de notification ces traductions, 
dont l'exactitude ne sera d'ailléurs pas établie et qui parfois seront assez longues. 
Cette impression surchargerait les feuilles de notification et serait une cause de 
dépenses pour une formalité non prévue par l' An:angement. Il suffira d'envoyer 
aux Administrations en cause un exemplaire des traductions reçues. 

ARTICLE 2bis 

Cet article est nouveau. Il fixe, par un texte ada1Jté aux nouvelles circow;
tances, la manière de procéder non prescrite par les Règlements précMents mais 
pratiquée depuis l'origine, lorsqu'un. dépôt paraît être incomplet ou irrégulier. 
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La compétence attt·ibuée an Bureau international, spécialement celle mentionnée 
sous chiffre:-; 1 et 3, de surseoir à certains enregistrements de marques, est non
velle. Elle a pour but, tout ·en cherchant à. écarter les indications trop vagues de 
produits et l'emploi on la possibilité d'emploi de la Croix-Rouge comme 0lément 
des marques, d'éviter .aux déposants des contestations et des ennuis et de dis
penser chaque année bon nombre d'Administrations de l'envoi de plusieurs cen
taines de refus de marques causés par les dépôts de ce genre. Il est évident que 
le Bureau international est autorisé à surseoir aux enregistrements susindiqués 
sans que cela constitue pour lui une obligation. Il n'a l'intention de faire usage 
de cette compétence qu'arec prudence, les Administrations nationales gm·clant toute 
liberté d'être plus sévères dans leurs appréciations. 

Enfin, il paraît opportun de mentionner comment le Bureau international 
peut ou doit agir pour liquider les affaires en souffrance depuis trop longtemps 
ou lorsqu'une irrégularité affecte une des marques d'un dépôt collectif. Certains 
dépôts sont restés en suspens pendant plusieurs années et ont donné lieu à une 
COITespondance longue et pénible avant que le Bureau international ait pu obtenir 
leur régularisation ou leur retrait. 

AnTICLE 5 

Il peut n'être pas inutile de préciser que les demandes de prélèYements 
gratuits du recueil « Les Marques intemationales » doivent parvenir au Bureau 
international avant l'impression des fascicules désirés. Une fois celle-ci terminée, 
il ne peut guère être question de dépareiller les stocks disponibles ou même de 
faire les frais d'une nouvelle édition pour satisfaire sans compensation à des 
demandes tardives. 

La table annuelle pa1· catégories de produits annexée depuis l'origine au 
recueil sus-indiqué n'est pas obligatoire. Elle porte en tête la mention qu'elle n'a 
aucun caractère officiel et n'engage en rien la responsabilité du Bureau inter
national. Dès que seront en vigueur les prescriptions concernant l'indication des 
classes de produits et le payement d'une taxe par classe, cette seconde table offi
ciellement prévue prendra un cH,ractère plus strict: les marques y figureront 
conformément aux indications fournies par les déposants quant aux classes dans 
lesquelles ils ont revendiqué la protection. 

ARTrCLE 6 

La plupart des Administrations · ont adopté nn formulaire d'A \"ÏS de refus. 
Nous proposons de rendre cette pratique générale et de stipuler quel est le minimum 
d'indications que doivent porter ces notifications. Il semble aussi que, e'u cas de 
refus motivé par l'existence d'une marque antérieure, un fac-similé cle cette marque 
peut être annexé à la notification, tout au moins à l'exemplaire def=:tiné au dépo
sant. Il suffira, en général, de découper la marque et les données y relatiYes 
dans le recueil où elle a été publiée. Ce n'est pas là un très gros travail, mais 
il rendra un réel service au déposant en lui éYitant, dans bien des cas, mre 
demande ultét·ieure de ret~seignements au sujet de cette antériorit.C>. 

ARTICLE 7 

Les deux demiers alinéas de ·cet article détenninent l'app1ic.:'1tiou pratique, 
clans certains cas d'ailleurs plutôt rares, elu système admis par l'Arrangement 
d'une base nationale réelle cle la marque internationale. 

ARTICLE 8 

:N"ous prévoyons dans cet article l'établissement de modestes taxes ·_ au
torü:C.es par l' Anmrgement - pour l'inscription des modifications <l l'« état civil» 

38 
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des marques, pour les extraits du registre et pour les recherches d'antédorités. 
Ces taxes compensent à peine le coût du travail, des frais dé publication, des 
ports et du matériel que ces diverses opérations exigent du Bureau international. 

D'autre part, nous proposons de libérer de toute taxe semblable les limi
tations ou renonciations pour uu p~1ys on un groupe de pays, dont la notification 
officielle pm·vient au Bureau international simultanément avec la demande d'en
registrement, ainsi que celles qui sont la suite d'un avis de refus provisoire ou 
d'nu mTêt judiciaire, enfin tonte radiation générale d'une marque et tout change
ment qui serait englobé dnns une demande de renouvellement. 

ARTICLE 12 

L'adoption du Règlement rentre dans la compétence des Administrations natio
nales avec lesquelles le Bureau intemational est en correspondance officielle; 
elle ne sera donc pas soumise aux leD;teurs et péripéties d'une ratification parle
mentaire. Néanmoins, si une modification très désirable et de nature quelque peu 
pressante (par exemple la modification de forme quant à une manière de pro
céder, une taxe à reviser, une classe de produits à modifier ou à préciser, etc.), 
ne pouvait entrer en vigueur qu'après l'acceptation formelle de chacune des Admi
nistrations contractantes - il y en a vingt actuellement - dont quelques-unes 
se désintéresseraient peut-être de l'affaire, cette entrée en vigueur risquerait fort 
de rester longt.emps en suspens. L'expérience a démontré que ce n'est parfois 
qu'après des demandes renouYelées pendant plusieurs années qu'on obtient cer
taines réponses ou l'assentiment à certaines modifications même d'ordre bien anodin. 

La disposition que nous avons essayé de formuler pour éviter ces incon
vénients, a déjà fait ses preuyes dans d'autres Unions intemationales. Elle accélérera 
beaucoup l'adoption de petites réformes qui peuvent être heureuses et urgentes. 
Elle ne fait violence à personne, puisqu'il suffit, pour empêcher une modification 
du Règlement d'entrer en vigueur, que l'Administration à laquelle celle-ci n'agrée 
pas notifie au Bureau international, dans le délai prescrit, qu'elle la refuse tempo-
rairement ou définitivement. · 

ANNEXE AU RÈGLEMENT 

La classification par genres de produits utilisée officieusement jusqu'ici, doit 
être légèrement modifiée, vu le payement proposé d'une taxe par classe. Il faut 
éviter qu'un déposant qui revendique la protection dans certaines classes 
concernant des produits moins délimités que dans d'autres, puisse prétendre 
être dans la même situation que s'il avait aussi mentionné dans sa demande d'en
registrement les autJ.·es classes dans lesquelles sont rangés certains produits pré
cisé;; de la même catégorie générale. Nous proposons donc de libeller comme 
suit on de supprimer les classes ci-aprè&: 

Classe 11: Produits chimiques pour l'industrie, la photographie, etc. (sauf 
ceux ?'entrant dans les classes 13 et 79), matières tannantes préparées, drogueries. 

Classe 22: :Machines et appareils divers et leurs organes ne 'rent?·ant pa.s 
dan.s une aut?·e classe. 

Classe 64: Beurres, fromages, graisses et huiles comestibles, vinaigres, sels, 
condiments, levure, glace à rafraîchir et p1·od'nits alimentaù·es ne rent?·ant dœns 
mteune des classes {jJ à G3 ou 65 ù 67. 

Classe 71bis: Supprimée. . 
Classe 80 : :Mm·ques s'appliquant à des produits ne 1·enh·ant rlcms a"Ztcune 

des classes 1 à,. 79. 

,, 
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AVANT-PROJET DE RÈGLEMENT 
POUR 

L'EXÉCUTION DE L'ARRANGEMENT CONCERNANT 
L'ENREGISTREMENT INTERNATIONAL DES MARQUES DE 

FABRIQUE OU DE COMMERCE 

RE VISÉ A LA HAYE LE 

TEXTE .·\CTU.I-:L 

ARTICLE PRE)IIEH. - Tonte demande 
tendant à obtenir l'enregistrement interna
tional d'nue marque de fabrique ou de 
commerce en vertu de l' Anangement du 
14 avril 1891 revisé, devra être adressée 
par le propriétaire de la marque à l'Ad
ministr~tion du pays d'01iginc en la forme 
que cette dernière pourm prescrire. 

ART. 2. - Lot-sque la marque sera ré
gulièrement enrPgistrée dans le pays d'ori
gine, l'Administration de ce pays adressera 
au Bureau international de la propriété 
industrielle, à Berne : 

A. Une demande d'em·cgistrement, en 
double exemplaire, rédigée en langue fran
çaise, . portant une représentation de la 
_marque et indiquant: 
1° le nom du propriétaire de la marque; 
2° son. adresse; 
3° les produits ou marchandises auxquels 

la marque est destinée; 
4° la date d'enregistrement de la marque 

dans le pays d'migine et son numéro 
d'ordre. 

PROP08ITIO:X 

ARTICLE PRE)UER - Toute demande 
tendant à obtenir l'enregistrement inter
national d'une marque de fabrique ou de 
co~meree en vertu de l'Arrangement du 
14 avril 1891 revisé, devra être adressée 
par le propriétaire ·de la m·arque à l'Ad
ministration dn pays d'origine en la forme 
que cette dernière prescrira dans son rêgle
ment national. 

ART. 2. ·_ L01-squc la marque sera ré
gulièrement· enregistrée dans le pays d'ori
gine, l'Administration de cc pars adt·essera 
au Bureau international de la propriété 
industrielle, à .Berne: · 

A. Une demande d'enregistrement, en 
double exemplaire, portant une représenta
tion distincte de la marque, uniquement en 
impression noire, obtenue au moyen du 
clichê accompagnant le dépôt. Cette demande 
sera établie par ladite Administration sur 
le formulaire fourni par le Bureau inter
national; elle sera rédigée en langue fran
çaise et indiquera~ 
1 o le nom du propriétaire de la marque; 
2o son adresse; s'il est fait mention de 

plus d'une adresse, celle à. laquelle les 
notifications devront ~tre envoyées; 

3° les produits ou mm·chandiscs auxquels 
la marque est destinée (indication pré
cise du genre de produits sans énumé
ration trop détaillée) ; 

4° le numêro de la ou des classes de 
produits dans laquelle ou lesquelles la 
marque devra être inscrite d'aprés la 
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B. Un cliché de la marque, pour la re
production typographique de cette dernière 
dans la publication qui · en sera faite par 
le Bureau international. Ce clic~é doit re-. 
produire exactement la marque, de manière 
que tous les détails en ressortent visible
ment; il ne doit pas avoir moins de 
15 millimètres ni plus de 10 centimètres, 
soit en longueur, soit en largeur. L'épais
seur exacte du cliché doit être de 24 milli
mètres, correspondant à la hauteur des ca
ractères d'imprimerie. Ce cliché sera, deux 
aus après sa publication, œtourné au pro
priétaire de la marque, il. ses ft•ais, s'il en 
a fait la demande. Tout cliché non réclamé 
ii. la fin de la troisième année pourra être 
détruit. 

Le Bureau insérera dans le formulaire 
remis au déposant une mention prévoyant 
cette remise ct indiquant si le prop•·iétaire 
désire rentrer en possession de son cliché. 

C. Si le déposant revendique la couleur 
à titre d'élément distinctif de sa marque : 

Quarante exemplaires, sur papier, d'une 
reproduction en couleur de la marque. Si 
cette mar(1ue comporte plusieurs parties sé
parées, elles devront êtl'c réunies et collées, 
pour chacun des 40 spécimens, sur une 
feuille de papier fort. 

Dans ce même cas, la demande devra 
porter une brève mention, en langue fran
çaise, indiquant la couleur ou la combinai· 
son de couleurs revendiquée. 

Au cas où l'une ou l'autre des condi
tions relatives il la couleur ne serait pns 
remplie, le Burea~ intcrnati~nal procédera 
à l'enregistrement de la marque et i\ sa 
notification sans tenir compte de la couleur. 

classification internationale annexée au 
présent Règlement; 

5° la date de la dernière inscription (en
registrement ou renouvellement) de la 
marque dans le · pays d'origine et sou 
numéro d'ordre; 

6° s'il y a lieu, la date et le numéro de 
l 'enregistrement international antérieur. 

. B. Un cliché de la marque, pour la re
production typogmphique de cette dernière 
dans la publication qui en sera faite par 
le Blll'eau intcmational. Ce cliché doit re
produire exactement la marque, de manière 
que tous les détails en ressortent visible
ment; il ne doit pas avoir moins de 15 
millimètres ni plus de 10 centimèb·es, soit 
en longueur, soit en largeur. L'épaisseur 
exacte du cliché doit être de 2-! millimètres, 
correspondant à la hauteur des caractères 
d'imprimerie. Ce cliché sera, deux ans . 
après sa publication, retourné au proprié
taire de la marque, aux frais de celui-ci, 
s'il en a fait la demande. Tout cliché non 
réclamé à la fin de la troisième année 
sera détruit. 

Le formulaire de demande d'enregistre
ment fera mention de ces derniéres dispo
sitions et portera une rubrique dans laquelle 
l'Administration du pays d'origine inscrira si 
le propriétaire de la marque désire ou non 
rentrer en possession de sou cliché. 

C. Si le déposant revendique la couleur 
à titre d'élément distinctif de sa marque: 
quarante exemplaires, sur papier, d'une re
production en couleur, dont les dimensions 
ne dépasseront pas 20 centimètres de côté. 
Un des exemplaires sera fixé sur chacune 
des demandes d'enregistrement à côt~ de 
l 'empreinte en noir . Si la marque comporte 
plusieurs parties séparées, elles devront être 
réunies et collées, pour chacun des quarante 
spécimens, sur une feuille de papier fort. 
La demande devra porter une brève 
mention en langue française indiquant uni
quement la couleur ou la combinaison de 
couleurs revendiquée pour les parties es
sentielles de la marque. Au cas où l'une 
ou l'autre des conditions relatives 1\ la 
couleur ne serait pas remplie, le Bureau 
international procédera à l'enregistrement 
et à la notification de la marque sans 
tenir compte de la couleur. 
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D. Le montaut de l'émolument interna
tional adressé par un mandat postal ou par 

· un autre mode · d'envoi, en indiquant le 
nom et l'adresse du propriétaire de la 
marque. 

La demande d'enregistrement sera établie 
sm· un formulaire fourni gratuitement :mx 
Administrations par le Bureau international. 

·· .. 
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D. Le montant de l'émolument inter
national et de la taxe par classe de pro
duits, à moins que ce montant n'ait été 
envoyé d'avance et directement au Bureau 
international par le propriétaire de la 
marque. Ces sommes devront être versées 
en espèces au Bureau international, ou 
lui être envoyées p~r mandat postal, ou 
par versement sur son compte de chè
ques postaux ou par chèque tiré sur une 
banque de Berne. Tout payement devra 

. être accompagné de l'indication du nom et 
du domicile du propriétaire de la marque. 

Les demandes d'enregistrement devront 
préciser a quelle date, sous quelle forme 
et par qui ces payements auront été 
effectués; elles indiqueront aussi si l'émo
lument international est payé immédiatement 
pour les 20 ans ou seulement pour les 
10 premières années. 

Lorsqu 'une marque renferme des ins
criptions dans une langue ou en caractères 
généralement peu connus, le propriétaire 
pourra joindre a son dépôt international une 
douzaine d'exemplaires d'une traduction en 
français de ces inscriptions afin d'accélérer 
l'examen de la marque dans quelques pays. 

Les formulaires à remplir par les Admi
nistrations pour demander l'enregistrement 
international leur seront fournis gratuitement 
par le Bureau international. 

Le renonYellement du dépôt international 
donnera lien aux mêmes opémtions que le 
dépôt primitif. 

ART. 2b1
". - Si le Bureau international 

constate · qu'une demande d'enregistrement 
est incomplète ou irrégulière, ou que la 
mention de la ou des classes sous la ou 
lesquelles la marque devrait être rangée 
est ou défectueuse, ou erronée, ou ne 
correspond pas à l'indication des produits 
pour lesquels la protection est revendiquée, 
il est autorisé à surseoir à l'enregistrement 
de cette marque, mais doit en aviser sans 
retard l'Administration intéressée, a laquelle 
il appartiendra de décider si elle veut mo
difier, retirer ou maintenir cette demande. 

Le Bureau pourra également surseoir à 
l'enregistrement 
1 o si les demandes contiennent des indi

cations de produits trop vagues, telles 
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An-r. 3. ' - Le Bureau international pro
cédera sans · retard à l'inscription de la 
marque dans un registJ:e qui contien.dra les 
indications suivantes: 
1° le numéro d'ordre de la marque; 
2" le nom du propriétaire de ln marque; 
go son adresse; 
4" les produits ou marchandises auxquels 

la marque est appliquée; 
5" le pays d'origine de la marque; 
6° la date de l'enregistrement et le nu

méro d'ordre dans le pays d'origine; 
7° les mentions relatives à la situation 

de· la marque telles que: 1·efus de pro
tection, limitations, transmissions, re
nonciations, radiations, etc.; 

8" la date de l'enregistrement au Bureau 
international; 

que ,marchandises diverses", , et autres 
produits" et, en particulier, l'expression 
,etc."; 

2° si le cliché reçu ne donne pas une 
empreinte suffisamment claire des élé
ments de la marque; 

so si les marques portent le signe d'une 
croix pouvant être confondue avec la 
,Croix-Rouge" et si, pour éviter des 
refus certains, il y a lieu d'obtenir du 
propriétaire la déclaration préalable que 
la marque ne sera employée ni en cou
leur rouge ni en une couleur similaire. 

Lorsqu'un dépôt de ce genre n'est pas 
régularisé dans les six mois, le Bureau 
international est autorisé à fixer· un délai 
de même longueur pour la liquidation de 
l'affaire. Il en avertira aussi bien le pro
priétaire de la marque que l'Administration . 
qui a demandé l'enregistrement. Ces deux 
délais écoulés, le dépôt "pourra être con
sidéré comme abandonné, l'émolument et 
la taxe seront renvoyés au déposant après 
déduction de 20 francs au maximum. 

Lorsqu'une demande d'enregistrement 
irrégulière fait partie d'un dépôt collectif 
de plusieurs marques, l'enregistrement de 
toute la collection sera suspendu à moins 
que l'Administration intéressée ou le pro
priétaire de la marque n'autorise le Bureau 
international à considérer celle-ci comme 
sortie du dépôt collectif et à la traiter 
comme marque isolée. 

AnT. 3. - Le Bureau international pro
cédera sans retard à l'inscription de ln 
mar<1ue dans un registre qui portera une 
empreinte de celle-ci et contiendra les m
dications suivantes : 

1 o le numéro d'ordre de la marque; 
2° le nom du propriétaire de la marque; 
3° son adresse; 
4° les produits ou marchandises auxquels 

la marque est appliquée; 
5° le numéro de la classe ou des classes 

de produits dans laquelle ou lesquelles 
le propriétaire de la marque a demandé 
qu'elle soit rangée; 

6° ·le pays d'origine de la marque; 
7° la date de la dernière inscription (en

registrement ou renouvellement) ct le 
numéro d'ordre dans le pays d'odginc; 
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9° la date de la notification aux Adminis
trations contractantes. 

AnT. 4-. - L'inscription une fois faite 
dans le registre, le Bureau intcmational 
certifiera sur les deux exemplaires de la 
demande que l'euregistrement a cu lieu, et 
les revêtira tous deux de sa signature et de 
son timbre. Un de ces exemplaires restera 
dans les archives du Bnreau; l'autre sem 
renVO)'é à l'Administration du pays d'origine. 

En outre, le Bureau international noti
fiera aux Administrations l'enregistrement 
opéré, en envoyant à chacune d'elles une 
reproduction typographique de la marque 
et eu leur indiquant: 
1° la date et le numét'O d'ordre· de l'cm-e

gistrement international; 
2u le nom et l'adresse dn déposant; 
3° les produits ou marchandises auxquels 

la marque est destinée; 
4° le pays d'origine de la marque, ainsi 

que sa date d'euregisü-ement et son 
numéro d'ordre daus ledit ·pays. 

Dans le cas prévu par l'article 2, lettre C, 
la susdite notification mentionnera, en outre, 
le dépôt en couleur, et sera accompagnée 
d'un exemplaire de la l'ept'Oduction en cou
lem de la marque. 

ART. 5. - Le Bi.lreau international pu
bliera ensuite la marque dans une feuille 
périodique. Cette publication consistel'a dans 
la t-eproduction de la marque, accompagnée 
des indications mentionnées à l'article 4:, 
alin.éa 2, et, le cas échéant, de la mention 
prévue sous la lettre C de l'article 2. 

Chaque Administration recevra gratuite
ment du Blll'eau international le nombre 
d'exemplaires qu'il lui conviendra . de de
mander de la publication relative à l'enre
gistremcn t international. 

·. 

PROPOSITION 

so les mentions relatives a une revendi
cation de couleur, à un enregistrement 
international antërieur rappelë lors du 
nouveau dëpôt, etc;; 

9° la date de l'enregistrement an Bm·eau 
international; 

10° la date de la notification aux Admi
nistrations et de la publication ; 

llo les mentions 1-elatives à la situation 
de la marque, telles que: refus de 
protection, limitations, transmissions, 
t·enonciatious, radia_tions, etc. 

ART. 4. .- L'insc1iption une fois faite 
dans le registre, le Bureau international 
certifiera sur les deux exemplaires de la 
demande sous quelle date et sous quel 
numëro J'enregistrement a eu lieu, et les 
revêtira tous deux de sa signature ct de 
son timbre. Un de ces exemplaires restera 
dans les archi\•cs du Bureau, l'autre sera 
renvoyé à l'Administration du pays d'ori
gine, laquelle, aprës avoir pris note des· 
dites indications, le transmettra au pro
prietaire de la marque. En outre, le Bureau 
international notifiera sans retard aux 
Administrations l'enregistrement opéré, en 
envoyant à chacune d'elles une l'Cpt'Oduction 
typographique de la mm-que, accompagnëe 
des indications mentionnées sous les chiffres 
1 à 9 de l'art. 3. 

Dans le cas prévu pat· l'art. 2, lettre C, 
la susdite notification sera accompagnée 
d'un exemplaire de la repl'Oduetion en 
couleur de la marque. 

ART. !'i. - Le Bureau intemational pu
bliera la marque dans sa feuille périodique 
«Les Marques internationales ». Cette pu
blication consistera dans la reproduction de 
la marque, accompagnée des indications men. 
tionnées soùs les chiffres 1 à 9 de l'art. 3. 
Chaque Administration recena gratuitement 
dn Bureau international le nombre d'exem
plait-es de cette feuille qu'il lui conviendra 
de demander; toutefois la gratuitê ne s'êten· 
dra pas aux numeros dëja parus au moment 
oü cette demande est formulee. 
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An commencement de chaque année, le 
Bureau international fera pnraîtt·e une table 
où seront indiqués, par ordt·e alphabétique, 
et par pays contractant, les noms des pro
priétait·es des mal'ques ayant fait l'objet 
des publications effectuées dans le cours 
de l'année précédente. 

AnT. 6. -- La notification de refus pré
yue par l'article 5 de l' Arraugement sera 
transmise au Bureau international en trois 
expéditions identiques, destinées: l'une au 
Bureau précité, l'autre à l'Administration 
du pays d'origine, la troisième an proprié
taire de la marque. 

Si le refus est motivé par l'existence 
d'un dépôt antérieur, ees notifications de-

. vront indiquer la marque avec laquelle il 
y a collision, en spécifiant: le nom et le 
domicile de son propriétaire, sa date d'en
registrement et son numéro d'ordre. Un 
fnc-similé sera joint à la notification, si 
cela est possible. 

AnT. 6b1•. - (Voir après l'article S). 

ART. 7. Les changements survenus 
dans la propriété d'une mat·que, et qui au
ront fait l'objet de la notification prévue 
par les articles 9 et 9bis de l'Arrangement, 
seront consignés dans le registre du Bu
reau international, sauf dans le ens où, 
aux termes du troisième. alinéa de ce der
nier article, ln transmission ne pourra être 
enregistrée. Le Bureau international noti
fiera à son tour aux Administrations con
tractantes les changements enregistrés et 
les publiera dans son journal, en tenant 
compte des dispositions dn premier alinéa 

Au commencement de chaque année, le 
Bureau international fera paraître une table 
ott seront indiqués, par ordre alphabétique 
et par pays eontmctant, les noms des pro
priétait·cs des marques ayant fait l'objet 
des publications effectuées dans le e'Olll'S 
de l'année précédente. Une deuxième table 
établie par catégories de produits ënumê· 
rera les marques par classes, d'après les 
indications reçues lors du dëpôt. 

ART. 6. - La notification de refus prévue 
par l':trt. 5 de l'Arrangement sera transmise. 
au Bureau international en trois expéditions 
identiques destinées: l'tme au Bureau pré
cité, 1 'autre à l'Administration du pays 
d'ol'igine, la troisième an propriétaire de 
la marque. Cette notification, faite sur for
mulaire, devra indiquer au moins le pays 
du refus, . la date d'expédition de l'avis de 
refus, le numéro et la date de l 'enregistre
ment international de la marque, le nom 
et le domicile du propriétaire et les motifs 
du refus. 

Si eelni-ci est motivé par l'existence 
d'un dépôt antérieur, l'avis de refus devra 

· préciser la marque, nationale ou inter
nationale, avec laquelle il y a collision et 
spécifier le nom et le domicile du pm
priétaire de cette marque antérieure, ln 
date d'enregistrement de celle-ei et son 
numéro d'ordre. Un fac-similé sera joint 
à la notification. 

L'avis portera au verso un aperçu des 
dispositions essentielles de la loi relatives 
aux refus et indiquera quel est le delai 
de recours contre ceux-ci et â quelle au
torité ce recours devra être adressé. 

A nT. 7. - Les changements survenus 
dans l'inscription d'une marque et qui 
auront fait l'objet de la notificati~n prévue 
par les art. 9 et 9bls de l'Arrangement 
seront consignés dacs le registre inter
national. Est excepté le eas où la trans
mission ne pourra être enregistrée parce 
qu'elle est faite au profit d'une personne 
non admise à déposer une marque inter
nationale, ou parce que l'assentiment de 
l'Administration du nouveau pays duquel 
ressortit le cessionnaire n'aura pas étè 
obtenu. 

i ...... ~ ~. . ~ 



de l'at·tielc Ub1" de l' An-:mgcment, quand le 
nouveau propriétaire sera établi dans un 
f:tat contractant autre que le pays d'ori
gine de la marque. 

ART. 8. - Le renouvellement du dépôt 
international donnera lieu aux mêmes opé
rations que le dépôt primitif. 

L'avis officieux prévu par l'article 7 
do l'Arrangement doit être expédié par le 
Bureau international dans le emœs des 
six premiers mois de la dernière année de 
la durée de la protection. 

Am·. 6his. - Ln taxe prévue par l'ar
ticle 5b1• de l'Arrangement pour les copies 
ou extraits du registre est fixée à deux 
francs par copie ou extrait. 
·: Lorsque les mentions relatives à plu
sieurs marques pourront être rétmieR sm· 

PH<Jl'I)~J"!"l()X 

Le Bureau international notifiera à ;;on 
tour aux Administmtions les changements 
enrcgistt·és ct les publiera dans son jonmal. 

Ces mêmes dispositions feront règle si 
le domicile du propriétaire d'une marque 
est transféré d'un pays dans un autre. 

Dans le cas où un transfert de propriété 
ou de domicile ne pourra pas être enre· 
gistrë, le Bureau international demandera à 
l'Administration de l'ancien pays d'origine 
l'autorisation de radier la marque. 

Devient le dernier alinéa du nouvel 
atticle 2. 

Cet alinéa est supprimé. 

Arn. S. - Les taxes pré\'ltes par le:-; 
art. 5'•r et 9 de l'Arrangement et qui, d'une 
manière générale, sont payables d'avance 
et toujours en francs suisses: sont fixées 
comme suit: 

A. Taxes pour les transmissions, modi· 
fications de noms, changements de domicile, 
rectifications nécessitées par une faute du 
déposant, limitations de produits par suite 
de renonciation, ou renonciations â. la 
protection pour un pays ou un groupe de 
pays: 30 francs pour une seule marque 
et 10 francs pour chacune des marques 
en plus de la première appartenant au 
même propriétaire et faisant l'objet de la 
même opération et de la même notification. 
Dans ces taxes sont compris les frais de 
notification aux Administrations, et, s'il y 
a lieu, de publication de ces opérations. 
Sont exemptes de taxes les limitations et 
renonciations notifiées simultanëment avec 
la demande d'enregistrement, les radiations 
générales, les opérations qui sont la suite 
d'un avis de refus provisoire ou d'un arrêt 
judiciaire et celles qui seraient englobées 
dans une demande de renouvellement. 

B. Taxes pour les copies on cxtmits du 
Registre international des marques: 5 
francs pat· marque. Toutefois, lorsque les 
mentions relatives à plnsicm·s mm-qnes 
pourt·ont être réunies sur la même feuille, 
la taxe sera réduite n 2 francs pottl' 

au 
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la même feuille, ln taxe sem réduite à nn 
franc pour chacune des marques en plus 
de la première. 

Tout extrait, cct'tificat ou recherche de
mandés au Bureau international, en outre 
des doçumcuts dont la délivrance est obli
gatoire, donnera lien à la perception d'une 
taxe analogue. 

ART. 9. - Au commencement de chaque 
année, le Bureau international établira le 
compte des dépenses faites au cours de 
l'année précédente pour le service de l'en
registrement international; le montant de 
ce compte sera déduit dtt total des recettes, 
ct l'excédent de celles-ci sera réparti par 
parts égales entre tous les pays contrac
tants. 

ART. 10. - La notification collective 
prescrite pat· l'article 11 de l'Arrangement 
contiendra les mêmes indications q ne les 
notifications prévues par les articles 4 et 7 
dn présent Règlement. 

AnT. 11. - Le présent Règlement en
trera en \'igneur en même temps que l'Ar
rangement auquel il sc rapporte ct il aum 
la même durée. 

Les Administrations contractantes pour
ront toujours y apporter, d'un commun 
accord, conformément aux dispositions de 
l'article 10 dndit Arrangement, les modifi
cations qui leur' paraîtront néccssaire!;l. 

PnoPosrrw~ 

chacune des mnrqucs en plus de la première. 
Les demandes de ces documents concernant 
plusieurs marques devront indiquer s'il s'agit 
d'extraits séparés ou d'un extrait global. 
Tout autre extrait, attestation on recherche 
(autres que celles sous lettre C) demandés 
au Bureau international, en· outre des do
cuments dont la délivrance est obligatoire, 
donneront lien il. la perception d'une taxe 
analogue. 

C. Taxe pour recherches d'antériorité 
parmi les marques internationales déjà enre
gistrées: 5 francs par marque. Si la re
cherche doit porter sur de nombreuses 
classes de produits ou à la fois sur une 
marque figurative et sur une dénomination, 
ou si une marque figurative contient plus 
d'un élément essentiel, cette taxe sera 
doublée. Il en sera de même lorsque le 
demandeur omet de préciser sur quel genre 
de produits doit porter la recherche ou de 
joindre un dessin ou une esquisse de la 
marque figurative au sujet de laquelle il 
désire être renseigné. Le Bureau inter
national peut, à son gré, différer toute 
recherche en attendant les précisions qu'il 
demandera. 

Sans changement. 

ART. ·1 O. - La notification collective, pour 
autant qu'elle est prévue par l'article Il de 
l'Arrangement, contiendra les mêmes indica
tions que les notifications prévues par les 
articles 4 et 7 du présent Règlement. 

ART. 11. - Le présent Règlement en
trera en vigueur en même temps qnc l'Ar
rangement auquel il se rapporte ct il aura 
la même durée. Les Administmtions pour
ront toutefois y apporter, conformément 
aux dispositions de l'art. 10 dudit Arrange
ment, les modifications qui leur paraîtront 
nécessaires d'après le mode de procéder 
détermine à l'article suivant. 
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Pr:OPOSITIO~ 

AnT. 12. - les propositions de modifi
cations du present Règlement formulées par 
un pays contractant ou par le Bureau 
international seront communiquées par ce 
dernier aux Administrations, qui lui feront 
parvenir leur avis dans le délai de six 
mois. Si, après l'expiration de ce delai, la 
proposition est adoptée par la majorite 
des Administrations sans qu'aucune Admi
nistration ne se soit prononcée pour le 
rejet ou la modification du texte proposé, 
elle entrera en vigueur pour tous les pays 
contractants trois mois après le jour où 
le Bureau international aura notifié cette 
acceptation aux Administrations. 

ANNEXE AU RÈGLEMENT 

CLASSIFICATION 
DE S 

MARQUES INTERNATIONALES DE FABRIQUE 
OU DE COMMERCE 

Classe~ 1. Produits agricoles, Matiêres brutes à ouvrer 

l. Produits agricoles et horticoles; gt•ains, farines, cotons bmts ct autl"es fibres, semences, 
plants. 

2. Bois d'œuvre et de feu, charbon de bois, liège ct écorces. 
3. Goudrons, résines et gommes à l'état· brut, caoutchouc. 
4. Animaux vivants. 
5. Peaux, poils, crins, laines, soies, plumes à l'état brut. 
6. Écaille, ivoire, nacre, corail, baleine, corne, os, bruts on dégrossis. 
7. :Minerais, terres, pierres non taillées, charbons minéraux, cokes et briquettes. 

Il. Matîêres à demi elaborees 

S. Métaux en masses, liugots, barres, feuilles, plaques, fils, débris. 
9. Huiles, essences et graisses non comestibles, pétroles. 

10. Cuirs et peaux préparées, caoutchouc et analogues en feuilles, fils, tuyaux. 
11. Produits chimiques pour l'industrie, la photographie, etc. {sauf eenx rentrant dans les 

classes 13 et 79); matières tanuantes préparées, drogueries. 
12. Explosifs, poudres, fusées, mèches, allumettes, allmnc-fcnx, nrtifiees. 
1:-l. Engrais artificiels et . naturels, substances chimiques pour l'agriculture et l'hortieultmc. 
14. Savons d'industrie on de ménage, subsumees pour lessiver, blanchir, nettoyer et détacher. 
15. Teintures, apprêts. 
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Clas::;cs Ill. Outillage, Machinerie, Transports 

16. Outils à main, machines-outils, machines à cond1·e ct leurs orhrancs, meules diYer;;cs. 
17. Ua chines agricoles, instruments de culture et leurs organes. 
18. Machines à vapeur et leurs organes (s~uf les locomotives). 
19. Chaudronnerie, tonneaux ct réservoirs en métal, tuyaux, mastics pour joints. 
20. Électricité (machinerie et accessoires). 
21. Horlogerie, chronométrie. 
22. Machines et appareils divers et leurs organes, ne rentrant pas dans une autre classe. 
23. Constructions na,·alcs et accessoires. 
24. :Matériel fb-:e ou roulant de chemins de fer, locomotives, rails. 
25. Charronnerie, carrosserie, maréchalerie, automobiles et vélocipèdes, pncumaticp10s. 
26. Sellerie, bomTellcrie, fouets, etc. 
27. Col"Cles, cordages, ficelles, en poils ou fibres de toute espèce; câbles métalliques, cour

roies de transmission. 
~8. Armes à feu, de guen·c ou de chasse, ct leurs munitions. 

IV. Construction 

29. Chaux, plâtres, ciments, briques, tuiles, marbres, pierres, ardoises et antres matériaux 
ouvrés ou taillés. 

30. Charpente, menuiserie. 
31. Pièces pour constructions métalliques. 
32. Quincaillerie, ferronnerie, serrurerie, clouterie, v1s et boulons, chaînes; papiers, toiles 

ct substances à polir. 
33. Couleurs pour le bâtiment, vernis et accessoires, cires, encaustiques et colles, mastics 

(sauf ceux pour joints métalliques). 
34. Papiers peints ct succédanés pour tentures murales. 
35. Calorifères, appareils de ventilation, ascenseurs, monte-charges. 

V. Mobilier et Articles de rnënage 

:~6. J~béuisterie, meubles, encadrements. 
37. Lits, literie confectionnée,· plumes, duvets, In ines et crins préparés pour la literie.· 
38. Ferblanterie, urticles pour cuisines, appareils pour bains ct douches, filtres, extincteurs. 
39. Articles d'éclairage, de chauffage et de cuisson. 
40. Verrerie, cristaux, glaces, miroirs. 
41. Porcelaines, faïences, poteries. 
42. Coutellerie, instmments tranchants, armes blanches . 
.t3. Boissellerie, brosserie, balais, paillassons, nattes, vannerie commune. 

VI. Fils, Tissus, Tapis, Tentures et Vêtements 

·!-!. Fils et tissus de laine ou de poil. 
-!5. Fils et tissus de sme. 
-!6. Fils et tissus de cbanwe, lin, jute et autres fibres. 
-! 7. Fils ct tissus de coton. 
48. Vêtements confectionnés en tous genres. 
49. Lingerie de corps ct de ménage. 
50. Chapellerie, modes, plumes de parure, flcnrs a1iificiellcs. 
51. Broderies, passementerie, galons, boutons, dentelles, rubans. 
52. Bonneterie, ganterie, mercerie, corsets, aiguilles ct épingles. 
r;n. Chaussures en tons genrrs, cirages et gt•aisscs pour cuirs. 
5-!. Cannes, parapluies, pamsols, articles de voyage. 
55. Tentes ct bâches, toiles cirées, huilées, caoutchoutées, linoléum. 
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VIl. Articles de fantaisie 

56. Bijouterie, orfèvrerie, joaillerie, en vrai ou en faux. 
57. Maroquinerie, éventails, himbelotcric; va un erie fine. 
58. Parfumerie, savons, peignes, éponges et antres accessoit·es de toilette. 
59. Articles pour fumeurs, papiers à cigarettes, tabacs fabriqués. 
60. Jouets, jeux divers, cartes à jouet·, articles de pêche, de chasse ct de sport. 

VIII. Alimentation 

61. Viandes, poissons, volailles et œufs, gihicr, à l'état frais. 
62. Conserves alimentaires, salaisons. 
63. Légumes ct fruits frais ou sees. 
64. Beurres, fromages, graisses et huiles comestihles, vinaigt·es, sels, condiments, levures, 

glace ~\ rafraîchir, et produits alimentaires ne rentrant dans aucune des classes G 1 à 63 
ou 65 à 67. 

65. Pain, pâtes alimentaires. 
66. Pâtisserie, confiserie, chocolats, cacaos, sucres, miel, confitures. 
6 7. Denrées coloniales, épie es, thé~, cafés et succédanés. 
68. Vius, vins mousseux, cidres, bières, alcools et eaux-de-vie, liqueurs spiritueuses diverses. 
69. Eaux minérales ct gazeuses, limonades, sirops. 
70. Articles divers d'épicerie, chandelles, bougies, veilleuses et mèches, insecticides. 
71. Substances alimentaires pour les animaux. 

73. 
74. 

75. 

76. 
77. 
78. 
79. 

80. 

IX. Enseignement, Sciences; Beaux-Arts, Divers 

Imprimés, papiers et cartons, papeterie, librairie, articles de hm·eau, encres à écrire, à 
imprimer et à tampon, reliùrc, articles de réclame. 
Couleurs fines ct accessoires pour la peinture; matériel pour modelage, moulage, etc. 
Objets d'art ct d'ornement, sculptés, peints, gravés, lithographiés, etc., photographies, 
eai-nctèrcs d'imprimerie. 
Instruments pour les sciences, l'optique, la photographie; phonogt-aphcs, cinémato
gmphcs, etc.; poids et mesures, balances. 
Instruments de musique en tons genres. 
Matériel d'enseignement: modèles, cartes, plans, mobilier d'école, de gymnastique, ete. 
Instruments et appareils de chirurgie, de médecine, de phannacic, d'orthopédie. 
Produits pharmaceutiques spéciaux on no1l, objets pour pansement, désinfectants, pro
duits vétérinaires. 
Marques s'appliquant à des produits ne rentrant dans :meune des classes 1 ii 79. 

.'·. 
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TROISIÈME PARTIE 

ARRANGEMENT 
CONCERNANT 

LA RÉPRESSION DES FAUSSES · INDICATIONS 
DE PROVENANCE 

DU 14 AVRIL 1891 

REVISÉ A BRUXELLES LE 14 DÉCEMBRE 1900 
ET A WASHINGTON LE 2 JUIN 1911 

1. Portée générale de l'Arrangement 
(Art. premier) 

Le sort futur de cet article dépend évidemment de la tournure que 
prendront à, la Conférence de L a Haye les débats au sujet de l'article 10 de 
la Convention générale. En effe4 si la nouvelle rédaction proposée pour l'article 10 
était adoptée, la question se poserait de savoir quelle serait la valeur gardée par 
l'article 1er de l'Anangement de l\Iadricl. Le texte de cet at;ticle 1er prévoit le 
ca~ où l'indication de provenance consiste dans la désignation indù·ecte d'un 
faux pays on lieu d'origine, tandis que l'article 10 ne prévoit pas expressément 
l'indication it~directe. Or, si la Conférence estime que ee terme «indirectement» 
est susceptible de donner à l'Arrangement une étendue que n'atteint pas l'ar
ticle 10, il y a lien de conserver l'article 1er, tont en le rédigeant de manière 
à ce que, dans les antres parties, il concorde avec le nouvel article 10 de la 
Convention. Si, en revanche, ce terme n'est qu'une précision, qui n'ajoute rien à 
l'étendue de la protection prévue, l'article pr pourrai4 en théorie, di::;paraître comme 
étant superflu. Toutefois, :il importerait de le maintenir à titre de préambule de 
l'Arrangement, mais après l'avoir rédigé co1nme l'article 10 de la Convention 
générale, afin d'établir un parallélisme complet entre les deux dispositions qui 
répriment dans le domaine international les fans8es indications de provenance. 
Les États (jUÏ ont adhéré à. l'Arrangement de Madrid voudront bien se pro
noncer eux-mêmes sur ces questions, qui, dans les circonstances indiquées, n'ont 
pu faire l'objet d'aucune proposition. 

·'. 
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Il. · Notion de la partie intéressée 
(Art 2) 

En ce qui concerne la partie intéressée, il y a lieu de faire concorder au~~i 
l'arti.cle 2 de l'Arrangement de Madrid avec l'article 10, alinéa 2, de ln Con
vention générale et de remplacer, pour les motifs indiqués plus haut les mots 
« particulier ou société ~> par «personne physique ou morale ~· 

TEXTE .\C'f[JET. 

ART. 2. - La saisie aura lien à la re
quête soit du ministère public, soit de toute 
autolité compétente, par exemple l' Adminis
tration douanière, soit d'une partie intéressée, 
particulier ou société, conformément à la 
législation intérieure de chaque pays. 

Les autorités ne seront pas tenues d'ef
fectuer la saisie en cas de transit. 

PROf'OSITIO:-; 

ART. 2. - La saisie aura lien à la re
quête soit du ministère public, soit de tonte 
autorité compétente, par exemple l' Adminis
tration douanière, soit d'une partie intéressée, 
personne physique ou morale, conformé
ment à la législation intérieme de chaque 
pays. 

Les autorités ne seront pas tenues d'ef
fectuer la saisie en cas de tl·ansit. 

III. Extension aux produits qui tiennent leurs qualités naturelles 
du sol et du climat 

(Art. 4) 

Sauf une petite adjonction apportée ~~ l'article 2 par la Conférence de 
\Vashington dans le but d'autoriser expressément l'administration douanière à 
requérir la saisie des produits faussement ·marqués, l'Ari-angement de l\Iadrid d1,1 
14 avril 1801 qui nous occupe ici n'a pas été modifié. D'autre part, en dépit 
des vœux adoptés dans certains Congrès de l'Association internationale de la 
propriété industrielle, le nombre des pays qui ont adhéré à cet Arrangement 
n'a progressé qu'avec une extrême lenteur, à telle enseigne que l'Union restreinte 
ne compte que onze pays. 

Néanmoins, comme il ressort d'une étude parue dans la Propiété indu,s
t?·ielle (1), l'Arrangement de Madrid a exercé une influence indirecte et diffuse 
qui n'est pas négligeable, et la situation internationale actuelle est telle que le 
moment paraît venu de chercher à étendre le champ d'application dudit Art-an
gement. 

Après avoir posé la règle générale que c'est aux tribunaux de chaque pays 
· à décider quelles sont les appellations qui, en tant que génériques, ne sont pas 

soumises aux prescriptions de l'Arrangement, l'article 4 ajoute une restriction 
portant que les appellations régionales des produits 1J'Ïnicoles ne sont pas com
prises clans la règle statuée par cet m-ticle. En d'autres termes, les appellations 
régionales des produits vinicoles ne petlYent jamais être considérées par les tri
bunaux comme devi:mues génériques. 

C'est visiblement cette restriction qui a été la cause que peu de pay8 ont 
adhéré à l' Arrnngement de Madrid. Non seulement certains Etats hésitent à 
limiter pareillement pm· des traités internationaux le pouvoir d'a.ppréc.iation de 
leurs tribunaux, mais encore ils trouvent injuste que seules les appellations de 
produits vinicoles soient soustraites à la possibilité d'être transfonnées en appel
lations génériques, alors que celles de tous les autres produits de la terre sont 
soumises à cette possibilité. 

· (') Yoir Prop. ind., année 1920, p. 18, 31, 40, 53. 
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A la Conférence de :Madrid de 18!)0, le Délégué du Portugal (Aetes, p. 88) 
~mtit proposé de faire profiter de la disposition de l'article 4 tous les produits 
agricoles, ceux-ci corl'espondant toujom·i:i, d 'après lui, a.ux conditions spéciales du 
climat ·et du sol. Or, tme formule aussi générale se heurte dans la pratique à 
des difficultés insolubles, cn.r, même parmi les appellations à consonnanee géo
graphique s'appliquant à. d~s produits de la terre, il s'en trom·e qui ne dé.signent 
plus qu'un genre de produits, notamment quand il s'ngit de produits qui ont 
subi une manutention. 

Si l'on veut faire faire un pas en avant i't l'Arrangement de Maclrid, il est 
clone nécessaire d'adopter une soluti.on in termécliaire. P armi les produits tirés 
originairement de ln terre, il en existe pour lesquels la manutention, on peut 
mt·me dire pm·fois la fabrirat.ion, est déterminante de la qualité dnns une large 
mesure. Il en est d'auh·es, en revanche, ehez lesquels e'est l'influence du climat 
et du terrain qui est ptépondérante. Pour les produits qui tirent leurs qualités 
raracté1·istiques smtont du sol et. du climat et non de la manutention, la pro
tection absolue apparaît comme la consécration d'un droit aussi intangible que 
celui qui est attaché aux appellations d'origine des produits Yinicoles. 

Sans doute, dans eertains cas, la. distinction entre ces genres de produits 
i:'era. difficile à établir. Le plus souvent, le producteur seul sem i't même de 
dire ~i les qualités de son produit doivent. davantage au sol et au climat qu'à, 
ln manutention. C'est pomquoi il est ajouté à l'arti~;le 4 un nonYel alinéa 
portant que les pays contractants ue protégeront sans réserve que les appellation~ 
qui auront été dfunent définies dnns le pays producteur et qui auront fait l'objet 
d'une notification aux autres pays contractants par l'entremise du Bureau inter
national. 

TBXTB A CTUEL 

Au:r. 4. -- Les tribunaux de chaque 
pays auront i\ décider quelles sont les ap
pellations qui, à raison de leur caractère 
générique, échappent aux dispositions dn 
présent Arrangement, les appellat.ions régio
nales de provenance des produits Yioicolcs 
n'étant cependant pas comprises dans ln 
réserve spécifiée par cet article. 

Pnm·osnJo~ 

AnT. 4. - Les tribnnaux de chaque 
pa~·s amont il décider quelles sont les ap
pellations qui, à raison de leur caractère 
générique, échappent aux dispositions du 
présent Arrangement, les. nppellations ré
gionales de pro,·cnancc des produits vini
coles et de tous les autres produits qui 
tiennent leurs qualitës naturelles du sol et 
du climat, u'étant cependant pas comprises 
dans la résel'\'C spécifiée par cet article. 

Lorsqu'un pays contractant aura défini 
une de ces appellations d'origine par une 
mesure législative ou réglementaire, par 
décision administrative ou judiciaire, les 
autres pays contractants devront assurer 
la protection desdites appellations dans 
les limites ainsi dèfinies, à la condition 
que le premier pays leur ait notifié. ces 
mesures ou dêcisions par l'intermédiaire 
du Bureau international de la propriété 
industrielle à Berne. 



QUATRIÈME P ARTIE 

PROJET D'ARRANGEMENT 
POUR 

LE DÉPOT INTERNATIONAL DES DESSINS 
ET MODÈLES INDUSTRIELS 

EXPOSÉ DES MOTIFS 

Arrangement pour le dépôt international des dessins et 
modèles industriels 

Parmi les quatre Yœnx émis par la derni<:·re Conférence de \V nshington se 
trouve, sons chiffre II, le double yœu que Yoici: 

a) que dans chaque pays de l'Union, la protection des dessins et modèles industriels 
soit rendue facilement accessible; 

b) .que le Bureau internatioual entt·e en rapport avec les Administmtions des pays de 
l'Union en yue d'élaborer un projet d'enregistrement interuational des dessins et 
modèles, et fasse les d(-marches nécessaires pom amenet· la conclusion d'un arrange
meut international. 

Le premier de ces Yœux s'adressait aux GonYel·nements des pa;-s contmctantt:, 
le deuxième postulait une action directe du Bureau international de Berne. 
Celui-ci se mit à l'cenne sans retard et publia dès le mois de mars 1912 un 
premier ayant-projet cl' arrangement sur la matière; il fu_t transformé en projet 
et transmis en avril 1914 ayec un rapport général aux Etats contractants, puis 
repri8, apr<:·s la commotion de la guerre, en 1919 (1). Ces traYaux ne trouvèrent 
pas l'écho voulu auprès des Adminish·ations des pays de l'Union et c'est ainsi 
qu'en accomplissement du mandat reçu à "'<tshingtou, nous soumettons mftin
tenant un nouveau projet :\ la prochaine Conférence de revision. 

Ce projet tient compte de la longue préparation que, depuis lfJ04 jusqu'tl 
nos jours, la matière a subie au sein de l'Association internationale pour In 
protection de la propriété industrielle et de la. Chambre iutenmtionale du Com-

(') Voir l'I'OJI. iml., 1919, p. 51 à 54. 

·10 



merec, pn~parntiou qui a été rappelée, en ce qui eouceme toutes ~e~ phases, par 
l'étude consciencieuse parue dam; ht Propri'.été industrielle de .1 024, numéro de 
!:;eptembrc (p. 180 à 1 !W). En conséquence, le projet se présente, sous la forme 
expres:::ément prescrite d'un Arrangement applicable dans une Union restreinte, 
eomme ·une sorte de résumé, de 1·ésultat récapitulatif de l'évolution pareotirne 
jusqu'ici en bien des péripéties au milieu de courants souvent contradictoire~. 

En fait, tout en étant pleinement et unanimement persuadés de l'insuffi
sance de la protection des dessins et modèles dans le régime de l'Union indus
trielle, les milieux: intéressés assignent à cette mesure seulement la t<lche de 
desserYir une étape intermédiaire1 car le but final semit, à leurs yeux, . la sauve
garde de tontes les créations de forme, quelles qu'elles soient, eréRtious d'art 
pur, d'art appliqué et cl'o111ernentation indnsh-ielle, par les lois concernant les 
œuvres d'art et par la ConYention de Berne re\·isée pour la protection des 
œuYres littéraires et artistiques, cette dernière ne connaissant plus aucune formalité 
dans les rapports iutemationanx. Or, si la tendance générale de l'évolution va 
décidément vers la résorption du domaine spécial des dessins et modèles dans 
le grand domaine de la p1·op1·iété artistique, il est impossible d'em·isager le 
maintien d'une législation double (industrielle ct artistique) destinée à englober 
tontes les œuYres qui sont ici en cause, fu;;;~ent-elles de la valeur la plus mo
deste et de la nature en apparence la plus utilitaire, ainsi que la conservation 
<le l'institution du dépôt, propre à faciliter les preuves de l'existence du ch·oit et 
de la priorité d'usage, autrement que comme une solution transitoire et auxiliaire. 
Ce maintien et cette consen·ation apparaîtront uniquement comme des eoneessiohs 
~1. la vie réelle ou comme des conditions d'acheminement \·ers des progrès futurs, 
S<JYoir l'assimilation des dessins et modèles aux œuvres des arts figuratifs en 
YE'Itn du principe de l'unité de l'm·t. , 

C'est dans. ce cadre doctl·inalement quelque peu flottant - mieux. ,·aut ne 
pas le dissimuler - que se place la tentative ardemment cherchée d'internatio
naliser et de consolider la. protection des dessins ct modèles. On touchera le 
moins possible aux lois nationales; on en restreindra pourt.:1.nt l'autonomie. En 
particulier, ou proclamera une certaine unification sur les quelques points suivants 
sur lesquels un accord tacite semble s'être produit clans les esprits: 

c&) L'obligation d'apposer sur. les dessins et modèles une mention indicative 
du dépôt ou nue mention de rése1·ve spéciale, telle que « Registm·ed JJ, est in
compatible avec une protection s'étendant à plusieurs pays, vu l'impossibilité 
d'aceumtùer différents signes sembla bles sur un même objet. · 

b) L'exploitation obligatoire exigée l}ar un certain nombre de lois, à l'instar 
de l'obligation d'exploiter les brevets, rend actuellement la protection internatio
nale des dessins et modèles à peu près illusoire, étant donné la difficulté insur
montable d'organiser dans tous les pays une fabrication des dessins et modèles, 
soumis an caprice de la mode. D'ailleurs, cette exigence n'a aucune raison d'être 
pour ce genre de créations servant à l'agrément et à l'embellissement de la vie. 
C'est la création de nouvelles formes variées qui s'impose ici. 

c) Est également impraticable l'interdiction d'importer dans tm antre pays 
des objets conformes à ceux qui sont protégés. 

cl) Une durée de protection uniforme fort désirable des dessins et modèles 
paraît deyoir remplacer les délais trop dh·crgents que voici: 2 ans, Italie; 3 ans, 
Autriche, Tchéeoslo\·aqnie, Hongrie; 5 ans, Suèdei 10 ans, Japon, l\fexique, Ser
bie-Croatie-Slovénie; 12 ans, Polog11e; 14 ans, Etats-Unis; 15 ans, Allemagne, 
Cuba, Danemark, Dantzig, Grande-Bretagne, N onègc, Suisse et Tunisie; 20 an~, 
Espagne; 50 ans, France; perpétuité, Belgique et Portugal. 

e) Le nombre des dessins et modèles déposés isolément a été en 1920 de 
323 622, pour 20 pays; de 235 680 en 1921, pom- 23 pays et de 284192 en 
1 !1:22, pour 22 pays. Quel gaf'.1)illage de forces nu point de vne intemational! 

(. 
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Mais comment organiser ce dépôt? An début, on avait songé à un enregistre
ment ou à un dépôt global en autant d'exemplaires et de paquets qu'il y a de 
pays contractants, et qui aurait servi simplement à alimenter depuis un centre les 
dépôts nationaux. Ainsi, le Bureau intemational n'aurait été qu'un organe de 
dishibution, un entrepôt, ce qui aurait présenté une utilité bien médiocre. Puis 
on passa à la conception d'un dépôt central unique qui aurait produit une sorte 
de rayonnement sur tous les pays contractants où ce dépôt devait produire leô 
mêmes effets qu'un dépôt régulièrement effectué dans le pays respectif. Mais 
alors le dépôt direct, immédiat, à Berne allait se heurter à cette difficulté que 
le Bureau, en sa qualité d'organe purement administratif, ne peut être investi 
d'aucune prérogative de juger du caractère des dessins susceptibles de protec
tion, de les accepter on de les refuser. Que ferait le Bureau si on lui présen
tait des dessins « de nature scandaleuse », comme le dit la loi suisse, on con
traires aux bonnes mœurs? L'examen de la régularité dn dépôt se serait accompli 
dans cette hypothèse sans aucun appel possible, puisque l'autorité de hante sm
veillance du Bureau, le Conseil fédéral suisse, ne serait en aucune façon qualifié 
pour être le surarbitre intenmtional. Il fallait renoncer it établir des. prescriptions 
expresses de. droit matériel pour l'enregistrement primordial au Bureau intematio
nal, presctiptions qui auraient primé, le C<'lS échéant, celles des lois intemes du 
pays d'origine, et se résigner au système de prendre comme dépôt de base celui 
effectué au pays originaire de l'œuvre, ainsi que cela est prévu dans l'Arrange-
ment de· Madrid concernant les marques. . 

f) Les premiers projets du Bureau international préYoyaient comme com
pléme~lt du système de la pluralité des exemplaires ou des paquets à répartir 
aux Etats contractants, la faculté pour ces derniers de refuser la protection de 
certains dessins on modèles dans l'année de la notification, comme cela est le 
cas pour les marques internationales. Aù contraire, le dèrnier pt:ojet, publié en 
1919, ne parle plus du tout de cette faculté de 1·efus. 

g) On s'est convaincu aussi qu'il faut concéder, à côté du dépôt à décou
vert, le dépôt secret. Sans nuire à personne, puisque chacun reste libre de tra

. vailler à son gTé, le dépôt secret se justifie dans un certain nombre de cas par 
le risque de voir un dessin ou modèle· devenir prématurément, non pas précisé
ment l'objet d'une contrefaçon, mais tout an moins l'inspirateur de créations dn 

A t d A At , té tAt , • , meme genre e u meme gou , execn es assez o pour causer un seneux pre-
juclice au premier déposant.. Le secret lui permet au moins de p1·ésenter ses pro
duits an marché avant tons les similaires et de profiter ainsi de son initiative. 
Cependant, on admet généralement qu'après une première période, le dépôt secret 
doit se transformer en dépôt ouYert. 

h) Enfin; la thèse se répand de plus en plus . que l'institution à crée1· ne 
conférerait qu'un miniinum de protection, laissaut à celui qui aurait déposé inter
nationalement son dessin ou son modèle la faculté, aussi bien de rechercher les 
bénéfices d'une législation intérieure plus large sur les dessins, à l'aide de l'accom
plissement des formalités prescrites dans ledit pay~, qne de revendiquer la. pro
tection cumulative des lois et conventions plus libérales, notamment celles réglant 
la propriété artistique. 

Ces points une fois acqms et supposés admis, grâce à un commencement 
d'unification législative et à des prescriptions internationales sur le dépôt, il res
tait à résoudre, en rédigeant par le détail le texte même du projet d'arrangement, 
toute une série de problèmes. Ponr que l'ensemble du plan puisse être embrassé 
d'un seul coup d'œil, nous avons csquiss0 d(~s maintenant nus:;si le projet de 
règlement d'exécution; cette fois-ci, il sera soumis ,1, la m~me délibé1·ation que 
l' Ammgement, tandis que plus tard, la revision eu sera facilitée sans qu'on ait 
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' à attendre la réunion d'une nom·elle Conférence. Cepend;mt, toutes les questions 
de principe sont traitées dans l'Arrangement lui-même dont nous allons com
mentet· brihement les dispoi;itions essentielles: 

1. Déjà le titre du projet nous posait deux questions: il importait en pre
mier lieu d'éviter avec soin d'employer, comme jusqu'ici dans les dh·ers projets, 
pèle-mêle les termes « enregistrement» et « dépôt)). En allant au fond des choses, 
il s'agit de créer, non pas un enregistrement intemational, mais nn dépôt des 
dessins ou modèles. L'enregistrement n'est qu'une opér.ation concomitante, mais 
plutôt accessoire (v. art. 4 du règlement); il sert à constater le principal et à 
créer des facilités de notification et de publicité. Il en est autrement pour l'en
registrement des marques qui aboutit à. une ,.é1itable inscription de celles-ci au 
Registre international. 

2. Ensuite, pouvait-on s'aventurer à supprimer, d'après le triple exemple 
donné par le Congrès de 1\Iilan de l'Association intemationale précitée (H.l06), la 
loi française du 14 juillet 1909 et le projet proposé par la délégation française 
à la Conférence de '\Vashington, l'épithète «industriel» qui accompagne l'expres
sion 4: dessin et modèle>>? L'Arrangement qui ferait partie des Actes pour la. pro
tection de la propriété indnstrielle doit évidemment s'y adapter. Or, l'article 2 
de la Convention de Palis-Bruxelles-'\Vashington, en llélimitant son domaine, 
parle des dessins et modèles t'ndu::;triels en opposition aux modèles d'utilité .. Déjà 
pom ce motif de terminologie officielle et ensuite en raison de la position qu'oc
cupera le nouYel Arrangement dans le régime de cette Union, la suppression de 
l'épithète est exclue. D'une manière générale, il est préférable de ne pas effacer 
les frontières entt·e les deux Unions, industrielle et littémire, mais de les préciser, 
chaque instrument diplomatique ayant sa validité et son domaine d'application à 
part .. Certes, il est admissible de réserver, dans l'Arrangement à conclure, en 
tenues formels (art. 21) l'applicabilité de certaines dispositions contenues dans la 
Convention de Berne revisée de 1908, - ce sont les dispositions concernant la 
protection des œmTes d'art on celle des œuvres d'art industriel, pour autant 
qu'elles couvrent les dessins et modèles assimilables aux. œuvres d'art, - mais 
les rédacteurs des Actes de propriété industrielle ne sauraient prescrire quoi que 
ce soit à ceux des Actes de l'Union littéraire, pas plus que l'inverse ne serait 
tolérable ou toléré. 

3. Le piYot de la nouvelle institution est le dépôt central, non pas unique 
ou indépendant puisqu'il est le corolla}re du dépôt dans le pays d'origine, mais 
substitué à tous les dépôts dans les E~'lts contractants autres que ce pays et ne 
donnant lieu ni à répétition dans ces Etats ni à de:::; refus administratifs. Il faut 
donc nous rendt·e anssi exactement que possible compte du fonctionnement de 
ce régime, de ses inconvénients et de ses avantages ainsi que des effets juridiques 
vis-à-vis des législations nationales encore fort dissemblables, et enfin de ses con
séquences pratiques. 

Le dépôt central s'appuyant obligatoirement sur celui du pays d'origine, ce 
dernie~· terme doit être fixé. Il ne s'agit pas de dépose1· « pa1· l'intermédiaire 
d'·unc Administration de l'Union » ou, d'apr~s la première suggestion du Bmeau 
international, «dans l'un quelconque des Etats contractants» que le déposa.nt 
choisit·ait librement et à qui néanmoins il devrait s'adresser aussi plus tard pour 
toutes les démarches concernant le même objet. Il s'agit du dépôt dans le pays 
d'origine tel qu'il est défini et qu'il sera défini plus exactement, nous l'espérons, 
à la prochaine Conférence par l'article G de la Convention générale. C'est là la. 
mod~ùité la plus normale et qui est devenue la plus familière aux divers inté
ressés. La prescription se justifie, en fait, par les facilités et les garanties que 
présente un dépôt opéré dans le pays même où le déposant est établi et, en 
droit, par la nécessité de !lonner au dépôt intemational une base jmidique pré
cise, toujours la même. 
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Le dépot de base a sans doute l'inconvénient que les restrictions apportées 
par le pays d'origine aux droits sur les dessins et modèles sont transplantées 
snr le terrain international. Ainsi la loi suisse de 1900 exclut de la protectio11 
les dessins pour l'impression sur cotonnades ou ponr tissus de soie et mi-soie (à 
l'exception des tissus Jacquard), si bien que les dessins de cette catégorie ne 
poniTont pas non plus être déposés internationalement si la Suisse en est le 
pays d'origine, ni être protégés en Suisse s'ils émanent d'auteurs unionistes as~;i
milés anx nationaux. La loi suédoise de 1899 ne s'applique qu'aux dessins et 
modèles nouveaux pour produits appartenant à l'industrie des métaux; cette limi
tation aura, pour ce qui concerne la Suède, sa répercussion sur le terrain inter
national aussi biert que pour la protection indigène. Les défectuosités des loi:; 
internes des différents pays d'origine sont ainsi mises à nu. 

:Mais cet inconvénient est contrebalancé par le gmnd avantage qu'on peut 
s'abstenir de chercher une définition impérative des dessins et modèles, faisant 
loi dans tous les pays contractants, ce · qui sûrement serait une source de con
flits. Il suffit, pour comprendre l'atmosphère de l'Arrangement, de savoir qu'il 
s'occupe de tontes « œmTes ornementales employées à l'embellissement d'un pro
duit fabriqué », sans qu'on entre dans les détails théoriques, sm lesquels l'accord 
doctlinal ne se ferait jamais. Pour s'en convaincre on n'a qu'à passer en re\·ne 
les diverses notions contenues dans les lois au sujet de la nouveauté et les con
clusions di ,·ergentes qui en sont tirées. Cette atmosphère de liberté laisse aussi 
l'auteur seul juge de l'opportunité de se servir de la nouvelle institution. S'il a. 
devant lui une création dont le cara,ctère artistique est douteux, mais que la loi 
nationale protège connue dessin, il fera appel à cette loi; si, au contraire, des 
créations dont le caractère artistique paraît incontestable sont en jeu et si la légis
lation nationale protège les œuvres d'art dans une mesure large, il se sentira trop 
assuré. de cette protection pour en chercher encore une supplémentaire. 

En outre, la détermination des personnes protégées en matière de dessins et 
modèles n'est pas chose aisée. Le dépôt à base crée ici une certaine présomption 
qui po~ura être réexaminée d'après la le:t f01·i dans les pays où la protection 
sera réclamée; mais la décision, à tout le moins, est réservée aux tribunaux et 
soustr·ai te an Bureau i uternational. 

Un troisième avantage est que tout examen technique, par le Bureau inter
national, des objets déposés devient superflu. Le dépôt international est la dou
blure du dépôt national; les objets en sont identiques en tant qu'œuvres, non pas, 
il est vrai, err tant que matérialisation de celles-ci, car un objet déposé dans le 
pays d'origine in natura pourra être déposé à Berne en reproduction et vice- i' 

versa. Le soin de contrôler cette identité incombe à l'Administration du pays 
d'origine, sans toucl1er le Bureau int:ern3tional, qui est libé1·é de toute respon
sabilité y relative. Chaque pays contractant répond envers les autres pays de la 
régularité du dépôt international sous ce rapport. Toute ÏE_r~gularité 1·etomberait 
sur le pays fautif, nullement sur nn organe international qu' oiï1 1e peut actionner. 
En revanche, cet organe prêtera ses bons offices aux autorités judiciaires lorsque, 
dans un procès, il faut établir la conformité des deux dépôts, national et inter
national (art. 14, al. 2). 

Le dépôt international se substituera~ qnant à se:,; effets, aux divers dépôts 
dans les pays conh·actauts autres que le pays d'origine (art.. 4, al. 2). Ces effets 
sont de nature juridique inégale selon que le dépôt crée une simple présomption 
en fayeur de l'auteur ou qu'il attribue l'œun·e à ce demier après un examen 
plns ou moins rigoureux des conditions attachées à. la protection. Si l'on vmùait 
laisser la porte ouYertc à cet examen préalable, il faudrait envoyer aux diffé
rents pays des échantillons ou reproductions des dessins ou modèles et prescrire 
1m délni pour le refus. Dans un but de simplification on H renoncé à ces trans
mis~ions multiples d'articles A protéger et à cette procédure de refus; logiquement1 
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on renonce par là aussi à l'effet attributif du dép~t et on n'en retient que l'effet 
déclaratif, auquel la formalité du dépôt reste circonscrite. Les pays qui adhèrent 
à l'Arrangement et qui, d'après leur loi nationale, confèrent :1 leur Administration 
la mission d'examiner· au préalable les dessins et modèles avant de les inscrire, 
abandonneront expressément cet examen pour les objets dé1)osés internationale
ment et qui leur sont notifiés, et ils se décideront à le renvoyer à plus tard, 
c'est-à-dire :1 en charger, en cas de contestation judiciaire, les tribtmaux ordinaires. 
Toujours est-il que l'article 4, al. 1 cr, sanctionne une présomption de priorité de 
l'œuvre en faveur de celui qui dépose internationalement, et cette présomption 
subsiste jusqu'à p1·euye '. du contraire. 

Mais, objectera-t-on, l'efficacité de l'A11"angement ne sera-t-elle 11as fortement 
entamée s'il faut faire trancher par des procès les deux questions de saYoir si 
l'on est en présence d'un dessin ou modèle protégeable en vertu de la loi du pays 
où la protection est réclamée, et si celui qui la réclame y est autorisé? N ons ne 
le croyons pas. Les procès en cette matière sont déjà maintenant rares dans les 
rap1)orts internationaux, et dussent-ils devenir plus nombreux en vue de combattre 
les usurpations, les auteurs seraient bien mieux armés qu'actuellement l)OUr les 
soutenir à pen de frais. En I"eYanche, le fait que la très grande majorité des 
œuYres déposées devTont être considérées comme viiiuellement protégées à la suite 
du recours au moyen supplétif du dépôt international constitue un immense pro
grès, comme nous le verrons a:près avoir constaté combien la protection a été 
renforcée, d'Ûn côté, par la suppression de tant de causes de déchéances et l'adoption 
d'une durée positive, d'un antre côté, par les facilités créées en vue de l'adminis
tration des l)l"eUYes. 

4. Les conditions de fond auxquelles les pays contractants devront com;entir 
pour réduire les cas de déchéance sont nettement définies en matière d'exploitation, 
d'introduction d'objets et de mentions; chaque pays doit savoir à quoi il s:eugag·e 
par l'article 5 de l'Arrangement. 

5. En ce qui concerne la durée, il nous a semblé préférable de nous borner 
à . eu prévoir un minimum qui, étant donné qu'il est reconnu déjà dans huit pays 
unionistes, paraît pouvoir être celui de quinze ans à pnrtir de la date du dél)Ôt 
à Berne.· Ce délai suffira. certainement clans la plus grande partie des cas puisque 
les besoins d'omen1e11t sont sujets à des changements fréquents et que bien des 
dessins sont délaissés rapidement, faute de plaire à la clientèle. Lorsqu'un dessin 
ou modèle, au lieu d'être éphémè1-e, conserve sa valeur au delà de quinze ans 
de durée minima, le propriétaire pourra être, selou nous, à pen près certain qu'il 
bénéficiera de la protection garantie aux œuvres d'art et que, s'il invoque cette 
protection dans un procès, il obtiendra gain de cause. Du reste, la disposition 
prévoyant une durée uniforme de protection (art. 7) doit êti-e combinée avec celle 
(art. 21) qui sanctionne formellement le principe du minimum en termes ana
logues à· ceux employés dans l'article 4 de l' A11'angement du 30 juin 1920 (tran
sition entre la gueri-e et la paix). La durée de quinze ans est donc établie sous 
réserve d'une durée plus longue qui pourra être . obtenue. dans un pays contractant 
grâce à un dépôt direct. Aucun droit ne sera ainsi amoindri. Toutefois, comme 
cela est prévu pour les marques, la durée prévue par l'Arrangement n'est valable 
qu'aussi longtemps que dure la protection dans le pays d'origine qui est le S'ltb

strat?.tm de la protection conventionnelle. 
Ce délai uniforme se divise facilement en deux périodes pas trop étendues 

et dont la deuxih11e est double de la première (5 et 10 ans). Ainsi les démarches 
pour la prolongation du délai de protection ne se produiront qu'une seule fois; 
la prog1-esûon de la taxe à payer pom la prorogation du droit est modeste et 
supportable pour celui qui y recouna. 

6. Le :,-ecrct n'est admis, il est vnti, que pour la première périoclc de cinq 
ans (art. 8), mais ·ce n'est pas le ·domaine public qui s'emparera alors de l'œuvre, 
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à moin~ que le titulaire. ne renonce ,1, son droit y relatif ou qu'il reste iuactif à 
l'expiration de la première période en laissant la protection s'éteindre malgré 
l'avel·tissement préalable t·eçu du Bmean international à ce sujet An contraire, 
il pourra requél·ir ln . prorogation de la · protecti~m pour une nouvelle période ; 
seulement les dépôts sm·ont, cette fois-ci, ouverts et pourront être consult~s au 
siège central par des tiers. Cependant, tout permet de cl·oire que cette consul
tation formera la" grande exception, car quel en serait le l'ésnltat? Même s'il 
fait constater le défaut de protection de tel on tel dessin ou modèle, celui-ci 
peut être protégé dans un pays gt·~1ce ù un dépôt national : le domaine pnblic 
ne sera dans cc cas qnc partiel. An lien clc recourir à nn moyen incertain per
mettant de copier le travail d'autrui, les concurrents feront bien mieux de faire 
appel à leurs propres ressonrces d'imagination. 

7. Le dépôt international facnltatü sera un des moyens - si ce n'est Je 
seul, du moins le plus positif - pom établir la date certaine de la création et 
de l'antél'iorité d'usage des articles; il constitue le meilleur service « d'authenti
fication internationale >>, la preuve p1·ùnct facie par excellence. Pans ce sen·ice 
l'euyeloppe perforée, système Soleau, trouye son applie;ation tout indiquée (1). 
Si, en œs de pi·ocès, un tribunal a besoin de connaître le contenu d'un paquet 
déposé en secret ponr être certain de la priorité d'usage dn dessin ou modèle, 
le Bureau intemational lui prêtera son aide à cet effet (art. 14, al.' 1er). 

8. Pour ne pas compliquer les choses, nons avons fait abstraction de dis
positions relatives à la transmission d'un dessin on modèle q1ii comporterait nn 
changement de pays d'origine, ainsi que de toute rétroactivité de l'Arrangement. 

· 9. Les poids et dimensions réduits prévus dans l'article premier d.n Règle" 
ment d'exécution ponr les déposants ainsi qne. les autres détails administratifs 
pomront être anêtés d'un cominnn accord par les Administrations des pays qui 
entendent réellenümt se rallier , au non vel Armngement; ils ne. servent ici que 
d'exemples et constituent plutôt des desiderata afiu de n'occasionner an Bureau in
tei·national qne des frais modestes et d'éviter l'encombrement. Bi nn pays accepte 
pour le dépôt national des paquets beaucoup plus gmnds, it exigera du déposant 
désireux de faire . protéger à Beme le même nombre de dessins on modèles, 
qu'il prépare pour le dépôt international 2 ou 3 paquets supplémentnires, cachetés 
ou onverts, représentant les dimensions réglementaires plus petit.es. préyues. De 
même il permettra de prendre pour les effets dn dépôt international seulement 
une partie des dessins ou modèles déposés nationalement on encore de réunir en 
tm seul, d'ordre international, plnsiems dépôts nationaux si les prescriptions du 
Règlement intemational ue sont pas dépassées. An lien d'expédier au dépôt in
ternational des objets, l'Administration nationale conseillera an déposant d'en\'oyer 
à Berne des photographies, sans que pour cela les modèles soient exclus. En 
règle générale, il doit régner une grande liberté et facilité quant à l'utilisation, 
pour les besoins ùu dépôt, des diYers modes de matérialisation de l'amne (pro
duits, échantillons, images figuratives, reproductions, Y. art. 2), pouryu que l'iden
tité de l'œ'1w1·e soit sanYegardée. Cependant, par la na.tnre même des choses, 
cette identité ne pourra être constatée par l'administration du pays d'origine qu'~\ 
l'égard des dessins ou modèles sous pli ouvert. Le déposant pourra se sen·il' du 
pli secret pour le pays d'origine et du pli ouYert pom le ~épôt intemational 
on vice Yersa, mais clans les denx cas l'examen ùe l'identité de l'œuvre ne sem 
pas possible. Le déposant conrra alors le risqne de la. perte de tonte protection 
au cas où les . deux dépôts, national et international, ne concorderaient pas. Cette 
déchéance de droits, conséquence iné\'itable de tout acte incorrect ou trompem· 
commis par le déposant, nous paraît c~::nn porter une san:ction assez sévère pour 
rendre superflue tonte prescl'Îption de répression particulière, toujours difficile il. 
f<1ire introduii·e clans le régime international. · 

( ') Yoir l'~tucle consacrée à cette cn\·eloppe, Prop. i ncl., 1915, p. 103 et 141. 
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X ous avons exposé 1c1 ces di n~rses ~\·eutualité::; da us la pensée que si l'nue 
ou l'autre :::;cmblait. clevoit· faire l'objet d'un article spécial, il serait facile de l'y 
insérer. 

En réalité, ce ·sont les conséquences indirectes d'une institution s~mctionnée 
pour tra Yerser une phase intérimaire de protection, qui produiront le résultat le 
plus salutaire. Les contrefacteurs et les imitateurs ignorent pendant la première 
période, décisÎ\'e an point de vue de ht nouveauté, l'aspect des dessins ou moclN0s 
déposés, ils savent seulement que telle maison ou tel dessinateur en a déposé à 
Beme, soit à découvert, soit - chose bien plus grave pour eux - en secret 
L'épée de Damoclès est suspendue sur leur tête s'ils s'avii5ent de s'appror)rier ce 
qu'ils n'ont pas créé. Le dépôt intematioual est d'une aide solide }JOUl' brider 
les velléités d'imitation ou de vol et pour enrayer le champ de la contrefaçon. 
Les amatems de créations d'autrui n'ont qu'à cueillir dans l'immÈmse champ des 
dessins et modèles tombés dans le domaine pnblic à l'expiration de tout délai 
de pl'Otection; d'autre part, plus le respect des dessins et modèles s'ancrera dans 
le:; esprits et plus la conscience de l'unité de l'art et de l'intangibilité de ses 
créations se raffermira et cela sans qu'on ait besoin de l'appuyer plus longtemps 
par des formalités. · 

En somme, l'Arrangement proposé est de nature à stimuler efficacement 
c'est là son iueilleur titre - l'effort des dessinateurs ct modeleurs tendant à 
créer nu profit de la communauté des œuyres \"l'aiment originales. 

ANNEXE 

ARRANGEMENT 
POUR 

LE DÉPOT INTERNATIONAL DES DESSINS OU MODÈLES 
INDUSTRIELS 

CONCLU ENTRE 

Les soussignés Plénipotentiaires des Gouvernements ei~dessus énumérés, 
Vn l'article li> de la Com·ention d'Union intemationale du 20 mars 1883 pour la 

protection de la propriété industrielle, revisée il Bruxelles le 14 décembre 1900 ct ii 

\rnshington le 2 juin Hlll, · 
Ont, d'un eommnn accord et sous réserve de ratification, ar·rêté l'Arrangement sui

,· a nt destiné à faciliter,. dans l'intérêt des créateurs des dessins et modèles industriels, 
l'c."i:ereiee des droits auxquels eeux-ci donnent nais::anee en vertn des articles 2 et s. de 
la Convention susmentionnée. 

Aunou~ PHK\llBP.. - Les citoyens on sujets d'un pays eontmetant et les personnes 
nyant satisfait sur le territoÎI·e de l'U n1on restreinte aux conditions établies par l'article 3 
de la Convention générale, pourront s'assurer dans les autres pa)·s eoutraetants la pro
tection de leurs dessins ou modèles industriels acceptés au dépôt dans le pays d'origine 
tel qu'il est défini par l'article 6 de la Conventiou générale, au moyen d'un dépôt inter·
nationnl. Ce dépôt sem effectué ~u Bureau. international de la propdété industrielle ii 
Berne par l'entremise de l'Administration dudit pays d'ol'Ïgine. 



AHT. 2. - Le dépôt international comprendra les dessins on modèles, soit sous la 
forme dn produit industt·icl auquel ils sont destinés, soit sous celle d'un dessin, dlunc 
photog1·aphie ou de toute autre représentation gTaphitiuc suffisante dndit dessin ou modèle. 

En tout cas, les de!Osins ou modèles dont le dépôt international est demandé dans 
le pays d'origine doivent être identiques à ceux qui ont fait l'objet du dépôt 11ational 
ot·iginaire. L'identité a trait nniqucment à l'œnvl'e même, quelles qu'en soient les matériali· 
sations diverses. 

Les objets seront accompagnés d'une demande de dépôt international en double exem
plaire contenant les indications en langnc française que préeiscm le règlement d'exécution. 

ART. 3. - Aussitôt que le Bureau iutcrnational de Berne aura reçu de l' Adminis
tration du pays d'01igine la demaude de procéder à un dépôt international, il inscrira 
cette demaudc dans un t•egistre spécial, notifiera ces inscriptions aux diverses autres 
Administrations et les publiera dans uue feuille pér·iodiqne dont il distribuera gratuitement 
à chaque Administ1·ation le nombre d'exemplaires YOulu. 

Les dépôts set·ont consen·és dans les archives du Bureau international. 
AnT. 4. - Celn.i qui dépose internationalement un dessin ou modèle industriel est 

considéré jusqu'à preuve du contraire comme propriétaire de l'œuvre. 
Le dépôt international est purement déclaratif. En tant que dépôt, il produira, dans 

chacun des pays contmetants, les mêmes effets que si les dessins on modèles y aYaient 
été directement déposés à la date du dépôt international, sous bénéfice toutefois des règles 
spéciales établies par le pt·ésent Arrangement. La publicité mentionnée dans l'article pré
cédent sera considérée dans tous les pays contractants comme pleinement suffisante et 
aucune autre ne pourra ~trc exigée du déposant. 

Tout dessin ou modèle déposé internationalement dans les six mois qui suivent la 
date du dépôt dans le pays d'origine jouira, sans aucune autre formalité, du droit de 
priorité établi par l'article 4 de la Convention générale. 

ART. 5. - Les États contractants conviennent de uc pas exiger que les dessins on 
modèles déposés internatioualement soient revêtus d'm1e marque ou mention obligatoire 
autre que celle prescrite, le cas échéant, par la loi du pays d'origine. Ils ne les frapperont de 
déchéance ni pour défaut d'exploitation ni pour introdnction d'objets couformes il ceux protégés. 

AnT. 6. - Le dépôt international sera simple et ne comprendra qu'un dessin 011 
modMe isolé, ou multiple et en comprendra une pluralité qui devm êtt·c précisée dans la 
demande d'accompagnement. 

Il poutTa être opéré, soit sous pli ouvert, soit sous enveloppe cachetée. Seront 
acceptées spécialement comme moyens de dépôt sous pli cacheté les enveloppes perforées 
d'après le système Soleau. 

Les dimensions maxima des objets susceptibles d'être déposés seront déterminées par 
le règlement d'exécntiou. 

AI:T. 7. - La durée de . la protection internationale est fixée à 15 aus, comptés à 
partit· de la date de dépôt au Bureau international de Berne; elle ne pourra être im·oqnée 
en faveur d'un dessin ou modèle qui ne jouirait plus de la protection légale dans le pays 
d'origine. 

Le délai de 15 ans est divisé en deux périodes, sa\·oir nne période de 5 ans ct nnc 
période de ] 0 ans. 

AnT. 8. - Pcnd .. mt la première péi'Ïodc de protection, les dépôts seront admis, soit 
sous pli ouvert, soit sous pli cacheté; pendant la deuxième période ils ne seront admis 
qn'<'l découvert. 

AHT. 9. - Au cours de la pt·cmière période, les dépôts sons pli cacheté pourront 
être ouverts sur la demande du déposant ou d'un tribunal compétent; à l'expiration de ln 
première période, ils seront ouYerts en vue du passage à la seconde période, sm· une 
demande de pl'orogatiou. 

An:r. 10. - Dans les six premiers mois de la cinquième année de la première période, 
le Bureau intemational donnera un avis officieux de l'échéance à l'Administration du pays 
d'origine ct an déposant dn dessin ou modèle. 
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..AnT. 11. - Lors<1nc le déposant désirera obtenir la prolongation de. la protection 
par le passage i\ la deuxième période, il devra remettre :1 l'Administration du pays d'm·i
gine, an plus tard h'ois n1ois a \"a nt l'expimtion du délai, une demande de prorogation 
pour être tmnsmise au Bureau international. Celui-ci procédera dans ce cas à l'ouverture 
du pli cacheté, notifiera la p1·orogation intcn·cnnc n toutes les antl"cs Administrations ct 
la publiera dans son journal. · 

ART. 12. - Les dessins ct modèles contenus dans .les dépôts non prorogés de même 
que ceux dont la protection est expirée, seront rendus tels quels à leurs propriétaires, sur 
leur demande et à leurs frnis. ~'ils ne sont pas réclamés, ou s'ils n'arrivent pas à destina
tion, ils seront déh·uits an bout de deux ans. 

ART. 13. - Les déposants pourront à toute époque renoncer à leur dépôt, soit en 
totalité, soit partiellement, au moyen d'une déclnration qui sem adressée il l'Administration 
du pays d'origine et transmise par celle-ci au Bnrcau international; ce dernier lui donnera 
la publicité prévue à l'article 3. 

La renoncintion comporte la restitution du dépôt aux frais du déposant. 
ART. 14. - Lorsqu'un tribunal ou toute autre autorité compétente ordonnera· qu'un 

dessin on modèle secret lui soit communiqué, le Bureau· international, régulièrement requis, 
pl'Océdera à l'ouverture du paquet déposé, en extraira le dessin on modèle demandé et le 
fera parvenir à l'autorité rcquét•ante. L'objet ainsi communiqué devra être restitué dans le 
plus bref délai possible ct réincorporé dans le pli cacheté ou dans l'enveloppe. 

Lorsqu'il sera nécessaire de comparer le dessin ou modèle déposé internationalemcnt 
a\'ec les exemplaires déposés dans le pays d'origine, l'autorité compétente adressera une 
réquisition dans ce sens an Bureau international, qui fera les démarches nécessaires. 

ART. 15. - Les taxes du dépôt international, qui seront à payer n\·ant qu'il puisse 
êtl·e procédé an dépôt international, sont ainsi fixées: 

1° pour un seul dessin ou modèle et pour la première période de 5 ans: . une somme de 
2 francs; . 

2° pour un seul dessin ou modèle, à l'c...,.piratiou de la première période et pour la 
durée de la deuxième période de 10 ans: une somme de 5 francs; 

3° pour un dépôt multiple et pom· la 1)remière période de 5 ans: nue somme de 5 francs. 
4° pour un dépôt rriultiplc, n l'expiration de la première période et pour la durée de 

la deuxième période de 10 ans: une somme de 20 frnnes. 
ART. 16. - Le produit net annuel des taxes sera réparti entre les pays contractants 

par les soins du Bm·eau international, après déduction des frais communs nécessités par 
l'exécution du présent Arrangement. 

ART. 17. - Le Bmeau international délivrera n toute personne, sur demande, contre 
une taxe fixée par le règlement, une copie des mentions inscrites dans le registre au sujet 
d'un dessin ou modèle déterminé. 

La copie pourra être accompagnée d'im e.xemplaire on d'une reproduction du dessin 
on modèle, qui nnront pu être fournis au Bureau international et qu'il certifiera conforme 
il: l'objet déposé à découvert. Si le Bureau n'est pas en possession d'exemplaires ou de 
reproductions semblables, il en fera faire, sm· la demande des intéressés et à leurs frais. 

ART. 18. - Les archives dn Bureau interuational, pour autant qu'elles contiennent 
des dépôts ouverts, sont accessibles ,au public. Toute persmmc peut en prendre connaissance 
en présence d'un des fonctionnaires, ou obtenir du Burean des renseignements écrits sur 
le contenu du registre, et cela moyennant paiement des taxes à fixer par le règlement. 

ART. 19. - L'Administration du pays d'origine notifiera au Bureau international les 
nnnulntions .. radintions, renonciations, transmissions et antres changements qui se produiront 
dans la p1·opriété du dessin ou modèle. 

Le Bureau international inscrira dans ses registres tous les changements dont il aura 
reçu notifictttion, les notifiera à son tour nux Administrations des pays contractants ct les 
publiera dans son journal. 

Ces opérations peu\'ent être soumises à une ta:'\e qui sera fi:'\ée par le Règlement 
d'exécution. 
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AnT. 20. - Les détails d'application du présent Arrangement seront déterminés par 
un règlement d'exécution dont les prescriptions pourront être, à toute époque, modifiées 
d'un commnn accord par les A dministmtions des pays contractants. 

Ce règlement pré\·oira aussi l'augmentation graduelle de l'émolnmcnt intemational 
(art. 15) en cas d'accession d'un nombre plus élevé de pays. 

ART. 21. - Les dispositions du présent Arrangement ne comportent qu'un minimum 
de protection; elles n'empêchent pas de revendiquer ·l'application des prescriptions plus 
larges qui seraient édictées par la législation intérieure d'un pays contractant; elles laissent 
également subsister l'application des dispositions de la Convention de Berne rcvisée de 
1908 relatives à la protection des œu\-res artistiques et des œuvres d'art appliquées à 
l'industrie. 

ART. 22. -- Les pays membres de l'Union qui n'ont pas pris part au présent 
A1Tangemcnt seront admis à y adhérer sur lenr ·demande ct dans la forme prescrite par 
les articles 16 ct 16bls de la Convention générale. 

ART. 23. - Le préseut Arrangement sera ratifié et les ratifications en seront déposéC's 
:1 ..... daus un délai maximum de ..... 

Il enti·era en vigueur un mois ii partir de l'expiration de cc délai et aura la mème 
force et durée que la Convention générale. 

En foi de quoi, les Plénipotentiaires des États ci-dessus énumérés ont signé le pré
seut Arrangement. 

Fait à ..... , en un seul exemplaire, le 

RÈGLEMENT D'EXÉCUTION 

ARTlCLE Pl:E,UEH. - Les dessins ou modèles industriels admis au dépôt inter
national en vertu de l'Al'l'angemeut du ..... ne doivent pas dépasser 20 cm. en chaque 
dimension, ni peser plns de 1 kg. Sous cette réserve, le nombre des dessins on modèles 
admis an dépôt multiple ne sera pas limité. 

Les dessins ou modèles pourront être déposés, les dessins à part et les modèles ii. 
part, soit sous forme d'échantillons (pour tissus, papiers, broderies, etc.), soit sous forme 
d'une reproduction graphique ou photographique quelconque. Cette dernière forme de dépôt 
est surtout recommandée pour les modèles fragiles sans que le dépôt de modèles en nature 
soit pa1· là exclu. 

Les paquets cachetés doivent porter la suscription «dépôt cacheté». 
Tout paquet qui ne remplit pas les conditions précitées sera refusé ct renvoyé :1 

l'expéditeur, lequel en sera avisé. 
AnT. 2. - La demande destinée à obtenir le dépôt international et à accompagnet· 

les objets préparés pour ce dépôt sera rédigée en double exemplaire et en langue fran
çaise sur un formulaire fourni gratuitement à l'Administration du pays d'origine par le 
Bm·e~u international de Berue. Elle contiendra les indications snh·antes: 

1 o le nom et l'adresse du déposant; 
2° la date dti dépôt du dessin ou modèle dans le pays d'origine et son numéro d'ordre; 
3° la désignation sommaire du titi·e des dessins on modèles et du geme des produits 

auxquels ils doivent être appliqnés ; 
4Y la nature du dépôt (ouvert ou cacheté); 
5° le nombre des dessins ou modèles déposés conjointement; 
6° la date du premim· dépôt dans nn des pays cle l'Union si le droit de pri01ité est 

invoqué aux termes de l'article 4 de l'AITangement. 
Un fommlaire analogue sera ntilisé pour les demandes en double de prorogation 

du dépôt. 
AR-r. 3. - Sera joint anx demandes le montant de l'émolument intemational corres

pondant, soit au dépôt international originairc1 soit à la prorogation du dépôt; cc montant 
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sera adressé au Bureau intemational par chèque postal ou mandat postal ou pnr une autre 
valeur payable à Berne, avec indication du nom et de l'adresse dn déposant. 11 en sera 
délivré un reçu. 

Am·. 4. - Le registre tenu par le Bureau international an sujet du dépôt ainsi 
transmis contiendm, outre les indications ci-dessus figurant sur les demandes, les mentions 
que voici: 

1° le numéro d'ordre et la date du dépôt international; 
2° la date de la notification aux Administrations; 
3° ln mention relative an:'\ modifications du dépôt telles que: transmissions, radiations, 

renonciations, etc.; 
4" ln date de l'om·erture des plis cachetés; 
5° la date de sortie sur réquisition des dessins ou modèles ct celle de leur réintégration; 
6° la cessation de la protection dans le pays d'miginc ou dans un autre pays contrac-

tant à ln. suite de décisions indiciaires, etc., lorsque ces communications sont notifiées 
au Bureau international. 
AnT. 5. - L'insm·iption une fois faite dans le registre, le Bureau iutcmational Cel-ti

fiera snr les deux exemplaires de la demande que le dépôt a eu lieu et les revêtira de sa 
signature et de son timbre. Un de ces exemplaires restera dans les archives du Bureau, 
l'autre .. sera envoyé à· l'Administration du pays d'origine. Il sera procédé de même pour 
les demandes de prorogation du dépôt. 

En outre, le Bureau intel"Dational notifiera aux Administrations le dépôt opéré avec 
les indications énumérées ci-dessus et il publiera le tout dans sa feuille périodique qu'il 
pour\·oira de bonnes tables annuelles des matières. Il agira de la même façon pour· les 
modifications intervenues dans les dépôts au cours de la durée de la protection. 

A n.T. 6. - La taxe prévue par l'article 17 de l'Arrangement pour les copies ou 
extraits de registre, de même que pour les renseignements écrits on 01;anx est fixée i,l. 
5 francs par copie, extrait ou renseignement. 

Lorsque les mentions relatives a· plusieurs dépôts du même déposant ponrront être 
réunies· sur la même feuille, la taxe ?era réduite de moitié pour chaque dépôt en plus du 
premier. .. 

Tout extrait, certificat on recherche demandés an Bureau international, en outre des 
documents dont la délivmuce est obligatoire·, donnem lieu à la perception d'nne ta.·œ égale. 

La même taxe sera perçue pour l'ouverture dn pli cacheté ou d'une enveloppe per
forée ainsi que pour le recachetage ou le rétablissement d'une enveloppe pm·forée. 

Toutes les taxes doivent être payées en m~>Unaie suisse. 
ART. 7. - Au commencement de chaque année le Bureau international établira le 

compte des dépenses faites au coms de l'année précédente pour le service du dépôt inter
n.ational; le montant de ce compte sera déduit du total des recettes ct l'excédent de 
celle-ci sera réparti entre tous les pays contractants par parts égales ou d'après un mode 
de distribution adopté ultérieurement. 

ART. S. - Le présent règlement entrera en vigueur en même temps que l'Arrange
ment auquel il se rapporte et il aura la même durée. 

Les Administrations des pays contractants pourront, toutefois, y apporter d'un 
commun accord les modifications qui leur paraitront nécessaires, d'après le mode de pro
céder déterminé dans l'article suivant. 

Am·. 9. -- Les propositions de modification du présent règlement seront transmises 
au Bureau intemational; il les communiquera aux Administrations qui lui feront parvenir 
lenr a\·is dans le délai de six mois. Si, après ce délai, la proposition est adoptée par· la 
majorité des Administrations, sans qu'il se soit p1·oduit aucune opposition, elle entrera en 
vigueur à la snitc d'une notification faite par le Bureau iuternatioual. 
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CINQUIÈME PARTIE 

PROJET DE RÉSOLUTION 
ET 

PROJET DE RÈGLEMENT 
CONCERNANT 

LA SIMPLIFICATION DES FORMALITÉS RELATIVES AUX 
DEMANDES DE BREVETS 

Simplification des formalités relatives 
aux demandes de brevets 

1. Rapport 

Le premier des vœux émis par la. Conférence de 'Vashington charge le 
Bureau international de mettre à. l'étude un p1·o._jet d'armngernent ayant pour 
but d'assurer la simplification des formalités relatives aux demandes de brevets . 

. Cette importante question a donné lieu au cours des années à de nombreux 
postulats et vœux des Associations d'industriels, d'inventeurs, de jurisconsultes et 
d'agents de brevets (1). C'est pour tenter de la résoudre que fut convoquée la 
Réunion technique de Berne de 1904, à laquelle assistèrent un grand nombre 
de délégués, pour la plupart directeurs des Offices de la propriété industrielle de 
leurs pays respectifs. Après une discussion approfondie, la Réunion adopta et 
signa tm procès-verbal final, dans lequel les délégués exprimaient l'opinion qu'une 
simplification des formalités de dépôt était non seulement désirable, mais encore 
réalisable sur les bases fixées par la Réunion elle-même, dans un règlement qui 
était annexé au procès-verbal. Ce règlement devait servir de prototype pour les 
règlements nationaux et, après l'introduction d~ns ces d~rniers, ne devait plus 
être modifié qu'à la suite d'un nom-el échange de vues (2). 

( 1) Voir Ac·tcs de la Conférence de 1VasltÙ!ffl011, p. fl'i7; voir aussi le Tablam des m.eu.t !>ous «Dis· 
positions nctuelles de la Convention »1 p. 80. 

(') Voir Actes de la Réunion technique de Berne, p. 84; Pi-op. ind., 1904, p. 161. 



Les propositions de la Réunion de 1904 ne sont pas restées lettre morte. 
La plupart des pays de l'Union les ont entérinées en totali.té ou en partie dans 
leurs règlements d'exécution. Il en est résulté un progrès réel pour ceux qui ont 
à déposer des demandes de b1·evets à }'_étranger. C'est afin de 1;éaliser un pas de 
plus que ln Conférence de "T ashington n manifesté le désir de voir le Bureau 
international mettre à l'étude un projet d'arrangement destiné à simplifier davan
tnge encore. 

Il paraît difficile de faire rentrer dans le eadre d'tm arrangement qui ne peut 
être discuté que claus une conférence de revision e~ n'entre en vigueur qu'après 
aYoir obtenu la ratification parlementaire, des dispositions adoptées d'un com
mun accord et fixant d'une manière uniforme tons les détails de la procédure 
de dépôt. Pour une mison ou pour tme autre, la revision d'une procédure peut 
devenir urgente et il serait absolument impossible de l'effectuer si cette proeé
dure faisait partie intégrante d'tm arrangement et si la situation internationale, 
connue cela s'est déjà :vu, était de nature à empêcher la convocation q'une con
férence pour une date prochaine. Indépendamment de cela, il serait excessif de 
devoir mettre en branle tout le lourd appareil législatif international pom des 
détails d'ordre purement ·administratif. 

C'est pourquoi la meilleure marehe à suivre est, semble-t-il, de fixer d'un 
commun accord les principes généraux qui doivent régler le champ d'applic.1tion 
d'un simple Protocole, auquel serait annexé un règlement détaillé, qui pourrait 
être re,isé au moyen d'une procédure sommaire susceptible de tenir e·ompte des 
néc-essités de l'heure, tout en résenant aux pays contractants la faculté de sous
crire on non aux réformes qui leur seraient proposées. Ce règlement détermine 
après entente les éléments essentiels du dépôt; l'inobservation des détails acces
soires qui n'y sont pas prévus ne pourra pas faire obstacle au dépôt d'une 
même demande dans plusieurs pays, ear le règlement représente le maximum des 
exigenees qu'une Administration peut faire valoir envers le déposant d'un autre 
pays contractant. 

En vne de préparer les voies à un règlement de ce geme, le Bureau inter
national a publi~, dans un tableau des conditions et formalités requises pour 
l'obtention d'un brevet claus certains pays, un exposé vrécis de la manière en 
laquelle les déposants doivent rédiger leurs descriptions et étahlir leurs des::;ins (1). 
Cet exposé, élaboré après une étude soigneuse des règlements les plus exigeants, 
a pour but d'engager le déposant à préparer les documents d'après le plan le 
plus complet, afin qu'ils répondent aux prescriptions de la plupart des grands 
pays industriels. Comme il n'a sotùevé ni critiques ni objections, il y a tout lieu 
de supposer que l'opinion unanime l'a ratifié, en sorte qu'il paraît indiqué de le 
faire rentrer tel quel dans le projet dn règ·lemeut qui sera annexé à la nouvelle 
résolution. 

Il. Projet de résolution concernant la simplification des formalités 
pour le dépôt des demandes · de brevets 

Signé par ..... 

Les soussignés Plénipotentiaires des Gonvemements ei-dessus énumérés, 
Vu le vœu adopté par la Couféœnce de 'Vashington ehargeant le Bureau 

international de mettre à l'étude nn projet d'arrangement ayant pom but d'assurer 
la simplification des formalités relatives aux demandes de brevets; 

Vu l'article 115 de la C01wention d'Union internationale elu 20 mars 188R 
pour la protection de la propriété iudnstrieUe, revisée à Bruxelles le 14 décembre 
1900 et à 'Vashington le 2 jnin 1911; 

(') Voir H-op. ùul, 1922, p. 114. 
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Ont, d'un commun aeeord adoptl!. la ré~olutiou suivante q1û préconise l'adop
tion dans les législations nationales de dispositions conformes nu règlement CI

après établissant des prescriptions uniformes pour le dépôt des demandes de 
hrevets: 

1. Les États signataires déclarent vouloir accepter au dépôt les demandes de brevets 
provenant des sujets ou citoyens d'un autre ·pays contractant, ou des déposants qui rem
plissent les ·conditions établies par l'article 3 de. la Com•ention d'Union, lorsque ces de
mandes auront été établies conformément aux dispositions du règlement annexé il la pré
sente résolution. 

:?. Le règlement annexé à la présente résolution comporte le maximum des exigences 
que l'Administration d'un pays contractant poun·a faire valoir en ce qui concerne les de
mandes de brevets déposée? par les ressortissants' d'antres pays contractants. Les demandes 
déposées par les nationaux restent soumises aux règlements nationaux de chaque pays. 

3. Les dispositions du règlement annexé à la présente résolution forment la base des 
règlements nationaux et ne seront plus modifiées qu'à la suite d'un échange de vues. 

Ainsi décidé à La Haye, le ..... 

ANNEXE 

PROJET DE RÈGLEMENT 
CONCERNANT 

LES FORMALITÉS POUR LE DÉPOT DES 
DEMANDES DE BREVETS · 

1. De la demande de brevet 

ARTICLE l'RE~HER. - L n demande de brevet doit se faire sous la forme d'une re
quête écrite adressée à l'autorité compétente du pays où l 'inventeur désire obtenir la pro
t ection. 

ART. 2. - 1. La requête doit contenir ; 
a) l'indication des noms, prénoms, raison de commerce, domicile ou siège social dn dé

posant (rne, numéro, pays, division teni.toriale, canton). II doit être facile de cons
tater si le brevet est demandé par une personne isolée on par une société; 

b/ une dénomination de l'invention propre à être pnb liée; 
c) la déclaration qu'il est demandé pour cette invention soit un brevet pt'Încipal, soit 

un certificat d'addition. Dans ce dernier cas, on indiquera l'objet et le numéro du 
brevet plus ancien; 

d) le nom, la profession ct le ~lomicile du mandataire, celui-ci ne ponvant être qu'une 
personne physique; 

e) s'il y a plusiem·s déposants, la désignation de ln personne à laquelle doi\'cut être 
envoyées les communications officielles; 

f) la signature du déposant ou celle du mandataire. 

2. Restent résen•ées les dispositions des lois nationales concernant les déclarations :1 
faire pour les inventions qui ont fait l'objet d ' une demande de breYet dans l'Union, ou 
qui ont été admises à une exposition officiellement reconnue. 
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./urr. 3. - Doivent être joints it la requête comme annexes: 
a) une deset'iption en trois exemplaires concordants; 
b) des dessins en deux exemplaires; 
c) un pom•oir dél-ivré en faveur d'une personne déterminée et non d'une firme. Ce pou

voir, établi sur papier libre, ne sera pas légalisé quand il s'agira pour le mandataire 
uniquement d'obtenir la protection légale; 

d) la taxe de dépôt ou la preuve qu'elle a été payée; 
e) nn bordereau des pièces déposées. 

11. De la description 

ART. 4. - La description doit être déposée en trois exemplaires concordants. Elle 
doit être écrite à l'encœ foncée et inaltérable sur du papier blanc, fort et non transparent, 
du format de 34 cm. sur 21 et d'un seul côté de la feuille. 

Elle ne contiendra pas de dessins. 
Elle débutera par un préambule indiquant le nom et l'adresse postale du requérant, 

le titre de l'im·ention et, si l'invention a été brevetée à l'étranger, tous les pays où elle l'a 
été, avec la date et le numéro des brevets obtenus. 

Etle doit décrire l'im·cntion ct la manière de l'exécuter, de telle sorte qn'nnc personne 
du métier puisse la mettre en pratique. Mais elle évitera toutes les explications qui ne se 
rappottent pas strictement an sujet et sc bornera à ce qui est absohlment nécessaire pour 
expliquer l'invention ct pour justifier les revendications formulées. 

Il sera bon qu'elle définisse ensuite le principe on bnt de l'invention, en indiquant 
brièvement ' l'état de la technique, et fasse connaître le problème qui doit être résolu par 
l'invention. S'il s'agit d'un simple perfectionnement, la description distinguera nettement 
entre ce qui est ancien et ce qui est revendiqué comme nouveau. 

Pour terminer, la description groupera les éléments caractéristiques de l'invention en 
nnc ou plusieurs revendications, qui seront numérotées en chiffres arabes ct d'une manière 
continue. En désignant le domaine industriel touché par l'invention, il faudra faire ressortir 
en quoi consiste le progrès essentiel réalisé sur ce qui est déjà counu par l'invention, et 
qni rend cette dernière susceptible d'être brcYetée. 

Les indications de poids et mesures seront données d'après le système métrique; les 
indications de température en degt·és centigrades; pour les unités électriques, on obsen·ern 
les prescriptions légales, et pour les formules chimiques on sc servira des symboles des 
éléments, des poids atomiques et des formules moléculaires généralement en usage. 

La description devra être faite sans ratures et sans altérations ni surcharges; s'il y 

en a, elles devront ètrc mentionnées à la fin de la description et certifiées. 
Une marge de 4 cm. au moins doit toujours être réservée sur le côté gaue~e de la 

feuille, ainsi qu'un espace de -4 cm. au moins au haut de la première page. 
Les descriptions doivent être signées par les déposants ou leurs mandataire~. 

II 1. Des dessins 

A nT. [1. - Sauf · exception, les · dessins sont fournis en deux exemplaires au moins. 
L'un des exemplaires sera exécuté à la main, lithographié, imprimé, etc., sur un papier très 
blanc, pressé, cylindré, ou calandré à cha nd, solide, de surface unie, de bonne qualité· ct 
d'épaisseur moyenne. · 

La feuille doit avoir 33 cm. de ha nt snr 21 ou 42 cm. de large; à la rigueur, on 
peut employer plusieurs feuilles n"umérotées, sur lesquelles on tracera une ligne de liaison 
indiquée en lettres, de façon ~1. ce que les feuilles placées l'une à côté de l'autre consti
tuent l'intégralité du dessin. 

Le dessin doit figurer li l'intérieur d'une simple ligne d'encadrement tracée à 2 cm . 

. ' 
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du bord dn papier. Le haut des figures doit se trouyer dans la di1·cetion du haut de la 
feuille. 

Les figures seront exécutées à l'encre de Chine durable .ct très noire, en lignes fortes 
et nettes, sans lavis ni coulenrs. Tant les figures que les caractères qui les accompagnent 
doivent sc prêter COilYenablemenf à la réduction par l'héliogravure ou la photographie. 

Les coupes doivent être indiquées soit par une surface absolument noi1·e, soit par 
des haehnrcs obliques b'ès noires. 

L'échelle des dessins doit ètre asse:r. grande ponr permettre de distinguer les détails 
de l'im•ention et sera exprimée uniquement par le système métl'ique. Elle sera dessinée et 
non indiquée par une mention écrite. 

Les diverses figures seront séparées les noes des autres par un espace convenable 
et numérotées d'après lenr position. 

Toutes les lettres figurant dans les dessins doh·ent être simples ct nettes. Les lignes 
des coupes seront indiquées par les mêmes caractères. Pour mm·quel' les angles, on se ser
vira de l'alphabet grec. Les différentes parties des figures doivent être désignées pa1iont 
par les mêmes signes de référence, qui doivent concorder avec ceux de la description. 

Le dessin ne doit pas contenir d'explications. Il est fait exception ponr de brèves 
indications telles que «eau», «vapeur »1 « ouve1·t », «fermé », «ligne du terrain», «terre». 
En général, ces indications doivent être données dans la langue dt1 pays où :1 lieu le dfpôt. 

Le dessin principal ne doit être ni plié, ni roulé, mais doit être fourni à plat et en 
bon état. La signature du déposant ou de son mandataire doit être apposée dans le coin 
inférieur. de droite de chaque feuille, en dehors de l'encadrement. 

Le deuxième exemplaire "du dessin doit être une copie du prcmict·, exécuté sur toile 
à calquer. Cette copie peut êtl'e exécutée en couleurs. 

-1::? 
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SIXIÈME PARTIE 

PROJET DE RÉSOLUTION 
CONCERNANT 

L'ÉVENTUALITÉ DE MESURES PROVISOIRES A PRENDRE 
DANS L'INTERVALLE ENTRE DEUX CONFÉRENCES 

' 

Proposition de résolution 
(Avant~Proje.t) 

Il peut s'écouler entre deux Conférences une période de temps assez longue 
au cours de laquelle la solution de certaines questions urgentes s'impose. C'est 
ainsi qu'au lendemain de la. guerre, la dépréciation de l'argent et l'accroissement 
de besogne imposé au Bureau intei.uational nécessitaient tme prompte augmenta
tion des ressour9es de ce dernier. Le Conseil fédéral suisse prit alors l'initiative de 
demander aux Etats contractants, par voie de simple note-circulaire (20 juin 1921) 
un relèYemeut de crédit provisoire en faveur du Bm·eau. Il obtint facilement 
satisfaction et l'organe de l'Union put poursuivre sa tâche. La Conférence a été 
appelée ensuite à consolider cette situation en votant la revision de l'article 18 
de la Convention génémle d'Union. D'autres difficultés peuvent surgir, qui appellent 
aussi l'application de mesures immédiates. La procédure suivie en 1921 ayant 
fait ses preuves, nous croyons qu'il serait souhaitable d'en généraliser l'emploi et, 
à titre d'indication, de ·lui donner une consécration officielle par l'adoption de la 
proposition de résolution suivante: 

Si, dans l'intervalle entre deux Conférences, le Bureau international juge utile au bon 
fonctionnement de l'Union générale ou d'une des Unions restreintes de provoquer l'appli
cation d'une mesure urgente, il pourra demander au Conseil fédéral suisse de soumettre 
aux Jttats contractants l'adoption de cette mesure d'après la procédure suivie par lui lors 
du laucement de la note-circulaire du 20 juin 1921 concernant l'augmentation du crédit 
global mis par les États à la disposition du Bureau international. Les modifications qui 
pourront ainsi être apportées au régime desdites Unions ne le serout qu'à titre provisoire, 
en attendant les décisions définitives de la Conférence ultérieure. 
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Les Administrations qui ont formulé dt>s propositions, contre-propositions et 
opservatîons son~ au nombre de quatorze, savoir: 'Allemagne, Autriche, Brésil, 
Cuba, Espagne, Etats-Unis, France, Grande-Bretagne, Italie, l\Iaroc, Serbie-Croatie
Slovénie, Suède, Suisse et Tchécoslovaquie. 

Parmi ces propositions, il en est qui ne se rattachent à aucune des rubriques 
figurant dans le Programme élaboré par le Gouvernement néerlandais et le Bureau 
international; elles ont été intercalées, dnns l'ordre numérique, ou sous des rubriques 
.supplémentaires portant un titre spécial, savoir: Indépendance des m.arques 
(V, p. 340), Utilisation des 'inventions b?'evetées suT les navi?·es et engins 



de loconwtion (IV a, p. 3:3ü), Adhésion des pays sous rnandat~ Jm·idict-ion inteJ·
nationale. Ga1dio judicatwn .<Joh'i (XII a, p. 353), Vœux de la Gonfé1'encc 
(XIII a, p. 3;":i.J). 

Les articles 3, 7, 8, 14, 16, lü ct 17bis de la Conyention n'ont fait l'objet 
de propositions de reYision ni de la l)art dn GonYernement néerlandais et du 
Bureau international, ni de celle des Administrations. 

1. ·Portée de l'expression «propriété industrielle » 
(Art. 1 e•, v. l'exposé des motifs p. 221) 

Texte unique, article premier, proposé par l'Administration des Pays-Bas et le But·eau 
international de Bcrnc(l) (p. 222 et 26i): 

Les pays contrnctants sont constitués à l'état d'Union ponr la protection de la pro

priété industrielle. 

Les mots « propriété industrielle » doivent être pris dans leur acception la plus large; 

i{$ s'appliquent non seulement à la production de l'industrie proprement dite, mais 

s'étendent aussi à toute production du domaine des industries agricoles (vins, grains, fruits, 
bestiaux, etc.) et extractives (minéraux, eaux minérales, etc.). 

Texte unique, art. 2, al. 3 (p. 224, 2 68): 

L'e.r:pression «brevets d'invention>) comprend les diverses espèces de bre\·ets indus

triels admises par le~ législations des pays contractants, telles que bre_vets d'importation, 
breYets de perfectionnement, etc., tant pour les procédés que pour les produits. 

* * 
Flt~NCE(2). - Propose le texte suivant: 

Article premier. - Les pays contractants sont constitués à l'état œUniou pour la 
protection de la propriété industrielle. 

la protection de la propriété industrielle comprend les brevets d'invention et les modeles d'utilité, les 
dessins et modèles industriels, les marques de fabrique et de co.mmerce, le nom commercial, les indications de 
provenance et la repression de fa concurrence deloyale. 

La propriete industrielle doit être entendue dans le sens le plus large et s'applique notamment 

dans le domaine des industries agricoles (vins, grains, fruits, bestiaux, etc.) et cxtracth·es 
(minërmtx, eaux minérales, etc.) comme à l'industrie ct au commerce proprement dits. 

Parmi les brevets d'invention sont comprises les diverses espèces de breYets industriels ad

mises par les législations des pays contractants, telles que brc\·ets d'importation, brevets 

de perfectionnement, brevets et certificats d'addition, etc., tant pour les proc.édés que pour les 

produits. 
Les œuvres artistiques restent protegées par la législation sur les œuvres artistiques même si elles ont 

u·n emploi ou une destination industrielle. 

ESPAGNE. - Ad art. 2, al. 3, in fine: Supprimer les mots «tant pour les pro

cédés que pour les produits» parce que ce paragraphe fait supposer que les pays qui 
n'admettent pas de brcYets pom: les produits sont obligés de les accepter en vertu de cet 

(') Les changements proposé5 par l'Administration des Pays-Bas et le Bureau ~nternational aux textes 
actuellement en vigueur eont imprimé8 en italiques, les changementa proposés par les 'différentes Adminis
trations en petits caractères gr!!.'!. 

Le.~ propositions britanniques dans le préambule desquelles nous awns fait figurer un reiH·oi :\ la 
présente note sont identiques à celle;; du Comité économique de la Société des Nations (v. p. 341, 343, 
344, 348, 349, 3:.0), le,:quelles sont appuyèes également par le Brésil. 

(') X ou.s arons di\ ici intencrtir l'ordre alphabétique ct placer les propositions de la France avant 
celles cle l'E~1)agne parce que lc5 )Jrcmière.~ visent d'abord l'article 1•• de la Com•ention et les secondes 
8eulcment l'article 2. 



article. (V. sur ces mots ajoutés en 1911 les Actes de la Conférence de Washington, 
p. 2-!6 et 269.) 

.MAROC. L'Administration marocaine, tout en adoptant sur ce point l'amende-
ment de l'Administration française (v. p. 332) propose de le modifier au deuxième alinéa 
comme suit: « La protection de la propriété industrielle comprend les brevets d'inyention 
et les modèles d'utilité, les dessins et modèles industriels, les marques de fabrique, de 
commerce ou d'exploitation, le nom commercial, les indications de proYenance ct la répression 
de la concurrence déloyale. » · · 

1 L Principes fondamentaux de la Convention 
(Art. 2, p. 222) 

Texte unique, art. 2, al. 1 et 2 (p. 224 ct 267): 

Les sujets ou citoyens de chacun des pays contractants jouiront, dans tous les autres 
pays de l'Union, en cc qui concerne les brevets d'invention, les modèles d'utilité, les 
dessins ou modèles industriels, les marques de fabrique ou de commerçe, le nom com
mercial, les indications de provenance, la répression de la concurrence déloyale, des 
avantages que - en outre des droits spécialement prémts par la p résente Convention -
les lois respectives accordent actuellement ou accorderont par la suite aux nationaux. En 
conséquence, ils aul'Ont la même protection que ceux-ci et le même recours légal contre 
toute atteinte portée à leurs droits, sous réserve de l'accomplissement des conditions et 
formalités imposées aux nationaux. Aucune obligation de domicile ou d'établissement dans 
le pays où la p1·otection est réclamée ne· peut être imposée aux ressortissanb de l'Union. 

Sont e'"Cpressément 1·éserrées les dispositions de la législation de chacun des pays con
tractants relatives à la procédure suivie devant les tJ-i.buuaux et à la compétence de ces 
tt-i.bunaux, ainsi qu'à l'élection de .domicile ou à la constitution d'un mandataire, requises 
par les lois sur les brevets, les modèles d'utilité, les marques, etc. 

* * * 
ÉTATS-UNIS. - · Proposent de supprimer, dans la d~uxième phrase de l'alinéa 1 

{ « En conséquence, ils auront la même protection que ceux-ci, etc.») les mots « imposées 
aux nationaux» et de les remplacer par les mots : ~ imposées par la législation nationale de chaque 
pays •. 

En outre, l'Administration américaine propose d'ajouter à l'alinéa 1 d e l'artic.le 2 un 
alinéa 2 ainsi conçu : 

c: Toutefois, il est entendu que chacun des pays contractants se réserve le droit d'imposer, en matière de 
propriété industrielle, aux. ressortissants de tout autre pays contractant l'accomplissement de certaines ou de 
toutes les conditions imposées en cette· matière à ses ressortissants par cet autre pays. • 

· FRANCE. - Ad art. 2, rtl. 1: Les sujets ou citoyens de chacun des pays contrac
tants jouiront dans tous les autres pays de l'Union, en ce qui concerne la propriété industrielle, des 
avantages que les lois respectives accordei)t actuellement ou accorderont par la suite aux 
nationaux; le tout sans préiudice des droits specialement prevus par la presente Convention. 

MAROC. - L'Administration , ma1·ocaine propose de rédiger comme suit l'article 2, 
alinéa 1: «Les sujets ·on citoyens de chacun des pays contractants joniront dans tous les 
autres pays de l'Union, en ce qui concerne la protection de la propriété industrielle et commerciale, 
des avantages que les lois respectives accordent actuellement ou accorderont par la suite 
aux nationaux. En conséquence, ils auront la même protection que ceux-ci et le •nême 
recours légal contre toute atteinte portée à leurs droits, sons réserve de l'accomplissement 
des conditions et fonnalités imposées aux nationaux par la législation particulière de chaque pays. 
Aucune obligation de> domicile ou d'établissement dans le pays où la protection est récla
mée ne peut être imposée aux ressortissants de l'Union.» 
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II 1. Droits de pri9rité 
(Art. 4, p. 225) 

Texte unique, a1-t. 4, lettre a) (p. 232 et 268}: 

a) Celui qui aura régulièrement fait le dépôt d'une demande de brevet d'invention, 
d'un modèle d'utilité, d'un dessin ou modèle industriel, d'une marque de fabrique ou de 
commerce, dans l'un de~ pays contractants, ou son ayant cause, jouira, pour effectuer le 
dépôt dans les autres pays, [ .... ] d'un droit de priorité pendant les délais déterminés ci-après. 

* * * 
ESPAGNE. - Pourquoi le temps de priorité pour les marques, les modèles et les 

dessins ne serait-il pas aussi bien d'un an que de six mois? 

ÉTATS-UNIS. - N'entendent modifiet• le texte actuel de l'article 4 que .sous lettre d) 
(v. ci-dessous, lettre e), États-Unis). 

FRANCE. - Remplacer les mots «pendant les délais déterminés ci-après» par les 
mots • pendant un delai de douze mois » (v. ci-après sons lettre d)). 

ITALIE. - Ne peut accepter la suppression des mots «et sous réserve des droits 
des tiers». 

Texte unique, art. 4, lettres b) et c) (p. 232 et 268): 

b) En conséquence, le dépôt ultérieurement opéré dans l'un des autres pays de 
l'Union, avant l'expiration de ces délais, ne pourra être invalidé par des faits accomplis 
dans l'intervalle, soit, notamment, par un autre dépôt,. par la publication de l'invention ou 
son exploitation, par la mise en vente des exemplaires du dessin ou du modèle, par 
l'emploi de la marque. 

c) Les délais de priorité mentionnés ci-dessus seront de douze mois pour les brevets 
d'invention et les modèles d'utilité et de. six mois pour les dessins et les modèles indus
triels et pour les n1arques de fabrique ou de commerce. 

Ces délctis commencent â courù· à partù· de la date dzt dépôt 1·égulier de la pre
mière demande susmentionnée dans un pays de l' Union; üs comprennent le jou?" anni
'1/ersaire de cette date et, si ce jour anniversaire . est férié dq.ns le pays où la tJrotection 
est demandée, le premier jow· ouvrable qui le suit. 

* * * 

AUTRICHE. - Remplacer dans l'article 4, lettre c), alinéa 2, la phrase commen
çant par les mots «ils comprennent le jour anniversaire ..... » par les phrases suivantes: 
«Ils comprennent comme dernier jour pour les brevets et les modëles d'utilité le jour anniversaire de cette 
date, et pour les dessins et les modèles industriels et pour les marques de fabrique ou de com111erce le jour 
du sixiëme mois qui correspond par son chiffre a cette date et, si ce jour n'existe pas dans ce mois, le 
dernier jour du mois; si le dernier jour du délai est jour férié dans le pays oit la protection est 
demandée, le dëlai comprend le premier jour ouvrable qui le suit.» 

ESPAGNE. - Ajouter le troisième aliné~ suivant à la lettre c): • Le pays d'origine est 
celui oü a lieu le premier dépôt. On ne pourra invoquer le droit de priorité qu'au nom du dépôt fait au pays 
d'origine. • 

FRANCE. -· Le premier alinéa de la lettre c) serait supprimé (v. ci-dessus lettre a). 
Dire dans l'alinéa 2 de la lettre c)-: .. Ce délai commence à courir à partir de la date 

dn dépôt régulier de la pi"Cmièt•e demande susmentionnée dans un pays de l'Union; 

~ .. ,\. . . ' 



il comprend le jour anniversaire de cette date ct, si ee jour anniversaire est férié dans le 
pays où la protectioi1 est demandée, le premier jour ouvrable qui le suit.» 

Nouvel alinéa .j de la letû·e c) ainsi eonçu : «Si le dépôt invoquè pour jouir du droit de 
priorité a été precede d'un certificat lègal de protection temporaire dëlivrè â l'occasion d'une exposition, le délai 
de prioritè remontera, si l'intéressé en fait la demande, a la date â partir de laquelle le certificat de protection 
temporaire produira ses e1fels » (cf. la prop., p. 259). 

SERBIE-CROATIE·SLOVÉNIE. - Accepte l~ nouvel alinéa 2 de la lettre c) « à 
condition qu'on ne comprenne pas sous l'expression ,jours fériés" les jours de vacances 
de l'Office, et propose d'ajouter formellement: • Ne sont pas compris parmi les jours fèriës les jours 
de vacances». 

Cette proposition est motivée plus explicitement en ces termes : 

«Assimilant en quelque sorte l'Office national aux tribunaux ordinaires, la loi du 17 fé· 
vrier 1922 institue les vacances de l'Office, pareilles aux vaeanees des tribunaux ordinaires. 

Maintenant notre Office a décidé que les délais pour déposer auprès de lui les 
demandes pour l'obtention d'un droit de propriété industrielle ne peuvent pas jouir de 
l'a,·antage d'être prolongés jusqu'au premier jour ouvrable après les vacances, si ces délais 
tombent dans le temps des vacances. La raison de eette décision est la suivante: Pendant 
les vacances, lesdites demandes peuvent être déposées à notre Office tous les jours, régu
lièrement, comme si les \'acances n'avaient pas lieu. C'est la loi du 17 · février 1922 ct 
le règlement d'exécution de cette loi qui imposent formellement à l'Office de continuer de 
recevoir régulièrement ces demandes. Or, les délais liés aux actes qui peuvent être exécutés 
même pendant les vacances ne peuvent jouir du prolongement au delà des vacances d'après 
une jurisprudence constante des tribunaux ordinaires. Aussi a-t-on appliqué aux délais de 
priorité cette jurisprudence. · 

Les vacances n'ont donc pas le même effet pour le calcul des délais que les jours 
de fête et c'est pour ce motif qu'on a voulu exclure expressément des termes ,jours 
fériés'' les jours des vacances. » 

TCHÉCOSLOVAQUIE. - Remplacer le deuxième alinéa par le texte suivant: 
Ces délais commencent à courir à partir de la date du dépôt régulier de la première 

demande susmentionnée dans 'Un pays de ·l'Uni on; ils· comprennent le jour aunivct·sairc de 
eette date. Si le dernier mois du dèlal ne comprend pas ce jour anniversaire, le délai finit â l'expiration du 
dernier jour de ce mois; si ce jour ou le jour anniversaire est férié dans le pays où la protection 
est demandée, le dëlai finit â l'expiration du premier jour. ouvrable qui le suit. 

Texte unique, art. 4, lettre d) (p. 233 et 268): 
d} Les droits acquis 11ar des tiers a-mnt le jour de la première demande ongmaire 

dzt droit de priorüê sont ré.~erds par l'effet de la législation intérieure de chaque pays 
contractant. 

Dans l'intervalle entre le jour dzt dépôt de la premiére demande et celui du dépôt 
sons le bénéfice dzt droit de priorité, les tiers ne pounont acquérù· aucun dr01:t 1:alable 
ni de brevet, nwdéle d'utilité, dessùt ou modèle industriel on marque, ni de possession 
personnelle. 

* * * 
AUTRICHE. l\[aintenir à la première phrase le texte de la Convention actuelle. 

ITALIE. - L'Administration de ce pays, «tout en appréciant les motifs exposés 
pour remplacer l'expression ,sous réserve des droits des tiers" de l'article 4 de l'actuelle 
Convention par la nouvelle rubrique d} est dans l'impossibilité d'adhérer i\ ladite substitu
tion surtout pour ce qui concerne le second alinéa de la rubrique d}, la législation en y i
gueur n'étant pas en état d'en rendre possible l'application convenable sur le territoire du 
Ro)·aume ,, 
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SERBIE-CROATIE-SLOVÉNIE. - PL·opose de biffer le.s mots <<ni de possession 
personnelle » ponr les motifs suivants: .: La personne qui anra L'égulièrement, bona fide, 
employé une inventiou dans un pays antre que 'le pays de la première demaude originaire 
doit conserver son droit de possession personnelle sur l'invention, comme un droit acquis 
dans cet antre pays, bien que le déposant originaire ait demandé le brevet dans ce pays, 
basé sm· le droit de priorité ». 

Texte unique, art. 4, lettJ·e e) (p. 233 et 268): 

e) Quiconque voudm se prévaloir de la priorité du dépôt antérieur d'une demande 
de lH·eret ou de modèle ({utilité, sera tenu de faire une déclaration indiquant la date et 
le pays de ce dépôt. Chaque pays déterminera il quel moment, au plus tard, cette décla
ration devra être effectuée. 

Ces indications seront mentionnées dnns les publications émanant de l'autorité com
pétente, notamment sur les brevets et les descriptions y relatives. Les pays contractants 
pourront exiger de celui qui fait une déclaration de· prio•·ité la production d'une copie de 
la demande (de~cription, dessins, etc.) déposée antéricm·ement. Cette copie, certifiée conforme 
par l'Administration q1d aura ?'e('lt la demande, sera dispensée de tonte légalisation. 

On pourra exiger qu'elle soit accompagnée d'un certificat · de la date du dépôt éma
nant de cette Admini->tration, ct d'une traduction. D'autres formalités ne pourront être 
requises pour la déclaration de priorité au moment du dépôt de la demande. Chaque pays 
coutrnctaut déterminera les conséquences de l'omission des formalités prévues par le pré
sent article, sans que ces conséquences puissent excéder la perte du droit de priorité. 
Ultérieurement, d'autres justifications pourront être demandées. 

* * * 

ESPAGNE. - Remplacer à l'alinéa ~ de la lettre e) la seconde ct troisième phrase 
et à l'alinéa 3 la première phrase pa•· le texte suivant: «- Les pays contractants exigeront 
que la demande d'une déclaration de priorite soit accompagnée: 

1" d'un certificat à la date du depôt émanant de l'Administration; 
2" d'une copie de la description, d1r dessin, etc. déclarée conforme aul préceptes du pays qui reçoit la de

mande et dispensée de tonte légalisation; 
3' de sa traduction. • 

ÉTATS-UNlS. - L'Administ1:ation américaine entend modifier l'article 4 uniquement 
pal' une adjonction à la cinquième phrase de la lettre d), adjonction ainsi conçue: «Cette 
copie sera dispensée de toute légalisation et elle pourra être déposée à n'importe quel moment dans 
les six mois qui suivent la date du dépôt de la demande, sans que le déposant soit frappe d'une amende. » 

FRANCE. - Rédiger l'alinéa 1 comme suit: «Quiconque voudm se pré\•aloir de la 
priorité du dépôt antérieur d'une demande de brevet ou de modèle d'utilité, sera tenu de 
faire une déclaration indiquant la date et le pays de ce dépôt. Chaque pays déterminera 
ii quel moment an plus tard cette déclaration devra être effectuée, le délai imparti ne pouvant 
être inférieur à 3 mois, pourvu toutefois que le brevet ne soit pas délivre avant l'expiration de ce délai.~ 

Texte unique, art. 4, lettre f) (p. 233 et 268): 

f) Lorsqu'un dessin ou modèle industriel aura été déposé dans uu }lays en · vertu 
d'nn droit de priorité basé sur le dépôt d'un modèle d'utilité ou inversement, le délai de 
priorité ne sera que celui fixé pour les dessins et modèles industl'iels. 

En outre, il est permis de déposer dans un pays un modèle d'utilité en ve1·tu d'un 
dr()it tle prio;-ité basé sw· le dépôt d'une demande de bre~:et et im:ersement. 

* * * 

•.. 
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É TATS-UNIS. L'Administration américaine propose d'ajouter au texte actuel de 
l'article 4· un nouvel alinéa f) ainsi conc;n: 

c La reconnaissance du droit de priorité ne reduira pas la durée du brevet. , 

FRANCE. - Les deux alinéas de la lettre f) ne figurent pas dans les propositions 
de cc pay~ puisqu'elle ne propose qu'un seul délai de priorité de douze mois. En reyanchc, 
la F rance propose deux alinéas nouveaux, sous les Jetb·es e) et f), ainsi conçus: 

«cl Aucun pays de l'Union ne pourra refuser une demande de brevet par le motif qu'elle contient la re· 
vendication de priorites multiples, à moins que le nomBre n'en dépasse quatre et a la condition toutefois Qu'il 
y ait unitè d'invention au sens de la loi du pays. Si l'examen révélait que la demande est complexe, le deman
deur pourrait diviser la demande, en conservant comme date de chaque demande divisionnaire la date du dè
pôt initial et le bénéfice de la priorité. 

f} La priorité ne peut être refusée par le motif que certains èléments de l'invention pour lesquels on 
reclame la priorité ne figurent pas parmi les revendications formulées dans la demande au pays d'origine, pourvu 
que ces éléments soient nettement. précisés dans la description. • 

SUISSE. - Insé1·er au 2• alinéa, après les mots «dans un pays » les mots « dont la 

législation admet ce genre de protection '"· 

Ill a. Indépendance des brevets 
(Art. 4bïs, pas de changements) 

Texte unique, art. 4bis (p. 269): 

Les brevets demandés dans les différents pays contractants par des personnes 
admises an. bénéfice de la Conyention anx termes des articles 2 ct 3, seront indépendants 
des bre\·ets obtenus pour la même invention dans les autres pays adhé1·euts ou non il 
l'Union. 

Cette disposition doit s'entendre d'une façon absolue, notamment en ce sens que les 
brevets demandés pendant Je délai de priori té sont indépendants, tant au point de \'ue des 
c~uses de nullité et de déchéance, qu'au point de vue de la durée not•mnlc. 

E lle s'applique à tons les brevets existant au momeut de sa mise en Yigueur. 
Il eu sera de même, en cas d'accession de nou,·eaux pays, pour les b1·evets existant 

de part et d'autre au moment de l'accession. 

* * 
FRA:XCE. - La ' France propose d'intet·cnler entl'e le 2" et le 3e alinéa de cet ar

ticle 4b1
• la disposition sui\·ante: c En particulier, la durëe d'un brevet déposé sous le bènëlice de la 

Convention se calculera comme s'il s'agissait d'un brevet d'origine et sans tenir compte de la date du dépôt du 
brevet étranger antérieur, dont la priorité sera rèclamëe. 

Les dispositions du present article s'appliquent à tous les brevets existant au moment d e sa 
mise eu vigueur. » 

· IV. Exploitation obligatoire 

I. Brevets 

(Art. 5, p. 234) 

Texte .unique, art. 5 (p. 23ï et 269): 

L'introduction, par le breveté, dans Le pays où le brevet a été délivré, d'objets 
fabriqués dans L'nu ou l'anke des pays de l'Union, n'entraîne1·a pas la déchéance. 

Toutefois, la. légis{ation de chari ue pays unioniste pourm édicter l' obb'gation cl' e:r.
ploite1· le brevet avec la double 1·estriction que le bTereté aura, dans chaque pays de 
l'Union, pow·. cette mise en exploitation un délai minimum de trois ans compté à partir 
de la détivranœ dû brevet dans ce pays, et que la sanction de la npn-exploitatioi~ dans 
le délai légal -- ceci seulement au cas oil le breveté ne justifierait pas de~ causes de sou 
inaction - ne pou1'1'a âtre la déchéance du bret·et, mais uniquement la licence obligatoire. 

43 
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AUTRICHE. -- Intercaler dans l'article 5, alinéa 2, après les mots «à partir » et 
avant les mots «de la délivrance du brcYet » les mots • de la publication,., afin de préciser 
le délai minimum de trois ans. 

Ajouter à la fin la phrase suivante: «Au cas de concession d'une licence obligatoire une 
indemnite equitable sera accordée au titulaire du brevet» 

ÉTATS-UNIS. - Proposent de remplacer le second alinéa de l'article 5 par le 
texte suiYant: 

«Aucune obligation autre que celles imposees par la législation du pays d'origine ne pourra frapper, en . 
ce qui concerne l'exploitation .ou la concession de licences obligatoires, les brevets pris dans l'un des pays de 
l'Union. 

Aucune taxe ou annuité plus élevée que celles prévues par la législation du pays d'origine ne pourra , 
frapper les brevets pris dans l'un des pays de l'Union. 

Lorsqu'un brevet est tombe en déchéance, dans l'un des pays contractants, par suite de non·payement, 
dû â une cause accidentelle ou â inadvertance, d'une taxe prescrite dans le delai établi, il sera restauré, 
moyennant le payement de ladite taxe prescrite; toutefois, la demande en restauration du brevet devra être 
déposée sans aucun délai irrégulier après que la déchéance· aura été constatée et, en tous cas, avant qu'une 
année se soit écoulée depuis la. date a laquelle la taxe prescrite aurait dû être acquittée. La restauration du 
brevet sera soumise aux pénalités et aux restrictions de droits que la législation nationale pourrait prescrire 
en faveur des personnes qui auraient exploité l'objet de l'invention aprês la déchéance du brevet. • 

ITALIE. - L'Administration italienne observe que l'introduction du nouveau sys
tème de la licence obligatoire ne pourrait être possible et utile que dans le cas où les 
législations internes des différents pays contiendraient déjà les dispositions nécessaires au 
fonctionnement dndit système: ce qui ne se vérifie ni en Italie, ni dans la plupart des pays 

Toutefois, même si l'on croyait utile d'accepter la proposition, il faudrait supprimer 
l'incise existante da us l'actuelle Couvention: «seulement an cas où le breveté ne justifiemit 
pas des causes de son inaction ». Une fois la licence obligatoire introduite, cette restriction 
ne pourrait, en effet, être suffisamment justifiée et, d'autre part, une telle disposition main
tiendrait dans un fâcheux état d'incertitude tous ceux qui voudraient exploiter, les trois 
ans écoulés, l'invention d'autrui. En· outre, il se pourrait qne les exploitateurs fussent e;_

posés à des surprises, à des retards . on à des requêtes excessives de la part de l'inventeur. 

MAROC. - L'Administration marocaine propose de maintenir le texte de l'article 5 
actuel. 

SERBIE-CROATIE-SLOVÉNIE. ·_ Propose de maintenir lE) texte de l'article 5 actuel. 

2. Marques· 
(Art. 4 de l'Arrangement de Madrid, p. 279) 

ALLE.MAG NE. - Propose d'ajouter à l'article 5 de la Convention générale un 
alinéa 3 nouveau qui correspond avec nne adjonction en caractère gras à l'alinéa 3 nou
veau de l'article 4 de l'A rrangernent de Madrid, dont voici la teneur (p. 282): 

La législation de chaque pays contractant pourra édicter l'obligation d'utiliser la 
marque sur le territoire national avec la double restriction que le déposant aura daus 
chaque pays contractant, pour cette mise en usage, uu délai minimum de trois ans compté 
à partir de l'enregistrement international, et que la déchéance de la marque comme sanc
tion du défaut d'usage dans le délai légal - ceci seulement au cas oû le deposant ne justifierait 
pas des causes de son inaction - pour-ra être prononcée seulement par une décision judiciaire. 

AUTRICHE. - Propose la même solution que l'Allemagne, mais en donnant à la 
disposition désignée comme article 5ter la teneur suivante: 

«La législation de chaque pays contractant pourra édicter l'obligation d'utiliser la 
marque sur le territoire national avec la double restrictiou que le déposant aura dans 
chaque pays contractant, pour cette ouse en usage, un délai minimum qe trois ans compté 
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à partir de l'enregistrement de la marque dans ce pays, et que la déchéance de la marque 

comme sanction du défaut d'usage dans le délai légal - ceci seulement au cas ou le déposant 
ne justifierait pas des causes de son inaction - pourra être prononcée seulement par une décision 
d'un tribunal ou de toute autre autoritë exerçant des fonctions judi~iaires.,. 

GRANDE-BRETAGNE. - Propose l'adjonction suivante, à insérer comme alinéa 2 
d e l'article 7 de la Convention générale: 

"l'enregistrement d'une marque de fabrique ou de commerce ne' pourra pas être annulë pour cause de 
non·exploitation s'il est prouvë que la non·exploitation est due â des circonstances spëciales du commerce et non 
pas a l'intention d'abandonner ou de ne pas utiliser la marque . • 

ITALIE. - L'institution de l'utilisation ohligatoire de la marque, à l'article 4 de 

l'Arrangement de Madrid paraît fondée sur un principe économique juste et utile. Toute
fois, l'Administration italienne souhaiterait le \roir mieux formulé et serait d'avis que cette 

disposition tiendrait mieux sa place parmi celles de la Convention générale. 

(V. ci-après, dans la deuxième partie, cha p. III, art. 4, p. 3 57, les propositions de 

l'Autriche, de l'Espagne, de la France, de la Serbie et de la Suisse sur cette matière.) 

J. Dessins et modèles 
(P. 313 et 320) 

ALLEMAGNE. - IL serait préférable d'insérer dans la Convention générale les 

dispositions de l'article 5 du projet d'Arrangement pour le dépôt international des dessins 

ct modèles industriels. Cet article 5 a la teneur suivante (v. p. 321): 

c Les Ëtats contractants conviennent de ne pas exiger que les dessins ou modèles déposés internatio· 
nalement soient revêtus d'une marque ou mention obligatoire autre que celle prescrite, le cas échéant, par la 
loi du pays d'origine. Ils ne les frapperont de déchéance ni pour défaut d'exploitation, ni pour introduction 
d'objets conformes â ceux protégés.,. 

AUTRICHE. - Insérer comme article 5bis l'article 5 du projet d'Arrangement pour 

le dépôt international des dessins ou modèles industriels (p. 321), modifié comme suit: 
c la protection des dessins ou modèles industriels ne sera frappëe de déchëance ni pour défaut d'ex· 

ploitation ni pour introduction d'objets conformes à ceux protégës. » 

FRANCE. - Propose d'ajouter au texte proposé pour l'article 5 de la Convention 

un alinéa final ainsi conçu: 
• La protection des dessins et modéles ne peut être soumise â une obligation d'exploiter ni être atteinte 

par une déchéance quelconque, pour l'introduction d'objets conformes à ceux protëgës. » 

SUISSE. ·- Propose d'ajouter à l'article fi le nouvel alinéa suivant: 

c les. dessins ou modèles industriels déposés dans un pays de l'Union ne peuvent être frappës de dé· 
chéance, dans ce pays, ni pour défaut d'exploitation ni pour introduction d'objets conformes aux dessins ou 
modéles déposés.,. 

IV a. Utilisation des inventions brevetées sur les navtres 
et engins de locomotion 

FRANCE. Propose d'adopter un article 5bi• nouveau ainsi conçu: 

• Dans chacun des pays de l'Union ne sera pas considërë comme portant atteinte aux droits du brevete, 
l'emploi â bord des navires des autres pays unionistes, des moyens faisant l'objet de son brevet, dans le corps 
du navire, des machines, agrës, apparaux et autres accessoires, lorsque ces navires pënëtreront accidentellement 
dans les eaux du pays, sous rëserve que ces moyens y soient employés exclusivement pour les besoins du navire. 

Ne sera pas considérë dans chacun des pays de l'Union comme portant atteinte aux droits du brevetë, 
l'emploi des moyens faisant l'objet de son brevet dans la construction ou le fonctionnement des engins de loco· 
motion aërienne ou terrestre des autres pays unionistes ou des accessoires de ces engins lorsqu'ils pénëtre· 
ront temporairement ou accidentellement dans ce pays. » 
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V. Protection des marques 
(Art. 6, p. 237) 

Texte unique, m·t 6, al. 1 (p. 245 ·et 269): 

Tonte ma1·que de fabrique on de commerce régulièrement em·egist1·ée dans le pays 
d'origine sera admise au dépôt et protégée telle quelle dans les antres pays de l'Union. 

* * * 
ALLEl\IA G NE. - Insérer au début de l'artielc 6 proposé un alinéa nouveau (al. 1 ), 

ainsi eonçu: 
~ Le depôt d'une marque de fabrique ou de commerce au pays d'origine n'est pas necessaire, si la marque 

est conforme a la legislation du pays où la protection est demandêe. La protection d'une marque dêposèe dans 
un des pays de l'Union sera independante de la protection obtenue pour la même marque dans les autres pays. • 

ÉTATS-UNIS. ..:...... Entendent maintenir le texte actuel de l'article 6, sauf une ad
jonetion à l'alinéa 3 (v. ci-dessous). 

FRAN" CE. ·_ Ajouter à l'alinéa 1 les mots " pendant un dêlai de 20 ans •· 

GRANDE-BRETAGNE. - Insérer le nouvel article suivant: 
~ L'enregistrement d'une marque de fabrique ou de commerce dans le pays d'origine ne pourra pas cons

tituer une condition necessaire pour obtenir la protection dans d'autres pays; toutefois, la marque doit être 
conforme à la legislation du pays où la protection est demandêe. 

· La protection d'une marque de fabrique ou de commerce enregistree dans l'un des pays de l'Union sera 
independante de la . protection obtenue, pour la même marque, dans d'autres pays. En consequence, le renou
vellement de l'enregistrement d'une marque de fabrique ou de commerce dans le pays d'origine n'entraînera pas 
l'obligation de renouveler l'enregistrement dans les autres pays de l'Union où la marque aurait ètê enregistree. 

Il ne sera pas exigè, comme condition pour la protection d'une marque de fabrique ou de commerce en
registree, que la · marque soit utilisee avec une mention déterminèe ou quelconque indiquant qu'il s'agit d'une 
rn arque en registrée. • 

Texte unique, art. 6, al. 2 (p. 24.5 et 269): 

Cette disposition n'exclut pas le droit d'exiger du déposant un certifient d'enregistre
ment régulier, délivré par l'autorité compétente du pays d'origine. 

* * 
GRAND~BRETAGNE. - Ajouter dans le texte actuel, qui sc trouve dans le pro

tocole de elôture ad article 6, la phrase sui vante: 
« Il ne sera pas requis de legalisation· pour ce certificat. » 

Texte unique, art 6, al. 3 (p. 2,:1:5 et 269): 

Toutefois, pourront être refusées on invalidées: 
1° les marques qui sont de nature à porter atteinte à des droits aequis par des tiers 

dans le pays où la protection est réclamée; 
2° les marques dépounues de tout earaetère distinctif, surtout celles composées exclu

sivement de signes ou d'indieations pouvant servir, dans le commeree, pour désigner 
l'espèee, la qualité, .. la quantité, la destination, la valeur, le lieu d'origine des pro
duits ou l'époque de produetion, ou devenus usuels daus le langage eourant ou les 
habitudes loyales ct constantes du commerce du pays où la protection est réclamée. 

' Dans l'appréeiation du earactère distinctif d'une marque, on devra tenir eompte 
de toutes les eirconstanees de fait, notamment de la durée de l'usage de la marque; 

go les marques qui sont eontraires à la morale ou à l'ordre pqblie. 
Il est entendu qu'une marque ne pourra être considérée eomme contraire à 

l'ordre publie pour la seule raison qu'elle n'est pas eonforme à quelque disposition 
de la législation sur les marques, sauf le ens où ectte disposition elle-même eon
cerne l'ordre publie. 

* * * . ·. 
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ÉTATS-UNIS. Proposent d'ajouter au texte actuel de l'artic le 6 de la Conven-

tion les deux nouveaux chiffres suivants: 

«Toutefois, pourront être refusées ou invalidées : 

3° les marques qui sont cont raires à la momle ou à l'orc:he publie; 
4" les marques notoirement employées auparavant pour les mêmes produits par des tiers dans run des pays 

de l'Union, â moins que le premier usager ne donne son consentement; 
5" le ou 'les mots designant le produit ou constituant en n'importe quelle langue le nom commun du produit. ~. 

F RANCE. - Propose de l"Cmplacct• les mots «surtout celles » par les mots • c'est· 
à-dire'· 

GRAN DE-BRETAGNE. -- Propose de maintenir le t exte du n° 2 ci-dessus, puis 
d'insérer la nouvelle disposition suiyaute (v. p. 332, note): 

• « En outre, seront refusées on annulées soit d'office, si la législation du pays le per-
met, soit à la requête dfnnent justifiée de toute partie intéressée, les man1ues sui Y antes: 

1° les marques qui sont de nature à porter atteinte à des droits acquis pat· des tiers. 

dnns le pays où la protection est réclamée; 

2° les marques qui sont contraires à la morale ou à l'ordre public; 
3" toute marque de fabrique notoirement connue dans le commerce comme la marque d'un ressortissant 

d'un autre pays; un délai minimum de cinq années devra être accordé aux. intéressés pour reclamer la 
radiation des marques ainsi enregistrees; 

4" toute marque de fabrique deposee dans des circonstances constituant un acte de concurrence déloyale 
au sens de l'article tOb'• ci-dessous. • 

Texte unique, art. 6, al. 4 (p. 246 et 269) : 

Sera considét·é comme pays d'origine le pays où le déposant a son principal établis

sement et, si celui-ci n'est pas situé dans un des pays de l'Union, le pays contractant où 
le déposant a un établissement industriel on commercial effectif et sérieu:c, et s'il ne pos
sède pas d'établissement de ce genre, le ]Jays de so;~ domicile ou, s'1"l ressortit à w1 JJays 
de l' Union, celui de sa nationalité. 

* * * 
ALLEMAG NE. - Propose la rédaction simplifiée suivante: «Sera considéré comme 

pays d'origine le pays contractant otl. le déposant a un ébtblissement industriel ou com

mercial effectif et sérieux ou le pays de son domicile ou, s'il ressortit à uu pays de 

l'Union, celui de sa nationalité. » 

A UTRICHE. - Donner i\ l'a linéa 4 la teneur suivante: 
«Sera considere comme pays d'origine le pays contractant oû le dêposant a un établissement industriel 

ou commercial effectif et sêrieux, et s'il ne possède pas d'établissement de ce genre, le pays contractant de 
son domicile ou en outre, s'il ressortit à un pays contractant, celui de sa nationalite. » 

G RANDE-BRET AGNE.- P ropose de maintenir l'ancien texte suivant (v. p. 332, note): 
c Sera considéré comme pays d'origine le pays oû le deposant a son principal etablissement. 
Si ce principal etablissement n'est point situe dans un des pays de l'Union, sera considère comme pays 

d'origine celui auquel appartient le deposant. • 

(Art. 6bis, p. 241) 

Texte unique, art. 6 bis (p. 246 et 269) : 

L es pays contractants s'engagent ù refuser ou ù im.:alùler toute marque dé fabrique 
ou de commerce notoirement colmue comme étant déjù la · marque d'un 1·essortissant d'un 
autre pays; un délai minùnwn de trois ans devra être accordé aux intéressés pour ré
clamer l'invalidation des mm-ques ams~ enregistrées (1). 

* *' * 
( 1) D'après la proposition de la Grande-Bretagne, cette disposition serait insér~e dans l'alinéa 4 de 

l'article 6 (v. ci-dessus) . . 
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ALLEMAGNE. - Le texte proposé prête à la critique en ce qu'il n'exprime pas 
que la marque sujette à opposition devra être notoirement connue dans le pays où sera 
demandé le refus ou l'invalidation de cette marque. En outre, une obligation des pays 
contractants ne pourra êtt-e prise en considération que pour autant que les marchandises 
portant la marque à laquelle opposition sera faite seront de nature égale ou similaire aux 
marchandises que la marque notoirement connue sert à désigner. 

II est d'ailleurs à remarquer que la loi allemande sur les marques n'accorde pas sa 
protection spéciale à une marque non déposée, laquelle est protégée par les dispositions 
prises contre la concurrence déloyale. La question se pose donc de savoir s'il ne convien
drait pas de traiter à l'article lQbl• (dispositions relatives à la concun-ence déloyale) les faits 
visés à l'article 6111

'. 

AUTRICHE. - Donner à cet article la teneur suivante: 

«Les pays contractants s'engagent à refuser ou à invalider soit d'office, si la législation 
du pays le permet, soit â la requête dûment justifiée de toute partie intêressèe, toute marque de fabrique 
ou de commerce notoirement .connue dans le commerce du pays où l'enregistrement de cette marque 
est demandé ou dans lequel cette marque est enregistrêe comme étant déjà la marque d'un ressor
tissant d'un autre pays contractant, utilisée pour des produits .ou marchandises du même genre ou d'un 
genre similaire; un délai minimum de trois ans â .partir de la publication de l'enregistrement de la 
marque devra être accordé aux intéressés pour réclamer l'invalidation des marques ainsi 
enregistrées. :) 

ESP A GXE. Propose d'intercaler entre les mots «réclamer l'invalidation » et les 
mots « des marques », l'expression • deva~t l'autorité compêtente des autres pays». 

FRANCE, GRANDE-BRETAGXE ct ITALIE. - Demandent un délai minimum 
de cinq années pour réclamer la radiation des marques ainsi enregistrées. Cette proposition 
est motivée comme suit par l'Administration italienne: « Le délai de trois ans est trop 
court, si l'ou considère la vastité et le nombre des territoires dans lesquels la marque doit 
être connue et la lenteur inévitable avec laquelle cette connaissance se répand et parvient 
aux intéressés.:. 

SERBIE-CROATIE-SLOVÉNIE. - Propose l'adjonction suivante: «notoirement 
co~nue dans le pays oû l'enregistrement est demâ~dé », en faisant observer ce qui suit: «On pour
rait croire qu'il suffit que la marque soit connue dans le pays d'origine pour empêcher 
l'enregistrement de cette marque par une autre personne dans un autre pays où cette 
marque n'est pas connue.» 

SUÈDE. -- L'Administration suédoise s'exprime dans un sens analogue, comme suit: 
« En ce qui concerne l'article 6b1", nous nous demandons si le projet ne va pas plus loin 
qu'il ue conviendrait. Les résolutions des experts techniques, votées en mai 1924 à la 
Conférence de Genève, stipulent sous la lettre d) que les pays contractants conviennent 
d'interdire l'enregistrement ou de prévoir la radiation de toute mal:'que de fabrique ou de 
commerce noto~1·ement connue dans le commerce comme la marque d'un ressortissant d'un 
autre pays. :Xotre Office interprète cette expression comme signifiant que la marque est 
employée au . moins dans une certaine mesure dans le pays en question. Et il n'aurait pas 
d'objections à faire à une disposition de ce genre. » · 

SUISSE. ·- La proposition a donné lieu aux observations suivantes: 

<(On devrait préciser si l'on entend la notoriété de la marque dans le pays d'origine 
ou dans le pays où la marque qui entre en collision est déppsée. 

Le dépôt de la marque entrant en collision doit constituer un acte de concurrence 
d~loyale. ,. 

Ou devrait préciser <iu'il appartient aux pays de l'Union de prévoir l'invalidation, 
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par voie: administrative ou judiciaire et d'office ou sur demande des intéressés, de la 
marque 11ui entre en collision. 

La demande d'invalidation ne devrait pas être liée. à un délai déterminé. » 

Art. 6ter (p. 242) 

Texte unique, art. 6L•r (p. 246 et 270): 

L es pays contmctants s'engage~lt ù assurer dans lell1·.législation naHonale au.'C n-;
sm·tissants des aut1·es pays contractants wz 1·ecours l~qal comportant, outre les swwtion.s 
cùiles, des sanctions pénales contre tout usage {rauduleux de leurs marques. 

*' * * 
FRANCE. - ProposE) d'insérer cet article sous la même forme comme alinéa final 

à l'article 9 de la Convention. 

GRANDE-BRETAGNE. - Propose également d'insérer cet article comme alinéa 
final à l'article 9, sous la forme suivante (v. p. R32, note): 

c En tous cas, la leg.islation nationale des pays contractants devra assurer aux. pays contractants 
un recours légal appropriê contre tout usage illicite de leurs marques, comportant non seulement 
des mesures d'ordre civil, mais aussi - dans les cas de pratique frauduleuse - des sanctions pénales. » 

A rt. 6quater (p. 243) 

Texte unique, art. 6quater (p. 24 7 et 270): 

Les pays contractants cont-iennent, en outre, de refuse?· on d'invalide1· l'enregistre
ment et d'inte1·diTe pm· des mesures appropn'ées l'utilisation, non autorisée par les pou
voù·~ compétents, à titre de marques de fabrique ou de commerce ou comme éléments de 
ces maTques, des emblèmes ou annoiries d'État des pays contractimts, des 'signes et poin
çons officiels de contrôle et de garan tt'e adopté.s par les pays contractants, ainsi que 
toute imitation, au point de vue hémldique, desdits emblbnes, armoiries, signes ou 
poinçons. . 

En cc qui conceme les signes et. poinçons officiels ci-dessus mentionnés, ou leur 
imitation, il est entendu que l'int'e?·diction visée dans le présent article s'appliquera seu
lement dans le cas où les marques comprenant ces poinçons et signes sont utilisées ou 
destinées à être utilisées SlW des marchandises du même genre que celles pour lesquelles 
l'apposition du poinçon 011 signe original implique une garantie, ou s11r des marchandises 
d'un genTe similaire. . 

Pour l'applicatz'on de ces dispositions, les pays contractants conviennent de se com
muniquer récip1·oquement, par l'intcrmécHairc du Burcan infermttional de Berne, la lùtc 
des e;nblèmes ou annoiries d'État, des signes et poinçons officiels de contrôle et de 
garantie qu'ils dési1·ent ou. désù-eront placer d'une façon absolu.e ou dans certaùws hmites 

. sous la protection du p1'ésent m·ticle, ainsi que toutes modi{if.ations ultérieures apportées 
à cette liste. 

Tout pays contractant pourra, dans un délai de six mO'is à pm·tir de cette commu
nication, transmettre, par l'intermédiaire du Bu1·eau intenzational de Beme, au pays 
intéressé les objections él:entuelles auxquelles la C'ommunication de cette liste pounmt 
donner lieu de sa pa1'l: 

La similitude qui JJOztrrait exister entre les emblèmes, an11oùies, signes ou poinçons 
officiels de !tmtrûle et de garantie des di·vers pays C'ontmctant.s n'empêche pas les natio
naux de chaque pays de faù·e usage des signes ou poinçons appartenant à celui-ci. 

* * * 
ALLEMAG.NE. - Accepte ces dispositions «en ce qui concerne les armoiries, sous 

la réserve que par ,armoiries d'Etatu il faudra entendre aussi les armoiries des différents 
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États qui form<:nt partie d'un des pays eoutractants, ·con'lmé en Allemagne p. ex. c'est le 
cas pour la Prusse, la Bavière, ete. ». 

L'Administration , allemande fait, au surplus, le;; observations suivantes : «En ee qui 
concerne les ,emblèmes': ainsi que les , signes et poiuçous officiels de contrôle et de 
ganUJtie", il semble très difficile de juger de la portée des engagements à. assumer tant 
qu'il n'aura pas été donné communication des objets dont les différents États eoutraetants 
demandent la protectiou. Ce sem d'autant plus indispensable, qu'il est permis de supposer 
que les dispositions dn projet auront un· effet rétroactif et, par conséquent, pourront 
exerce"r une influence considérable sur Jes rapports économiques actuels. Ce ne sera qu'a
près avoir pris connaissance de l'ensemble des objets en question qn'il sem possible de 
juger quelles devront être en principe les restrictions il apporter 1\ l'obligation des pays 
contractants.» 

GRAXDE-BRETAGNE. Propo>;e de traiter cette matière dans denx nouveaux 
articles 6 (a) et 6 rbJ, sous cette forme (v. p. 1$32, note): 

«.Art. 6 (a); - 1. Les pays contractants conviennent d'interdire l'enregistrement et 
de prohiber, pat· des mesures appropriées, l'usage, sans autorisation, à titre de marques de 
fabrique ou de commerce, ou eomme parties de ces marques, des emblflmes on armoiries 
d'Etat des États contractants, des signes et poinçons officiels de· contrôle et de garantie 
adoptés par chacun des États contractants, ainsi que de toute . imitation déguisée desdits 
emblèmes, armoiries, signes ou poinçons. 

2. En ee qui concerne les signes et poinçons officiels ci-dessus mentionnés ou leurs 
imitations déguisées, il est entendu que l'intet·dietion visée dans le présent article s'appli
quera seulement dans I.e cas où les marques comprenant ces poinçons et signes sont 
utilisées ou destinées à l'être sm· des marchandises identiques ou similaires à celles pour 
lesquelles l'apposition du poinçon ou signe original implique une garantie. 

3. Au sens dn premier alinéa seront seules considérées comme imitations déguisées 
des emblèmes ou· armohies d'État les reproductions qui ne se distingnent de l'original que 
par des caractéristiques secondaires au point de vne héraldique. 

Il est entendu que la similitude t{UÎ po un-ait exister entre les emblèmes;· armoiries, 
signes ou poinçons officiels de contrôle et de garantie des divers pays contractants n'em
pêche pas ~es nationaux de chaque pays de fait·e usage_ des signes ou poinçons appartenant 
à celui-ci. 

les mesures approprièes visèes à ralinèa premier du prèsent article comprendront des dispositions de 
nature à obtenir l'annulation de l'enregistrement de toute marque,. effectuè en violation des dispositions du 
prèsent article, à partir d'une annèe avant la mise en vigueur de ces dispositions ou de l'adhesion subsèquente 
d'un pays à la prèsente convention. • · 

"Art. 6 (b). - Pour l'application des dispositions de l'article précédent, les pays 
contractants conviennent de sc communiquer réciproquement, par l'intermédiaire du Bureau 
international de Berne, ln liste des emblèmes ou armoiries d'État, des signes et. poinçons 
de contrôle et de garantie qu'ils désirent placer sous la protection des dispositions du 
présent article en indiquant, s'il y a lieu, les limites dans lesquelles ils désirent bénéficier 
de cette protection. 

Toutes modifications ultérieures apportées à la liste ci-dessus seront également 
communiquées dans le plus bref délai possible. 

Tout pays eontmctaut poun·a transmettre, }Jar l'intermédiaire du Bureau international 
de Berne, au pays . intéressé les objections éventuelles auxquelles la communication de la 
liste visée aux deu..x alinéas précédents pourmit donner lieu de sa part. 

Chaque pays contractant devra appliquer les dispositions du premier alinéa .de l'article 
précédent à toute marque, emblème, ete. fignraut dans la liste qui lui a été ainsi eo.mmu
niquée, il. moins <JUC des objections n'aient été formulées par lui daus un délai de. six 
mois ii. partir de la date de réception de la liste. 

Tout differend portant sur la teneur d'urie liste et qui ne pourra être règlè par des negociations entre 
les parties intèressêes sera, â la demande de l'une· d'elles, tranche par un tribunat' arbitral de trois experts; 
chaque partie nommera un de ces arbitres et le troisième sera choisi d'un commun accord par les deux pre-

. . 

...... 
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miers; à defaut d'accord, le troisième arbitre sera le Directeur du Bureau international de Berne ou, en cas 
d'empêchement de ce dernier, un expert nommé par lui. • 

[Il y a lieu de constater que l'alinéa final de chacun de cc:; deux articles renferme 
des dispositions nouvelles, alors que les autres alinéas contiennent plutôt des changements 
de rédaction.] 

MAROC. L'Administration marocaine désire voir compléter l'alinéa 1 du texte 
unique proposé dans le Programme par les adjonctions sui \'aJJtes, et cela «: en raison de 
la tendance qu'ont les populations indigènes de l'Empire chérifien de considérer comme 
marchandise d'État tout produit t'e\'êtu ·d'une mmque s'inspimnt plus ou moins directement 
de l'un des signe3 indiqués de souvemincté, de contrôle ou de garantie» : . 

« Les pays contractants conviennent, en· outre, de refnse1· ou d'invalider l'enregistre
meut et d'interdire par des mesures lègislatives appropriées l'utilisation, non autorisée par 
les pouvoirs compétents, à titre de marques de fab1iquc ou de commerce ou comme élé
ments · de ces marques, des emblèmes, armoiries d'État ou décorations nationales, des signes 
ou poinçons officiels de contrôle et de garantie des pays contractants, des monnaies métalliques 
ou fiduciaires, • timbres fiscaux et timbres-poste, ainsi que toute imitation desdits emblèmes, armoi
ries, signes ou poinçons.» 

.. SUISSE. - Les convenances à obsct·vcr à l'égard des États étrangets font appa
i-iître comme iudiqité que les sigues énun1érés à l'alinéa 1 de l'article 6quatcr ne soie11t 

r)as seulement interdits poUl' autant qu'il s'agit de lenr em·egistrement ou de leur usage 
comme marques de fabrique ou de commerce on d'un usage trompeur au sens de 
l'article 1Qbis de la Conveùtion génél'alc, m.ais que les pays dt> l'Union s'engagent à 

réprime1~ d'uue façon générale l'n!'ôage commercial non autorisé de tels signes des autres 
pays. Poul' les signes et poinçons officiels de contrôle et de garantie, qui ne représentent 
pas eux-mêmes des emblèmes ou armopics d'État des pays contractants, la limitation 
d'interdiction prévue à l'alinéa 2 de l'mticle G<Ittntcr pourrait être maintenue. 

L'Administration suisse propose les modifications EUivantes à l'article G ~untor, cu 
égard avaut tout nu !>Oint de vue indiqué plus haut: 

«Les pays eontrnctauts conviennent d'empêcher en tout temps, par des mesures appro
priées, l'emploi, non autorisè, dans un but commercial, notamment à titre de marques de fabrique 
ou de commerce ou comme élémeuts de ces marques, des emblèmes on armoiries d'l~t:ü 
des pays contractants, des signes et poinçons. officiels de contrôle et de garantie adoptés 
par les pays contractants, li.Însi que toute imitation, au poiut de \'ue héraldique, desdits 
emblèmes, armoiries, signes ct poinçons. » 

«En ce qui concerne les signes et poinçons officiels ci-dessus mentionnés et qui ne 
représentent pas un emblème ou une armoirie d'État de l'un des pays contractants, il est entendu que 
l'interdiction visée dans le présent article s'appliquera seulement dans le cas otl les 
reproductions ou imitations de ces poiuçons ct signes sont utilisées ou destinées à être utilisées 
pour des marchandises du même genre, que celles pour lesquelles l'apposition du poinçon 
ou signe original implique une garantie, ou pour des marchandises d'un genre similaire.» 

Alinéa 3 sans changement. 
Alinéa 4: fi.:~~:cr le délai d'oppositi~n à douze mois. 
« La similitude qui pouiTait exister entre les emblèmes, armoiries, signes on poinçous 

officiels de coutrôle et de garantie des divers .pays contractants n'empêche pas les natio
naux de chaque pays de faire usage des emblèmes, armoiries, signes on poinçons appartenant 
à celui-ci. Cet usage ne sera toutefois pas admissible s'il constitue un aqte de concurrence dèloyale au 
sens de l'article 1 Obis ci-après.,. 

.i· 

VI. Marques collectives 
(Art. 7bis, p. 248) 

Texte unique,. art. (ùis ·(p. 249 et 270): 

Les pays contractants s'engagent à admeth·e an dépôt et il protéger les marques 

H 
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appartenant à des collectivités dont l'existence n'est pas contraire à la loi du pays d'ori
gine, même si ces collectivités ne possèdent pas un établissement industriel ou commercial. 

Cependant chaque pays sera juge des conditions particulières sons lesquelles une 
collectivité pourra être admise à faire protéger ses marques. · 

Les pays contractants s'engagent ~qalement à admettre au dépôt et ù p1·otéger les 
marques dites régionales on nationales adoptées dans un but d'intérêt général par des 
autorités Olt par des associations a/l.torisées. 

* * * 
AUTRICHE. - Remplacer l'alinéa 2 par l'alinéa 3, qui devient sans changement 

alinéa 2. 
Ajouter l'aiinéa 2 corn me alinéa 3 sous cette forme: 
«Cependant, chaque pays sera juge des conditions particulières sous lesquelles une 

collectivité, une autoritê ou une association autorisée pourra être admise à faire prot€ger ses 
marques au sens des deux alinêas précêdents. ~ 

ITALIE. - Propose de remplacer à l'alinéa 2 les mots «chaque pays sera juge des 
conditions » par les suivants: ~ Chaque pays fixera les conditions». 

Jiotifs: «La tâche d'établir les conditions fondamentales d'action des collectivités en 
matière de marques de fabrique et de commerce serait ainsi commise exclusivement au 
pouvoir législatif.» 

SERBIE-CROATIE-SLOVÉNIE. - Accepte cet articl~ s'il est régi par les 'dispo
. sitions de l'article 6, mais si le régime institué par l'alinéa 3 de l'article 7bts devait être 

exceptionnel et spécial, « le privilège de cet alinéa devrait être accordé seulement aux 
marques collectives adoptées par des autorités et non pas yar des associations autorisées». 

VIL Application illicite de marques ou de noms sur les produits. 
(Art. 9, p. 249) 

Texte unique, art. 9 (p. 250 et 271): 

Tout produit. portant illicitement une marque de fabrique ou de commerce, ou un 
uom commercial, sera saisi à l'importation dans ceux des pays de l'Union dans lesquels 
cette marque ou ce uom commercial ont droit à la protection légale. 

La saisie sera également effectuée dans le pays où ·l'apposition illicite aura eu lien, 
ou dans le pays où. aura été importé le produit. 

La saisie aura lieu à la requête soit du ministère public, soit de toute autre autorité 
compétente, soit d'une partie intéressée, personne physique ou morale, conformément à la 
législation intérieure de chaque pays. 

Les autorités ne seront pas tenues d'effectuer la saisie en cas de transit. 
Si la législation d'un pays n'admet pas la saisie à l'importation, la saisie sera rem:. 

placée par la prohibition d'importation ou la saisie ii l'intérieur. 
Si la législation d'un pays n'admet ni la saisie à l'importation, ni la prohibition 

d'importation, ni la saisie à l'intérieur, ces mesures seront remplacées par les actions et 
moyens que la loi de ce pays assurerait en pareil cas aux . nationaux. 

* * 
FRANCE. Propose de donner au dernier alinéa ci-dessus la forme suivante: 
«Si la législation d'un pays n'admet ni la saisie à l'impo~tion ni la prohibition 

d'importation, ni la saisie à l'intérieur et en attendant que cet!e lêgislation soit modiftêe en conséqence, 
ces mesures seront remplacées par les actions et moyens que la loi de ce pays assurerait 
en pareil cas aux nationaux. » 

(Voir en outre ci-dessus, sous article 6'••, les deux alinéas finaux proposés par la 
Franc~ et la Grande-Bretagne.) 

~ ., 
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VIII. Indications de provenance 
(Art. 10, p. 250) 

Texte unique, art. 10 (p. 252 et 271): 
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Les dispositions de l'article précédent seront applicables à tout produit on mar
chandise portant faussement, comme indication de provenance, le nom d'une localité ou 
d'un pays déterminés. 

Sm·a en tout cas ree.onnu comme partie intéressée, que ce soit une pe1·sonne phy
sique ou mm·ale, tout producteur, fabricant ou commerçant engagé dans la production, la 
fabrication ou le commerce de ce produit ou de cette mm·clwndise, et établi soit dans la 

localité faussement indiquée comme lieu de provenance, soit dans la région où cette loca
lité est située. 

* · ; * 
ALLEi\IAGNE. - Estime utile d'admettre expressément comme intéressés (al. 2) les 

syndicats et associations indiqués à l'alinéa 4 de l'article 10b1•. 

AUTRICHE. - Ajouter à l'alinéa 1 : «n'ayant pas, dans le pays où aura été importé le 

produit ou la marchandise, le caractère d'une désignation générique» et à l'alinéa 2: c ainsi que les syndi· 
cats et associations représentant l'industrie ou le commerce intéressés et régulièrement constitués dans le pays 
d'origine», 

CUBA. - Propose la nouvelle rédaction suivante de cet article: 

«Art. 10. - Les dispositions ~e l'article précédent seront applicables à tout produit 
ou marchandise portant directement ou indirectement le nom d'un pays ou d'une localité, quand 
la provenance de ce produit ou de cette marchandise n'est pas la localité ou le pays détermine et que ces 
noms peuvent induire en erreur sur la provenance. 

En tous cas, les pays unionistes s'engagent à défendre ou à faire cesser l'usage du nom sur le produit 
ou la marchandise réputé ne provenant pas du pays ou de la localité determinee. 

Sera reconnu comme partie intéressée, que ce soit une personne physique ou morale, 

tout producteur, fabricant ou commerçant engagé dans la production, la fabrication ou le 
commerce ·de ce produit ou de cette marchandise et établi soit dans la localité faussement 

indiquée comme lieu de provenance, soit dans la région où cette localité est située. 
le même droit est reconnu au commerçant du produit ou de la marchandise de provenance légitime, 

établi dans le pays où circule le produit ou la marchandise portant le nom indu.» 

Le délégué de la République de Cuba a l'honneur de présenter à la considération 

de ses collègues la proposition suivante: 

L'Union internationale pOin· la protection de la propriété industrielle accorde: 

1° Aucun produit ou ' article de vente ne pourra porter, en aucune forme que ce soit, 

le nom d'une ville ou d'une région . de n'importe quel pays, si ce nom n'est pas 

précisément le correspondant à sa provenance industrielle ou agricole. 

2° Toute contravention à cette disposition sera considérée · comme frauduleuse au préju
dice des consommateurs, et les auteurs seront punis d'accord avec les dispositions. 

légales établies pour chaque pays. Sa poursuite sera faite par action publique ou sur 

la plainte de la partie lésé~. La responsabilité reviendra exclusivement sur l'importateur 

ou sur le fabrica? t du produit s'il a été détaillé dans le même pays de la production. 

ÉTATS-UNIS. - Proposent d'ajouter à l'article 10 (texte actuel) les deux nouveaux 

a linéas suivants: 
• Tout enregistrement opéré, dans l'un des pays contractants, par un agent, un representant, ou un client 

du propriétaire d'une marque de fabrique ou de commerce antêrieurement employêe dans l'un des autres pays 
contractants, sera considéré comme appartenant et profitant audit premier usager de la marque. Cliacun des 
pays contractants convient de prendre les mesures appropriëes pour la protection de ce droit 

lorsqu'une marque possédêe et employëe par une personne physique ou morale dans l'un des pays con
tractants est enregistrée ultérieurement dans un autre pays contractant par une personne autre que le premier 
usager et qu'il est manifeste que cet enregistrement a pour but ou pour effet d'empêcher le propriêtaire et 
premier usager de la marque d'en obtenir l'enregistrement ou l'usage commercial dans cet autre pays, ledit 
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propriétaire et premier usager sera considéré· comme Je proprietaire légal de la marque et aura le droit soit 
·de demander l'annulation de l'enregistrement, soit de recouvrer la marque en conformité des prescriptions édic
tées en matière de recouvrement de droits par la législati~n du pays oü elle a été enregistrée. • 

FRANCE. - Propose de donucr à cet article la forme suivante: 

~Art. 10. - Les dispositions de l'm-tiele précédent seront applicables à tout produit 
on marchandise portant faussement, comme indication de· provenance, le nom d'une localité, 
d'une région ou d'un pays déterminés. . 

Seront considérés comme fausses indications de provenance toute apposition sur un produit ainsi que 
tout usage pour -sa désignation ou comme élément de cette désignation, d'une expression géographique n'ayant 
pas dans le pays auquel appartiennent la localité ou la rêgion que cette expression dénomme et suivant la 
législation de ce pays, le caractère d'une désignation générique de tous produits similaires de provenance 
quelconque. 

En cas de contestation, la preuve du caractère distinctif possédé par une expression gêographique comme 
étant J'indication exclusive de la provenance d'un produit ou d'une catégorie de produits résultera d'une notifi· 
cation conforme faite aux pays. contractants par le pays dont le territoire comprend la région ou la localité 
dénommées par ladite expression géographique. 

Cette notification aura lieu par l'intermédiaire du Bureau international de Berne. • 
Sera en tons cas reconnu comme partie intéressée, ete. (identique à l'alinéa 2 du text~ 

proposé). 

GRANDE-BRETAGNE. - Propose de remplacer les deux alinéas dont l'article 10 
se compose par le texte suivant (v. p. 332, note): 

• Les stipulations de l'article 9 seront applicables â tout produit ou marchandise qui, au sens de l'ar~ 

ticle 1 o•L• ci·dessous, porte directement ou indireètement une fausse indication sur l'origine des produits ou 
marchandises _ou sur l'identité du producteur, fabricant ou commerçant. ~ 

ITALIE. - Propose d'ajouter à la fin du premier alinéa proposé dans le programme 
les termes suivants: • excepté le cas oû ce nom est devenu une dénomination générique du produit »; 

Jlotifs: «Cette réserve semble indispensable afin d'éviter des dommages grayes et 
injustifiés à tOUS les producteurs et COillOlerça~lts qui feraient usage de dénominations <]UÎ, 

à cause de leur caractère générique même, dO. à l'usage pendant de longnes années ct bien 
connu par le public, ne sont plus de nature à pouYoir tromper personne an sujet de la 
provenance du produit.» 

IX. Répression de la concurrence déloyale 
(Art. 1 Obis, p. 252) 

Texte unique, art. 1 Ql>i• (p. 254 et 271): 

L es pays eontraetants sont tenus d'assurer aux ressortissants des aub·es pays con
tractants une protection effective eontre la eoneurrcne.e déloyale. 

'Constitue un acta de concurrence déloyale tout acte contraire aux usa.c;es honnêtes 
.en matière industrielle ou commerciale, par exemple _l'apposition sur des produits, mar
chandise.s, emballages, papiers d'affaires ou documents commerciaux, de mentions trom
peuses de 1·écompenses 'industrielles (médailles, diplümes, distùictions honorifiques, prix, 
etc.) ; les fausses déclarations relatù:es a la matière premiëre on att mode de fabrication 
des produits; la réclame fausse; le fait de discréditer injustement les lJÏ·oduits ou mar
chandises d'un cmzcurrent, etc. 

Les pays contractants com:iennent, en particulim:, ·ac prévoir des mesures app1·opriées 
d'ord1·e cil:il ·et, en cas de pratiques fmud~tle~tse.s·, d'ordre pénal, en ce qui concm·ne l'usage 
indusfl·iel ou commercial, mamfestement de natu.re â créer soit une confusion az:ec les 
produits ou marchandises d' aut1·ui, soit wze erreu.r quant il l'origine t·éritable de ces 
produits ou marchandises: 

a) de marques de fabrique ou. de commerce; 
b) d'embli:mes, armoiries, signes ou poinçons officiels de contrôle et de garantie; 
e) de. désignations commerciales servant ù distùtguer les produits ou marchandises d'un 
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producteur, fabricant ou coinmerr;ant, telles que noms, firmes, türes d'imprimés et 
autres signes de tout genre, comme enseignes, conditionnemei1t, etc.; 

d) de descriptions ou représentations figuratives ou de leurs combinaisons; 
e) de toute autre dési{p~ation sc rapportant à l'origine du produit ou ·de la marchandise. 

Toute personne physique ou morale lésée, ainsi que, dans le cas d'actions eu cessa
tion du trouble ou d' aetions pénales, les syndicats et associations intéressés, 1·égulièrement . 
constitués duns leur pays d'origine, auront le droit d'agir ou d'intervenir en justice à 
mison de tous actes de coucw-rence déloyale. 

* * 
ALLEMAGNE. ,_ Propose de remplacer les aliné~s 2 et 3 ci-dessus par le texte 

suivant: « Constitue un aetc de eoncurrence déloyale tout aete eontraire aux usages hon
nêtes en matière industrielle et commerciale. 

Les pays eontmetants conviennent, en particulier, de prévoir des mesures appropriées 
d'ordre civil et, en eas de pratiques frauduleuses, d'ordre pénal, concernant: 

1 • le fait de faire, dans des annonces publiques, soit par description, soit par représentation figurative, des 
allégations inexactes de nature à faire apparaître une offre plus avantageuse que celle des concurrents, 
notamment lorsque les allégations inexactes se rapportent a la nature ou à l'origine ou au mode de fa· 
brication ou de vente de marchandises ou de produits, ou aux qualités d'un établissement ou de la per
sonne du propriétaire ou du gérant, ou à des récompenses industrielles ou des documents d'approbation 
administrative (médailles, diplômes, distinctions honorifiques, prix, armoiries, emblémes, signes et poinçons 
de contrôle et de garantie); · 

2." le fait de produire une confusion avec le nom, la firme, le nom d'établissement ou le titre d'imprimé, 
dont un autre se sert légitimement, ou avec d'autres désignations commerciales (marques, conditionnement, 
·enseignes, etc.). 
· Seront invalidées les marques dont l'enregistrement constitue un acte de concurrence déloyale; 

3" le fait de discréditer injustement la personne ou l'établissement ou les marchandises ou produits d'un 
concurrent. • 

En outre, l'Administration allemande propose d'interealer. au der.nier alinéa, après les 
mots «syndicats et associations intéressés», les mots: • régulièrement constitués et admis à dé
fendre les intérêts de l'industrie et du commerce dans le pays d'origine~-

'AUTRICHE. - Ajouter à-l'alinéa 3, lettre c), après les mots « eonditionnement1 etc. » 
les mots «connus dans le commerce du pays où la protection au sens de cet article est réclamée comme 
signes de l'établissement d'autrui. • 

BRÉSIL. - Le Gouvernement du Brésil a firit savoir, par l'intermédiaire de sa Lé
gation à Berne, au Bureau international, en date du 12 juin 19~5, «_qu'il a déeidé d'ap
puyer les changements proposés par la Commission des questions économiques ct finan

. cièrcs de la Société des Nations i\ la Convention de 1883 sur la protection de la propriété 
industrielle, revisée à Washington en 1911 ». (V. p. 332, note.) 

ESPAG~E. - Propose d'ajouter au ·texte de l'alinéa 3, lettre c) du programme les 
mots suivants: «chaque fois que cette désignation ne se rapporte pas à la dénomination du produit con
sistant en un nom géographique de caractère générique •. 

Propose, en outre, d'ajouter au dernier alinéa de l'article, in fine, les mots «devant 
l'autorité réputée compétente par le pays contre lequel sera dirigée la réclamation ou, à défaut, devant le 
Tribunal internatiQnal » . 

FRANCE. - Propose la rédaetion nouvelle suivante, en deux articles, lObis et 1010•: . 

« Art. 1 Obi". ··- En vue d'assurer aux. ressortissants de l'Union une protection effective contre la con
currence déloyale, tous les faits d.e nature à tromper le public en vue de lui faire accepter un produit ou un 
fournisseur déterminé, les faits de dénigrement des concurrents, la provocation des subordonnés a la violation 
des obligations résultant de la loi ou du contrat et génëralement tous les actes contraires à la loi, aux. usages 
commerciaux. ou à l'équité, doivent donner ouverture, dans tous les pays contractants, à une action au profit 
de toute partie lésée. 

Les États contractants s'engagent à prendre toutes les mesures législatives ou réglementaires nécessaires 
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pour garantir les produite naturels ou fabriquês originaires de l'uns quelconque des Puiseancss ·signataires contre 
toute forme de concurrence déloyale dans les transactions commerciales. 

Notamment et indépendamment des dispositions des articles 9 et 10, les Etats contractants s'obligent à 
réprimer et à prohiber par la saisie ou par touteS sanctions appropriées, l'importation et l'exportation, ainsi 
que la fabrication, la circulation, la vente ou la ·mise en vente, à l'intérieur, de tous produits ou marchandises 
portant sur eux-mêmes ou sur leur conditionnement immédiat ou sur leur emballage sxtérieur, des marques, 

. noms, inscriptions ou signes quelcoriquee comportant, directement ou indirectement, de fausses indications sur 
l'origine, l'espècs, la nature ou les qualités spécifiques de ces produits ou marchandises. 

Les Ètats contractants s'engagent en outre à prendre des mesures appropriées pour interdire et réprimer 
tous actes et manœuvree susceptibles de créer une confusion avec la personne, l'établissement ou les produits 
des concurrents par l'emploi abusif d'un nom ou d'une raison de commerce, d'une marque ou d'une enseigne, 
par des annonces, brochures, circulaires ou affiches·, par la production de factures ou de certificats d'origine 
mensongère, par dss affirmatione verbales ou par tout autrs moyen. . .· 

La radiation des marques dont le depôt ou l'emploi constituent un acte de concurrence déloyale aux 
termes des alinéas précédents, pourra être prononcée à la requête de toute partie lèsée. 

' A1·t. JO ter, - Les syndicats et associations régulièrement constitués dans _le pays d'origine eeront 
reçus dans les pays de l'Union à agir ou à intervenir en justice à raison de tous les actes contraires aux pres
criptions des articles 9, 10 et l obi•. ~ 

GRANDE-BRETAGNE. Propose de remplacer l'article· lObis du programme par 
les textes ci-après (v. p. 332, note): 

« 1. Les pays contractants s'engagent à assurer aux ressortissants des autres pays con
tractants, sur leurs territoires respectifs, une protection efficace contre la concurrence déloyale. · 

Ils conviennent,' en particulier, de prévoir des mesures appropriées d'ordre civil et, en cas de pratiques 
frauduleusss, d'ordre pénal en ce qui concerne l'usage, dans le commerce, de désigna_tions commerciales (noms, 
firmes, titres d'imprimés et autres signes de tous genres, tels que.: enseignes, conditionnemimt, etc.) eervant a 
distinguer lee produits ou marchandises d'un producteur, fabricant ou commerçant, ainsi que l'ueage de _descrip
tions ou représentations figuratives, ou d'une combinaison des deux, ou de toute autre indication ee rapportant 
à l'origine du produit ou de la marchandise, lorsqu'il est évident que cet usags est de nature à produire, soit 
une confusion avec les marchandises d'une autre personne, physique ou morale, soit ·une erreur quant à l'ori
gine véritable de la marchandise. 

Les· poursuites peuvent être intentees par toute pereonne ou compagnie lésées, en outre, dans le cas 
d'actions en cessation et de mesures pénales, par toute association ou personne représentant l'industrie parti
cul iére ainsi lê sée. 

2. Les stipulations du paragraphe précédent s'appliqueront également aux imitations des désignations ou 
deecriptions susmentionnées lorsque ces imitatione, tout en s'écartan~ de l'original, sont de naturs à produire 
une confusion ou une erreur. • 

Déclaration à insérer dans le Protocole de clôture après avoir supprimé les alinéas 
2 et 3 de la section «ad article !:i » qui y figurent actuellement (v. p. 332, note): . 

• Afin d'éviter toute incertitude, il est déclaré par la présente que l'expression ,concurrence déloyale", 
mentionnée aux articles 2 et 1 0 ... de la Convention signée ce jour, doit être interprétée non comme se rei
treignant aux abus spéciaux expressément indiqués dans ·le eecond paragraphe de rarticle 1 ob••, mais comme 
comprenant toutes les autres sortes· de descriptions frauduleuses ou mensongères des marcliandiees, telles que: 
faussee déclarations relatives à la matière première ou ·au mode de fabrication, prétentions injustifiées à la ·:. 
possession de récompenees ou diplômes pour les marchandises, dans la mesure où ces agissements portent pré· 
judice au commerce international. » 

ITALIE. - Accepte. seulement le premier alinéa de l'article 1 Qhis du programme, 
qu'elle propose de faire suivre ·par le texte suivant: «Est coupable de concurrence déloyale celui 
qui, dans ls but de détourner la clientèle d'un concurrent: 

a) fait usage ds noms · et signes distinctifs propres à engendrer confusion avec les noms st lës signes dis· 
tinctifs légitimement adoptée par autrui; 

b) décrie les produits ou les eervices d'autrui; · 
c) excite les dépendante d'autrui à la violation des devoirs fixés par la loi ou par le contrat ; 
d) fait usage d'indicatione de provenance faueses, à moins qu'il ne e'agisss de désignations d'ueage courant. • 

SERBIE-CHOA TIE-SLOVÉNIE. - Dans les exposé; des motifs (p. 253 et 254) 
il est question . du plan primitivenient conçu par les rédacteurs du Programme de la 
Conférence d'insérer dans les exemples d'actès de concurrence déloyale l'usurpation des 
nouvelles du jour qui représentent de simples informations de presse et que publient des 
journaux ou agences télégraphiques. Toutefois, ce plan dont la réalisation est déclarée 
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désirable en principe, a été abandonné comme prématuré en prévision d'une forte résistnnce 
sur ce point. 

Or, l'Administration de Serbie-Croatie-Slovénie a reçu du Ministère des Affaires 
étrangères,· Section de la presse, avec le texte de la résolution prise par le premier congrès 
international des Agences d'information tenu à Berne du 6 au 11 juin 1924, une note 
spéciale la priant de soutenir à la Conférence de. La Haye par la Délégation nationale 
les vœux exprimés dans cette résolution et elle a décidé de' donner suite à cette prière en 
proposant à ln Conférence l'adjonction à l'article 1Qbis d'un alinéa nouveau ainsi conçu: 

«Toutes les nouvelles obtenues par un journal ou une agence d'information, quels que soient leur forme, 
leur contenu ou le procèdè au ' moyen duquel elles auront été transmises, seront à l'abri de tout acte qualifié 
comme acte de concurrence déloyale, aussi longtemps que leur valeur commerciale subsistera. » 

Si cette rédaction était considérée comme étant trop large, elle pourrait être rem
placée subsidiairement par le texte que voici: «Toutes les nouvelles obtenues par un 
journal ou une agence d'information, munies de la mention du titre de ce journal ou de cette agence, 
seront à l'abri de tout acte qualifié comme ac.te de concul'fence déloyale, aussi longtemps 
que leur valeur commerciale subsistera.» · 

X. Protection temporaire aux expositions 
(Art. 11, · p. 255) 

Texte unique, art. 11 (p. 259 et 272). :- ùe! article contient trois variantes, mais 
comme les amendements ne se rapportent qu'à la troisième, celle-ci est; seule, reproduite ici: 

III. Quiconque, dans les six mois de l'ouverture d'une exposition internationale offi
cielle ou officiellement reconnue, organisée sur le territoire d'un pays unioniste, déposera, 
auprès de l'Administration de l'un quelconque de ces pays, soit une 'demande de brevet 
pour un produit par lui exposé, pour un procédé par lui démont1·é à l'exposition ou pour 
un perfectionnement apporté à ce produit ou à ce procédé, soit une demande d'cnrcg~stre
ment d'un modèle d'utilité ou d'un dessin ou modèle exposé, on d'une marque utilisée sur 
un produit exposé, sera considéré par cette Administration comme ayant déjà fait sa de
mande à la date à laquelle le produit, dessi u ou modèle a été introduit à l'exposition ou 
le procédé y a été démontré. Tous les autres pays contractants considéreront également 
cette date comme le point de départ du délai de priorité prévu à l'article 4 de la présente 
Convention au profit du dépôt initial. . 

Ladite date sera établie par un certificat officiel de la Direction de l'exposition, 
lequel sera joint à la. demande. Les Administrations des pays contractants pourront exiger 
aussi du déposant la production d'une photographie de l'objet exposé ou une copie de la 
marque. Si la photographie ne suffit pas pour caracté~iser l'objet à protéger, il sera 
identifié par tous les moyens de droit. Le certificat précité sera dispensé ùc toute légali
sation en ce qui concel'lle les procédures administratives; on pourra exiger qu'il soit 
accompagné d'une traduction. Aucune autre formalité ne pourra être imposée an déposant. 

Chaque pays contractant devra communiquer d'avance et en temps utile au Bureau 
international de Berne les listes des expositions internationales qui se tiendront sur son 
territoire et qu'il considère comme officielles . ou officiellement reconnues. Le Bureau inter
national publiera ces listes dans sa revue La Propriété industrielle. 

Au cas où le troisième texte serait adopté, il serait bon d'ajouter à l'art. 4, c, al. 2, 
la phrase suivante: 

«Sous résen;e de ce qui est prévu à l'art-icle 11 en ce qui concerne le point de 
départ du délai pow· les exposants qui ont participé à une exposition.» 

* * * 
ALLEMAGNE. Propose d'adopter ce texte, avec la modification suivante: «Rem-

placer à l'alinéa 1 les mots ,,a été introduit à l'exposition" par ~es mots ."a été expose".» 
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. 
AUTRICHE. Donner, dans la troisième variante p1·oposée, :\ la première phrase. 

de l'alinéa 1 la teneur suivante: 

<t Quiconque, dans les six mois de l'ouverture d'une exposition iuternationale officielle 

ou officiellement reconnue organisée sur le territoire d'un pays unioniste, déposera, auprès 
de l'Administration competente de l'un quelconque de ces pays~ soit une demande de brevet 

pour un produit par lui exposé, pour_ un procédé pa~ lui démontré à l'exposition ou pour 

un perfectionnement apporté à ce produit ou à ce procédé, soit une demande d'enregistre
ment d'un modèle d'utilité, ou quiconque dans les trois mois de l'~uverture d'une telle exposition déposera 

auprès de l'Administration compétente d'un pays unioniste une demande d'enregistrement d'un dessin ou 

modèle exposé ou d'uue marque utilisée sur un produit exposé, sera considéré par cette 

_ldministration comme ayant déjà fait sa demande à la date à laquelle le produit, le dessin 
ou modèle a été introduit à l'exposition ou le procédé y a été démontré.» 

ESPAGSE. - Propose d'intercaler dans le texte, entre le , 1er et le 2• alinéa, le 

texte suh·:mt: 

c L'inventeur exposant pourra choisir comme pays d'origine, soit celui où a lieu l'exposition, soit le sien. 
Dans le premier cas, il pourra solliciter le brevet comme nouveau pendant le temps que dure l'exposition et 
les six mois suivant celle-ci. Dans le second cas, le benefice de la priorite sera celui de l'article 4 pour les 
pays contractants et, pour le pays où l'on fait la première demande, on ne considerara pas le temps de l'ex
position et les trois mois qui suivront comme défaut de nouveaute, c'est-à-dire que pour ces pays la priorite 
découle du fait même de la présentation de l'invention à l'exposition.~ 

FRA:XCE. - Propose de donner à l'article 11 simplement la teneur sui\·ante: 

« Les pays contractants accorderont une protection temporaire aux inventions breve
tables, aux modèles d'utilité, aux dessins et modèles industriels ainsi qu'aux marques de 

fabrique ou. de commerce pour les produits qui figureront aux expositions officielles ou offi

ciellement reconnues, organisées sur le territoire de l'un d'eux. 
Chaque pays contractant devra communiquer d'avance et en temps utile au Bureau international de Berne 

les listes des expositiÔns qui se tiendront sur son territoire et qu'il considère comme officielles ou officiellement 
reconnues. Le Bureau international publiera ces listes dans sa revue ,LA PROPRIÉTÈ INDUSTRIELLE". • (Voir· 
plus haut, p. 335, ad art. 4, lettre c) France.) 

ITALiE et SEHBIE-OROATIE-SLOVÉNIE déclarent pouvoir accepter la troisième 

variante proposée. 

S DISSE. - L'Administration suisse propose en première ligne le maintien pur et 

simple de l'article Il actuel. 
« Étentuellement,. la préférence serait donnée à la première des trois variante~ pro

posées par le Programme de la Conférence, mais avec les modifications suivantes: 

1. Supprimer le premier :ùinéa (communication des listes des expositions internati(}

nalcs nu Bureau international de Beme). 

2. Insérer au 3" alinéa, après les mots «Le dépôt, opéré par l'exposant l> les mots: 
c ou par son ayant cause'"· 

3. Rédiger le 5" alinéa de ln façou suivante: 
«Quiconque voudra bénéficier, en ce qui concerne les demandes de brevets ou de modèles d'utilité, 

de l'avaut:1ge prévu aux alinéas 2 et 3 du présent article, devra faire, dans le délai à déterminer, 
par chaque pays contractant, une déclaration désignant exactement l'exposition dans laquelle l'objet a étè 
exposé et indiquant le lieu, le pays et la date de l'ouverture de l'exposition. Ces indications seront men

tionnées dans les publications de l'Administration du pays où est effectué le dépôt, notamment 
sur les brevets et les descriptions y relatives.> 

Si l'obligation de déclarer la priorité de dépôt (art. 4) est rcstreint'e aux demandes 

de brevets et de modèles d'utilité, comme -le propose le Programme de la Conférence, il 
semble logiqne de prévoir la même restriction pour ln. déclaration de la priorité résultant 

d'une exposition. » 
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Co~\"E~TIOX nÉ~.ÉIULF., ART. 12, 13, 1Gbis ET 17 

Xl. Obligation de publier une feuille périodique 
(Art. 12, p. 263) 

Texte unique, art. 12 (p. 27 3): 

353 

Chacun des pays contractants s'engage à établir un service spécial de la propriété 
industrielle et un dépôt central pour la communication au public des brevets d'invention, 
des modèles d'utilité, des dessins ou modèles industriels et des marques de fabrique ou 
de commerce. 

Ce service publiera ( ..... } une feuille périodique officielle. 

* * * 
AUTRICHE. - Ajouter à l'alinéa 2 de l'article 12 les phrases suivantes: 
"11 publiera notamment les marques enregistrées. Cette publication consistera dans la reproduction des 

marques, accompagnêe de l'indication des produits ou des marchandises auxquels les marques sont appliquées, 
et dans les mentions relatives aux changements survenus dans l'inscription des marques. Autant que possible 
seront aussi publiés les descriptions et les dessins concernant les brevets délivrés. • 

XII. Dotation du Bureau international 
(Art. 13, p. 263) 

Texte unique, art. 13, al. 2 (p. 265 et 274). - La langue officielle du Bureau inter
national est la langue française. 

* * * 
ÉTATS-UNIS. Proposent de remplacer .cette disposition par la suivante: 

«les langues officielles du Bureau international seront les langues française et anglaise.~ 

XII a. Adhésion des pays sous mandat 
(Art. 16bis, alinéa 1er, pas de changement) 

Texte unique, m-t. 16bis, al. 1er (p. 275). - Les pays contractants ont le droit d'ac
céder en tout temps à la présente Con\'ention pour leurs colonies, possessions, dépendances 
et protectorats, ou pour certains d'entre eux. 

* * 
GIUXDE-BRETAGNE. - Intercaler dans le premier alinéa après les mots «et 

protectorats», les mots «ou territoires administres en vertu d'un mandat de la Sociètè des Nations • . · 

XII a. juridiction internationale. Cautio judicatum solvi 
(Art. 17, pas de changement) 

Texte unique, art. 17 (p. 27 5). - L'exécution des engagements réciproques contenus 
dans la présente Conveution est subordonnée, en tant que de besoin, à l'accomplissement 
des formalités et règles établies par les lois constitutionnelles de ceux des pays contrac
tants qui sont tenus d'en provoquer l'application, ce qu'ils s'obligent à faire dans le plus 
bref délai possible. 

* * * 
GRANDE-BRETAGNE. - Propose d'ajouter à l'article 17 actuel de la Convention 

un nouvel alinéa: 

les Êtats contractants conviennent de soumettre au jugement de la Cour internationale permanente de 
Justice à la Haye tout diffèrend qui pourrait surgir entre eux au sujet de l'interpretation ou de l'exécution de 

45 
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la présente Convention et qui n'aurait pas pu être aplani par accord mutuel ou .d'une manière prévue par la 
Convention ou par transaction entre les deux Ètats intéressés ... 

ITALIE. -- Propose de prévoir dans la Convention d'Union que les pays contrac
tants s'engagent à dispenser les personnes admises ii bénéficier ·de la Convention, de 
caution an moment d'intenter une action judiciaire . 

. Motifs: L'Italie n'exige pas le dépôt d'une caution semblable, qui a été supprimée 
aussi par des conventions bilatérales et collectives, attendu que "ce dépôt donne lieu à 
nue inégalité de traitement,. non seulement entre étrangers et citoyens, mais aussi entre 
étrangers appartenant à des pays différents. D'autre part, les plaideurs en matière de pro
priété industrielle sont en général des établissements financièrement considérables et ne 
ponv:mt, par conséquent, se soustraire aux sanctions. judiciaires; nn établissement qui 
plaide à l'étranger a d'habitude une maison, un.e succursale, une représentation, ou du 
moins un bloc de marchandises à débiter, sur lesquelles on poun·a toujours prendre les 
mesures conservatoires et d'urg('ncc que les procédures civiles _autorisent à prendre in
différemment citoyens on étrangers». 

XIII a. Vœux 

GRA.!.,DE-BRETAG~E. Propose d'adopter en nne résolution les vœux suivants: 
~ Il est désirable: 

P que les copies des demandes, descriptions et dessins qui pourraient être exigées aux termes de l'ar
ticle 4 (d) soient déposées en même temps que la demande effectuée auprès d'un pays étranger aux termes 
de l'article 4. Cependant, une prorogation du délai utile pour le dépôt de ces documents, prorogation 
n'excédant pas trois mois et soumise aux conditions qui pourraient être .exigées par la législation du 
pays auprés duquel le dépôt avec revendication du droit de priorité est effectué, devrait être accordé 
aux déposants; 

2" qu'un sursis de trois mois au moins, a partir de la date a laquelle les taxes de renouvellement des 
brevets, modéles d'utilité, dessins et modèles et marques de fabrique ou de commerce doivent être acquit· 
tées, soit accordé pour le payement de ces taxes, et ceci aux conditions qui pourraient être exigées 
par la législation nationale; 

3" que les feuilles périodiques officielles prévues par l'article 12 de la Convention contiennent la reproduction 
de toutes les marques de fabrique ou de commerce dont l'enregistrement est demandé dans le pays; que 
l'autorité compétente de chaque pays imprime et publie, en outre, la copie de tous descriptions et dessins 
des inventions y brevetées et mette en vente, à un prix raisonnable, des copies de ces descriptions et 
dessins, sans que les frais de ces impressions et publications soient supportés par les déposants; que 
l'Office de la propriété industrielle de chaque pays tienne également un registre dans lequel seront inscrites 
les notifications de cession et autres questions intéressant la validité ou la 'propriété des droits sur les 
brevets, modéles d'utilité, dessins ou modéles et marques de fabrique ou de commerce; 

4" que la législation de chaque pays contienne des dispositions relatives au rétablissement - à des condi· 
tiens équitables - des brevets que, par inadvertance, on a laissé tomber eri déchéance pour cause de 
non-payement des taxes de renouvellement.» 

. 
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DEUXIÈME PARTIE 

ARRANGEMENT· 
CONCERNANT 

L'ENREGISTREMENT INTERNATIONAL DES MARQUES 
DE FABRIQUE OU DE COMMERCE 

DU 14 AVRIL 1891 

REVISÉ A BRUXELLES LE 14 DÉCEMBRE 1900 
ET A WASHINGTON LE 2 JUIN 1911 

.. 

I. Protection des marques enregistrées au pays d'origine 
(Article premier, p. 276) 

Texte, article premier (p. 277) (1): 

Les sujets ou citoyens de chacun des pays contractants pourront s'assurer, dans tous 
les autres pays, la protection de leurs marques de fabrique ou de commerce enregistrée~ 
dans le pays d'origine, moyennant le dépôt desdites marques au Bureau international, il 
Berne, fait par l'entremise de l'Administration dudit pays d'origine. 

Fait règle pow· la définition d1.t pays d'origine, la d1'sposition y 1·elative de l'article 6 
de la Convention générale d .. Union pour la protection de la prop1iété ùzdust1ielle. 

Les prod1.dts pow· lesquels la p1·otection est 1·evendiquée deV?·ont i!tre déterminés 
conformément au:c prescriptions dtt Réglement pour l'exécution dtt présent Arrangement. 

* * * 

ALLEi\IAG.l\"'E. Liste des produits; clasS1jicatiou internationale. - L'Allemagne 
approuve le postulat de créer une liste internationale et généralement reconnue de produits. 
« Toutefois, la liste proposée par le Bureau de Berne soulève certaines objections. Il semble 
utile de soumettre cette liste à une revision avec le concours d'experts de tous les pays 
contractants, et de concéder à ces derniers, pour l'introduction de la liste ainsi établie, 
un délai de plusieurs années.:. 

(') Les changements proposés par l'Administration des Pays-Bas et le Bureau international aux texte:; 
actuellement en vigueur sont imprimés en italiques, les changements proposés par les différentes Admini~
trations en petits caractères gras. 
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En eon séquence, l'Allemagne propose de supprimer: 
à l'article premier de l'Arrangement, l'alinéa 3; 
à l'article 3, l'alinéa 2; 
à l'artiele 8, alinéa 2, la seconde phrase, 

amst .que les passages suivants du Règlement d'exéeution: art. 2, al. 2 a, n° 4, d; art. 2bls ; 
art. 3, 4, 5 et 8 e. 

ESPAGNE. - Propose d'ajouter à l'alinéa premier de l'article rer les mots suivants: 

«On entendra par ,enregistrêes" tes marques dont t'enregistrement a êtè dêfinitivement accordê dans 
le pays d'origine." 

SUISSE. Classification des produits; émolument international. - Abstl·action faite 
de la question de principe de savoir s'il est opportun ou non d'établir des surtaxes de 
classes, la classification actuelle du Burean international ne constituerait en aucun eas 
une base appt·opriée pour la pereeption de ces surtaxes. · 

C'est pourquoi l'Administration suisse propose la radiation de toutes les prescriptions 
>;e rapportant à l'indication des elasses de marchandises et à la perception de surtaxes de 
classes anssi bien dans l'Arrangement (art. 1er, alinéa 3; art. 3, alinéa 2; art. 8, alinéa 2, 
2• pht·ase et alinéa 3, 1re phrase in fine) que dans le Règlement d'exécution (art. 2, a, 
chiffre 4, ct d, alinéa 1 ; art. 2bis, alinéa 1; art. 3, chiffre 5; art. 4, alinéa 1 in fine; art. 5, 
alinéa 2 Ùt fine). 

11. formalités de l'enregistrement international 
(Art. 3, p. 278) 

Texte, art. 3 (p. 2 7 8): 

Toute demande d'enrepistrement international devm être présentée sur le formulaire 
preserit par le Règlement d' exéeution et l'Administration du tJays d'origine de la marque 

·certifiera que les indications qui figzaent sur ces demandes correspondent à celles du 
registre national. 

Le déposaut sera tenn d'indiquer d'aprés la elassification établie par le Bureatt inter
national et annexée mt Regle ment d'exécution, la ou les classes de produits dans laquelle 
ozt lesquelles il demande que sa marque soit ù~setite. 

Si le déposant revendique la couleur à titre d'élément distinctif de sa marque, il 
sera tenu: 

1° de le déclarer et d'accompngner son dépôt d'une mention indiquant la couleur ou la 
combinaison de couleurs revendiquée; 

2° de joindre à sa demande des exemplaires de ladite marque en couleur, qui seront 
annexés aux· notifications faites par le Bureau international. Le nombre de ces 
exemplaires sera fixé par· le Règlement d'exécution. 
Le Bureau intemational enregistrera immédiatement les marques déposées conformé

ment à l'article premier. Il notifiera cet enregistrement sans 1·etard aux diverses Admi
nistrations. Les marques enregistrées seront publiées dans une feuille périodique éditée par 
le Bureau international, au moyen des indications contenues dans la demande d'enregistre
ment et d'un eliehé foul'ni par le déposant. 

En vue de la publicité à donner, dans les pays contractants, aux marques enregis
trées, chaque Administration recevra gratuitement du Bureau international le nombre 
d'exemplaires de la susdite publication qu'il lui plaira de demander. Cette publicité sera 
considérée . dans tous les pays contractants eomme pleinement suffisante, et aucune autre 
ne pourra être exigée du déposant. 

* * * 
ITALIE. - L'Administration italienne propose de remplacer au 4e alinéa les mots 

« sans retard » par les mots «dans le délai de deux mois,. et cela afin de « donner une garantie 
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bien définie>, qui semble nécessaire, surtout en raison du poiut de départ choisi à l'ar

ticle 5, alinéa 2, pour le délai de notification du refus. 

Texte, art. 4 (p. 281): 

III. Obligation d'exploiter 
(Art. 4, p. 279) 

A partir de l'enregistrement ainsi fait au Bureau intemational, la protection de la 

marque dans chacun des pays contractants sera la même que si cette marque y avait été 
directement déposée. 

Toute marque enregistrée internationalement dans les six mois qui suivent la date 
du dépôt dans le pays d'origine jouira du droit de priorité établi par l'article 4 de la 
Convention générale. 

La législation de chaque pays contractant pourra édicter l'obUgation d'utiliser [(l 
marque sur le territoù·e national avec la double restriction que le déposant aum dans 
ehqque pays contm,ctant, pour cette mise en ~tsage, un délai minùnum de trois ans compté 
à p(lrtir de l' ènregistrement intemational, et que l.a déchéanee de la marque eom.me sanc
tion dzi défaut d'usage dans le délai légal pourra être prononcée seulement par une déci
sion judiciaire. 

* * * 

AUTRICHE. - Transporter l'alinéa 3 dans la Convention générale comme article 5ter 

avec les modifications suivantes: 

Remplacer le mot « international» après les mots «de l'enregistrement» par les mots 
"de la marque dans ce pays '"• 

Remplacer la phrase finale commençant par les mots « et que la déchéance ..... » par 

la phrase suivante: « ••••. et que la déchéance de la marque comme sanction du défaut d'usage 
dans le délai légal - ceci seulement au cas où le propriétaire de la marque ne justifierait pas des 
causes de son inaction - ne pourra être prononcée que par une dècision d'un tribunal ou de toute autre 
autorité exerçant des fonctions judiciaires. » 

ESPAGNE. - Propose le texte suivant pour le 3e alinéa: 

c La déchéance d'une marque Jnternationalement enregistrée ne pourra être accordée pour défaut d'usage 
qu'en vertu d'une sentence judiciaire ou d'un tribunal compétent en la matière, prononcée par le pays 

d'origine. 
Cette décision pourra être communiquée par l'Administration du susdit pays au Bureau international, qui, 

â son tour, la communiquera aux autres pays, â l'effet de la déchéance de la marque dans chacun de ceux· ci.» 

FRANCE. - Propose de remplacer, à l'alinéa 2, le chiffre «six» par «douze» con
formément à l'extension, recommandée par elle, du délai de priorité (v. Convention géné

rale, art. 4, p. 334: ci-dessus). 

Propose en outre de donner à l'alinéa 3 de l'article la teneur suivante: 

«La législation de chaque pays contractant pourra édicter l'obligation d'utiliser la 
marque sur le territoire de ce pays; mais le défaut d'usage ou sa cessation par le déposant ne pourront 
avoir comme sanction la dèchêance de la marque qu'après un délai minimum de 3 années â dater de l'enre
gistrement international ou de la cessation de l'usage, s'il n'est pas établi que Je non-usage est dO â des cir
constances spéciales indépendantes de la volonté du déposant. Cette déchéance pourra être prononcée seulement 
par une décision judiciaire.» 

SERBIE-CROATIE-SLOVÉNrE. L'Administration estime que l'alinéa 3 de l'ar-
ticle 4, qui inaugure le principe de l'emploi obligatoire de la marque, rétrécit le régime 

existant; il faut maintenir plutôt le texte actuel de l'article. 
(Voir aussi ci-dessus, dans la première partie, chapitre IV «exploitation obligatoire», 

sous ch}ffre 2 « marques », les propositions de l'Allemagne, de la Grande-Bretagne et de l'Italie.) 

·. 
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SUISSE. - L'Administration suisse propose de modifier comme suit le 3e alinéa 
de l'miicle 4: 

1 o fixer à cinq ans le délai ponr la mise en usage de la marque; 
2° ajouter la phrase suivante: « Pour qu'il y ait utilisation d'une marque dans un pays au sens du 

présent article, il suffit que le produit porteur de cette marque soit introduit et mis en vente dans ce 
pays, même s'il a été fabriqué dans un autre pays.,. 

IV. Refus, acceptation tacite, examen des marques portant 
des armoiries 

(Art. 5 et 5bis, p. 282) 

Texte, ::ui. 5 et 5bis (p. 283 et 284): 

Art. 5. - Dans les pn_,·s où leur législation les y autorise, les Administrations aux
quelles le Bureau international notifiera l'enregistrement d'une marque auront la faculté 
de déclarer . que ln protection ne ,peut être. accordée i\ cette marque sur leur territoire. 
Un tel refus ne pourra être opposé que dans les conditions qui "s'appliqueraient, en ve1iu 
de la Convention générale, à une marque déposée à l'enregistrement nationaL 

Les Adndnistmtions qui t'oud1·ont exercer cette faculté devront nott"(ie?· leur 1"efus, 
cn·ec indication des motifs, au Bureau international dans le délai prévu par leur loi natio
nale et, au plus tard, awnt la fin d'une année comptée a partir de l' em·egistrement inte1·
national de la marque. 

L e Bureau international transmettra sans retard à l'Administration du pays d;origine 
et au propriétaire de la marque un des exemplaires de la déclaration de refus ainsi notifiée; 
L'intéressé aura les mêmes moyens de recours que si la marque avait été par lui directe
ment déposée dans le pays où la protection est refusée. 

Les Administmtions qui, dans le délai maxim.um d'm~ an s·u.sindiqué, n'aumnt 
adressé aucune commurâcation au Bm·eau ùzte1·national seront censées avoir accepté la . 
marque. 

A1·t. obis, - Lorsque les marques portant des armoiries, écussons, portraits, distinc
tz:ons honmifiques, tü1·es, noms commerciaux ou noms de personne autres que celui du 
déposant, ou inscriptions analogues, sont soumises dans leur pays d'01igine à "un examen 
au poùll de vue de la légitimüé du d1·oit d'usage de ces éléments, et que l'Administmtion 
de ce pays certifie, au· moyen d'une déclaration générale notifiée aux aut?·es Admim"stm
tions par les soins du Bureau inte?"1zational, qu'elle procede, dans chaque cas, à ·c.et exa
men, les autres pays contmctants s'engagent à renmwe1· à tout nouvel examen relatif ù 
la justificatùm d'emploi. 

* * * 
AUTRICHE. Intercaler dans l'ruiicle 5, alinéa 3, après les mots «de la marque » 

et avaut les mots «un des exemplaires» les mots: «ou â son mandataire nommê dans la demande ,.: 
Remplacer à l'alinéa 4 le mot « adressé » par le mot «expédié». 

· A jouter à cet alinéa la phrase suivante: · « Reste réservée l'invalidation de la marque à la re
qu~te dO ment justifièe de toute par~ie intéressée. " 

Remplacer dans l'articlè 5bis les mots à ln fin «s'engagent à renoncer à tout nouvel 
examen relatif à la justification d'emploi~ par les mots «ne procêderont pas, â l'occasion de la noti· 
fication de l'enregistrement international de la marque, â un nouvel examen relatif à la justification 
d'emploi». 

ESPAG.:NE. - ProJJOse d'ajouter à la fin du deuxième alinéa de l'article 5 la Jlhrase 
suivante : «Pour les refus partiels, o·n fera savoir à l'intéressé le temps qu'on lui concede pour la défense· 
de ses droits. " 

A l'article 5bis, l'Administi·ation espagnole propose d'ajouter, après les mots .« décla
ration générale »1 les inots suivants: «qui sera indiquée' sur la· feuille de demande et,., 

' ; 

- . ' 

.· 
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FRANCE. - Propose comme. article 5bis le texte suiyant.: 

" Les piêces justificatives de la légitimité d'usage de certains éléments contenus dans les marques, tels 
que armoiries, écussons, portraits, distinctions honorifiques, titres, noms commerciaux ou noms de personne 
.autres que celui du déposant, ou autres inscriptions analogues, qui pourraient être réclamêes par les Adminis· 
trations des pays contractants seront dispensées de toute certification ou légalisation autre que celle de l'Ad· 
ministration du pays d'origine.,. 

1\IAROC. - En raison de l'adjonction proposée à l'article 6qnatcr de la ConYention, 
l'Administration marocaine désirerait voir compléter comme suit l'article obis contenu dans 

le Programme: « Lorsque les marques portant des armoiries, écussons, portraits, distinctions 
honorifiques, titres, noms commerciaux ou noms de personnes autres que c~lui du déposant, 
ou inscriptions analogues, sont soumises dans leur pays d'origine à un examen au point 
de vue de la légitimité du droit d'usage de ces éléments et que l'Administration de ce 
pays certifie, au inoyen d'une déclat·ation générale notifiée aux autres Administrations 
par les soins du Bureau internatioual, qu'elle procède, dans chaque cas, à cet examen, les 
autres pays contractants s'engagent à renoncer à tout nouvel examen t·elatif à la justification 
d'emploi, . sous reserve de . l'observation des dispositions de l'article Squater de la Convention generale. ,. 

SUISSE. - L'Administration suisse propose: 

1 o d'insérer au 3• alinéa, après les mots « et au pi:opriétairc de la marque » les mots 
"ou a son mandataire"· (La même adjonction doit se faire à la première phrase du 
1er alinéa de l'article 6 du Règlement d'exécution.) 

2° d'ajouter au dernier alinéa du nouvel article 5 proposé la phrase suivante: "Reste 
réservée l'invalidati~n de la marque par décision judiciaire ou administrative, en vertu des dispositions 
de l'article 6 de la Convention d'Union." 1 • 

V. Durée de la protection 
(Art. 6, p. 284) 

Texte, art. 6 (p. 284): 
La protection résultant de l'euregistl·ement au Bureau international duœra vingt 

ans à partir de cet· enregistrement (sous 1'ésen:e de ce qui est pré tu à l'art. 8 pou?' le 
cas où le déposant n'aura 'l.:ersé qu'une fraction de l'émolument inte1·~wtional), mais elle ne 
pourra être invoquée en faveur d'une marque qui ne jouirait plus de la protection légale 
dans le pays d'origine. 

* * * 
ESPAGNE. - Pt·opose l'adjonction d'un alinéa 2 ainsi conçu: 

«A cet effet, la déclaration de déchéance d'une marque dans le pays d'origine une fois faite, cette de· 
chéance devra être notifiée au Bureau international, pour qu'il la transmette aux autres pays ... 

Texte, art. 7 (p. 286): 

VI. Renouvellements 
(Art. 7, p. 285) 

L'enregistrement pourra toujours être renouvelé suivant les prescriptions des ar~ 

ticles 1 et 3 pour une nouvelle pé?'iode de vingt ans à compter depuis la date de 1·enou~ 
velle ment. 

Si:X mois avant l'e....:piration du terme de protection, le Bureau international 1·appellera 
au propriétaire de la marque, pa1· l'envoi d'un avis officieux, la date exacte de cette 
expim#on. 

Si, à l'occasion du dépôt ultérieu?' de ia marque, des modifications sont apportées èt 
celle-ci ou à. l'indication des p1·oduits aU.XIJUels elle doit s'appliquer, les AdministmNom 
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pourront sc refuser à admettre ee dépôt â titre de 1·enouvellement, sans prfjudic.e des 
droits de priorité on autres aerpus par le fait de l'em·egistrement primitif. 

* * * . 

AUTRICHE. - Remplacer, dans le 1er alinéa, les mots proposés «à compter depuis 
la date de rcnom·ellement , par les mots «à compter de l'expiration de la période précédente "· 

Ajouter les }lhrases: 
«Toutefois, le renouvellement ne peut être réclamé qu'au plus tôt au cours de la vingtième année de 

la période courante. La demande y relative doit arriver au Bureau international avant l'expiration du délai 
susmentionné. " 

Intercaler dans le 3" alinéa après les mots «doit s'appliquer» et avant les mots «les 
Administrations » les mots " excepté le cas de la rest riction de la liste de ces produits». 

Supprimer à la fin de cet alinéa les mots «sans préjudice des droits de priorité ou 
autres acquis par le fait de l'enregistrement primitif ». 

FRA:KCE. - Propose de rédiger comme suit le dernier alinéa de l'article: 
« Si la marque présentée en renouvellement du précédent dépôt a subi une modification de forme, les 

Administrations pourront se refuser à l'enregistrer à titre de renouvellement et le même droit leur appartiendra 
en cas de changement dans l'indication des produits auxquels la marque doit s'appliquer â moins que, sur no· 
tification de l'objection par l'intermédiaire du Bureau international, l'intéressé ne déclare renoncer à la protec
tion pour les produits autres que ceux désignés en mêmes termes lors de l'enregistrement antérieur.» 

ITALIE. - Propose d'ajouter au 1er alinéa la disposition suivante: 

! c La demande de renouvellement sera considérée comme valable même dans le cas où elle parviendrait 
au Bureau international après l'expiration des vingt ans, pourvu qu'elle ait été déposée pendant ceux·ci dans le 
pays d'origine et que celui-ci l'ait transmise audit Bureau dans un délai raisonnable." 

SUISSE. - L'Administration suisse propose de rédiger comme suit le 3" alinéa (in 
fine) de l'article 7 : 

« ..... saris préjudice des droits de continuité qui pourraient résulter de la concordance subsistant 

entre l'enregistrement primitif et le dépôt ultérieur. • 

VIL Classification des produits. Émolument international 
(Art. 8, p. 286) 

Texte, art. 8 (p. 288); 

L'Administration du pays d'origine fixera à son gré, et percevra à son profit, uue 
taxe nationale qu'elle réclamera du propriétaire de la marque dont l'enregistrement inter
national est demandé. 

A cette taxe s'ajoutera 'un émolument international (en francs suisses) de deux eents 
francs pour la première marque, ct de eeut vù1gt-cinq francs pour chacune des. marques 
suivantes, déposées en même temps au. Bureq.u international at~ nom du même proprié
taire. Cet émolument donnera droit à l'inseription de la marque dans une seule des 
elasses énumérées à l'annexe au Ri'glement d'exécution; si le déposant demande que la 
marque soit inserite dans plus d'une de ces classes, l'émolument s'aecrortra de dix (ranes 
pour chaque classe en sus de la première. 

Le deposant aura la faculté de n'acquitter au. moment du dépôt international qu'un 
émolument de cent vingt-cinq francs pour la première mm·que ct de soixw~te-qnimœ 

{ranes pour chctcune des marques déposées (m mème temps que la première et, s'il y a 
lieu, la surtaxe de dix francs par classe supplémentaù·e prévue au précédent alinéa. Si 
le déposant fait usage de eette faculté, il devra, avant l'expiration d'un délai de dz~x ans 
eompté à partir de l'enregistrement international, -verser au Bureau international un 
eomplément d'émolument de cent {ranes pow· la première marque et de einquante francs 
pour chacune des marques déposées en même temps que la première, faute de quoi, à 
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l'expiration de ce délai, il perdra le bém<fice de son tJm·egistre.ment. Six mois a raul cette 
expiration, le Bureau, international mppelle1·u au déposant, par l'envoi d'un aâs officieux, 
à toutes fins utiles, la date exacte de cette expiration. Si le complément d'émolument n 'e..st 
pas ·versé avant l'expiration de ce délai au Bw·ean international, celui-ci mdiera la 
marque, notifiera cette opération aux Administratious et la publiera dans son journal. 

Le produit annuel des dù;erses 1·ecettes. de l'em·egist1·en-,ent international sera répatti 
par parts égales entre les pays contractants par les soins du Bureau international, après 
déduction des frais communs nécessités par l'exécution du présent Arrangement. 

* * 
ALLEMAGNE. __: Supprimer à l'article S, .alinéa 2, la seconde phrase. 

A UT RICHE. - Il est désirable de modérer l'augmentation proposée concernant la 
taxe actuelle, de fixer la surtaxe prévue. pour chaque classe en sns de la première à un 
montant plus modique, tout au plus à fr. 5. - et de réduire considérablement le nombre 
des classes de la classification qui doit être annexée au Règlement d'exécution de l' Arran
gement. 

VIII. Changements survenus dans l'inscription de la marque 
(Art. 9, p. 289) 

Texte, art. 9 (p. 291): 

L'Administration du pays d'origine notifiera au Bureau iuteruational les annulations, 
radiations, renonciations, non-renouvellements, transmissions et autres changements essen
tiels apportés à l'inscription de la marque nationale. 

Le Bureau inscrira ces changements dans le Registre international, les notifiera ù son 
tow· aux Administrations des pays coutractants, et les publiera dans son journal. 

On procédera de même lorsque le propriétaire de la marque demandera à réduire la 
liste des produits auxquels elle s'applique. 

Ces opérations pe-u1-·ent être soumises ti une taxe qui sera fixée pm· le Rêgleme.nt 
d' exéeution. 

L'add,ition ultérieure d'un nouveau produit à la liste ne peut être obtenue que par 
un nouveau dépôt effectué conformément aux prescriptions de l'article 3. A l'addition est 
assimilée la substitution d'un produit à un autre. 

* * 
ALLEMAGNE. - Propose de supprimer l'alinéa 4, qui prévoit la faculté de per

cevoir une taxe. Cela entraînerait la suppression des mots «et 9 » il. l'article 8 du Règle
ment d'exécution et de l'alinéa a) de ce même article. 

FRANCE. - Propose de rédiget· le 1•r alinéa comme suit: 

«L'Administration du 'pays d'origine notifiera au Bùrean international les annulations, 
radiations, renonciations, transmissions et tous actes affectant la propriété de la marque et inscrits 
dans le registre national.,. 

IX. Rétroactivité de l'adhésion 
(Art. 11, p. 29~) 

Texte, art. 11 (p. 293): 

Les pays de l'Union pour la protection de la propriété industrielle qui u'ont pas 
pris part au présent Arrangement seront admis à y adhérer sur leur demande, et dans la 
forme prescrite par la Convention générale. 
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Dès que le Bureau intcruational sera informé qu'un pays ou une de ses colonies a 
adhéré au présent Arrangement, il adressera à l'Administration de ce pays, conformément 
à l'article 3, une notification collective des marques qui, à ee moment, jouiront de la pro-
tection internationale. • 

Cette notification assurera, par elle-même, auxdites marques le bénéfice des précé
dentes dispositions sur le territoire du pays adhérent, et fera courir le délai d'un an pen
dant lequel l'Administmtion intéressée peut faire la déclaration prévue par Partiele 5: 

Toutefois, chaque pays en adhérant au présent Arran,qement pow-ra déclarer qve 
l'application de cet acte sera limitée aux marques qui seront enregtstrées ù pa1·tir du jour 
où cette adhésion deviendra effecth·e. Cette déclaration dispensera le Bureau ù.zternational 
de faire let notification collective susindiqu~e. 

* * 
AUTRICHE. - Ajouter dans l'alinéa 4 la phrase suivante: «Dans ces càs les marques 

renciuvelé~s à partir du jour susmentionné ne seront protègèes dans ce pays q'u'à partir de leur renouvellement. ,. 

FRANCE .. - Propose d'insérer, dans le dernier alinéa, entre les mots c: pourra dé
clarer que» et les mots c: l'application de ect acte», les mots suivants: "sauf en ce qui con: 
cerne les marques internationales ayant dêjà fait antérieurement dans ce pays l'objet d'un enregistrement 
national identique encore en vigueur et qui seront immédiatement reconnues sur la demande des intèressês », 

Avant-projet de modifications au Règlement d'exécution de 1911 
(P. 295 à 309) 

Outre les changements proposés par l'Allemagne et la Suisse et mentionnés ei~dessus 
comme découlant de la suspension de la classification internationale et de la suppression de 
certaines taxes, l'avant-projet de Règlement d'exécution n'a fait l'objet que d'une propo
sition: elle émane de l'Espagne et consiste à ajouter à l'article 2 a un chiffre 7 nouveau, 
ainsi conçu « dans le but d'éviter une fausse déclaration du pays d'origine de la marque»: 

"7. Si la marque a éte enregistrée dans un autre pays et, dans ce cas, la date de cet enregistrement. ~-

·'· 
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TROISIÈME PARTIE 

ARRANGEMENT 
CONCERNANT 

LA RÉPRESSION · DES FAUSSES INDICATIONS 
DE PROVENANCE 

. DU 14 AVRIL 1891 

REVISÉ· A BRUXELLES LE 14 DÉCEMBRE 1900 
ET A W ASHINOTON LE 2 JUIN 1911 

1. P01}:ée .générale de l'Arrangement 
(Article premier, p. 310) 

Texte actuel, article premier: 
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Tout produit portant une fausse indication de provenance dans laquelle un des 
pays contractants, ou un lien situé dans l'un d'entre eux, serait directement ou indirecte
ment indiqué comme pays ou comme lieu d'origine, sera saisi â l'importation dans chacun 
desdits pays .. 

La saisie sera également effectuée dans le pays où la fausse indication de provenance 
aura été apposée, ou dans celui où aura été introduit le produit muni de cette fausse in
dication. 

Si la législation d'un pays n'admet pas la saisie à l'importation, cette saisie sera 
remplacée par la prohibition d'importation. 

Si la législation d'un pays n'admet pas la saisie à l'intérieur, cette sruste sera rem
placée par les actions et moyens que la loi de ce pays assure en pareil cas aux nationaux. 

* * * 

ESPAGNE. - Propose d'adopter l~s définitions et précisions suÏ\·antes: 
c On entendra par indication de provenance la désignation d'un nom géographique comme lieu de fabri

cation, d'ëlaboration ou d'extraction d'un produit. 
On ne ·pourra regarde~ comme fausse indication de provenance la dénomination des produits quand 

ceux-ci sont connus sur le marché sous un nom géographique distinct du lieu d'oü ils proviennent 

•. 
_, 
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les réclamations auxquelles donnerait lieu l'interprétation de ce précepte devront, pour leur solution, 
être formulées devant les tribunaux du pays. de provenance ou, a défaut de ceux-ci, devant un Tribunal inter
national.,. 

FRANCE. Propose d'ajouter à l'article 1er un alinéa final ainsi conçu: 

« A défaut de legislation spêciale assurant la répression des fausses indications de provenance,. les 
sanctions prèvues:-;' par les dispositions correspondantes des lois sur les marques et les noms commerciaux 
seront applicables. ,. 

Il. Notion de la partie intéressée 
(Art. 2, p. 311) 

Texte actuel, art. 2 (p. 311): 

La saisie aura lieu à la requête soit du Ministère public, soit de toute autorité 
compétente, par exemple l'Administration douanière, soit d'une partie intéressée, pe1·sonne. 
physique ou momle, conformément à la législation intérieure . de chaque pays. 

Les autorités ne seront pas tenues d'effectuer la Saisie en cas de transit. 

* * * 

FRANCE. - Propose de rédiger comme suit le premier alinéa de cet article: 

« La saisie aura lieu à la diligence de l'Administration des douanes qui avertira immédiatement 
l'intéressé, personne physique ou morale, pour lui permettre de regulariser, s'il le désire, la saisie opêrêe con
servatoirement; toutefois le Mlnistére public ou toute autre autorite competente pourra requèrir la saisie, soit 
à la demande de la partie lêsêe, soit d'office; la saisie sera, dans ce cas, définitive. " · 

Ilbis. Indication du nom du vendeur 
(Art. 3, pas de changement) 

Texte actuel, art. 3: 

Les présentes dispositions ne font pas obstacle à ce que le vendeur indique son 
nom ou son adresse sur les produits provenant d'un pays différent de celui de la vente; 
mais dans ce cas, l'adresse ou le nom doit être accompagné de l'indication précise, et en 
caractères apparents, du pays ou du lieu de fabrication ou de production. 

* * * 

GRANDE-BRETAGNE. - Propose de supprimer les mots « du pays ou du lieu 
de la fabrication ou de la production, et de les remplacer })ar les mots c de la fabrication 
étrangére des produits'"· 

III. Extension aux produits qui tiennent leurs qualités naturelles 
du sol et du climat 

(Art.4, p. 311) 

Texte, art. 4 (p. 312): 

Les tribunaux de chaque pays auront à décider quelles sont les appellations qui, 
à raison de leur caractère générique, échappt>nt aux dispositions du présent Arr~gement, 
les appellations régionales de provenance des produits vinicoles et de tous les autres pro
duits qui tiennent leurs. qualités natzwelles du sol et elu climat, n'étant cependant pas 
comprises dans la réserve spécifiée par cet article. · 

Lorsqn'ttn pays contractant aura défini une de ces appella#m~s d'01·igine pm· une 
meszn-e législati!:e. ou n1glementaire, par décision aclnzinistmtive oM judiciaire, les aùtres 
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pays contractants detront assurer la protection desdites appellations dans les limites ainsi 
définies, à la condztion que le premier pays lem· ait notifié" ces mesures -ou décisions par 
l'intermédiaire du Bw·eau international de la propriété industrielle à Berne. 

* * * 

ALLEMAGNE. - Observations: «La tendance à exclure, pour un cercle élargi de 
produits, la transformation d'indications de provenance en désignations d'espèce est approuvée 
en prin.cipe. Toutefois, l'expression ,produits qui tiennent leurs qualités naturelles du sol 
et du climat" semble trop vague pour apprécier la portée des obligations à assumer. :t 

TCHÉCOSLOVAQUIE. - Étendre la réserve des· produits villicoles aussi sur la 
bière et les eaux minérales en remplaçant la nouvelle intercalation dans le texte après le 
mot «vinicoles~ par le texte suivant: «de la bière et des eaux minérales~. 

Supprimer l'alinéa 2. du texte proposé. 
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QUATRIÈME P!'-RTIE 

: .. 

PROJET D'ARRANGEMENT 
POUR 

LE DÉPOT INTERNATIONAL DES DESSINS 
ET MODÈLES INDUSTRIELS 

(Voir p. 313 à 329) 

ALLEMAGNE. - L'Administration d'Allemagne. fait observer au sujet de ce projet 
d'Arrangement ce qui suit: - ~ -·-· -· 

« n ser~it préférable: 
1° que le dépôt international fût indépendant d'un dépôt dans le pays d'origiue; 
2° d'insérer les dispositions de l'article 5 dans la Convention générale (v. ci-dessus, p. 339); 
3° de supprimer dans le premier alinéa de l'article 7 les mots suivant le mot «Berne~, 

i\ savoir: « elle (la durée de la protectiou internationale) ne pourra être invoquée en 
faveur d'un dessin ou modèle qui ne jouirait plus de la protection légale dans le 
pays d'ongine ». · 

SUISSE. - Les motifs à l'appui du projet d'Arrangement (v. ci-dessus, p. 317) 
expliquent que le dépôt international représente simplement la doublure du dépôt dans le 
pays d'origine, puisque les objets des deux dépôts, abstraction faite de leur matérialisation, 
doivent être identiques, que le soin de contrôler cette identité incombe à l'Administration 
du pays d'origine et que, sous ce rapport, chaque pays contractant répond envers les 
autres pays de la régularité du dépôt international. 

Prenant en considération : 
qu'un tel contrôle obligerait l'Administration du pays d'origine à comparer 

minutieusement les dessins et modèles à déposer internationalement avec ceux déposés 
dans le pays d'origine, 

que ce travail demanderait beaucoup de temps et qu'il provoquerait de nom
breuses divergences - occasionnant une ·nouvelle perte de temps - avec les dépo
sants, de telle sorte que le dépôt international risquerait d'être sensiblement retardé, 

que ce dernier serait rendu notablement plus coftteux par la taxe q~ serait 
perçue pour le travail de comparaison, 

que même une comparaison minutieuse ne pourrait pas garantit· l'identité et 

>' . '· :.-
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que par 'conséquent, le pays d'origine devrait refuser, de prime aboi:d, d'engager sa 
responsabilité à cet égard, 

que, dans ces. conditions, on ne pourrait pas, en cas de procès, se baser sur 
le dépôt international, mais qu'on devrait nécessair"ement remonter aux dessins et 
modèles déposés dans le pays d'origine, 

que, pour les autres pays contl:aetants, le dépôt effectué seulement auprès du 
Bureau international ne signifie rien de plus qu'un si~ple enregistrement inter
national (sans dépôt) des dessins et modèles. déposés dans le pays d'origine, 

, . que pour le . titulaire de ces dernier~ le simple enregistrement international 
(sans dépôt) serait uue simplification importante, par laquelle o~ épargnerait à ce 
titulaire notamment aussi les conséquences préjudicielles qui poun-aient résulter du 
manque de concordance entre le dépôt international et le dépôt national, 

qu'un second dépôt, auprès du Bureau international, des dessins et modèles. 
déjà déposés dans le pays d'origine· doit être considéré comme une formalité eompli..: 
quant _inutilement la proeédure, · 

l'Administration suisse propose de fixer corn me prineipe fondamental dans l' An-angement 
concernant la protection internationale des dessins et modèles industriels que, pour béné
ficier des avantages accordés par l'Arrangement, les personnes désignéés à l'artiele pt•emier 
du projet n'aient pas à déposer, mais simplement ù faire enregistrer auprès du Bureau inter
national leurs dessins ou modèles industriels acceptés au dépôt dans le pays d'origine, tel 
qu'il est défini par l'article 6 de la Convention générale. 

Sont joints 'à cette . prop.Ôsition de l'Administration suisse les projets du Programme 
de la Conférenec pour l'Arrangement et le Règlement d'exéeution, projets a~xquels ladite 
Administration a elle-même appo~ les modifications rendues nécessaires par la proposition 
ci~'dessus. 

Annexes: 

Projets suisses d'Arrangement pour l'enregistre
ment international des dessins ou modèles in
dustriels et·d'un Règlement d'exécution y relatif. 

ARRANGEMENT 
POUR 

L'ENREGISTREMENT INTERNATIONAL DES DESSINS 
·OU MODÈLES INDUSTRIELS 

conclu entre 

Les soussignés Plénipotentiaires des Gouvernements ci-dessus énumérés, 
Vu l'article 15 de la Convention d'Union internationale du 20 mars 1883. pour la 

protection de la propriété industrielle, ,reviséc à Bruxelles le 14 décembre 1900 et à 
Washington le 2 juin 1911, . · 

Ont, d'un commun accord et sous réserve de ratification, arrêté l'Arrangement sui vaut 
destiné à faciliter, dans l'intérêt des créateurs ·de dessins et modèles industriels, l'exercice 
des droits auxquels ceux-ci donnent ·naissance en ·vertu 'des· articles 2 et· suivants de · la 
Convention susmentionnée. 

r' 
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ARTICLE PRE:mER. - Les citoyens ou sujets d'un pays contractant et les personnes 
ayant satisfait sur le territoire de l'Union restreinte aux conditions établi~s par l'article 3 
de la Convention générale, pourront s'assurer dans les autres pays contractants la protec
tion de leurs dessins ou modèles industriels acceptés au dépôt dans le pays d'origine tel 
qu'il est défini par l'article 6 d~ la Convention générale, au moyen d'un enregistrement 
international. Cet enregistrement sera effectué au Bureau· international de la propriété 
industrielle à Berne par l'entremise de l'Administration dudit pays d'origine. 

ART. 2. - La demande d'enregistrement international sera adressée au Bureau inter
national de Berne en double exemplaire; elle contiendra les indications en langue française 
que précisera le règlement d'exécution. La demande ne sera pas accompagnée d'exemplaires 
des dessins ou modèles à enregistrer internationalement. 

ART. 3. - Aussitôt que le Bureau intemational de Berne aura reçu. de l' Adminis
tration du pays d'origine la demande . de procéder à un enregistrement international) il 
inscrira cette demande dans un registre 'spécial, notifiera ces inscriptions aux diverses 
autres Administrations et les publiera dans une feuille périodique dont il distribuera gra
tuitement à chaque Administration le · nombre d'exemplaires voulu; 

(Suppression du ze alinéa.) 

ART. 4. - Celui qui fait enregistrer internationalement un dessin ou modèle indus-
triel est considéré jusqu'à preuve ·du contraire comme propriétaire. de l'œuvre. . 

L'enregistrement international est purement déclaratif. ll produira, dans chacun des 
pa~·s contractants, les mêmes effets que si les dessins ou modèles y avaient été déposés à 
la date de l'enregistrement international, sous bénéfice toutefois des règles spéciales établies 
par le présent Arrangement. La publicité mentionnée dans l'article précédent sera considérée 
dans tous les pays contract.:1.nts comme pleinement suffisante et aucune autre ne pourra 
~tre exigée du déposant. 

Tout dessin ou modèle enregistré internationalement dans les six mois qui sui~·cnt 
la date du dépôt dans le pays d'origine jouira, sans aucune autre formalité, du droit de 
priorité établi par l'article 4 de la Convention générale. 

Anr. 5. - Les États contractants conviennent de ne pas exiger que les dessins ou 
modèles enregistrés internationale~·ent soient revêtus d'une marque ou mention obligatoire 
antre que celle prescrite, le cas échéant, par la loi du pays d'origine. Ces dessins ou 
modèles ne pourront être frappés de . déchéance dans les pays antres que le pays d'origine 
ni pour défaut d'exploitation ni pour · introduction d'objets conformes à ceux protégés. 

ARr. 6. - L'enregistrement international peut avoir ponr objet, soit un seul dessin 
ou modèle, soit une pluralité de dessins ou modèles. 

(Suppression des 2• et 3° alinéas.) 

ART. 7. - La durée de la protection internationale est fixée à J 5 ans, comptés à 
partir de la date de l'enregistrement au Bureau international de Berne; elle ne pourra 
être invoquée en faveur d'un dessin ou modèle qui ne jouirait plus de la protection légale 
dans le pays d'origine. 

Le délai de 15 ans est divisé en deux périodes, savoir une période de 5 ans et une 
période de 10 ans. 

LES ARTICLES 8 ET 9 sont supprimés. 

ART. 10. - Dans les six premiers mois de la cinquième année de la première période, 
le Bureau international donnera un avis· officieux de l'échéance à l'Administration du pays 
d'origine et au titulaire du dessin Ôu modèle. 

ART. 11. - Lorsque le titulaire désirera obtenir la prolongation de la protection 
par le passage à la deuxième période, il devrn remettre à l'Administration du pays d'ori
gine, au plus tard trois mois avant l'expiration ~n délai, une demande de prorogation pou~ 
être transmise au Bureau international. Celui·ci notifiera la prorogation intervenue à toutes 
les autres Administrations et la publiel'a dans son journal . 

.. · 
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. L'ARTICLE 12 est supprimé. 

An:r. 13. - Les titnlait·es des enregistrements internationaux pourront à tonte époque 
renoucer à l'enregistrement, soit en totalité, soit partiellement, au moyen d'nue déclaration 
qui sera adressée à l'Administration dn pays d'origine et transmise par celle-ci an Bureau 
international; ce dernier lui donnera la publicité prévue à l'article 3. 

(Suppression du 2• aliuéa.) · 

ART. 14. - Lorsqu'un tribunal on toute autt·e autorité, exerçant des fonctions judi
ciaires, d'un pays de l'Union ordonne la production d'un dessin ou modèle enregistré 
intel'llationalement, ce tribunal on cette autre autorité doit alors adresser une demande de 
la production y relative an Burcan international qui transmettra la demande à l' Adminis
tration dn pays d'origine du dessin ou modèle. Si l'autorité requérante prend la respon
sabilité de restituer intact le dessin ou modèle, celui-ci sera remis par l'Administration du 
pays d'origine à cette autorité qni devra rendre le dessin ou modèle dans le pins bref 
délai possible. La remise et le' renvoi du dessin ou modèle se feront par l'intermédiaire 
du Bureau international. 

ART. 1 5. - Les taxes de l'enregistrement international, qni seront à payer avant 
qu'il puisse êtt·c procédé à l'enregistrement interùational, sont ainsi fixées : · 

1° pour un seul dessin on modèle et pom la première période de 5 ans: une somme 
de 5 francs; 

2° pour un seul dessin ou modèle .• à l'expiration de la première période et pour la clnrée 
de la deuxième période de 10 ans: une somme de 5 f1-ancs; 

3° pour nu enregistrement comprenant plusieurs dessins on modèles et pour la première 
période de 5 ans : une somme clc 5 f1·ancs; 

4° pour un cnregisti·cment comprenant plusieurs dessins ou modèles, à l'expiration de la 
première période et pour la durée de la deuxième période de 10 ans: une somme 
de 20 francs. 

ART. 16. Sans cbaugemcnt. 

ART. 17. Le Bureau i~tcrnational délivrera il toute pm·sonnc, sur demaude, contre 
une taxe fixée par le règlement, une copie des mentions inscrites daus le registre an sujet 
d'un dessin ou modèle déterminé. 

. (Suppression des 2•, 3• et 4e alinéas, des 3• et 4• parce qu'1ls font double emplof avec 
les 2• et 3• alinéas de l'art. 19.) 

ART. 18. - Toute personne peut obtenir du Bureau des renseignements écrits sm 
le contenn du registre, et cela moyennant paiement des btxes à fixer par le règlement. 

ART. 19 à 23. - Sans changement. 

RÈGLEMENT D'EXÉCUTION 

L'ARTICLE PRE:\IŒR est supprimé. 

ART. 2. - La demande d'enregistrement intematlonal sera rédigée en double exem
plaire et en langue française sur nn formulaire fonmi gratuitement à l'Administration du 
pays d'origine par le Burean international de Berne. Elle mentionnera: 

1 o le nom et l'adresse du demandeur, ct contiendra: 
2° les indications suivantes, relath·es au dépôt du dessin ou modèle dans le pays 

d'origine: 
la date et le numéro d'ordre dn dépôt ainsi que, le cas écbé:mt, le numéro 

d'ordre dn dessin on modèle; 
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la désignation de l'objet (produit) :mqnel le dessin ou modèle se rapporte; 
la nature dn dépôt (om·ert ou cacheté); 
le nombre des dessins · on modèles déposés conjointement. 

Un formulaire analogue sera utilisé pour les demandes en donble de prorogation de 
l'enregistrement. 

(Le chiffre 6 prévu an l er alinéa du projet officiel est sans objet, vn le 36 alinéa 
de l'art. 4 du projet d'Arrangement.) 

ART. 3. - Sera joint aux demandes d'enregistrement le montant de l'émolument 
international correspondant, soit à l'enregistrement international originaire, soit à la pro
rogation de l'enregistrement; ce montant sera. adressé an Bureau international par chèque 
postal ou mandat postal on par nne auti·c valeur payable à Berne, avec indication du nom 
et de l'adresse du demandeur. Il en sera délivré un reçu. 

ART. 4. - Le registre tenu par le Bureau international an snïet de l'enregisti·ement 
contiendra, outt·e les indications· ci-dessus figurant sur les demandes, les mentions que 
YOlCl; 

10 le 
20 la 
go ln 

numéro d'ordre et la date de l'enregistrement international; 
d.'lte de la notification aux Administrations; 
mention relath·e aux modifications de l'enregistrement telles que: transmissions, 

radiations, renonciations, ete.; 
4° supprimé; 
5° supprimé; 
6° la cessation de la protection dans le pays d'origine on dans un autre pays contractant 

à la snite de décisions judiciaires, etc., lorsque ces communications sont notifiées an 
Bureau international. 

ART. 5. - L'inscription une fois faite dans le registre, le Bureau international 
certifiera sur les deux exemplaires de la demande qne l'enregisti·ement a en lieu et les 
revêtira de sa r;ignature et de son timbre. Un de ces exemplaires restera dans les archives 
du Bmeau, l'autre sera envoyé à l' Admi~istration du pays d'origine. Il sera procédé de 
même pour les demandes de prorogation de l'enregistrement. 

En outre, le Bureau international notifiera aux Administmtions l'enregistrement opéré 
avec les indications énumérées ci-dessus ct il publiera le tont daus sa feuille pétiodique 
qu'il pourvoira· de bonnes tables annuelles des matières. II agira de la même façon pour 
les modifications intervenues dans les enregistrements au cours de la durée de la protection. 

ART. 6. - La taxe prévue par l'at-tiele 17 de l'Arrangement pout· les copies ou 
extraits de registre, de même que pour les renseignements écrits ou oraux est fixée à 
5 francs par copie, extraits ou renseignements. 

Lors<1ne les mentions relatives à plusieurs enregistrements du même titulaire pour
ront être réunies sm· la même feuille, la taxe sera réduite de moitié pom chaque. enre
gistrement en plus du premier. 

Tout extrait, certificat ou recherche demandés au Bureau international, en outre des 
documents dont la délivrance est obligatoire, donnera lieu à la perception d'une taxe égale. 

Toutes les taxes doivent tùe payées en monnaie suisse. 
(Le quatrième alinéa est supprimé.) 

AR'l'. 7. - An commencement de chaqne année le Bnrean international établira le 
compte des dépenses faites au conrs de l'année précédente pour le service de l'em·egis
trement international; le montant de ce compte sera déduit du total des recettes ct 
l'excédent de celles-ci sera réparti entre tons les pays contractantS par parts égales ou 
d'après un mode de distribution adopté ultérieurement. 

ART. 8 ct 9. - Saus changement. 
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DEUXIÈME PARTIE 

DOCUMENTS DE LA CONFÉRENCE 

LISTE 
DES 

PAYS REPRÉSENTÉS ET DE LEURS DÉLÉGUÉS 

ALLEMAGNE: 

M. W. F. vox VIETlX(lliOFF, Conseiller de là Légation d'Allemagne à La Haye; 

M. vox Sl'ECHT, Geheimer Oberregierungsrat, Président de l'Office des brevets; 

l\1. KLAUER, Conse~ller ministériel au Ministère de la Justice; 

:M. le Prof. D'A. 0STEIUUETH, Justizrat. 

ARGENTI~E : 

M. ALBERT E. Uumum;, Docteur en Jurisprudence et Sciences sociales. 

AUSTRALIE: 

l\1. le Lieutenant-Colonel C. V. WATsox, Commissaire des brevets. 

AUTRICHE : 

M. le D' CAnL DuscHA~<EK, Conseiller ministériel, Vice-Président de l'Office des 
brevets; 

M. le D' FoRTWAxGLER, Conseiller ministériel audit Office . 

.BELGIQUE: 

1\J. OcTAVE 1\Lw.urr, Directeur général de l'Industrie au Ministère de l'Industrie, 
du Travail et de la Prévoyance sociale; 

M. F. i\luÜV>, Secrétaire de Ugatiou de p e classe; 
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1\I. ALBERT CAPIEIXE, Avocat à la Cour d'appel de Liége, ancien Bâtonnier t; 
1\I. Lom~ A~DRÉ, Avocat à la Com· d'appel de Bruxelles; 

l\I. TH miAS BRA œ>, Avocat à la Cour d'appel de Bruxelles; 

1\I. DA~IEL CorriETERS, Avocat à la Cour d'appel de Bm:..:elles. 

BRÉSIL: 

l\I. le IY Juuo AuGt:STO BAIŒOZA-C.\RXEIRO, Délégué du Brésil dans le Comité 
Économique de la Société des Nations; 

1\I. le Prof. D' C.\RLOS A:IŒRICO BARBOSA DE OLIVEIRA, Professeur il l'École poly
technique, Directeur de l'École normale des Arts et des 1\Iéticrs Wenccslau Braz; 

:M. le D' lLDEFOXSO DuTRA, Représentant du « Ceutro lndustrial do Brasil ». 

BULGARIE: 

1\I. le D' GEORGES STRÊZOFF, Docteur en droit, Avocat à Sofia; 

· M. RosEXTHAL: Avocat. 

CAXADA: 

11. FnBDÉRIC H. PAL)ŒH, Commissaire de commerce du Gouvernement canadien à 
Rotterdam. 

COLOMBIE: 

1\I. le Généml Lms MoRALES BERTI, Chargé d'Affaires de Colombie à La Haye. 

CUBA: 

S. Exc. M. le D" RAI'IL\BL i\L-\RTI~EZ OnTIZ, Envoyé extmordinaire et Ministre pléni
potentiaire de Cuba à Paris; 

M. le D' HAPHABL DE LA TonnE, Chargé d'Affaires de Cuba. à La Haye. 

DANEMARK: 

l\I. le D' N. J. EHREXI:EICH HA:::\SE:::\, Sous-Chef de bureau au l\linistèrc de l'In
dustrie, du Commerce et de la Navigation. 

DANTZIG (VILLE LIBRE DE): 

S. Exc .. M. le D' 8-r.\XISLAS Koz:m~Sl'I, Euvoyé extraordinaire et Ministre pléni- · 
potcntiaire de Pologne à La Haye; 

l\1. le D' FRÉDÉRIC ZoLL, Professeur à l'Université de Krakow; 

1\J. le D' HEm.L\NN DERZEWSKI, Regierungsrat. 

DO:r-.HNICAINE (RÉPUBLIQUE): 

:M. C. G. DE HASETH Cz., Consul de la République Dominicaine à La Haye. 

ÉGYPTE: 

l\1. le D' MoH.A:IrED KA:IIEL 1\Ioun.w BEY, Secrétaire de la Légation d'Égypte à 

La Haye; 

l\1. MOlL\:IIED KAJ)fAL BEY} Consul d'Égypte à Paris. 

ESPAGNE: 

S. Exc. M. SA:-."riAGO ME:::\D.EZ DE Vwo, Em·oyé extraordinaire et Ministre pléni
potentiaire de S. l\1. le Roi d'Espagne à La Haye; 

1\I. ll'ER~A~J)O CAllELLO LAPJEDR,\, Chef du Bureau de la propriété industrielle et 
commerciale; 
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:M. JosÉ GARCIA-l\IOXGE Y DE VEnA, Secrétaire du Bureau de la propriété indus
trielle et commerciale. 

ESTHONIE: 

M. O. AAmusx, Ingénieur, Directeur du Bureau des brevets. 

ÉTATS-UNIS D'Al\fÉRIQUE: 

M. THO)IAS E. RoBERTSOX, Commissaire des brevets; .i\Iembcr of the Bar of the 
Supreme Court of U. S. A;· 

M. WALLACE R. LAXE, ancien Président des American and Chicago Patent Law 
Associatious; 1\Iembcr of the Bar of the Supreme Court of U.S.A. and the 
Supreme Court of ·Illinois; 

M. Jo. BArLY Bnowx, Pittsburgh, Membcr of the Bar of the Sup1·emc Com-t of 
U.S.A. and the Suprerne Court of Pennsylvania; 

l\I. RoBERT F. W nrrEHEAD, Conseiller technique de la Délégation; l\lcmber 
of the Bar of the Supreme Court of U.S.A.; 

l\fiss HELEX S. buRIE, Secrétaire de la Délégation ; 
M. \VrLFRED v,L, DER SCHOEPEX, Secrétaire adjoint; 

M. FAYETIE W. ALr.r>oR·r, Attaché commercial. 

FINLANDE: 

l\I. YRJ6 SAAST.urorxEx, Chargé d'Affaires de Finlande à La Haye . 

. FRANCE: 

S. Exc. :M. DE .MARCILLY, Envoyé extraordinaire et :Ministre plénipotentiaire de 
F~ance à La Haye; 

l\:1. l\fARCEL PLAISA~"T, Député, Avocat à la Cour d'appel de Paris; 

l\I. DROUETS, Directeur de ln p1·opriété industrielle au Ministère du Commerce; 

M. GEORGES l\LULLARD, Avocat à la Cour d'appel de Paris, Vice-Président du 
Comité technique de la propriété industrielle; 

l\1. GEORGES GLASER, Attaché commercial de France à La Haye, Sccrétail"e 
de la Délégation. 

SYRIE ET LE GRAND-LIBAN: 

S. Exc. l\1. DE ~IARCII..LY; Envoyé extraordinaire ·ét l\Iinistre plénipotentiaire de 
France à La Haye; 

M. PIERRE ALYPE, Délégué technique. 

GRANDE-BRETAGNE: 

Sir HuBERT LLEWELLYX S)HTH, G. C.B., Chief Economie ad·dscr to His Britannic 
Majesty's Government; 

l\I. A. J. l\fARTIX, O. B. E., Assistant Comptrollcr of the Patent Office and Industrial 
· Property Dcpartment of the Board of Trade; 

Sir ARTHUR BALFOUR, K. B. E., one of His l\fajesty's Justices of· Pcace, Chairman 
of the Committee on Trnde and Industry; 

Sir WILLLL'I CLARE LEES, O. B. E., l\Iember of the Board of Trade Ad-
vising Co un cil, Dél6gué adjoint; · 

l\I. H. A. GILL, President of the Chartercd lnstitute of Patent Agents, Dé
légué adjoint; 

l\f. B. G. CREWE, Secrétaire de la Délégation; 

l\I. A. L. BrLLOT, Interpreter. 

GUATÉi\IALA: 

l\f. L. WEINTHAi.., Consul de Guatémala à Rotterdam. 

''\ ·"·"' 
"'-. 
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HEDJAZ : 

M. AJA Tüt;LLcUI BEY, Secrétaire de la Légation de S. M. le Roi du Hedjaz à Hom·e. 

HAI'Tl: 

M. HESHI LcUL\Ql.iE, Co'usul de Haïti à Sheffield. 

HOXGRIE: 

M. ELB:IIÉR I>E Po:~tPÉnY, Président de la Cour des brevets; 

l\1. ST. KELE)IEX, Conseiller supérieur du Gouvernement. 

IRLANDE (ÉTAT LIBRE): 

M. E .. J. RroRDAX, Directeur de la Division commerciale et tcchuiquc du Ministère 
de l'Industrie ct du Commerce; 

J\I. H. Wurrro.x, Conseiller audit Ministère. 

!TALlE: 

1\:I. Dmn:xrco Ruwxt~, Conseiller d'État; 

.M. GU!;TA YO DE SAXC'l'Œ, Directeur du Bureau de la propriété industrielle; 

l\1. l'Ing. LE'ITEHIO LAllOCCE'IT,\; 

.M. Grxo ÜIJYETfi, Député, Secrétaire général de la Confédération de l'Industrie 
italienne; 

M. le Prof. MA mo Gumox, Doccnt de droit industriel i'l l'Uni\'ersité de Rome; 
1\l. le Dr Luwr G cmnr, Conseiller technique; 

.l\l. GrmmPI'E TomrASI, Attaché de Légation, Secrétaire de la Délégation . 

• JAPOX: 

1\I. SATCHIHO s .. U\:IK.\ WA, Président du Bureau des brevets d'invention, Délégué; 

~M. Nonu:m ho, Délégué; 

LIBÉRIA: 

M. Hmmncm NAKASHDIA, Secrétaire au Ministère de la Justice, Conseiller 
technique de la Délégation; 

1\f. H ARUHil\.0 ÜGM, Secrétaire au Ministère du Commerce et de l'Industrie, 
Expert; 

M. IKuo INAGAKI, Secrétaire du Bureau des brevets d'invention, Expert; 

::u. KmtAO NHmimmA, Attaché à l'Ambassade. de S. M. l'Empereur dn Japon 
à Paris, Secrétaire de la Délégation. 

lH. J. VmwEG, Consul général de Libéria il Rotterdam. 

LUXEMBOURG: 

~1. CHARLES Du:.wxT, Conseil en matière de propriété .industrielle à Luxembourg i-· 

MAROC: 

S. Exc. l\1. DE 1\l.ŒCILLY, E~;~voyé extraordinaire et Ministre plénipotentiaire de 
France à La Haye. 

l\IEXIQUE: 

l\I. Juuo PocLAT, Attaché commercial à la Légation de Mexique à Paris. 

NORVÈGE: 

M. BIRGER GABRIEL WYI.LER, Directeur général du Bureau de la propriété indus
trielle. 

PANAMA: 

l\1. Au;JA:\DHO DE Auu, Consul .de ·la ·République de Panamà à Anvers. 
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PAYS-BAS : 

l\f. le Dr J. ALDiGH PRtXS, Président du Conseil des brevets, Directeur de l'Office 
de la propriété industrielle; 

1\f. le Dr H. Br.rLIWELD, ancien Ministre, Membt·e de la Chambre des Députés, ancien 
Président du Conseil des brevets, ancien Directem· de l'Office de la propriété 
industrielle; 

J'.I. le Dr J. \V. DrJK:\IF..F.STER, :1\Icmbre du Conseil des breYets; 

M. le D• J. H. DE l\Ior. VAX OlTr-;m,oo, Chef de bureau an l\Iinistère du 
Travail, du Commerce et de l'Industrie,· adjoint à la Délégati~n. 

PÉROU: 

l\I. EDUARDO HERRERA, Consul du Pérou ii Rotterdam. 

POLOGNE: 
. ' ' S. Exc. l\I. le D• STA~ISL.AS Koz)nXSKI, Envoyé extraordinaire ct Ministre pléni-

potentiaire de Pologne :1. La Haye; 

l\I. le D< FRÉDÉRIC Zou., Professeur à l'Université de Krakow. 

PORTUGAL: 

S. Exc. 1\I. A. C. DE SousA SA:-.~ros BA~Dr-:nu, Envoyé extraordinaire et Uinistt·c 
plénipotentiaire du Portugal it La Haye. 

SALVADOR: 

M. RAFAEL. LmA, Ingénieur, Chargé d'Affaires du Salvador à Bruxelles: 

SAN MARINO: 

l\f. B. C. E. ZwAnT, Consul général de San Marino il Amsterdam; 

1\L le Comm. 'VrLLE;\I VAX nr-: WETEniXG, Consul de San :Marino à Rotterdam. 

SERBES, CROATES ET SLOVÈNES (RoYAmiF. DE:-;}: 

l\f. le D< Y,L'\KO CuomrAst:, Président de l'Office de la propriété industti.elle auprès 
du l\Iinistère du Commerce et de l'Industrie; 

l\I. 1\ImAILO PREDITCH, Secrétait·e audit Office. 

SIAM: 

M. PunA Sm BAx.TA, Chargé d'Affaires de Siam il La Haye. 

SUÈDE: 

U. le Directeur général E. O. J. B.JÜRKLUXD, Chef de l'Administration des brevets 
ct d'enregistrement; 

l\f. K. H. R. HJERTÉx, Conseiller de la Cour d'appel de Gota;-

1\L A. E. HASSELROT, ancien Directeur de bureau ii lndite Administration, Conseil 
en matière de propriété industrielle. 

SUISSE: 

S. Exc. "J',[ ARTHUR DE Puny, Envoyé extrnordinaire ct 1\Iinistrc plénipotentiaire de 
Suisse ii La Haye; 

."M. WALTHER Kn,uvr, Directeur du Bureau fédét-a1 de la propriété intellectuelle. 

TCHltCOSLOVAQUIE: 

S. Exc. l\L P. BARACBK-JACQUIEP., Ingénieur, Em·oyé cxtrnordinah·c et Ministre 
plénipotentiaire de Tchécoslovaquie à La Haye; 



3ïG 

1\I. le D'' .KArŒL Hr:n::..rAxx-OTAYSKY, Professeur à l'Université de Prague. 

l\1. BOJ-IUSLA Y P ,\VLOT!SEK, Ingénieur, Vice-Président de l'Office des brevets de Prague . . 

' TUNISIE: 

S. Exc. l\1. DE :M.HWILLY, Envoyé extraordinaire et l\linistre plénipotentiaire de 
France à La Haye. 

TURQUIE: 

:\IEID!Efl Esi:iAD BEY, Chargé d'Affaires de Turquie à La Haye. 

UNIOX SUD-AFRICAINE: 

)[. J. S::IIIT, Haut-Commissaire de l'Union Sud-Africaine à Londres. 

VÉ~ÉZUÉLA: 
l\1. JESl:"S MARI.\ CLE::IŒ~TE, Sécrétaire de 1re classe de la Légation de v énézuéla à 

La Haye. 

Cûl\IITÉ }~CO:t\01\IIQUE DE LA SOCIÉTÉ DES NATIONS: 

S. Exc. l\1. J. BncxET, :\linistre plénipotentiaire (Bruxelles) 1 
l\I. J. A. lhnnozA-C.ut\-r:IRo, Attaché commercial (Londres) J 
1\l. D. SERRUYti, Directenr au .1\linistère du Commerce (Paris) 

Membres du Comité; 

:\1. le D' S::lr.BTS, l\Iembre du Secrétariat de la Société des Nations (Genève). 

BUREAU INTERNATIONAL: 

i.\1. le Prof D' EnxEST RôTHLISBERGEn, Directeur i-· 

SECRÉTARIAT: 

Secrétaire général : 

1\I. le Prof. D' GEORGES GARIEL, premier Vice-Directeur du Bureau international. 

Secrétaires : 

1\I. PAUL GuYE, Secrétaire du Bureau international; 

1\I. le D• ALEXAXDRE CoxTE, Secrétaiœ du Bureau international; 

M. le D" J. H. DE l\IoL VAX OrrERLOo, Chef de bureau an Ministère du Travail 
à La Haye. 

CHA:\IBRE DE COl\HIERCE INTERNATIONALE(!):. 

l\I. A .. CoLEGATE, Président de la Commission internationale permanente ponr la 
protection de la propriété industrielle de la C. C. I., Directeur général de 
l\E\1. Bruuner, l\Io.nd & Co., Directeur de Synthetie Nitmtes Ltd., l\Iembre du 
Conseil de la Trade l\Iarks, Patents & Design Federation Ltd. 

)1. R. BtrRRELL (Grande-Bretagne), Secrétaire de la Trade l\Iarks, Patents & Design 
Federation, Conseiller technique de la · Commission internationale permanente 
de la C. C. I. 

}1. l\IEJEAX (Belgique), Ingénieur-Conseil des Ateliers de consh·uction de Charleroi . 

.i\I. Snô~IXGER (États-Unis d'Amédque), Former President of the American Cbamber 
of Commerce in Patis. 

l\1, A. SPAXJAATID (Pa~·s-Bas), Président de la Ligne centrale des Industriels. 

l\1. Pu:nm; VASSEUR) Avocat, Secrétaire-Adjoint de la C. C. I., Secrétaire de la 
Délégation. 

(').Délégation admis" à participer awr. travaux de Commission dans un but d'information (v. p. 389). 



PnocÈS-VEHBAux - SÉxxcE PRÉPARATolfu.: 

PROCÈS-VERBAUX 
DES PREMIÈRES SÉANCES 

SÉANCE PRÉPARATOIRE 

Lundi, 8 octobre 1925 

PRÉSIDENCE DE M. LE Dr BIJLEVELD (PAYS-BAs) 

Étaient présent::;: 

A. POUR LES PAYS UNIONISTES 

Pour l'Allemagne : 
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l\1. 'V. F. VON VIETINGHOFF, Conseiller de la Légation d'Allemagne à La H~tye ; 

:M. VON SPECHT, Geheimer ObeiTegierungsrat, Président de l'Office de;:; breYet&; 
M. KLAUER, Conseiller ministériel au Ministère de la Justice; 
U. le Prof. Dr A. OsTERRIETH, Jnstizrat. 

Pour P Australie : 

l\I. le Lieutenant-Colonel C. V. ,Y.-n~ox, Commissaire des bren~ts. 

Pour l'Autriche: 

l\I. le nr CARL DusCHANEK, Conseiller ministériel, Vice-Pn~F-ident de l'Office 
des brevets ; 

M. le Dr HAXS FoRTWlNGEL, Conseiller ministériel audit Office. 

Pour la Belgique: 

l\I. ALBERT ÜAPITAH\E, AYocat à la Com d'appel de Liége -;-; 
l\1. DANIEL CoPPIETERS, AYocat à la Cour d'appel de BrtL"'\:elles ; 
l\1. THŒIAS BRAUN, Avocat à la Com d'appel de Bmxelles. 

48 



Pour le Brésil : 

:J\1. le Dr C.-\RLOs A)IERICO BARllOSA ni~ ÛLIVEIRA, Directeur de l'École nm1n<1le 
des Arts et :Métiers \Venceslau Braz. 

Pour la Bulgarie : 

ni. le D' GEORGES STRÊZOFF, Avocat à Sofia. 

Pour le Canada: 

~L FRÈD.ËRIC H. PAL)IER, Commissaire du Commerce du Gouvernement canadien 
à. Rotterdam. 

Pour Cuba : 

S. Exc. :M. le D' RAPH.~L ~URTINEZ ÛRTIZ, Envoyé extraordinaire et l\iinish·e 
plénipotentiaire de Cuba à Paris; · 

:M. le Dr RAPIH1!:L DE LA ToRRE, Chargé d'Affaires de Cuba. à La Haye. 

Pour le Danemark : 

l\I. le Dr N. J. EHRENREICH H-<ŒSEN, Sous-Chef de bm"('an au Ministère de 
. l'Industrie, du Commerce et de la Navigation. 

Pour la Ville libre de Dantzig : 

S. Exc. J\1. le D' STANISLAS Koz:mxsKI, Envoyé extraordinaiœ et l\finistre pléni
potentiaire de Pologne à La Haye; 

M. le D' Fni;nÈRIC ZoLL, Professeur à l'UniYersité de Iüakow; 
l\1. le D' HER:\Lo\NN DERZEWSKI, Expert. 

Pour la République Dominicaine: 

M. C. G. DE HASETH Cz., Consul de la République Dominicaine à La Haye. 

Pour l'Espagne : 

S. Exc. :M. SANTIAGO ME~'"DEZ DE Vmo, Envoyé extraordinaire et Ministre pMni
potentiaire de S. ni. le Roi d'Espagne à La Haye; 

M. FERNA.'I'DO CABELLO LAPIEDRA, Chef du Bureau de la propriété industrielle 
et commerciale; 

~I. Jos.Ë GARCIA-l\IOXGE Y DE VERA, Secrétaire du Bureau de la propriété indus
trielle et commerciale. 

Pour I'Esthonie : 

~L O. .A.AR)IANN, Ingénieur, Directeur du Bureau des breYets. 

Pour les États-Unis d'Amérique : 

l\I. 11-rmrAs E . RoBEnTSON, Connnissaire des brevets; 
M. \V ALLACE R. L.-\NE, ancien Président des American and Chicago Patent Law 

Associations; 
M. Jo. B.uLY BRowN, Pittsburgh; 

M. RoBERT F. 'V HITEHEAD, Conseiller technique de la Délégation, 
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Pour la Finlande: 

~1. YRJo SAAsTx~roiNEN, Chargé d'Afihires de Finlande à La Haye. 

Pour la France: 

S. Exc. M. DE MARCILLY, Envoyé extraordinaire et ~Iini~tre plénipotentiaire de 
France à La Haye; 

~1. MARCEL PLAISAl\"T, Député, Avocat à la Cour d'appel de Paris; 
U. DROUETS, Directeur de la propriété indust1ielle au Ministère du Commerce; 
:M. GEORGES .MAILLARD, Avocat à la Cour d'appel de Paris, Vice-Président du 

Comité technique de la propriété industrielle. 

Pour la Grande-Bretagne: 

Sir HuBERT LLEWELLYN SmTir, G.C.B.; 
~1. A. J. MARTL~, O.B.E.; 
Sir ARTHUR BAJ,FOUR, K. B. E.; 
M. H. A. GILL; 

M. B. C. CREWE, Secrétaire de la Délégation. 

Pour la Hongrie: .. 

M. EIIDŒR DE PmiPÉRY, Président de la Cour des brevet~; 

1\1. ST. KELE)IEN, Conseiller supérieur du Gouvernement. 

Pour l'Italie: 

M. GusTAVO DE SANCTrs, Chef de division au Ministère de l'Économie nationale, 
Directeur dn Bmeau de la propriété indusüielle; 

1\I. l'Ing. LE'ITERIO L.ŒOCCEIT.A.; 
l\I. le Prof. MARIO GmRox, de l'Université de Rome. 

Pour le Japon: . 

M. SAICHIRO SAKIKA W.-\., Président du Bureau des brevets d'iuyention; 
l\f. N onmrr ho; 

U. Hrno:mcm .KAK..-\.SHDIA, Secrétaire a.u :Ministère de la Justice, Con
seiller technique de la Délégation; 

l\1. HARumxo ÛGAI, Secrétaire au Ministère du Commerce et de l'In
dustrie, Expert; 

.M. IKüO INAGAKI, Secrétaire du Bureau des brevets d'invention, Expert; 
M. KullrAO NrsHL'\IURA, Attaché à l'Ambassade de ·S. M. l'Emperem 

du Japon à Paris, Secrétaire de la Délégation. 

Pour le Mexique: 

M. JuLIO PouLAT, Attaché commercial à la Légation de Mexique à Paris. 

Pour la Norvège: 

l\f. BIRGER GABRIEL "\VYLLER, Directeur général du Bureau de la prop1iété 
industrielle. 
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Pour les Pays-Bas : 

:M. le D• BuLEVELD, nueieu Ministre, Membre de ln Chambre des Députés, 
nncien Président du Conseil des breyets, ancien Directeur de l'Office de la 
propriété industrielle; 

M. le Dr J. \V. DrJCK\lEESTER, Membre du Conseil des brevets; 
1\I. le Dr J. H. DE l\IoL YAK 0TI'ERLoo, Chef de bm·enu au Ministère du 

TmYai.l, du Commerce et de l'Industrie, Adjoint à la Délégntion. 

Pour la Pologne: 

S. Exc. l\I. le Dr STANISLAS Koz:\IL.*sKr, Envoyé extraordinaire et Ministre pléni
potentiaire de Pologne à La Haye; 

l\1. le D• FRÉDÉIUC ZoLL, Professeur à l'Unh-ersité de Krakow. 

Pour le Portugal: 

S. Exc. l\1. A. c. DE SoG~A s~"TOS Ru-.-nEIR\., EnYoyé extraordinaire et Ministre 
plénipotentiaire dn Portugal à La Haye. 

Pour le Royaume des Serbes, Croates et Slovènes : 

l\1. le Dr Y~nJ..i:o CHoiDU}.1~, Président de l'Office de la propriété industrielle au 
Ministère du Commerce et de l'Indus-trie; 

l\L 1\ImArLo PnEDITCH, Secrét<tire audit Office. 

Pour la Suède : 

l\L le Directeur général E. O. J. BJoRKLUXD, Chef de l'Administration des breYets 
et d'enregistrement; 

M. K. H. R. HJERTÉX, Conseiller de ln Com d'appel de Gota; 
1\I. A. E. H AsSELROT, nncien Directeur de bureau à ladite Administration, Con

seil en mntière de propriété industrielle. 

Pour la Suisse : 

S. Exc. l\L ARTHUR DE PuRY, Envoyé extraordinaire et Ministre plénipotentiaire 
de Suisse à La Haye; 

l\1. 'VALTHER KRAFT, Directem du Bureau fédéral de la propriété intellectuelle. 

Pour la Tchécoslovaquie: 

S. Exc. l\I. P. BAHACEK-JACQUŒR, Ingénieur, EnYoyé extraordinaire et 1\Iini.stre 
plénipotentiaire de Tchécoslovaquie à La Haye; 

:JI. le D· K.AREI, HER)IAX~-ÛTAYSKY, Professem à l'Université de Prague; 
l\1. BouusLAV PAYLOlJSEK, Vice-Président de l'Office des brevets. 

B. POUR LES PAYS NOK UNIONISTES 

Pour l'Argentine: 

M. le Dr ·ALBERT E. URimmu. 

Pour la Colombie: 

~I. le Général LuŒ MoRALES BERTI, _Chargé d' Affail'es de Colombie à La Haye. 
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Pour l'Égypte: 

l\I. le Dr 1IoHA31ED K.AMEL l\IouRSY BEY, Secrétaire de la Légation d'Égypte à 
La Haye; 

1\I. MoHA)IED K . .-urAL BEY, Consul d'Égypte à Paris. 

Pour I'Ëtat libre d'Irlande: 

M. E. J. RIORDAX, Directeur de la Division commerciale et technique au Minis
tère de l'Industrie et du Commerce; 

M. H. \V HITTOX, Conseiller audit :Ministère. 

Pour I'U ni on Sud-Africaine: 

l\I. J. S:.~nT, Haut-Commissaire de l'Union Sud-Africaine à Lomh·es. 

Pour libéria : 

M. J. VIEWEG, Consul général de Libéria à Rotterdam. 

Pour Panama: 

l\I. ALEJA?I"'DRO DE ·ALn.-\, Consul de la République de Panama à Am·ers. 

Pour le Pérou : 

l\I. Enu.ARDO HERRERA, .. Consul du Pérou à Rotterdam. 

Pour Salvador: 

M. RAFAEr .. LDIA~ Ingénieur, Chargé d'Affaires du SalYador à Bl'llxelles. 

Pour Siam: 

l\I. PHRA SRI BANJA, Chargé d'Affaires de Siam à La Haye. 

O. POUR LE BUREAU IXTERNATION.AL DE BERNE 

M. le Prof. Dr ERNEST RoTHLISBERGER, Directeur t. 

Qu'il nous soit permis, an moment où nous inscrivons le nom du Prof. ERSEST 
ROTHLISBERG ER sur la liste des personnes présentes à la Séanee préparatoire de la 
Conférence de La Haye, de rendre un hommage ému à la mémoire de notre éminent Direc
teur, déeédé il la suite d'une brève maladie, le 29 janvier 1926, pendant que la première 
partie de ce volume, à l'ordonnance duquel il avait donné tant de soins, était sous presse. 

Tous les amis de notre Union savent quel ardent intérêt Ernest Rothlisberger avait 
voué il la préparation de la Conférence ct tous ceux qui ont assisté aux débats se sou
viennent de l'activité infatigable qu'il avait déployée pendant ces quatre semaines de 
travail intense. Tour à tour eoneiliant et ferme, constamment affable et patient, il est 
resté sur la brèehe pendant toute la durée de la Conférence, ayant l'œil à tout, ne man
quant pas une séanee, jamais las et toujours attentif. 

Il a pris une grande part à l'œuvre aeeomplie à La Haye et e'est une consolation 
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pour nous de penser, à l'heure où sa disparition laisse parmi nous un si large. vide, qu'il 
a eu la suprême satisfaction d'assister à la signature du nouvel instrument diplomatique 
- l'A1Tangemcnt concernant le dépôt international des dessins ou modèles industriels -
dont il avait été le bon artisan. 

Le souvenir de Rothlisberger restera vivant parmi nous. L'immense labeur qui a 
rempli sa féconde carrière commande notre respect ct mérite notre gratitude. (Réd J 

j)f. le D• BIJLE~TELD, deuxième Délégué des Pays-Bas, prononce l'allo
cution suivante: 

« l\Iessieurs les Délégués, 
Conformément aux usages de notre Union, le premier Délégué des Pays-Bas aurait 

cu l'honneur de présider à cette Séance préparatoire. 
A son immense regret M. le D' ALI~GH Pmxs est empêché d'assister à la Séance 

de ce matin par suite d'une invitation de notre Reine vénérée et bien aimée, . qui réside 
actuellement au Palais de Loo à Apeldoorn et devant laquelle il doit prêter serment 
comme Président nouvellement nommé de notre Conseil de brevets. 

C'est pourquoi la tâche bien lourde mais fort honorable d'ounil· cette Séance m'in
combe en ma qualité de deuxième Délégué du pays qui sc sent si fier ct si heureux d'être 
choisi comme siège de cette Conférence. 

Qu'il mc soit permis avant tout de vous souhaiter une cordiale bienvenue. Malgré 
les brumes qui dès hier sc sont étendues sur notre· belle ville, j'espère fermement que le 
soleil brillera dans le cœur de vous tous, soleil symbolisant notre désir fervent que nos 
travaux aboutissent à un succès complet. · 

Certes, pour atteindre ce but il ne sera nullement nécessaire que nos délibérations 
soient trop étendues ou prolongées; d'autre part, la quantité importante et la qualité 
spécialement délicate dés questions soumises à votre décision rendent doublement précieux 
le fait, transcendental pour notre Union, qu'un nombre aussi grand de spécialistes éminents 
en matière de propriété industrielle a été délégué à cette Conférence. · 

Je \TOus souhaite nn séjour en tous points agréable et propice dans notre pays. 
Je m'empresse de vons annoncer que la Séance solennelle aura lieu demain à trois 

heures de l'après-midi et sera ouverte par Son Excellence le Dr KooLE...~, Ministre du 
Travail, du Commerce et de l'Industrie des Pays-Bas. Elle se tiendra à la « Ridderzaal :», 

au Palais des Chevaliers, où Sa Majesté la Reine ouvre chaque année la session de nos 
États-Gén~raux, tandis que les autres séances de travail - Séances plénières et séances 
de Commissions - auront lieu dans les diverses salles de l'édifice où nous nous trouvons 
aujourd'hui. C'est la première Chambre de notl'C pays qui a mis ces salles à notre dispo-
sition ·avec une bienveillance charmante et hautement appréciée. · 

Après ces quelques brèves paroles, j'ai l'honneur d'ouvrir la Séance préparatoire. » 
( ApplaudissementsJ 

La séance est ouverte à 11 h. 25. 

M. le PRÉSIDENT de la Séance préparatoire propose de procéder . à la 
constitution du Bureau de la. Conférence par la nomination du Président et du 
Vice-Président. Il rappelle que ces nominations devront être soumises demain à 
l'approbation de la Conférence, réunie en Séance solennelle d'inauguration. 

M. MENDEZ DE VIGO (Espagne) a l'honneur de proposer à l'assemblée 
de désigner comme Président de la Conférence M. le Dr Alingh Prins, premier 
Délégué des Pays-Bas et Président du Conseil des brevets, dont les hauts 
mérites sont bien connus de MU. les Délégués et qui leur sera un guide précieux 
pendant toute la durée des débats. 

Cette proposition est ~doptée par acclamation. 

.. ~·.· 
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:M. le PRitSIDEN'r de la Séance préparatoire remercie vi\'ement au nom 
du Gouvernement de son pays U. Mendez de Vigo de sa pl'Oposition flatteuse. 

M. MENDEZ · DE VIGO (Espagne) rappelle que, suinmt. la tradition étn,
blie par les Conférence~ précédentes, la Vice-Présidence revient à un membre de 
la Délégation du pays où la Conférence précédente a été tenue. La revision de 
la Convention ayant été faite en dernier lieu à 'Vashington en 1 D 11, :M. :i\Iendez 
de Vigo a l'honneur dè proposer la nomination à la Vice-Présidence de la Con
férence de l\I. J o. Baily Bt·own, membre de la Délégation de8 États-Unis d'Amé
rique et' membre du ban-eau de la Cour Ruprême de Pennsylvanie et des État:-
Unis. 

Cette proposition es.t adoptée par acclamation. 

M. le PRÉSIDENT de la Séance préparatoire prie l\I. le Vice-Président 
de la Conférence de bien vouloir prendre place à sa droite. 

M. le VIC;E-PRÉSIDENT de la Conférence s'exprinie comme suit: 

« Monsieur le Président, Messieurs les Dél~gués, 
Au nom de la Délégation des .~<:tats-Unis, je désire exprimer mes remerciements pour 

l'honneur qui a été fait à mon pays en me désignant à la Vice-Présidence de cette Con~ 
férenee. 

J'espère très sincèrement que nos travaux seront couronnés de sncc(>s et que leur 
résultat" final donnera satisfaction à tous les pays représentés 1c1. » 

. M. le PRÉSIDEN'l' de la Séance prépa1~atoire estime qu'il convient de 
procéder à la nomination du Secréta1~iat. Il se permet de proposer la. nomination 
comme Secrétaire général de la Conféœnce de l\I. le Prof. Georges Gariel, pre
mier Vice-Directeur du Bureau international de Berne, et comme Secrétaires de 
MM. Paul Guye, Dr Alexandre Conte, Secrétaires du Bm·eau international de 
Berne, Dr J. H. de l\Iol van Ottm·loo, Chef de bureau au Ministère dn Travail, 
du Commerce et de l'Industrie des Pays-Bas. 

Ces propositions sont adoptées par acclamation. 

M. le PRÉSIDENT poursuit: 

« Conformément aux traditions consacrées par les Conférences de Madrid, Bruxelles et 
Washington, les propositions qui doivent figurer au Programme devaient être pt·éscntées 
au plus tard six mois a\'arit la réunion et les amendements ou contre-projets dans le délai 
de· trois mois avant l'ouverture de la session. 

En fait, les divers gouvernements ont reçu le premier fascicule des travaux prépa
ratoires déjà quatorze mois avant la réunion de la présente Conférence, soit en juillet 1924, 
plus tôt que dans aucune autre Conférence. Les fascieules jusqu'au N<> VII se sont ensuite 
suivis à de courts intervalles; le 8 juillet 1925, les travaux préparatoires officiels furent 
décl[!,rés terminés. Mais le Bureau international a encore reçu, dans la suite, les proposi
tions de l'Administration d'Autriche, retardées pour des motifs d'ordre partieulier, et ees 
propositions ont pu être insérées encore au Tableau synoptique qui constitue le Programme 
de la Confét•encc et· qui sera remis aux Délégués dès le commencement de la séance de 
demain. Je propose que cette dernière manière de procéder exceptionnelle soit sanctionnée 
par la Conférence, sans qu'aueun précédent ne soit créé par là, ni aucun droit établi à 
modifier les grandes lignes de la préparation des travaux. 

Dans le eas où - ee qui n'est pas à espérer - d'autres propositions émanant 
d'Administratious de pays unionistes seraient eneore déposées avant uuc heure de cette 
après-midi au Bureau du Secrétariat, je propose que celui-ci soit autorisé à en tenir 
compte, dans la mesure du possible, lors de l'impression définitive dudit Tableau, mais 
il est préférable que les propositions de détail ou de pure rédaction soient formulées par 



HS4 . !>ROC:ÈS-V'ERHAUX DES SÉ.ANCES 

les Délégations dont il s'agit, au cours des délibérations ou des discussions. Qu'il soit 
entendu, toutefois, que des propositions concernant des sujets nouveaux ne seront prises 
eu considét·ation qu'avec l'assentiment formel du corps délibérant de la Conférence auquel 
elles am·ont été renvoyées. » 

.M. ITO (Japon) préférerait que le délai utile pour la présentation des 
proposition::; fùt étendu jusqu'à 2 heures de l'après-midi de ce jour. 

M. le PR.ÉSIDENT de la Séance préparatoire ne peut à son regt·et donner 
satisfaction à :M. Ito pour des raisons impératives de cm·ac~ère technique. · 

~L ITO (Japou) n'insiste pas sur sa suggestion. Il se réserve le droit de 
présentet· de~ propositions au cours des délibérations . 

.Aucnne autre objection n'ayant été faite, :M. le PR.ÊSIDENT de la Séance 
préparatoire déclare adoptée à l'unanimité la procédure qu'il vient de proposer. 

Il pl"Ïe ensuite· 1\I. le Prof. Ernest Rothlisberger, l'éminent Directeur du 
Bureau intemational de Berne, de bien vouloir prendre place à sa gauche. :M. le 
Prof. Ernest Rôthlisberger défère à cette invitation. 

l\L le PRf~SIDENT de la Séance préparatoire propose de procéder à l'ap
probation du projet de Règlement de la Conférence que J\Il\L les Délégués ont 
sous les yeux. 11 va le lire article par article. 

ARTlCLJ-: PRE~IlER 

Les propositions avec exposés des motifs préparées par l'Administration des Pa)·s-Bas 
et le Bureau international de Berne et l'état des propositions, contre-propositions et obser
vations transmises à Bei·nc par divers pays unionistes, recueillies et coordonnées par les 
soins du Bureau international et finalement les propositions déposées ce jour sont prises 
comme base de la discussion. 

Adopté à. l'unanimité. 

ARTICLE 2 

Les mcm bres des Délégations peuvent tous prendre pari; aux délibératioils; mais, 
dans les scrutins, chaque pays ne dispose lJUe d'une voix. 

Le Yote a lieu par appel nominal, opéré dans l'ordre alphabétique des noms des 
pays représentés. 

En cas d'empêchement, une Délégation peut se faire représenter par celle d'un aube pays. 

Adopté à l'unanimité. 

ARTICU; 3 

Les Délégués des pays non-unionistes représentés à la Conférence, ainsi que ceux 
du Comité économique de la Société des Nations peuvent prendre part aux délibérations 
avec Yoix consultative, et déposer des amendements et contre-propositions dans les condi
tions pt·évues par l'article 4 ci-après. 

M. DIJCKMEESTER (Pays~Bas) propose au nom du Gouvernement holl:m
dais d'ajouter après le mot « Nations» les mots suivants: «et ceux de la Chaü1bre 
de commerce internationale ». 

Il vous est connu, Monsieur le Président, ajoute-t-i1, que cette puissante 
organisation privée dont le siège est à Paris a constitué· pour l'étude des pro
blèmes de la propriété industrielle, une Commission internationale, qui a élaboré. 
di verses résolutions, adoptées ensuite par ses congrès. 

Le Gouvernement hollandais est d'avis qu'il serait utile d'admettre cette 



organisation aux séances, à titre consultatif, afin qu'elle puis~e pm·ticiper utilement 
aux travaux de la Conférence. · 

1\I. le PRÉSIDEXT de la Séance préparatoire propose que l'article 3 soit 
d'abord adopté et qu'il soit ensuite statué sm l'adjonction du texte proposé par 
"JI. Dijckmeester à titre d'amendement. 

L'article 3 est adopté à l'unanimité. 

Sü· HUBERT LLE,VELLYN SMITH (Grande-Bretagne) estime qu'il serait 
utile de continuer la lecture dn projet de Règlement et de renvoyer la discussion 
de la proposition de la Délég-ation des Pays-Bas jnsqu'ù ce que le p1·ojet ait 6té 
examiné en entier. 

M. OSTERRIETH (Allemagne) se l'allie à cette proposition. 

Aucune objection n'ayant été présentée à ce sujet, ni. le PRÉSIDEXT de 
la Séance p1·éparatoire reprend la lectme du projet : 

Auncu~ 4 

Tout amcudement ou contre-proposition doit, en principe, être remis p:u· écrit au 
Président, imprimé et distribué a va nt d'être soumis à la discussion. 

La même règle s'applique aux \'œux formulés en vue de modifications ultérieures. 

Adopté à l'unanimité. · 

ARTICLE 5 

. Ln Conférence renverra, lorsqu'elle le jugera utile, les questions soumises à ses déli
bérations à l'examen préalable d'une Commission dans laquelle chaque Délégation ponrm 
se faire représentct· par tm ou plusieurs de ses membres. La Commission sc divisera au 
besoin en plusieurs Sous-Commissions. Les modifications proposées par la Commission 
seront imptimées avant d'être portées devant la Conférence. 

Adopté à l'unanimité. 

A:r.ncu: 6 

Les Délégués qui uc font pas p:u·tie de la Commis:::ion pell\·ent assister il. ses séances 
et prendre part il. ses discussions. 

Adopté à l'unanimité. 

AnTlcLE 7 

Le procès-verbal donne un résumé succinct des délibérations des Séances plénières. Il ----- _..,,-..--"" relate toutes les propositions formulées dans le conrs de la discussion, avéëlc résultat "() 
des scrutins; il donne, en outre, un résumé sommaire des arguments présentés. 

~ckque Délégué a le droit de réclamer l'insertion in extenso de ses discours ou 
déclarations; mais, dans ce cas, il est tenu d'en remettre le texte au Secrétariat, dans la 
soirée qui suit la séance. · 

Les procès-verbaux sont remis en épreuves aux Délégués et revisés par eux avant 
d'être adoptés. Le recueil des procès·verbaux et des Actes de la Conférence ne sera publié 
qu'après la clôture de celle-ci par les soins du Bureau international. 

II ne sera pas dressé procès·verbal des séances de Commission. 
, 

M. HERMANN-OTAVSKY (Tchécoslova.quie) estime que le délai prévu 
pour "réclamer l'insertion in extenso de discours ou de déclarations est trop conrt 
par rapport à la multiplicité probable des séances tenues le même jour. Il dési-

4.~ 
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rerait qu'il fût prorogé jusqu'à midi dn jour suivant celui où a eu lien la s(>ance 
an cours de laquelle des discoms ou de:,; déclarations ont été prononcés. 

Sir HUBERT LLE\VELLYK SMITH (Grande-Bretagne) comprend les rai
sons exposées par l\L le Délégué tchécoslovaque. 1\ éanmoins il estime qu'il est 
utile que les Délégués· puissent prendre connaissance des procès-verbaux dans le 
d(lai le plus court possible. Il serait donc d'a Yis de ne pas modifier le texte de 
l'article 7. 

, 
l\I. HERl\IANN -OTA VSKY n'ayant pas insisté, l'article 7 est adopté à 

l'unanimité. 

ARTICLE 8 

Les textes adoptés seront soumis à ~me Commission de Rédaction avant d'être défi
niti,·ement votés dans leur ensemble par la Conférence. 

Adopté à l'unanimité. 

AnneLE 9 

La langue française est employée pour les discussions et pom· les Actes de la 
Conférence. 

~1. le VICE-PRÉSIDENT de la Conférence propose d'ajouter à la fiu de 
l'article 9 la phrase suivante: 

«}.Jais une Délégation peut s'exprime1· en anglais, soif à la Conférence, soit dans .les 
Sous-Commissions et obtenir la traduction immédiate en anglais d'une partie qneleonque 
des délibérations si elle fournit nn interprète pour faire ces traductions. » 

l\I. l\ŒNDEZ .DE VIGO (Espagne) déclare que la Délégation, espagnole 
n'est pas d'accord au sujet de cette proposition avec la Délégation des Etats-Unis. 

X ous reconnaissons avant tont, dit-il, l'importance de la langue française 
dans le monde, importance due à ses qualités particulières qui permettent d'ex
primer facilement et clairement tons les concepts et, par conséquent, d'interpréter 
exactement tons les textes. A près cette langue, il est universellement reconnu que 
les langues espagnole et italienne sont les plus claires pour l'expression des idées, 
et, de plns, on doit tenir compte du plus grand nombre de peuples qni parlent 
la même langue. La Délégation espagnole propose donc de conserver le français 
conùne lmJgue officielle, et au cas où l'anglais serait nécessaire, qu'on adopte 
également les langues espagnole, italienne et portugajse. 

l\I. OSTERRIETH (Allemagne) déclare qu'au cas où une autre langue serait 
admise à côté de la langue française pour les discussions, la Délégation allemande 
propose d'adopter aussi la langue allemande. 

M. le PRÉSIDENT de la Séance p1·éparatoire suspend la séance pendant 
douze minutes afin que l\Iessieurs les Délégués puissent réfiC.chir sur les propo
sitions qui viennent d'être faites. 

La séance est levée. à 12 h. 20. Elle est reprise à 12 h. 32. 

l\I. le PRÉSIDENT de la Séance préparatoire annonce que la Délégation 
autrichienne s'associe à la proposition allemande et il donne lecture de la décla
ration snirante présentée. par la Délégation du Royaume des Serbes, Croates et 
SloYène.": 
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«Si l'on adopte une autre langue que la langue française pour la discussion et la 
rédaction des différents textes pendant la Conférence, la Délégation S. O. S. désire également 
que sa langue soit prise en considémtion. » 

Il propose, et l'Assemblée accepte de commencer par la discussion de la 
proposition présentée par la· Délég-ation des Pays-Bas au sujet de l'admission des 
représentànts de la Chambre de commerce internationale et de continuer à siéger 
jusqu'à une heure, quitte à reprendre les débats à trois heure~, s'ils ne sont pai:> 
clos à l'heure susindiquée. 

~1. 'V ALLA CE R LANE (États-Unis) propose que les représentants de 
la Chambre de commerce intemationale soieut invités à as::;ister à la Conférence, 
mais qu'il soit entendu qu'ils u'ont droit ni de \•oter, ni de faire des proposition~ 
on de pré~enter des amendements. 

ni. ROBERTSON (États-Unis) se rallie ù la proposition de son collègue. Il 
estime que la présente Conférence étant constituée par les Déll>gués des gouver
nements, les organisations commerciales privées ne sauraient prendre part aux 
délibérations. 

Sir HUBERT LLE,VELL YK Sl\IITH (Grande-Bretagne) , déclare qu'il 
s'associe à la déclaration de principe faite par la Délégation des Etats-Uni~ an 
sujet de l'admission de la Chambre de commerce intemationnle. Il considère 
comme impossible d'admettre une organisation privée, quelle que ~oit sou impor
tance, à prendre part aux délibérations sur le même pied que les Délégués des 
gonvemements. Néanmoins ·il estime qne l'on ne saurait ignorer le.c; . travaux 
importants accomplis par la Chambre de comme1·ce internationale en matière de 
propriété industrielle et il croit qu'il sm·ait utile pour la Conférence d'entendre 
les représentants autorisés de cette importante organisation. 'l'ont en estimant 
que les représentants de la Chambre ne peuYcnt avoir ni le droit de Yote, ni 
celui de faire des propositions ou de présenter des amendements, il serait heureux 
de les voir assister aux débats iL titre commltatif. Il cite les préc6dents des 
Conférences pour les formalités douanières ct pour les .trnnsport~ maritime:,; qui 
ont en lieu à Genève au sein de la Société des K ations et où les représentants 
de la Chambre ont été admis à ce titre. Leur collaboration a été très utile. Il 
est évident que si les représentants de la Chambre sont admis a la. Conférence, 
ils ne pomTont jamais parle1· au nom de leur pays, quelle que soit leur natio
nalité, mais seulement en tant que membres de l'organisation internationale qu'ils 
représeùtent, organisation dont Sir Hubert reconnaît la gmnde valeur et envers 
laquelle il ne voudrait pas que la Conférence se montrât désobligeante., S'il 
comprend bien la portée de la proposition présentée par la Délégation des Etats
U nis, celle-ci constitue une solution heureuse, en tant qu'elle peut être considérée 
comme un juste milieu entre le cour'ant qui désirerait exclure des débats les 
représentants de la Chambre de commerce ·internationale et celui qui voudrait 
les y admettre sur le même pied que les Délégués des gom·ernements. Partant, 
la Délégation britannique se rallie à la proposition susdite. 

l\1. I'l'O (Japon) constate que· la proposition de la Délégation des États-Unis, 
appuyée par celle de la Grande-Bretagne, revient à admettre les représentants de 
la Chambre à prendre part aux débats à titre d'ex1Jerts: Il rappelle qtw lors de 
la Conférence d'experts ,qui a eu ·lieu H. Genève en 1924 pour l'étude des ques
tions relatives à la concurrence déloyale, l'expert de la Grande-Bretagne s'était 
opposé a l'admission des représentants de la Chambre aux débats de cette Con
férence. Il ne voit aucun incon-rénient à ce que cette situation soit modifiée à 
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l'occasion de la présente Conférence, niais il tient à faire ressortir · le fait que, 
si les représentants de la Chambre sont admis à un titre autre 'que celui d'experts, 
il y aura là un précédent dangereux. LÇt. Chambre ne représente en effet, quelle 
que soit son importance, qu'une classe de la société; il existe encore beauooup 
d'autres organisations importàntes représentant d'autres classes de la· société, qui 
pourraient prétendre se prévaloir de la concession faite Jt la Chambre. En consé
quence, M. Ito déclare se rallier à la proposition des Etats-Unis, à la condition 
que le titre d'experts caraètérise la qualité des représentants de la Chambre au 
sein de la Conférence. 

M. DE SOUSA SANTOS BANDEIRA {Portugal) propose de laisser le 
Règlement de la Conférence tel quel et d'inviter simplement les représentants de 
la Chambre à prendre part aux débats de la présente Conférence, à titre de 
courtoisie, de sympathie et de reconnaissance pour les travaux très importants 
accomplis par la Chambre pour la cause de la propriété industrielle, travaux 
qu'on ne saurait oublier. Le fait d'admettre dans un Règlement une organisation 
privée à se faire repi·ésenter dans une Conférence officielle, composée de Délégués 
des gouvernements, constituerait un précédent dangereux, alors que la simple 
invitation, faite par le Président au nom des Délégués, serait une mesure sou
haitable, car tout en rendant un hommage mérité aux représentants de la Chambi·e, 
elle ne pourrait jamais être citée comme un droit réglementaire. 

~I. ~IAILLARD (France) déclare que nul, plus que les membres de la 
Délégation française, n'est disposé à rendre hommage à la Chambre de commerce 
internationale, attendu que deux d'entre eux font partie du Comité permanent de 
la propriété industrielle de ladite Chambre. Néanmoins il lui semble impossible 
d'admettre les ·représentants de la Chambre sur le même pied que les Délégués 
des pays non-unionistes, savoir avec voix consultative. Ce serait aller à l'encontre 
du .texte même de la Convention, où. il est dit à l'article 1.4 :. 

« La présente Convention sera soumise à des revisions périodiques, en vue d'y intro
duire des améliorations de nature à perfectionner le système de l'Union. A cet effet, des 
Conférences auront lieu, successivement, dans l'un des pays contractants entre les Délégués 
desdits pays. » 

Il appuie sur le falt qu'une seule intervention à titre consultatif est prévue 
par ledit article, savoir celle du Directeur du Bureau international de Berne . 
.M. 1\laillard craint que, si on admet les représentants de la Chambre de com
merce :1 titre constùtatif, même sans leur donner le droit de présenter des pro
positions ou amendements, il sera impossible de refuser la même autorisation 
aux autres grandes associations internationales qui s'occupent de propriété indus
ti·ielle, par exemple à l'Association internationale pour la protection de la pro
priété industrielle, aux gmndes associations d'inventeurs ou d'ingénieurs-conseils. 
Ainsi, pour rendre d'un côté hommage à la Chambre de commerce internationale 
et pour éviter de l'autre des précédents ·dangereux, l\I. Maillard propose ~e ne 
pas amender l'article 3 du projet de Règlement et d'admettre les représentants 
de la Chambre à prendre part aux débats non pas dans les Séances plénières, 
mais seulement au sein des Commissions et ceci en vertu d'une délibération 
répondant à la pensée de la Délégation japonaise, dont la teneur pourrait être 
la sui,·ante: · 

« Les représentants de la Chambre de commerce internationale peuvent être en'tendus 
dans les Commissions à titre d'experts, mais ne peuvent pas prendre part aux discussions 
ni présenter des contre-propositions ou amendements. » 

l\1. DI.JCKMEESTER (Pays-Bas) déclare i·etirer sa proposition après avoir 
entendu les raisons exposées par l\1. l\Iaillard. Il se rallie à la proposition pré
sentée pa.r la Délégation française. 

t 
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ni. CAPITAINE (Belgique) aimerait supprimer le mot «expert» qm se 
trouve dans ladite proposition. Il considère que les Délégués réunis à la Confé
rence n'ont pas de raison pour se qualifier eux-mêmes d'incompétents, ayant 
besoin de l'aide d'experts pour résoudre les questions qui leur sont soumises. 

M. MAILLARD (France) se déclare d'accord. Il n'a employé cette expres
siOn que pour répondre aux désirs exprimés par la Délégation japonaise. 

M. OSTERRIETH (Allemagne) s'associe à la proposition des Délégations 
française et japonaise. Il estime toutefois qu'il est utile de préciser la situation 
que les représentants de la Chambre auront au sein des Commissions et partant 
il- approuve l'insertion du mot «expert». 

Sir HUBERT LLE,VELLYN Snii'l'H (Grande-Bretagne) ne voit pas la 
nécessité de ' faire une distinction entt·e les Séances plénières et celles des Com
missions. En pratique, les travaux de la Conférence se dérouleront au sein des 
Commissions: c'est donc devant ·celles-ci que les représentants de la Chambre 
seront ·en général entendus. Il estime donc qu'il n'y a pas grand danger à leur 
permettre d'assister également aux rares Séances plénières qui seront tenues au 
cours de la Conférence. 

l\I. MAILLARD (France) fait remarquer que,· si l'on interprète le Règle
ment comme il a été interprété à 'Vashington, la Conférence se constituera en 
Commission tmvaillant sans rédnction de procès-verbal. et h1 Commission se 
scindera en Sous-Commissions. C'est là qu'il sern utile d'entendre les représen
tants de la Chambre. Par contre, lorsque - les travaux une fois terminés -
la Commission se transformera en Séance plénière, il sera superflu que ces repré
sentants soient présents, attendu qu'il ne s'agira que d'approuver les amendements 
proposés au coms des débats, amendements qu'il appartient exclusivement aux 
Délégués des gouvernements de ratifier. 

l\L 'V ALLA CE R. LAKE (États-Unis) déclare accepter la proposition 
présentée par la Délégation française avec la suppression des mots «à titre 
d'experts . >> 

A ce moment, l'heme étant avancée, 1\I. le PRÉSIDENT de la Séance 
préparatoire déclare, sur. la proposition de M. de Sousa Santos Bandeira (Por
tugal), la séance interrompue. Elle sera reprise à 3 h. 3/ 4 de l'après-midi. 

La sénnce est interrompue à 1 h. 1 O. Elle est reprise à 3 h. 45. 

1 

1\I. le PRÉSIDENT de la Séance préparatoire propose de procéder immé
diatement à la votation de la proposition présentée par la Délégation française. 
Il donne lecture de la rédaction définitive de celle-ci, conçue dans les termes 
suivants: 

, «Les représentants de la Chambre de commerce internationale peuvent être entendus 
dans les Commissions (à titre d'experts?, dans un but d'information?), mais ne peuvent 
pas prendre part aux discussions ni présenter des contre-propositions ou amendements. ~ 

Le résultat de la votation est le suivant: voix favorables 24; abstentions 2. 
La proposition française est donc adoptée. à la majorité des voix. 

Avant de remettre en discussion l'article 9 du projet de Règlement, l\I. le 
PRÉSIDENT de la Séance préparatoire donne lecture du télégramme suivant 
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qui vient d'être adressé ù la Conférence par l'Association internationale pour la 
protection de la propriété industrielle: 

« A l'occasion de l'ouverture de la Conférence, l'Association internationale pour la 
protection de la propriété industrielle se pel·mct de vous présenter ses très respectueuses 
salutations. Le grand intérët de notre Association pour toutes les questions du domaine 
de la propriété iodnstt'ielle nous engage à vous souhaiter que vos travaux soient cou
ronnés d'un succès harmonieux complet.» 

1 

Il propose que le Secrétariat soit autorisé à accuser réception de ce message 
et à remercier l'Association internationale de ses aimables vœux. 

Cette proposition est adoptée ù l'unanimité. 

ni. le PRJ1':SIDEXT de la Séance préparatoire rouvre la discussion sur les 
propositions d'amendement à. 1'a1iicle !) elu projet de Règlement. Il annonce que 
la Délégation des États-Unis a retiré sa proposition primitive et l'a remplacée 
par la suivante: 

«La langue française reste la langue officielle de la Conférence, mais tout Délégué 
peut s'exprimer en une autre langue, soit à la Conférence, soit dans les Commissions, et 
obtenir la traduction immédiate en cette autre langue d'une partie quelconque des délibé
rations, s'il fournit un interprète pour faire ces traductions. " 

ilL \VALLACE R. LAKE (États-Unis) déclare que cette légère modifi
c,ation de la propo~ition présentée au cours de la matinée par la Délégation des 
Etats-Unis a pour but . de bien préciser qu'il n'est nullement clans les intentions 
4e celle-ci de changer la langue officielle de la Conférence. Les Délégués des 
Etats-Unis désirent simplement avoir la possibilité de s'exprimer dans la langue 
qui leur est familière et· d'obtenir la traduction dans cette langue des passages 
des discours qui autrement ne leur seraient pas intelligibles. Ce désir est sans 
doute partagé, de l'avis de nf. \Vallace R. Lane, par d'autres Délégations. Il 
trouve sa raison d'être dans le fait qu'il est des questions difficiles et déli
cates que l'on ne peut traiter aYec la précision et la clarté voulues que da~s sa 
langue natale. En ce qui le concerne personnellement, l'orateur déclare franche
ment qu'il comprend avec difficulté le français et qu'il n'est absolument pas en 
mesure de s'exprimer dans cette langue. Or, son devoir vis-à-vis de son gouver
nement est d'exprimer les vues de ce dernier de la maniè1·e la })lus claire et la 
plus efficace possible. C'est pourquoi il est forcé d'insister sur la proposition 
présentée par sa Délégation. La procédme que celle-ci suggère n'a d'ailleurs rien 
d'inusité. Elle a été adoptée par la Société des Nations, au cours des Conférences. 
maritimes internationales et d'autres encore que Messieurs les Délégués se rappel
leront sans doute mieux que lui. Nul plus que la Délégation des États-Unis~ 
conclut-il, n'est animé du . désir de Yoir les délibérations de la Conférence se 
terminer dans le délai le plus court possible, mais il estime qu'il est en premier 
lieu indispensable, dans ce but, de bien comprendre et de se faire bien comprendre. 

M. ITO (Japon) déclare· qu'il aurait préféré, dans l'intérêt de la conduite 
rapide des travaux, que l'on s'en tînt aux stipulati9ns actuelles. Néanmoins, 
puisque la nouvelle proposition de la Délégation des Etats-Unis ne tend plus à 
modifier la langue officielle de la Conférence, il n'a pas d'objection de principe 
contre cette proposition. Il va sans dire, toutefois, que, si cette innovation était 
propre à créer des difficultés et des lenteurs au cours des délibérations, M. Ito 
opterait pour le maintien de la langue unique. 

M. ME.NDEZ DE VIGO (Espagne) n'éprouye ,aucune difficulté de souscrire 
en principe à la propositi.on de la Délégation des Et.:'lts-Unis, telle qu'elle vient 
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d'être appuyée par celle du .Japon. Il considère cependant comme indispensable 
de faire une distinction capitale entre la langue à employer au cours des Séances 
plénièt·es et celle qui doit senir pour les délibérations de la Commission et des 
Sous-Cornmissious. Il est d'avis qu'il convient de s'en tenir, en ce qui concerne 
les Séances plénières, à la langue françai~e uniquement. Par contre, il ne verrait 
aucune difficnlté il. ce que tel Délégué s'exprimât clans une autre langue au cours 
des séances de la Commission et des Sous-Commissions, pourvu qu'il fournisse 
un interprète. 

M. BARACEK-JACQUIER (Tchécoslovaquie) propose qu'on laisse l'article 0 
du p~·ojet tel quet sous réserve de l'adoption de la proposition de la Délégation 
des Etats-Unis sous forme de déclaration du Bureau de la Conférence. 

Sir HUBERT LLE\VELLYR Sl\IITH (Grande-Bretagne) déclare que, s'il 
comprend bien la proposition de l\I. le . Délégué de Tchécoslovaquie, ,celle-ci se 
borne à donner à l'adOl)tÎOn de la proposition de la Délégation des Etats-Unis 
la forme d'une déclaration du Bureau de la Conférence plutôt que celle d'une 
modification de l'article D du p1·ojet de Règlement. S'il en est ainsi, il n'a aucune 
objection à présenter. La forme de l'adoption est indifférente à la Délégation de 
Grande-Bretagne: ce qui lui importe, c'est d'obtenir l'autorisation de s'exprimer 
dans sa langue natale. 

M .. 'i\.ŒNDEZ DE VIGO (Espagne) se déclare d'accord, pourru que les 
mêmes privilèges soient accordés à l'Espagne. 

l\I. OSTERRIETH (Allemagne) regrette que l'on abandonne les traditions de 
l'Union qui sont consacrées par un usage ayant une ancienneté de plus de 40 ans. 
Cepeudaut il se déclare d'accord, dans un esprit de conciliation, avec la concession 
à faire aux Délégués qui en éprouvent la nécessité, de s'exprimer dans une langue 
autre que la française au cours des séances de Commission et de Sous-Commissions, 
pourvu, naturellement, qu'ils fournissent la traduction de leurs dires. Par contre, 
il considère comme dangereux d'admettre la traduction dans d'autres langues des 
discours prononcés en français. Ce procédé apporterait des lenteurs fort regret
tables dans les discussions. Il adresse à la Délégation des États-Unis la prière 
de ne pas insister sur cette partie de sa proposition. Il est sûr que ses honorables 
collègues américains seront sous peu en mesme de saisir parfaitement le sens de 
ce qu'ils entendent et qu'ils voudront bien se contenter, en tous cas, d'une tra
duction · à titre privé, qui peut toujours leur Hre faite par leur interprète. Le 
programme de la Conférence est très vaste, conclut l\I. Osterrieth, et les travaux 
qui attendent les membres de la Conférence seront durs et compliqués. Il con
vient doue-d'éviter tout danger de lenteurs funestes. 

l\L CAPITAIKE (Belgique) se rallie à la proposition de la Délégation de 
l'Espagne. A son sens aussi, il faut distinguer nettement entre Séances plénières 
et séances de Commission et de Sous-Commissions. Puisqu'il i-.i'agit, au cours 
des premières, de sanctionner des amendements apportés à un Acte intemational 
rédigé en français, il convient que la langue française soit seule employée. Tonte 
traduction implique une atteinte portée à l'unité de la pensée et de l'inteil)l'é
tation, unité indispensable en l'occurrence. Par contre, il admet sans difficulté que 
chacun doit pouvoir s'exprimer, au cours des deuxièmes, dans la langue qu'il 
connaît le mieux. 

l\L DE SOUSA SANTOS BANDEIRA (Portugal) ne cloute pas que tout 
le monde ne soit d'accord en ce qui concerne le fait que les Délégués ~ont 
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réunis ICI «pour. se comprendre mutuellement ». Chacun est animé, il en est 
certain, du désir d'arriver à une entente. Dans le cas particulier, il sympathh:e 
vivement avec les déclarations que la Délégation allemande vient de faire et 
qui lui ~emblent animées d'un esprit louable de bonne volonté. Comme ce~ décla
rationg i·épondent parfaitement à sa pensée et comme elles n'ont pas la forme 
d'une proposition précise, l\1. de Bandeira se permet, ninsi qu'il avait d'ailleurs 
l'intention de le faire amnt d'entendre son honorable collègue allemand, de for
nmler leur pensée commune dans les termes suiYauts: 

" La Délégation du Portugal propose d'ajouter à l'article 9 du projet la phrase: 
,N'importe quelle Délégation ·aura cependant le droit de s'exprimer dans sa propre langue 
dès qu'elle fournira la traduction en français des parties essentielles de ses communications 
verbales ou éet'ites. '' » 

En ce qni concerne l'inverse, :M. de Bandeira estime que l'interprète dont 
la Délégation des États-Unis dispose peut lui expliquer à titre privé le sens des 
communications faites en français, sans · qu'il soit nécessaire de procéder à une 
traduction publique, qui amènerait un retard dans les travaux. 

l\f. l\IENDEZ DE VIGO (Espagne) insiste sur l'opportunité de faire une 
distinction entre les Séances plénières et les séances de travail. 

M. ROTHLISBERGER (Bureau intemational) constate que deux courants 
se :-ont manifestés, dont l'un est favorable à la modification du texte de l'article 9 
du projet de Règlement et l'autre tend à confier au Bureau de la Conférence le 
soin d'agü· en pratique pom· le mieux, tout en laissant intact le texte dudit 
article. On vient de voir par la force des circonstances qùi s'est imposée au 
cours des discusgions de ce jour qu'il est possible de permettre aux orateurs 
qui en ·éprouvent la nécessité de faire usage d'tme langue autre que le français. 
:M. Rothligberger est certain qu'il en sera de même pendant toute la durée des 
débats si la Conférence confie à l'esprit d'équité et de tolérance et au bon seu:; 
~e son Président le mandat d'agir comme il convient de le faire dans l'intérêt. 
général aussi bien que dans celui des diverses Délégation5:'. Personnellement, il 
aimerait que la modification du texte elu Règlement ne fllt pas discutée. Il craint, 
au cas contraire, qu'il n'en résulte, ain:;i que cela s'est produit récemment à 
Stockholm lors de la. Conférence de l'Union postale universelle, le rejet pur ct 
simple de l'introduction de toute autre langue que le français au sein de la 
Conférence, à quelque titre que ce soit. C'est là un avertissement salutaire de 
::;auver le principe en maintenant le Règlement et de chercher la solution dans 
une entente d'ordre pratique. 

M. KOZI\IINSIU (Pologne) fait ressortir que deux questions bien distinctes 
sont sm· le tapis: 1 o .La traduction eu d'autres langues des communications faites 
en français. Cette concession · reviendrait, à son avis, à faire de la Conférence 
une vraie tour de Babel. 2° L'autorisation aux Délégués de parler d~ms lem· 
langue. ~1 Kozminski estime que cette question n'a pas une grande valeur pra
tique. En fait, elle n'a pas encore été réglée et cependant certains membres de 
la Conférence ont parlé en anglais à plusieurs reprises sans que la moindre 
objection ait été sotùevée. Il considère donc que le texte de l'article 9 peut 
rester tel quel et qu'il n'est même pas besoin de faire une déclaration. En pra
tique, il en sera pendant toute la durée de la Conférence comme il en a été au 
cours des discussions de ce jom et personne ne s'opposera à ce que les Délé
gués qui ne peuvent pas faire autrement s'exp1·iment dans leur langue. 

M. le PR.f~SIDENT de la Séance préparatoire estime qu'il se~·ait opportun 
de. procéder à la Yotation de l'article ü tel qu'il figure dans le projet et de 

\ 
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prendre, au cas où celui-ci serait adopté, une résolution à tencm de lnquellc il 
serait consenti aux membres de la Conférence qui le désirent le droit de faire 
usage, ainsi qu'il est a-n:ivé jusqu'ici, de leur langue au cours des s('ances de la 
Commission ·et {les Sous-Commissions; mais non pas dans les Séances plénières, 
pour lesquelJe::; la langue uniqt~e sem ble devoir être conservée. 

:M. ROBERTSOX (États-Unis) déclare que les questions à l'ordre du jour 
de la Conférence ont une importance vitale pour les États-Unis. Il faut donc 
que la Délégation américaine puisse s'exprimer ~n tous temps dans sa langue. 
Alors même qu'elle pourrait s'exprimer corl'ectement en français, il lui serait 
impossible de le faire . avec la. force et l'efficacité désirables pour convaincre 
l'Assemblée des raisons qu'elle aura à fournir a tt sujet de son attitude, alors qu'il 
lui est indispensable de mettre en œune tous ses moyens, car, 1\I. Robertson le 
répète, il s'agit pom elle de questions d'une importance ca pi tale. L'orateur a 
sous les yeux une notice qui atteste que la population de l'Union industrielle se 
monte à environ 714 000 000 d'âmes. Il ne croit pas se tromper en affirmant 
que 200 000 000 d'erttre ces citoyens unionistes sont de langue anglaise et qu'au 
moins 200 000 000 d'autres parlent cette langue. L'Union, déclm;e M. Robertson, 
a tout intérêt à se rendre populaire. Le meilleur moyen d'atteindre ce but parmi 
les peuples de langue anglaise, qui constituent une masse aussi imposante, est 
sans doute de consentir à ce que ses représentants puissent faire usage de leur 
langue dans les Conférences de revision. Il insiste pom· gue la langue· anglaise 
puisse être employée non seulement au cours des séances de Commission, mais 
encore dans les Séances plénières. 

Sir HUBERT LLE\VELLYN' Sl\IITH (Grande-Bretague) se demande si 
dans l'état actuel des débats une nouvelle proposition est encore opportune. En 
tons cas, il va essayer d'en présenter une ayant un caractère conciliant. Il cons" 
tate une tendance assez générale ù ne pas modifier le Règlement et à faire de 
la proposition de la Délégation américaine l'objet d'un mandat de confiance au 
Bureau de la Conférence. Il ne se dissimule pas les avantages de cette manière 
de procéder, mais il estime qu'il devrait être entendu que le pouvoir discrétion
naire confié au Bureau ne se borne pas aux séances de Commission, mais qu'il 
embrasse tous les travaux de la Conférence. Il serait en outre désirable, à son 
avis, que l'autorisation de· s'exprimer en une langue autre que le français fflt 
accompagnée de celle d'obtenir, le cas échéant, la traduction en anglais des com
munications faites en français, si la Délégation qui le demande foumit nn inter
prète. Sir Hubert Llewellyn Smith propose donc: 

]
0 de .laisser l'article 9 tel quel; 

2° de conférer au Bureau de la Conférence le pouvoir discrétionnaire ,d'auioriser les 
Délégations qui en font la demande à s'exprimer en une langue autre que le français 
et :'1. obtenir la traduction des communications en une langue autre que le fran
çais, à condition qu'elles fournissent un interprète et ceci pour tous les travaux de 
la Conférence . 

. Si ·cette proposition ne. devait pas recueiliir les suffrages de l'Assemblée, 
l'orat~ur estime <JU'il serait opportun de procéder à la nomination d'une Com
mission restreinte, appelée à présenter à h Conférence une recommandation au 
sujet de la question eu examen. 

, 
:M. \VALLACE R. LANE (Etats-Unis) se rallie à la prop,osition de ]a 

Délégation de Grande-Bretagne. Il déclare que la Délégation des Etats-Unis ne 
se prévaudrait de l'autorisation qui lui serait accordée que dans la mesure 
strictement nécessaire. 

50 
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. 
1\L ": ATSOK ,(Australie) appuie les propositions des Délégatio~s de Grande

Bretagne ·et des Etats-Unis. Il déclare qu'il serait difficile à ' la Délégation 
australienne de suivre les débats sans l'adoption de ces pï·opositions. 

1\I. ?o.IE:\DEZ DE VIGO (Espagne) croit cori1prendre que les propositions 
dont il s'agit reviennent à conférer à :M. le Président de la Conférence uu 
mandat de confiance. Il s'y . rallie donc. entièrement. 

, 

M. :1IARCEL PLAISAi\T (France) ne se dissimule pas que nul n'a, dnus 
la circonstance actuelle, une situation plus délicate que le Délégué cle la France. 
Kéanmoins, la bonne gnî.ce ~wec laquelle tous ont été. accueillis et l'atmosphère 
de com'toisie qui n'a cessé d'animer les débats lui donneront, il l'espère, les 
éléments pour une solution utile' et pratique de la question qui se trouve .soumise 
aux délibérations de l'nssemblée. Il ue dira pas un mot pour défendre la langue 
française. Elle ue lui nppartient pas, elle est le patrimoine "universel de tous les 
peuples civilisés. Il se bomera à constnter que l'article 13 de la. Convention 
reYisée affirme que la langue officielle de l'union est la langue française. A son 
sens, le~ Plénipotentiaires ici réunis ne peuvent toucher :1. cc f:<tatut inte1:national 
sans aYoit· des instructions formelles de le'u1·s gouvernements. La modificn.tion du 
Règlement n'est donc pas, pense-t-il, eu leur pouvoir. D'ailleurs, si l'on sort de 
ln discipline imposée par la Chm'te constitutiYe de l'Union, il faudrait, admettre 
l'emploi de toutes les langues. En effet, dès que la. Délégation des Etats-Unis 
eût proposé, au cours des débnts qui se sont déroulés avant midi, l'adoï)tion de 
la langue anglaise, plusieurs autres Délégations ont demandé le même priYilège 
pour leur langue. L'impossibilité d'en arriYer lit est démontrée par le fait qu'on 
n dû renoncer à l'adoption de cette proposition. :M. :Marcel Plaisant constate que 
l'assemblée est maintenant en présence de plusieurs propositions qui concordent 
toutes sur l'opportunité de ne pas matlifier le Règlement. 

Eu fait, ln clarté, la rapidité et la préci~ion s'imposent. 01·, on ne sam·11it 
mieux obtenir la clarté que par l'emploi, au cours des débats, de l'instrument 
le plus propre à la créer, . s<n·oir la langue qui est, depuis le début, celle de 
l'Union. La rapidité implique que l'on évite les longueurs des traductions et finale
ment la précision impose la nécessité de faire usage de la langue française puis
qu'elle est celle du texte unique de la Com·ention .. C'est sans doute un bénéfice 
incomparable Je n'avoir qu'un texte qui fasse foi: il convient ,que cette unité 
préside également aux débats. Kéalimoins, :u. :Marcel Plaisant ne s'opposerait 
pas à ce qu'il fM admis que le Président de la Conférence pût autoriser, le cas 
échéant, telle Délégation à s'exprimer dans sa lang~e au cours des séances de 
Commission et de Sous-Commissions, pourvu qu'elle .foun~isse un interprète. Il 
tient seulement à faire ressortir .le fait qu'à son avis les membres de l'Assemblée 
ne . sont pas qualifiés pour modifier sur ce point capital le Règlement et que 
l'autorisation à sanctionner par une déclaration ne saurait concerner les Séances 
plénières et solennelles. La langue française doit être employée seule au cours 
de celles-ci. An cm; contraire, M. l\Iarcel Plaisant estime qu'il y aurait une 
funeste rupture .dans l'harmonie de l'Union qui est conçue dans un esprit d'unité 
et qui doit avoir un instrument unique d'expression. 

:M. le PR}~SIDEXT de la Séance préparatoire croit pouvoir ré-smner le 
résultat des discussions dans les quatre questions sui vantes: 

1 o Convient-il de modifier l'article !) du Règlement? 
2° ConYient-il de confier au Bmeau de la Conférence le mandat de procéder 

' . .... ..,:.;_ .,.... 
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conforn1ément à ce qui · s'est passé au cours des débats de ce jour, an sem 
de la Commission et des Sous-Commissions? (1) ·· 

3° Convient-il de lui confier le même mandat en ce qui concerne les Séances 
plénières? 

-±o Convient-il d'adméttre la traduction en d'autres langues des communications 
faites en ft·ançais? 

Il propose donc de procéder à la uuse aux voix successive de ces quntre 
questions. 

Sir HUBERT LLE\VELL YX SMITH (Grande-Bretagne) mirait préféré 
que la votation de la pt·emière question fM faite en dernier lieu. Il fait remar
quer que, si le maintien de l'article 9 tel quel est approuvé et si les. trois 
autt·es questions ne l'étaient pas, il n'y aurait plùs de solution possible . 

.M. le PRltSIDE:KT de la Séance préparatoire déclare que, dnn~ ce cas, le 
vote sur la. première question pourrait faire l'objet d'une résen-e. 

Aucune autre objection n'ayant été présentée, il met anx voix la première 
question et constate que la réponse négative à celle-ci est adoptée par l'Assemblée 
à l'unanimité. 

Il met aux voix la deuxième question. 
L'Assemblée répond à l'unanimité par l'aflirmati\·e. 

La troisième question est mise aux voix. 
L e résultat du vote est le suivant: 7 oui, 17 non et 3 abstentions (0 absents). 

ilL le PRltSIDENT de la Séance préparatoire constate que l'autorisation 
de faire usage d'une langue autre que le français au cours des Séances plénières 
est rejetée_ à la majorité des voix. 

Il met aux voix la quatrième question. 
Le résultat de la votation est le suinmt: 1 f} oui, 8 non et une abstention 

(8 absent~). 

ilL le PRÉSIDEXT de la Séance préparatoire constate que l'autorib-ation 
de demanù.er, le cas échéant, la traduction en d'a~tres langues des communica
tions faites en français au cours des séances de Commissions et de Sous-Com
missions est accordée à la majorité des voix. 

La discussion sur le Règlement est· terminée et le texte de celui-ci est 
définitivement adopté. 

ilL' \VALLACE R. LAXE (Jttats-Unis) déclare que la Délégation des lttats
Unis se réserve le droit de s'exprimer en anglais tant nux délibérations de la 
Conférence qu'aux réunions de Commission, en amenant évidemment un inter
prète dans le but de faire la traduction de ses communications. Ceci est néces
saire, affirme-t-il, afin qu'il y ait réellement nccor~ de5 esprits sur les propositions 
mises en avant et afin que la Délégation des Etats-Unis pui:::.se remplir com·e
nnblement !'es obligations envers son gom·eruement. 

1\I. RÜTHLISBERGER (Bmeau intemational) demande la. pm·ole pour faire 
la communication suivante: 

(') Au cours de ces débats, plusicm'S orateurs se sont exprimés en une langue autre que la langue 
.française et le Président les a autorisés à faire traduire lems communications sur le champ, à leurs frais 
et sous leur responsabilité, par un intcrprl-te de leur choix. 
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«Messieurs, 

Permettez que je prenne la parole dans cette Séance préparatoire pour adresser à 
l'illustre assemblée quelques communications concernant les travaux actuels et futurs du 
Bureau international. · 

Tout d'abord, il importera de rappeler ce qui a déjà été dit dans les circulaires du 
Directeur dn Bmenn international des 19 mai et 8 juillet de cette année,. à savoir que, 
grâce à la diligence de l'Administration néerlandaise, \'OUS recevrez demain à L'l première 
Séance plénière une nouvelle édition des propositions (fascicule III) coordonnées avec les 
contre-propositions et observations transmises à notre Bureau, recueillies dans les fascicules VI 
et VII ct complétées ces jours-ci par les textes déposés sur le Bureau par quelques Délégations. 

La réunion de tant de chefs d'...,'ldministrations unionistes, nommés Délégués .de leurs 
pays, constitue à mes yeux une occasion unique pour discuter, d'abord dans les conversa
tions .parlietùières entre les personnes les plus directement intéressées, la nécessité, ou pour · 
le moins l'opportunité de faire élaborer une série d'instruments de travail qui rentrent 
dans la sphère d'action du Bm-eau international. Ainsi, la liste générale des lois intérieures 
en matière de propriété industrielle existe, même eu seconde édition mise à jour; elle vous · 
sera distribuée dans la sénnce de demain. Or, cet inventaire de la riche documentation de 
nos archives 1-eprésente déjà toute la matière premièt-e d'un nouveau Recueil général de la 
législation et des traités concE-rnant la propriété industrielle qui fera suite au· Recueil en 
7 volumes, édité à Berne dans les années 1896 à 1912 par le Bureau international. _ 

La publication rapide d'un nouveau Recueil renfermant seulement les textes, et cela 
sous une forme très simple, serrée et maniable, mais pourvue de bonnes tables, est-elle 
souhaitée ou souhaitable? 

Cette entreprise vaste et 1-elativement cofiteuse, pourra-t-elle compter snr l'appui des 
Administrations de façon à rendre les dispositions légales et conventionnelles en vigueur 
de plus en plus accessibles au public ct à faciliter aussi bien les relations internationales 
dans ce domaine que les études de droit comparé, . et, partant, la préparation d'une cer
taine unification, Nous serions prêts à aller de l'avant si nous trouvions les encourage
ments nécessaires et si vous vouliez bien nous assister de vos bons conseils. 

De même, nous possédons des tables des matières d'ensemble des années 1885 à 
1900 de notre revue La Propriété 'industrielle, mais celles du premier quart du xxe siècle 
(1901 à 1925) n'existent qu'en tables annuelles séparées~ sans qu'on puisse consulter un 
index général résumé avec soin. Cet index serait-il le bienvenu? 

Les tableaux comparatifs des conditions et formalités pour l'obtention de· brevets, le 
dépôt de marques de fabrique et de commerce et celui des dessins et modèles industriels 
ont été remaniés complètement, mais n'y aurait-il pas utilité à les compléter par des infor
mations sur les autres branches de la propriété industrielle comme, par exemple, la répres
sion de la concurrence déloyale, ainsi que pat· les données variées contenues dans le fasci-
cule IV des documents préliminaires sous forme de tableaux synoptiques? .· 

Enfin, nue première liste des ingénieurs-conseils des différents pays du monde ou du 
moins de leurs syndicats ou groupements officiels ou privés, serait-elle de nature à rendre 
des services ? 

Je ne parle pas des travaux à entreprendre en c'e qui concerne la classification 
internationale des marques et la· simplification des formalités pour la prise d'un brevet, 
sujets sur lesquels vous serez appelés à délibérer et à chet·cber les moyens de procéder 
appropriés. 

Le programme d'action du Bureau international esquissé ici comprend uniquement 
des publications que l'initiative privée ne saurait guère prendre en considération, vn l'état 
appauvri du marché mondial; elles exigent un effort financier et intellectuel collectif tel. 
qu'une Union internationale est seule capable de le déployer. 

La volonté et la confiance entourent-elles ces plans parfaitement réalisables, grâce à 
une certaine ardeur, ou bien rencontrent-ils de l'opposition, du scepticisme, voire. même 
de l'indifférence? ' 

Je serais heureux - et mes excellents collaborateurs avec moi - de recueillir vos 
avis et desiderata à .cet égard, afin d'assurer si possible la continuité du travail prépara
toire pour cette Conférence, auquel nons nous .·sommes attachés et dont les résultats 
mériteraient d'être , utilisés encore dans la suite pour le bien de notre Union.~ 

' . 
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M. le PRÉSIDENT de la Séance préparatoire exprime la certitude que 
:Messieurs· les Délégués voudront bien réfléchir sur le contenu de l'allocution de 
1\'I. Je Directem; du Bureau international et communiquer au cours des débats de 
la Conférence les résultats de leurs réflexions. 

Il rappelle que la Séance solennelle d'ouYerture de la Conférence aura lieu 
le jour suivant, le vendredi 9 octobre, à 3 heures de l'après-midi, dans la, 
« Ridderzaal » et il invite Messieurs les Délégués à retourner au Sénat dès que 
celle-ci aura pris fiu, pour commencer les tr:waux. 

Il déclare la séance levée. 

La séance e:-;t levée à 17 h. 1 O. 

Le P1'ésident de la Séance prépa·ratoi1·e : 

BIJLEVELD. 

Le Vice-PI'ésident: 

JO. BAILY BROWN. 
Le Secrétaire général : 

GEORGES GARIEL. 

Les Secrétaires : 

PAUL GUYE. 

ALEXANDRE CONTK 

J. H. DE MOL V AN OTTERLOO. 
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SÉANCE SOLENNELLE D'OUVERTURE 

Vendredi, 9 octobre 1925 
.t 

ttaient présents tous les Délégués qui ont pns part Il la Séance prépara
toire et: M. üct<we ni~waut, Directeur général de l'industrie au Ministhe de 
l'Iuclnstrie, du Travai! et. de la Prévoyance social(' (Belgique); .MM. Domenico 
Barone, Cm1st'iller d'Etat, ' Luigi Gaddi, Conseiller teclmique (Italie); }1ehemed 
Essad "Bey, Chai-gé d'Affaires de Turquie à La Haye; S. Exc. ni. J. Brunet, 
M. J. A. Barbozn-Carneiro (Comité économique de h Société des ~ations). 

La séance est ouverte à 15 helU'es. 

Son Excellence l\1. le Dr KOOLEK, niinistre du Travail, du Commerce et 
de l'Jndusti-ie des Pays-Bas, prononce le discours suivant: 

«Messieurs les. Délégués, • 

J'ai le grand avantage de souhaiter, au nom du Gouycrnement n~erlandais, la bien
venue 1\ la sixi~me Conférence de l'Union internationale pour la protectio·n de la pt·opriété 
industrielle dans la Résidence Royale. Je suis heureux d'avoir ainsi l'occasion de vous 
exprimer les meilleurs yœnx du Gom·ernemcnt pour que les discussions auxquelles \'Ons 
allez consacrer votre temps et votre pensée soient fécondes. · 

Au sentiment de joie que j'éprouye de cc que la Conférence périodique appelée à 
reviser la Convention d'Union sc réunit cette fois-ci sur notre territoire, \'ient se mêler 
une grande satisfaction par le fait que tant de pays, même ceux qui ne font pas partie de 
l'Union, ont bien vo~lu accepter l'invitation de sc faire représenter à cette Conférence et 
que notamment le Comité économique de la Société des Nations, pénétré également de la 
haute importance d'un puissant développement des relations internationales écorioruiques, 
aussi dans le domaine de la propriété industrielle, · a en \'Oyé ses ·r·cprésentants à La Haye. 
En effet, une entente commune entre hommes d'une culture aussi savante que l'exige le 
traitement des prohl~mes dont s'occupera la Confér·cnce, ne peut manquer d'êtl'e favorable 
au but quë nous avons toujours devant les yeux, c'est-ii-dire la création d'u~e collabora
tion internationale aussi compl~te que possible sur le terrain économique. 

· D'autre part, on ne peut s'étonner que cette Conférence ait éveillé tant d'intérêt. 
Depuis la dcrnièt·e assemblée dç l'Union, tenue n ·washington en 1911, les conditions du 
monde entier se sont radicalement modifiées, en ~11ême temps que partout l'intér·ët que 
retiennent les probl~mes internationaux est allé en grandissant. La question de la protec
tion de la propriété industrielle a naturellement reçu sa part correspondante de cette 
attention uni\·erselle. On est en dr·oit de considérer cela comme une des causes principales 
du phénomène que, depuis la dernière Conférence, un si grand nombre de pays aient suc~cs
sivement compris l'importance salutaire qu'il y avait à faire partie de l'Uni on. 

De plus, il 'y a lieu de relever ici le fait que l'Union pour la protection de la pro
priété iudnstl'ielle est sortie indemne des temps mou\'elllentés qu'a tra\·ersés le monde, fai
sant ainsi une preu\'e manifeste de sa vitalité. Cette force, elle en .est redevable, en grande 
partie, à la direction supérieure du Bureau international à Berne, dont j'ai l'honneur de 
saluer ici le Directeur ct quelques-uns de ses collaborateurs les plus appréciés. 

Il est vrai que l'Union pour la protection de la propriété indusb·ielle a dli faire face 
pendant les dernières années à des tribulations - je rappelle ici en passant les épreuves 
subies d'où· sortit 1'« Arrangement de Berne du 30 juin 1920 concernant la conservation 

·'· .:• ·"'"'·"· ....... . 
"1 
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ou le rétablissement des droits de. propriété industrielle att~ints par la guerre mondiale » 

- . mais est-il exagéré de dire que ces difficultés ont été brillamment snrmontécs '! J'ai 
la conviction, :Messieurs, que les tentatives d'apporter d'nn commun accord une solution 
aux problèmes qui se présentaient, en confirmant. la nécessité d'une eollabomtion pour la 
défense même des intérêts de l'Union, a fini par douuer il cette institution .la vitalité heu
reuse qu'elle ré\'èle maintenant. 

C'est ainsi que le Gouvernement néerlandais a la satisfaction de voir réunis aujour
d'hui dans cette salle un gmnd nombre d'hommes éminents prêts à se vouer à un examen 
du Règlement international de la protection de la propriété industrielle et animés de la 
ferme volonté d'arrÏ\'er à un dernier perfectionnement du système de l'Union, en se basant 
sur les propositions formulées par le Bureau international de Berne de concert avec l'Ad
ministration pom la propriété industrielle aux Pays-Bas. ' 

Messieurs les Délégués, la tAche qui vous attend est aussi étendue q ne difficile. Si 
l'on examine le programme qu~ fera l'objet de vos délibérations éclairées, on y trouvera 
plusieurs sujets qui. à. eux seuls auraient valu le voyage à notre ville .. Je 1·elè\'e seulement 
la question de la pl'Oteetion coutre la eonemrcnee déloyale, dont l'élaboration détaillée 
exigera une étude approfondie de votre p:ut et par là prendra une bonne partie du temps 
qui \'OUS est mesuré. Si vous réussissiez à apporter une solution satisfaisante à cette affaire, 
\'Otre empressement à honorer cette Conférence de votre présence se trouve1·ait Imgement 
récompensé. . · 

Messieurs les Délégués, qu'il me soit permis enfin d'exprimer le vœu que les travaux 
de la Conférence de La Haye soient féconds sous tous les rapport<; ct que, vos délibéra
tions finies, vous apporterez chez vous la satisfaction d'une tâche accomplie avec sueeès 
et le souvenir d'uu ag1·éable séjour dans noke pays. :.> ( A1Jplaudissements.) 

M. le Dr J .. ALIKGH PRINS (Pa3;s-BHs) prononce à son tour l'allocution 
suinmte: 

« )~onsicm· le iHinistre, 

Comme premier Délégué de Hollande, je vous remercie cordialement, au nom de .tous 
les Délégués, de vos paroles aimables de bienvenue, et j'exprime cu même temps le sou
hait que les vœux ardents que vous a\·ez fommlés pour la. prospérité de la Conférence se 
réalisent pleinement. , 

Votre Excellence vient de dire que depuis ·1911, année oft hi Conférence de 'Ya._ 
shington a eu lieu, les circonstances mondiales ont essentiellement ehaugé dans les diffé
rents domaines. Il Cll a été ainsi surtout CU ee qui Concerne la technique. Je tirerai quel
ques simples exemples de notre vie quotidienne pom-' corroborer mou affirmation. 

Les mnrchandises de tout genre sont actuellement transportées sur un parcours de 
centaines de kilomètres \'ers les grandes villes, dans le même laps de temps qu'il faut au 
paysan des environs de ces villes pour y distribuer ses marchandises. Le soir, nous écou
tons dans tous le!:' pays i\ la fois une conférence ou un concert qui est donné à Berlin, 
à Londres, New-York ou Paris, de la même manière qu'auparavant nous écoutions ce 
concert assis tous ensemble dans une salle. Ce sont vraiment là des choses devenues u·ès 
communes, mais n'est-ee pas justement l'étonnant que ces choses soient de,·euues si com
munes? A~ssi, quoi de plus naturel que ~e. rapprochement géuérn.l, ee raccourcissement 
énorme de la distance nit une ïnflnenee décisive sur la situation économique de ln société. 

; Les conséquences eu sont multiples: l'invente~r ne peut plus se contenter d'être pro
tégé dans son propre pays. Le marchand line ordinairement aussi il l'étranger, ct il est 
obligé de faire }Jl:otégcr les marques qui servent il distinguer ses marchandises de celles 
des autres. Ensuite, pom· cc qui conce~"lle le commerce· dans d'autres pays, il n'est vrni
ment pas juste que la protection contre la coneurreuee déloyale cesse ,à la frontière. En 
somme, partout où auparavant la pi'Oteetion nationale était en général satisfaisante, la pro
tection internationale est maintenant de rigueur et, si difficile qu'il f;Oit de prédire l'avenir, 
on peut. pourtant affirmer comme certain que ce pl'Oeessus de réduction de la distance et 
le besoin ·d'une protection internationale ne sont pas encore ai'l'i\'és à leur terme. 

Il est clair que les transformations de la société doivent cntmîner des transforma
tions dans les législations, et il n'est donc guère surprenant que le programme de la pré
sente Conférence, ten.ue quatorze nus après celle de Washington, soit si chargé. 
- Une fois la résolution' prise de teuir cette Conférence à La Haye en automne 1925, 
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vous avez successivement reçu, Messieurs, sept fascicules édités par Je Bureau· de Berne; 
dans lesquels ·tout ce qui intéresse cette Conférence ·est réuni; ces fascicules sont un 
instrument silr et précieux pour faire aboutir cette Conférence. 

Les numéros III, VI et VII de ces fascicules contiennent les propositions et contre
propositions qui feront le sujet de nos délibérations. En vérit~, la table est bien servie.· 

.Messieurs, je Cl'ois que nous ne pourrons pas commencer notre œuvre sans adresser 
·nos meilleurs remerciements au Bureau international de Berne, ainsi qu'à ses éminents 
Directeur ct collaborateurs, pour le remarquable travail qu'ils ont effectué. 

(Applaudissements.) 
Pennettez-moi de prononcer encore quelques mots sur ce programme. J'ai déjà dit 

qu'il est fort étendu. Il contient, outre de très importantes propositions pour la modifica
tion de la Convention· générale de Paris, des changements à apporter aux· deux Arrange
ments de :Madrid: celui concernant l'enregistrement international des marques et celui 
concernant la répression des fausses indications de provenance; en même temps un projet 
d'Arrangement concernant le dépôt international des dessius et modèles industriels sera 
soumis à \'OS débats. 

C'est l'article 2 de la CouYention de Paris qui a toujours servi de base à notre 
·Union; dans cet article chaque pays adhérent confère les mêmes droits aux citoyens. ou 
sujets des autres pa.ys contractants qu'à ses propres sujets ou citoyens. Cette base a rendu 
et reud encore possible l'adhésion de n'importe quel pays, si riche ou si pauvre que soit 
sa législation nationale dans le domaine de la propriété industrielle. 

Cette ba~e a contribué à ce que des pays sans législation aucune en notre matière 
se sont résolus à se doter peu • à peu de lois très larges, parce qu'il n'est pas possible 
d'être membre de l'Union, et de jouir ainsi de tous ses avantages, donc de toujours rece
voir, sans jamais rien donner. L'article 2 est bien le plus brillant exemple de la largeur 
de vues et de la prévoyance de ceux qui ont constitué notre Union. · 

Peut-être serez-vous d'avis que cet article pourrait encore rendre de bons services à 
l'avenir. · 

Mais, à côté de cette base de l'article 2, différents autres articles portent les mar
ques caractéristiques des tendances unificatrices qui sont la suite logique du raccourcisse
ment des distances; prenez comme exemple le droit de priorité. Pour ce qui a trait à la 
demande d'un brevet, les fondateurs de l'Union de Paris considéraient celle-ci comme nne 
lJnité, un seul pays; le premier dépôt décide dès lors des droits inhérents à la priorité. 
D'où s'expliquent les propositions qui vous sont actuellement soumises et qui tendent à 
transformer cet idéal en une réalité. · 

Je pense à un autre exemple: l'exploitation obligatoire des brevets, qui existe en
core dans la plupart des pays. Comme actuellement la protection doit être sollicitée dans 
presque tous les pays à la fois, est-il raisonnable d'exiger que, dans chacun de ces pays, 
le brevet soit exploité en même temps, c'est-à-dire 'que la fabrication y soit mise en train. 
Ce problème se complique par un autre facteur international très important, c'est que les 
travailleurs intellectuels et manuels exigent à la fois une journée de travail plus courte et 
un salaire plus éleYé. 

Si on donne satisfaction à ces exigences, alors il sera nécessaire de produire dans 
tous les cas en grande quantité, pour ne pas produire trop cher, exigence qui est en dos
accord absolu avec l'exploitation entreprise dans chaque pays séparément. 

Comme dernier exemple, permettez-moi de nommer le problème de la concurrence 
déloyale. Monsieur le .Ministre, vous avez déjà indiqué l'intérêt extraordinaire de ce pro
blème. Là aussi la réduction des· distances rend une solution absolument nécessaire. 

Selon moi, nous nous trouvons dans cette situation heureuse, que,.. sur cc point, 
l'unanimité des vues est déjà assurée à l'avance. Il est hors de doute que nous sommes 
tous hostiles à la concurrence' déloyale, qne nous sommes tous convaincus que le com
merce loyal doit être aidé et que le producte)Jr aussi bien que le consommatem· doivent 
être protégés contre les abus. ·. 

J'cspè1·e, Messieurs, qu'il sera possible, en cherchant une bonne formule, de ne pas 
oublier que nous sommes d'accord sur le principe et que les différences existant sur les 
formules ne devraient en aucun cas être la cause de l'insuccès de toute réglementation .. 

Messieurs, il est inévitable que dans des problèmes aussi différents on pense diffé
remment. D'antre part, je. sUis convaincu que le choc des opinions contribuera à nous 
mettre dans la bonne voie. 

.. ,. ' 

'• 
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Quoi qu'il en soit, j'espère de tont cœur que nous aurons tous le courage d'accepter 
des règles, qui, tout en ayant nn caractèœ ample, seront précises et assurées de ·lem· effi
cacité dans chaque pays: même si l'avantage immédiat devait être à YOS yeux réduit ou 
même qnelqne peu négatif. Cat·, à tout bien prendre, ces règles, égales pour tons, répon
dent à la réalité et aux nécessités de l'heure actuelle. 

:Messieurs, je tet·mine en explimaut ma profonde conviction qu'il sera possible à \·otre 
habileté de créer nn travail fécond, utile à la communauté et d'un bon augnre pour la 
pt·ospérité de notl·e chère Union internationale.» ( ApplaudissementsJ 

M. UEXDEZ DE VIGO (Espil.gne) eX{)rime nu nom de ~e:;; collègues la 
viYe gratitude des .membres de la Conférence pour la g,111cieuse hospitalité quo 
le Gouvernement des Pays-Bas leur offre en cette belle capitale. Les remercie
ments chalemeux qu'il adresse à S. Exc . .M. le :Ministre Koolen s'étendent à tous 
les membres du Gouvemement néerlandais dont l'exquise courtoisie a YÏ\·ement 
touché ·l'orateur et ses collègues. M. Mendez de Vigo se sent particulièrement 
qualifié pour prendre la parole en cette occasion, puisqu'il a. eu l'occasion, au 
cours de son long séjour aux Pays-Bas, d'apprécie1· hautement la beauté et le 
charme de ce pays si hospitalier. 

l\f. l\Iendez de Vigo soumet ensuite à l'approbation de l'assemblée les nomi
nations qui ont été faites hier au cours de la Séance prépamtoire. 

Il termine son discours en priant S. Exc. )L le D• Koolen de bien ,·ouloir 
mettre aux pieds de Sa :Majesté la Reine des Pays-Bas l'hommag·e respectueux· 
de la Conférence. 

Aucune objection n'ayant été présentée au sujet des nominations, S. Exc .. M. le 
Dr KOOLEl\ ... déclare que :M. le D• Alingh Prins, premier Délégué des Pays-Bas, 
est nommé Président de la Conférence. 

En assumant ses fonctions, M. le PRf~SIDEXT ALIXGH PRIXS remercie 
très sincèrement la Conférence du grand honneur qu'elle ·v-ient de lui faire en 
l'appelant à la présidence. Il considère cet honneur comme fait à son pa.:·s ~t 
c'est au nom de son pays qu'il prie Messieurs les Délégués de ,·ouloir bien 
agréer l'expression de sa gratitude émue. Il adresse enfin un remerciement spé
cial à M. l\Iendez de Vigo pour les aimables expressions qu'il a eues la. veille 
à son égard. -

l\I. le Président soumet ensuite à l'assemblée ·les nominations qui ont été. 
faites au cours de la Séance préparatoire, ~aYoir: 

Vice-P1·ésident: M. Jo Baily Brown (Etats-Unis). 
Secrétaire général: U. le Prof. Georg-es Gari el, premier Vice-Directeur du 

Buœau international. 
Secrétaires: l\I. Paul Guye, M. le Dr Alexandre Conte, l\I. le Dr J. H. de Mol 

van Otterloo. 

Ces nominations sont approuvées à l'unanimité. 

La. séance est levée à 15 h. 50. 

.Le Secrétaù·e généml: 

GEORGES GARIEL. 

Les Secrétai?·es : 
PAUL GUYE. 

ALEXAKDRE CONTE. 

J. H. DE l\IOL V AN OTTERLOO. 

Le Préside11t: 

J. AI.J1TGH PRIXS. 

Le Vice-Président: 

JO. BAIL Y BROWX. 

5L 
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PREMIÈRE SÉANCE PLÉNIÈRE 

Vendredi, 9 octobre 1925 

PRÉsiDE~cE DE "M. LE D• J. ALIXGH PRIKS (PAYs-BAs) . 

Éttticnt présents tous les Délégués qui ont pris pa1t à la Séance solennelle 
J'ouvertm-e. 

La séance est ouverte à 17 h. 35. 

~I. le PRÉSIDEKT déclare qu'il convient maintenant d'établit· de quelle 
ma mere la Conférence entend conduire ses travaux. Il ' propose· à l'assemblée de 
se constituer en une Grande Commission qui se scindera, .le cas échéant, en 
Sous-Commissions. Au cas où cette proposition serait acceptée, il croit qu'il con
viendrait de lever la séance et de siéger sans délai en Commission. Il donne 
ensuite la parole à M. Bmnet, Délégué du Comité économique de la Société des 
Xations. 

:i\I. BRL!~ET s'exprime dans les termes suivaùts: 

<r: La Conférence, su.r l'aimable. proposition du Gouvernement des Pays-Bas; a bieu 
vonlu décidet· d'associer à ses travaux uue Délégation du Comité économique de la Société 
des Nation10. C'est ce qui nous vaut, Messieurs, à mes collègues .MM. Barboza-Carneiro ct 
Serruys et à moi-même, Je grand honneur de siéger parmi vous. Je tiens à vous dit·e 
combien nou~ apprécions ]a faveur tout exceptionnelle qui nous est faite. 

La collaboration qui va 'ainsi s'établir entre uons est la suite, vous J~ savez, d'un 
autre travail en commun dont la Société des Natious avait pris l'initiative ct auquel out 
pris part un certain nombre des éminents spécialistes de la propriété industrielle qui se 
trouvent ici réunis, ainsi que Je très distingué Directeur du Bureau international de Berne. 

Il avait paru, en effet, an Comité économique que, pour atteindre le but qu'il s'était 
t racé, - à savoir combattre certains procédés de concurrence déloyale dont Je commerce 
honnête souffre depuis longtemps, et qui se sont peut-être développés plus encore dans 
ces dernières années - il était essentiel de prendre J'avis, je dirai plus, de s'assurer le 
concours de représentants des Administrations compétentes de différents pays. 

D'où la réunion d'experts qui s'est tenue à Genève J'année dernière et qui a abouti, 
grâce ii. une bonne volonté réciproque inspirée par la grande· utilité de J'œuvre à accom
plir, à des conclusions concrètes que J'on retrouve, sons la forme de textes · précis, soit 
dans les propositions présentées par le Bureau international de B~rne d'accord avec le 
GouYerncment des Pays-Bas, soit dans les propositions de certains Etats unionistes. 

Je suis certain d'être l'interprète du Comité économique en affirmant au sein de cette 
brillante Assemblée ses sentiments reconnaissants pour Je concours précieux qui lui a été 
apporté dans cette circonstance. . 

Je me permets, au moment où vont commencer les travaux de la Conférence, d'ex
primer J'espoir que de ses délibérations sortiront des solutions aus:>i complètes que possible, 
propres à mettre fin à des abus que la Société des Nations a considérés comme figurant 
llarmi ecu:-.: dont le Pacte lui crée Je devoir de poursuivre la supprcssioni ces abus lui 



/ 

.PREMll':Rf: >;~AXCE ·PL1~~ïÈRE, 9 .OCTOBIŒ !925 403 

ont paru, en effet, constituer un des obstacles à l'établissement de «l'équitable traitement 
du commerce:» prescrit par l'article 23 et que le Comité économique s'occupe activement 
d'assurer, sous diverses formes, dans les relations internationales.» 

M. le PRÉSIDENT remercié vivement M. Brunet des aimables paroles qu'il 
\"Ïent de pt·ononcer. Il est certain que la Conférence trouvem une aide précieuse 
dans la collaboration active du Comité économique de la Société des Xations 
dont elle apprécie hautement la valeur. 

M. le VICE-PRÉSIDE:K'l' fait la déclaration suivante: 

« Au nom de la Délégation des États-Unis, je désire attirer l'attention de la Confé
rence .sur le fait que notre pays n'est pas partie à l'Arrangement de l\fad1id concernant 
l'enregistrement international dés marques de fabrique ou de commerce, et que nous 
n'avons ni instructions, ni pom·oirs pour participer aux délibérations concernant cet objet. 

Nous admettons que, ainsi que cela a toujours été le cas jusqu'ici, les délibémtions, 
les procès-verbaux ct la rédnction du texte final de l' .Arrangement de Madrid seront sépa
rés de ceux de la Convention de l'Union intemationale pour la protection de la propriété 
io~ustrielle, et signés séparément. » · 

M. le PRÉSIDEK'l' prend acte de cette déclaration. 
Il demande ensuite à Messieurs les Délégués de bien vouloir se prononcm· 

au sujet de la méthode de travail qu'il leur a soumise. 
Aucune objection n'ayant été soulevée, il déclare que la proposition de cons

tituer une Grande Commission à qui il appartiendra de se scinder, le cas échéant, 
en Sous-Commissions, est approuvée :\ l'unanimité. 

Il lève la séance et prie .Messieurs les Délégués de bien vouloir siéger sans 
délai en Commission. 

La séance est levée à 17 h. 40. 

Le Prés idcnt : 

J. ALL\GH PRINS. 

Le V1~ce-Président : 

JO. BAIL Y BRO\V.K. 
Le Sec1·étaiTe gé-néral : 

GEORGES GARIEL. 

Les Secrétaù·es: 

PAUL GUYE. 

ALEXANDRE CONTE. 

J. H. DE 1\fOL V AN OTIERLOO. 
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RAPPORTS DES SOUS-COMMISSIONS 

LISTE DES MEMBRES DES SOUS-COMMISSIONS 

Première Sous-Commission 
(Généralités et vœux : art. 1, 2, 13, etc.) 

PRÉSIDE-"'>T: Sm HUBERT LLEWELLYN SJ\l!TH 
SECRI;:'T.AIRES: .M.M. COPPIETERS ET DIJCK.MEESTER 

ALLE)fAGXE 
AUTRICHE. 

BELGIQUE . 
BRÉSil, • . 

llUI.G.ARIE . 

DAXE)lARK 

Pays 

DAXTZIG (Ville libre) . 
Do:m ... "'>ICAIXE (République) 
ÉGYPTE. 

EsrAGXE 

E<.iTHOXIE 

ÉTATS-UXIS D' AliÉRIQUE. 

. FlXI .. -\...."'>DE. . . . 
FnAXCE . . . . 
GH.-\.XD:B-BRET.AG:'\E 
Hr:n.uz 
Hoxc:RIE 

ITALIE 

JAPOX • 

MEXJQl.J:B 
PAYS-BAS. 
PÉROU •• 

PoLoa::-.r.: . 

PonTUG.AL. 

Membres inscrits 

MM. von Specht, Klauer et Osterrietb. 
UM. Duscbaoe.k et Fortwangler. 
M~I. Coppieters et Braun. 
M~f. Barboza-Carneiro et Barbosa de ûliYeira. 
l\I. Strêzow. 
M. Ehreoreich Hansen. 
~IM. Zoll et Derzewski. 
nf. de Haseth. 
M. Mohamed Kamal Bey . 
.MM. l\Iendez de Vigo, Cabello Lapiedra et Garcia-

Monge y de Vera. 
l\1. Aarmann. 
l\Il\1. Brown et Robertson . 
l\f. Yrjô Saastamoinen. 
i\nf. Marcel Plaisant, Maillard et Drouets. 
l\IM. i\Iartin et Gill. 
1\f. Libohova. 
:1\:IM. de Pompéry -et Kelemen. 
M.~I. Baroue, de Sanctis, Olivetti et Gaddi. 
M .. L\1. Sakikawa, Nakasbima, Inagaki, Ogai et Nishi-

mura. 
M. Ponlat. 
MM. Alingh Prins, Bijleveld et Dijckmeester. 
M. Herrera. 
ni. Zoll. 
.M. de Sousa Santos Bandeira. 



Pays 

SERBIE, CROATIE, SLOVÉ~lE 

SUÈDE . . . . . 
SUISSE • • . 

TcnÉcosLOYAQliiE • 

TuRQUIE • . . . 

Lr&'TE DES ~IE:\lBRES 

Membres inscrits 

l\Ii\I. Choumane et Preditch. 
l\I. Hjertén. 
l\I. Kraft. 
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CmrrrÉ Éco~o:mQUE m~ LA So-

l\Ii\I. Baracek-Jacquier, Hermann-Otavsky et PaYlousek. 
l\f. l\Iehmed Essad Bey. 

CIÉTÉ DES NATIONS . M. Brunet. 

Deuxième Sous-Commission 
(Brevets, droit de priorité, expositions : art. 4, 5 et 11) 

·ALLE:'I[AGXE 

Au&TRALIE 

AUTRICHE. 
BELGIQUE. 

BR.É."iiL • . 

BULGARIE. 

CANADA 

DASE:\IARK 

DA~TZJG (Ville libre) . 
Do.:.nNJCATXE (République) 
ÉGYPTE 

Eb"PAGNE . 

E&"THOXIE . 
ÉTATS-UXIS n'AMÉRIQUE. 

FL'LA~DE .... 
FRANCE . . . . 

GRANDE-BRETAGNE 

HoNGRIE 
ITAIJE . 

JAPON . 
MEXIQUE 

PAYS-BAS. 

PÉROU •• 

POLOGNE • 

PORTIIGAL. 

SERBIE, CROATIE, Swv~IE 

SutnE ... 
SUISSE . . . . . 
TcnÉCoSLOYAQUTE . 

TliRQUIE • ·• 

PnÉsmE~"T: :M. DROUETS 

SECRÉrAIRE: .1\I. KELE.MEN 

MM. von Specht, Klauer et Osterrieth. 
.1\f. Watson. 
.1\Il\l. Duschanek et Fortwangler. 
.1\Il\I. Capitaine et André. 
l\11\I. Barbosa de Oliveira et Barboza-Carneiro. 
.1\f. Strêzow. 
.1\f. Palmer. 
M. Ehrenreich Hansen. 
.1\Il\I. Zoll et Derzewski. 
.1\f. de Haseth. 
.1\I • .1\Iohamed Kamal Bey . 
.1\IM . .1\Iendez de Vigo, Cabello Lapiedra et Garcia-

Monge y de Vera. 
l\1. Aarmann. 
Ml\I. Robertson et Lane. 
l\I. Y rjo Saastamoinen. 
MM. Marcel Plaisant, .1\laillard et Drouets. 
:i\Il\I. Martin et Gill. 
M. de Pompéry. 
l\IM. Barone, de Sanctis et Ghiron. 
Ml\I. Ito, Sakikawa et Inagaki. 
l\I. Poulat. 
MM. Alingh Prins, Bijleveld et Dijckmeester. 
M. Herrera. 
M. ZoU. 
l\I. de Sousa Santos Bandeira. 
MM. Choumane et Preditch. 
.1\f. Hasselrot. 
M. Kraft. 
.1\Il\I. Baracek-Jacquier, Hermann-OtavskS· et Pavlousek. 
M. l\Iehmed Essad Bey. 



406 

Troisième 'Sous-Commission 
(Marque8 de fabrique : art 6 à 6quater, 7bis) 

AI..L~:}[.-\(;:•Œ 

AUSTRALIE 
AUTIUÇJ-U:. 
BELGIQUE . 
BRÉSJL . . 
C .-\:-.IADA 

DA:-.ïE~fARK 

Pays 

DA:-.ïT7 .• W (Ville libre) . 
Dom.:-.ïiC.-\I~E (République) 
ÉGYI'TE 

11-:f':smE:.->T: 1\I. CAPITAINE "f" 
SEcr.ÉTAmE: ni. GHIRON 

Membres inscrits 

UM. \'On Specbt, Klauer et Osterrieth. 
1\I. Watr>on. 

· 1\Ii\.L Dnsehanek et Fortwiingler. 
M~L Capitaine et Braun: 
l\1. Barbosa de Oliveira. 
1\I. Palmer. 
.M. Ehrenreieh Hansen. 
~IM. Zoll et Derzewski. 
M. de Haseth. 
!vL Mohamed Kamal Bey. 

E~W.-\G:.'\E . MM . .Mendez de Vigo, Cabello-Lapiedra et Garcia-

ESTH01\IE . 
ÉTA'l'S-UXIS D'A~ÉRIQ'[J}~. 
.FJ.~-L;\~DE . . 
FRAXCE . . . . 
GnA~DE-BnETAGXE 

HO:-.ïGIUE 

ITALIE . 
• L\ro:.-> . 
MEXIQUE 
PA"YS-BAS . 
PÉROU . . 
PoLoG~E , 
PomuGAL·. 

• • • • 1 

SEnBIE, CnoxnE, SLovf:xn~ 
Sùtn.E . . . 
SU!i;.'}E ... 

Monge y de Vera. 
l\1. Aam1ann. 
l\IM. Laue et Brown . 
l\L Yrjô Saastamoinen: 
.MM. l\Iaillard, Drouets et l\Iareel Plaisant. 
Sir Arthur Balfour et 1\I. ·Martin. 
l\ThL de Pompéry et Kelemen. 
l\IU Barone, Laboccetta et de S~netis. 
MM. Sakikawa 'et Ito . 
M. Poulat . 
. Ml\I. Alingb Pdus, .Bijleveid et Dijckmëester. 
l\L Herrera. 
l\1. Zoll . 
.M. de Sousa Santos Bandei1:a. 
1\Il\L Choumane et Preditch. 
MM. Bjorklund et Hjertén. 
l\IM. de Pury et Kraft. 

T CHÉC08LOYAQUI.E . ' . 
TURQUIE .... : 

·' l\11\1. Bar<lcek~J aequier, Hcrmauo-Otavsky et Pavlousek. 
1\f. l\Iebmed Essad Bey. 

CmnTÉ Éco:.-;o:mQUE m; 
CIÉTÉ DES XATIOXS· l\IM. Brunet et Barboza-Carneiro. 

Quatrième Sous-Commission 
(Concurrence dél~yale :! .art 9; 10 et. 1 Obis ; Arrangement de Madrid . 

concernant les ·fa~sses indications de provenance) 

. ~ . 

Ai,LE:'IIAGXE 

AUSTRALIE 
AUTRICHE. 

PnÉs!pE:-;T .. : ~r. : OSTERRIETH ' . •· . , 
. SECllÉT.-\IRES : !\fl\'1. HERMANN'-OTAVSKY R'r BRAUN 

t . 

1\Uf. von Speebt et Klauer. 
M. Watson. 
1\Il\f. Duschanek et Fortwangler. 

·' 

. .. -



Bt'.LUIQUE . 
BnÉSIL . - ~ 
CANADA 
DAXE:\IARJ.\: 

Pays Membres inscrits 

MM. Mavaut et Braun. 
M. Barbosa de Oliveira. 
M. Palmer .. 
:U. Ehrcnreich Hansen. 
Ml\1. ZoU et Derzewski. 
1\I. de Haseth. 
1\J. Mohruned Kamal Bey. 
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DA);TZIG (Ville libre) . 
Dü)IINICAJXB (République) 
É GYPTE , . . . . . . . . 

ESPAGXE MM. Mendez de Vigo, Cabello Lapiedra ct Garcia-
Monge y de V er a. 

:U. Aarmann. EsTIIO~'JE 

É T.-\Tf-5-UXIS n'AMÉRIQUE. 
FIXL.\XDE. 
FHA.'\'CB 
G RA~'UE-BHET.\GXE 

Hoxanm 
ITALIE 
JAPOX 

MEXIQUE 
Nonv}:GE 
PAYS-B.\S. 
PÉROU .. 
PoLOGNE . 

.. . 
Ui\1. Laue .et Brown. 
1\I. Y rjo Saastamoinen . 
1\fl\f. Marcel Plaisant, Drouets et Maillard. 
Sir Hubert Llewellyn Smith, Sir Arthm· Balfour et Sir 

William Clare Lees. 
1\IM, de Pompéry et Kelemen. 
MM. Barone, de Saoctis et Ghiron. 
1\fM. Sakikawa, Ito, :Xakashima, Ogai, [nagaki et 

Nishimura. 
M. Poulat. 
U. Wyller. 
1\fM. Alingh Prins, Bijleveld et Dijckmcester. 
1\I. Herrera. 
M. Zoll. 

Ponn;G"\L'. 1\I. de Sousa Santos Band eira, 
SERBIE, CROATIE, SLOYÉNm 1\IM. Chouroane et Preditch. 
Sm~DE . .MM. Bj.orklund et Hjcrtéo. 

· SmssE . M. Kraft. 
T cnÉCOSLOYAQUŒ . 1\fi\f. Bar~î:Cek-J acquier, Hermann ÜtaYskS· et Pa Y lousck. 
Cm.rrrÉ ÉcoxmrrQrrF. DE L\ So-

CIÉTÉ DEl; NATIONS l\li\I. Barboza-Carneiro et Brunet. 

Cinquième Sous-Commission 

(Arrangement de Madrid concernant l'enregistrement international 
des marques) 

AU.E:'IL\GXF: 

AtJTiUCHE. 
BELGIQUE. 
BnÉsH~ . . 
DAXE~JARJ.\: 

·. 

D"\XTZIG (Ville libre) . 
Do:mxiCAIXF. (République) 
ÉGYPTE 
Ef.;P.\GXE . 

. •' . 

· PnÉSIDE~i'T: M. DE. SANCTlS 

SEcnÉT;\InE: M. BRAUN 

1\IM. von Specht, Klaucr et OsteL·rieth. 
MM. ·ouschanek et Fortwangler. 
MM. Braun et André. 
l\:l. Barbosa de Oli,·eira. 
M. Ehre,nreich Hansen. 
.l\Ji\1. Zoll et· Derzewski. 
1\I. de Haseth. 
U. i\Iohamed Kamal Be)·. 
~I.i\I. i\Iendez de Vigo, Cabello Lapicdra ct Garcia

Monge y de Vera . 
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li'IXLAXDE. 

FnAxc:~-: 

H oxoruE 
ITALIE • 

JAI'OX . 
M.KXIQUE 
PAYS-BA>:: . 
PÉR()U . . 
PoLOG~E . 
PoRTUGAL. 

Pays 

SERIHB, CROATIE, SLOY.f::->n; 
'SUIS';E • . • • • 

T CHÉCOSLOYAQUIE . . . . 
TunQUIE . . • . . . . . 
Co:mTÉ Écoso:mQuE DE L.-\. So-
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PREMIÈRE SOUS-COMMISSION 

Généralités et vœux, articles 1, · 2, 13 

PRÉSIDENT: Sm HuBERT LLEWELLYN SMITH, G. C.B. 
SEcRÉTAIRES : Ml\I .. CoPPIETEHS ET DrJCK:IIEESTER 

La Conférence en Commission générale a I-em·oyé à la première Sous
Commission l'examen des dispositions générales de la Convention d'Union, soit 
celles qui ont trait à la définition de l'objet de celle-ci, au principe fondamental, 
aux attributions de l'organe de l'Union, le Bureau international, et aux vœux 
fonmùés au sujet de certaines améliorations du régime unioniste. 

La première Sous-Commission a consacré à l'étude de ces questions quatre 
séances tenues les 10, 13, 15 et 20 octobre 1925, dont VOICI le résmné exact. 

Définitions : article 1er 

La Délégation belge ayant fait observer qu'il serait opportun de décider 
avant tout s'il y a lien on non de rétmir en nu texte tmique la Convention 
d'Union et. le Protocole de clôture, l\I. Rothlisberger, Dii-ecteur du Bm-ean inter
national, recommande l'adovtion d'un texte tmiqtie, et la Sous-Commission se. 
rallie à cette manière de voir. 

La Délégation française attire l'attention de la Sons-Commission sm ce que 
la proposition de son pays relative à l'article 1er ne touche, dans ses quatre pre
miers alinéas, qu'à la forme, tandis que le cinquième alinéa soulève 1me question 
de fond; il importerait donc de scinder la discussion. 

Le Directeur du Bmeau international retire les propositions du Programme 
en faveur dn texte des quatre premiers alinéas proposés par la France. 

La Délégation espagnole, tout en hésitant à admeth-e le mot «notamment » 
emploi'é à l'alinéa 3, reconnaît ce1)endant qu'il ne s'agit là. qne d'une question 
de forme à soumettœ à la · Commission de Rédaction et se mllie, sons cette 
résetTe, à la proposition française. 

A la suite d'une demande d'explication de la· Délégation bulgare au sujet 
dn sens qu'il convient d'attribuer au terme «marque d'exploitation», contenu 
dans la proposition du :Maroc, la Délégation de ce pays déclare retil-er son 
amendement. 

La Délégation suisse est prête à adopter la proposition · frnnçaise pourvu 
qu'il soit bien entendu qu'aucun pays ne sera tenu de protéger obligatoirement 
les modèles d'utilité par une législation spéciale, et les Délégations d'Autriche et 
de Bulgarie s'associent à cette observation. 

La Délégation d'Allemagne déclare que, bien qu'éprouvant certaines hésita
tions, elle se rallie à la proposition française, sons réserve du renvoi à la 
Commission de Rédaction; elle tient à préciser qu'à son sens, l'article 1er ne 
constitue qn\me définition n'impliquant a.uctme obligation vom les législations 
nationales. 
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, Les Délégations de Grande-Bretagne, de Tchécoslovaquie, d'Espagne et des 
Etats-Unis déclarent toutes que le texte en discussion ne leur paraît pas suscep
tible d'une autre intmvrétation. 

La Délégation itnlienne déclare préférer en principe le texte du Bureau inter
national, mais elle pourm prendre en considération le texte de la proposition fran
çaise (exception faite du demier alinéa), pourvu qu'on précise ce texte et qu'on 
écarte le danger qu'il n'implique de nouveaux engagements. 

La Délégation ·polonaise, tout en se déclarant en principe d'accord aYec la 
pi·oposition française, émet cependant le vœu de· transformer la rédaction du 
deuxième alinéa comme suit: 

« La protection de la propriété industrielle . . . . . . . . . . . . et modèles industriels et la 
répression de la concurrence déloyale dans le sens le plus large, notamment en ce qui 
concerne les marques de fabrique ou de commerce, le nom commercial et les indications 
de provenance. » 

Ln Délégation française ne peut admettre que la protection des marques ne 
soit considérée que comme un élément de la répression de la concurrence déloyale 
et insiste pour l'adoption du texte français tel quel. 

La Délégation polonnise déclare retirer sa proposition sous rése1Te de la. 
représenter d.evnnt la quatrième Sous-Commission. 

Le Président croit pouvoir conclure des débats que la Sous-Commission est. 
d'accord sur la portée de la définition de la «propriété industrielle» telle qu'elle 
figm·e dans la proposition française, sous réserve d'une rédaction définitive. 

La Délégation française demande le renvoi à. la Commission de Rédaction. 
La Délégation américaine préférerait une énumération à une définition. 
La Délégation italienne entend subordonner son adhésion à l'examen préalable 

d'une rédaction revisée. 
Le Président déclare qu'il \'a s'efforcer de trouver, avec le concours de la 

Commission de Rédaction, une formol~ susceptible de rallier l'unanimité. 
Le· Directeur. du Bureau international annonce qu'après une suspension de 

la séance il a pu conférer avec plusieurs Délégations qui avaient fait des réserves 
au sujet de la teneur de l'article 1er, qu'elles retirent ces réserves et qu'il est en 
mesure de lire en leur nom la déclaration suivante: 

«Il est entendu que l'article 1er n'implique pour les pays contractants aucune obli
gation nouvelle, c'est-à-dire autre que celle qui résulte de l'article 2 en ce qui concerne 
les diverses branches de la propriété industrielle énumérées à l'article premier.» 

Le Président· met en discussion la· proposition du Gouvernement espagnol 
tendant à la suppression des mots «tant pour les procédés que pour les produits», 
mots qui figurent à l'alinéa 4 de l'article 1er tel qu'il est proposé par la France. 

La Délégation espagnole précise que la proposition de son Gouvernement se 
base sur ce que les mots susvisés font supposer que les pays qui n'admettent 
pas de brevets pour les produits sout obligés d'en accorder pour ceux-ci eu vertu 
de cet article. 

Le Directeur du Bureau international explique les raisons pour lesquelles les 
mots «tant pour les procédés que pour les produits )) ont été introduits dans 
l'article 2, alinéa 3, à \Vashington (v. Actes, p. 269). 

L'alinéa 4 du texte proposé. par la France est adopté. 
Le Président s'étant mis d'accord avec le Président de la Commission de 

Rédaction pour établir un texte communément agréé des quatre ·premiers alinéas 
de l'article premier, 1<1 formule suivante fut distribuée dans une séance ultérieure: 

«ARTICLE PRE)HEH. - Les pays contractants sont constitués à l'état d'Union pour 
la protection de .]a propriété industrielle. . 

La propriété industrielle comprend les brevets d'invention, les modèles d'utilité, les 
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dessins et modèles industriels, les marques de fabrique et de commerce, le nom com
mercial et les indications de provenance, ainsi que la répression de la eonemTenee 
déloyale. 

La propriété industrielle s'entend dans le sens le plus large, et s'applique non seu
lement à l'industrie et an commerce proprement dits, mais également . dans le domaine des 
indnsh-ies agricoles (vins, grains, fruits, bestiaux, etc.) et extractives (minéraux, eaux miné
rales, ete.). 

Parmi les brevets d'invention sont comprises les diverses espèces de brevets indus
triels admises par les législation~ des pays contt-aetants, telles qué brevets d'importation, 
brevets de perfectionnements (brevets et certificats d'nddition), ete.~ tant pour les procédés 
que pour les produits. » · 

La Délégation tchécoslovaque demande que la rédaction «la propriété indus-
trielle comprend ......... la répression de la concurrence déloyale» soit revue par 
la Commission de Rédaction. 

La. Délégation italienne voudrait qu'au deuxième alinéa les « fausses incli
cations de provenance» fussent comprises dans les termes généraux «concurrence 
déloyale ». 

La Délégation française fait observer que les indications de provenance 
figurent dans le texte actuel à la même place que dans ht nouvelle formule 
proposée. 

Le Président espère que la Délégation italienne n'insistera. pas, puisque 
l'article premier ne constitue qu'une définition et ne préjuge rien. 

Le. Directeur du Bureau international fait observer que la Délégation italienne 
a visé dans son obsernltion les «fausses indications de pro\'enance », alors que 
le texte proposé ne porte que· sm· les indications de provenance en général. 

Le Président demande que la Commission de Rédaction examine s'il ne 
vaudrait pas mieux employer l'expression «.indication d'origine». 

La Délégation française croit qu'il est in·.éférable de ne pas apporter de 
moùifications au texte proposé. Elle demande le maintien de la terminologie 
actuelle, surtout lorsqu'il s'agit de points qui n'ont pas été. mis en discussion. 
Le but _poursniYi est simplement d'obtenir une rédaction plus logique et plus 
harmonieuse, mais d'évitet soigneusement tout ce qui pourrait êt1·e considéré comme 
une modification de fond. 

Si la Délégation italienne persistait dans sa proposition, la France denait 
s'opposet· à toute modification quelle qu'elle soit et réclamer le maintien pur et 
simple du texte uctuel. 

Le Président demande si on ne pourrait pas employer à la fois les mots 
«provenance et origine», mais il estirne cependant que ce n'est pas le moment 
de discuter cette question. La Délégation française croit, en effet, que c'est ht 
Commiss-ion de Rédaction qui aura à rechercher dans quelle mesure on pourra 
modifier les mots sans apporter de changements au sens du texte. 

La Sons-Commission aborde ensuite la discussion de l'alinéa 5 du texte 
proposé par le Gouvernement français, alinéa ainsi conçu : «Les œuvres artistiques 
resteut protégées par ]a législation sur les œuvres artistiques même si elles· ont un emploi 
ou une destination industrielle. ~ 

La Délégation française rappelle qu'à 'Vashington (v. Actes, p. 489), la 
France avait déjà présenté la même proposition, mais que celle-ci avait été jugée 
tardive. Cette fois, elle a été présentée en temps utile. Elle se base sur le prin
cipe que toutes les œuvres d'art ont droit à la même protection, quel que soit 
leur mérite ou leur destination. 

La Délégation britannique n'admet pas qu'on puisse assimile1· les œuvres 
artistiques aux œuvres industrielles. Si elles revêtent un caractère artistique, elles 
relèvent de la loi sur le droit d'auteur. 

La Délégation tchécoslovaque propose le texte suivant: 
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( Les œuvres artistiques restent protégées par la législation sur les œuVI'CS artis
tiques même si elles jouissent en vcdu de leur emploi ou de leur destination industrielle 
de la protection de la propriété industrielle. » 

La Délégation allemande se rallie à la proposition française et se déclare 
fayorable au principe de !a proteetion cumulative. 

La Délégation des Etats-Unis n'admet point ce principe et ne peut se rallier 
à la proposition de la France. A son sens la loi sm· le droit d'auteur et celles 
sur les dessins industriels doivent consen·er l'une et l'autre un champ d'application 
distinct. 

Le Président observe que la proposition française lui paraît ambiguë. D'une 
part, on pourrait comprendre que le fait d'être protégé par la loi artistique 
n'ernpêehe pas d'être protégé industriellement. D'autre part, on pourrait aussi 
comprendt·e que le fait d'être protégé industriellement n'empêche point d'être 
protégé par la loi artistique. Il se demande si cette seconde interprétation ne 
dépasse pas la compétence de la Sous-Commission. 

La Délégation française proelame le principe que l'œuvre d'art conseiTe son 
caractère malgré Ra destination inclnst1·ielle. La Délégation britannique, au con
traire, ne peut admettre que lorsque la protection accordée à un article intluf'.triel 
Yient à son terme, un nouveau dél<li de protection ptùsse être accordé au même 
article. en vertu d'une autre loi. 

La Délégation de Pologne propose l'adoption du texte suivant: 

· «Le fait qu'une œuYre artistique est protégée par la législation intérieure sm· les 
œuvres artistiques u'e:.:clut pas, le ens échéant, sa protection comme œuvre industrielle. » 

La Délégation américaine fait observer que lef:l États-Unis n'ont pa~ adhéré 
aux conventions intemationales coneemant le droit d'auteur. Elle n'a recu mandat 
d'aRsister ù la présente Conférenee que pour discuter la propriété indt{'3trielle, et 
non le droit d'auteur. 

Le Président fait observer qu'il n'cl pas encore été répondu à l'objection cle 
compétenoo. Il admet qu'on di~e qu'un objet déjà protégé comme œune d'art 
n'est pas exclu de la protection accordée par la présente Convention. 

La Délt>gation allemande estime que la S01.Ïs-Comrnission étant effectiYement 
saisie de la proposition est par le fait compétente, quitte à décider qu'elle n'a 
pas à trancher la question qui lui est ainsi soumise. L'Italie estime que, même 
s'il y a compétence au point de vue de la forme, la compétence an point de .-uc 
substantiel reste à trancher. · 

Le Président met au vote la proposition française telle quelle. Le résultat 
du vote est le suivant: 10 oui, 8 non, 3 a b~tentions. 

Le Président met au vote la proposition polonaise qui réunit 13 oui contre 
2 non et () abstentions. 

Principe fondamental : article 2 

La Délégation française fait observer que la proposition de son Gouverne
ment ne s'applique qu'au premier paragraphe de l'artiele 2, mais laisse subsister 
le surplus de cet article. 

Le Direeteur elu Bureau international expose la proposition du Programme, 
mais eomme la Délégation de Belgiqùe déelare qu'elle préférerait l'adoption du 
texte in·oposé par la France, il se rallie également à ce texte. 

La Délégation maro9aine déclare retirer son amendement. 
La Délégation des Etats-Unis reconnaît que sa proposition est de nature à 

entraîner une moclifieation radicale de la base même de la Convention d'Union. 
Pendant 40 ans l'Amérique a aceepté le 1·égime actuel, mais celui-ei n'est admis-
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si ble que J?OUr autant q ne toutes le~ législ~tions soient approximativement aussi 
libérales le:-; unœ que les nutres. Or, les Etnts-Unis délivrent des brevets pour 
17 ans sans aucune taxe ni formalités et lem· législation ne comporte même pas 
d'obligation d'exploiter. Dans les autres pays la durée de protection est en général 
beaucoup plus re~tre>inte, les taxes sont lourdes et l'obligation J'exploiter est de 
règle. Les inventenrs am6ricains ,protestent contre cette inégalité de régimes et 
demandent an GouYernement des Etats-Unis d'intervenir. Celui-ci déclare ne pou
voir aceepter indéfiniment le maintien de cette situation. :Xe pouvant admettre 
que les étmngers continuent :l jouir en Amérique d'une situation tellement plus 
avantageuse que celle des Amél"icains à. l'étranger, le Gouvernement américain 
demande de substituer le principe de la réciprocité à celui du traitement national. 

~I. :;\Im·cel Ph1isant, au nom de la Franc~ constate que si la proposition 
américaine, dont les auteurs eux-mêmes reconnaissent la gravité, était admise, le 
principe de l'Union serait bouleversé de fond en comble. Ce principe est l'assi
milation totale des étmngers aux nMionaux. La réciproeité législative que veut 
lui substituer· l'Amérique est le retour en anit•re, un recul jusqu'à l'ère auté
Iieme au d·gne de la Co.nvention d'Union; c'est le retour au régime des accords 
partieuliers et la conùition des étrangers redevenue disparate, incertaine et pré
caire. L'œuvre accomplie depuis plus de 40 ans par la Convention d'Union, c'est 
la simplification des droits au point de vue administratif, juridique et social dans 

·un esprit de vaste solidarité unissant tous les pays. L'œuvre du droit inter
national c'e~t précisément de donner largement, sans trop compter, avec l'espoir 
cl'Nre à un moment donné celui qui à son tour reœ\Ta. La France elle-même 
a pu ainsi apporter à sa législation ùes lJerfectionnements heureux, par exemple 
en ce qui concerne le délai d'exploitation. Dans de nombreux pays une admi
rable floraison législatÎ\'e a été dne au principe de la ConYention d'Union. C'est 
le résultat de la force J'attraction exercée par ln Convention. La France demande 
à l'Amérique de bien peser la gl'avité de la situation et de réfléchi1·, aux aut1·es 
:Ka ti ons de faire toutes concessions possibles pour donner satisfaction à l' Amé
rique, notamment en ce qui eoncerne la question d'exploitation, à tous ·les pays 
de maintenir intacte l'œmTe de la Convention d'Union. 

La Délégation bt>lge se rallie au texte proposé par le Bureau de Berne et 
ne peut admettre ln proposition américaine. Si la Belgique était égoïste, elle 
aurait peut-être intérêt, à raison du caractère particulièrement libéral de sa légis
lation, à soutenir cette proposition, mais elle estime que ce n'est pas dans cette 
pensée qne doivent se conclure des cOin-entions collectiYes et que le développe
ment de l'œun·e de la ConYention d'Union, née d'un esprit de concession et de 
sacrifices mutuels, serait graYement compromis si le principe de la réeiprocité 
stricte deYait être accueilli. 

La Chambre de commerce intemationale déclare s'être prononcée à. l'nna
nimité dans un sens conp·aire à la proposition mnéricnine. 

La Délégation des Etats-Unis insiste sur ce qne l'idée directrice qui l'anime 
est l'encour~1gement ~ donner partout aux inventeurs pom· que ceux:-ei puissent, 
à lem· tour, donner le plus possible à la couünunanté. Elle cite des exemples 
qui montrent que dans certains pays les· inventeurs sont insuffisamment protégés 
et elle est persuadée que si le ~ystè-me de la réciprocité était admis, toutes les lois 
nationales ar1i vernient ~1 concorder et il. assurer partout au.."- inventeurs tm sort 
plus favorable. La Délégation américaine tient à. préciser que sa proposition ne 
constitue 1lÏ un ultùnat1wL ni une menace de la part de son Gou,rernement de 
se retirer de la Convention d'Union. Elle a tenu à exposer tr~s sincèrement les 
vuer; de son Gouvernement sans avoir l'intention de dicter en quoi qne ce solt 
à. la Conférence ce qui doit ou ne doit pas être fait.' 

La Délégation portugaise estime que s~ an point de vue pratique, les Améri
cains semblent avoir raison, au point de vue juridique et idéal, e'est cependant 

... ..:.' 



le point de vne de la France qui doit triompher. Les État!'i-UniR arrivent avec · 
une question nouvelle qui doit être bien , pesée et étudiée à touR les point~ de 
vue. Les autres Nations doivent aider la Délégation mnéricaine à pouvoir fournir 
à son Gouvernement des arguments qui répondent à ceux soulevés par l'opinion 
publique en Amérique. 

La Délégation de la Ville · libre de Dantzig déclare qu'elle votera le texte 
proposé par le Bureau international. · · 
, La Délégation allemande déclare ne pouvoir accepter la proposition des 

Etats-Unis. L'Allemagne est opposée à toutes tendances qui amèneraient le boule
versement du régime actuel. Ce serait la fin d'une œuvre qui vit depuis 40 ans 
et qu,i a fait ses preuves. Pour donner satisfaction à certaines des préoccupations 
des Etats-Unis, il n'est pas l'lécessaire d'introduire dans le Pacte international le >-... 
principe funeste d'une r~é ~a~~rielle. On a suggéré d'uniformiser les lois; 
rien -n'empêche de poursuiv.re-~lë8-êtuâes"' èü"" ce sens. En attendant, la question 
de l'obligation d'exploiter se.ra étudiée à la prés~nte Conférence et celle-ci arrivera 
peut-être à une solution satisfaisante pour les Etats-Unis. 

Le Directeur du Bureau international attire l'attention sur trois faits. Quand 
l'Union fut fondée, on adopta comme principe celui du traitement national 
et non celui du tmitement différentiel. Cela a permis à certains pays plus on 
moins retardataires au point de vue de la législ3tion de se joindre aux paJS 
plus avancés. C'était le cas notamment pour les Pays-Bas et la Suisse qui ne 
possédaient même pas de lois sur les brevets. Les éYénements prouvent qu'on a 
bien fait de faire ·confiance à ces pays. A un certain moment la législation 
japonaise causait. des appréheusions. La loi récente ·adoptée par ce pays n'exige 
plm~ la réciprocité et ce progrès est incontestablement dû à la Com·ention d'Uni on. 

Diverses propositions relatives à l'article 5 montrent que l'idée amériCHine 
de la, dispense d'exploit:·ltion est en prog1·ès et il est à espérer que la Délégation 
des Etats-Unis sera sur la brèche pour aider à l'affranchissement de toute exploi
tation en matière de dessins et modèles. 

Enfin l'article 15 est là pour permettre d'établir des traités particuliers, tels 
que certains traités qui dispensent mutuellement- les ressortissants d'un des pays 
contractants de l'exploitation dans 1:a utre. 

La Délégation française ayant proposé de procéder au vote, la Délégation 
américaine estime inutile de continuer le débat. Elle admet qu'on passe au vote, 
mais sous réserve de revenir à la question si la proposition faite par l'Amérique 
concernant l'article 5 n'était pas adoptée. 

·Le Présiden,t, après avoir rendu hommag~ à l'esprit de conciliation de la 
D~légation des Etats-Unis, croit pouvoir conclure que la Sous-Commission ~: est 
d'accord sur la forme à donner à l'article 2 et sur le renYoi de celui-ci à la 
Commission de Rédaction, mais· sous réserve, de la_ part de ladite Délégation, de 
rouvrir, le cas échéant, la discussion. -

La Délégation française demande acte de ce que la proposition américaine 
est écartée; le texte français accepté en principe est renvoyé à la Commission 
de Rédaction. 

Obligation pour chaque pays de publier une feuille 
périodique : article 12 

Le Présidënt rappelle qu'il y a à discuter deux questions: 
1 o la proposition· du Programme tendant à supp1~mer dans le second alinéa les 

mots «autant que possible», proposition qui est acceptée à l'unanimité; 
2° l'amendement de l'Autriche, consistant à ajouter à ce second alinéa les phrnses 

suivantes: 
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«II publiera notamment les marques enregistrées. Cette publication consistera dans 
la reproduction des marques, accompagnée de l'indication des produits ou des marchan
dises auxquels les marques sont appliquées, et dans les mentions relatives aux change
ments survenus dans l'inscription des marques. Autaut qne possible seront aussi publiés 
les descriptions et les dessins concernant les brevets déliyrés. >> 

Le Président ayant demandé à la Délégation autrichienne si elle maintient 
son amendement, elle se prononce pour l'affirmative, mais ajoute que si la Sous
Commission ne s'accordait pas pour insérer cette adjonction dans le texte de 
rarticle 12, elle se contenterait d'un vœu. 

La Délégation de Grande-Bretagne n'aurait pour sa part aucune difficulté 
à accepter la proposition; toutefois, comme certaines Administrations pourraient 
éprouver des hésitations à ce sujet, l'adoption d'un vœu lui semble préférable. 

Le Directeur du Bureau international attire l'attention de la Sous-Commission 
sur le fait que les documents préliminaires contiennent une série de vœux du 
Gouvernement britannique, orientés dans le même sens que la proposition autri
chienne, mais plus étendus que celle-ci (v. p. 354). 

Le Président propose et les Délégations intéressées acceptent de fondre les 
vœu britannique et la proposition autrichienne en un seul texte à renvoyer à 
la Commission de Rédaction pour qu'elle en fasse l'objet d'un vœu à soumettre 
à l'adoption de la Conférence. 

Bureau international, langue officielle: article 13, al. 2 · 

Le Président ouvre ln discusf::ion stn· l'amendement proposé par les États
Unis à l'article 13, amendement qui consiste à reconmûtre conune langues offi
cielles le français et l'anglaiB. 

Le Directeur du Bureau international, prié pay le Président de donner son ayis 
f::nr la question soulevée par la Délrgntion des Etats-Unis, expol':le que des trois 
antres Bm·eaux internationaux établis à Berne, l'un, cehù des Transports par 
chemins de fer (U~on européenne), est bilingue (allemand et français); le second, 
celui des Administrations télégTaphiques, a comme langue unique le français; le 
troisième, celui de l'Union postale universelle, a été chargé d'éditer son jomnal 
en quatre langues (français, allemand, anglais et espagnol), juxtaposées en quatre 
colonnes, - le Directeur montre un exemplaire du dernier numéro de cette 
publication - ce qui en restreint beaucoup le texte et présente des inconvénients 
déjà ressentis dans cette Union. Le Bureau international est entièrement à la 
disposition de la Conférence pour exécuter la décision qu'elle prendra à cet égard.· 
Toutefois, l'édition de sa revue mensuelle, La Prop1·iété ind1.tstrielle) en uhe 
langue supplémentaire autre que la langue française entraînerait des dépenses 
qu'il faùdrait prenche en cont:idération pom établir le budget du Bureau. Du reste, 
il ne serait pas toujours facile de faire bien traduire les nombreuses études juri
diques publiées dans cette revue. 

La Délégation espagnole déclare devoir prendre la même attitude que celle 
adoptée par elle à la première Séance plénière (v. p. 390): ou bien il faut con
server exclusivement le françaif::, ou bien il faut admettre également la langue 
espagnole. , 

La Délégation des Etats-Unis tient à exposer les ~10tifs qui inspirent son 
amendement. Il n'est mùlement dans les intentions des Etats-Unis de dmmmder 
qu'il soit porté atteinte en quoi que ce soit au principe que la langue française 
est et doit demeUl'er la seule langue officielle. l\Iais il imp01te cependant d'ob
server que le quart des pays de l'Union sont de langue anglaise et qu'une pro
portion plus grande encore des peuples co-contractants parlent cette même langue. 
Si la plupmt des peuples du continent européen sont familiarisés avec la langue 
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française, il n'en est pas de même dans les pays éloignés de langue anglai~e 
auxquels font défaut à la fois le contact permanent et la pratique ,con.'-tante. 

Les publications de Berne publiC-es· en français sont pour les Etats-Unis 
d\me utilité pratique absolument mùle et ne servent qu'il C'tre classées dans des 
archives ou des bibliothèques. C'est pourquoi la Délégation des :f:tats-Unis insü;te 
pom obtenir un texte nnglnis. A cette Conférence, les Délégués américa~m; se sont 
vus privés dn droit de parler officiellement leur langue. An point de vue des 
précédents diplomatiques, ils doivent cependant citer le Traité de Versailles, la 
Convention relative aux désarmements et les Actes de Bruxelles, qui toufi trois 
ont été rédigés à la fois en français et en anglais. Ils doivent donc insister 
pom que la langue anglaise ait également une place officielle dans cette Union. 
En ce qtù concerne le texte lui-même de ln Convention, ils sont d'accord pour 
qu'il soit établi en français, mais ils insi!:!tent pmu en obtenir une traduction 
dans leur langue. 

Le Président déclare que, bien qu'il soit danger.eux . pour un président 
d'émettre une proposition transactionnelle sur une question intéref.lsant sa propre 
Délégation, il croit cependant devoir soumettre à la Sous-Commission la propo
sition stùvante: 

«Eu égard aux difficultés éycntuelles d'ordre financim· signnlées par le Bureau de 
Berne, et aux réserves formulées par l'Espagne, on pourrait pcut-ètrc ne pas modifier 
l'alinéa 2 de l'article 13, mais Yoter une résolution :mx termes de laquelle tous pays qui 
s'adresseraient au Bureau de Berne ponrmicnt obtenir une traduction non-officielle mais 
ayant une valeur sérieuse; cette traduction sc fe mit aux frais du pays qui la demanderait.» 

La Délégation . américaine, sans vouloir engager son Gouvernement, e~time 
qu'il faudrait en tout ca~ un texte anglais du Traité qni sera élaboré par la 
présente Conférence. 

La Délégation australienne se rallie à, la proposition américaine. Elle estime 
· que le Bureau international lui-même trom·erait a van tage ,) établir de~ textes anglais. 

Cela évitemit une correspondance prolongée sur la portée de toute la Convention 
et permettrait aux divers pays d'expression anglaise de se trouver en présence 
d'un texte unique. 

La Délégation du Brésil déclare déposer l'amendement suivant : 

«La langue officielle du Bureau de Beme est la langue française, mais le Bureau 
est autorisé à publier ses documents dans une autre langue, à condition que les pays 
intéressés en fassent la demande expresse ct s'engagent à supporter les dépenses supplé
mentaires entraînées par cette procédure. » 

Le Directem du Bureau international déclare Yonloir répondre aux ob::;er
vations de la Délégation des États-Unis dans le même esprit d'empressement 
pratique qui a prévalu à la Conférence depuis la Séance préparatoire. Trois ques
tions distinctes sont à traiter : 

a) Éddion anglaise de la Gont•eni'ion d'Union. - S'il reste entendn que 
la langue française est la langue officielle originale de la, Convention d'Union et 
des Actes annexés, il est pourtant possible d'éditer tous ces Actes en une trn
duction officieuse anglaise, caractérisée comme telle (ou, sur demande, en d'autres 
langues) et cela à l'aide des traductions que les Gotwernements eux-mêmes sont 
tenus de faire pour recommander à lems Parlements ln ratification de ces Actes, 
traduction officieuse dont on éliminerait d'un commun accord les divergences 
sensibles de fond qui pourraient se produire, par exemple entre les trnductions 
britannique, canadienne, australienne, ete. Ce travail, qui demanderait des négo
ciations entre les Gouvernements et le Bureau de Berne, pourrait être exécuté 
sans auenne charge financ.ière; en effet, il s'agirait de contribuer par là il. l'inter
prétation uniforme des Statuts de l'Union. 

53 
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b) Documents dz~ Bureau. - Des circulaires lancées, par exemr)le, en vue 
·d'une enquête ·pourraient être accompagnées, à l'adr·esse de certains pays, d'une 
traduction anglaise, afin de faciliter l'obtention rapide d'une réponse. Par contre, 
on ne pourrait sans grands frais publier La Prop1·iété industrielle en une édition 
anglaise. Le Directeur pense pour le moment, sous rései·ve de l'opinion de la 
Conférencel que seulement dans le cas où on lui signalerait qu'il serait désirable 
de faire traduire telle ou telle étude d'une certaine importance, il serait procédé 
à la publication d'une ,·ersion anglaise de cette étude spécialement désignée. Ainsi, 
il a déjà prém de publier cet hiver, dans un but de propagande, uue traduction 
anglaise du fascicule V, consacré an Service de l'enregistrement international des 
marques. Le Bureau a, comme l'Union, tout intérêt à ile pas parler dans ·.le vide, 
mais à viser la diffusion des idées unionistes dans les rapports internationaux. 
Toutefois, il ne serait que juste que ee haYail supplémentaire de traduction d'ar
ticles, qui ne profitera, qu'à certains pays, fût rétl'ibué pm· ceux qui le réclament. 

c) Prépa1·ation des Conféi'ences (utu1·es. - Le Directèur .croit pouvoir 
ouvrir la perspective que, pour mieux garantir cette préparation, il 'pourra être 
envoyé aux Administrations qui le dema·nderaient, une traduêtion anglaise supplé
mentaire laquelle, toutefois, serait limitée aux propositions proprèment dites, ce 
qui rentrerait dans les frais généraux de la Conférence. · 

Ce n'est pas en Suisse, pays qui · possède trois langues nationale~,· qne les 
difficultés seraient insurmontables. Cependant, il conv-iendrait de fixer les déside-· 
rata de la Confét·ence sous forme de vœux formulés à part 'et destinés à donner 
au Bmeau intemational des directives ou des instructions.· .. 

· Le Président croit être l'interprète de toute l'assemblée en ·remerciant vive
ment le Directeur du Bureau international de son offre généreuse. 

La Délégation d'Espagne fuit obsener, tout en réitérant les observations pré
sentées par ellè à la première Séance · plénière, qu'elle n'a reçu de son Gouver
nement aucune instruction lui permett..'lnt de voter une modification quelconque 
au texte en vigueur. . 

La Délégation portugaise se félicite d'avoir entendu la voix du bon sens et 
de la bonne volonté en écoutant tour à tour le Président de la Sous-Commission, 
le Directeur du Bureau international et la Délégation. américaine. Elle espère que · 
les Etats-Unis voudront bien admettre que si l'on adoptait le français comme 
langue officielle, ce n'est pas par suite d'une question de préséance, mais parce 
que la langue française est plus souple que toutes autres et se prête mieux aux'. 
formules internationales. 

L~ Délégation française est hem·euse de constater qlie l'atmosphèt·e courtoi::;e 
au milieu- de laquelle se développe le débat a. permis à chacun de se fait·e com
prendre. Il s'agit de savoir si, oui ou non, il faut touchm~ au texte de l'article 13; 
la Délégation· américaine le demande, mais si sa· p1·oposition en faveur d'un texte 
anglais était accueillie, il n'y aurait aucune raison ·pour ne pas admettre simul
tanément des textes espagnol, portugais, italien ou allemand, toute·s les langues 
se tt·ouvant sm lill pied d'égalité. En bonne logique il convient de s'en tenir à 
un texte unique établi dans la langue à laquelle la coutume et les traditions 
ont donné le caractère de langue diplomatique. 

Depuis deux siècles tous les grands traités ont été rédigés en français et, 
parmi les plus 1:écents, celui de Portsmouth entre le Japon et la Russie, celui 
de 1905 entre la Suède et la Norv(•ge, les Conventions internationales relatives' 
au .Système métrique et à. l'Union postale, la Déclaration de droit maritime de 
1900, les Ti·aités de La Haye de 1899 et 1907; sans eu eompter nombre d'au-· 
tres, ont tous .été établis dans cette langLle. Le traité {}e Versailles, il est vrai, ' 
est écrit' à la fois en français et . en anglais, mais., les difficultés d'interprétation 
qui en sont nées ne peuvent être contestées.' Seul un texte unique peut mettre. 
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à l'abri les discussions. Et d'ailleurs en 1920 à Madrid (Convention postale) et · 
en 1923 à Lausanne, on est revenu au francais. 

La · Délégation . hançaise espère que l~ Sons-Commis::;ion se ralliera aux 
propositions formulées par, le Président et pm· la Délégation du Brésil. 

La Délégation des Etats-Unis applaudit au discours de la Délégation de 
Franee. Elle ne nie pas _que la langue française soit un instrument parfait d'ex
pression. 1\fai.q ·si l'on revient aux faits, il n'est pas contestable qu'en Amérique 
il y a beaucoup de gens ,qui ne comprennent pas le fran<;~lÏs et il n'est pas 
pratiquement possible aux Etats-Unis d'Amérique de continuel' à prencli·e part à 
des Conférences où l'on n'use que d'une langue que ne compt·ennent pas lems 
Délégués et dans lm;quelles ceux-ci ne se trouvent deme pas sur un pied d'égalité. 

La Délégation britannique déclare que, tout en admettant l'intérêt qu'il y a 
à. conserver une seule langue pom le texte, il serait cependant désirable que les 
Délégués puissent s'exprimer dans d'autres langues an com·s des délibérations des 
Sous-Commissions et des Sé<mee;'; plénières. Elle cite comme exemple la Con
férence de droit privé intemat.ional qui se tient en ce moment à Ln Haye et 
qui a décidé que les discus:::.ions auraient lieu en français et en anglais. On 
pourrait tout nu moins demander à la Délégation américaine si elle se conten
tm·ait de l'offre qui a été faite l)m· le Directeur du Bureau international. 

La Délégation des États-Unif:l. déchue accepter l'offre du Directem du Bureau 
international, mais signale qu'à franchement parler, elle ne lui donne pas satisfaction 
parce qu'elle n'offre auctme garantie pour les prochaines Conférences. Si, d'tme façon 
quelconque, officielle ou officieuse, on peut assure1· nnx membres de la Délégation 
américnine qu'ils pourront parler anglais et obtenir des traductions de tous les 
documents de la Conférence, y eompris le texte du Traité, cela leur donnerait 
satisfaction. 

Le Président croit comprendre que l'acceptation pat· les États-U~is de la 
proposition de Berne et aussi de la sienne serait subordonnée à l'emploi de la 
langue anglnise aux Séances plénièl'es. Il fait ohserver que cette question a été tran
chée par la Conférence en Séance p1·éparatoire et qu'il n'appartient pas à. nne Sous
Commission d'y revenÏl·. Il prie toutefois le Président de la Conférence de prendre 
note de l'observation, de façon à ce qu'elle ptiisse constituer une b:~se de règlement. 

La Sous-Commission ayant renvoyé, sm la proposition de son Président, la 
décision sur cette question à une réunion ultél'ieure, le Président se félicite 
d'annoncer dans celle-ci que, grâee aux efforts déployés par ~I. Prins, Président 
de la· Conférence, l'accord a pu . se. réalise1·: l'article 13 peut être considéré connue 
adopté sous Ra forme actuelle laissée int'tcte. 

Bureau international, ressources mises à sa disposition : article 13, al. 6 

Le Président. met en discussion la question de l'amendement proposé par 
le Programme relativement au chiffre des dépenses du Bmeau. Il donne la parole 
à :M. Rotlùisberger · rifin que celui-ci veuille bien ~lonner quelques explications au 
sujet des mots cc sirnple déc·ision >> employés dans la deruiè1~e phrase du 6e alinéa 
de l'article 13 nouvellen1ent proposée (-:Cette somme - 120 000 francs - pourra 
être allgmentée au besoin par simple décision d'une des Conférences prévues ·à l'article 14. ») 
· Sur la question posée imr le Pr~sident, le Directem du Bureau international 
constate d'abord que la situation présente est réglée depuis novembre 1821 (v. ci
dessus p. 263), mais il estime que toute décision future à prendre à ce sujet 
devrait être prise, en fait, par les Délt:gations unanimes. D'ailleurs, cette una
nimité répondrait seule pom .l'nutorité de surveillance, le Conseil fédéral suis~c, 
et'pom· le Bm·eau international à la solution véritable de cette question délicate. 
Mais, en droit, ' la· décision aurait· un cai·actère majoritaire, puisqu'elle lierait aussi 
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les i)ays non re1wésentés à ln présente Conférence ou aux Conférences futmes ct 
qui ratifier<1ient le changement du texte proposé aetnellement. 

La Délégation britannique cropit comprendre qu'il fallait l'tmanimité. 
La Délégation autrichienne déclare ne pouvoir admettre qu'tme décision soit 

prise pnr une simple majorité de la Conférence. 
Le Directeur elu Bureau international craint qu'il ne soit pas possible de 

comprendre que dans le cas où des États rég1llièrcment convoqués feraient défimt, 
il faudrait ensuite s'<1dresf:--er aœ( absents. Il fait observer qu'il a toujours été 
entendu, smtout lorsqu'il s'agit de décif.dons d'importance secondaire prises à 
l'unanimité des membres pré:::ent~, que ces décisions liaient également les ab:::ents. 

Le Président croit qu'on pourrait décider par une simple mention dn procès
Yerbal que la décision unanime des membres p1·ésents à la Conférence suffit. 

· La Délégation fmnçaise ·déclare comprendre la déclamtion du Président en 
ce sens que si l'unanimité e::;t requise, ce ne peut être que celle des membres 
préBents. Lorsqu'une Conférence est réunie, tou~ les pays membres de l'Union 
sont com·pqués et tous s~nent les objets qui seront débattus. Lorsqu'une décision 
est prii'-e il. l'unanimité des présents, la Délégntion française estime que cette dé
cision lie également. les absents. 

Le P1~sident propose d'adopter la proposition du Bureau de Ber;1e en spéci
fiant que la décision doit être prise à l'unanimité et de œnvoyer le texte iL là. 
Commission de Rédaction. 

Situation des territoires sous mandat: article 16bis 

Le Président omTe la discussion sur l'amendement proposé par la Grande
Bretagne à l'article 1 Gui\ 

Le Direeteur du Bureau international constate que les pays placés sons 
mandat de la Société des Nations n'ont pas à payer de contribution à titre de 
membres de l'Union et qu'ils n'ont pas non plus le droit de voter. Ils sout 
représentés à ces effets par les pays auxquels le mandat est confié. 

Cette précision ne soulève aueune objection, pas plus que l'amendement 
proposé pr~r la Grande-Bretagne.· 

Le Président constate donc que celui-ci est accepté à l'unanimité. 

juridiction internationale : article 17 

Le Pt·ésident met ensuite en discussion l'amendement proposé par la Grande
Bretagne à l'article 17, sous la forme rectifiée suiYante: 

« Les États contractants convier:ment de soumettr·e à la décision de la Cour perma
nente de justice internationale tout différend qui pourrait s'élever entre eux au sujet de 
J'interprétation ou de J'application de la présente Convention et qui ne pourrait être réglé. 
d'un commun accord ou selon une procédure gui résulterait d'une convention ou convenue 
après entente entre les deux parties. » 

La Délégation britannique expose que cet amendement, pour la rédaction 
duquel elle fait toutes réserves, est le fruit des délibérations des experts réunis 
à Genève et que le Comité économique de la Société des Nations J'avait adopté 
avant que la Gmnde-Bretagne ne l'eût fait sien. 

Le Comité économique de la Société des Nations constate que l'amende
ment en question, dont il rappelle à son tour l'origine, est conforme clans son 
esprit à une clause introduite dans la plupart des eonventions internationales 
signées au cours des dernières années. Il croit que si la Conférence était appelée 
ici à conclure une convention, elle y introduirait une clause de ce genre. Il 
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estime doüc qu'il est très indiqué de l'adoptm· pour un texte déjà existant, d'an
tant plus que la Cour permanente de Justice internationale a son siège à La 
Haye où ont lien également les présents débats. Il demande toutefois des éclair
cissements au sujet elu sens précis des mots «d'un commun accord ou selon une 
procédure qui résnltet·ait d'une co11vention ou convenue après entente entre les deux 
parties», mots contenus dans l'amendement britannique. 

Le Président expose que ces mots impliquent trois a lternati;-es: 

1 o le règlement des différends d'un commun accord; 
2° l'existence d'une eonvention conclue· entre les parties, ;-isant une méthode 

de régler les différends futurs; . 
3° l'absence d'une com·ent.iou. préexistante et la conclusion d'une conYention 

ad hoc. 

, Il ~onvient que la formule choisie mérite d'être revisée, mais il estime que 
cette question peut être renvoy~e à la Commission de Rédaction. 

La Délégation française déclare que la proposition britannique ne pouvait 
que rencontrer la favetll' de la Délégation française, attendu que le Gouvernement 
français a accepté, en dehors de toute cl<luse obligatoire et pom des questions 
bien plus graYe~, de soumettre des différend:? à la haute compétence de la Cour 
permanente. Elle estime que la clause en que:3tion est bien à sa place danA ln 
Convention de l'Union, bien que l'inten-ention de la Cour permanente puisse 
se produire en dehors de son insertion expresse, en ve1tu d'une entente tacite, 
telle qu'elle est présupposée dans la plupart des com·entions. Elle convient que 
la Commission de Rédaction peut se charger de trouver une fornnùe plus précise 
pom la dernière phrase de l'nmendement b1-itannique. Néanmoins, dans le but 
de l'éelairer, elle tient à attirer l'attention de la Sons-Commission sur le fait qu'il 
s'agit d'indiquer tlem: alternatives: 1 o nue négociation à l'amiable, 2° nne procé
dure spéciale prévue par un acte bilatéral pom régler des différends. 

Elle estime donc que la formule prolixe et superfétatoire qui a fait l'objet 
des critiques du Comité économique de la Société des i\ations pourrait être 
simplement remplacée par les mots suivants : «et qui ne pomrait être réglé d'un 
commun accord ou selon une procédure convenue entre les parties». La Délégation 
française tient encore il.. faire ressortit· le fait que la Cm~r ne saurait intenenir 
que dans les conflits qui pourraient s'éleYer m~h-e les Etats, les conflits entre 
citoyens étant rét:ern)s à la souveraineté de l'Etat. Elle conclut qu'elle entend 
admettre le recoùrs éYentuel à la Conr permanente, sons réserve d'une réclnction 
propre à pet•mettre de Se rendre COmpte de la portée de l'interYention de celle-ci. 

La Délégation des Etats-Unis, tout en faisant hommage à la propo~ition 
britannique, reg1·ette de ne pas ponYoir l'accepter par suite du fait que les Etats
Unis ne sont pas soumis à la juridiction de la Cour permanente. Si l'article en 
question était inséré dans la Convention, la ,ratification du texte revisé de celle-ci 
rencontrerait sêlns doute des difficultés mn: Etats-Unis. 

La Délégation polonaise est. d'avis que la juridiction internationale n'est pas 
absolmnent nécessaire dans le domaine de la propriété mdustri~lle, parce que le 
setù différend qui pomTait naisemblablement surgir entre les Etats contmctants 
dans ce domaine serait constitùé par le fait que les tribunaux d'tm pays· inter
préteraient le sens de .certaines dispositions de la Convention d'une mêlnière diffé
rente que les tribunaux d'tm autre pays. Or, ces divergences pomT<lient être 
résolnes d'une manière satisfaisante par une interprétation authentique, c'est-à-dire 
P.ar des résolutions d'une conférence internationale de tous les représentants des 
États unionistes. Elle admet qu'en attendant une telle conférence, une Cour inter
nationale pourrait donuer une interprétation pronsmre. .Mais elle craint que le 
nombre des personnes qui se c1·oiertt lésées pm· nn jugement étant tonjoms con
sidérnble, cette Cour internationale ne se transforme en définitive en nne Cour 
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~uprên1e pom· d'iimom bra bles affaires j1iclicii1ire~ étai1t da par leur nature de la 
comf)~tence des tribunaùx n<ltionanx. · 

Cependnnt, l"i la Sour--Commission trouYe opportun d'inti·oduire ·dans la. 
Con.-ention une clause prévoyant le recours à une juridiction internationale, la 
D~l6gntion polonaise tient à, attirer encore son attention sur le fait que le domaine 
de la propriété> industrielle est un domaine, non de droit commun, mais plutôt 
cl'nn droit tellc1.nent. spécial que le:::; plus grands jnriste8 enx-même8 qui n'auraient 
pas étudié ;) fond le droit concernant la propriété industrielle, ne ponrraient donner 
de g<lrantie~ f'.uffis<mte~ d'être toujour~ ~ de bons juges en Cette matière. Pnr contre, 
chactm :;emit prêt il soumettre en tonte confiance f.:es différends il, des jmistes 
c.onnus ponr être de grandes autorité~ dans le domaine dn droit de la propriété 
industl'Ïelle. Pour ce::; raison~, un tribunal d'arbitn1ge serait mietLX qualifié, de 
l'a\'is de la Délégation polonaise, pom régler les différends en question. · 
, La Dt~égàtion de 'l'nrquie · se nülie au point de Yue de la Délégation ·des 

Etats-Unii-i d'Amérique. Elle ne t5onrrait pns n.ccepter l'amendement britmmique 
~ons S<l fonne <1ctuelle. 

Le Comité économique cl~ ln Société des Nat;ions propose, dans le but 
d'obtenir l'adoption, de la part de la Délégation des Etnts-Uni~, de l'amendement 
britannique, d'y <~jouter in fine ln phrase :minmte: 

« Cette disposition n'a pas de camctè1·e obligatoire pour les États qui n'ont pas 
adhéré au statut de la Cour permanente de justice intemationale et qui,· au moment de la 
ratification de la présente Corwention, demanderaient à bénéficier de cette exception. l> 

La D6légation frnnçaise constate que l'unanimité pmm-ait être obtenue, si 
les D616gation;:; des Etats-Uni;-; et de Tnrqnie revenaierit sur leur mmùère de voir. 
Elle croit pouYoir· faire remarquer res1~ectneusement à ses honorables collègues 
amét'Ïcain8 que le Gouvernement des Etats-Unis, qui a déjà marqué ~a faveur 
envers la Cour permanente, pourrait éventuellement décider de lui donner tme 
adhésion plus efficace tout à fait en dehors de la Société des Nations, attendu 
que ln Com· est complNement ind6pendmlte de celle-ci. D'ailleur~, la liberté du 
Gouvernement nméricain ne ;-;erait aucunement compromise puisque les pays qui 
n'ont pal'l adhéré nu statut de la Cour Ront toujours libres de le faire ou d'ac
cepter ses Mcisions, ainsi que l'Allemagne et la République des Soviets l'ont fait 
dan-; des espèces déterminées. En ce qui concerne l'adjonction proposée par le 
Comité économique de la Société des Ka ti ons, la Délégation françab~ serait prête à 
l'aceepter si elle potwait obtenir l'approbation de la Délégation des Etats-Unis. La 
Délégntion frnnç.:1ise tient cependant à mettre en garde la Sous-Commission contre 
les clauses introduisant la faculté de faire ces réserYeR. Elle estime que puisque 
lu Cmwention d'Union est pnn-enue jusqu'ici à s'en tenir au système des adhésions 
totale~, il j';erait à ~ouhaiter que l'on pùt consener cette méthode bienfaisante. 

La· Dél~gation tle8 Etats-Unis constnte que jusqu'ici les pays unionistes 
n'ont pas eu recoms à la clause d'arbitmge et qu'auctm inconvénient ne s'est 
produit de ce chef. · 

La Délégation du Canada déchlre ne pas regarder ayec faveur l'amendement 
britannique. . . 

Le Comitr écmiomiqne de la Société des Nations tient à pmier à la con
naissance de la Sous-Commission une circonstance de nature à induire certaines 
Délégations à, Yoter en faveur de la clause britannique. Parmi les pays qtù n'ont 
pm; adhéré il la Cotwention pour la protection de la propriété industrielle il en 
est qui ne peuyent le faire, anx termes de lem Constitution, si l'on n'y_ introduit 
pas nne clause stipulant que les différends relatifs à. l'interprétation et à l'appli
cation de la Convention seraient souniis à un organe d'arbit.n1ge. L'adoption ·de 
la propo~ition bt'Ïtanniqne fnciliten1it. donc l'entrée de ces pays dans l'Union. 

La Dt-légation japonaise ne YOit pas la nécessité de faire intervenir . tme 
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autorité s~périenre pour régler leR différends qui pounaient_ surgir en l'esp(•ee 
entre les Etats contractantr-;. Jusqu'ici le:-: ùiffl-rend~ out l-té réglés par le nure:m 
de Berne à la satisfaction des partie.<;. IL ne paraît pas indispensable de clwnger 
cette tradition. Cependant, ~i i'opportunité d'mw clause semblable étnit reconnue 
pat· la Sous-Commi~sion, la Délég<ttion japonaige consentirait il. en admettre le 
principe, mais seulement sous forme cie vœu. 

La Délégation portugaise se déclare en faveur de l'adoption de l'~tmendement 
britannique avec l'adjonction proposée par le Comité économique de la. Société 
des Nations. Elle rend hommage à la valent· et à la. haute compétence de ln 
Cour permanente. 

La Délégation de là · Viile libre .de Dantzig déclare que de par su. natnre 
même ln Ville libre est portée aux solutions pacifiques. Bien que le texte de le\. 
C01wention soit en général qualifié Je clair et simple, il s'est produit à plusieurs 
reprises, an cours des séances de la présente Conférence, ùes Ci.IS où les di,·et·:; 
pays ont interprété d'une manière differente tel ou tel article. Ce fait démontre, 
de l'avis de la, Délég-ation de la Ville libre de Dantzig, la nécess_ité d'un tri
bunal supérieur. 

· La. Délégation italienne déclare que, tout en désirant donner son adhésion 
au principe e~1 discussion, elle considère comme nécessaire qu'avant de voter sur 
l~ question, il soit déclaré que la compétence de la Cour permane1!te ne saurait 
r>orte1· préjudice . à la chose jugée par les organes j,ndiciait·es des Eta~s contt·ac
tants et que le principe de l'irresponsabilité des Etats pour les arrêts rendus 
par leurs magistrats soit affirmé~ 

La, Délégation française ne croit pas que les craintes exprimées par les 
Délégations italienne et japonaise soient justifiées, car: 1 o il est dit expressément 
dans le texte de l'amendement britannique qu'il s'ngit de conflits poumnt s'élever 
«entre eux» (les États); 2° le statut de la Cour permanente ne -pré,·oi~ la. com
pétence de celle-~i que pour· la solution de conflits surgis entre les Etats. La 
souveraineté des Etats pour les déci~ions administt'atiYes ou judiciairei-: concernant 
les conflits entre partictùiers el't donc entièrement sam·cga1;dée. 

La D élégation belge se ·décl:-~re en principe entièrement favorable it l'amende
ment btitannique, sous réserve d'une t•édnction qui pt'écise les limitei' de la com
pétence de la Cour permanente. 

L es Délégations tchécoslovaque, néerlandaise, autrichienne, allemande et da
noise se. rallient en principe à l'amendement britannique. 

Le Président estime que le. moment ef>t venu de résmi1er les débats dans 
les trois questions suivantes: 

1 o La Sous-Commission est-elle d'accord sur l'opportunité de ponn'oir d'une 
manière quelconque i'i, régler des Jifférend~ qui pomra.ient surgir entre les 
États. contractants au sujet de l'interprétation ou de. l'applieation de la 
Convention, étant entendu qu'il. ne sa,urait ·~'agir de conflits entre particuliers 
et · sous réscn·e d'une décision concernant l'in~ertion ·Je ce principe dan~ ln 
Convention .même ou claus le règlement ? 

2° Les conflits doivent-ils être soumis it la Cour permanente ou encore, à. titre 
d'alternative, à. une antre procédure d'arbitrnge? , 

3° Cette alternath·e doit-elle être accordée à. tous leH Etnts qui la demandent 
ou à ceux qui la préfèrent on seulement à ceux qui n'ont pa~ aJhéré au 
statut de la Com· permanente? 
Il demande à la· Sous-Commission si elle consent à procéder à la mise 

aux voix de ces trois questions l'tme après l'autre. 
· Après un échange ultérieur de vues entre diverses Délégations la première 

question est mise aux voix. , 
A ce moment -la Délégation des Etats-Unis déclare qu'elle tient i'i, :'péc-ifier· 

ava.nt le vole qu'il lui est impossible, cla.ns ln. situation où elle sc trom·e; ·de· 
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scinder les trois questions soumises au vote ; elle ne peut donc pas se prononcer 
sur le principe général. 

La Yotation de la première question a lieu. Elle donne le réstùtat suivant: 
17 oni, 5 non, 5 abstentions. 

En présence de ce résultat, la Sous-Commission const<lte l'inutilité de mettre 
aux voix les deux autres questions. 

Cautio judicatum soJvi : article 17 

Le Président met en discussion la sug·gestion faite par le Gouvernement 
italien de dispenser les personnes admises à bénéficier de la Convention de la 
ca·utio judicaturn solvi. 

Un échang'€ de vues a lieu sur l'opportunité d'insérer dans la Convention 
d'Union une disposition de ce genre, attendu que cette matière est réglée par la 
Convention de La Haye de 1905 sur la procédure civile. En ce qui concerne 
les' pays qui n'ont pas acll1éré à cette Convention, les Délég~ltions britannique 
et américaine font ressortir que, pour leur part, elles ne pourraient consentir à 
l'insertion d'une telle di:;position, car leur législation respeeti \Te est basée snr le 
cautionnement en général. 

En présence des résultats de cet échange de vues, le P1·ésident demande à 
la Délégation italienne si elle insiste sur sa suggestion. 

La Délégation italienne décl<ue que le Gom·erncment italien était particu
lil.·rement qualifié pour souhaiter la suppression, dans le d011wine de l'Union, de 
la cautio Judicatwn solvi, attendu qu'il l'a supprimée pom sa part, depuis 18G5, 
sans soumettre cette faYeur à un tl;aitement de réciprocité. L'Italie u'a cependant 
aucun intérêt égoïste à voir cette clause insérée dans la Convention. Elle est, 
pour sa part, suffisamment protégée par la ConYention de 1005. Par conséquent, 
puisque la Sous-Commission semble peu fnvorable à cette clause, la Délégation 
italienne se contente d'a voir attiré l'nttention de la Conférence sur cette question. 

Le Président eonstate donc que la suggestion Am question est abandonnée. 

Ratification :· article 18 

Le Président aborde ensuite ]a discussion de l'amendement proposé par la 
Délégation du Japon auquel il donner~1Ît la fo1·me suinmte: 

« Le présent Acte sem ratifié, et le dépôt des ratifications sera effectué à La Hnyc 
le plus tôt qu'il sera possible. Il sera mis à exécution cntte les pays qui l'anmnt ratifié 
un mois api'ès le dépôt des ratifications.» 

La Délégation japonaise explique que ce qu'elle désire, c'est qu'un délai 
suffisant soit accordé aux Gouvernements pour l'échange des ratifications. Ce 
point une fois bien établi, elle considère que l'amendement en question implique 
plutôt une question de forme qu'une question de fond . 

.Après une courte discussion il est décidé de renvoyer la proposition japo
naise et le texte proposé par le Programme (v. p. 2üG) à la Commission de 
Rédaction. 

Le Président fait observer que les mots « la Convention de Paris du 
20 mars 1883, le Protocole de clôture annexé à cet Acte, le Protocole de 
!\Iadrid du 15 avril 1891 concernant la dotation du Bureau intemational et l'Acte 
additionnel de Bmxelles du 14 décembre 1900 » dans le second alinéa de l'ar
ticle 18 sont superflus et dangereux. La Sons-Commission est d'accord que ces 
mots doivent être biffés. 
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Le Président èonstate que les travaux de la 1re Sous-Commission sont ainsi 
tèrminés. 

La Délégation italienne se fait l'interprète des sentiments de la Sous-Com
mission en adressant à 'Sir Hubert Llewellyn Smith les remerciements chaleul'eux 
de tous ses membres pour la compétence et la courtoisie avec lesquelles il a 
dirigé les débats. (Applaudissements.) 

Le P1·ésident : 

H. LLEvVELL YK Sl\IITH. 
Les See1·étai1·es: 

D. COPPIETERS. 
J. \V. DIJCK.MEESTER. 

54 
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DEUXIÈME SOUS-COMMISSION 

Brevets, articles 4, 4his, 5 et 11 de la Convention 

PRÉSlDEXT-R APPORTEUR: M. Cir...rnLEt5. DROUETS 

SECRÉTAIRE: l\I. ST. KELEMEN 

La Commission générale de la Conférence a renvoyé à l'examen de la 
deuxième Sons-Commission les questions suivantes: 

1" Droit de priorité et conditions de l'exercice de ce droit (art. 4 de la Con-
Yention). 

2" Indépendance des brevets d'inYention (art. 4bi•). 
3" Exploitation obligatoire et déchéance éYentuelle du brevet (art. 5). 
4" Protection temporaire de la propriété industrielle dans les expositions (art. 11). 

Elle l'a chargée également de formuler un avis sm nne proposition de 
l'Administration fmnçaise relatiYe i\. l'utilisation des inventions brevetées sur les 
navires et autres engins de locomotion et susceptible d'êb·e incorporée dans la 
Convention comme un nouvel article 5bis et sur un projet de Règlement concer
nant la simplification des formalités r~latives aux demandes de brevets, préparé 
par le Bureau international de Berne et l'Administration des Pays-Bas. 

La deuxième Sous-Commission a consacré quatre séances, qu'elle a tenues 
les 12, 14, 17 et 21 octobre 1925, à l'étude de ces diverses questions et elle a 
adopté les propositions consignées dans le présent Rapport. 

1. Droit de priorité et conditions de son exercice 

ARTICLE 4 

A. Durée du droit 

L'article 4 du texte actuel de la Convention fixe la durée du délai de 
priorité à douze mois pour les brevets d'invention et modèles d'utilité et à quatre 
mois pour les marques de fabrique et ·de commerce et les dessins et modèles 
industriels. Le Bureau international et l' A<bninisb'ation des Pays-Bas proposent 
de fixer à six mois la dmée du délai . de priorité pour les marques et les dessins 
et modèles et de maintenir le délai de douze mois pour les brevets et les modèles 
d'utilité. 

L'Administration française a proposé d'tmifi~r à. douze mois la durée du 
droit de priorité tant pour les marques et dessins et modèles que pour les brevets 
et les modèles d'utilité. 

La Délégation espagnole a soutenu la proposition française en faisant valoir 
que, les marques étant soumises à. un examen préalable dans un certain nombre 
de pays, il n'y avait pas de raison de réduire, en ce qui les concemc, la durée 
du délai de priorité accordé pour les brevets et que d'autre part, il y avait 
intérêt à tmifier la durée du délai en toute matière. 
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Le Dit·ecteur du Bureau international rappelle que, tout en considérant 
l'unification du délai comme désirable, il a cru devoir, en raison de l'opposition 
p1·obable d'un grand nombre de pays à. l'octroi d'un délai de douze mois pour 
les mnrques et les dessins et modèles, proposer seulement un délai intermédiaire 
de six mois. 

La Délégation belge demande que, dnns l'intérêt des inventems, le délai de 
priorité soit fixé it dix-huit mois pour les brevets. Cette proposition est nppuyée 
pa't· la Chn mbre de commerce internntionale. 

La Délégation des Étnts-Unis accepte le délai de six mois ponr les marques 
et les dessins et modèles et repousse le délai de dix-huit mois pour les b1·evets. 

La Délégation autrichienne se p1·ononce également contre ln fixation à douze 
mois elu délni de priorité en matière de marques, dessins et modèles. 

La. Délégation britannique dit qu'en principe elle est d'avis de mnintenir le 
statu quo, mais que cependant, si ln fixation à six mois du délni concemant les 
marques, dessins et modèles était unnnimement réclamée, elle n'y ferait pas d'oppo
sition, bien qu'il soit nécessaire sur ce point de modifier sa législntion. 

La fixntion à dix-huit mois du délai dt> priorité en mntière de breœt d'in
vention est repoussée par 24 voix contre une. La fixatioù à douze mois du délai 
de priorité pour les marques, dessins et modèles ·est repoussée à h mnjorité de 
14 voix contre 10. . 

Le délai de priorité de six mois pom les marques, dessins et modèles est 
admis sans opposition. 

La question du calcul des délais de priorité, de lem point de départ et de 
la date de leur expiration donne lieu à une discussion. 

La Délégation autrichienne demande notaminent que des précisions soient 
~pportées à la disposition proposée par le Bureau international, qui s'applique 
bien au délai de douze mois prévu pour les brevets mais non au délai de six 
mo~s. La Délégation polonaise réclame également des précisions à ce sujet. 

Aucun désaccord essentiel ne paraissant exister entre les diverses Délégations, 
la Commission de Rédaction sera invitée à tenir compte, dans l'élaboration du 
texte définitif, des obse1;vations présentées, pour compléter le texte du Bureau 
international. 

Il est toutefois expressément entendu, sm· la demande de la Délégation serbe, 
croate et slovène, que les jours de vacances des Administrations ne peuvent être 
compris ~ans les jours fériés. 

B. Étendue du droit de priorité, réserve des droits des tiers 

Le Bureau international et l'Administration des Pays-Bas ont proposé la 
suppression dans l'alinéa a) de l'article 4 des mots «sous réserve des droits des 
tiers» qui y figurent actuellement et l'introduction d'un nouvel alinéa destiné à 
réserver d'une part les droits acquis par des tiers aYant la première demande 
originaire et à préciser d'antre part que, dans. l'intervalle entre le jour du dépôt 
de la pt·emière demande et celui du dépôt sous le bénéfice du droit de priorité, 
les tiers ne pourront acquérir aucun (h·oit de brevet, marque, etc., ni de posses
sion pe1·sonnelle. . 

La Délégation italienne, tout en reconnaissant que le droit de priorité joue 
un rôle fondamental dans la Com·ention et en désirant assurer une protection 
plus complète et plus effective aux intéressés pendant la durée du délai de prio
rité, ' déclm·e cependant ne pouvoir se mllier au projet du Burenu international. 
Elle estime que ce projet risquerait de causer un grave préjudice aux tiers jouis
sant d'une possession personnelle depuis une période de temps assez longue, 
puisqu'elle peut atteindre une année, et qui, n'ayant pas eu le moyen de counaî:tre 
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les dépôts qui ont pu être effectués dans le monde entier, auraient engagé des 
capitaux considérables dans leur industrie. Il convient à son avis de rechercher 
une solution qui sauvegarde en même temps les droits des brevetés et ceux des 
tiers et n'impose ni atu uns ni aux autres un sacrifice trop absolu. Elle propose 
en conséquence le texte ci-après: 

«Aucun droit de possession personnelle ne peut prendre naissance pendant le délai 
de priorité ap1·ès le dépôt d'une c-opie du bre~·et au Bureau de la propJ"l.été indust1ielle 
du pays d'ùnportation. » • 

Les Délégations britannique, espagnole, américaine et belge se prononcent 
pour la suppression des mots « sous réserve des droits des tiers » et la propo
sition· du Bureau international. 

La Délégntion hongroise déclâre que la question a été étudiée dans son 
pays pnr un certain nombre .d'associations et de commissions officielles, qui ont 
émis l'avis à l'unanimité que la Hongrie n'ét-ait pas actuellement dans une situa
tion politique et financière qui lui permît d'accepter la suppression de la· réserye 
des droits des tiers et de la possibilité d'acquérir un ch·oit de possession per
sonnelle pendant la durée du délai de priorité. En conséquence, il ne .lui est pas 
possible de se rallier à la proposition du Bmeau international. 

La Délégation française fait obserYer que cette proposition stipule expressé
ment qu'il ne sera porté aucune atteinte aux droits de possession personnelle 
acquis avant un premier dépôt et qu'il ne s'agit plus, dès lors, que des droits 
qui peuvent être très éventuellement acquis par des tiers pendant la durée assez 
limitée des délais de priorité. Elle ne croit donc pas qu'elle puisse pmier un 
sérieux préjudice à des droits respectables, tandis qu'elle présente l'avantage de 
supprimer ht restriction très regrettable apportée à l'étendue du droit de priorité 
par le texte actuel de la Convention. En ce qui concerne la proposition italienne, 
il apparaît qu'elle serait lme complication des formalités des demandes de brevets, 
qu'on cherche par ailleurs à simplifier et qu'elle offrirait en outre de réels dangers, 
notamment dans le cas où la demande de brevet au pays d'origine serait retirée, 
après avoir été rendue publique dans les autres pays unionistes. 

La proposition du Bureau international mise aux voix réunit 21 suffrages 
contre 4 (Cuba, Hongrie, Italie, Japon). 

La majorité de la Sous-Commission constate avec regret qu'un nccord una-· 
nime n'a pu se faire snr cette import-ante question, ce qui semblerait devoir 
entraîner le maintien sans modification du texte actuel des alinéas a.) et b) de· 
l'article 4. 

C. Conditions de Pexercice du droit de priorité 

Les alinéas d) et e) de l'article 4 du texte actuel de la Convention règlent 
les conditions d'exercice du droit de p1~orité et fixent le maximum des formalités 
qui pourront être exigées par les Administrations au moment d'un dépôt effectué 
sous le bénéfice du droit de priorité. 

Le Bureau international et l'Administration des Pays-Bas ont proposé de 
diviser les deux alinéas en trois alinéas nouveaux, en n'apportant que deux modifi
cations. La première consiste, dans la première phrase, à limiter la portée du 
texte au dépôt des demandes de brevet d'invention, ·OU de modèle d'utilité, le 
st1rplus du paragraphe actuel ne leur ayant paru s'appliquer effectivement qu'à 
ces demandes. La seconde consiste à préciser, dans le corps du second alinéa 
nouveau, que la copie de la démande originaire à fournir sera certifiée conforme 
par l'Administration qui ·l'aura reçue. 

Sur le premier alinéa nouveau, les Délégations autrichienne, espagnole et 
japonaise insistent vivement pour le maintien intégral du texte actuel, les dis
positions prévues s'appliquant également, à leur avis, aux dépôts de marques et 

. ' 
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de dessins et mod~les aussi bien qu'aux demandes de brevets et de modèles 
d'utilité. Il est entendu, en conséquence, que la première phrase de l'alinéa sera 
maintenue dans sa forme actuelle. 

V Adlninistration espagnole a proposé également de préciser, dans la seconde 
pln;ase , de l'alinéa, toutes les pièces qui pomTont être exigées par les Adminis
trations an moment de la déclaration d'une demande de priorité, dans le but, 
expliqne la Délégation espagnole, d'uniformiser la manière d'accréditer le droit de 
priorité, chaque pays exigeant actuellement l.me documentation distincte et créant 
ainsi des difficultés et des frais aux demandeurs. 

D'autre part, deux amendements ont été déposés, l'un par l'Aaministration 
française, qui demande que pour la déclaration relative à la revendication de la 
priorité d'un dépôt antériem, qui doit être faite aujourd'hui au moment fixé par 
chaque Administration, il soit expressément accordé pm· la Convention un délai 
minimum de trois mois, à compter de la date du dépôt basé sur la priorité; 
l'autre par l' Administmtion des Etats-Unis, suivant lequel la copie de la demande 
originaire à fournir pourra. être déposée à n'importe quel moment dans les six 
mois qui suivent la date dn dépôt de la demande, sans que le déposant soit 
frappé d'une . amende. Ce dernier amendement est appuyé par la Chambre de 
commerce internationale. 

Il s'agit là, en fait, de deux choses absolument distinctes: 1 o de. la déclara
tion à faire par toute personne voulant se prévaloir de la priorité d'un dépôt 
antérieur; 2o des pièces à fournir (copie de la demande, description, dessins, etc.) 
pour la justification du droit de priorité. 

Pour la déclnration, la Convention a décidé qne chaque pays déterminerait 
à quel moment au plus tard elle devra être effectuée. L'Administration française 
a demandé que ln Com~ention fixe tm délai minimum de trois mois. 

Pour les pièces justificatives, la Convention n'a prévu aucune date pour la 
remise. C~rtains pays exigent ·qu'elles soient fournies au moment du dépôt, d'nu
tres admettent qu'elles puissent être produites ultérieurement et mê!ne jusqu'au 
moment de l'acceptation du brevet, d'autres enfin accordent des délais pour leur 
production, mais en faisant payer une taxe. L'Administration des États-Unis a 
demandé la fixation, par la Convention, d'un délai minimum de six mois. 

La Délégation américaine soutient très vivement sa proposition, en insistant 
sm· le libéralisme de 1..:'1 pratique de son Administration. ' 
\ La Délégation britannique se déclare disposée à accepter l'inscription clans 
la Convention d'un délai de trois mois smùement, mais en accordant expressément 
le droit de percevoir 1.me taxe. 

Plusiems Délégations déclarent également qu'1m délai de six ~n'ois leur 
semblait trop étendu. Elles réclament en outre le droit d'exiger ln déclaration an 
moment du dépôt. 

Finalement, la. Sous-Coimùission décide: 1 o que le texte actuel de la Con
vention sera. maint,enu sans modification en ce qui concerne la déclaration de 
revendication de- priorité; 2° qu'un délai minimum de trois mois, iL comptei· du 
dépôt dans nn pays unionis~e d'une demande faite avec revendication de priorité, 
pour la production de la copie dn dépôt originaire, destinée à justifier cette priorité, 
sera accordé par la Convention. 

La. Sous-Commission s'en rapporte à la Commission de Rédaction pour 
l'insertion de cette disposition clans le texte proposé par le Bureau intemational 
et appelle en outre son attention sm· rintérêt qui pomrait s'attacher ù ce qu'il 
fût apporté plus de clarté dans le texte actuel, où notamment le mot «demande» 
se trouve répété avec un sens tout différent. 

La Sons-Commission adopte le second alinéa nouveau proposé p<n' le Bureau 
international (lettre f), autorisant le dépôt d'1m modèle d'utilité en vertu d'un droit 
de priorité basé snr le dépôt d'une demande de brevet et inver:::;ement, après 
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avoir I;envoyé <t la Sons-Commission chargée de l'examen del? questions relatives 
nu x dessins et modèles le premier alinéa. du même f) tiré du Protocole de clôture 
et qui concerne le dépôt de dessins et modèles basé sm ln priorité du dépôt 
d'un modNe d'utilité. 

La Sous-Commission a. ex<lminé également deux alinéas additionnels à l'ar
ticle 4, proposés par l'Administration française. 

Le premier est. i·elatif à. l'ncceptation des dem;mdes dépos(>es en reYendiquant 
la priorité de plnsiems demandes nntériemes, à l.a condition que le nombre n'en 
Mpm;;~e pas quatre et qu'il y nit unité d'.ll1Yention dans le sens de la loi du 
pays, une dëmande reconnue complexe pouvant d'ailleurs être divisée en gardant 
pour chaque demande diYisionna.ll-e h1. date du dépôt initial et le bénéfice de ln 
priorité. 

La Délégation françnise explique que la proposition constitue un compromis 
entre deux systèmes ég::llement excessifs, l'un qui n'admet que la re,·endication 
d'une seule pTiorité, l'autre qui, en permettant la réunion des demandes, aboutit 
pm·fois à la re\Tendication de vingt ou trente priorités. 

La Délégation tchécoslovaque déchire ne pouvoir accepter le sy'stème des 
reYentlicntions de priorités multiples, en considération de l'impossibilité de donner, 
moyennnnt une spécification unique, tme descTiption font à fait précise des diverses 
inwntiom pour lesquelles des priorités différentes sont demandées. Par contre, 
elle accepte la seconde partie de la proposition française concernant l'autorisation, 
à accorder au demandem, de diviser une demande complexe, en lui conservant 
ln priorité de la demande initiale. 

La Délégation britannique s'oppose à ln proposition et déclare qu'une 
demande formée sous le bénéfice de la priorité d'uu dépôt antérieur doit être 
identique ù ce dépôt. Elle ajoute que si plusieurs demandes se rattachant étroite
ment au premier dépôt ont été formées au pays d'origine, on peut demander en 
Angleterre des brevets additionnels. Par contre, elle serait disposée à admettr.e la 
division des· demandes reconnues complexes avec maintien de la date du dépôt 
initial pom chaque demande diYisionnaire. 

Les Délégations allemande et suisse insistent pour la possibilité de réunion 
des demnndes sans aucune limitation. 

La Délégation autrichienne admet la réunion des demandes, mais sous la 
condition qü'il soit payé autant de taxes de dépôt qu'il y a de priorités reven
diquées. 

La Délégation américaine se rallie à la proposition française, qui est appuyée 
par la Chambre de commerce internationale. 

l\lise aux voix, la proposition française obtient 18 suffrages contre 8. 
La Sous-Commission émet le vœu que la Commission de Rédaction pré

sente un texte sanctionnant l'idée de la division des demandes complexes con
tenue dnns la deuxième phrase de l'amendement français. 

Le second alinéa additionnel proposé par l'Administrati<?n française tend à 
décidet· que la priorité ne peut être requise par le motif que certains éléments 
de l'inœntion pour lesquels on réclame la priorité ne figurent pas parmi les 
revendications formulées an pays d'oi·igine, pourvu que ces éléments y soient 
nettement précisés dans la description. 

Cette proposition est appuyée par la ·chambre de commerce internationale. 
· Il s'agit en somme d'admettre qu'il peut ne pas y avoir une identité absolue 
entre les revendications des demandes ultérieures et celles de la demande initiale. 

Elle donne lieu à. une longue discussion. La Délégation britannique notam
ment insiste sur le fait que les revendications doivent ê·tre jugées d'après la 
description entière et qu'ji ne peut y avoir, dans les demandes déposées sous le 
bénéfice de ]a priorité, aucune revendication qui ne se trouve pas dans la demande 
primitive. 
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La proposition française, mise aux voix, obtient 18 suffrages contre G. 
:niais la Délégation britannique, qui a dû Yoter contre le texte proposé, 

fait conn.:'lître qu'elle aurait ·peut-être modifié son vote, ~:<i ce texte aYait été 
rédigé d'une façon qui lui parût plus satisfaisante. 

Le Président de la Commission de Rédaction se déclare disposé à examiner, 
de concert avec le Délégué brita1mique, l'élaboration d'un nouveau texte. 

2. Indépendance des brevets 

ARTICLE 4 bis 

L'Administration française· a proposé une addition an texte actuel de lu 
Convention, en vue de préciser que la durée d'un brevet déposé sous le bén6fice 
de la. Convention doit se calculer connue s'il s'agissait d'un breyet d'origine et 
sans tenir compte de la date du dépôt primitif. D'autre part, l'Administration 
des États-Unis avait proposê à l'article 4 un amendement ayant la même portée 
et sui,'ant lequel la reconnaissance du droit de priorité ne réduisait pas la durée 
du brevet. ' 

Les Délégations française et américaine soutiennent lenr proposition, qui ne 
fait que préciser le texte actuel de la Convention, auquel certains pays ne se 
conformeraient pas, désavantageant ainsi les brevets demandés sous le bénéfice 
de la priorité. · 

Les Délégations britannique et australienne déclarent ne pouvoir accepter la 
proposition, la protection et par suite le point de départ du brevet deYant, 
d'après elles et pour éviter tout abus, remonter à la date du premier dépôt. 

La Sous-Commission se prononce en favem de la proposition française par 
23 voix contre 2 (Angleterre, Australie). 

3. Exploitation obligatoire et déchéance éventue11e des brevets 

ARTICLE 5 

Le Bureau international et l'Administration des Pays-Bas ont proposé de 
modifier le texte actuel de l'article 5 en stipulant que la sanction de la non
exploitation d'un breYet · dans le délai légal de trois ans, qui serait compté à. 
partir de la délivrance et non plus de la demande, ne· pourrait plus être la dé
chéance du brcYet, mais seu~ement la licence obligatoire. 

L'Administration des Etats-Unis ~l présenté à cet article une contre-propo
sition stipulant: 1 o qu'aucune obligation autre que celles du pays d'origine ne 
pourrait frapper les brevets p1-is dans un pays de l'Union en ce qui concerne 
l'exploitation ou la concession de licences obligatoires; 2° qu'aucune taxe ou 
annuité plus élevée que celles prévues au pays d'origine ne pomrait frapper les 
brevets pris dans un pays de l'Union; 3o que les dispositions seraient prises dans 
tous les pays pour permettre la restauxation d'un bren't tombé en déchrance 
par suite du non-payement dans le délai fixé, par inadYertance ou pour une 
cause accidentelle, d'une taxe prescrite. 

En ce qui concerne les deux premières parties de la proposition américaine, 
il est permis de dire qu'elles ne sont que la reprodnct~on, pour la. partie spéciale. 
des brevets, de la proposition déjà présentée par les Etats-Unis à l'article 2 de 
la Convention et tendant à substituer le régime · de la réciprocité ab~olue au 
régime du traitement national admis par la CmH'ention pour tous les domaine..:; 
de la propriété industrielle, proposition qui a été précédemment écartée à. la 
presque . unanimité par la première Sous-Commission, chargée de l'étude des 

· questions générales . 
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En fait, la proposition américaine, ramenée à l'objet de l'article 5, aboutirait 
à la suppression absolue de l'obligation d'exploiter, sans l'atténuation prévue de 
la concession de licences obligatoires. · 

La Délégation américaine insiste très vivement sur le libéralisme de la loi 
américaine des brevets, qui ne prévoit aucune obligation d'exploiter ni aucune 
déchéance pour non-payement de taxes quelconques, eu sorte que la validité du 
brevet est assurée entièrement aux inventeurs pour une durée de 17 ans à partir 
de la délivrance, sans aucune prescription. Elle montre les avantages que présente 
ce régime pour les imentenrs et les résultats favorables qu'il a déjà donnés pour 
le développement des inventions et le progrès de la science et de l'industrie. 
Elle fait valoir l'inégalité de traitement qui doit être .supportée par les nationaux 
américains dans les autres pays· pour la co,nservation de leurs brevets, alors que 
les ressortissants unionistes jotûssent aux Etats-Unis, sans restriction, de la pro
tection la plus complète. En conséquence, elle exprime le désir. que la Convention 
stipule expressément que les ressortissants d'un pays qui n'exige pas l'exploi
tation des brevets ne sont pas tenus d'exploiter leurs inventions dans les autres 
pays. 

La Délégation espagnole déclare être opposée à la suppression complète de 
l'obligation d'exploiter et ne pouvoir acèepter au maximum que la proposition 
du Bmeau international, admettant la concession de licences obligatoires. Elle fait 
valoir que, si cette suppression peut être favorable aux grands pays industriels, 
à qui elle assnrerait la possession ·complète des marchés extérieurs, elle serait au 
contraire très préjudiciable aux intérêts des pays dont l'industrie est moins déve
loppée et où elle transformerait l'exclusivité. conférée par le brevet eu un véritable 
monopole de fait, qui serait un obstacle au développement de l'industrie nationale, 
supprimerait toute concurrence possible et- y augmenterait encore, par suite, le 
coflt de la vie. 

La Délégation britannique explique que la loi anglaise des breveis prévoit 
encore la révocation du brevet dans le cas «d'abus de monopole», dans lequel 
rentre .la non-exploitation des brevets, mais qu'elle est néanmoins disposée à 
renoncer à la déchéance comme sanction de la non-exploitation, sous réserve de 
la concession de licences obligatoires. . 

La Délégation allemande rappelle qu'elle avait déjà proposé à la Conférence 
de ·washington la suppres:>ion absolue de l'obligation d'exploiter et qu'elle est 
prête à reprendre et à soutenir cette proposition, mais qu'en prévision des diffi
cultés qu'elle croyait devoir rencontrer pour la fa.ire prévaloir, elle avait jugé 
plus opportun de se rallier à la proposition du Bureau international qui constitue 
déjà un progrès. 

Le 1 o de la proposition américaine, mise aux voix dans la forme où il est 
présenté, est éc..'1rté par 22 voix contre 2, soit à l'unanimité moins 2 voix. 

Le 2° de la · proposition américaine, visant spécialement la reconnaissance du 
régime de réciprocité en · matière de taxes, est également écarté par 23 voix 
contre une, soit à l'unanimité moins une voix, étant entendu toutefois que la 
question de la. restauration éventuelle des brevets tombés en déchéance pour non
payement des taxes sera réservée jusqu'à ce qu'il ait été statué sur la non
exploitation et la proposition du Bureau de Berne. 

Les Délégations autrichienne et suédoise se prononcent en faveur de la 
. proposition du Bureau international et de la licence obligatoire, mais sous la 
réserve qu'une indemnité équitable devra être payée par le titulaire de la licence 
ou le breveté .. Acte est donné de cette réserve ·par la Sous-Commission, qui est · 
d'avis, sans contestation, que toute concession de licence obligatoire entraîne le 
payement d'une redevance raisonnable par le licencié au possesseur du brevet. 

La Délégation française déclare que l'opinion publique en France, si long
temps attachée au principe de la déchéance pour non-exploitation, est maintenant 



ralliée i1 son remplacement par le systèmè de l<t licence oblig<ltoire et <iu'cu 
conséquence elle donne· son adhé:sion à la propo::-ition du Bureau intematimml. 

La D~légation japonaise réclmue le m<tintien du texte <lCtuel de l'article 5 
et de l'obligation d'exploiter sous peine de déché<mce dans le délai de trois ans 
à partir de la d0livï"3nce du hrevet et n'accepte par,: le système de l;~ licence 
o bl ig<ltoire. 

La Délégation serbe, m·oa te et slovène ,demnnde également le maintien de 
l'article ?'i actuel et fait valoir que, dans les Etats où l'industlie est relativement 
jeune, le monopole des itlYenti.ons conféré pnr le brevet est regardé a\·ec peu de 
sympathie, et que le brevet ne peut se justifim· que pm· l'obligntion <l'exploiter 
son im·ention imposée au hreYeté, le systc·me de ln licence obligntoire ne présen
tant pas les mêmes garanties pour l'industrie nntionnle. 

La Délégation poloüaise admet la substitution de la date de la délivnmce 
à la date de la demande comme point de départ du délai prévu par l'article 5, 
mais elle déclm·e que la situation de son pays, dont l'industrie est loin d'êtœ 
aussi développée que celle des grand~s puissances occidentales, ne lui permet 
d'admettre 1:-t suppression de l'obligation d'exploiter. La Pologne a le deYoir de 
protéger sa production nationale Pt d'a:--surer le développement de son industrie, 
elle ne peut donc con~entit· à ce que cette industrie soit étouffée par l'importation 
des marchandises produites sous la protection des brevets. La loi polonaise n'exige 
pas que le breveté exploite lui-même son brevet, il peut en concéder la licence 
lt de~ tim-s de façon à répondre aux besoini4 du' marché intérieur. Au surplus, 
l'application de l'article actuel de ln ConYention est très libémle et les ca~ où 
la déchéance d'un brevet est prononcée sont très rnres, mais il est indispensable 
de conserver cette sanction, que ne remplacerait pas utilement la délivrance de~ 
licences o.bligatoires, qui serait souvent inopérante en raison de la difficulté que 
rencontreraient les autorités à. trouver des preneur~ de licences et à fixm· équita
blement les taux des redevances. 

Dans ces conditions, 1n. Délégation polonaise fait connaître que si un grand 
nombre d'autres pays acceptaient la proposition du Bmeau de Berne, elle devrait 
actuellement, ainsi que les pays qui sont dans la même ·situation que ln Pologtw, · 
faire à ce sujet des résen-es, afin de conserver le droit de mnintenir l'obligation 
d'exploiter, à l'exemple de ce qui a été prévu dan~ la Convention de la propriété 
littéraire et artistique revisée à Berlin en 1908 

Sur les observntions présentées par le Président et le Directeur du Bureau 
intemational, la Sous-Commission est d'accord pour faire remarquer à la Délé
gation polonaise que la Convention de la propriété industrielle ne comporte pas 
la faculté, pour les pays ·contractants, de faire des résenes et qu'il n'est pas 
désirable d'introduire cette faculté. 

Il apparaît dès lors comme évident que l'unanimité ne poul1'a se faire sm· 
la proposition du Bureau international concernant la suppression de l'obligation 
d'exploiter et le Président constate avec regTet qu'il ser<l peut-être nécessaire 
d'envisager le maintien sans changement du texte actuel. Il se demande toutefois 
s'il ne sera pas possible de trOllYer un texte transactionnel, qui pourrait teni1· 
compte des craintes, snns doute légitimes, qu'a fait naître la proposition chez 
cettaines Délégntions et qui serait ainsi susceptible de · mllier l'unanimité de':-: 
suffrages. 

Conformément à cette suggestion, les Délégations b1·itamùquc et américain(' 
se sont mises d'accord pour soumettre à la Sous-Commission le uonwnu texte 
suivant, destiné à être substitué à. celui de l'article 5 actuel: 

« L'importation par le breveté dans le pays où le breyet a été délin-é, d'objets 
fabriqués dans l'un on l'autre des pays de l'Union, n'entraînera pas la dé('héance. Tonte
fois chn.cun des pays contractants mua la faculté de prendre les mesm-es nécessaires pour 
prévenir l'abus des droits de monopole. 

55 
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Ces mesures uc poul'ront prévoir la déchéance du brevet que dans. le cas où la 
concession de licences obligatoires ne suffit·ait pas pour prévenir ces abus. 

En aucun cas, le brevet ne pourm fait-e l'objet de l'une quelconque des· mesures 
précitées avant l'expimtion d'an moins trois années à compter de la date de la délivrance 
du brevet.~ · 

En donnant lectme de ce texte, le Président explique que l'expression 
«l'abus des droits de monopole» empruntée à. la législation anglaise et qui com
prend notamment la non-exploitation, le refn~:~ par le breveté de concéder des 
licences à des conditions raisonna bles, l'exploitation trop restreinte dn brevet qui 
ne permet ·pm; un approYisionnement sufli.sant du marché intérieur, la fixation 
de prix excessifs pour les objets brewté~>, etc., n'amait peut-êb:e pas eu français 
un sens aussi clair et émet l'avis qu'elle pmmait être remplacée par les mots 
<< les abus réstùtant de l'exercice dn privilège conféré pnr le brevet». 

La Délégation britannique déclare admettre cette modification et elle insiste, 
aYec la Délégation améric.:'tiue, pour l'adoption de l'amendement, qni est de nature 
~~ donner satisfaction à. tous les pays. 

L'l proposition des Délégations amér·icaine et britannique, mise aux voix, 
est adoptée à l'unanimite:\ sous réserve de ·la rédaction définitive. 

Le Président félicite la Sous-Commission de ce résultat, qui témoigne de 
son esprit de conciliatio.n et de son dé:"ir de donnei· satisfaction~ dans toute la. 
mesure du possible,. aux desiderata des honorables Délégués des Etats-Unis. 

La Délégation américaine remercie la Sons-Commission d'avoir adopté sa 
proposition, dans laquelle elle Yoit un acheminement yers la suppression défini
the de l'obligation d'exploiter. 

La Sous-Commission ayant manifest~, d'autre part, son intention de continuer 
il. admettre que le breYeté aura toujours le droit de justifier des misons des actes 
gui lui seraient rep1·ochés, la Commission de Rédaction est priée de proposer un 
texte en ce sens, qui s'adapte à ln nouvelle disposition adoptée. 

L'article 5 étant ainsi adopté, la question se pose de sa voir s'il convient 
d'y ajouter une disposition nouvelle dans le sens de la p1·oposition mnéricnine 
Telative à la. restauration. des brevets . tombés en déchéance par suite du non
payement des taxes dans les délais prescrits et qui a. été développée pat· la DélC>
gation américaine. 

La Délégation autrichienne déclare accepte1· cette proposition, mais à la 
condition que le non-payement sera dû à des causes accidentelles; qu'il pourra 
(·tre exigé· des taxes .supplémentaires et l'accomplissement des formalités prescrites 
par la lqi intérieuré, que le délai pour obtenir la restauration ue sera })as supé
rienr à six mois, après l'expiration définitive du délai imparti patir le payement 
des taxes et enfin à. la condition gue des restrictions de droits seront établies 
en faveur de;, personnes qui auraient exploité. l'invention après la décliéauce 
du brevet. · 

Les Délégations norvégierme et suédoise expriment l'm-is que le breYet ne 
pC!ut être restauré qu'en cas de non-payement par suite de fm·ce .màjeure on de 
<'nuP.es accidentelles. 

La Délégation serbe, croate et sloYène fait ln même réserve. 
'La Délégation tchécoslovaque estime qu'il est bien dangeretL'{ d'intl'odnire dnns 

le droit internntional priYé nne notion aussi controyersée et délicate au point ?e 
nw juridique gue celle de la force majeure, _et cela d'autant plùs qu'elle pro
duit, en l'espèce, nn eftH négatif, c'est-à-dire un obs~ncle au payement de la tnxe 
en temps utile; c'est spécialement. en ce cas que ·sm·viennent les qnestionR les 
plus difficiles à résoudre, .. notamment au sujet de l'origine, la dnrée et la dis-
parition des causes _de· foù~e majeure. ' . · 

Les Délégations britannique et alloman(lP acceptent en prineipe la proposition 
américaine, sou:;: ré::::crye de la rédaction. 

, · 
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·La Délégation polonaise estime qu'il. est nécessaire de faire une différenœ 
entre le 'non-payement par suite de négligence · ou d'inadYerttmce et le non-paye-
meut pour des raisons aceidentelles. · 

La Délégntion belge déchu·e que ~a législntion accorde déjà un délai de 
gTâce de six mois, nvee une légère smiaxe, pour le payement des tnxes. 
. La Délégation btùgnre dit qne, bien que · ln loi bulgare n'accorde netuelle-

ment qu'un délai de grâce de trois mois, elle ne .s'opposerait pns à, ce que ce 
délai fut llorté à un an. 

Le Directem du Bm-eau intemational 11I.ppelle que l'Arm!1gement du :JU juin 
1 !)20 pour la restauration des droits de propriété industrielle ntteintf-: par la guerre 
contient nne disposition dn même genre. 

Il résulte de la discussion· que tonte~ le:-; Délégations parnis:;ent d'accord 
pom· ndmettre un délai de six mois an ·nio~ns, durant. lesquels les breYets pour
ront êh'e relevés de ln déchéance encourue i)nr suite du non-payement des tnxes 
dnns le temps prescrit, mais qu'un· ce1i<1in· nombre d'entre elles sont d'<n·is qu'un 
traitement différent. peut être envif:agé suimnt le caf\ où le non-payement est · dù 
à ht négligence on à des causes accidentelles. · 

D<1ns ces conditions, la rédaction définitiYe est. rem·oyée à. la Conuni:-:sion 
de Rédaction, qui tiendra compte des intentions nwnifeRtées 1mr la Sous-Commis
!'lion des brevets de,·nnt laquelle les Délégations et notamment la Délégation 
japonaise présentel"Ollt lem·s obs<:'rvntions de détail. 

4. Utilisation· des inventions brevetées sur les navtres 
et autre5 engins de locomotion 

ARTICLE iJbis (nouveau) 

D'après la proposition françHÜ;e' ùi,iBée en deux pat"<lgraphes, l'emploi des 
moyens faisant l'objet. d'tm breYet ne sem, considéré par aueun des pays unio
nistes comme pOl·tnut ntteinte aux droits du breveté~ 1 o sm les navires, 2° sur 
les engins de locomotion aériemie ou terrestre, l01·sque ces navires ou engms 
pénétreront temporairement oii accidentellement soit dans les eaux, soit sm· le 
territoire .du pays. · . 

Le Directem· du Bureau international indique que plusieurs pays possèdent 
d~jà des dispositions législatives à ee snjet.' 

La Chambre de commerce intemationale approuve la proposition française 
ct fait part d'un télégramme émanant du Congrès de l'aviation, qui vient de se 
tenir à Bmxelles et. a émis un vœu en favenr de son adoption. . 

Ln Délégation britannique déclare accepter le paragraphe 1 o de la propo
sition, avec ln restriction - déjà stipÜl(>e dans la loi anglaise - qu'on ne peut 
pas 'rendre dans les l)Olis les articles produit:-; à bord des navires. 

; · La Délégation française précise qu'il s'agit seulement, ainsi que l'indique le 
texte, des moyens brevetés employés exclusivement pom les besoins du navire. 

La Délégation tchécoslovaque attire l'attention de la SouR-Commission sur 
le sens de l'expression << temporairement >>. Elle dé::;ire spécialement !'lavoir si cette 
expression comprend aussi les ens des entrées régulièrer:-, notamment périodiques. 
En ce cas là., elle préférerait le choix du mot « entré·ont » au lieu de « péné
treront». 

En ce qui concerne le paragraphe 2, lu Délégatioü britannique déclare ne 
pas faire opvosition à. son adoption, . mais elle signale qu'une disposition dans le 
même sens figure déjà à l'miicle 18, chapit.œ 13, de la Convention internationale 
portant réglementation de _ln navigation nérienne. 

Plusieurs · Délégations eonstatent, que cette Conyention n'a pas été signée par 
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tous les pays faisant partie de l'Union de la: propriété industlï.~lle et. que rien 
ne s'oppose à. ce que la proposition soit adoptée, après vérification, qu'elle n'est 
uullement en contradiction avec le texte de l'ruticle précité de la Convention de 
navigation aérienne. 

La Sous-Commi!:>-sion est d'accord pour adopter le nouvel article 5ùi~ proposé 
pur l'Administration française, sous rPserve de la vérification de ::;on texte p~~r 
la Commission de Rédaction. 

5. Protection temporaire dans les expositions 

ARTICJ,E 11 . 

Le Bm·eau intemational et l'Administration des Pays-Bas ont proposé pom 
l'article 11 trois rédactions nouvelles différentes, ce qui prome leur embarras. 
Dans le premier cas, le délai de priorité partirait du jour du dépôt auprès d'une 
Administration unioniste d'trne den~ande de brevet1 de marque, etc. dans les six 
mois qui suivront l'ouverture de l'exposition. D~ms le second cas, il partirait du 
jour du dépôt auprès de l'Administration du pays ·où a lieu l'exposition de la. 
demande de brevet, etc., dans les six mois de l'oüvertme de l'e}q)osition. Dans 
le troisième ens, il partirait du jour où l'objet a été réellement introduit dans · 
l'exposition. Des justifieations seraient dans tous les cas exigées par les Adminis
trations de::; pays tmionistes et la liste des expositions offieielles ou offieiellement 
reconnues devrait Nre puhliée par la Propriété iml1tst1·ielle. 

La Délégation suisse, tout en préférant le maintien de l'article 11, acceptemit 
la première alternath·e, mais sous réserve de certaines· modifications en ce qui 
eoncerne les justifications à. fournir. 

La ·Délégation des Pays-Bas insiste surtout pour que l'article 11 précise 
tr(·s nettement si la durée de la protection temporaire accordée doit se cumule1· 
avec le délai de priorité prévu à l'm-ticle 14 de la Convention ou si au eontraire 
elle doit être comprise dans ce délai. 

La Délégntion britannique se déclare opposée à. tonte modification de l'ar
ticle 11. A son avis, seule une demande provisoire, effèctuée avant l'ouverttll'e 
de l'exposition et indépend<1mment même de toute exposition 1·éelle, avee tme 
description qui pourra être sommaire mais en tout cas suffisante, peut donner 
oUYerture au droit de protection, dont la date est fixée par cette demande, tout 
autre procédé ne permettant pas l'identification de l'objet exposé avec un dépôt 
effectué tùtérieurement. 

Les Délégations australienne et américaine se rangent à l'avis de la Délé
gation britannique. 

La Délégation italienne estime que la proposition britannique aboutit en fait 
à. la suppression de la protection temporaire dans le.~ expositions. Elle déclare se 
rallier à la proposition présentée par la Chambre de commerce internationale, 
prOJ>OSition qui C'OmpOI'te: 1° la. publication par les soins du Bureau intemational 
de la liste des expositions, avec faculté J)OUJ' les pays tmionistes de formuler une 
opposition; 2° ln fixation du point de d~pmt du délai de priorité ;). la date de 
l'ouve1ture de l'exposition et le non cumùl avec le délai de l'article 4; 3° la 
production, pour réclamer le bénéfice de la protection tem pol'aire dan~ les di vers 
pays unionistes, d'nu ce1'tificat délivré pat· les autorités de l'exposition, accompagné 
d'une description suffisante et authentifiée par le service de la propriété indus
trielle · du pays où a eu lieu l'exposition. Elle soutient que cette proposition, eu 
même temps qu'elle règle ln question de la protection temporaire, est de nature 
à. donner toutes garanties d~sin'l.bles aux AdminiRtra.tion~ des pays unionistes. 

La Délégation b1·itmmique c16clare qu'elle ne peut accepter cette proposition. 
La Délégation ~::;pagnote se rallierait à la proposition soutenue Jlar la Délé-
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gation italienne, mais elle désirerait que l'intéressé pût choisir comme pays d'origine 
soit le sien, soit celui où. a eu lieu . l'exposition. 

Les Délégations autrichienne, hongroise, serbe-croate-sloYène sont d'a\'is tltte 
le délai de priorité doit être compté à dater de l'inti·oduction de l'objet dans 
l'exposition. · . , 

La Délégation américaine insiste à nouveau pou;. le maintien pur et simple 
de l'article 11, qui laisse à chaque pays le soin de régler la question suivant 
sa législation intérieure. 

La discussion porte encore sur un certain nombre de questions très diverse::;: 
point · de départ de la protection temporaire (introduction des objets à l'expœition 
ou ouverture de l'exposition), nature des justifications à produil'e (certificat elu 
l'exposition ou de l' Administi·ation de la propriété industrielle, description som
maire, etc.). . 

. La Délégation française constate alors l'impossibilité évidente pour la Sous
Commission d'aboutir à un accord. Dans sa pensée, il aurait été surtout désirabk 
de préciser seulement que le délai de la protection temporaire ne se cumulait 
pas avec le délai de priorité, ce qui résultait d'une proposition qu'elle avait. pré
sentée à. l'article 4; on aurait pu également pré,·oir la publication de la liste <leg 
expositio~1s; mais, en présence des divergences d'opinion qui se sont manifestées, 
elle croit que la question n'est pas encore mùre et qu'il ,·aut mieux peut-être 
maintenir pureînent et simplement l'article 11 actueL 

La Délégation allemande se range à l'opinion de la Délégation française. 
La Délégation des Pays-Bas adjure la. Sous-Commission de ne pas se séparer 

sans avoir décidé d'apporter au moins quelques précisions indispensables à l'ar
ticle 11, qui est manifestement insuffisant dans sa teneur actuelle. Dans un but 
de conciliation et pom· limiter les modifications au strict minimum, elle. soumet 
à la Sous-Commission l'addition suivante au texte actuel de l'article 11: 

« Cette protection temporaire ne prolongera pas les délais de l'article 4. Si plus tard 
la protection de l'article 4 est invoquée, les délais commencent à com'Îr de la date de 
l'introduction dans l'exposition. Chaque pays peut demander comme preuves de l'intro
duction les pièces justificatives qu'il jugera nécessaires.» 

Les Délégations italienne et allemande appuient cette proposition. 
La Délégation b1-itanniquc fait remarquer que ce texte ne lui paraît pas 

résoudre la question ht plus difficile; ce n'est pas en effet la preuve de la date 
de l'introduction qui importe seulement, mais celle surtout de l'identité de l'objet 
exposé avec la demande de protection définitive. 

La Délégation des Pays-Bas répond que, dans sa pensée, la rédaction qu'elle 
propose vise toutes les justifications que les Administrations de chaque pays 
peuvent juger utile de réclamer, elle ne ven·ait que des avantages à ce que cette 
rédaction puisse être amendée en. ce sens. 

Finalement, la proposition des Pays:..Bas, mise aux voix, recueille 21 suffrages. 
Deux Délégations ont voté contre et trois se sont abstenues. 

Le Directeur du Bureau international et le Président de la Sous-Commission, 
en présence ·de ce vote, expriment le vœu que l'opposition des deux Délégation~ 
qui ont voté contre la proposition ne soit pa:; irréductible et qne l'unanimité 
pourra se faire sur le texte définitif amendé par la Commission de Rédaction. 

6. Projet de règlement concernant la simplification des formalités 
relatives aux demandes de brevets 

Le PI·ésidcnt expose que, conformément . au vœu adopté par la Couf(.t·ence 
de 'V ~shington, le Bureau international de Berne, d'accqrd avec l'Administration 
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des ·Pays-Bas, a mis à" l'étude · et préparé un projet d'AITangement · auquel sc 
trouYe annexé un projet de Règlement, ayant ponr but d'assurer la siml)lification 
des· formalités relatives aux demandes d.e brevets. Il rend hommage au üavail 
trÈ-s intél·essant qni a été accompli par le Bmeau international et à hl façon très 
consciencieuse et très heureuse dont celui-c.i :o;'est acquitté de là uîche difficile 
qui· lui aYnit été eo"nfiée. Mais il estime <]ne ce projet. de R.<·glement, qui a sm·
tout un enractère administrntif et technique et s'6rxtrte .dès lors des questions 
générales <l'ordre juridique que la Conférence a surtout pom mission d'étn.dier, 
ne pomnlit pas être ntilément examiné par la Sous-Commission, et. que d'ailleurs 
un tel exmnen aurait "pom conséquence de retarder singulièrement la clôture des 
traYaux de la Conférence. Dan:': ce~ conditions et puisqù'il a. été décidé par tme 
antre Soui'-Conunis~ion de renYoyer à nue Conférence d'experts et de techniciens, 
qui pommit se réunir auprès ùu Bureau international de Berne, l'étude de diYei·ses 
que~tions techniques, telles qne celle de l'uniformisation de la clas~ificntion. des 
marques et é,·entnellement de la classification lies breyets, il propose, s'il n'y a 
pas d'opposition, de confier à la même Sous-Commission, qui semble mieux qua
lifiée1 l'examen détaillé du projet de Règlement préparé par le Bureau intemational. 

La Dél~gntion britannique appuie cette ·.proposition et rappelle les hemenx 
résultats déji'i obtenus pnr ·la Réunion des experts techniques qui s'est tenne à. 
Beme en 190...!: et qui a fixé certaines rt>gles uniformes pom la présentation des 
demandes de breYets. 

Le Directem dn Bureau infernational re1Ùercie le Prrsident de la. Sous
Commission des éloges qu'il a bien voulu ndre~ser au . Bureau et se déclm·e 
d'nccord aYec lui sui· ln pt;Oi)o~ition. Il explique :1. la Sous-Commission dans quel 
esprit a été. élaboré· par le Bmem1 international le projet · de . Règlement, qui, 
dans certains ens, peut. paraître .un peu rigoureux parce qu'il détermine le maximum 
possible. des exigences des Administrationf'; des divers pays tmionistes. II. reconnaît 
qne l'examen détaillé de ce Règlement sernit plus utilement effectué pm: la réunion 
de technicienf; . et. de~ Chefs ·des di,'erf;es Administrations, qui pOlu'l'àÏt avoir lien 
clans· un délai \approché et qui se mettrait d'accord sur un texte définitif. 

Aucune op1)osition n'étant formulée contre la proposition· présentée pnr le 
Président. de la Sous-Commission, il est entendu qne l'examen du R?>glement Klll' · 

les formalités des demandes de breYets f:;era rem·oyé à la Conférence technique, 
qui étudier;\ également. l'établissement d'nue clnssification uniforme internationale, 
tant p01n· les marques de fabrique que . pom les brevets. 

En conséquence, la deuxième Sous-Conunissiou, ayant achevé la tâche qui 
lui <n·ait été confiée, prononce la clôture de ses travaux, dout le Rapport sera 
ach·essé à la Commission de Rédaction. 

Le Président-Rapporletw: 

CH. DROUETS. 
Le Secréta-ire: 

S'l'. KELE.l\IEX. 

.. 



·'· 

TROISIÈME SOUS-COMMISSION 

Marques de fabrique et de commerce: propositions relatives aux articles 5, 
dernier alinèa, 6, 6hi•, 61cr, 6<Juatet·, 7 et 7his de la Convention générale 

PRÉsmExT : nf. ALBERT CAPlT.-\.1::\'E -;

SEr.nf:TAnm : M . .M.uuo Gmuox 

Deux mois à peine après la clôture des travaux de ln Confét•cncc de Ln Hnyc, 
Albcl't Capitaine a succombé aux suites d'une opération. 

Xous ne !::aurions publier ici le Rapport de la troisième Sons-Commission, que notl'C 
Gminent et très cher ami avait présidée ayec tant de tact, de compétence et de courtoisie, 
sans rendr~ nu· hommage ému à sa mémoire. Albert Capitaine laisse parmi nous lm grand 
vide. Il fut ·un des pionniers les plus ardents et les plus actifs de .la cause de ln pro
priété industrielle, il. laquelle il a consacré trente ans d'un fructueux labeur. Tous ceux 
qui ont assisté à ln Conférence de La Haye, où il a dépensé si généreusement ses der
nières forces, garderont pieusement le souvenir de son infatigable activité, de son alerte 
intelligence, de son inaltérable droiture, de son inépuisable biem·eillnnce. Il avait l'estime 
et _l'affection de tous. Sa science juridique était aimable, elle savait toujours som-ire et la 
cordialité de s.;m accueil ne fut jamais feinte: elle était chez lui le naturel reflet de la 
i10blcsse dn cœur. (Rédar·tion.) 

La troisième Sous-Commission a été chargée de l'ex?men des propositions 
relath·es aux articles de la. ConYention générale concernant les marques de 
fabrique et de commerce, c'est-à-dire aux article.'.> qui, cL1ns le Programnw Je la 
Conférence, portent les numéros 5, dernier alinéa, 6, G11

;" (nouYenu), (jl~~- (nouveau), 
ü'tllalcr (nouveau), 7 et 7bis. 

Elle a tenu séance les 14, lü, 21 et 2G octobre. 

L Exploitation obligatoire des marques 
(Article 5, dernier alinéa) 

Le Président .ouvre la disctlssiou sur la question de l'explbitation obligatoire 
des marques. Il signale que sur ce sujet la Sous-Commission est t'll pr<!sencc de 
propositions de l'Autiiche ('·· p. :~38), de la Grande-Bretagne (Y. p. n39) ct du 
Programme (v. p. 282). Il estime qu'on peut diviser la question de la fa~'On 
suivante: 

.1 o Doit-on établir l'obligation d'utiliser les marques? 
' 2° Doit-on fixer un Mini pmu: l'utilisation obligatoire?. 

3o Qnelle sera l'autorité compt=tentc pour nnnuler- nue marque, faute d'ntili
sat1on ? 
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-±0 L'importe~tiôu de ptollnits fabriqué:; il. l'étranger mais rcYêtus de la marque 
sem-t-elle considrrve comme vqnivaleute à l'utilisation dans le pays d'im-
port~ttiou? • _ 

La Dt-ll>gation serbo-eroato-slm·èue est contmire à. l'obligation d'~::-..1Jloiter. 
Elle ne trom·e pas ndmissibles les propositions formulées par certains Etats au 
sujet de l'article 5 ·de la C~n,·entioù générale et de l'article 4 de l'Arrangement 
de l\Iadrid, propositions concernant la possibilitl> d'introduire le principe Je l'uti
lisation obligatoire de ln marque. Cette mesure par laquelle on veut Mblayer le 
terrain de ccrtnines mayqn.es, mesure (gaiement pl'oposée d'ailleurs pnr le ]iureau 
international au sujet de l'artiele 4 tle l'Arrangcmeut de :Mctdrid, ne s'adnpte 
pas, de l'm·is ùe la. Délrgàtion du Hoyaume des Serbes, Croates et Slovènes, à 
la nature même des mat·ques et it ses fins. Il y a tl'autres mesures législatives 
pour se débarrasser des marques sans valeur: par exemple le non-payement de 
la taxe annuelle peut entraîner automatiquement la déch~ance de la marque, 
comme le préYoit la législation serbo-eroato-sloYène. Tant que la taxe est acquittée, 
le propriétaire a intérêt à eonserver sa marque. Et, du moment qu'il acqtùtte les 
taxes, peu importe qu'i~. emploie la marque ou non. Le législateur n'a. pas le 
droit Je s'immiscer dans les intérêts privés des commerçants qui connaissent 

· mieux les conditions de leur propre commerce. Il est notoire, par exemple, et 
J'ailleurs le Bureau international l'a fait 1·essortit·, que certains commerçants 
déposent une marque d'm·ance en attendant le moment de l'employer. Ce sont 
là les marques dites <le r0ReiTe ou d'obstruction. Chaque conuner~ant se trouvant 
dans ùes rondition1" sp0ciales, il est impossible d'établir d'avance le moment 
auquel telle ou telle marque sera utilisée. Le fait de ùéterminer tm délai pour 
eette utilisation constituerait un excès de pouvoir de ln part du législateur. Au. 
moment oi\. l'on - s'efforce d'établir un régime de liberté relative en ce qui con
cerne les breYets et les lieences obligatoires, il n'est guère plausible d'imposer 
aux marques l'exploitation obligatoire. D'ailleurs, un brevet qui n'est pas exploité 
ou dont l'exploitatio~ est insuffisante on superficielle nuit au développement ùe 
l'industrie, tandis qu'une marque non exploitée n'entraYe en rien le- eommerec. 
Un commerçant trom·era toujours mille · antres signes pour marquer sa mnr-
~~~ ' . 

Une autre 1;nison pour lnquelle la. Délégation ·· du Royaume des Serbes, 
Croates et. Slovènes est eontraire à l'exploitation obligatoire de~ marques, e'est 
l'exi~tenee dans la !oi de son pays .,.d'un article 50 aux te\·mes duquel les 
marques destinl-e.s ~- eûlwt·ir les marchandises monopolisées ne pem·ent pas être 
protégées. Or, comme l'article 7 de la Com·ention pré\·oit que la nature des 
marchandises ne peut pas faire obstacle à l'enregistrement d~ la marque, l'Admi
nistration se\'bo-croato-slovi:·ne accorde quand-même la. protection aux marques 
intemationales ou régulièrement enregistrées dans un autre État de l'Union, qui 
tomberaient sous le eoup dudit article 50. Si, nu eontrnire, on exige l'emploi de 
la marque, aucune marque de ce geme ne pourra être protégée pour les al'ticles 
monopolisés et l'miiele 7 tle la Convention percha en Serbie-Croatie-Slovénie la. 
portre qu'il a act.nellement. 

La Délégation du Royaume des Serbes, Croates et Slovène~ croit par con
s0quent ·qu'il serait plus pratique et plus fa.Yorable de maintenir en · ce qui con
cerne l'miicle · i1 de la Con"ention et l'article 4 de l'Arrangement de l\:Iadrid le 
texte actuel. 

La Délégation e~pagnole se déclm·e fayorable à la ::;uppression de l'obli
gation d'exploiter les mm·que~. Elle estime en tout cas que la déehéance d'une 
marque pour cause de non-utilisation ne tlevrait être déclarée qu'en \·crtu tl'une 
sentence judiciaire lorsque la non-tttilisation .au pays d'origine serait·prouYée à. 
la requête tl'un tiers. En E spagne, ajoute-t-elle, l'ohligat.ion d'exploit.t•r le~ mnrqnes 
internationales n'existe pa~_. 

· .. 
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La Drlégntion britannique expose, à l'appui de sa prop9sition, que celle-ci 
s'inspire du drsir de limiter la faculté appartenant aux Et<1ts d'annuler les . 
marques pour cause de non-exploitation, ce qui est conforme au point de vue 
serbo-croatu-slovène et ce qui Yn peut-être même plus loin. La ])(>légation britan-

. nique insiste sur sa proposition, formulre avec précision dans le texte suiyant: 

«L'enregistrement des marques de fabrique ou de commerce ne ponl'rn être annulé 
pour cause de non-exploitation s'il est prouvé que b non·exploitation est due à des cir
constances spéciales du commerce et non à l'intention d'abandonner ou de ne pns utiliser 
la marque.» 

La Délégation des États-Unis se déclare en principe rl'acconl avec celle de 
la Grande-Bretagne, mais elle estime que le texte proposé n'est pas suffisamment 
précis et qu'il n'est pas· fondé sur la réciprocité. 

. La Délégation française déclare que l'obligation d'exploiter les mnrqne:-; 
n'existe pas en France et qu'une proposition tenrlant à. l'introduire a été retirée 
suivant les vœux des intéressés. La France ne désire donc pas l'exploitation 
obligatoire. Elle Youdrait même que l'on précisât tout au moins: 

a) que l'e.."'i.ploitntion dans le pays d'o•·igine est suffisante; 
b) que le ressortissnnt unioniste n'est pas tenu d'exploiter une m<~rqne dans 

tous les pays; 
c) que l'introduction de marchandises re\Têtues de la marque doit être consi

dérée comme une exp]oitation suffisante dans le pays d'importation; 
d) que l'on doit admettre (lUe la non-exploitntiou peut être ju::;tifiée par des 

circonstances spéciales. 
La ·Délégation allemande demande aux pays dont la législation prévoit 

l'exploitation obligatoire des marques quelle serait la' limitation maxima que 
chaque État pourrait accepte1· pour l'obligation d'exploiter. 

La Délégation néerlnnclaise observe que la législation de son pays pr6roit 
un délai de troi~ ans pour l'exploit:1tion, sans que le propriétaire de la marque 
ait à. fournir de justification, et la radiation administratiYe. Les Pays-Ba~ ::;cmient 
disposés à. admettre une radia ti on judiciaire. 

La Délégation suisse expose que la législation ile son pnys admet un délai 
de trois ans sans justification. 

La Délégation italienne déclnre que sa législation n'impose aucune oblig·ation 
d'exploiter et qu'elle peut donc admettre toute limitation. · 

La Délégation hongroise fait la même déclaration. 
La Délégation de la Ville libre de Dantzig est d'avis que, puisque l'on 

désire réduire l'obligation d'exploiter en matière de brevets, il semble qu'il n'~· a 
pas de raison n'envisager une pareille obligation en matière de marques. 

La Délégation japonaise déclare que ]a législation de son pays impose 
l'obligation d'exploiter, mais que la vente des prorluits revêtus de la marque est 
considérée comme une exploitation suffisante. 

Le Président demande quel est l'avis de la Chambre rle commerce internationale. 
Les représentants de la Chmnbre défendent le texte proposé par celle-ci, savoir: 

«L'enregistrement des marques de fabrique ne saurait être annulé pour non-cxploi-
t,'ltion s'il est établi que cette non-exploitation ne proYient pas de l'intention d'abandonner 
cette marque de fabrique. » 

La Délégation hongroise propose rl'arlopter le mot «employer » ln marque. 
La Délégation des Etats-Unis déclare que ln législation de sou pays arlmet 

des justific~1tions pour le non-emploi rle la marque, mais elle refuse rl'aceepter 
un délai déterminé. Si la Délég-ation de la Grande-Bretagne consentait à rem
placer dans sa proposition les mots «due à des circonstances spéciales du com
met·ce » par les mots «due à un cas l1e fot·ce majeure» elle serait disposée à. 
accepter cette proposition. 
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La Délégation britannique croit pouyoir accepter cette rédaction tout en 
observant que si l'on admet un délai, la force majeure devra être admise même 
après expiration du délai.' 

La Délégati~m fmnçaise estime que la proposition de la Grande-Bretagne 
modifiée par les Etats-Unis est peut-êtl·e insuffisante. La France p1·éfère la propo
sition allemande dans .laquelle on parle de «causes qui justifient le défaut d'ex
ploitation ». 
· La Délégation néerlandaise déclare accepter pareille formule. 

La Délégation française estime qu'on pourrait proposm· à la Commission 
gén~·ale un texte qui renferme une formule souple, qui tienne compte de tous 
les point::; de vue et dans laquelle soient consacrés les principes suivants: 

1 o on exigera seulement la vente des produits munis de la marque; 
2° on donnera une certaine latitude, quand il n'y aura pas de mauvaise 

volonté, pour justifier le défaut d'exploitation, dans un pays, des marques 
exploitées ailleurs; 

3° on ne fixera aucun délaL 
La Délégation· japonaise demand.e si rette clause s'appliquera à tontes les 

marques on bien seulement aux marques admises telles quelles dans un pays 
au terme de l'artiele · 6. 

La Délégation britannique estime qu'on ne devrait pas faire de différence 
entre les deux catégories de marques. · 

La Délégation allemande estime qu'en tout cas on pourrait établir que les 
marques admises telles quelles aux termes de l'article ü ne seraient jamais annulées 
pour défaut d'exploitation. 

La Délégation japonaise se 1·allie it cette de~·nière proposition allemande. 
L1 Délégation allemande œmarqne que les Etats-Unis annulent les marques 

abandonnées. On pourrait peut-être très bien admettre qu'une marque admise 
telle quelle et par conséquent déposée dans le pays d'origine, ne puisse jamais 
être considérée comme abandonnée. 

Le Président demande aux Délégations suisse et néerlandaise si elles se 
ralliet:aient à la proposition allemande. 

Ces Délégations promettent d'y réfléchir. 
Le Président propose que la proposition allemande soit examinée par la 

Commission de Rédaction et que celle-ci présente à la Commission gén~rale un 
texte qui tienne compte des idées dominantes de la Sous-C9mmission des marques. 

Il en est ainsi décidé. 
La Délégation autrichienne demande quelle est la décision de la Sous-

Commission à propos de la compétenee. · 
La Sous-Commission décide de renvoyer cette question à la Commission de 

Rédaction, en se déclarant favorable à l'idée d'exiger une décision judiciaire. 

Il. Protection des marques 
(Articles 6, 6biS, 6ter, 6quater du Programme de la Conférence) 

ARTICJJE ü 

Article 6, alinéa 1. Indépendance des rna1·ques ou dépendance de l'en
?'egist?·ement au pays d'm·igine. 

Aux te1·mes du texte actuel toute marque régulièrement emegistrée dans le 
pays d'origine sera admise an dépôt et protégée telle quelle dans les autres pays 
de l'Union. C'est l'applicntion du principe de la dépendance de la marque, de 
son l'attachement au pays d'origine. L'Allemagne a fait une proposition tendant 
à substituer à cette règle le principe ~ontmire, celui de l'indépendance des marques. 
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Toutefois, la Délégation allemande, consta~ant que l'essentiel de cette pro
position se trouve contenu dans les deux premiers alinéas de la proposition pré
sentée sur le même sujet par la Grande-Bretagne, se rallie à cette dernièt·e ainsi 
libellée dans ses alinéas 1 et 2 : 

«L'enregistrement d'une marque de fabrique ou de commerce dans le pays d'origine 
ne pourra pas constituer une coudition nécessaire pour obtenir la protection dans d'autres 
pays; toutefois, la marque doit être conforme à la législation du pays où la protection est 
demandée. 

La protection d'une marque de fabrique ou de commerce enregistrée dans l'un des 
pays de l'Union sera indépendante de la protection obtenue pour ]a même marque dans 
d'autres pays.» 

La Délégation britannique développe son point de yue en faisant ressortir 
que, comme les législations des pays unionistes présentent des différences très 
considérables, les commercants se trouveraient dans tme situation bien difficile 
s'ils devaient appliquet· à Jla fois les lois du. pays d'importation et celles du pays 
d'origine. 

La Délégation serbo-croato-sloYène considère que du projet anglais et alle
maud on peut déduire deux principes: 1 o l'admissibilité d'une marque dans un 
pays de l'Union, bien qu'elle ne soit pas préalablement enregistrée dans le pays 
d'origine; 2o l'indépendance des marques. Le premier principe est introduit dans 
la Convention à l'article 2. D'après cet article les étrangers sont assimilés aux 
nationmL-x.: il s'ensuit qu'ils peuvent très bien demander l'enœgistrement de lems 
marques dans tm pays de l'Union, sans l'enregistt·ement préalable dans leur 
txl.YS d'origine, à la condition, bien entendu, qu'elles soient conformes à la l6gis
lation dudit pays. Par conséquent il est inutile d'introduire dans l'article G, qui 
vise seulement un cas spécial d'enregistrement de marques, une disposition qui 
ne fait que répéter l'article 2 de la Convention. 

La même remarque est à, faire pour le pl'incipe de l'indépendance de la 
marque. Du moment qu'une marque est dépoHée directement dans un pays sans 
faire appel à un enregistrement antérieur clans le pays d'origine, le pays saisi de 
la demande d'enregistrement n'a à se préoccuper que de stt propre législation. 
C'est du moins de cette façon qu'on a interprété le régime de l'Union en Serbie
Croatie-Slovénie. 

Ln Délégation autrichienne se rallie à la proposition allemande. 
La Délégation espagnole s'y déclare contraire. Elle fait ressortir que pour 

toute marque dont on désire la protection dans un pays ·autre que celui d'ori
gine, on sera tenu d'en justifi~· l'enregistrement dans ce dernier au moyen du 
certificat correspondant ù son premier enregistrement, parce que ce qui n'est pas 
légalement reconnu dans le pays d'origine ne peut être inYoqué pour acquérir 
un droit dans les autres pays. La proposition de l'Allemagne entraînerait à son 
sens une série de procès pom élucider la véritable possession. 

La Délégation allemande expose son point de \·ue t·elatif à la question de 
l'indépendance des marques. Il arrive, explique-t-elle, qu'un commerçant, qui pos
sède une marque bien connue dans son pays, se propose d'exporter ses marchan
dises dans les autres ·pays sous cette marque. Il a donc tout intérêt à ce que 
sa marque y soit protégée telle quelle. ~lais il at'l'ÎYe aussi qu'un fabricant, 
exportant des marchandises très diverses, soit obligé de les adapter an goût des 
consommateurs de chaque pays. Il en est de même pom les marques. Partant, 
ce fabricant possède des marques· variées dont il ne se sert pas dans le pays 
d'origine. Il suffit qu'elles soient confomws à la loi du pays d'importation et il 
a intérêt à ce qu'elles soient protégées indépend:·uument de la législation du pays 
d'orig-ine. 

La Délégation française estime qu'an point de vue théorique il fauch·ait s'en 
tenir au 1)rincipe du statut personnel de la marque et qu'au point de vue pra-
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tique, les commerçnnts français. se sont toujotu"S déclarés contraires à ce qn'tme 
marque qui ne serait pns pl'otégée dans le pays d'ol'igine fût protégée en France 
en mison de la facilité que pourraient ;woir, dans les pays ne pratiqù:mt pas 
l'examen préalable, les ressortissants étmngers, pour déposer des marques suscep
tibles de tromper le public et pom· se livrer ainsi il. des actes de concmrence 
déloyale. Les pay:'\ il examen pr6alable n'aurnient-ils pas d'ailleurs int6rêt à réflé
chir sm· l'opporhmité qu'il pourrait y avoir pour lem législation à se rapprochel' 
du sysH•me 1)lns pratique du non-examen ? 

Ln Délégation britannique fait. ressortir que le système de l'examen préa
lnble est plus répandu et plus perfectionné qne celui du non-examen et que, 
partant, il faut éviter que la CmlYention - connne c'est le e<ls en l'étnt actuel 
de l'article G, alinéa 1 - ne donne un encourngement indirect i\. celui-ci. 

Ln Délégation frnnçaise réJJlique qu'il n'e8t nullement évident que le sys
tème de l'examen préalable soit le plus perfectionné et qu'on peut soutenir que 
le système du non-examen est celui du progrès. En tous cas, ce dernier e!'it le 
plus libéral et ne laisse nux Administration15 auctm pouvoil· m·bitmire, car il 
donile aux tribunaux setÙf le ch·oit de stntuer sm la validité de la marque. 

La Délégation des Etats-Unis se rnllie à la proposition allemande. 
Le Président met aux Yoix le pt·incipe de l'indépendance des mm·ques: 

18 délégations s'y déclarent fayorables, 7 contraires et 2 s'abstiennent. 
La question, ayant été résolue fnvorablement en ririncipe, est rem·oyée à la. 

Commission de Rédaction (1). 
La Délégation italienne ayant fait observer ultérieurement que, l'avnntnge 

essentiel du système de la drpendance ou du stntut personnel de la marque 
6tant de ptotéger le pnys cl'impo11ntion contre les marques refusée~ au }Jays 
d'origine à ln snite de l'examen préalable, il hù pamîtrait indiqué de limiter l'ap
plication du principe de l'indépendance de la mntque aux marques dl-jà admises 
dnns Je pay;;; d'imp011ation (cette solution serait en quelque sorte extérieure au 
cadre du conflit entre les svsthnes de l'examen et du non-examen et conféremit 
<l ce:; marques le pt·écieux "bénéfice d'une p1·otection s(n·e au pays d'impoliation), 
le Président invite ladite Délégation il. déposer u~ texte de proposition, si elle 
le juge utile au point où en sont les débats. 

La France a ptoposé d'ajouter il, l'alinrn 1, in fine, de l'article G les mots 
l"ttivants: ''pendant un délai de vingt ans». Ainsi, aux tet·mes de cette propo
sition, la protection des marques régulièrement enregistrées an pays d'origine 
semit assurée, dans les auttes pnys unionistes, d'une dm6e uniforme de protec
tion de vingt an:;;, comme le sont, sous le r6g1me de l'Union resh·einte, les 
marques qui ont fait l'objet d'un enregistrement internationaL . 

Le Direct~m du Bureau intemationnl remarque qne ln majorité des pays a 
cles lois qui préYoient un délai de protection maximum de di.-x ans. 

Ln Drlégntion espagnole se rallie à la pl·oposition fmnçaise. 
Ln Délrgation 1'\erbo-cronto-sloYène fait de môme, en prenant soin cle rap

peler que l'Arrnngement de :i\Ia(h·id pt·éyoit une protection de Yingt nns à condition 
que ln protection existe clans le pays d'origine. 

La Délégation néerlandaise ne saumit accepter ln. proposition française. Elle 
remarque que, peuclant le délai de protection, il y a un grand nombre de marques 
inutilisées, de marques mortes qui empêchent d'enregistrer les marques étrangères 
similaires. 

Les Dél~gation:; autrichienne et tchécoslovaque lJartagent l'avis de la Délé
gation des Pays-Bas. 

(') Ln Commission de R~daction a proposé ultérieurement sur cc sujet une disposition qui ùeve.it 
constituer la première partie de l'alinéa 4 de l'article 6, laquelle a été rejetée par la Commission générale 
de la Conférence. · · (Réd.) 
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La Délégation française insiste en expliquant l'utilité que la durée du dépôt 
soit. portée pom tous les pays à vingt nns. 

Le Directeur du Bureau international fait remarquer que les pays qui 
acconlent déjà. an dépôt une durée supérieure à vingt ans ou bien une durée 
illimitée ne sernient pas obligés de réduire ce délai, car la Convention ne fixe 
pom la durée qn'un minimum de protection en laissant à tous les pnys tonte 
liberté en ce qui concerne ·le maximum. 

La Délégation britannique adhère an principe de la proposition françai~e, 
mais préférerait un délai un pen plus court. 

La Délégation australienne se rallie au point de Ylle de la Grande-Bretagne 
et remnrque que dans son pays la dmée du dépôt est de quatorze ans, et qu'on 
peut obtenir le renonYellement par le moyen d'une simple demande. 

La Délégation brésilienne propose un délai de quinze ans. 
La Délégation britannique préférerait un délai de dix ans. 
Le Président met. mL'< voix les trois propo:-;itions, savoir: a) délai de Yingt 

ans; b) délai de quatorze ans; c) délai de dix ans. 
Le résultat du scrutin est le suiYant: 

a) délai de \·ingt ans: 1 i oui, 16 non, 2 abstentions; 
b) délai de quatorze aus: 6 oui, 2 0 non, une abstention; 
c) délai de 10 ans: 12 oui, 16 non, nne nbstention. 
Le Président constate qu'auctme proposition n'ayant obtenu ln majorité, toutes 

les trois sont écartées par la Sons-Commission. Aucune <tdjonction ne sera donc 
proposée à l'nlinéa 1, 1:n fine, de l'article 6. 

A'rticle G, alinéa, 2 nouveœn (d'a près la numérotation elu Programme de 
la Conférence)(1). Ce1·tijica,t d'em·egistrement at~ pays d'origine. 

Le Programme propose l'adoption d'un alinéa 2 nouveau ainsi conçu: 

«Cette disposition n'exclut pas le droit d'exiger dn d~posant un certificat d'enregis
trement r~gulier d~livr~ par l'autorité compétente du pays d'origine.)) 

La majorité des voix n'ayant pu &ire obtenue nu sujet de cette adjonction, 
le Président constate que la proposition est rejetée. 

Article 6, alinéa 3 (d'après la numérotation du Programme de la Confé
renœ)(2). Gas 1'ése1·vés de ?'e{tts ou d'invalidcdion de marqtces. 

Aux tem1es de l'article G, alinéa 2, elu texte actuel trois catégories de 
marques peu,vent être refusées ou invalidées: 1 o celles qui sont de nature à 
porter atteinte à. des droits acquis par des tiers dans le pays où la protection 
est réclamée; 2" celles qui sont dépomYues de tont caractère distinctif, etc.; 
3° celles qui sont contraires à la morale on à l'ordre public. 

Le Programme de la. Conférence propose simplement d'insérer nu 2°, après 
les mots <~de tout caractère distinctif >) les mots « surtmtt celles» ù. la place des 
mots « on bien celles». 

La Grnnde-Bretagne propose de maintenir la faculté de refus ou d'im·nli
clat.ion pour les marques dépourvues de caractère distinctif, etc., comprises sous 
la rubrique 2° du texte actuel et de déclarer obriga,toire le prononcé du refns 
ou de l'invalidation (soit d'office, soit sur requête de tout intéressé) pour les 
deux catégories de marques comprises dans le texte actuel sous les rubriques 1 o 

(') Cet alinéa ayant été rejeté par la Sous-Commis.~ion ne figure pas dans le tex.te finalement 
adopté par la Conférence de La Haye. 

(2) Cet alinéa est devenu l'alinéa 2 du texte finalement âdopté par la Conférence de Ln Haye, 1misque, 
nous venons de le voir, l'alinéa 2 nouveau du Programme de la Conférence a été rejeté par la Sous-Com
mission, 



446 RAPPORTS 

et 3°, ainsi que ponr deux catégories nouvelles: les marques déjà notoirement 
connues comme celles d'un ressortissant d'un autre pays et celles dont le dépôt 
constitue un acte de concurrence déloyale, soit pour quatre catégories de marques. 

Le Directeur du Bureau ·international précise les différences qui séparent 
ce:; deux propositions .. Il signale que clans le Tnbleau des propositions et contre
propositions le mot «seront'' inscrit dans la proposition b1itaunique (p. 341) 
aurait dù être imp1·imé en caractères gras, comme les autres mots nouveaux de 
cette proposition. 

La Délégation française signale que le mot « seront·» est également employé 
par la Chambre de eommerce internationale dnns les propositions officieusement 
soumises à la Conférence. 

·Ln Délégation des États-Unis observe que peut-être la. question n'a pas 
gTande importance. 

La Délégation britannique précise à nouveau la portée de sa proposition. 

Le Président onne d'abord la discussion sur le point de savoir quels motifs 
de refus seront 'admis, sauf à décider plus tard lesquels 8eront facultatifs, lesquels 
obligatoires, et prie la Délégation britannique d'accepter eette méthode de traYail. 

Le prmnie1· cas de 1'ef~~s (ma1·ques de natu1·e à pm·te1· atteinte à, des d1·oits 
acq~tis pm· des tie1·s) ne s01ùève aucune discussion. 

Au second (ma1·q~tes dépour·vnes de tout cm·actè1·e distinctif, etc.) se 
r:tpporte ln proposition du Programme de dire: sm·tout celles composées de ..... 
Ces mots· seraient substitués aux mots ou bùn~ Les marques eomposées exclu
siYement de signeR pouvant indiquer l'espèce, etc. seraient donc considérées comme 
le type principal des marques dépourvues de tout caractère distinctif, au lien de 
con:;;tituer une variété un peu différente quoique se rattachant au· mêrùe groupe. 
La France, de son côté, propo:::e d'nUer encore plus loin, au lieu des mots «sm
tout celles» d'employer l'expression «c'est-à-dire» pour indiquer purement et 
simplement que les marques dépomvues de tout caracthc distinctif sont celles 
qui ROllt composées ..... L~L Délégation française rappelle l'origine historiqù.e du texte 
nctuel et les clifficultéH déjà rencontr(>es i\. '\Vashington pour améliorer le libellé 
ancien, en vue d'obtenir une énumération exacte et complète des cas de refus. 
Le texte actuellement proposé par la France a le même but, tandis que le texte 
du Programme n'est pas suffisamment précis et n'est pas acceptable. La réduc
tion des motifs de 1·efus à certains cas limités et précis donne une consistance 
effective et sérieuse nu principe de la marque telle quelle, prineipe q1ù à son 
tour déc01ùe de celui du stntut personnel de la marque. 

La Délégation britannique s'oppose à la proposition frança~se. Elle préfère 
le texte actuel qui laisse légitime liberté à l'Administration ponr faire l'examen 
préaln ble. 

La Délégation française réplique que sa proposition n'a pas pour résultat 
d'entraver l'examen préalnble, mais seulement de préciser son 'clmmp d'appli
cation, ce qui d'ailleurs a été déjà signalé à "\Vashingtou. 

La Délégation britannique obserYe qu'il y a encore une autre raison pour s'op
poser à la p1·oposition française. Dans l'examen préalable l'État d'importation doit 
être tout à fait libre d'apprécier si le signe distinctif peut être considéré comme 
une marque d'<tprès la conception de ce qui peut constituer une marque an point 
de vue de la législation de ce pays. . 

La question est d'ailleurs toujoms hL même dans les pays à examen et 
dans les pays à non-examen préah~ble. La seule différence eflt que la même 
question peut être so1ùevée préalablement par l'Administration dans le~ premiers, 
tandis que dans les autres, elle ne peut être soulevée que devant les tribunaux. 
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L D "l" . d ]-:, u . ' . . ,. d 1 , .. a e egatlon es !...tats- ms n avmt pas e1nr1sage ans e mot « c est-a-
dire » une restriction dans les motifs de refus. Mais si, réellement, il s'agit d'une 
restriction de ce genre, elle s'y déclare contraire comme la Délégation britannique. 

Le Directeur du Bureau international propose de substituer aux mots «sur
tout celles» proposés au Programme, le mot «notamment». 

La Délégation françai!'e s'oppose à. cette dernière proposition du Buremt inter
national. Elle remarque que les Etats-Unis n'interprètent pas les mots c' est-it-dù·c, 
proposé:'! par la F1;ance, com1l}e une restriction; elle pense donc que, même avee lei'\ 
mots du texte actuel, les Etats-Unis mwisagent la ca tt!gorie des cas de refus 
comme une catégorie limitée et précise. Pour cette raison la France ne peut pas 
adopter la proposition du J?ureau de Berne qui pourrait marquer un reeul ~ur 
l'interprétation actuelle des Etats-Uni s. 

Le Pr(>Sident met aux Yoix la proposition du Programme de la Conférenre. 
Ceux qui désirent adopter les mots « surtmtt celles» ·voteront oui. Ceux qui 
désirent garder les mots de l'ancien texte ou bien voteront non. 

Réstùtat du scrutin: oui 10 Yoix, non 1 7 voix. L'amendement est rejeté à 
la majorité. 

Le t?·ois~'ème cas de refus (marques contraires à la morale ou à l'ordre 
public) ne soulève aucune discussion. 

Un quatTième cas de refus pourrait être prévu, si la Conférence le décide: 
ce serait celui que la Grande-Bretagne a inscrit sous la rubrique 3° de S<l. pro
position, savoir le cas d'1me marque notoirernent connue dans le commerce comme 
la marque du ressortissant d'un autre pays (un dt:lai minimum de cinq ajmées 
devant être accordé aux intéressés pour réclamer la radiation), et que les Etats
Unis ont inscrit, de leur côté, dans une proposition présentée par eux (rubrique 
4° de cette proposition, v. p. 341), dout la formule est voisine, sans être entière
ment semblable (marque notoirement employée auparavant pour les mêmes pro
duits par des tiers dans l'un des pays de l'Union, :l moius que le premier 
usager ne donne son consentement). 

. Le Président met en discussion ce quatrième cas en fi:tisant obse1Ter la 
connexion q n'il présente avec le texte de l'article übis nouveau du Programme 
de la Conférence, aux termes duquel les pays contractants s'engagent à refuser 
ou à. invalider toute marque notoirement connue conune étant déjà celle du 
ressortissant d'tm autre pays, un délai minimum de trois ans devant être accordé 
aux intéressés· pour réclamer l'invalidation. 

Pour la Délégation allemande cette connexion ne soulhe qu\me question 
de rédaction. 

La Délégation polonaise critique l.a disposition dont. il s'<1git. 
La. Délégation espagnole expose que le fait d'admettre le quatrième· cas de 

refus actuellement en discussion potu"rait être m1 moyen d'éluder l'enregistrement, 
parce que la notoriété. setùe d'une marque, obtenue par la propagande, suffirait 
pour que le propriétaire de la marque vît ses droits protégés par la loi, sans 
contracter auctme obligation enYers celle-ci. Une marque peut être parf<ütement 
populaire et connue <lans un pays et inconnue dans les autres nations. 

De plus le fait d'invoquer la notoriété d'une marque ne dépend pas du 
libre arbitre de l'intéressé on du pays. Toutefois la Délégation espagnole est prête 
it approuYer l'introduction de ce cas de refus, si ce sont les tribunaux. de l'ordre 
judiciaire qtù doivent setùs être chargés d'annuler l'enregistrement, it la demande 
de la partie intéress(>e. . 

La Délé-gation japonaise trouve qu'il y a quelques obscurités dans le texte 
qu'on Yient d'examiner. Elle approuye le texte de l'article 6tis proposé au. Pro
gramme de la Conférence, mais elle ne samnit approuYBr le texte de la propo
sition actuellement en discussion (quatrième cas de refus). 

1 
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Cette proposition, après avis conforme du Comité d'études qui propose de 
reprendre ln question au sujet de l'm'tiele Qbis (établissement d'un qnatl·ième cas 
de l'efus d<ms l'al't. G), est a bandonn(>e. 

Le Préf'.ident. annonçe ensuite qu'un cinquième cas de l'efus a. été envisagé 
aYec la proposition des Etats-Unis (v. p. 341) mise en .harmonie avec la propo
sition britannique (ib·idcu~, ligne 17/18) et ayec l'article 6bis p1:oposé par le Pro
gramme (Y. p. 246). La. proposition américaine consiste dans la faculté de refuser 
on inYalider les marqùes composées <le mots constituant en n'imp01'te quelle hmgue 
le nom commun du produit. Le Président la met donc en discussion. 

La Dél6gntion nllem<mde demande quelle est· la n1lenr des mots «n'importe 
quelle langue>>. 

La Délégation des lttats-Unis explique que le texte actuel de la Convention 
e:~t insuffismit. En effet il arrive parfois qu'un mot soit descriptif en anglais et 
qu'il ne · soit pas descriptif dans une autre langue. Il ponnait donc être accepté 
dans le pays d'origine, si darys ce pays on ne pm·le J?<'lS l'anglais, néanmoins il 
ne serait pas ncceptable aux Etats-Unis. 

Le Président demande si l'on pense arriver . jusqu'à imposer au pays d'im
pol·tation le devoir de l'efnser les marques qui sont descripth·es dans le pays 
d'origine sans l'être dans le pays d'importation. Un p<ueil résultat risque peut
Hre de ne pas obtenir l'~manim.ité. 

La Délégation des Etats-Unis explique que la diffictùté commence lol·:.:.qu'une 
marque est déposée dnns nn pays et e~t formée par des mots qui a1)pmtiennent 
à. la langue d'un autre pays. Si le pays d'importation, par exemple les Etats-Uni~, 
nccepte nne mmque qui n'est pas de.c:.cr:iptiYe en nngh1i~, mais a ce caractère 
d'aprè.s la langue différente du pa~·s d'origine, personne ne pourm plm; introduire 
aux Etnt:;;-Unis le même produit avec son nom natmel selon la langue du même 
pays d'origine d'où proYiennent les deux produits Pn concurrence. 
, La Délégation fmn~aise considère comme trt'S dangereux le point de vue des 

Etats-Unis qui ponrrnit conduire pmfoi:-; à tuer de très bonnes marques, qui ne 
nuisent à personne. 

Le Président demande si la Sous-Commission se rallie nu point de vue 
américain. Il cléclnre qu'on fem uiention de ce que, en tout cas (comme il le 
constate), l'Assemblée considère· connue point acqui~ que «le pays d'importation 
a le droit d'examiner la queBtiou de saYoir si un mot doit être considéré comme 
mot commun, même quand il est formulé dans une langue étrangère »·. 

La D~l6gation allemande considère au8si cette question connue se rattachant 
au principe de la concunence déloyale. Celui qui emploie une langue différente 
de celle dn pays cl'import~tion doit le fai1;e loynlement. 

La Délégation des Etats-Uni~ propose de charger le Comité d'études, saisi 
de diwrses que~tions par le8 Sons-Commissions, de rédigel' également un texte 
résolvant ln question nctuelle, en tenant compte de la discussion telle qu'elle s'e~t. 
produite. 

Il en e~t ainsi décid(>. 
Le Comité. d'études, après examen de la question, a estimé à. la majorité 

qu'il n'y <Wait pa::; lieu de prm·oquer un Yote, ni de modifier l'al'ticle G, ni enfin 
de faire une mention spéciale au procès-verbal, le cas visé par la Délégation amé
l'icaine ne sortant· pas du, cadre de ce qui est prévu à l'article G. 

La Dt1égntion des Etats-Unis explique sa propo::;ition et im;iste sm ce que, 
d'après elle, l'm'ticle ü dan~ sa forme actuelle n'est pns suffisamment clair. 

Ln Délégation britannique remarque que Ri l'on laisse le mot « pourront » 
la propo::;ition mnéricaine , n'a plus d'importance. 

La Délt>gation des Etats-Unis insiste. 
La D~légation française se déclare contmire il. la proposition des États-Unis, 
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étant · donné qu'elle vise un cas spécial et que la Convention doit éyiter de prendre 
en considération des cas ~péciatL'X:. 

La Délégation des Etats-Unis déclare qu'olle fera une résen·e sm le point 
dont il :;'agit. 

Le Pr(sident donne , acte de cette r6sel'\'e et du fait qu'il sera enrPgi:-:tt·é 
dans le rapport que los Etats-Uni~ se résetTent de refuser ou inYalidet· le::.; mm·
ques fo11n(>eH par des mots constituant en n'importe quelle langn<' le nom commun 
du produit. 

Le Pr{>Sident mpp<'lle que jusqu'à présent la Sous-Commission n'a admii-; 
que trois cas de refns: cas de marques de uature à porter atteinte ù dPs droit:-; 
acquis par des tiers, ras de marques déponryue~ de tout caractère di~tinctif, Pk, 
cas de marques contraires à la morale ou à l'ordre publ]c. Un quatlième ('as n 
été éc.:1rté, qui corresponclnit. à la ru~rique 3° de la proposition britannique et à 
la rubrique 4° de ln proposition des Etat:'I-Un,is, ainsi qu'tm cinqui(.>me <'OlTt>spon
dant à la ntbrique 5o de la. proposition des Etats-Unis. 

Il déclare qu'il y a lien d'examiner maintenant un derni('r cas dont l'in~er
tion a été demandée par l' Administmtion britannique l'Ous la rubrique -!0 de ~a 
proposition et qui, :;i elle était adoptée, pomTait porter également. 'le ehiffre +. 
dans le texte nouveau: le cas d'nne marque déposée dnns des <·irconstances eon:-:
titnant nn acte de concurrence dPloyale au sem; de l'article 1 Obis. Et H explique 
la portée de cette disposition. 

Après renvoi an Comité d'~tudes et aprt·s diseus:-ion, <·e quatrième ens l'St 

admif:, à la majorité, par 18 oui eontre () non: 

La question de la détermination des cas de refus de marques étant 6puis('l', 
le Président, sniYant la méthode ·qu'il a précédemment adoptée, aborde la diseuR
sion concernant le point de ~avoir :-:i los cas de refm; qui ont été admis s~'ront 
des ca~ cl~ refu:; « obligatoires» ou . simplement « fncnltatif:;; », P.i par eon:-équent 
l'article G, alinéa 2, de\Ta débuter ninsi: (Toutefois) «seront)) refusées ou inva
lidées (les marqueR, etc.) ou ainsi: (Toutefois) « pomront être)) ..... 

Le Président rnppelle que la p1:oposi.tion britannique - pom· quati·e des 
cas de refus qu'elle préYoit - substitue au mot «pourront être» du texte n<'tuel 
de la. Convention le mot «seront ». 

La Délégation française remarque qu'il ne faut pas oublier que l'mticle ü 
préYoit les cas da ris lesquels on doit emegistrer la marque telle quelle. DeR rt'gleH 
préYoy;mt le refus obligatoire ne seraient donc pas à . leur plaœ ici. 

La Délégation du Comité (>eonomique de la Société des Nations obsern! 
qu'alors il faudrait faire un nrdcle spécial pour ne pas écarter l'objet de la ru
'briqne 4° de · la proposition britannique. Celle-ci comporte 6,-idemment le refu~ 
obligatoire (cas de concul1'ence déloyale), ainsi que le eonst3tent aus~i la Dél<'gation 
des Puys-Bas, celle de l'Autriche et celle de l'ltali~, en se reportant au texte 
même de ladite propo~ition . . 

La Dt1.(-gntion belge dé>elare ne pom·oit· se rallier à la formule «seront». 
. 'Ln Délégation française propose d'écmter pour le moment la question de 
f;avoir s'il y a lieu de rédiger un article à part. , 

Le Prér.;iclent demande i\ la Dél~ation britannique pom qnels cas elle it1siste 
.à demander le refus obligatoin'. 

J ... a Dél~gation britannique r6pond que, Bi on lui donnait ~atisfaction 1-'Ur 
certains points, elle renonrerai.t à insiste1· sur cette clause, pomTn qu'on tînt compte 
dn point de vue anglais, à ce sujet, lorsqu'on rédigera l'article 1 Obis, auquel se 
Téfère le quatrième cas de refus préYu par sa proposition. 

Le ·pr(>Sident constate que la clause du refus obligatoire est abamlonn6e pour 
le~ numéros '1, 2 et 3 de la proposition anglaise (Y. p. 341). · 

5( 
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Le Comité économique de la Société des Nations se rallie au point de vue 
britannique en ce qui coucerne l'abandon du mot «seront~ en certains cas prévus 
par l'article G, pourvu qu'on donne satisfaction à la. Graude-B1:etagne à propos 
de l'article 10bts comme il est dit ri-dessus. 

Après nn échange de diverses observations,. le point . de savoir si on doit 
remplacer le mot « pouiTont » par le mot «seront» au sens de la proposition 
britannique (v. p. 341) est finalement renvo.vé au Comit€ d'études. 

Le Comité d'études, nprès examen de la question, est d'avis, à. la majorité, 
de ne pas proposer l'adoption du mot «seront», vu les dHfictùtés qu'il y aurait 
à obtenir sur ce point l'unification des législations. 

Cet avis ést adopté i\ l'unanimité pu la Sous-Commission. 

A1-ticle 6, aUnéa 4 nouveau (numérotation du Programme de la Conférence)(1
). 

Déte1·mination elu pays d' orig·ine. 

Le Président explique la différence entre les trois systèmes qui se trouveut 
eu présence (v. p. 246), savoir: 

1 o Système du Programme de la Conférence, syBtème à cascade, si l'on peut 
dire. 

2° Système autrichien, qm requiert nou pas l'établissement. principal mais, 
au lieu de celui-ci, un établissement effectif et sérieux où que ce soit 
(v. p. 341). 

3° Système allemand, du choix absolu (ibidem). 
La Délégation britannique est prête ii accepter chacun des trois systèmes. 
La Délégation tchécoslovaque demande quels sont les motifs qu'on peut faire 

Yaloir en faveur du premier système. . 
Le Directeur du Bnrenn international explique que le texte çlu Programme 

·de la Conférence a plutôt pour but de préciser à l'usage des Etats la voie à 
:-;uivre en me de détem1iner le pays d'origine _que de créer un système absolu. 
l!Iaif'. il reconnaît que le texte autrichien · est plus simple. Il se rallie donc au 
texte autrichien. 

La Délégation néerlandaise fait de même. 
Les Délégations française et italienne également. 
Le texte autrichien est adopté à l'unanimité. Ce texte est ams1 libellé: 

«Sera considéré comme pays d'otigine le pays contractant où le déposant a un éta-
blissement industriel effectif et sérieux et, s'il ne possède pas d'établissement de ce genre, 
le pays contractant de son domicile ou en outre, s'il ressortit à un pays contractant, celui 
de sa nationalité. » 

A1·Hcle (], alinéa 4 nou.vemt (numérotation du texte finalement adopté par 
la Conférence) (2). Renouvellement de l' en'registrement. 

. On passe à l'exnmen de la partie de la proposition de la Grande-Bretagne 
- présentée i\. propos de l'alinéa 1 de l'article G (p. 340) - qui est ainsi 
libellée et qu'ou poumüt insérer à titre de 4c alinéa i\. l'article G, où elle parait 
mieux à sa place, après la disposition consacrée à la détermination du pays 
d'origine:-

«Le renouvellement de l'enregistrement d'une marque de fabrique ou de eoinrneree 
dans le pays d'origine n'entraînera pas l'obligation de renouveler dans les autres pays 
de l'Union où la marque aurait été déposée. Il ne sera pas exigé, comme condition pour 
la protection d'une marque de fabrique ou de commerce enregistrée, que la marque soit 

( 1) Cet alinéa est devenu l'alinéa 3 du texte finalement adopté par la Conférence de La Haye. 
eJ Cet alinéa, dont le texte a été extrait d'une proposition présentée !)ar l'Administration britan

nique à propos de l'alinéa 1 de l'arLicle G, est devenu l'alinéa 4 dn texte finalement adopté par la Confé
rence de La Haye. 

1-\ 1 t 1 
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utilisée avec une mention déterminée ou quelconque indiquant qu'il s'agit d'une marque 
enregistrée. II ne sera pas requis de légalisation pour ce certificat. » 

.• 

La Délégation britannique expose les raisons qui l'ont déterminé à faire 
cette proposition. 

Le Directeur du Bureau intei·national fait remarquer qu'il s'agit d'une men
tion devant être faite dans les pays autres que le pays d'origine. 

La Délégation française propose de modifier le texte du premier alinéa de 
la proposition anglaise dont il s'agit en y substituant l'alinéa suivant qui est 
contenu dans les propositions de la Chambre de commerce internationale: 

« Un. pays dans lequel la marque est encore valable ne pourra pas exiger un renou
vellement du dépôt chaque fois que, dans le pays d'origine, la durée de la protection 
serait expirée, si le renouvellement en a été opéré en temps utile dans ce pays.» 

La Délégation britannique adhère. à. cette proposition, tout en précisant qu'elle 
doit être subordom1ée au cas où le principe de l'indépendance des marques ne 
serait pas définitivement adopté. 

Le Président constate l'accord des différentes Délégations sur la proposition 
de la Grande-Bretagne et renvoie la question à la Commission de Rédaction. 

Article 6, alinéa 5 nmweœu (1). Droit de p1·ion.'té acq1âs aux marques 
déposées n~ais non erwegisb·ées avant l' eJ.,pù·ation du délai. 

Le Président met ensuite en discussion la proposition présentée par la Délé
gation belge en vue de substituer à l'alinéa 1 actuel de l'article 6 1~ texte suivant: 

«Toute marque de fabrique ou de commerce régulièrement déposée dans le pays 
d'origine sera admise au dépôt dans les autre:; pays de l'Union. 

Ce dépôt conférera au dépo!')aut le droit de priorité prévu par l'article 4, s'il a été 
fait dans le délai fixé par ledit article. A partir du moment où la marque aura été enre
gistrée régulièrement 'dans le pays d'origine, elle sera protégée telle quelle, dans les autres 
pays de l'Union, même si eet enregistrement survenait après l'expiration du délai de 
priorité.» 

Après discussion et renvo~ au Co~ité d'études, cette proposition a été finale
ment remplacée par le texte suivant qui est devenu l'alinéa 5 nouveau de l'article û: 

«Le bénéfiee de la priorité reste ac(luis aux dépôts de marques effectués dans le 
délai de l'article 4, même lorsque l'enregistrement dans le pays d'origine n'intervient 
qu'après l'expiration de ce délai. » · 

Résumons maintenant les phases _de la discussion. 
La Délégation belge précise que la proposition a pour but de parer à un 

inconvénient parfois grave auquel est exposée la marque dans le pays où son 
enregistrement est soumis à un examen ·préalable. 

En effet, le délai de priorité organisé par l'article 4 part de la date du 
dépôt de la marque. D'autre part l'article 6 prévoit qu'une marque ne sera admise 
au dépôt dans les autres pays de l'Union qu'après avoir été enregistrée dans le 
pays d'origine. Dès lors il 1~eut arriver - il arrive presque toujours dans certains 
pays, particulièrement aux Etats-Unis - que la procédure d'examen se prolonge 
au delà du délai de . priorité et que l'enregistrement n'est donc obtenu qu'après 
son ·expiration. 

Le droit de priorité devient alors purement théorique et illusoire. 
Pour lui conserver son efficacité et rester dans l'esprit de la Conyention, il 

semble nécessaire de prévoir que le bénéfice du droit de priorité restera acquis 

( 1) C'est la numérotation du texte finalement adopté par la Conférence de Ln Ha~·e. Le Programme 
de la Conférence ne comportait pas d'alinéa 5. L'adoption de celui-ci est duc à une proposition de la 
Belgique, comme nous le disons ici même. 
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au déposant même si à raison du retard éprouvé par l'enregistre~ent, l'enregis
trement clans les autres pays ne pouvait être effectué qu'après l'expir~tion du 
délai de priorité. D'où le texte proposé. 

La Belgique n'a :menu intérêt propre, direct, à le voir adopter. Chez elle, 
en effet, la date du dépôt et celle de l'enregistrement coïncident. L'exercice du 
droit de priorité n'y est dès lors aucunement parnlysé par un emegistrement à 
retardement. Si elle a cm deYoir prendre l'initiatiYe de sa proposition, c~est dans 
un esprit d'équité unioniste et après s'être rendu compte de la situation injuste 
qui pomrait être faite dans les pa;·s contractants à ce1iains étrangers et spécia
lement aux sujets américains. Pom citer un cas concret: la marque de porte-mine 
que tient en main un des Délégués ~e la Belgi.que, l\I. Thomas Braun, la marque 
Eversha1v n'a été enregistrée aux Etats-Unis qne deux ans après son dépôt. A 
ce, moment le délai de priorité était expiré, et son bénéfice dut être refusé au 
dt>posant par le tribunal belge deYant lequel la question fut portée. C'est pour 
empêcher le renom·ellement d'une situation aussi contraire à l'esprit de la Con
Yention, que la Belgique propose de corriger le texte dans le sens sus-indiqué. 

Le Président donne lecture du deuxième alinéa de la lettre cl) de l'article 6 
proposé par la Chambre de commerce interuationale qui, dans une fommle un 
peu différente, poursuit le même but que la proposition belge. 

Ce texte est le suivant: 
« Le bénéfice de la priorité reste acquis aux dépôts effectués dans le délai de l'ar

ticle 4, même lorsque l'enregistrement dans le pays d'origine n'intervient qu'après l'expi
ration de celui-ci.» 

La Délégation espagnole croit utile que le mot <;:;enregistrement» soit insét·é 
dans le texte de la proposition belge, car une marque peut être refusée dans le 
pays d'origine mais peut être acceptée dans les autt·es pays dans lesquels l'examen 
préalable n'existe pas. Pour cette raison elle estime que le délai de priorité devrait 
commencer à courir de la date de la déli \Tance. • 

La Délégation italienne explique qu'il s'agit de permettre aux intéressés de 
déposer leur marque dans le pays d'importation pendant le délai de priorité dans 
le cas où, pendant ce délai, ils n'ont pas encore obtenu le certificat d'enregistrement. 

La Délégation japonaise remarque que dans le second alinéa de la proposition 
belge on n'a pas fait mention du dépôt dans le pays d'importation, et elle craint que 
la proposition belge n'aboutisse en réalité à une prolongation des délais de priorité. 

La Délégation belge répond que, selon son point de vue, le délai ne doit 
l pas être prolongé. 

La Délégation italienne propose d'adopter le texte de la Chambre de com
merce internationale transcrit ci-dessus. 

Le Président constate qu'en ce qui concerne cette question on est d'accol"Cl en 
principe et il rem·oie la rédaction d'un texte précis aux soins du Comité d'études. 

Le Comité d'étude~ propose de se rallier au texte de la Chambre de com
merce internationale qui est acloptt:. 

Le Président observe qu'en général, pour les propositions qui obtiennent une 
majorité favorable, on formulera un texte qui sera soumis à l'approbation de la 
Commission générale, et, éventuellement, à la Conférence réunie en Séance plénière. 

Article 6, alinéa (j 1W1tveau. Bczgencc dn ceJ"t.ificat d' erwegist1·emen~ a1t 

j)(tys d' ongù~e. 

Il y a lieu de noter ici qu'un r:;bdt·me alinéa sera formé de la disposition 
de l'alinéa 1 ad article G du Protocole de clôture qui sem ici transposé (1). 

(') En fait il l'a été avec cette adjonction in fi.ne qnc nous écrivons en italiques, proposée par la 
D(~légation britannique: • La disposition de l'alinéa 1 n'exclut pas le droit d'exiger du déposant un certi· 
ficat d'enregistrement régulier, délivré par l'autorité compétente du pays d'origine, mais aucnne léyalisat1"on 
ne se/'a requise pour ce certificat. » (Réd~ 

.•: 
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ARTICLE 6 bis 

Obligation de ?'ef~l8e1' ou d'·ùwcûider les rnm·ques imitant d'autres maJ'ques 
notoi?·ement conn·ues. 

L'Autriche a présenté au sujet de l'article ()bis une proposition (Y. p. 342) 
qui est ainsi libellée: 

« Les l)ays contractants s'engagent à refusm· ou à invalider, soit d'office, si la légis
lation du pays le permet, soit à la requête dîtment justifiée de toute partie intéressée, 
toute ma•·que de fabrique ou de commerce notoirement connue dans le commerce du 
pays où l'enregistrement de cette mm·que est demandé, ou dans lequel cette marque est 
enregistrée, comme étant déjà la marque d'un ressortissant d'un autre pays contractant, 
utilisée pour des pmduits ou marchandises du même genre ou d'un genre similaire; un 
délai minimnm de trois ans, à partir de la publication de l'enregistrement de la marque, 
devra être accordé aux intéressés pour réclamer l'invalidation des marques ainsi enregistrées.» 

La. Délégation britannique remarque que les. États-Unis avaient présenté à 
propos de l'article G, alinéa 3 du Programme, une proposition dont la rubrique 4° 
visait à peu près le même objet. 1\Iais elle recommande le texte proposé par le 
Comité économique de la Société. des Kations (Y. p. 341) et aclopté par le Gou
vernement britmmiqne qui est ainsi libellé: 

« En outre, seront refusées on annulées soit d'office si la législation du pan le 
permet, soit à la requête dllment justifiée de tonte partie intéressée, les marque suivantes : 

3° toute marque de fabrique notoirement connue dans le commerce comme marque 
d'un t-essot·tissant d'un autre pays, un délai minimum de cinq ans devra être 
accordé aux intéressés pour réclamer la radiation des marques ainsi enregistrées. » 

La Délégation britannique croit qu'une marque peut être connue clans le 
commerce en général sans être connue dans le pays dans lequel ou veut déposer 
une marque similaire. Et né<mmoins il est désirable que le dépôt soit refusé 
aussi dans ce cas. 

Le Président résume la discussion et formule les quatre questions suivantes: 
1 o L'Etat aura-t-il la faculté de refuser le dépôt d'une marque déjà connue 

comme marque d'un tiers ou bien en aura-t-il le devoir ? 
2° Le refus aura-t-il lieu seulement lorsque la marque sera ainsi connue 

dans le pays d'importation ou bien aura-t-il lieu aussi si la marque est 
connue ailleurs sans l'être dans le pays d'importation? 

;)o Devra-t-il s'agir des mêmes marchandises ou de marchandises similaires? 
4o Quelle sera l'autorité compétente dans cette question? 
La Délégation italienne estime qu,il convient de délibérer ~m· un texte 

précis. Elle se basera donc sur la proposition formulée par les Etats-Unis (v. 
p. 341). Cette prémisse une fois posée, la Délégation italienne répond comme 
suit aux qnatre questions pos~es par le Président: 

1 o On doit accorder à l'Etat une faculté et non pas lui imposer un cle,·oir. 
2o La notoriété doit être appréciée en tenant compte seulement de l'opinion 

du pub\ic du pays d'importation. 
3° La question des marchandises similaires doit être tl'anchée cl'après l'opi

nion des consommateurs, en tenant compte de . toutes circonstances de 
fait en vue d'écarter le' dangei· de confusion de la part du public. 

4o La compétence doit appartenir au juge elu pays d'importation. 
Eu ce qui concerne en particulier le consentement du premier usager (4° de 

la proposition amérjcaine) on ne saurait imposer des limites au pouvoir souverain 
d'appréciation des Etats. En effet, le consentement de l'intéressé est accompagné 
parfois de circonstances. suffisantes pour écarter tout danger de confusion de la 
part du p~tblic i dans ces cas, la protection de l'intérêt privé assuré par le con-
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sentement de l'intéressé se ronfond avec celle de l'ordre public. Parfois, au con
traire, nonobstant le consentement de l'inté1·essé, le danger de confusion p<?ur· le 
public peut se présenter(!). La législation et la juridiction intérieure auront donc 
soin de régler les différents cas, selon les circonstances, pour donner satisfaction 
à la fois aux exigences de l'ordre public et au droit privé des particuliers. 

La Délégntiou italienne enfin croit devoir ajouter à 1.:"1 proposition améri
caine l'établissement d'nu délai de einq ans - empnmté à la proposition bri
tannique - pendant lequel l'inYalidation peut être demandée mais sous cette 
réserTe que la radiation de la m'arque déposée de manyaise foi pourra être de
mandée en tout temps, ~ns limite de délai. 

La Délégation suisse fait la déclaration suivante: 

« La Suisse doit, conformément à sa législation, attribuer de l'importance à ce que 
l'article 6bis ne touche pas a"u . principe de la priorité d'usage. Cela ne serait pas exclu 
car i.l ne \·a pas de soi que la priorité d'usage soit nécessairement liée à la notoriété 
d'une marque. C'est pourquoi l'Administration suisse est d'avis que la situation se~ait plus 
nette si l'article 6bis posait le principe que le dépôt de la marque qui entre en collision 
a\·ce la marque notoire doit constituer un acte de eoncuneuce déloyale. En effet, 11 est 
hors de doute que dans les pays qui, comme la Suisse, connaissent le principe de la prio
rité d'usage, le dépôt d'une marque entrant en collision ue constitue pas nu acte de eon
cmTenec déloyale, lorsque le titulaire de ladite marque possède. la priorité d'usage. Par 
cette clause, on comprendrait de plus que la. marque entrant en collision doit caractériser 
d!Js produits du même genre que cenx auxquels la marque notoire est destinée. » 

Le Président déclare qu'acte sera donné à la Délégation suisse de cette 
réserve. 

La Délégation des États-Unis èstime que le délai de trois ans est suffisant, 
étant donné que celui de cinq ans pourrait trop gêner le commerce, en permet
tant de porter atteinte à des droits déjà. très développés. . 

Le Président remarque que la discussion pour le moment pomrait envisager 
seulement la question du refus, en réservant à plus tard la question de l'inva
lidation. 

La Délégation française estime qt;e la formule préférable serait celle adoptée 
par le Comité économique de la Société des Nations, c'est-à-dire la formule 
qui iUYalide toute <'marque connue dans le commerce ». Ainsi nne marque connue 
clans tout le monde à l'exception du pays où Ya être importée la marque simi
laire devrait aYoir le droit de s'opposer à une pareille importation. 

La Délégation autrichienne, sur la question de savoir si on doit dire 
«marque connue dans le commerce » on bien «marque connue dans le pays 
d'importation», sc rallie à ce dernier texte qui est conforme à l'esprit elu droit 
autrichien. 

Le Président demande si snr cette question l'assemblée se nillie à la formule 
du Comité économique de la Société des Nations. 

La Délégation japonaise est contraire à cette formule, d'abord parce que 
l'Administration du pays d'impmiation ne peut être toujours renseignée sur le 
fait de la notoriété de la marque à l'étranger, ensuite parce que la radiation des 
marques similnires à celles qui ne sont pas connues dans le pays d'importation 
pourrait donner lieu à des conséquences exagérées. 

Le Japon accepterait donc seulement la formule «marque connue dans le 
commerce du pays d'importation ». 

La Délégation italienne déclare se rallier an point de vue de celle du Japon 
pour les raisons suivantes: 

1 o La marque doit être appréciée d'après le point de vue des consommateurs 
du lieu (htns lequel la marque est connue. 

(l) La Délégation polonaise présente la même remarque. 

,· 
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2° En ce qui concerne les effets du dépôt, cehù-ci donne lieu à une protec
tion qui ne peut s'étendre ·au delà des frontières de l'~~tat où le dépôt 
est effectué. 

W En envisageant les rapports entre la notoriété et le dépôt, il faut admettre 
qu'une marque qui, dam; un pays, n'est ni déposée ni connue, n'a aucun 
titre pour y êtt·e protégée. Le simple fait de la notoriété ou du dépôt à 
l'étranger ne peut pas constituer un titre suffisant pour une protection 
dans ce pays. Tout le monde reconnaît que ce dépôt est le seul titœ de 
protection dans un pays, iudépendamment de la notoriété de la marque 
dans ]e lieu où la protection est réclamée. Donc, à moins de bouleverser 
tous les pt·incipes en vigueur actue1lement en matière de marques de 
fabrique, on ne saurait accorder une protection indépendante de la noto
riété sans le dépôt dans le pays d'importation. 

La Délégation allemande estime qu'il s'agit d'une question très délicate, qui 
se rattache à la concurrence déloyale. Celui qui sait que la marque d'un concur
reut déposée presque partout dans le monde n'est encore ni connue ui déposée 
dans un pays, mais va l'être bientôt et dépose en son nom cette marque, datis 
ce pays, pour entraver l'introdnction de la même mm·que eu faveur du concurrent 
qui la possède déjà aillems, commet sans doute un acte de concurrence déloyale. 
Il faudrait prévoir et intercüre dans la Convention cette forme de concun·ence 
déloyale. Voilà tout. Pour ce qui est de la rédaction de la disposition la plus 
appropriée, on pourrait renvoyer celle-ci à un Comité d'études. 

Le Président demande s'il ne serait pas préférable de fixer à ce Comité les 
directives· à suivre dans la question dont il s'agit. 

La Délégation française estime aussi qu'il s'agit d'une question de concur
rence déloyale. _La question du texte le plus approprié serait une question de 
rédaction, mais on pourrait prenùre· pour base le texte du Comité économique 
de la Société des Nations. . 

I:e Président 'propose un texte qui tient compte du point de \'Ue du Japon, 
mais qui ne rencontre l'adhésion ni de la France,. ni de la Grande-Bretagne. 

La Délégation allemande déclare que si on doit voter un texte, elle ne 
pourra pas voter pour le texte britannique (v. p. 341), parce que la seule noto
riété dans le commerce en général ne suffirait pas à créer un titre absolu à la 
protection dans le pays où la marque ne seniit ni déposée, ni connue. Au con
traire, on pourrait tl'l·s bien traiter la question au point de vue de la concurrence 
déloyale et élaborer un texte confié aux soins d'un Comité d'études. 

Le Directeur du Bureau international recommande de ne pas oublier que 
la Convention doit toujours garantir un m~nimnm de protection, que le dépôt 
international donne déjà une protection assez étendue et que si on ajoutait une 
protection fondée sur la seule notoriété dans le pays d'importation (point sm· 
lequel tout le monde semble tomber d'accord) on am-ait déjà obtenu un résultat 
considéra ble. 

Le Président renvoie la. question au Comité d'études,. qui tiendra eompte de 
.la discussion telle qu'elle a eu lieu jusqu'à présent. 

Après examen des dispositions reprises à. propos des articles 61
'is et ()quater du 

Programme, le Comité d'études propose à la Sous-Commission de marquer d'une 
façon bien formelle que ees articles sont indépendants de l'article 6 et contiennent 
des dispositions impératives devant être appliquées à tontes les marques, même à 
celles purement nationales et non pas seulement aux marques unionistes. 

Sur la proposition du Président, ]e point de vue du Comité est adopté à 
l'unau imité. 

. Le Président expose ensuite que le Comité propose de se rallier au texte 
de la Délégation belge modifié conformément à la proposition autrichienne ct 
partant pt·opose pour l'article 61

'is le texte suiYant: 
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· «Les pars contractants s'engagent n refuser· ou :\ invalider, soit d'office, si la légis
lation . du pnys le permet, soit i\ la r·cquête de l'inté1·essé, toute mm-que de fabrique que 
l'autorité compétente du pays où l'on demande l'enregistrement estimera y être notoire
ment connue comme étant déji\ ln marque d'un ressortissant d'un autre pays contractant 
ct utilisée pour des produits ou marchandises identiques ou similaires. Un délai minimum 
de cinq ans devra êtr-e accordé pour réclamet· la radiation des mm-ques enregistrées de 
mau\·aise foi.» 

La Délégation néerlandaise propose de réduire le délai ~. trois ans. 
La Délégation britannique désire biffer les mots «de fabrique» après le 

mot « marques». 
La Délégation du Comité économique dë la Société des Nations 1~emarque 

qu'il serait mieux d'ajouter les mots « de commerce» après les mots «de fabrique». 
La Délégation japonaise retire ses réserves en ce qui concerne le dernier 

alinéa de l'article en question. 
Le Président constate que la Sous-Commission est d'accord sm· le texte 

proposé, sauf les deux modifications suivantes: 
a) le délai est réduit à trois ans; 
b) au ·lieu de dire «marques de fabrique » on dira « marques de fabrique 

on de commerce)). 
Le texte ayec ces deux: modifications est adopté à l'unanimité. 
Le Président explique que le mot «intéressé )) du texte qui vient d'être 

voté doit être consiù~ré comme indiquant le ressortissant lésé ou ses ayants cause 
aux termes de l'miide 2 et aussi de l'article 3 de la ConYention. Toute mention 
sur ce sujet peut être considérée comme superfétatoire. 

La Sous-Commission décide d'abandonner toute mention spéeia le comme inutile. 
Le Président expose que pour les mesures transitoires en vue de l'appli

cation du texte qui vient d'être adopté, le Comité d'études propose de faire courir 
le délai, dont il est question ·dans le texte, à dater de la mise en vigueur de 
l'Acte de La Haye en ce qtù ·regarde les marques déposées auparavant, et à 
partir de la date du dépôt en ce qui conceme les marques qui seront enregis
trées ultérieurement. 

La Délégation française préfère le \not <~enregistrement:<> au mot «dépôt)), 
La Délégation autrichienne déclare que la loi autrichienne prévoit un délai 

de deux ans à partir de l'enregistrement. L'Autriche doit clone faire nne réserve 
pour le délai de trois ans en ce qui concerne les marques déjà enregistrées. 

La Délégation allemande propose de supprimer les mots suiYants: «à dater 
de la mise en vigueur de l'Acte de La Haye en ce qtù regarde les marques 
déposées auparavant)), 

Lt Délégation française demande ·si on ne pourrait mettre dans le texte la 
partie de la mesure transitoire qu'on pourrait conserver, savoir que le délai devra 
courir de la date de l'enregistrement des marques qui seront enregistrées ulté
rieurement. 

La Délégation des États-Unis déclare qu'elle ne saurait admettre qu'aucune 
marque déjà euregistrée puisse être atteinte. 

La Délégation japonaise se rallie au point de vue des États-Unis. 
La Sous-Commission adopte à l'unanimité l<' principe qne les marques enre

gistrées avant la mit:e en v1gneur du texte revisé ne doivent pas (•tre atteintes. 
La Délégation française propose de faire une exception à ce prütcipe en c~ 

qui concerne les marques déposées de. mam·aise foi. . 
La Délégation des États-Unis se rallie à la proposition française, quï est 

adoptée. 
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ARTICLE Û ter 

(numérotation du Programme de la Conférence)(1) 

Obliga-t-ion powr les pays contractants d' établù- des sanctions âviles et 
pé-nales contre tout ~tsagc (1·audtdeu.r. de nta?'ques. 

Le Président communique· tout d'abord que les États-Unis ayant confirmé 
leur opposition irréductible à. tout ce qui concerne deR sanctions pénales, le Comité 
d'études a estimé que l'article proposé n'a plus d'intérêt et doit di;:;pm·aître dn 
projet de Comention revisée. 

La Sous-Commission en décide ainsi ct la disposition de l'nrticle G1
",. est 

abandonnée. 
ARTlOLE ()quater 

(numérotation du Progt·amme de la Con.férence) ( 1) 

Intm·dt~ction de l' emplot, pour les rnm·q~les, cl' ernblèrnes d' i)tcd, etc. 

Le Président rend ici hommage à l'initiative de Sir Hubert Llewellyn-Smith, 
aux travaux du Comité économique de la Société des Nations et de la Chambre 
de commerce internationale qui ont fait snr ce sujet un travail approfondi et 
précieux pour la Conférence. 

Le texte proposé an Programme de la Conférence règle avec une grande 
abondance de détails l'interdiction de l'emploi, pom les marques, d'emblèmes 
d'État, etc. 

La Délég11.tion suisse a fait sur ce sujet la déclaration suivante pour appuye1· 
la proposition présentée par son pays en vue de t·enforcer encore l'interdiction et 
, dont le texte se trouve à la page 345 : 

«La Suisse est naturellement satisfaite des propositions faites dans le Programme 
officiel à l'article 6quat•r, qui ont pour but la protection des armoiries d'État et d'antl'es 
signes publics (emblèmes, signes et poinçons officiels de contrôle et de garantie) des pays 
contractants. Elle considère que, dans la Convention actuelle, l'acceptation de ces propo
sitions représenterait un, progrès notable, dans la répression internationale, de l'abus qui 
est fait des armoiries d'Etat et d'autres signes· publics. 

Ces propositions sont cependant incomplètes, parce que les signes en question, par
ticulièrement les armoiries d'État, sont souvent employés d'une manière telle qu'ils ne 
pourraient pas être poursuivis, ni en vertu de l'article 6quater, ni comme actes de concur
rence déloyale, au sens de l'article !Obis du Pr·ogramme. 

Depuis des années, de nombreuses réclamations sont parvenues aux autorités suisses, 
parce qne les armoit'Ïes fédérales sont employées à l'étranger, pat• exemple comme enseignes 
pour des pharmacies, pom le commerce d'articles sanitaires, sur divers objets, sur des 
papiers d'affaires, des prix-courants, etc. 

Il s'agit la plupart du temps d'un usage qui n'est pas trompeur, qui n'est pas fait 
non plus à titre de marqne, ou de cas où l'usage i\ titre de marque est pour le moins 
douteux. 

Un tel usage, qui ne tombe ni sous le coup de l'article 6quatcr, ni sous celui de 
l'article lObis, doit aussi être interdit. Car il est clair, d'une part, que le sentiment national 
des ressortissants d'un pays est profondément blessé - et pour ce qui concerne la Suisse, 
il l'est - lorsqu'ils doivent remarquer que les armoiries ou les autres emblèmes de leur 
propre pays peuvent être employés à l'étranger, ct sont employés à l'étranger, dans n'im
porte quel but. 

Il est bien clair aussi, d'autre part, que l'admission de l'usage des signes en ques
tion - même s'il n'est pas troll}peur et s'il n'est pas fait à titre de marque - mécon
naît les égards qui sont dus à l'Etat intéressé. 

(l) Cet article 6ter ayant été rejeté par la Sous-Commission, ninsi que nous nUons le voir, c'est 
l'article. 6quatcr du Programme qui est deYenu l'article 6ter du texte finalement adopté par la Conférence 
de La Haye. 

(') Cet article est devenu l'article 6ter dans le texte finalement adopté par la Conférence de La Haye. 
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C'est pourquoi la Suisse ne peut voir d'autre réglementation internationale qui la 
satisfasse réellement, que celle qui, conformément à sa proposition, interdira d'une faç~n 
toute générale l'usage commet·cial, non autorisé, des signes en question. 

Cette interdiction concerne pour un pays seulement les signe~ ou emblèmes d'autres 
pays et chaque pays pourra régler à sou gré l'usage de ses propres signes. 

La Délégation suisse insiste encore une fois et tout particulièrement ,sur l'accep
tation de sa proposition pour ce qui concerne tout au· moins les armoiries d'Etats."' 

La Délégation suédoi:-;e a fait la déclaration suivante: 

« De l'avis de la Délégation suédoise, les dispositions de cet article ne doivent point 
avoir d'effet rétroactif. Si tel devait toutefois être le cas, il conviendrait d'adopter des 
dispositions transitoires portant, par exemple, que la stipulation relative à la rétroactivité 
ne s'appliquera pas dans le cas de marques déjà enregistrées pendant la période courante 
de leur protection, mais qu'elle sera applicablè lorsqu'il s'agira de renouveler l'enregistrement. 

Le projet relatif à l'obligation d'iuterdi,re l'utilisation des marques non enregistrées 
de l'espèce en question n'a guère de· chances d'être accepté par ln Suède dans sa portée 
actuelle. 

Pour le cas où la marque est de nature i\ produire une erreur en ce qni concerne 
la provenance de la marchandise, la loi suédoise contient déjà des dispositions répressives.» 

La Délégation britannique déclare accepter le texte du Programme à l'excep
tion d'un paragraphe. En effet, la législation britannique ne prévoit pas de pro
hibition, même en ce qui concerne les marques de fabrique. La Grande-Bretagne 
e~t disposée à modifier sa loi, mais peut-être la proposition de la Suisse va tm 
peu trop loin en ce qui concerne une prohibition stricte de tous signe;:; distinctifs 
qui peuŒnt entrer en coll~sion avec une armoirie ou un emblème d'Etat. 

La Délégation des Etats-Unis propose les additions suivantes au texte du 
Progmmme: 

« ARTICLE 6quater 

Alinéa 1. - Les pays contractants conviennent, en ontre, de refuser ou d'invalider 
l'enregistrement et d'interdire par des mesures appropriées l'utilisation, dans le C'Ommerce, 
non autorisée par les pouvoirs compétents, à titre de marques de fabrique ou de· com
merce ou com~e éléments de· ees marques ou autrement des pavillons, emblèmes rl' l~tat 
ou al'IIloiries d'Etat ou autres insignes purement officiels des pays contractants, etc. 

Alùu1a 3. - Pour l'application de ces dispositions, les pays contractants conviennent 
de se communiquer réciproquement, par l'intermédiaire du Bureau international de Berne, 
la liste des }Javillons, emblèmes d'i-'tat ou armoiries d'État et antres ù2Sl'gnes ]JIWement 
officiels des signes et poinçons, etc. · 

Alinr1a 5. - Ln similitude qui pourrait exister entre les patrillons, emblèmes rl' Ii'tat, 
armoiries d'État ct autres insignes purement officiels, signes ou poinçons, etc.» 

La Délégation suisse déclare,. en réponse à, la remarque de la Délégation 
britannique, que selon son opinion toute forme d'emploi, dans le commerce, du 
drapeau ou des armoiries doit être défendu. 

La Délégation allemande se déclare d'accord avec la Délégation· suisse en 
te qui concerne les armoirie.c;, mais, quant aux signes et poinçons de contrôle et 
de garantie, elle manifeste des hésitations. En effet, l'Allemagne n'est pas encore 
en état de connaître quels seraient les signes en question. Il est possible que ces 
signes de garantie soient déjà adoptés par des maisons de commerce à l'étranger. 
Cette circonstance, qui peut être connue par le public, pourrait échapper à l'Admi
nistration dans le court délai qui lui est accordé pour formuler ses objections. 
Donc l'Allemagne réserve ses décisions définitives. 

Le Président souligne l'importance de la publication qui a été distribuée 
par la Délégation espagnole en vue de faciliter la discussion actuelle, publication 
reproduisant les armoiries, drapeaux, décorations et poinçons espagnols. 

.• l' 
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Le Directeur du Bureau intemational expose que le texte proposé au Pro
gramme de la Confét·ence se rapproche beaucoup des propositions du Comité 
économique de la Société des Nations. Le 28 avril 1925 le Bureau international 
avait adressé une eireulaire aux différents pays pour avoir des renseignements 
sur les sujets dont il est question dans l'article 6quater. Il a reçu des réponses de 
l'Allemagne, de l'Espagne, du :Maroc, de la Suède et de la Suisse. La question 
se pose de savoir si la Conférenee doit se borner à prévoÏJ: des dispositions en 
matière d'armoiries et d'emblèmes, - question sm· laquelle il semble que tous 
les pays sont d'acc01·d - ou si elle doit ·aborder aussi la question des signes et 
poinçons de contrôle et· de garantie qui est beaucoup moins mùre et au sujet de 
laquelle l'assemblée vient, d'entendre des réserves de la Délégation de l'Allemagne. 

La Délégation des Etats-Unis estime qu'après tout, sur le fond on est d'accord 
et que les divergeances d'opinion entre les diverses Délégations doivent être eon
sidérées comme des questions de rédaction. Pour faciliter l'entente, elle se déclare 
disposée à renoncer à la phrase suivante de sa proposition: «d'États, ou autre:-; 
insignes purement officiels ». 

La Délégation du .Maroc explique le~ motifs de sa proposition (v. p. 345). 
Celle-ci a pour but d'assm·m· la protection des monnaies métalliques ou fiduciaires, 
timbres fiscaux et timbres-poste. Elle déclare que le 1\Iaroc désire faire interdire 
tout abus dans le commerce des mentions - officielles, etc. - qu'on rencontre 
assez souvent sous une fonne mensongère. 

Le Président pose la question de savoir si l'interdiction visée à l'article 
()quate•· doit être envisagée comme une interdiction absolue ou bien si elle doit être 
considérée comme s'appliquant seulement en matière de marques. 

La Délégation suisse demande à ti~re subsidiaiTe qu'on· déclare l'interdiction 
absolue seulement pom les armoiries d'Etat et pour les pavillons. 

La Délégation britannique remarque que la proposition du Comité de la 
Société des Na ti ons et celle du Programme de la Conférence envisagent seulement 
le refus ou l'invalidation de lfl,. marque et l'emploi comme marque ou partie de 
marque. Le simple usage de ces signes dans le commeree n'est pas interdit. La 
Grande-Bretagne ne saurait s'associer à l'interdiction des signes dans le commerce. 

Le Président remarque que la Suisse désire justement aller plus loin que 
le Programme. 

,. Le Directeur du Bureau international déclare que l'usage de ces signes dans 
le commerce est prévu sous l'article 1 obis. 

Il s'agit maintenant de décider si les den .. '\: questions,· savoir la question des 
marques et la question du simple usage des signes distinctifs dans le commerce 
doivent être traités ensemble, ou bien séparément. 

La Délégation britannique propose de commencer ·de voter d'abord sur celle 
des deux questions qui est la plus restreinte et qui comporte l'obligation inter
.nationale la plus réduite. 

La Délégation fmnçaise préconise la méthode inverse. 
Le Président propose de procéder par division et de commencer le vote par 

celui de la question de savoir si les armoiries et les drapeaux doivent être inter
dits comme marques, sauf à décider ultét·ieurement quelle sera. l'étendue de l'in
tei·diction. 

La Délégation japonaise désire qu'il soit précisé que dans les m·moiries soient 
compris aussi les écussons des familles régnantes. 

L'assemblée, à l'unanimité, 1Ùanifeste l'opinion qtte lesdits écussons sont com-\ 
pris dans les armoiries. --

La Délégation allemande demande si les emblèmes sont compris dans les 
armoiries. 

La Délégation française est d'avis que le . mot <(emblème:-> est plus com
préhensif que le mot <.: armoirie >> . 
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La Délégation su~sse ·propose nn texte ainsi libellé: « Armoiries, drapeaux 
on autres emblèmes d'Etat». 

La Délégation allemande fait des réserves sur ce point. 
La Délégation brésilienne propose de dire « emblèmes, armoiries et pavillons». 
La Délégation britannique propose que le \'Ote ne porte que sur la question 

envi::;ngée dans l'article 6quater, à l'exclusion de b question envisagée à l'article 
lObis selon les explications qui viennent d'être données par le Directeur du Bureau 
international. 

La Délégation suisse explique que la répression qu'elle désire doit être envi
sagée comme une répression stricte et absolue même dans les cas qui restent en 
dehors du domaine de ln concurrence déloyale. 

Le Président constate que la Sous-Commission est una1;ime ponr interdire· 
l'nsage comme mm-que:; des armoiries, drapeaux et emblèmes d'Etat. Ret,1e à savoir 
si doit être interdit également l'usage commercial desdites armoiries, drapeaux et 
emblèmes. Il met cette dernière question aux voix. 

Le scrutin donne le résultat suivant: 23 oui, 4 non. 
Le Président ouvre ensuite la discussion générale snr le deuxième principe, 

c'est-à-dire 1<~ question de savoir si doit être interdit également l'usage des signes 
et poinçons officiels de contrôle et de garantie. 

La Délégation a.llemande déclare qu'elle ne peut pas accepter la prohibition 
de l'usnge des signes et poinçons officiels de contrôle et de garantie dans la forme 
où elle est prévue au texte du Programme. Elle peut accepter seulement la répres
sion de l'usage qni serait de nature à créer une confusion dans le commerce. 

La Délégation des États-Unis déclare qu'il s'agit là d'une question de rédaction. 
La Délégation japonaise désire que le texte du Programme soit mieux précisé. 
La Délégation française trouve que le texte du Programme est bon. TI ne 

s'agit pas ici en effet de concurrence déloyale, mais d'une prohibition qui se 
rattache à nn principe d'ordre public. La France insiste pour qu'on adopte un 
terme plus générnl que celui de poinçons et qu'on se tienne aux mots «signes l> 

adoptés par le texte du Programme. 
La . Délégation allemande déclare qu'elle ne pourra accepter un engagement 

international qui lui imposerait de refuser des marques qui peuvent être très 
bonnes. L'existence de ces marques peut échapper à l'Administration dans le court 
délai d'nn semestre prévu à l'article 6quater. Toutefois l'Allemagne est disposée à 
interdire toute marque de nature à créer des erreurs ou 1me confusion parmi les 
consomma tem·s. 

La Délégation néerlandaise propose la publication des listes mentionnées dans 
l'article ()quater. 

La Délégation française e::.1ime que les dispositions ,du troisième alinéa écar
tent le danger qui fait l'objet des préoccupations de l'Allemagne. 

La Délégation italienne demande si, dans l'esprit du texte du Programme, 
il est admis qu'un pays puisse invoquer comme objection mu termes du 4e alinéa 
de l'article ()quater le fait qu'on lui demande d'inte1·dire une marque qui déjà existe 
sur son territoire comme marque valable. 

Le Directeur du Bmeau international estime qu'un pareil fait pourrait bien 
être invoqué comme m1e objection et que la question devrait être réglée entre les 
deux pays. 

La Délégation allemande déclare maintenir son opposition. , 
La Délégation serbo-croato-slovène propose d'ajouter les mots «d'Etat » après 

les mots « signes, poinçons». · 
Le Président remarque que le mot « officiels ». semble précisément avoir ce 

sens. Il formule la question comme suit: Les Délégations qui veulent imposer 
l'interdiction des signes et poinçons de garantie répondront oui, ·les autres répon
dront non. La question est mise aux voix. Le scrutin donne: 22 oui,. 4 non. 
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Le Président déclare ouYerte la discussion sur la proposition marocaine 
(v. p. 345), exception faite de ce qui concerne des mesures législatives. 

La Délégation française appuie b proposition du Maroc. 
La proposition marocaine est mise aux voix. Le résultat du scrutin est le 

suivant: 16 ·oui, 10 non, une abstention. 
Reyenant à sa propos~tion, la Délégation marocaine déclare qu'elle n'insiste pas. 
La Délégation des Etats-Unis explique qu'elle désire préciser, par les mot:; 

«dans le commerce», que l'interdiction ne devrait envisager que l'utilisation dans 
le commerce. 

Le Président demande si cette idée n'est pas déjà comprise clans la phrase 
«à titre de marques». , · 

La Délégation des· Etats-Unis répond affinnatiYement mais estime cependant 
qu'il serait utile de préciser. , 

La Délégation britannique demande si le Gouvernement des Etats-Unis dans 
sa formule «à titre de marques..... on autrement» emisage deux hypothèse~ diffé
rentes. 

La Délégation des États-Unis répond qu'elle envisage deux hypothèses dift(~
rentes. Elle estime que sa suggestion de préciser « clans le commerce » pourra 
être reprise au cours des débats . 

. La question est renYoyée à la Commission de Rédaction pour faire dt·oit 
à ce désir. 

Le P1·ésident résume la discussion et passe au vote des différentes parties 
de l'article üquater du texte du Programme. 

Le Président met aux voix le texte du premier alinéa de l'article (jquater réduit 
à la forme snh·ante: 

«Les pays contractants conviennent en outre de refuser ou d'invalider l'emegistre
ment et d'interdire par des mesures appropriées l'utilisation, non autorisée par les pouYoirs 
compétents, à titre de marque de fabrique ou de commerce ou comme éléments de ces 
marques, des drapeaux, des armoiries ou autres emblèmes des pays contractants, ainsi que 
toute imitation au point de vue héraldique desdits drapeaux, armoiries ou autres emblèmes · 
des pays contractants. » 

Ce texte est approuYé à l'unanimité. 
. Le Président rappelle que le texte du premier alinéa de l'article (jquater du Pro
gramme tel qu'il a été rédigé et sans aucun retranchement a été voté à la majorité. 
Il déclare qu'il y a lieu maintenant de saYoir si la Sous-Commission approuYe 
le texte du second alinéa de la proposition du Programme comme conséquence 
implicite de l'approbation complète accordée à l'alinéa premier. 

Le texte du deuxième al~néa est approuvé dans ces conditions, pour le cas 
où la Conférence en Séance plénière maintiendrait l'insertiQn des poinçons et 
signes de contrôle dans l'alinéa 1. · 

Le· Président met aux voix le texte du troisième alinéa. avec les modifi
cations qui seront la conséquence nécessaÏl'e de ce qm a été décidé pour l'alinéa 
précédent. 

Dans ces conditions le texte du troisième alinéa est appronYé. 

Le Président ouvre ensuite la discussion sur le quatrième alinéa et commence 
par la proposition de la Délégation suisse de porter le délai d'opposition à douze 
mois (1). L'assemblée vot~ à l'unanimité eu faveur de cette proposition. 

Le Président ouvre la discussion sur le dernier alinéa suivant de la lettre b) 
de la proposition britannique sur l'interdiction de l'emploi des signes et emblèmes 

(') C'est le délai pendant lequel les pa~·s contractants pourront transmettre, par l'intermédiaire du 
Bureau international, leurs objections é'·entuelles contre l'insertion de tel ou tel signe sur la liste à eu~ 
communiCluée par tel autre pays con~rlloctant (v. art. 6quater 1 alinéas 3 et 41 du Pro~amrne). 
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d'État (l'Administration britannique proposait de régler cette question dans deux 
articles nouveaux qu'elle numérotait art. 6 a et art. 6 b) (v. p. 344): 

«Tout· différend portant sur la teneur d'une liste et qui ne pom·ra être t-églé par 
des négociations entre les parties intéressées sera, à la demande de l'une d'elles, tranché 
par un tribunal arbitral de trois experts; chaque partie nommera un de ces arbitres et le 
troisième sera choisi d'un commun accord· par les deux premiérs; à défaut d'accord, le 
troisième arbitre sera le Directeur du Bureau international de Berne ou, en cas d'empê
chement de cc demier, tm expert nommé par lui. » 

La Délégation britannique déclare qu'elle se préocèupe, tout comme le Comité 
de la Société des Na ti ons, de ce que .les dispositions de cet article' sont dépour
vues de sanctionf?. Elle a suggéré une procédure arbitrale, mnis elle est disposée 
à adopter toute autre pro,cédure. · 

La Délégation des Etats-Unis estime que la proposition dont il s'agit n'est 
pas nécessaire. Elle crnint qu'on introduise dans la Convention une disposition 
inutile. 

La Délégation brésilienne déclare que l'arbitrage est prévu dans cet article 
pour un cas tout à fnit spécial. Les pays pourraient ne pas arriver à s'entendre 
sur le choix d'un arbitre. La disposition est très utile pour régler un pareil 
différend. · 

La Délégation des États-Unis demande quelques explications sur le. fait que 
l'arbitrage du Directeur du Bureau international est également prévu dans la pro
position anglaise. 

La Délégation britannique donne de~ explications. Elle déclare qu'eu vue 
des difficultés que sa proposition a soulevées, elle n'insiste pas. Elle explique · 
ensuite le passage suivant de la letti·e a) de sa proposition a.d article 6: 

«Les mesures appropriées visées à l'alinéa 1 du présent article comprendront des 
dispositions de nature à obtenir l'annulation de l'enregistrement de toute marque, effectué 
en violation des dispositions du présent article, à partir d'une année avant la mise en 
vigueur de ces dispositions ou de l'adhésion subséquente d'un pays à la présente Con
vention.» 

Cette proposition a pour· but de régler le cas de celui qui a mait fait enre
gistrer sa marque en contravention avec la disposition de l'article 6quater peu de 
temps avant l'entrée en viguem dudit article. 

Le Président demande si la proposition brita!_lnique n'introduirait pas le 
principe d'une rétroactivit~ relative. 
· · La Délégation des Etats-Unis déclare qu'il ne poul1'ait s'agir de rétroactivité 

et qu'elle ne samait admettre aucune radiation de marques avant que les inté-
ressés ne connaissent la portée de nouvelles prohibitions. .. 

La Délégation espag~ole déclare qu'elle s'opposera à toute rétroactivité. 
La Délégation des Etats-Unis estime que son point· de vue n'est pas au 

fond différent du point de vue britannique, pourvu que le principe que la dis-
position n'aura pas d'effet rétroactif soit adopté. . 

La Délégation· britannique déclare qu'elle ne poursuH pas le but d'introduire 
ici le principe de rétroactivité. Elle désire seulement régler la question de l'annu
lation des marques déposées un an avant la mise en vigueur . de la nouvelle 
disposition. 

La Délégation allemande déclare bien comprendre le point de vue britannique. 
niais elle estime que lorsqu'une liste sera communiquée plusieurs années après 
la mise en ·dgueur de la disposition, on devra envisager une autre règle qui 
sauYegarde les droits acqui~ avant . que la liste soit connue. 

La Délégation des Etats-Unis estime qu'en général· on pourrait interdire 
l'emploi des marques à partir du jour de l'entrée en vigueur de la disposition 
dont s'agit.· 

' , .. · ·~ 
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La Délégation italienne donne son adhésion au point de vue de l'Allemagne. 
La Délégation serbo-croato-slovène se déclare favorable· à une rétroactivité 

absolue· ponr raison d'ordre public. 
La Délégation canadienne demande quelle serait la condition dn pay:-; qui 

adhérerait plus tard à la Convention, si l'on ne règle pas la question de ln rétro-
activité. · 

La Délégation britannique déclare ne pas s'opposer en p1incipe à. changer 
le délai et même à voir le délai courir à partir de ht mise en vigueur de la 
disposition. 

La Délégation française estime {1ue, si on institue un délai à courir il partir 
de la mise eu vigueur de la Convention, la question de la rétroactivité n'est t)lus 
préjugée. · 

La Délégation serbo-croato-slO\·ène se déclare favorable à la proposition bri- 
tannique telle quelle. 

La Délégation française déclare admett.t·e qu'on puisse annuler seulement les 
marques postérieures à l'entrée en vigueur de la disposition. l\Iais elle demande 
quelle serait la condition des marques lorsque les listes seront notifiées plus tm·d. 

Le Président demande si tout le monde est d'accord pour prench·e en con
sidération l'observation faite par la Délégation allemande. 

La Délégation britannique remarque que, puisque le délai a été porté à 
douze mois, on pann-ait en abuser pour faire emegistrer toutes sortes de marques 
contraires à la disposition nom·elle. 

La Délégation brésilienne estime que le texte original proposé par la Grande
Bretagne mérite d'être adopté. 

. La Délégation allemande insiste pour respecter le droit acquis aussi en c~1s 
de listes notifiées après la mise en vigueur de la nouvelle disposition. 

La Délégation britannique remarque que, dans la proposition, on parle de 
marques enregistrées en violation des dispositions elu préj';ent article. Elle dem<lncle 
si cela ne pourrait pas donner satisfaction à l'Allemagne. 

La Délégation française propose. de renYoyer la que.stion an Comité d'études 
qm s'occupe de la répression de la concmTence déloyale. 

Il en est ainsi décidé. 
Le Président met mu: Yoix le dernier aliné>a du texte du ProgTamme qm 

est adopté à l'unanimité. 
La Délégation suisse demande qu'on discute la proposition de son Gomerne

ment ad article Gquatcr (v. p. ·345). 
La Sous-Commission constate que la substance de cette proposition sc re

trouve dans le texte qui vient d'être approuvé, sauf en ce qui concerne le pas
sage suivant, qtù est renvoyé an Comité d'études, qui étudie l'article 1 Obis ainsi 
conçu: « Cet usage ne ser~l toutefois pas admissible s'il mnstitne un ade de con
currence déloyale au sens de l'article l Obis ci-après.·» 

Le Comité d'études se livre à un examen approfondi de la question. 
Le Président donne ensuite connaissance des résult'Lts des travaux du Comité 

ct signale notamment que la précédente discussion paraît s'être patu·suiYie jus
qu'ici sons l'empire d'un malentendu. Il semble ·évident, en effet, que la Sous
Commission est unanimement d'avis que les dispositions de l'mticle üquatcr ne 
peuvent avoir aucun effet rétroactif, obligatoire, et que son application se limitera 
aux marques déposées à l'avenir. Il semble que ce point n'a pas été compris pnr 
tout le monde, et ou peut espérer voir les pays qui ont voté contre l'insertion 
dans l'alinéa 1 des signes et poinçons de contrôle, revenir sur lem opposition, elu 
moment que la rétroaetivité est écartée. 

Le Président propo:::e à la Sons-Conunis~iou de constater officiellement l'inter
prétation à. donner à. l'article en question et de procéder. à. un nouveau vote. 

· Cette proposition est adoptée. . 
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Le Président rouvre de nouveau la discussion sur le premier alinéa de l'ar
ticle ()quntcr, formulé comme suit: 

« En. ce qui concerne les armoiries, drapeaux et antres emblèmes d'État des pays 
contractants, ainsi que les signes et poinçons officiels de contrôle ct de garantie adoptés 
par les pays contractants, ceux-ci conviennent de refuser ou d'invalider l'enregistrement 
ct d'interdire par des mesures appropriées l'utilisation, non autorisée par les pouvoirs 
compétents,· à titre de marque de fabrique ou de commerce ou comme éléments de ces 
marques, de ces emblèmes, armoiries, signes on poinçons, de même que toutP. imitation au 
point de \'Ue héraldique desdits emblèmes, armoiries, signes ou poinçons. » 

La Délégation allemande déclare abandonneT son oppo!'ition en ce qui ron
CE'mc les signes et poinçons de contrôle et de garantie. 

Ln Sous-Commission adopte à. l'unanimité le principe de prott>ger aussi par 
l'm'ticle ()quater les signes et poinçons de contrôle et de garantie. 

La Délégation française demande qu'on reprenne en considémtion la pro
position dn l\Iaroc (v. ci-dessus). 

Le Président remarque que le Yote a déjà eu lieu sur cette question, et que 
le résultat de ce vote sera présenté à la Commission générale qui décidera J 'après 
le rnpport qui sera fait sur ce .~ujet par la Commission de Rédaction. 

Le Président en continuant la discussion observe que les mots «armoiries, 
drapeaux et autres emblèmes d'État» doivent comprendre auss~ selon le senti
ment du Comité d'études, « les écussons des familles régnantes» ainsi que « les 
emblèmes, les armoiries et les drapeaux d~ chacun des État~ d'twe Confédération » 

et enfln les drapeaux et les pavillons d'Etat. 
La Délégation italienne remarque que selçm son point d~ vue l'emploi de:

simples couleurs qui l':ont comprises dans les pavillons des Etats ne doit pas 
être considéré comme interdit par l'article ()quater. · 

La Sous-Commission prend acte de la déclaration de l'I talie et adopte le 
point de vue du Comité d'études qui vient d'être signalé par le Président. 

Le Président met successivement aux voix le 2e, le 3e, le 4e et le 5e aliné.'l. 
de l'mticle (.i<J.uatcr, tel qu'il figure au Programme. (Le 4c alinéa porte maintenant 
douze mois, d'après le vote émis par la Sous-Commission.) Le texte en est 
ainsi libellé : 

«En ce qui concerne les signes et poinçons officiels ci-dessus mentionnés ou leur 
imitation, il est entendu que l'interdiction visée dans le présent article s'appliquera seule
ment dans le cas où les marques comprenant ces poinçons et signes sont utilisées ou 
destinées à êtt·e utilisées 'sur des marchandises du même genre que celles pour lesquelles 
l'apposition du poinçon ou signe original implique une garantie on sur des marchandises 
d'un geme similaire. 

Pour l'application de ces dispositions les pnys contractants conviennent de se com
muniquer t•éciproquemcnt par !'intermédiaire du Bureau int~rnational de Berne la liste 
des emblèmes ou armoiries d':Etat, des signes et poinçons officiels de contrôle et de ga
rantie, qu'ils désirent ou désireront placer d'une façon absolue ou dans certaines limites 
sous la protection dn présent article, ainsi que toutes modifications ultérieures apportées 
à cette liste. 

Tout pays contractant pourra, dans un délai de douze mois à partir de cette com
munication. transmettre par l'intermédiaire du Bureau international de Berne au pays 
intéressé les objections éventuelles auxquelles la communication de cette liste pourrait 
donner lieu de sa part. · 

La similitude qui pourrait exister entre les emblèmes, armoil'ies, signes ou poinçons 
officiels de contrôle et de garantie des divers pays contractants n'empêche pas les natio
naux de chaque pays de faire usage des signes ou poinçons appartenant à celui-ci. » 

Les alinéas 2 ù 5 sont adoptés. 
La Délégation italienne demande pütu·quoi dans le 5e alinéa la derni(•re phrase 

ne mentionne pas les emblèmes, armoiries et drapeaux. 
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Le ·Directeur du Bmean international déclare que ees mots ont été omis 
par erreur et qu'ils doivent être ajoutés. 

La Sous-Commission adopte ~ l'unanimité le 5e alinéa ·avec l'adjonction de 
ees mots. 

Le Président expo~e que .le Comité d'études propose d'ajouter un W alinéa 
ainsi conçu : 

« En ee qui regarde les m·moirics, drapeaux et autres emblèmes cl'lhat notoirement 
connus, les pays eontmetants en refuseront l'enregistrement à pa11.ir de l'entrée en Yigneur 
de cet Acte et en invalidcl'Ont l'em-cgistrcmcnt, lorsque les marques auront été dl-posées 
après la signature du présent Acte. 

Quant nux emblèmes d'État autres' que ceux visés ii. l'alinéa précéd~nt, ainsi qu'aux 
signes ou poinçons officiels de contrôle et de garantie adoptés par les Etats, eeu:-:-ei en 
refuseront on iuvalidcl'Ont un cm·egistrement non autorisé lorsque le dépôt' de ces manp1cs 
aum été opéré dans les deux mois qui suinont la Iéception de la notification préYue par 
l'alinéa 3 de l'article 4, ebaque pays s'engagcal}t ii publier en temps utile la liste notifiée. 

Rése1·ve est faite de la faculté pom· les Et,at:; de faire myer les ma1·ques enregistt'!!es 
avant la mis.e en Yigueur du présent Acte, eomportnnt les armoities, drapeaux ct autres 
emblèmes d'f:tat, signes ou poinçons officiels de garantie ou de contrôle. » 

Le Pré~ident ouvre la discussion sur eet alinéa ü. 
La Délégation allemandè propose d'y supprimer les mots « de l'article 4 >) 

et de considérer cet alinéa comme concernant pm-ement et simplement des dispo~ 
sitions transitoiœs. 

La Délégation fmnçaise i-appelle qu'on a adopté le principe que, s'il ef>t 
entendu que les marques enregistrées avant la mise eu vigueur de la Convention 
re visée ne doivent pas être affectées par la nouvelle disposition de l'article (jllis, 

néanmoins les marques déposées de mnuvaise foi devraient être soustraites au 
bénéfice de cette disposition transitoire. Elle propose d'adopter le même principe 
pour l'article ()quater. · 

La Délégation autrichienne demande des explicat.ions sur le rapport qu'il y 
aura entre les dispositions du 4" alinéa de l'article ()quater visant la transmission 
des listes et les dispositions transitoi1:es du Û0 alinéa. 

Ln Délégation italienne explique gne pour lei.> armoiries notoirement connues, 
on pourrait envisager la communication d'une liste comme ayant un effet pure
ment déclaratif paree qu'eu généml les États eonü-actants ont déjà des dispositions 
répressives pour l'imita ti on des armoiries notoirement conn nes. Au contraire pom 
les armoiries non notoirement connues et pour les signes et poinçons de gnmut.ie 
les listes doivent être envisagées connue ayant effet constitutif. Cela explique la 
distinction faite dans l'alinéa 6, et le m pport entl-e l'alinéa ü et l'alini!a 4. 

La Délégation française insiste sur sa proposition pmiant l'adoption du même 
principe de l'article ()bis dans les mesures transitoires de l'article ()'~""ter en ce qui 
concerne les marques déposées de mauvaise foi. 

La ·Délégation italienne demande si une pareille disposition est vraiment 
nécessaire. Ou bien la marque à l'heure actuelle est interdite par un des pays 
contractants et la disposition dont il s'agit comme toute ·disposition tmnsitoire 
semble être inutile, ou bien elle ne l'est pas et dans ce eas on ne sam-ait pas 
parler de mauvaise foi. 

La Délégntion japonaise déclare qu'elle ne saurait admettre en aucun eas 
une disposition pareille, ni pour l'article G'~"3tcr, ni pour l'article ()bis. Si on a 
entendu donner une pareille interprétation à l'adhésion japonaise concernant l'ar
ticle (jbis dernier alinéa, elle retire celle-ci. Le Japon ne saurait admettre aucun 
effet rétroactif ni pour l'article (jbis, ui pour l'article ()quater. 

La Délégation allemande déclare qu'en ce qui concerne l'article (jbis l'adhésion 
donnfe par la Dél~gation japonaise ne peut être interprétée comme vi~mlt l'effet 
rétroactif . 

... 
'· 



466 lhPPORTS 

La Délégation française estime qu'on pourrait porter ~a question devant la 
Commission générnle. 

On passe à la di~cussion sm· l'étendue ùe la prohibition v~sée dans l'ar
ticle ()quater' 

Le Président explique que le Comité d'études n'étant pas parvenu à mettre 
d'accord les ?Pinions cli.-ergentes décide de soumettre à la Commission deux textes 
exprimant ces opinions: 

Premiëre rédaetiou: ·{!Les États contr~ctauts s'engagent ù . réprimer l'usage non 
autorisé daus le commerce des armoiries d'Etat des pays de l'Union, a\·ec la réserYc 
que les personnes qui, avant la mise en vigueur du présent Acte, auront employé une de 
ces armoiries, ne pourront être empêchés d'en continuer l'usage, pourvu qu'il ne soit pas 
de nature à créer une crrem· sur l'origine du produit ou de la marchandise ou sur la 
qualité de ceux· qui les emploient.» 

Seconde 1~édaction: «Les :f:tats coutt;actauts s'engagent à réprimer l'usage non auto
risé dans le commerce des armoiries d'Etat des pays de l'Union, pour autant que cet 
usage soit de nature à produire une erreur sur l'origine du produit ou de la marchandise 
ou sur la qualité de ceux qui .les emploient.» 

On passe à la discussion de cette question. 
La Délégation suisse explique les motifs pour lesquels elle a déjà plusiems 

foi~ signalé l'impmiance d'une prohibition plus stricte de l'emploi ·des armoiries 
d'Etat de la part des particuliers même lorsque cet emploi n'est pas de nature 
_à, créer de la concurrence déloyale. . 

La Délégation italienne déclare accepter la prohibition plus stricte de la 
première rédaction, avec la limitation toutefois que le ressortissant d'un État pourra 
employer les armoiries, emblèmes, drapeaux de cet État., même sans autorisation 
spéciale. 

La Délégation suisse déclare accepter la. limitation italienne. 
La Délégation brita~nique déclare se rallier seulement à la seconde rédaction. 
La Délégation des Etats-Unis également. 
Le Président procède au Yote. 
Tout d'abord est mise aux voix la première rédaction. 
Le résultat du scrutin donne: 12 oui, G Ùon, (j abstentions. 
Est mise ensuite aux voix la seconde rédaction. 
Le résultat du scrutin donne: 21 oui, 0 non, 3 abstentions. 
Le Président déclare que les deux rédactions seront soumises à la Com-

mission générale et à. la Séance plénière. . 
Le Président propose, après avoh examiné t{)utes les· questions soumises au 

Comité d'études, de passer maintenant à la discùssion de la. proposition des États
Unis ad article 10 (v. p. 347). Il signale que le second alinéa .de cette propo
sition a été retiré et que donc il ne reste à considérer que le premier alinéa 
dont le texte est le sui vaut : 

«Tout enregistrement opéré, dans l'un des pays contractants, par un agent, un repré
sentant ou un client du propriétaire d'une marque de fabrique ou de commerce antérieu
rement employée dans l'un des autres pays contractants, sera considéré comme apparte
nant et profitant audit premier usager de la marque. Chacun des pays contractants con
vient de prendre les mesures appropriées pour la protection de ce droit. » 

La Délégation française propose une motion d'ordre. Elle déclare que dans · 
la Sous-Commission on doit discuter se1ùement les cas généraux et ne pas s'oc
cuper des ca~ spéciaux. La proposition américaine envisage un cas spécial et une 
question de détail. , 

La Délégation des Etats-Unis estime qu'il ne s'agit pas d'une question de 
détail mais d'une question de i)rincipe. X ous .-oulons combattre, dit-elle, tous les 

· abns des agents comme cela a été très bien compris et signalé par la Délégation 

.' .. 
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italienne dans le Comité d'étude:;. Lorsque l'agent dépose en son nom une marque 
qui appartient à. son client nous voulons que ce dépôt soit annulé et la marque 
transmise ·directement au client. 

La Délégation franç.:'lise estime que la question devra être envisagée comme 
application des règles générales en matière de revendication. 

Le Président d.emaJ?.de si on ne pourrait pas mettre dans le ràpp~rt la 
d~claration que chaque Etat se réserve ·la faculté de procéder comme les Etats
Unis le désirent. 

La Délégation japonaise remarque qu'il s'agit. de la i:ègle qui oblige les pays 
dont la loi consacre le principe du caractère attributif à admettre les dérogations 
nécessaires au bénéfice de la revendication. 

La Délégation des États-Unis demande qu'on vote sur la proposition telle 
qu'elle a été proposée. 

La Délégation allemande précise que l~ vote devra porter sur la question 
de savoir si le principe préconisé par les Etats-Unis devra être introduit clans 
la Convention. · 

La Délégation britannique déclare qu'elle admet le principe en général en 
ce . qui concerne l'illégitimit~ de l'acte commis par l'agent, mais elle ne saurait 
pas voter pour l'introduction du principe dans 1'l Convention. 
· Le Président met aux voix la question sous la forme suivante: 

Y a-t-il lieu d'introduire dans ln Convention le principe tel qu'il se dégage 
de la proposition qui vient d'être communiquée? 

Résultat du scrutin: 4 oui, 14 non, () abstentions. 
Le Pré~ident déclare qu'on mentionnera seulement clans le rapport la simple 

faculté des Etats de procéder dans le sens visé par la proposition américaine. 

L'article Gquater est clone adopté dans les conditions qui résultent de ln pré
cédente discussion. Sa mise au point sera faite par la Commission de Rédaction. 
Celle-ci lui attribuera le numéro Qt•r, puisque la proposition du Programme com
pnse sous ce numéro Gter <l été rejetée par la Sous-Commission. 

, III. La nature du. produit et le dépôt de la marque 
(Article 7) 

La Sous-Commission maintient le texte ancien. 
Le Président déclare qu'il mettra en discussion la question de l'exploitation 

qe la marque après la discussion de l'at-t~cle 7bis. 

IV. Protection des marques collectives 
(Article 7bis) 

La Délégation italimme déclare ne pas vouloir insister sur sa proposition 
portant sur les mots « chaque pays fixera les conditions )). 

Les deux premiers alinéas de cet article sont adoptés sans changements. 

On passe à la discussion du ge aliné~L de l'article 7bis tel qu'il a été proposé 
au Programme (v. p. 249). 

Le texte est le suivant: 
· «Les pays contractants s'engagent également à admettre au dépot. et à protéger les 

marques dites régionales ou natio~ales adoptées dans un but d'intérêt général par des 
autorités ou par des associations autorisées.» 

La Délégation tchécoslovaque accepte le ge aliuéa avec des t·éserves. Elle 
fait la déclaration suivante: 
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« La Délégation tchécoslovaque se~ait disposée à voter, en pnuc1pe, pom· l'amende
ment proposé ad article 7bis, alinéa ·3 sous les rései;ves suivantes: 

1 o Limiter le texte de cet alinéa aux marques nationales, c'est-à-dire supprimm· la 
mention ,marques régionales''. Cette limitation paraît justifiée par la même considération 
que celle qui e~t mentionnée an Programme. Il s'agit toujours des cas où l'intérêt général 
est en jeu. L'intérêt local d'une région déterminée ne semble donc pas justifier la protec
tion visée en l'alinéa 3 de l'article 7bis. 

2° Limiter ladite p1-otection aux marques adoptées par les autorités. L'extension de 
la protectiou aux assocÜ\tions autorisées ne serait pas acceptable pour la Délégation 
tchécoslovaque.» 

La Délégation britannique estime que la disposition do~t il .s'agit n'est pas 
tout à fait nécessaire. 

La Délégation française demande si on ne pouiTait pas se limiter à faire 
une déclaration à la Séance plénière. , 

Le Président propose de se limiter ;'t la déclaration que l'Etat peut Nre 
compris dans les collectivités Yisées par le premier. alinéa de l'article 7bi•. 

L,a Délégation tchécoslovaque es~ime que la disposition est utile, étant donné 
que l'Etat ne peut pas être considéré comme une collectivité au sens de l'alinéa 1 
de l'article 7bis: le complément exprimé par les mots «dont l'exist~ce n'est pas 
contraire à la loi du pays d'origine» ne pouvant être appliqué à l'Etat lui-même. 
Toutefois, elle se déclare favorable à la déclaration propos(>e par le Président 
avec les réserves qu'elle vient de faire. 

La Délégation française remarque qu'il faut aussi envisager les marques 
régionales, dont il existe de très bonnes. 

Le Comité économique de la Société des Nations propose de faire un effort 
pour concilier les différentes opinions sur un texte transactionnel. 

Le Directeur du Bureau international précise que la disposition pose deux 
questions différentes: · · 

a) Vent-on appliquer l'article (bis aux marques d'État? 
. b) Veut-on protéger les marque:'; région~ les? 

Si l'on veut protéger les marques d'Etat, il suffit d'une déclaration inter
prétative. Si l'on veut protéger les marques régionales, il faut introduire une 
disposition dans le texte. 

La Délégation autrichienne estime que le troisième alinéa denait. en tout 
cas prendre la place du second et le second la place du troisième. 

La Délégation tchécoslovaque déclare ~ccepter une déclaration qui étend les 
marques des collectivités aux ma.!_~~s-d~s__!~ats. 

Une déclaration en ce sens est ac}Qpt~_ àj'upanj1_11ité par la Sous-Commission. 
Pour le--sm:plns la Sous-Commission décide d'abandonner le troisième alinéa. 

La troisième Sous-Commission, ayant ainsi ,épuisé son ordre du jour, charge 
son Président de transmettre à la Commission de Rédaction les textes qu'elle a 
adoptés concernant les marques de fabrique et de commerce (articles 5, dernier 
alinéa, G, (ibis [ notlYeau ], (:)ter [nouveau], 7 et 7bis). 

Le Président prononce la clôture des travnux de la Sous-Commission. 
M. OstetTieth lui adresse au nom de· celle-ci ses meillems remerciements 

pour l'heureux achèvement d'une t<tche qui était singulièrement malaiF;ée à remplir. 

Le Président: 

·ALBERT CAPITAINE. 
Le Secrélaù·e: 

l\IARIO G I-IIH OX. 
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QUATRIÈME SOUS-COMMISSION 

Articles 9, 10 et 1Qhis de la Convention d'Union; Arrangement de Madrid 
concernant la répression des fausses indications de provenance 

PRÉSlDEXT : l\L ÛSTERRIETH t 
SECRf:TATRES: 1\Il\I, 'HER;\lAXX-ÛTAYSKY ET BRAUX 

La mort vient de faire une nouvelle victime parmi les leaders de la Conférence de 
La Haye: Albert Osterrieth est décédé à Berlin, le 18 mars 1926, à la suite d'une.courte 
maladie, 

Avec lui, notre Union perd urie de ses forces. Albert Osterrieth en était un des 
ouvriers les plus actifs et le travail intense qu'il consacra pendant tant d'années à la cause 
de la propriété industrielle a été réellement fécond. Sa vaste culture juridique et son 
expérience sagace lui permettaient, dans les discussions les plus difficiles, d'introduire les 
solutions opportunes que sa souple énergie se faisait ensuite un jeu d'imposer. C'est à son 
intelligence constamment eu action et à sa rare autorité qu'est due pour une bonne part 
l'œuvre accomplie à La Haye. 

Qu'il nous soit permis de rendre un suprême ho.mmage à la mémoire du Président 
de la quatrième Sous-Commission, an seuil de cc rapport, où il a lui-même retracé, en 
une langue précise et elaire, l'essentiel de ces débats, qu'il avait présidés avec une si 
éminente maîtrise. (RMadion.) 

La quatrième Sous-Commission a été chargée d'examiner les questions rcla
th·es aux mesmes préventh·es à prendre contre les produits portant illicitement 
une marque de fabrique on de commerce ou un nom comme1·cinl (art. !1), aux 
fausses indications de proYenance (m1. 1 0) et à. la concurrence déloyale (art. 1 Obis 

de la Convention générale), ainsi que d'étudier les modifications à apporter à 
l'Arrangement de :Madrid concernant la répression des fausses indications de pro
Yenance. 

Elle a consacré à cette tùche cmq séances tenues les 12, 13, 16, 22 et 
27 octobre. 

Après tme premiè·re lect mt', <lans les séa nce8 des 12 et 13 octobre, la Sons
Commission n nommé ml Comité <l'étude~. Ce Comité a été constitué comme 
suit: Sir Hubert Llewellyn Smith, :M~I. BaronP, Braun, Brunet, Capitaine, Ghi
ron, Hermann-Otavsky, Ito, Kraft, Laue, 1\Iailhml, Osterrieth, <le Pury, Rothlis-
berger et de Souza Santos Bandeira. · 

AnTicLE 9 

L'mticle !1 pl'é\·oit de:> nwsurüti préventÏ\'e~ pour contt·ôler aux ft·onti(•n•;,; le 
passage de marchandises portant illicitement nne màrque de fabrique ou un nom 
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. 
commercial: la t:;aiSie à l'importation ou la prohibition d'importation on autres 
moyens ayant le même objectif. 

La propo~ition dn Programme d'ajouter :l ces moyens la saisie à l'intédeur 
a été approm·(-e il. l'unanimité. . 

La propo~ition de la Fmnce (}'intercaler dans le derruer alinéa de l'article D 
actuel après les mots «saisie à l'intérieur » les mots « et en attendant qne cette 
l6gislati6n soit modifiée en conséquence » a 1-encontré l'opposition de la Déléga
tion suisse. Celle-ci a fait Yaloir que cette adjonction impliquerait l'engagement, pour 
les pays unionistes, d'introduire dans leur législation la saisie atlministrath·e, enga
gement que la Snisse ne serait pas à même de prendre. La Délégation française 
a répondu que l'adjonction dont il s'agit · doit être considérée comme une simple 
inYitation, adressée aux payg unionistes, qui ne créerait pour ceux-ci aucun enga
gement, pas mt-me moml. En !n·ésence de ces éclaircissements, la Délégation 
suisse n'a pas insisté sur son opposition et .la proposition a été renvoyée à la 
Commission de Rédaction. 

La proposition de remplacer à l'alinéa 3 (ancien alinéa 4) les mots ·«parti
culier on société » par «personne physique ou m01·ale » a rencontré l'approbation 
unanime. Cependant, ·quelques Délégations ayant observé que ce nouveau texte 
permettrait aux syndicats et associations d'intéressés d'inten-enir clans les cas 
prénis à l'a1tide n, la Délégation d'Autriche a signalé que sa législation admet
tait, en mati~·re de marque et de nom coinmcrcial, .uniquement la pourstùte par 
les pm-ti es lésres, et que l'Autriche ne pomrait pas accepter une proposition 
visant en matirre de marque et de nom commercial l'intervention des syndicats 
et associations qtu, de fait, ne représentent que des intérêts généraux. 

Snr l'observation du Président que l'insertion, dans le 3c alinéa, des· mots 
«pe?·sonne physique 01t momle » n'implique pas l'admission des syndicats et 
associations, étant donné qu'il reste toujours à rechercher si une personne, soit· 
physique, soit morale, peut être considér(>e comme partie intéressée, et sur la 
déclaration des Délégations britannique et française qne l'intervention des syndi
cnts et · as::;ociations était désirable également en matière de mm·que ct de nom 
commercial, la Sous-Commission a décidé · de renvoyer la question mi Coülité 
d'études, qtli en a été également saisi pour les articles 10 et lObis. 

TI en a été de même de la proposition française et britam1ique d'insérer à 
la fin de l'ru-ticle g une disposition analogue à celle· de l'article .Gtcr du Programme 
(sanctions ci~'Ïles et, en cas d'agissements frauduletLx, sanctions pénales). La Délé
gation des Etats-Unis a déclaré que son pays n'admet pas les sanctions pénales 
en matière de marques et a signalé à la Commission de Rédaction la. proposi
tion élaborée par le Comité d'études à l'article 10his (v. infi·a), proposition qui lui 

· paraissait assez large pour être acceptée. 
Le premier alinéa de l'article 9 a été l'objet de l'amendement suivant, pré

senté à la Sons-Commission de la pm-t de la Délégation suisse: 

«Sera considéré comme illicite l'emploi de toute marque ou de tout nom commercial 
qui est contraire à la législation du pays d'importation. ~ 

Le Pré~ident a constaté que, de l'avis tma.nime de la Sons-Commission, il 
appartient umquement au pays d'impOiiation de décider si l'emploi d'une marque 
ou d'un nom est illicite ou non. Sur cette con:;tatation, la Délégation stlisse a 
retiré sa proposition. · · 

ARTICLE 10 

L'mticle 10 rend applicables les sanctions prévues par l'article 9 aux fausses 
indications de proyenance. 

II stipule, en outt:e, qu'il y <t une fausse indication de provenance dès qu'tm 
produit porte faussement le nom d'une localité déterminée et qu'il y est joint tm 
nom commercial fictif ou emprunté dans une intention frauduleuse. 

/ · .. . 



QuA TRn::-.Œ Sous-CO:'If:\HSSIO~ 471 

C'est une sorte de définition, bien modeste il est vr<ri, mais qui assure aux 
.ressortissants de l'Union lme protection minima, ind6pendamuHmt de quoi ils 
jouissent, suivant l'article 2, du b·aitement national, pour aut~nt que la loi du 
pa.ys leur soit plus favomble. 

La Conférence ·a ét€ saisie de plusieurs propositions ayant pour objet d'en 
élargir le champ d'action. . 

Le Programme propose de rendre <1pplicables les ::.anctions de l'article !) il 
tout produit ou m<trchnndise portant faus5,-ement comme indicntion de proren:mce 
non seulement le nom d'nne loc<llité mais aussi celui d'lm pays déterminé, et 
sans qu'à cette indicHtion soit joint un nom COlllll1e1·cial. 

Les propositions de plusieurs pays contractants sont encore plu~ e..xplicite:-:, 
mais lem"B objectifs sont manifestement très différent~. On peut les classe!' <.'11 

deux groupes: 
Le premier groupe est représenté par la proposition françnise, ai.mi conçue: 
~ Seront considérées comme fausses indications de provenance toute _!lpposition sur 

un produit ainsi que tout usage, pour sa désignation' on eomme élément de cette désigna
tion, d'une expression géographique n'ayant pas dans le pays auquel appartiennent la loca
lité ou la région que cette expression dénomme et suivant la législation de ce pars, le 
caractère d'une dénomination générique de tous produits similaires de proyenance quel." 
conque. » · 

Il résulte de ce texte que 1<1. France considère comme faus!;;e indication de 
provenance le C<lS d'lme expression géographique app()sée sm· lm produit lor~que 
le produit ne provient pas de la localité (ou région) portant ce nom, et. lm-sque 
cette expression n'est pas deYenne une dénomination générique dans le pays :Ill
quel appartiennent eette localité ou région. 

Les propositions du deuxième grou1Je, représentées par Cuba et la Grande
Bretagne, n'entendent) par contre, frapper l'usage d'une indication inexacte de 
p1·ovenance que lorsqu'elle serait de 11<1tme ii produire une errem sm· l'origine 
du produit, c'est-à-dire, lorsque cet usage impliquerait, eomme le dit d'ailleurg 
expressément la proposition britaJlniqne, un aete de concurrence déloy<lle. 

Sons cet aspect les faits \'Ïsés il l'article 10 deYrai.ent œntrer dm1~ le do
maine de l'article lQbis; et, en effet, ~l l'article lObis fig1ll'ent également des pro
positions visant la répression des fausses indications de proYenanee fonnnlées par 
l'Allemagne, l'Espagne, la France, la Grande-Bretagne et l'Italie. 

· La différence entre le.c_; deux sys-tèmes con.s-iste en -ce que la F1·ance entend 
frappe1: tout usage d'une indication géographique, dès qu'elle est inexacte (con
formément à. la définition du pays d'origine), tnndi~ que leK autres: pays ne ln 
répriment · que dans les cas où elle est déceptive. Dans l'opinion du deuxième 
groupe, celui qui emploie une indication géographique inexacte .a le droit d'ob
jecter que cette indication, quoique fausse, n'est pas: de natùre à tromper le pu-
blic silr l'origine du produit. · 

· La divergence entre ees deux· courants d'idées s'est exprimée très nettement 
dès l'onve1t.ure des débat~. 

Un antre désaccord s'est ensuite manifesté: 
La France avait demandé. que la preuve dn caractère distinctif de prove

nance d'tme expression géographique résulte d'une notification dù pays dont le 
territoire comprend la localité ou la région dénommée pm· cette expression. D'au
tres Dél~tions an contraire voulaient attribuer mn: tribunaux du pays d'impor
tation la COUl])étenee pOUl' déterminer le earaetère générique Olt distinctif deR 
expressions géographique.~. 

La Délégation française d'une part, les D~légations américaine, autrichienne, 
britannique, italienne et suédoise de _l'antre, ont déYeloppé lem manière : de voir. 

En présence de l'opposition que la proposition de ln l'rance a rencontrét~, 
ln Délégation française a déclaré que, ~i le vote de la Conférence ne de\·ait pa~ 

·, 

'1 
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donner nue 1\atisfaction complrte à se:-; propo~itions (précisée:-; ci-<lessus), elle ~c
rait obligée dp s'oppo:-<er à. toute modification de la Cmn-eutiou génémle qui ponr
rait m·oi.r l'effet d'étendre ln protection des fau:.;se::; indications de proveuanre et 
de snb:-;tituer l'mtiele 10 à, l'Arrangement de Madrid. Elle a rappelé à ce point 
de vue la d6claration faite par la France à ln Conférence ·de \Vashington (voir 
p. 303 des Actes de "\Vnshington). 

Le vote sur la proposition du Programme a donné le résultat sninmt: 1 ü voix 
se sont prononc6e~ pour, 8 voix contre; un pays :-;'est abstenu. 

ARTlCLE 1 Obis 

Les pays contractants se sont engagés, ~elon le texte actuel de l'article 1 Obis, 

à assurer aux ressortis:-;nnts de l'Union une protection effective contre ln concm
renœ déloyale. 

Il en résulte que la protection, ~ons ce rapport, dan.<; chaque pnys, · confor
mément d'aillems au principe de l:assi.milation inscrit à l'article 2, dépend de· 
l'état de P.a législation intérieure. Etant donné la divers-ité des lois actuelles, la 
protection que peuvent réclamer les ressorti.t<sants de l'Union ne paraît pas par
tout suffi.sanunent efficace. 

En vue de renforce1· cette protection, il a été propoF>é, en preiuier lieu, dans 
le Programme, · de remplacer les mots «s'engagent» pnr les mots «sont temts 
d'ass1we1· ..... ». Cette proposition n été approuvée à l'unanimité de::.~ Délégations 
présentes. 

Cependant, cette modification, d'tm effet plutôt moral, n'n pas été estimée 
suffisante. 

Les proposi.tions du Programme ainsi qne celles de différents pays contrac
tants ont pour objet d'établir dans la Convention même, sur certains points, tme 
législation internationale tmiforme, qui. en même temps assurerait aux ressortis
sants de l'Union lme protection minima, ::;ans préjudic~ bien entendu, d'une pro
tection plus large réstùtant de la loi nationale. 

Dans ces p1·opositions on aperçoit une double tendance: 
1° établir une définition générale de la concmrence dé)o~'ale; 
2n vréyoi.r certaines espèces qui dans tous les cas denaient former l'objet de 

ht protection conventionnelle. 
Après la première discussion, portant sm la définition générale et celle. des 

ras pnrtictùi.ers, l'ensemble des questions se rattachant à l'article 1 obis <l été ren
YOYé an Co mi. té d'études. 

· Les résolutions de ce Comité ont été soumises à la Sons-Commission. 
,En ouvrant la discussion générale, le Président de la Som;-Commission a 

fait remarquer que l'énumération, ù' l'article 1 Qbis, de certains cas particuliers, dont 
la suppression semi.t obligatoire, ne f;:igni.fie pas que les pays contl·actants soient 
tenus à créer une législation spéciale conforme, mais qu'il suffit que la suppres
sion de ces cas soit assurée par la législation générale on par la jurisprudence 
de chaque pays. · 

En outre, quelques Délégations ont fornnùé des réset'Yes d'un· ordre généraL
La Délégation suédoise avait déjà fait remarquer, à l'ouvertme des débats, 

que la loi fondamentale de la Suède s'oppose à. toute législation qui pomrait en
trnYer la liberté de la pœsse. Les Délégations dnnoi.se et non-égienne ont fait 
des déclarations analogues. 

En présence du texte pmposé par le Comité d'études, l\I.' le Délégué suédoi:-: 
a ln 1<1 déclaration stùnmte: 

«Suivant mes instructions, j'ai l'honneur de faire, au nom du Gouvernement su.édois, 
la déclamtion suivaute. 

Le Gouvernement suédois porte, il va sans dire, un vif intérêt ù la c1uestion de la 

. ; 
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lutte contre la concurrence déloyale. Des mesures ont été prises aussi en Suède, par la 
voie législative, contre certaines fonues de cette concurrence. La législation relative :l la 
m_atière est toutefois en rapport intime avec les dispositions particulières d'une des lois 
fondamëntales du pays, à savoir la loi sur la liberté de ln presse. Celle-ci rend malaisée, 
en effet, la répression de la réclame déloyale qui prend la forme d'annonces dans les 
journaux on de publications imprimées. Car elle ne permet de punit· l'auteur d'un délit 
commis au moyen d'nu écrit imprimé, que dans certaines conditions déterminées. En cc 
qui concerne notamment les publications périodiques, leur gérant seul est resi)onsable, en 
sorte qu'il n'est jamais possible de poursuine l'auteur d'un article, d'une annonce ou de 
tonte autre cotnmnnication parne dans un joumal ou une re,·ue. Il va de soi que, dans 
l'état actuel de la législation suédoise relative à cette matière, les dis1Jositions propo;;ées, 
concernant la répression de la réclame déloyale qui prend ln forme d'annonces faites par 
la ,-oie des journaux, ne sont pas réalisables. La Nation suédoise attache le plus graud 
prix aux garanties que la Constitution du pays lui assure en cc qui concerne la liberté 
de la presse. Une modification des principes qui sont à la base de la loi relative à cette 
matière n'aurait g1;1ère de chances d'être, adoptée par le Ri!.-sdag. 

Le Gouvernement suédois se voit par conséquent, pour le moment du moins, hors 
d'état de se lier en ce qui concerne les dispositions détaillées énoncées par le projet qui 
nons a été soumis. Je me permets en conséquence de demander s'il ne serait pas possible 
de faire de la lutte contre la concurrence déloyale l'objet d'un acte additionnel.» 

La Délégation japonaise a formulé une ré::;erYe analogue, faisant ob~erver 
qne le .Tnpon, _ comme plusieurs antres pays, ne possédait pas encore une législa
tion sm la concmTence déloyale et qu'il serait . utile de ~e borner ·dans le nou
veau texte lle l'article lObis à, des indications générales qui laisseraient aux di
vers pays la Liberté de légiférer en tenant compte de leurs intérêts particuliers." 

Un des délégués polonai~, 1\I. Zoll, l'éminent professeur de droit à l'Univer
sité de Cracovie, a lu à la séance de ln Sons-Commission un exposé dans le
quel il a cléyeloppé sa théorie de la concurrence déloyale (1). 

(') Nous reproduisons en note cette communication fort intéressante sur les problèmes scientifiques 
soulevés par ln répression de la concurrence déloyale: 

1\I. le Président et MM. les Délégués, permettez que je fa~sc quelques remarques générales qui m'ont 
été suggérées par les très intéres:;antes propositions du Comité d'études. Je remarque d'abord avec satis
faction que l'article !Obis ne parle pas expre~sément de la fausse réclame, de tontes sortes d'assertions 
orales ou descriptives susceptible~ d'induire le~ con,;ommateurs en erreur ~ur la qualité, l'espèce ou la 
valeur des marchandi~es. La protection des intérêts du consommateur n'appartient pa~ au droit interna
tional, selon notre opinion, comme j'ai déjà en l'honneur de le dire il y a quelques jours, d'accord avec 
les honorables Délégués de l'Italie ct du Japon. La protectiou de:; intérêts des con~ommatenrs appartient 
~elon notre opinion ~enlement au droit intérieur, pénal ou administratif. 

Il en est autrement quand il s'agit des intérêts de concurrents, de la lé$ion directe de leur:; intérêts. 
Les fabricants et les mnrchands d'un pays A sont bien intéressés à ce qu'on ne vende pas dans le pays B 
de marchandis€8 comme provcntmt du pays A ou de leurs établissements. La protection de,; intérêts des 
industriels e.st donc l'objet d'une Convention, et elle doit y être garantie d'une manière efficace et com
plète. Est-ce qu'on aboutit à cette fin en acceptant la rédaction de l'article !Obis proposêe par le Comité 
d'études? Yoilà la question qne je me pose et à laquelle je veux donner une répon~e. 

Mais permettez-moi - puisque je :mis ]Jrofe~scur de droit dvil - de faire l'analyse de la question, 
non pas selon la méthode du droit pénal, qui domine dans notre domaine, mai6 selon la méthode du droit 
civil. Et je >Ons prie, .Messieurs, de me suivre nn instant dans cette méthode d'analyse. Ne pensons donc 
pas, pour un moment, à ln concurrence délo~·ale, aux faits qui la coustituent, nnx agi:;-sements qui ble<ôsent 
notre sentiment de justice, maid t:'ichous de bien comprendre le.s intérct.s qu'on veut défendre et de cons
truire sur la base de ces intérêt» des droit5 analogue:; à une JJropriété. C'est ce qn'oo a fait dans les 
XVIII• ct XIX• sR·elcs duos le domaine de la propriété littéraire et artistique et des autres droits ]Jroté
gcant l'aeti\"Ïté l'réatrice (je rappelle surtout les décrets connus de la Ré,·olution françai;:c sur la propriété 
littéraire et artistique), ct c'est ec que nous recommande de faire la conception bien connue dn grand 
juriste Ihering sur « das Techtliclt gescltiit.~tc Interesse •· 

Or, la question essentielle qui sc ]Jose, la voici: Quels ~ont les intérêts, quels sont les objet." que 
nous vonlons protéger par les prescriptions sur la concurrence déloyale? Je croi~ que la réponse n'est pas 
difficile. L'objet de la protection cc sont les établissements de toute sorte, le<> fonds de commerce, des 
fabriques on des établissements commerciaux, et si nous voulons encore approfondir nos ob:;er\"ations, 
nous dirons: l'objet de la protection c'est la force attractive que lea établis~cments exercent sur les con· 

GO 
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D11ns la dernière sêancc de la Sons-Commission, la Délégation hongroîse a 
ln ·la déclaration sni vante: 

« La Hongrie, apt·ès la Conférence de \Vashington, a créé et mis en vigueur mie 
loi spéciale sut· la répression de la concurrence déloyale; c'est notre loi V de l'an 1923: 

C-ette loi satisfait à tontes. le~{ exigences de l'article !Obis de la Convention et aussi 
aux propositions de l'Administration des Pays-Bas et du Bureau de Berne et, qui plus est, 
m~me aux propositions faites durant cette Conférence elle-même. · 

Mais dans la vie pratique il se manifeste des inconvénients très graves pour nous, 
par le fait que la plupart de nos Yoisins, c'est-à-dire des pays voisins de la Hongrie, n'a 
pas fait . encore entl·er en vigueur une loi contl'e la concurrence déloyale, de sorte que 
chez nous tout le monde est efficacement protégé contre toute concurrence déloyale, 
tandis que nos nationaux ne le sont pas partout. 

sommatenrs, sur la clientèle, ]>arce que cette force est un bien immatériel, qui décide. de la valeur de 
chaque établissement. Voilà sur quoi je veux attirer votre attention: 

At~ceptons la conception que cette force attractive que les établissements e:x~rcent sur les consom
matenr.s e5t l'objet d'un droit d'un indn~triel, d'un établissement et qu'il s'agit de la protéger selon la 
méthode de droit chi!~ Qn'e><t-ce qu'il en résulte t Le droit ch·il ne distingue en général que deux sortes 
d'agissements qui portent atteinte à une propriété; mais cela suffit à donner une protection complète: 
la première sorte de faits, ce sont tons les empiètements snr la propriété quels que soient leur:; moyens; la 
seconde, ce sont les délits, c'est-à-dire des faits qui, sans être des empiètements (approJ>riations), causent 
des dommages à cette propriété; mais pour constituer un délit il~ doivent axoir le caractère d'une fauté. 
Contre les agi~sements de la première sorte, le droit civil donne an propriétaire les • actiones ù~ 1·em »; 

contre les agissement-S du second groupe les • actiones in pe1·sonam », notamment les • actiones e:o delicto •· 
Dans le domaine de la force attracti\'e que les établissements exercent sur leur clientèle, il y a 

aussi des apJ>ropjiations et de~ délits. Les appropriations sont des. empiètements sur la clientèle d'un 
autre établissement. Ces empiètements consistent en ce que la clientèle est daus·J'erreur en prenant les 
marchaudbes d'un A pour celles d'no B. Ln base est donc le fait d'induire des consommateurs en erreur 
quant à la proYenance de.s marchandises d'un établissement recherché précisément ]>ar cette même clientèle. 

Tous les fait~ de natnrc ii crée1· une confusion par n'importe quel moyen, par l'usage d'un nom 
eommcrcial d'autrui, par l'usage de sa marque de fabrique, par une fausse désignation de provenance on 
par d'autres moyens, même quand uu A, pour induire les consommateurs en erreur, occupe le local Ott 
B \"endait jusqu'alors ses produits, etc., tous ces faits appartiennent à cette catégorie, puisqu'ils constituent 
des empiètements :sur l'ach.'llandage d'autres établissemenl.s. 

]!ais s'il en est ainsi, je trou,·e que la rédaction de l'alinéa 2, no 1, de l'article lQbis est parfaite: 
elle est uhe clause générale pour toutes sortes d'approptiations, et par conséquent elle com]>rend aussi les 
abus d'un nom commercial, de la marque de fabrique, toutes sortes de désignations de fausse prO\·enance, 
etc. Elle est si générale et si marquante, qu'elle pourrait être insérée parmi les ~ leges duodecim tabularum » 

si elles existaient encore. Une petite remarque seulement, qui vise la rédaction: puisque cette clause est 
si générale, il serait peut-être bon "d'ajout(or au commencement de l'article lObis, alinéa 1", les mots 
suivant-S (sauf rédaction): • En dehors des cas ,·isés par les articles précédents, les pays-contractant-S ..... • 

Mais passon~ au deuxième groupe de faits, où je ne suis pas aussi enchanté de la proposition du 
Comité d'études, et Yoici pourquoi: Que sont les délits dans "te sens du droit ciyil? Les délit.s sont des 
agissements qni portent atteinte à un droit privé en y causant un dommage, ct qni comportent le carac
tère d'une faute. Dans notre domaine les fait8 du deuxième groupe, c'est-à-dire les délits, sont comme en 
droit ci\·i! COmmun des faits qui, Hans être des empiètements (sm l'achalandage), sans ètre des apprO· 
J>riations, diminuent la force attractive d'un établissement, sa Yaleur, causent. des dommages à ·cettè force 
attractive par de~ moyens divers, notamment par "la diffamation, par le débauchage des employés ou des 
ouvriers, la révélation des secrets de fabrique, etc. Contre ces faits il faut qu'il y ait des sanctions en 
cessation et des actions en réparation du dommage, mais toujours à la condition qu'il;; aient une certaine 
qualification snbjectiYe, qui en droit civil est nommée en général • faute» et en notre droit spécial peut 
être désignée comme «contraire à la probité commerciale •· 

Or, quant à ce denxième groupe de faits, la rédaction llrojctée de l'article !Obi~, n• 2, ne me paraît 
pas suffisante. Elle est trop étroite, parce qu'elle ne parle que de la diffamation. Mais peut-être le Comité 
d'études a des raisons bien fondées pour restœindre ainsi la notion de cette seconde sorte de faits, que je 
''Ïens de nommer délit~. · 

Je ne viens avec ancnne proposition, mais avant de voter sur la J>l"O}>Osition du Comite d'études, je 
me permets de demander à M. le Président de la Sous-Commi~sion quels sont les motifs d'une rédaction 
aussi étroite des faits désignés sous le n• 2. Poun1uoi ne pourrait-on pas embrasser dans le projet tontes 
sortes de faits, qui peu\"Cnt être subordonnés sous la notion de délits en question, en disant ]>ar exemplé: 

<Tous les faits contraires à la probité commerciale qni causent des préjudi.ces au fond de commcrcc 
d'lm établissement, notamment: la diffamation commlTciale, le débauchage des employés, la I"é\-élation 
des sct~rcts de fabrication, etc.~ 
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La Délégation hongroise a le strict mandat d'attirer l'attention de la Conférence sur 
ce fait et d'exprimer le vœu et l'espoir que la Hongrie ne. sera bientbt entourée que de 
pays qui auront une loi contre la concurrence déloyale aussi efficace que la sienne. » 

La Dél(>g<ltion tchécoslovaque a. saisi l'occasion pour déelarer ce qui suit: 
«La Délégation tchécoslovaque déclare, pour l'information de la Sous-Commission, 

que le Parlement tchécoslo,·aque a été déjil saisi d'un projet de loi sur la répression de 
la concurrence déloyale émanant du Gouvernement, projet qui satisfait, dans toutes les 
questions principales, aux postulats modernes y relatifs.» 

I 

La définition g6né1·ale prévue dans le ProgTmÙme est mns1 c:onçue: 

«Constitue un acte de concnrrence déloyale tout acte contraire aux ,usages honnêtes ..... » 

La France a proposé un texte encore plus explicite, en parlant de: 
« tous les actes contraires à la loi, aux usages commerciaux ou à l'équité.» 

Le fond même de cette proposition n'a pas rmcontré de critique. Cepen
dant, au Comité d'études, plusiems Délégàtions, notamment celles de l'Italie ~t du 
Japon, auxquelles se sont as~ociées celles de la GTande-Bretagne et des Etats
Unis, ont formulé des objections quant à · l'utilité d'insérer dam la Convention 
un terme aussi vague, qui pourrait produire certains inconvénients d'application. 
En présence de ces oppositions, le Comité d'études a dù renoncer à formuler une 
proposition de définition générale. 

:Mais la question a été reprise ù la Sous-Commission. La .Délégation né'er
l~mdaise y a représenté une proposition comprenant. la définition générale telle 
qu'elle avait été formulée au Programme. 

U. Maillard, au nom de la Délégation française, a appuyé cette proposition 
avec énergie. Il a fait remarquer qu'il ne :;'agit point d'une disposition cle carac
tère formel, mais d'une règle uniforme de législation à. laquelle aucun pays ne 
pourrait légitimement s'oppo::>e1·; qu'il ne peut pas ~nffire de mentionner quelques 
C."ls particuliers de concurrence déloyale sur le:-;quels nn accord serait possible, et 
que si la Conférence ne \"onlait pas aller plus loin, il vaudrait mieux ne pas changèr 
cln tout le texte de l'article 1 Qbis, qui assme au moins aux ressortissants de l'Union, 
d'une façon claire et nette, la protection complète résultant de la. loi nationale. 

«Il ne faut pas, a-t-il dit, s'incliner toujours devant cette objection: ce n'est pas 
conforme il la loi uatioualc, ou: notre loi sur la concuneuce déloyale est cu formation. 

C'est justement pour influer sur les lois en formation et pour améliorer les légis~ 
lations intéri~m·es qu'il faut poser des principes dans la Convention d'Union. L'l France 
a donné elle-même un exemple de cette tendance yers l'unification en acceptant la propo
sition sur l'obligation d'exploiter, qui n'est pas conforme à sa législation actuelle.» 

A la suite de cette intervention, toutes les Délfgations se sont ralliées à la 
thèse de la Délégation française. La Délégation des Etats-Unis a en même temps 
suggéré de bien faire ressortir du texte qui serait adopté qu'il ne s'agit dans les 
faits visés que de la concmrence commerciale. La Délégation britannique a appuyé 
cettè opinion. 

Finalement la proposition· néerlandaise (définition générale) a. été adoptée à 
l'unanimité des Délégations présentes, avec la résen-e, formnl6e par la Belgique, 
que sa législation actuelle ne lui permet pas toutefois de protéger indirectement, 
par application de l'article 1382 elu Code civil, les signes susceptibles de consti
tuer une marque de fa brique. 

II 

En ce qui eoncerne les erspèces à, insérer dan~ l'article 1 (lbi", les propositions 
du Programme et des différents pays mentionnent· les eatégories stùvantes: 
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1° le fait de l)roduire une confusion (propositions du Programme, de rAlle
magne, <le l'Autriche, <le la France, <le la Grande-Bretagne et de l'Italie); 

2° le <lénigrement (propositions <ln Programme, de l'Allemagne, de la Fmnce et 
de l'Italie); 

:3° la réclame fausse (propo:sitions du Programme, de l'Allemagne, tle la France 
et de ln Grande-Bretagne); 

4° le <lébauchnge (p1·opositiom> de la }~rance et. de l'Italie); 
5° ht protection d<>s infonnntions . de presse et des nonYelles du JOur (proposi

tion de ln Serbie-Croatie-Slovénie). 

1. Confusion 
Dès l'ouvertnre de la discussion, toutes les Délégations ont été d'accord pour 

1·econnaître l'utilité et la nl>cessité d'insérer dnns la Convention une clause spé
ciale par laquelle serait frappé le fait de pl'Oduire une confusion a\·ec nn com
merce concuiTent. Les moyens employés à cet effet sont le::; marques, enregistrées 
on non, le nom commercial, le nom d'tm établissement, le titre d'un impdmé, le 
conditionnement, ln forme d'emballage, l'enseigne, bref, tous les signes qu'un fabri
cant ou commerçant emploie pour distinguer son commeree et ses mnrchnnclises 
de ceux cle ses concurrents, ain~i que .les allégations se rapportant à l'origine des 
produits ou marchandises. 

Il n été proposé <l'abord de citer quelques exemples de moyens de produire 
une confusion. Mais le Comi.té d'études a estimé que l'énmnératiou de quelques 
moyens pourrait donner lieu cl. des inte1·prétntions limitatives et qu'il serait plm; 
utile de dire que tous les faits de confusion sont interdits, quels que soient les 
mo~·ens employés. . 

La Délégation belge a exprimé la n~sen·e que sa loi ne lui permet pas 
d'accorder aux éléments distinctifs qui seraient susceptibles d'être enregistr6s comme 
marque, tme protection nutre que eelle résultant de l'enl'egistl·ement. Elle a ajouté 
qne sn loi. très libérale admet le dépôt à titre de mnrques de tous les signes de 
natme à, distinguer les marchandises, tels que leur forme, un récipient, le condi
tionnement, l'emballage, etc., de sorte que le~ ressortissants de l'Union sont en 
mesure de s'assurer en Belgique toute la protection nécessaire, en se conformant 
à la loi belge snr les marques. . 

Un autre point très discuté a été celui de l'objet de la confusion. On a été 
d'accord pour reconnaître qu'une confusion pomrait se produire quant. à la per
sonne d'un commerçant on producteur, ou qnant il l'établissement même, ou quant 
aux produits ou marchandises. 

Cependant, pom donner à ln nom·elle clause de l'article lOhis le maximum 
de clarté et de pt·écision, on s'est borné it parler de la confusion avec les mar
chanclises ou produits, les objets tangibles du commerce international. 

La Délégation italienne a viYement insisté snr l'insertion d'une cl:mse restric
tiw, demandnnt que les agissements de confusion soient accomplis dans le but 
de <létomner la clientèle <l'un concmrent. Elle a œmarqné que seule cette inten
tion de détomner la clientèle permet <le considérer les faits de confusion connue 
constitutifs de concurrence <léloyale. D'autres Dél6gations ont été également d'avis 
que seule la mmwaise foi pent rendre tm acte contraire aux usages honnMes elu 
conunm·ce, et qu'ou ne pomrai.t <l'ailleurs Yoir de concmrence que dans lm aete 
pro<luisant ses effets Yis-à-vi~ d'nn concurrent clétemliné. 

L'adoption des motR « confusion avee les marchandises ou proclnit::~ ll'm1 
concmrent :-> donne ~atisfuction à. cette dm·niL·re façon de voir. 

En ce qui concerne la question dn but de détourner ln. clientèle, il a été 
répondu à la proposition italienne que le fait même d'une confusion constitue un · 
état cle choses contraire aux usages h01mêtes du commerce, et que les actes de 
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concurrence simplement illicite, c'est-ù.-dire accomplis de bonne foi, prennent un 
caractèt·e. déloyal dès que lem· auteur per~iste en pleine connaissance ùe cause; il 
a été remarqué enstùte que la question de savoir qnels seront les recours légaux 
que les diverses lois accorderont aux ressortissants de l'Union contre ler; cas de 
confusion commise de bonne foi ne porte que sur le~ sanctions. 

Sur ce;.; obRenations, la. Délégation italimme s'est inclin(.(•, et la nOlwelle 
disposition à insérer à l'article l obis a été approuv('C dnns la fol1ne ~uiyante: 
« tow1 faits qnelconq1.tes de nat1we ù crém· 1.me conj'lt·'3ion pm· n'imp01·te quel 
moyen avec les marchandises o1.t p1·odwits (l' 'ltn cmw'ltrrent )) . 

Cette proposition du Comité d'études a été adoptée par la Sous-Commission 
à l'unanimité. 

2. Dénigrement 
I At propo~lt1on d'insél'er à. l'article 1 Obis tme disposition Yis:mt la. répression 

du dl-nigrcmcnt a été approuY(>e par toutes le:; Dél6gations. En effet, l'acte ùe 
formuler ou répandre des affi11nation::; on allégations fausses et de nature à porter 
atteinte à ln. réputation d'un conctu'l'ent ou de son établissement on de ses mar
chandises eRt · pm·tout com~idt>ré eomme contnlire aux usages honnêtes et incom
patible m·ec le bon ordre du commerce. Il y a en 'cependant quelques difficulté.'.i 
à. s'entendre sur la définition et. la limitation ùe cette espèce spéciale de concm
rence déloyale. 

Quelques Délégations, notamment celles de la Grande-Bretagne et. de::; Étatf'.
Uni::;, ont fait observer que dan:'\ leur pay~ la diffamation (libel) tombe son,<; les 
dispositions des lois pénales, . et qu'il n'y <1 pa~ ·lieu de pré,·oir à ee sujet des 
dispositions spéciales visant la flifi~unation d'un concurrent. Il n été répondu que 
ln notion du dénigrement est plus large que celle ùe la diffamation, notamment. 
qu'elle n'implique pas une intention injmieuse. Ce qu'on Yent frapper c'est le fait 
de discréditer un conctU'l:ent par des affirmations contraires à la vérité. Sm l'ob
servation de la Délégation française qu'il est pof:-lsible de dénigt·er tm concurrent 

·par des critiques on des eoinparnisons préjudicia bles sans que ccli eR-ci soient 
strictement contraires à la vérité, il a été répondu que clans une Conrention in
temationale le critérium s"lu· et précis du caractère contraire it la Yérité semble 
indispensable. D'lm autre côté on a obsen-é qu'il ne serait ni utile, ni néces::;aire 
de préYoir des mesm·es l:>t'i.rticnlières contt·e le fnit. de (liscréditer la personne ou 
l'établissement même, et qu'il suffirait de frapper le fnit de discréditer les mar
chandises. 

La Sons-Commission s'est ralli('B à cette pensée. Il en est réRtùté le texte 
suivant, adopté à l'unanimité: <c les allégations fansses dans l'exercice du com
me?·ce, de nat1t1'e à dùcrédite1· les mm·chœndises mt prod~tits. d'm~ concmTent J). 

3. Réclame fausse 
· L e tel'lne «réclame fausse» , que le Programme a. emprunté aux tranmx 

du Comité économique de la Société des Kations, n'est ni génér<llement reconnu, 
ni compris partout dans le n1.ême sens. Il n été employé à la Sous-Connn.i~sion 
uniquement eomme titre d'un groupe de faits qui pent être ainsi défini: un 
fabricant ou commerçant, dans la publicité destinée à annoncer ses marchandises, 
fait des allégations inexactes et de nature à produire une erreur. 

Dans les cas les pins fréquents, les affinnntions contrnircs ù, la vérité con
cement les qualités on l'origine du produit; elle se rapportent ::;ouYellt aussi à 
la destination de la marchanclise, <tux conditions de vente, an moùe ùe fa bricntion 
on de calculer les prix; enfin elles peuYellt concernel' les ÙÏYerR éléments suscep
tibles de déterminer le jugement du public snr la valem d'une offre on de la 
marchanclise vant(>e, 
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Dans la proposition du Progran1me · et dans les propositions allemande, 
française et britannique 8e trouvent mentionnés . les cas suivants: les fausses 
déchmüions sm ln nature de ln marchandise, la mnti~re première, le mode de 
fabrication ou de vente, l'origine, la possession de récompenses industrielles on 
de distinctions honorifiques. 

On a été d'accord pour recmmaître que toutes ces affi11nations inexactes 
sont contraires mn;: usages loyaux du commerce. 

N6anmoin::-, de graves objections ont été oppos<-es à. la proposition d'insérer 
dans la Convention une clause visant ce groupe de. faits. On a notannnent obsern~ 
que les personnes directement lés('<.'s ne sont pas les eoncmrents, mais les con
:-:ommateurs, et que la protection du com:ommntem, objet de la législation natio
nale, :3ort dn cadre de la répreiision de la concul1'ence déloyale et, par conséquent, 
de celui de ln Convention d'Union de Paris. D'antres Délégations ont pu répondre 
que dans leur loi ln fausse réclame était considérée connue un acte de concUl'
rence Mloyale, parce qu'elle a pom effet et même pour but d'influer snr le public 
en vue de lui faire accepter un produit ou un fournissenr déterminé, et qu'ainsi 
par une influence psychologique, elle détomne ln clientèle du co,ncmTent, sans 
qu'il soit nécessaire que le client soit lésé, la marchandise wndue pouvant être 
bonne et valoir le prix paye. La. partie véritablement lésée, a-t-on ajouté, serait 
toujours le concnrrent, c'est-1l.-dire le groupe· de ceux qui am~ient été appelés à 
couv1-ir les be.soim de la clientèle détournée d'eux par la fausse annonce. 

Ces questions ont été amplement discutées au Comité d'étude. 
, Cependant, un accord a été impossible. Les Délégations britannique et des 

Etats-Unis ont déclaré que les espèces visées sous le titre de « fmu:.se réclame » 
sont considérées dans lem pays uniquement comme des délits du droit commun 
(misb1·anding) et qu'il est impossible de donner à des personnes privées, qu'il 
s'ngisse de nationaux ou d'étrangers, le droit de s'en plaindre. 

La Délégation italienne ct celle du Japon ont présenté deH objections 
analogues. 

En· conséquence, le Comité d'études a renoncé à formtùer tme proposition 
sm la << réclame fausse». 

A la ::;énnce ·de ln Sous-Commission, la question n'a pns été repnse. 

4. Le débauchage 
La France et l'Italie ont proposé d'insérer à. l'mticle 1 Obis une clnuse vi.snnt 

le cas de provoquer des subordonnés à la violation des obligations réstùtant de 
la loi on du contrat. Plusieurs Délégations ayant déclaré, an Comité d'études, 
qu'il leur était impossible d'accepter cette proposition, la question est tombée. 
Elle n'a pas été reprise à la s€ance de la Sous-Commission. 

5. Les informations de presse 
La Serbie-Croatie-Slovénie a proposé d'insérer dans la Com·ention une clause 

visnnt la protection des joumaux contre la reproduction déloyale des informations 
de presse et de nouvelles dit jom. · 

La Sous-Commission a apprécié tout l'intérêt qu'offre cette question, sou
levée, il y a de longnes années déjà, pa1· les associations de presse. Mais elle a 
estimé qu'elle ne rentre pas dans l'objet de la Convention d'Union. 

ARTICLE 1 oter - SAXCTIO~S 

En Yertu de l'article 2, les ressort.is~-:ants de l'Union auront dnns tous les 
. pays, en ce qm concerne la propriété indnf?trielle, la même. pl'Otection que les 

.,. 
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nationaux et le même l'ecours légal contre toute atteinte portée ~ leurs droits. 
L'efficacité de la protection acçord{>e par la Cmwention dépend, 1Jar conséquent, 
des lois des di\·ers pays, non seulement au point de vue dn fond, mais au!'lsi au 
point de vue des sanctions. En présence de la cliYersité des loi'3 et des proc( ... 
dures, et encore des difficultés que comporte la néces.sité d'engager des poursuites 
dans les pays étrangers, on comprend facilement que les intéressés désirent qu'il 
leur soit assuré dans tous les pays de l'Union des moyens véritablement efficaces 
et facilement applicables. 

Dans certains pays l'action en cessation proprement dite n'est pas organisée, 
dans d'autres les délits contre la propriété industrielle sont seulement poursuivis 
d'office, à la diligence du ministère public, dans d'autres sur une plainte ou action 
à introduire par la partie lésée. 

Il est dès lors évident qu'il est impossible de songer à uniformiser les 
recours légaux et les procédmes. 

Ce qui importe, c'est d'obtenir des sanctions efficaces en Yne: 

1 o de faire cesser les abus ou violations de droit (actions en cessation; 
injunctiqns); 

2° d'obtenir, le cas échéant, des dommages-intérêts; 
3° (le faire punir les abus et violations de droits qui réYèlent un caractère 

délictuetn::, et cela non seulement à titre de réparation, mais aussi pré,·en
tivement. 

Il a été jugé nécessaire de demander aux pays contractants de s'obliger à 
assurer aux ressortissant!:; de l'Uni on les moyens essentiels pour obtenir une 
protection efficace. 

Dans ce but, il a été proposé à l'article 6tcr, concernant les marques enre
gistrées, d'obliger tous les pays contractants à assurer anx ressortissants de l'Union 
des ·sanctions pénales contre tout usage frauduleux de leurs marques enregistrées. 

La France et la Grande-Bretagne ont en outre proposé d'insérer cette clause, 
sous la même forme, ;l. l'article 9, de sorte que, en vertu du premier alinrn de 
l'article 10, elle s'appliquerait aussi aux fausses indications de proYenance. 

Et enfin, des propositions ana lognes ont été faites au sujet de l'article 10 bi•. 

Un point essentiel concernant la question des sanctions est celui de Pinter
vention des associations et syndicat::; représentant l'industrie ou le commerce 
intéressé. 

Cette intervention, dans des cas de concmrence déloyale, est admise aujour
d'hui dans les lois de <lifférents pays, notamment de l'Allemagne, de l'Autriche, 
de la Belgique (loi sur les unions professionnelles), et de la France. 

Stùvant une suggestion fournie par le Comité économique ·de la Société des 
Nations, il a été proposé an Programme (art. 1 ouïs) d'admettre, dans les cas 
d'actions en cessation du trouble ou d'actions pénale~, les symlicat~ et associations 
intéressées, régulièrement constitués dans leur pays d'origine, à agir ou inten·enir 
en justice à raison de tout acte de concmTence déloyale. 

Des propositions analogues ont été faites par l'Allemagne, la France et la 
Grande-B1·etagne, ainsi que, pom les cas Yisés anx articles 9 et 10, par la France. 

Elles ont été accueillie~ favomblement. Cependant, on a fait remarquer que 
certains pays n'admettent pas l'intervention der- syndicats et associations dans 
des proGès où ils ne sont pas directement intéressés, et, en outre, que dans d'au
tres -pays les syndicats et associations petwent agir contre des faits de concm
rence déloJale, dont la répression présente un intérêt général, mais non pas dans 
des cas où des intérêts purement. persollliels sont engagés, connue par exemple 
lorsqu'il s'agit d'nsmpation de marques ou de nom commercial. . 

Pom donner satisfaction à ces différentf> dcsidemta, il a 6té propo:-;é d'in:::(.rpr 
mt nouycJ article 101

er ainsi concu: 
~ 
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<<Les pays cont?·actants s'engagent ù ass1.l1'Cr WlJ; ?'ess01·tissants des au.i?'e..~ 
pays de l' Un·ion des ?'eeom·s légau.t app1·oprié.<; pom· 1·éprimer efficacement le..ç 
actes 'Visés au.'t articles 9, 10 et JObis. Ils s'engagent en ontre à p1'évoir des 
-mesure.<; pouT permettre mtx syndicats et association.~ ?'eprésenlcmt l'ind?.tsh·ie 
ou le commerce intéressé, et dont l' e.âst.enc:c n'est. pas contrai?·e am: lois de 
leur pays, d'agir en justice en vue de la ?'épre.'5sion des actes prévus pm· le.c; 
ca·f.icles .9, 10 et J(Jbis, dans la mesure oit. la loi d1.t pays dans lerptel la pro
tection est Téclamée le pennet au.t syndicat.~ ct a,.çsociations de cc pays. 

Le,~ dùpositions de l'article .9 concernant la Ùûsie s' applique1·ont m~ssi 
au:t mcwchandises dont la vente mt la mise en 1:ente constitum·ait un acte de 
concu.rrence déloyale. >' 

* 
La Sous-Commis:;ion n tenu <t reudrc nn hommage de gratitude an Comité 

économique de la Société des Kation:'i, dont les hm•mx prrparé;-; a Yec grand f;Oin 
et inspirés du souci d'établir dans le commerce international la loyauté complète, 
ont apporté anx discussions de la Sons-Commission une nide p1:écieuse. 

ARRANGEMENT 
CONCERNANT 

LA RÉPRESSION DES FAUSSES INDICATIONS DE PRO VENANCE 

Par l'Arrangement de ~Iadrid, on a voulu, dan.c:; une Union restreinte, 
assurer atLx res,c:;ortissnnts de l'Union une protection plu:; efficace que celle accordée 
par l'article 10 de la Convention générale. 

Le premier artiele rend applicable. lci:i sanctions de l'article 10 de la Con
vention aux indication~ directes on indirectes d'tm pays on d'une localité, qui ne 
sont ni le pays ni le lieu d'origine du prodtùt. 

La Conférence n'a été Raisie d'aneune proposition de modification au sujet 
du premier article, sauf nno proposition de la France qui a, été renYoyée à la 
Commission de Rédaction. A l'article 2, alinéa 1, les mots «particulier ou société» 
ont été remplacés par lei:i mots « pm·sonnc physique ou nwtale ~> (voir ci-dessus, 
Rapport SUl' l'art. n, p. 470). 

Au sujet de l'alinéa 2, l'un des Délégués dn Comité économique de la 
Société des Xations a vroposé que, suinmt l'esprit. de ln Convention de Barcelone 
de 1921, la saisie en cas de transit, actuellement factùtatiw, soit interdite. Snr 
l'observation de la Délégation française, exposant que Ron pays denait se refuser 
it accepter en tous cas l'immunité du transit, l.t proposition a été retirée. 

A l'article :3, la Grande-Bretagne a proposé de remplacer le!" mots «du pays 
ou du lieu de la fabrieation ou de production» par les mot:; «la fabrication 
étrnngère des protluits »: A l'appui de cet amendement, la Délégation bi'itannique 
a exposé que le texte actuel est susceptible <l'obliger les marchand~ intermédiaires 
à, rénHer la source précif:'e de la marchandise, ce qui peut entraîner de gt'aves 
inconvénients pour' le commerce d'un pays. La Sons-Commission, appi·~ciant ces 
raisons, a accepté, pom 'leur donner satisfaction, d'ajouter <m texte nctuel de 
l'article 3 la phrase: ((on d'1.me autre indication .niffisante pom· éviter toute 
en·em· sur l'origine des ma?'Chctndises ou produits>>. 
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L'article 4, pien-e fondamentale de l'An·angement, po:-:e deux principes: le 
premiet· est celui que les tribunaux de chaque pays nmont ù se prononcer sur 
le caractère distinctif ou générique d'une expression géographique; le deuxième 
excepte de cette •·ègle des produits qui, par leur nature, sont si étroitement li{'S 
:n·ec le lieu de proYen;mce, q-q.e l'appellation du lieu de lem origine paraît ne 
pas pouvoir devenir une dénomination générique (de produits de provenances 
différentes). Les seuls produits déterminl>:-;, pom· lesquels l'A11';mgement revendique 
la règle de l'exactitude absolue, sont les produits Yinicoles. 

Sni'rant la tendance, largement répandue, de réprimer tontes formes de fausses 
indications de p•·ovenance, il a été proposé an ProgTamnw d'éten(lre ,l'exception 
faite pom les produits vinicoles il tous le~ nntre::; produits «qui tiemwnt lt>urs 
(Itwlités natmelles dn sol et du climat ». 

La Tchécoslovaquie a proposé de remplacer ces mots par le texte suivant: 
« de la bière et des eanx minérales » . 

A la Sons-Commission, la Délégation tehéeoslo,·aque n fait, à l'appui de sa 
proposition, la déclaration sui vante: 

«La Délégation tchécoslovaque se rallie, en principe, à l'argumentation étant à la 
base des propositions préparées pnr l'Administration des Pays-Bas et le Bureau inter
qational de Berne, tendant il étendre l'article 4 de l'Arrangement de Madrid aux produits 
qui tiennent leurs qualités naturelles dn sol et du climat, c'est-à-dire elle reconnaît 
l'influence prépondérante desdits facteurs naturels sur certains produits) de façon :'i. déter-
~iner leurs qualités particulières. . 

C'est précisément sous ce rappot't que la Délégation tchécosloynque signale les 
qualités particulières de certaines espèces de bière et des eaux minérales. 

Il lui semble, toutefois, qu'une énumération complète et suffisamment exacte de ces 
produits ne pourrait être établie pout· le moment. Un examen ultérieur et le plus appro
fondi possible, portant sur tous les pn;·s de quelque importance économique, lui semble 
indispensable. 

Ce n'est que de telle façon qu'un arrangement international embrassant tons les 
principaux pays lui parait viable pour l'avenir.>> 

. D'autres Délégations se sont associ6es aux objections faites qnant aux pro
duits qui tiennent lems qualités dn sol et. du climat; la proposition tchécoslontque 
a rencontré, de son côté, de l'opposition. 

An sein dn Comité d'étude le wte sm· la proposition du Programme a 
donné 5 oui et 4 non; le YOte sur la propo::;ition tchécoslovaque 5 oni et 4 non. 

Dans le Programme il n été encore proposé d'ajouter à l'miicle 4 un 
deuxième alinéa attribuant un caractère obligatoire aux définitions dei:l nppellations 
d'origine (pour les produits vinicoles on celles qui y seraient substituées), c.~manant 
de l'nntorité compétente du pays d'origine et notifiées anx autres pays. 

La Délégation française a appuyé cette proposition, qni se retrcnwe d'ailleurs 
déjà dans les Traités de paix. Quelques Délégations se sont opposées à l'id('€ 
de donner aux décisions d'un pays étmnger un caractère obligatoil'e. Le vote sm· 
ht proposition du Progl'amme (htns le Comité d'étude a donné le résultat suivant: 
G oui, 4 non. 

La. Délégation espagnole a proposé de sonmettl'e les cas nù le caractère 
distinctif d'une indication d'origine :;;ernit contesté anx tribunaux de proYenance, 
on ù défmü de cenx-ci, il un tribunal international. Cette propo8ition n'a pas 
trmwé l'appui d'mitres Délégations. 

An sujet des articlefï 5 et ü, aucune proposition n'a été f<tite. 

Le Président-Rapportewr: 

OSTERR.lE'l'H. 

Gt 
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CINQUIÈME SOUS-COMMISSION 

Arrangement concernant l'enregistrement international des marques 
et Règlement d'exécution dudit Arrangement 

PRtsmE~\T : l\L DE sÀL,CTIS 

SECRÉTAIRE : 1\1. 'l'HmiAB BR.A.UN 

La cinqtùème Sous-Commission a. été chargée d'examiner les moclifica.tions 
proposées au texte de l'Arrangement concernant l'enregiBtrement international des 
marques et à. celui du Règlement d'exécution dudit ·Arrangement. Les 20 et 
22 octobre 1925 elle a discuté les di'\'ers articles de l'Arrangement. Le 22 octobre 
elle a chargé un comité spécial, dit Comité d'étude8, de l'exanien elu Règlement. 
Ce Comité a reçu mission de faire connaître les résultats de son travail au Pré
l'lident cle la Sous-Commission: som;; forme de note à annexer au présent rappol"t. 
Celui-:ci sera donc divisé en deux parties: P·remière pm·tic. Arrangement concernant 
l'emegistrement. international des niarques. Deuxième pm'lie. Note du Comité 
d'études au sujet du. Règlement d'exécution. 

PREMIÈRE PARTIE 

ARRANGEMENT 
CONCERNANT 

L'ENREGISTREMENT INTERNATIONAL DES MARQUES 

1. Protection des marques enregistrées au pays d'origine 

AHTICLE PRE:mER 

Alinéa 1. - Le Programme de la Conférence propose de substituer, dam~ 
le texte de l'article 1er, alinéa 1, le mot « enregisb·ée » aux mots «acceptée an 
dépôt ». 

Le Directeur du Bureau international justifie cette propo~ition. Le mot <<en
registrée» e8t le terme phŒ précis, conforme au système adopté par l'Arrange
ment et congacré par l'usage constant du Bureau ,de Berne. 
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L't Délégation it~lienne avait proposé l'amendement suivant: 
«Aussitôt effectué le dépôt au pays d'origine, ou pourra effectuer le dépôt au 

Bureau de Berne, même si l'enregistrement n'était pas encore accordé au pays d'origine.» 

Le Directeur du Bmeau international, appuyé par la Délégation belge, fait 
remarquer les inconvénients que présenterait ce système en cas de refus ultériem 
ou de modification de produits impos(-e par le pays d'origine. I...'enregi:;;trement 
international aurait une base chancelantl•. 

Sur quoi_ la Délégation italienne retire 1'\a proposition. 
L'l Délégation espagnole nsait proposé d'ajouter à l'alinéa 1 de l'article l~r 

les mots suivants: «On· entemha par enregist1·ées les marques dont l'enregistre
ment ~t été définiti,·ement accordé dans le pays d'origine.» Elle consent à, retirer 
cette propositio~, aprè..;; aYoir constaté que l'interprétation du mot « enregi.strée » 
est unanimement acceptée ·par l'nssemblée. 

Le texte de la. proposition du Programme de la Conférence est adopté. 

Alinéa 2 (nouveau)(!). - La proposition du Programme est ainsi conçue: 
«Fait règle pour la définition du pays d'origine, la disposition y relative de l'article 6 

de la Convention générale d'Union pour la protection de la propriété industrielle.-, 

Adopté sans discussion. 

Alinéa 3 (noun~au) (1). - Le ProgTanune propose de dire que les produits 
pom· lesquels la protection est reYendiquée devront être déterminés conformément 
aux prescriptions dn Règlement d'exécution du présent Arrangement. Ce serait 
la consécration officielle de la cla::;1=dfication. des marques établie par le Bureau 
international. · 

La Délégation allemande signale la difficulté d'imposer aux intéressés l'obli
gation de se soumettre à une chu:.sification des marques différente de celle de 

· leur Administration nationale et cela sans raison suffisante. 
La Délégation française déclare que son pays utilise la classification des 

marques adoptée par le Bureau de Berne et s'en est bien trouvé, bien qu'elle 
ne soit pas pmfaite, comme du reste toute classification. Les classifications diffé
rentes compliquent fort les recherches de pa.ys à. pays. 

En présence de l'opposition des Administrations d'Allemagne et de Suisse à 
l'adoption de la classification du Bureau international, le Directem du Bmeau 
international déchu·e retirer hl proposition inscrite au Pl'Ogramme de la Confé
rence, tout en regrettant le::; abus que de longues énumérations de prodtùts pour
l'Ont continuer à pro,·oquer, et alors qu'tm certain nombre de pays ont adopté 
la classification du Bmeau de Beme. 

La Délégation allemande signale la loi allemande de 1 fl23 instituant uu 
nom·eau régime de classification et se déclare toute disposée à rechercher un 
moyen d'uniformiser la classification internationale. 

Elle est appuyée par la Délégation suisse. 
En conséquence, la proposition du Programme est retirée et la Sous-Commis

sion décide à l'tmanirnité qu'une Rétmion d'e:x."'Perts en vue d'élabore\' une clas:;;i
fication uniforme des marques de fabrique sera conyoquée par le Bm-eau inter
national dans un délai rapproché. 

La Délégation espagnole désirerait la nomination d'une commission qui éta
blisse dans tm délai maximum d'un an non seulement une nomenclature interna
tionale . des marques, mais aussi une nomenclature unique de propriété industrielle, 
c'est-à-dire de brevets et de marques. 

ARTfCLE 2 
Adopté sans discussion. 

(1) Numérotation du Programme de la Conférence, 
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11. -formalités de 1' enregistrement international 

ARTICLE 3 

Alinéa 1. - Le nom eau texte proposé au Programme est ·adopté à l:una
nimit(>. Il n_'a pom· but que de légaliser en quelque sotte la pratique actuellement 
en u:'lage: toute tlemande d'Pnregi:-ltrement intemational den·a être présentée sm 
le formulnire prescrit pm· le Règlement d'exécution et l'Administration du pay~ 
d'oi:igine de la marque ce1'tifiera que les indications qui figurent rmr cette demande 
correspondent à celles du registre national. . · 

A linéa 2. - En l'Onfléquence du retrait de ln proposition du' ProgTmnme 
faite à l'article 1er, alinéa 3 (proposition d'adopter officiellement la classification 
du Bnrenu international: voir page précédente), la propoF~ition de modification de 
l'alinéa 2, qui avait pour objet d'obliger le déposant à indiquer la ou leR classe~ 
pütu' lesquelle::: il aurait demandé l'inscription de sa. marque, est retirC>e. 

Alinéa .J. -- Le Programme prévoyait que le Bureau intemational devrait 
notifier .~ans ?'elm·d aux diverses Administrations l'emegistrement de chaque 
marque. La Délégation italienne propose de prévoir lill délai maximum de deu,-r, 
mois pour cette notification.· 

La Délégation française demande qu'on fasr:-:e confiance au Bureau inter
national en ne lui imposant aucun délai fixe pom la notification de l'enregis
trement, car en fait, sauf cas de force majenre, le Bmeau jusqu'ici a toujom·s 
notifié dans le délai de moins <1'-un mois. La Délégation italienne retire son 
amendement et les mots «sans retard)) proposés au Programme sont adoptœ. 

Ill. Délai de priorité 

A RTICLE 4 

Le délai de six mOis (au lieu de quHtre) vroposé au Prograüune e:-<t adopté. 

Sm la proposition de la Délégation française, appuyée par celles de l'Alle
magne et de l'Autriche, la Sous-Commission décide de 1-envoyer à la Ille Sous
Commission l'examen des. questions relatives ,\ 1' obligation d'exploite?' faisant 
l'objet de l'alinéa 3 de l'a1iicle 4 de la. proposition du P rogramme et des mnen
dements def.l Administrations de l'Autriche, de l'Espagne, de ln Franœ, de la 
Serbie-Croatie-SlO\;énie et de ln Suisse y 1-elntifs. 

111 a. Substitution de 1' enregistrement international à un ou plusieurs 
enregistrements nationaux antérieurs 

Ln Délégation autrichienne propose deux nouveaux amendements au texte 
actuel de l'm'ticle 4bis: 

a) Intercaler après les mots «aux enregistrements internationîmx antérieurs '> • et avant 
- les mots « sans préjudice :» les mots « indiqués petr le déposant clims la demande 

d' em·egistrement ». 
b) Ajouter la phrase: «La marque internationale joui}'(t notamment du rh·oit de prio-

1'Ïté de la marque nationale em·egistn!e antérieurement, même quand celle-ci ne 
serait pas ?"en.ouvelée. » • 
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Apl'ès un échange d'observations entre le Directeur du Btu'eau international, 
la Délégation frànçnise et la Délégation autrichienne, celle-ci retire l'mnendement a); 
il n'est plus question d'introduire une formalité nouvelle dont la non-observation 
serait sanctionnée par la perte du droit; elle retire également l'amendement b ), 
en présence de l'accord unanime de la Sous-Commission pour reconnaître à la 
mnrque internationale l'antériorité qui résultait de l'enregistrement national nnté
riem-. On convient d'examiner l'oppot'tunité d'insérer dans le Règlement d'exé
cution une disposition aux tel'mes de laquelle l'intéressé sera invité à déclarer~ 
le cas échéant, qu'il a antérieurement opéré le dépôt national d'une marque dans 
tel ou tel pays. 

IV. Refus, acceptation tacite, examen de marques portant 
des armoiries, etc. 

ARTICLE 5 

Al·inéa 2. - Les propositions du Programme concernant l'alinéa '> de 
l'article 5 sont adoptées. 

Alinéa 3. - La Sous-Couunission adopte la proposition des Administra
tions de l'Autriche et de la $uisse consistant à intercaler dans l'alinén 3 de 
l'article 5 nctuel, nprès les mots « de la marque » et avant les mots «un des 
exemplnhes ·->, les mots: « ou à son mandcdaù·e not~fié pa1· l' Adn~inisf1'ation du 
pays d' o1•igine ». 

.., Le Direct.em ·elu Bureau interm~tional explique que les i·apports ainsi préyus 
entre le Burenu de Berne et les mandataires sont limités à la procédure du 
refus qui, d'après l'article 5, alint>a 2, se déroulent dans l'espace d'environ une 
année ~\ pmtir de l'emegistrement; ils ne s'étendent ni ù la procédure visée par ) 
l'article 11, alinéa 3, ni au cas de renouvellement (art. 7). Cette explication est 
con:fit·mée par M. Georges 1\Iaillard, membre de ln Délégation française. 

/ ...,.- L- rj f 
)> :; ·' r 

AZ.i.néa 4 (nouveau), proposé au Programme: 

« Les Administrations qui, dans le délai maximum d'un an susindiqué, n'auront 
adressé aucune communication au Bureau international seront censées avoir accepté la 
marque.» 

La Délégation autrichienne propose de substituer· dans le texte le mot 
« expédié» au mot « ad1·essé ». Cet amendement est renvoyé à la Commission 
de ~édaction, et sons cette rése1·ve, l'alinéa 4 nouveau est adopté. 

L'Autriche propose d'ajouter à cet alinéa la phrase suivante: 

«Reste réservée l'inmlidation de let marque ù la Tequête dûment justifhre de toute 
partie intéressée. J> 

Une proposition semblable a été présentée par l'Achninish·ation suisse (v. ci
dessus, p. 359). 

Le Directeur du Bureau international fait observer que le droit éventuel de 
provoquer l'inYaliclation n'est pas contestée (v. Exposé des motifs, p. 283). Les 
Délégations française et allemande sont dès lors d'avis que la proposition est 
superflue. La Sons-Commission app1·ouve à l'unanimité cette mani(.•re de voir et 
en conséquence la proposition est retirée par les Délégués de l'Autriche et de la 
Suisse. 

ARTICLE 5bis (nouveau) 

Le Programme de lit Conférence proposait de stipule1· dans ce texte que, 
lorsqu'une Administration aura notifié, sous fonne de déclaration générale aux 
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autres Administrations, par les · soins du Bm~eau international,. qu'elle procède 
dans chaque cas à l'examen des marques originaires de ce pays, portant des 
armoiries, écussons, portr·aits, distinctions honorifiques, titres, noms commerciaux 
on noms de personnes autres que celui du déposant, ou inscriptions analogues, 
les autres pays contractants s'engagent à renoncer à tout nouvel examen relatif 
à la justification d'emploi. . 

La Délégation française combat cette proposition. Elle ne saurait abandonner 
au pays d'origine le droit de procéder à. l'examen, définitif et sans recours, de 
certains signes constitutifs de la marque. Elle se borne à défendre la proposition 
de son gouvemement tendant à dispenser de toute autre l6galisation que celle de 
l'Administration du pays d'origine les pièces justificatives de la légitimité d'usage 
de ces éléments. 

Le Directeur du Bureau intemational défend· la proposition inset·ite au Pro
gramme de la Conférence. Il regrette qu'il ne soit pas possible d'arriver à la 
généralisation des Arrangements particuliers intervenus notamment entre la Serbie 
et la Tchécoslovaquie Yis-à-vis de l'Autriche, l'Allemagne vis-à-vis de l'Autriche. 
et des Pays-Bas. 

Les Délégations française, belge et italienne estiment néanmoins ces raisons 
insuffisantes pour permettre l'adoption du texte proposé au Programme. 

Celui-ci est retiré. 
Avec l'article 5bis tombent la proposition dè l'Administration de l'Autriche 

de dire dans cet article que les Administrations ne procéderont pas «à l'occasion 
de l'enregistrement international de la inarque » à uu nouvel examen, et de celle 
de l'Espagne consistant à ajouter aux mots «déclaration générale», inclus dans 
le texte, les suivants: «qui sera indiquée sur la feuille de demande ». 

En revanche la proposition française (dispense de légalisation, etc.) est adoptée. 

ARTICLE Otcr 
Adopté sans discussion. 

V. Durée de la protection 

ARTICLE G 

La modification pro1)osée à cet article sera examinée avec celles qm visent 
l'article 8. 

VI. Renouve11ements 

ARTICLE 7 

Alinéa 1. - Le Programme de la Conférence propose de dire ici que 
l'enregistrement pomTait toujours être renouvelé, pom nne nouvelle période de 
vingt aus, ù cornpte1' depuù la date d~~ 1·enmwellement. 
· Le Directeur du Bureau international expose les inconvénients du système 

qui consiste à cumuler les périodes de protection et de renouvellement et démontre 
la nécessité de donner la préf~rence à celui qui est proposé au Programme. 

. Les Délégations d'Autriche et d'ltalie;t'qui avaient présenté des propositions 
sur ce sujet, les retirent après un échange de vues auquel prennent aussi part 
les Délégations française,' allemande, suisse et belge, et le texte de la proposition 
du Programme est adopté. 

Alinéa 2. - Le .Programme de la Conférence propose de supprimer l'envoi 
aux Admiuistmtions de l'avis officieux de la prochaine date d'expiration du délai 
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de protection et de s'en te~ir à l'avis au propriétaire de la marque, en précisant 
qu'il doit indiquer la date exacte de cette. expiration. 

Cette proposition est adoptée. 

. Alinéa 8 nouveau (numérotation du Programme de la Conft!rence). - L e 
Programme de la Conféreuce propose, au cas où le renou veHement du dépôt 
comporte des modifications de la marque ou de la liste des prollnits qu'elle est 
destinée à couvrir, d'autoriser expressément les Administmtions à lui refu~er ce 
caractère de renouvellement, sans préjudice des droits açquis par l'enregistre-
ment primitif. _ 

L'Administration française propose d'excepter le caR où, sur notification de 
l'objection par l'intermédiaire du Bureau intemational, l'intéressé déclare renoncer 
à la protection pour les produits nutre~ que ceu~ désign6R en mêmes termes 
lcws de l'enregistrement antérieur. 

L'Administration autrichienne propose d'excepter express6ment le cas où la 
modification consiste en une restriction de la liste des produits à protéger et de 
supprimer la réserve finale: sans préjudice des droits, etc. 

L'Administration stÙsfie propose une précision de la formule « sans préjudice 
des droits, etc. » 

Le Directeur du Bureau international insiste pour l'adoption de cette fommle. 
Il voit un intérêt majeur à assm:er au déposant, en cas de renouvellement de 
sa marque a\'ec modification, la continuité de ses droits de priorité et autres, 
par exemple celui à la protection des produits visés claus la demande de renou
ve1lement ou des éléments de la marque restés les mêmes. Pour le smplns, il 
accepte ·l'adjonction du texte proposé par l' Admiuistratiou française. 

La Délégation française déclare qu'elle accepte la f01·mule <~ 8ans préjudice, etc.». 
La Délégation autrichienne s'oppose à la reconnais;:.-ance obligatoire de la conti
nuité des droit~ prévue dans celle-ci, parce qu'elle serait contraire au principe, 
reconnu actuellement en Autriche, de l'unité du droit de priorité d'une marque 
enregistrée. Elle déclare ne pouvoir admettre qu'une ·reconnaissance facultative de 
ces di·oits qui sauvegarde la liberté deR pays contractants à ce :;;ujet. 

En conséquence, la proposition française est adoptée avec l'adjonction d'm1 
membre de phrase final, à rédiger par la- Commission ùe R édaction, déclarant 
que les pays contractants pom·ront tenir compte des droits acquis par l'enregis
trement antérieur (rédaction réservée ·et renvoyée à la Commission de Rédaction). 

VI 1. Émolument international 

AnTICLE 8 

Alinéa 1. Le Programme propose de préciser que c'est une taxe « natio-
nale » qui est perçue par l'Administration du pa y::; d'origine. L'insertion de . ce 
mot <(national » est adoptée. 

Alinéa 2 et alinéa. 3 nouveau (numérotation du Programme de . la Con
férence). - Le Progtamme de la Conférence propose de porter l'~molument inter
national à deux cents francs suisses pour la. première marque et à cent vingt
cinq pour chacune des marques suivantes déposée en même temps que la première 
au Bureau ·interna ti on al au nom du même prop1-iétaire, avec faculté de n'acquitter 
au 'moment elu dépôt qu'un émolument de cent vingt-cinq francs pour la pre
mière marque et de soixante-quinze franc:; pour chacune des marques suivantes, 
et de verser nn complément d'émolument de cent et cinquante franc~ avant l'expi
ration d'un délai de dix ans à compter de la date de l'emegistrement international. 

La Délégation belge déclare ne pouvoir accepter des chiffres .aussi élevé~. 
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La Délégation néerhmdaise estime qu'une marque pour la protection de 
laquelle le propriétaire hésite à Yerser deux cents francs :mis~es n'a vraisembla
blement pas un intérêt intemational. La protection étant nssur6e pour vingt ans, 
cctte :'lOmme ne représente en r(>alité qu'une dépense annuelle de dix francs 
- chiffre minime - pour être protégé dnus plus de Yingt pays. Si on n'élè,·e 
pas l' C.molument international et indirectement le boni que le Bmeau de Beme 
restitue eu fin d'exercice aux pays contractants, certains de reux-ci pourraient 
être tentés de dénoncer l' Anangement, car le service des mnrqnes internationales 
entraîne pom leur office national un travail assez considérable et une dépense 
1·elativement élevée. ,-

La Délugntion françnise fait obseiTer qu'une augmentation appréciable de 
l'émolument se justifie par le roùt grandissant des frnis qui iueombent au Bureau 
international et par les tW<mtages considérables que l'enregistrement intern<ltional 
procure aux dl>posants. 

En présence de ces observations, la Délégation belge déclare qu'elle deman
dera de nouvelles instructions à son gonYernement. 

· La Délégation autrichienne, tout en acceptant le principe d'une majoration, 
demande que celle-ci ne soit pas trop forte, eu égard à la situation économique 
actuelle de eertains pays adhérentR 

Le Directeur du Bureau international demande à la Sous-Commission ùe 
se prononcer d'abord sur la faculté pour le déposant de fractionner en deux 
temps le paiement de l'émolument. 

Cette factùté est admise. 
Le Directem du Bmeau international expose alors qu'en présence des diffi

cult~f> économiques et financières auxquelles il vient d'être fait allusion, il hù 
paraît raisonnable de réduire à l'échelle suiYante les chiffres inscrits dans la 
pro po si ti on du Programme de la , Conférence: cent cinquante francs suisses pour 
la première marque, cent francs pour chacune des marques suivantes déposées 
en même temps que la. première;· en cas de paiement en deux échelons, premier 
versement de cent francs pour la première marque et de soixante-qtùnze francs 
pom chactme des suivantes, second versement (au bout de dix ans) de soixante
quinxe francs pour la première marque et de cinquante francs pour chacune des 
suiYantes. 

Ces chiffres sont adoptés. La Délég<üion belge s'est provisoirement abstenue. 
Lef> propositions du Programme concernant les surtaxes eu cas d'inscription 

pour plusieurs classes de marques ont été retirées, le projet de classification offi
cielle des marques ayant ét(. précédemment rejeté. 

Les dispoBitions concernant la question des émoluments fOl'meront les ali
néas 2, 3 et 4 du nom-eau texte adopté à La Haye. 

Le Directem du Bureau intemational propose ensuite de décider, afin de 
combattre l'abtts des listes de produits démesurément longues, que si une liste de 
produits comporte plus de deux cents mots, l'enregistrement ne sera opéré par le 
Bureau qu'après perception d'nue taxe de un franc par ligne du recueil Les J1Iar
ques intm·nat-ionales, où ces listes sont publiées. Le montant de cette taxe sera 
calculé par les 'soins du Bureau qui le comnnmiquera prC.alablement au déposant. 

La DélC.gatiou française demande que le principe seul de cette taxe soit 
inscrit dans l' Arrange~ent et que la fixation de sou montant lequel ne devra 
pas être trop bas - soit renvoyé an Règlement d'ex!!cut.ion. 

Il en est ainsi décidé .. Il sera doue inséré à l'article 8 un alinéa nouveau 
- qui sera l'alinéa 5 - ·aux termes duquel, lorsque ·la liste des produits pour 
lesquels la protection est revendiquée contiendra. plus de deux cents mots, l'enre-
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·gistremeut de la marque ne sera effectué qn'nprès paiement d'une sm·taxe à fixer 
par le Rrglement d'ex(-cntion (1). 

L'adoption de l'alinl>:l 3 nom·ean de l'at'ticle 8 entmîne à l'article G celle 
du membre de phrase suivant à ins6rer, conformément an Programme de la 
Conférence, après les mots «la protection dnrera vingt <1ns à partir de cet enre
gistrement » : «sons réset·ve de ce qui est prém à l'article 8 pour le Çflï; où lt• 
déposant n'aura veri<é qu'une fraction de l'émolument international » . 

. Ln D~égation espagnole a\·ait demandé l'adjonction à l'nrticle (i d'nu alin~a 2 
ainsi conçu : 

« A cet effet, la déclaration de déchéance d'wle marque dans Ir. pays tl'on'gine une 
fois faite, cette dfchéanr.-e det·ra être notifiée au Bureau intemational pour q11;'-i! la frctus~ 
mette aux autres 1>ays. » · 

Cette proposition était basl>e sur l'idée que, conformément. aux p1incipes 
posés d11ns la Convention g~némle, une mnrque on un breret ùéchu dan~ son 
pays d'origine doit l'êh·e également dans les autres pays unioni<:;tes. L'Espagne a 
ensuite retiré cette proposition, le texte de l 'at'tiele 9 lui domumt des apaisements 
suffisants sur ce point. 

Alinéa 4 (numérotation du ProgTanune de la Conférence). - Le Programme 
propose de dire que le- pl'Oduit :mpuel des dù:e1'Ses recettes de l'enregistrement 
international sera rl>parti entre le~ Etats par parts ~gales. L'expression «des di
verses recettes» est substituée il celle-ci « de cette taxe», puisque le Bureau est 
admis à. percevoir d'autres tnxes et encaisse d'autres recettes. 

Cette rédaction e~t admise et l'alin~a ainsi rédigé constitnern l'aliu6a () du 
texte nouveau, en remplacement de la deuxième pb'i·ase de l'alinl>a unique de 

' l 'article 5 actnel. 

. Mai:-.; la. Délégation brésilienne propose la. suppression dans cet alin6a des 
mots « par parts égales» et l'adjonction, à la fin de l'alin{-a 4, d'un amendement 
instituant une autre bnse de répartition. L'alinéa 4 sernit alors ainsi conç.·u : 

« Le produit annuel des dh·erses recettes de l'enregistrement international sera réparti 
entre les pays contractants par les soins du Bureau international, après déduction des 
frais communs nécessités par l'exécution du présent Arraugement. Cette 1·épartition se f'era 
de la maniëre suù:ante: on r:alculera quel est par rapport au nombre total de marques 
soumises it l'enregistrement international le pourcentage de r·elles qui y sont présentées 
pa1· chacun des pays de l' Union. La nfpartition se fem su1· la base d'un indice équù:a
lent lt la proporlton im:erse: le nombre · total de ces indices sem le diviseur de la l!Omme 
à Téparti?·. Le quotient ainsi obtenu sera ensmïe multiplié, pour chaque pays, par l'in
dice co1•respondant de ee pays et le produit représentera le nwntant de la somme qui lui 
1·evient dans la 1·épartition. ~ 

.. :M. Barboza-Çameiro, Délégué dn Brésil, déYeloppe l-'On amendement ùans les 
termes suivants: 

«La Délégation du Brésil estime que la répartition de l'e.xcédent des recettes selon 
le système en vigueur n'est pas équitable. En effet, les pays qui présentent un petit 
nombre de marques_ à l'enregistrement international rendent un service pour lequel il n'y 
n pas de réciprocité. lis assurent la protection à un nombre considérable de marques 
étrangères sans autre avantage l)écuniaire que la somme qui leur revient de l'excédent deR 
recettes sur les dépenses nécessitées par l'exécution de l'Arrangement. Or, il est raison
nable que ces pays reçoivent une somme plus importante que celle touchée par les con-

( 1) La. Commission générale n changé ce chiffre. C'e;;t à partir de plus de cent mots <1u'H -:-· aura 
lieu de payer une surtaxe (\". plu;; loin Rapport d~ la Commi.~sion générale à la Conférence, p. 528). 

G:! 
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tractaots auxquels ils ont ·rendu un service. D'après .la répartition actuelle les pays qui 
rendent des services reçoivent la même somme que ceux qui bénéficient desdits services. 

En 1921, le nombre des enregistrements a été de 5487: le Brésil a enregistré 
14 marques, c'est-à-dire qu'il a assuré la protection à 54 73 marques étrangères. Et cepen
dant il n'a reçu du Bureau de Berne qu'une somme égale à celle accordée à des pays 
qui ont utilisé l'enregistrement international pour assurer la protection à plusieurs cen-
taines de marques. · - · 

Voici un exemple de l'application du système proposé. Supposons que l'excédent à 
répartir soit la somme de fr. 10 000 et que la répartition doive être faite entre 5 pays. 
Désignons ces pays A, B, C, D, E. Le pa~-s A enregistre 2n marques; B n'enregistre 
aucune; C enregistre 50; D enregistre 10 et E 40, soit au total 125 marques. Le.s pro
portions seraient les suivantes~ A = 20 Ofo; B = 0; C = 40%; D = 8% et E _:._ 32 Ofo. 
Les proportions inverses, c'est-à-dire les indices seraient: 

.A= 80 B = lOO C = 60 D = 92 E = 68 
L'addition de ces chiffrés nous donne 400; c'est donc ce nombre qui sera Je divi

seur de la somme il. répattir. Cette somme étant de 10 000 francs, Je quotient sera 25. 
Pour obtenir la somme à verser à chacun des cinq pnys, il faut multiplier 25 par l'indice 
respectif. Le pays A recevmit 2000 fr., B 2500 fr., C 1.?00 ft·., D 2300 fr. et E 1700 fr. 

Ainsi, le p.-'l.ys C qui aurait obtenu la protection pour un nombre de marques sensi
blement plus élevé que celui des autrès quatre, recevrait une somme très inférieure it 
celle qne toucherait B, lequel n'ayant enregistré aucune marque aurait cependant assuré la 
protection ù 125 marques étrangères. 

Ce système semble non seulement })lus équitable que l'actuel, mai~ il paraît être de 
nature à encourager l'adhésion à l'Arrangement de Madrid de nombreux' Etats qui, à l'heure 
actuelle, n'y trouvent aucune compensation aux services qu'ils seraient appelés à rendre.»· 

La Délégation néèrlandaise déchu·e ne pouyoil· prendre en 'considération cette 
proposition qui se produit trop tard pour pouvoir être utilement examinée .et 
discut{-e. Elle estime d'aillems q n'il faudrait tenir compte d'autres facteurs; à 
son sens les pays qni procèdent à. l'examen des marques devraient avoir droit 
à une répartition plus forte qne les autres. · 

La Délégation belge, sanr,\ m~connaître le caractère intéressant et ingénieux 
de la proposition ~résilienne, regrette qu'il faille, eu l'absence de toute préparation, 
en remettre l'étude. 

Le8 Délégations de Fmnce, d'Italie et d'Allemagne s'associent à cette manière 
de yoir. ' 

Finalement la Délégation dn Brésil se range à ces observations 
Commission adopte à l'unanimité le neu suivant présenté · par. les 
brésilienne et néerlandaise: 

et la Sous-
D 'l' . e egatwns 

«La Conférence invite le Directeur du Bureau de Berne à examiner la possibilité 
de répattir l'excédent des recettes du Service de l'enregistrement international des marques 
d'une manière plus équitable entre les pays contractants et il demander aux diverses 
Administrations un avis sur le système de répartition proposé par la Délégation du Brésil 
en date du 22 octobre 1925. :7) 

AH.TlCLE 8bis 

Aucun changement n'ayant été proposé à cet article, il est ndopté tel quel. 

VIII. Changements survenus dans l'inscrip~ion de la marque 

AP..:riCLE 9 

Alinéa 1. - Le Progran~me de la Conférence rangeait les « non-renouvel
lements » parmi les changements «essentiels appoTfét? à l'ù18c1·ipt?:on de la· marque 
nationale », que l'Administration du pays d'origine e.o;t tenue de notifier au Bn

.l~au international. 

. . • -..N~ 
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L'Administration française proposait au contraire d'ajouter simplement au 
texte de l'ancien article 9 les mots suivants: «et tous actes affectant la p1'0-
priété de la mmyne et inscrits dans le 1·eg-ist1·e national». 

La Dél6gation française Mfend cette proposition ct expo~e · que l'Adminis
tration de son pays ne peut accepter l'obligation de notifier les non-renouvelle
ments, car ce f~i.!_!!.égatif échappe à ses constatations et exigerait de sa part dés 
recherche~ Yéritablement excessh·es. 

La Dél6gat.ion des Pays-Bas, aprè~ aYoir d'abord insbté pour l'adoption du 
texte· présenté au Programme, y renonce, en raison des déclaration!:l de la Délé
gation française. 

La Sous-Commission décide donc d'écarter œ texte et d'en rc~ter purement 
et simplement à celui de l'aneicn alin6a i en ajoutant simplement pom plus de 
clarté au mot « c·hangemcnts >> œm::-ci: « appa~·tés i~ l'inscription de la marque». 

La Délégation française, ayant ainsi satisfaction, ne maintient pa~ sa pro
position. 

Alinéa 2. - La Sous-Connnission accepte l'adjonction, de pure forme, des 
mots « à son tvu1· » iut;critc nu Programme de h1 Conférence npr(·~ le mot 
«notifiera». 

Alinéa 3. .Auctm changement .n'ayant. été proposé à cet alint-a, il e~t 
adopté tel quel. 

Al-inéa 4 (nom·eau) ( 1). - Le Programme de la Conférence propose de dire 
dans cet alinéa que ces opérations (celles visées à l'art. !)) «peuvent être SOlt

m·ises à. une taxe q!ti sera fixée par le Règlement d' e:réc-ution·». 
Le Directeur du Burenu international justifie cette proposition plutôt par le 

désir de discipliner les déposants de marques que par une préoccupation d'ordre 
fiscal Les frais cans6s par la publication des changements survenus dan::; l'état
civil de la marque et par la notification de ceux-ci aux diverses Administrations 
sont. souvent très élev6s ct potmuient être réduits si les dépo::;ants procédaient à 
ces changements avec plus de méthode. 

L'Allemagne <Wait proposé de rejeter toute taxe de cet or(h·e. A la suite 
des explications du Directeur du Bureau international, elle retire sa proposition 
et celle du Programme de la. Conférence est adoptée. 

Alin'éa 5 {2
). - Aucun changement propos~, texte adopté tel quel. 

ARTICLE 9bi• 

Alinéa 1. - L'amélioration de ce texte proposée dans le Programme de l<t 
Conférence est adoptée. C'est aprës avoir reçu l'as);entiment de l'Administration 
du pays dans lequel une marque a été transmise, que le Bureau emegistrem la 
transmission. 

Est adoptée aussi la proposition du Programme au.~ termes de laquelle, à 
titre de renseignement utile, le joumal Les J1farques · inte1·1wtionales mentionnera 
«si possible, la date et le numéro d'enregistrement de la marque dan~ son nou
veau pa ys d' migine ». 

Alinéa 2. - Est adoptée aussi la proposition du Progmmme aux termel:i 
de laquelle ne sera enregistrée à Berne auctme transmission faite au nom d'une 
personne non admise à déposer ·1me ma1·que internationale. Cette expression 
est jmidiquement plus exacte que celle du texte ancien «non étnblie dans l'un 
des pays contractants ». 

(1) Numérotation du Programme de la Conférence. 
. e) Ibid. C'est l'alinéa 4 du texte actuel de l'article 9 de l'Arrangement. 
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ARTICJ.E nter (nouveau) 

Cet article n'est que la tranS})Osition et la mise au point, par le Programme 
de la Conférence, ela seèond alinéa du texte de l'article !) ancien: « Les dispo
sitions des m·f.iclcs 9 et 9bis concenwnt les transrnissions n'ont point pom effet 
de modifier les législation::;. des pays contractants ..... ». 

Il est adopté. 

IX. Exécution de 1' Arrangement 

AnTICI.E 10 

Aucun changement propo:-:6, texte. maintenu adopté tel quel. 

X. Rétroactivité de l'adhésion 

ARTICLE 11 

Aucun changement n'est proposé au texte des trois premiers alinéas, qm 
est maintenu. 

Le Programme propose, pom faciliter leR adhésions à l'Anangement, l'ad
jonction d'un alin6a 4 nomeau aux termes duquel un pays en adh6rant pomra 
déclarer n'adhérer que pour les marques à enregistrer à pmtir du jom où cette 
adhésion deviendra effectiYe. Le Bureau n'ama })as, en ce cas, à lui faire la 
notification collective des marques ant6riemes. 

Le Directem du Bmeau international justifie cette proposition. Plusieurs 
pays en effet hésitent ::1 adhérer tant qu'il leur faudra - confonuément au 
texte actuellement en Yigueur - assmer la p1·otection en bloc des 40 000 mar
ques intemntionales déjà protégées ou les soumettre à un examen qui constitue 
un formidable travail. Ils adMreront bien plus facilement si on les dispense de 
la rétroactivité de l'adhésion. 

L'Administmtion française a acce1)té cette proposition sous le bénéfice de la 
réserve suivante: « sauf en ce qtù concerne les marques internationales ayant déjà. 
fait antéri.ememcnt dans ce pays l'objet d'un enregistrement national identique 
encore en vigueur et qtù seront. imm6diatement reconnues sm la demande des 
intéresséf' ». 

L'Administration autrichienne a proposé de r-;pécifier que, dans le caR d'adh(-
8ion d'un pays avec dispense de la rétroacthité, les marques renOttYelées à partir 
du jom où l'adhésion deviendra effective ne ~eront protégées dans ce pays qu'à 
partir de leur renom·ellement. 

La Dl-légation autrichienne retire cette proposition, la Sou~-Commission étant 
tmanime à déclarer que les marques rcnotweléeR sont c01i1pri.ses dans l'expression 
« marques enregistre-es » et qu'il est. superflu de le mentionner expressément dans 
le texte. 

La proposition du Programme, appuyée par la Délégation française et 
eomplétée par la proposition française, eHt. adoptée. 

Xl. Date de la mise en vigueur du texte nouveau 
de l'Arrangement 

.A HTICJ,E 12 

Texte ancien mnintenu en substituant «La Haye» à « :Madrid » ct en rcn
Yoyant à la Commission générale le soin de sh1tuer sur le:-; dates du dépôt deK 
ratifications et de la mise en vigueur. · 



DEUXIEME PARTIE 

NOTE DU COMITÉ D'ÉTUDES 
SUR LE 

RÈGLEMENT D'EXÉCUTION DE L'ARRANGEMENT 
CONCERNANT LES MARQUES 

·Hl3 

Dans sa séance du 22 octobre, la ye Sous-Commission avait chargé tm 
comité spécial elit Comité d'études d1examiner en détail les propositions rclatiws 
à. la mo.dificntion du Règlement d'exécution de l'Arrangement de Madrid qu'avaient 
élaborées l'Administration des· Pays-Bas et le Bureau international, ainsi que les 
contre-propositions, très br(\ves, que les Administrntions d'Allemagne, d'E~pagne 
et de Suisse avaient fnit parvenir à Berne aYant ln Conférence même ct aux
quelles s'ajoutaient enfin les contre-propositions multiples déposées, à l'ouvertme 
de celle-ci, pal' la Délégation d'Aut.J'iche(l). 

Le comité a consacré à ~" hîche de nombreuses heures des journées dm; 
24 et 26 octobre et il n rendu compte, le 27 octobre, des résultats de ses tra
vaux à :M. de Sanctis, PrC.sident de la Sons-Commission, dam~ un rapport dont 
voici la tenem: 

«Les propositions allemande et ,.::nisses et une partie de celle:; de la Délé
gation autrichienne trom·cut leur justification dans les modifications que la Sous
Commission a apportée~ à l'Arrangement lui-même (refus d'accepter une classifi
cation des marques et les hiXPS y relatiYes; admission des mandataires à recevoir 
les notifications de r<'fus). 

« La proposition espag11ole, nppuy(.e par ln Délégation autrichienne, d'indiquer, 
dans la demande d'enregistrement. iutemntional, si et n quelle date la mal'que a 
déjà été · enregistl'ée antC>rieuremc>nt dans l'un ou l'<mt.re des pa y:;; rontractants, à, 
l ' 1' l" • t d' d ,.. ' " " " " l d l d" . l l'A . a sm te c un c epo 1rect, a qa. de ecartl>e ors e a lt:cusswn ce nange-
ment lui-même, YU qu'il ne paraît pns oppol·hm d'inscrire dans nn document 
officiel, en même temps, des attest1tions certifi(>es par l'Adminir;tration du pays 
d'origine. et des déclaration~ du propriétaire de la marque non contrMnbles par 
ladite Administration on par le Bmenu intemntional, et qui Houvent. semient 
partiellement ou complètement inexactes. D'ailleurs, l'omi:o;sion - dépomvue de 

(') En raison de la provenance rlc ces propositions, le Comit1: d'études comprenait :i\ll\1, Duschaneck 
ct Fortwangler (A-utriche), Cabello Lapiedra (Espagne) ct Rothlisbcrger, Directeur dn Bureau international, 
assisté de l\1. Paul Gu~·e, secrétaire de la Conférence ct du Bureau de Berne, chef du Service de l'enregis
trement international des marques de fabrique Oll de çommerce à cc Bureau, 
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snnction ~ de eette nouYelle formalité ne ferait pas perdre le droit de substi
tution de l'enregistrement international à un on plusieurs enregistrements nationaux 
nccordé par l'article 4bis de l'Arrangement 

« Cependant le Directeur du Bm·eau international a déclm·é que soit au moyen 
d'une fiche annexée ·an certifirat d'enregi~;.-tremeut international, soit par une note 
bien \isible imprimée au verso dudit certificat, on engagerait le propriétaire de 
la marque, le cas échéant, à aviser directement l'Acbiünistration du ou des pays 
en cause que cette mm-que internationale a lléjà fait l'objet, de la part de cette 
Administration, d'un enregistrement n<1tion~1l anté1ieur à préciser, tout cela afin 
de faciliter le travail des Administrations et l'établissement d'un état-civil exact 
des marques internationales. 

«Dans tel pays, en suite de circonstance~ spéciales, il n'est guère possible, 
pom le moment, à l'Administration centi-ale de remplir elle-même le formulaire 
de demande d'enregistrement Il a été tenu compte de cette situation exception
nelle dans les nouvelles propositions. 

«La proposition d'obliger l'Administration du payfï d'o1igine ou le Bureau 
intern<ttional à déclarer qu'il s'agit d'un «renouvellement» lors d'un nouveau 
dépôt a été écartée. La façulté de trancher cette question délicate doit être 
résenée à chaque Administration ou aux tribunaux. 

« Plusieurs propositions de modifications moins importantes ont été retirées 
après explications fournies à la Délégation autrichienne par les représentants du 
Bureau intemational Les autres ont été introduites, parfois sous une forme un 
peu modifiée, dans le texte qui sera soumis à. l\IM. les Délégués et qui sera 
expliqué au besoin en séance de la Commission générale ou en Sé<mce plén!ère 
par le Directeur du Bureau internntional. >> • 

Le Président : 

G. DE SANCTIS. 
Le Sec1·étai1-e : 

THO:MAS BRAUN. 

.. 

. ' -

' 
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La Commission générale a confié à la sixième Sous-Commi~sion la t:'lche 
d'examiner le projet d'Ammgement pour le dépôt international des dessins et 
modèles. industriels préparé, ainsi que le projet de Règlement d'exécution, par le 
Bureau international de Beme (v. ci-dessus, p. 313) sur la base d'un double vœu 
émis par la Conférence de "T ashington. . 

Elle a consacré à ce travail trois séances, tenues les lü et 23 octobre Hl25. 

Le Président ··fait observer que bien que le titœ indiquant les matières à 
traiter par la Sous-Commission ne vise que l'enregistrement international des des
sins et modèles, si l'on se rapporte aux dernières propositions présentées, il faut 
considérer que les travaux de la sixième Sons-Commission embrassent les deux 
objets suivants: 

1°. les modifications à apporter à la Convention générale dans ses articles 
4 f) et 5 et, pour ordre, les articles 11 et 12 ; 

2° le projet d'An-angement spécial concernant le dépôt intemational des des
sins et modèles préparé par le Bureau de Berne en vertu du vœu émis 
par la Conférence de 'V ashington. 

1. Droit de priorité. Exploitation obligatoire 
(Convention, art. 4!) et 5, voir ci-dessus p. 231) 

Abordant la discussion de l'article 4, litt. f) de la Convention, le Président 
rappelle qu'au cours des délibérations de la deuxième Sous-Commission la dis
jonction du premier paragraphe de cet article et son renvoi à la présente Sous
Commission a été décidé . 

.M. Rothlisberger, Directeur du Bureau de Berne, expose qu'après avoir con
féré avec le Président de la Commission de Rédaction, il a acquis la conviction 
qu'il n'y a aucun inconvénient à supprimer le mot «inversement » dans le texte 
du Programme. 

·Le Président donne acte à M. Rôthlisberger du retrait du mot «inversement » 
et aborde la discussion de l'article 5 de la Convention. 

La Délégation allemande rappelle, à l'appui de la proposition de l' Adminis
tration du Reich (insertion dans l'article 5 de la Convention du texte de l'article 5 
du projet d'Arrangement (Y. ci-dessus, p. 3G6) que souvent les dessins et modèles 
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ont une vie éphémère et que peu d'entre eux possèdent une va1eur asse:t. grande 
pour justifier une mise en exploitation à l'étranger. Si on complique la protection 
des dessins et modèles par des interdictions d'importation, des appositions de 
mentions ou des obligations d'exvloitation, on enlhe par ce fait tout intérêt à 
déposer ces objets dans le pays où existent pareilles entra \"eS. Le résultat obtenu 
jusqu'à présent eu ce qui conceme 1a protection internationale des dessins et 
moc1èles est presque nul. Il n'est pas douteux que pour leur assuret· une protee- . 
tion efficace toutes ces conditions devraient être abolies. Pareille solution apparaît 
comme indispensable vom pom·oir réaliser un emegistrcment intemationa 1. 

La Délégation autrichienne appuie les déclarations -de la -Délégation alle
mande. Le Président lui donne acte de ce que sa proposition se fond avec celle 
de l'Allemagne. 

La Délégation française se déclare d'accord avec la proposition de l'Alle
magne sous résen·e de la suppression du mot 4: intemationalement ». Elle s'élève 
spécialement contre l'obligation d'exploitation et rappelle que .d'après les législa
tions britannique et américaine même les créations d'art appliqué sont soumises 
aux mêmes nécessités d'exploitation que les brevets, ce qui paraît difficilement 
admissible. 

Le Président donne acte à la Délégation française de ce qu'elle fond son 
amendement avec celui de l'Allemagne, déjà adopté par l'Autriche. 

La Délégation suisse se rallie au même amendement. 
La Délégation espagnole se. déclare également d'accord ayec la proposition 

allemande et ajoute qu'à son avis les dessins et modèles ne doivent porter ni 
estampilles, ni gravures, en un mot aucun signe distinctif de marque, parce que 
cela erigerait en réalité deux enregistrements de nature différente, ce qui serait 
en contradiction avec la législation espagno1e. 

La Délégation tchécoslovaque demande si tout cela ne s'applique qu'aux 
dessins et modèles déposés internationalement. 

La Délég-Jtion allemande déclare que le mot « intemationalement. » n'a été 
introduit dans le texte de la proposition allemande que par inadvertance et 'qu'elle 
est d'accord pour en admettre la suppression. · 

La Délégation britannique estime que la proposition allemande comprend 
_deux parties: la question de l'apposition d'une marque ou mention et la question 
de déchéance pour défaut d'exploitation ou pour introduction d'objets conformes 
à ceux protégés. 

Le Président ordonne la division. 

a) Non-apposition de marques ou mentions obligatoires sur les 
dessins et modèles 

Le Directeur du Bureau de Berne attire l'attention de l'Assemblée sur ce 
que certains pays exigent, pour qu'il y ait protection, l'apposition du mot « 1'e
yi.~terecl >> ou un signe. L'Allemagne admet le maintien de la mention exigée par 
le pays d'origine. L'Espagne ya plus loin et ne Yeut aucune mention. 

La Délégation espagnole confirme que, d'après la législation de son pays, 
aucune mention n'est nécessaire sm· 1es dessins et modèles, mais qu'eUe espère 
néanmoins pouvoir se rallier à la proposition allemande telle quelle. , 

La Délégation britannique déclare pouvoir accepter la première partie de la 
proposition allemande, mais à condition que la. pet·sonne lésée ne puisse obtenir 
de dommages et intérêts que si elle prouve que la personne poursuivie savait 
que le desP-in était enregistré. 

La- Délégation des États-Unis rappelle que les lois amé1·icaines sont conçues 
dans le même es1)rit que les lois· britanniques, mais qu'en Amérique le .titulaire 
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de dessins et modèles ne doit pas marquer ses produits s'il avertit les imitateurs, 
même par simple lettre, de l'existence de son· dépôt. 

La Délégation de Pologne demande qu'on ajoute après les mots « dessins 
et modèles » le · mot. « industrielR )) afin qu'il soit bien entendu que les modèles 
d'utilité sont exclus. 

Le Président fnit observer que jusqu'à présent on s'f'f-lt. toujours entendu 
sur hl portée des mots «dessins et modNes » et il estime que c'e:-;t uue question 
à soumettre à ln Commission de Rédaction. Il déclare la discussion close et met 
aux voix la première partie de l'amendement allemand. · . 

Celui-ci est adopté à l'unanimité. La Délégation de Pologne se 1·éserYe tou
tefois de demandet· d'ajouter le mot « industriels », ce dont le Président lui donne 
acte. 

b) InterdiCtion de frapper de déchéance les dessins et modèles pour 
défaut d'exploitation ou pour introduction d'objets 
· conformes à ceux protégés 

Le Président remet en discussion la deuxième partie de 'l'mnendement allemand. 
La Délégation britannique déclare qu'actuellement elle n'est pas autorisée à 

émettre tm Yote affinnatif sur ce point. Elle tiendrait cependant à eounaître l'opi
nion de la Conférence en ce qui le concerne et souhaiterait voir réseryer le Yote 
jusqu'à ce qu'elle ait reçu des instructions précises de son Gouvernement. 

Les Délégation:-; italienne et serbo-croato-:::lovène ayant déclaré que leurs Gou
vernements ne poun-aient pas non plus accepter la suppression ·de l'obligation 
d'exploiter, la Délégation française demande s'ils ne f:\e contenteraient pHs de l'ex
ploitation au payf:\ d'origine. Les Délégations de ces deux pays répondent néga
tivement. 

La Délégation. française, s'ndresi"iant Kpécialemeut. à. la Délégation britannique, 
insiste sur la différence économique con.sidémble qui existe entre l'exploitation 
des brevets et celle des modèles. Pour ce:-; demiers, l'intérêt public ne demande 
pas l'exploitation obligatoire. Au contraire, plus il y aura de cr(>ations nom·elles 
de la forme et plus la communauté en profitera. 

La Délégation des États-Unis est heureuse de constater que de nombreux 
pays -sont d'accord, comme elle, pour supprimer l'obligation d'exploiter en matière 
de dessins. Elle estinie cependant gue la différence entre les dessins et les bre
vets n'est pas si grande que ·le· prétend la Délégation française. Elle déclare se 
rallier à la proposition allemande. 

I,-a Délégation belge déclare pouvoir s'y rallier également. 
La Délégation britannique insiste pour qu'on ne procède pas au vote tant 

qu'elle n'aura pas reçu ~;es instructions définitiYes, parce que si on mettait actuel
lement la proposition aux voix, elle aurait le regret de devoir voter contre. 

Dans ces conditions, le Président demnnJe au secr(taire· d'indiquer à titre 
officieux quels sont les pays disposés à voter affirmativement. Il est copstaté que 
ces pays sont les suivants: Allemagne, Autriche, Belgique, Dantzig, Etats-Unis, 
Espagne, France, Hongrie, Pologne (avec réserve d'ajouter le mot « industriels))), 
Suisse. 

II est constaté d'autre part, à titre officieux, que les Délégation:; d'Italie et 
de Serbie-Croatie-Slovénie sont dispos6es ù voter négati v emeut. 

J\1. Rothlisberger attire l'attention de l'asf;emblée sur ce que la proposition 
allemande Yise l'abolition de deux cause:; de déchéance: le défaut d'exploitation 
et l'introduction d'objets conformes à ceux qui sont protégés. Il est à supposer 
qu'il n'y aura (l'objection quant à ht seconde, puisque le principe est déjà admis 
et consacré pour les breYets. · 

63 
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. Dans une séance ultét·ieurc, la Délégation britannique, ayant reçu des instruc
tions de son Gouvernement, déclare pouvoir appuyer l'amendement de l'Allemagne 
en ce qui concerne l'abolition de la 'déchéance vour défaut d'exploitation des 
dessins et modèleB. 

Le Président déclare que le Bureau est parti.culièremeiit heureux de pouvoir 
em~istrer cet.te adhé!".iou de la Grande-Bretagne. Il constate que, seules, les Délé
gations d'Italie et de Serbie-Ct·oatie-Slovénie persistent dans le point de vne con
trairè. Il invite ces .Dél!>gations à se mettre en rapport avec cclle8 d'Allemagne 
et de France pour tîtcher de trou,·er un terrain d'entente relativement à l'article 5 
de ]a Convention générale. 

Les Délégations allemande, britannique, française, italienne et serbo-croato
slov(~ne ont, en effet, formé une Commission restreinte qui s'est réunie le 27 oc
tobre. Le résultat de ce.<; pourparlers a été d'accepter à l'unanimité l'insertion, 
dans l'article 5 de la Convention générale, d'un alinéa ainsi conçu: 

«La protection des dessins et modêles industriels ne peut être soumise ù ww obli
_qrdion d'explfJiter ni atteinte par une déchéance quelconque pour introduction d'objets 
conformes ii ceux protégés. . ·. · 

Aucun s(qne ou mention d'enregistrement ne sera. ex(qé sw· le produit pour la 
1·ecomiaissance dn droit.~ 

Le Président signale pour ordt·e que les dessins et modèles sont égà1ement 
·visés par les articles 11 et 12 de la Convention. 

11. Projet d'Arrangement pour le dépôt international des dessins 
et modèles industriels 

Le Président rappelle qu'il s'agit d'un Arrangement entièrement nouveau 
dont les origines sont cependant déjà lointaines. C'est M. Osterrieth qui, en 1904, 
au congrès de l'Association intemationale pour la protection de la propiiété indus
trielle tenu à Berlin, a été le premier à suggérer une centralisation des dépôts. 
L'étude de la question s'est poursuivie à Liége, à :Milan et à Nancy. En 1911, 
à 'Vashington, le Gouvernement français a déposé un projet en 6 articles, ayant 
comme base le dépôt au pays d'origine. l\Iais la. Conférence a estimé (v. Actes, 
p. 291) que le projet avait été présenté trop ·tard pour .être discuté utilement et 
elle a ~mis le vœu de voir le Bureau de Berne entrer en rapport avec les diffé
rents Etats et élaborer à. sou tour un projet. Celui-ci s'est mis à l'œuvre et a 
notamment tenu compte des études de l\L Georges :Maillard et de M. · Daniel 
Coppieters sm· la matière. Il a. pu b1ié des articles -remarquables dans la Prop1··iété 
indust?·ielle et met aujourd'hui la Sous-Commission en présence d'un projet admi
rablen1ent étudié et complet. Le Président croit êtœ l'inteqJrète de tous les Délé
gués en adressant au Bureau de Berne ses remerciements. Il décide de scinder 
la discussion en deux parties: discussion générale ouverte sur l'ovportunité d'un 
Arrangement international et ensuite discussion . détaillée du projet. 

Sur l'invitation du Président, l\L Rüthlisberger expose les intentions princi
pales qui ont inspiré la rédaction du projet cf Arrangement confiée au Bureau . de 
Berne par la Conférence de "Tashington. Au fur et à meSure que la protection, 
sans formalité aucune, des œuvre!'~ d'art appliqué à, l'industrie se généralise pro
gt·essivement, le domaine de la protection des dessins et modèles industriels sc 
rétrécit. Bien que la protection comme œuvre d'art de toute manifestation artis
tique, quelle qu'en soit la destination, même industrielle, soit l'idéal· à atteindre, 
il reste certains dessins ou modè~es de pure omementation, soit trop peu carac
téristiques quant à leur nature artistique, soit trop fortement multipliés, soit trop 
éphémères et ayant tous notamment besoin de facilités pour la preuve de la· 
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priorité de création, qui, en pratique, préféreront la protection que leur garan
tissent - cumulaiiYement, comme en France - les lois spéciales sur ce domaine . 

. Dans les rapports entre pa.ys di\'ei'S, ces 'productions recherchent une protection 
internationale bien plus aisée. Comment la leur conférer à titre de régime inter
national transitoire et auxiliaire? 

On poun-ait se limiter à écarter les plus forts écueils et à proclamer les 
irois principes de la dispense de toute exploitation obligatoire, de la suppression 
de toute apposition d'une mention spéciale relative à la protection et de la liberté 
d'importation des produits fabriqués; pour le reste, on s'en tiendrait an maintien 
de l'état légal national. l\Iais une règle semblable serait par trop simpliste et en 
même temps trop peu ferme quant à ses résultats pratiques et cela surtout en 
raison de la bigarrure des lois; en outre, elle serait subordonnée à l'obserYation 
de trop de conditions ct formalités locales inhérentes à l'application des lois 
nationales. . 

Force est donc de chercher nne certaine unification à côté de la reconnais
sance formelle des trois principes susénoncés. Cette unification, considérée et pro
clamée comme un minimum de protection, doit comprendrè surtout la durée· uni
forme du délai de protection, la répartition égale de ce délai en périodes subdi
visionuaires, la réglementation du dépôt secret ou ouvert et celle de la concentration 
des formalités à remplir. Pour atteindre ce demi er but, le BureRu international 
a pris pour base le dépôt des dessins et modèles en uature, opéré dans le pays 
d'origine, dépôt en double exemplaire, dont l'un reste à l'office national et l'nutre 
est dirigé vers Berne par l'Administration de cet office. C'est grâce à cette manière 
de. procéder, le dépôt à Berne étant la doublure de celui opéré dans le pays 
d'origine, que le Bureau international n'ama pas à assumer des fonctions de juge 
investi du pouvoi1· de refuser des dessins contraires, par exemple, à la morale 
ou à l'ordre public; ces questions contestables seraient, comme de juste, tranchées 
dans le pays d'origine. Toutes les dispositions de détail s'inspirent de cette règle 
primordiale unique. 

Le Président remercie l\I. Rothlisb~rger de ses observations et ouvre la 
discussion' générale. 

1. Discussion générale portant sur l'opportunité de conclure 
un Arrangement 

Le Président donne la parole à la Délégation helvétique pour qu'elle expose 
le projet d'Arrangement préparé par l' Aùministration de son pay:-5 (v. ci-dessus, 
p. 366). 

La Délégation suisse s'en r~fere aux motifs reproduits en tête du projet 
En principe, la Suisse est d'accord avec le Bureau de Berne, mais à la condition 
qu'il n'y ait qu'un dépôt et non deux. Le pays d'origine ne poul1'ait jamais 
garantir la similitude des deux dépôts. Dans ces circonstances les tribunaux 
devmient, malgré le dépôt intemational, s'en · remettre en dernière ligne au dessin 
ou modèle déposé dans le pays d'origine . .Mieux vaudrait donc n'imposer qu'un 
seul dépôt au pays d'origine et· n'avoir à Berne qu'un simple emegistrement. 

La Délégation autrichienne déclare que le Gouvernement fédéral autrichien 
apprécie . hautement l'importance des efforts tendant à l'organisation d'un dépôt 
international des dessins et modèles industl'iels en vue de sauvegarder, d'une manière 
efficace, les intérêts des créateurs des dessins et modèles ainsi que les intérêts de 
l'industrie. C'est pourquoi son Gouvernement regrette vivement de ne pas ê~re à. 
même, vu l'état de la législation autrichienne, de prendre part actuellement à 
l'Arrangement dont il s'agit. Mais il examinera sérieusement la question d'adhérer 
dans la suite à cet Arrangement, dès que la législation du pays sera réformée. 
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La Délégation allemande fait observer que l'amendement proposé par l'Ad
ministration du Re1:ch (v. ci-de:;.-sus, p. :366) touche à la base même du projet 
et s'inspire de niotifs analogues à ceux de ln proposition suisse. Dans la Con
vention principale l'indépendance a été admise en matière de brevets et dans les · 
Conventions internationales en matière de propriété artistique le mt~me principe 
est de règle. Le but à atteindre c'est une protection facilement abordable dans 
tous les pays pour les créatems de la forme. Or, ·ces derniers ont actuellement 
perdu l'l1<1bitnde de déposer, notamment en Allemagne, en France et en Belgique. 
Cela provient de ce que dans· ces pays se produit une évolution qni, en favori
sant la protection des œuvr·es d'art appliqué, diminue le nombr·e "des dessins et 
modèles industriels. _ . 

Supposons, dit notamment l'orateur, le cas d'un industriel dont la production 
est protégée comme œune d'art dans son pays. Il exporte et veut être protégé 
là où il ne tl'ouve de pl'otection que pom des dessins et modèles. ·D'après le 
projet de Berne il faudra donc qu'il dépose chez lui comme dessin, et qu'à cet effet 
il subordonne la protection à l'étranger à une protection spéciale dans son propre 
pays. Cela créera nécessairement une situation compliquée et c'est pourquoi la 
Délégation allemande estime qu'il n'y a aucune nécessité de subordonner le dépôt 
international au drpôt préalable an pays d'origine. 

On pouiTait créer clans les différents pays nn office chargé de recevoir sim
plement le dépôt intemational pour le transmettre au Bureau de Berne, qui l'en
registrerait et le notifierait aux antres pays. Dans ceux-ci le dépôt international 
aurait le même effet que s'il y avait été fait directement. La protection serait 
accord(-e dans chaque pays d'<qn·ès la loi nationale. Dans ce système on ne 
voit pas en quoi la protection au vays d'origine peut être utile et c'est pourquoi 
la Délégation allemande, tout en se déclarant prête à examiner tout antre sys
tème qui serait de nature à. pouvoir réaliser une entente, insiste cependant pour 
que sa proposition soit prise en considération. ' · · 

La Délégation de Belgique déclare m·oir reçu pour instruction de son Gou
vernement de se rallier en principe an projet du Bureau de Berne, mais elle est 
prête à examiner ayec les autres Dél6gations toute modification qui_ aurait des 
chances de faciliter la conclusion d'un A1Tangement et d'assurer ainsi aux dessins 
et modèles industriels ·une protection internationale qui jusqu'à. présent leur a 
fait défaut. 

La D616gation française s-e déclan~ eu principe d'accord ayec le projet du 
Bureau de Berne. Elle estime cependant qu'en présence des provositions formulées 
par les Dl>légationf; de Suisse et d'Allemagne, il faudra examiner avec soin si 
en réalité un seul dépôt ne serait i)as préfémble. Au .conn~ de la· discussion elle 
se réserve de faire valoir les aYantages de l'emploi de l'enYeloppe Soleau~. 

l\I. Rothlisberger, invité à . répondre à l\liH. Kraft et Osterrieth, qni ont 
exposé le contre-projet suisse et l'amendement allemand, fait remarquer d'abord 
que le:; systèmes préconisés par la Suisse et l'Allemagne reposent sur des prin
cipes différents. M. Osten'Îeth entend affranchir les propriétaires des dessins ou 
modèles de toute dépendance du pays d'm'igine, puisqu'ils poniTaient s'adresser, 
d'après son système, directement au Bureau de Berne, sans passer par l'Admi
nistration du pays d'origine. Ce système, contraire à celui choisi pour l'enregis
trement de.-; marques, aurait l'inconYénient déjà s'Ïgnalé de faire du Bureau inter
national l'arbitre de l'acceptation ou du refus de ceux des dépôts directs dont 
l'objet serait contraire à l'ordre public et aux bonnes mœurs, inconvénient aggravé 
par l'impossibilité d'instituer un recours en cas de refus, mais d'ailleurs inhérent -
ù priori, mais non ü poste·rimi - à tout système de non-examen. Le Bureau de 
Berne se trouverait ainsi inYesti d'une mission de contrôle touchant au fond du droit. 

Le syst~me provosé par la Suisse attribue à l'Administration elu pays d'ori
gme l'enregistrement essentiel, mais limite la demande à faire pour l'obtention 

'. 
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de la protection internationale à une simple notifi~ation de cet enregistrement an 
Bureau de Berne, lequel la publierait clans sa revue officielle; c'est tout. l\L Kraft ' 
craint d'engager la responsabilité de l'Administration du pays d'origine pour ce 
qui concerne l'exactitude du d6pôt international et. l'identité des objets déposés 
aux deux endroits. Cependant, eette crainte est vaine, ear ce serait le déposant 
qui serait responsable de la régtùnrité de ces démarches, toute supercherie ou 
fraude entraînant pour lui la perte de ses droits. 

Le Directeur du Bnreau international, qui est un chanel partisa~ de la sup
pression des formalit6s inutiles, aurait bien vouln donner son assentiment à tous 
systt•mes comportant un dépôt unique et certaines simplifications. Il aurait sùre
ment réalisé ces simplifications, qu'il a également enti-evues et examinées de prime 
abord, si la dure réalité des choses, c'est-à-dire la diYergenœ des législations 
nationales, ne l'en avait pas empt>ehé. Quelques pays connaissent, il est \Tai, la 
durée uniforme de protection: de 1:3 ans, mnis dès qu'il s'agit de la diYiser en 
périodes, les inégalités apparaissent. L'omteur donne une série d'exemples qu'il 
emprunte ·an « Tablenu comparatif dei'- conditions et formalités requises pour le 
dépôt des dessins et moclNes industriels » publié récemment en deuxième édition 
par le Bureau de Berne. La même inégalité se produit quant à la question essen
tielle du secret. Ainsi, la Suisse permet. de déposer en secret les paq nets de 
dessins de broderies pendant les troi::; périodes en le~qnelles ~e divise le délai 
de 15 ans, ee qui manifestement 1ie serait gu(•re ndmis pnr d'antres pays. En 
gén'éral, on vent bien protéger les dessins ou modèles, mais :l la condition que 
des tiers puissent consulter lf's registres. Et ici on rencontre nne seeonde né
cessité de la vie réelle qui exige qne les clép{lt~ puissent être vus ù~ nalura ou, · 
pour le moins, in effi!Jic. Pour cela, on demnnde de pouvoir les consulter dnns 
un centre à Berne; non pas ·dans le:.~ différentes villes où a en lien le dépôt 
dn pays d'origine. D'une façon analogue, on tient, en cas de pl'Oeès, ù. pouvoir 
s'adresser i\ Berne ponr obtenir les échantillons déposés que le Bm·etm interna
tional ponrm procurer rapidement, alors que tout recours aux divers tribunaux 
locaux comporte une eomplieation. C'est pourquoi il faut à Berne, non pas un 
simple enregistrement sur le papier, mais un dépôt tangible d'objets réels mis à 
ln disposition du publie et facilement accessibles au juge. A la proposition suisse 
s'applique, semble-t-il dans les eireonstances présentes, l'adage « le mieux est l'en-
nemi du bien ». · 

La Délégation italienne, tout en em:jsageant avee le plus grand intérêt le 
p1·ojet d'Arrangement international, tient à déclarer qu'elle n'est pas en mesure 
de signer, nn eours de la présente Conférence, l'Arrangement dont s'agit, ce qui 
cependant ne· snmnit exelme pour l'ayenir la possibilité que l'Itnlie puisse y 
donner son adhésion. En égard ~1. cette possibilité, la Délégation italienne suivra 
la disenssion nvee tonte sa sympathie en se réserYant, le e<1s échéant, de f'ignaler 
ses points de vue. 

Aueun orateur n'étnnt plus inscrit, le Pré:::ident prononce ln clôture de la 
discussion générale et. met aux .-oix ln motion suivante: 

«La Conférence prend en· considération le Projet du Bureau de Berne et ordonne 
·le passage à la discussion des articles. » 

Le Président fait obsetTe.r qu'il est bien entendu qu'il .~ern loisible, même 
aux Délégations qui refuseront de Yoter ln motion susdite, d'adhérer néanmoins 
à l'Arrangement. 

Il est em;uite procédé an vote, qui donne le r(>sultnt suivnnt: 10 oui, 11 <thsten
tions. 

2. Discussion détaillée du projet 

Le Président, avant. de passet· il. ln discussion de l'article premier dn projet, 
croit utile de trae~r une vue d'ensemble de ce projet. 
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L'article premier porte sur le principe des droits, l'article 2 sur leur étendue, 
les articles 3, ü, 8, D et 10 sur les formes dn droit, l'nrticle 4 sur ses effets, 
l'article 6 sur ses conditions, les articles 7, 11 et 12 sur ht 'durée et l'expiration, 
l'aiticle 14 sur le mode de preuve, les articles 15 et lü visent les taxes, l'ar
ticle 17 règle la délinnnce des expéditions, l'mticle 19 touche aux mutations et 
aux trnnsferts et les articles 20 à 23 contiennent des dispositions générales. 

a) AR1'ICLE P.RE)IIER 

La discussion sur l'article premier étant ouverte, le Président donne lectnre 
du texte de Berne, de celui de la proposition helvétique et de l'amendement alle-
mand qui est conçu comme snit: · 

· « Les sujets ou citoyens de chacun des pays contractants, ainsi que les personnes 
ayant satisfait, dans le territoire de l'Union restreinte, aux conditions établies par l'ar
ticle 3 de la Convention générale, pourront "S'assurer dans tous les autres pays contractants 
la protection de leurs dessins et modèles industriels au .moyen d'un dépôt international 
effectué au Bureau international de Berne. » 

La Délégntion allemande rappelle que le Directeur du Bureau de Berne <L 

attiré l'attention de l'Assemblée sm· la diversité des lois nationales en présence. 
Il faut donc tenir compte de ces divergen·ces de l~i.slation dans l'établissement 
du dépôt intemational. Il a expliqué que c'est pour cette raison qu'il a pris pour 
base le dépôt au pays d'01·jgine. Les mêmes raisons ont conduit la Délégation 
allemande à la solution contraire .. Il paraît peu logique en effet de faire dépendre 
la protection dans un pays de la protection d'un autre pays, dans lequel les 
conditions de durée et autres seront différentes. 

Il apparaît clone· que le dépôt international n'est vraiment utile qu'en tant 
qn'il simplifie les dépôts multiples en prenant lenr pince. Aujourd'hui l'Autrichien, 
par exemple, qui veut être protégé en France, en Allemagne et dans d'autres 
pays, s'adressera à un ~gent de brevets pour opérer quatre ou cinq dépôts, en 
se conformant chaque fois aux conditions et aux exigences des lois internes. C'est 
ce qui rend dispendieuse et illusoire la protection des dessins et modèles telle 
qu'elle est réglée dans ht Convention principale. Actuellement, l'Administration 
allemande envisage un système de simplification et d'unification en remplaçant 
les dépôts multiples par· un dépôt uniqnê comprenant autant d'exemplaires de 
l'objet déposé qu'il y a de pays contractants. Ce dépôt n'aura point de caractère 
attributif de protection. Le Bureau de Berne ne remplira que des fonctions admi
nistratives: recevoir le dépôt et en distribuer les exemplaires au différents pays 
signataires de l'Arrangement. Ces différents exemplaires suivront chacun de leur 
côté, une fois distribués, le sort de la loi interne. 

Quant au délai minimum de. protection, c'est là. une disposition qui, tout 
en étant désirable an point de vue d'un commencement d'unification, ne paraît 
cependant pas indispensable. 

Ce qu'il faut décider aujourd'hui c'est de savoir s'il est possible de remplacer 
le régime des dépôts multiples et cmîteux par une o1·ganisation simple et peu 
dispendieuse, basée sur une formalité unique. 

La Délégation française préfère la proposition du Bureau de Berne à la 
proposition allemande. Le dépôt unique à Berne, tel ·qu'il est compris par celle-ci, 
va avoir pour conséquence ·d'exiger le dépôt simultané d'une pluralité d'exem- 1 . 

phlires, ce qui ne constitue })as une simplification. La Délégation française con
sidère comme meilleur le système comprenant deux dépôts: celui au pays d'origine 
et celni au Bureau de Berne. Il serait choquant, dàns les pays ·où l'on exige le 
dépôt, d'en supprimer la nécessité quand il s'agira d'un Arrangement international. · 

La Délégation de Belgique croit utile de présenter les observations suivantes ; 
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Trois solutions sont proposées à l'Assemblée: la première, celle du Bureau 
de Berne, qui prévoit à la fois un dépôt au pays d'origine et un dépôt à' Beme; 
la seconde, celle de la. . Suisse, qui préconise un dépôt unique au pays d'origine, 
et à Berne un simple enregistrement; la troisième,. l'amendement nllemand, qui 
n'ndmet qu'un dépôt à ~erne, mais un dépôt multiple devant permettJ·e une dis
tribution aux différents Etats co-contractants. 

Il semble hien qu'en matière de dessins et modèles, le dépôt préalable au 
pays d'origine ne doit pas être considéré comme une rt>gle fondamentale et indis
pensable. Si ce principe régit la· rnatièt·e des marques, c'est nu contrai1·e <'elui. de 
l'indépendance qui rt>gne en matière ' de brevets; il n'est point de raison pour. 
l'imposer en ce qui concerne les dessins et modèles. Au contraire, f-i l'on tient 
compte de ce que certains pays en arriveront peut-Hre à abolir la formalité du 
dépôt, ce serait obliger ces pays à rétablir éventuellement cette formalité pour 
permettJ·e à leurs ressortissants de pouvoir bénéficier du dépôt international. 

D'autre part, il est certain qu'un dépôt unique p1·ésente sur un. double clépbt 
.J'avantage d'une simplification des formalités et celui d'éviter une divergence tou
jours possible en cas de dépôt double ou multiple. Enfin, l'emploi de l'enveloppe 
Soleau, expressément prévu, se concevrait difficilement en pratique dans l'hypo-
thèse d'un dépôt multiple. . 

La conclusion logique de ce qui précède, c'est que la solution la plus pra
tique serait d'admettre le dépôt tmique effectué directement par les intéressés à 
Berne et produisant dans tous les pays ressortissants de ·l'Union restreinte le 
même effet que s'il était effectué dans chacun d'eux. 

La Délégation allemande déclare pouvoir se rallier ·aux suggestions que 
l\L Coppieters vient de présenter au nom de la Délégation belge. 

Le Président. prend acte de ce que la sug_g;estion belge se fond avec l'amen-
dement allemand. . 

La Délégation française est d'accord pour simplifier autant que ·possible les 
formalités et pour admettre un dépôt unique, mais elle se demande s'il ne serait 
pas préférable que ce. dépôt ait lieu au pays d'origine. 

La Délégation helvétique déclare aYoir suivi avec beaucoup d'intérêt les 
exposés qui viennent d'être faits par l~s Délégations allemande et belge et serait 
disposée à se rallier au texte de l'amendement allemand, amendé lui-même par 
la suggestion belge. Toutefois, si - comme paraît le désirer la France - on 
maintenait la nécessité du dépôt au pays d'origine, la Délégation suisse den-ait 
maintenir elle-même la proposition de son Administration. 

Le Directeur du Bureau de Berne exprime sa satisfaction au sujet de ]a 
tournure hemeuse que prend le débat. D'après le système déYeloppé par ~L o~ter
rieth au nom de la Délégation allemande, le Bureau de Berne deviendr-ait le 
centre d'un dépôt multiple devant faire l'objet d'une distribution; ce serait lui 
attribuer le rôle d'un simple facteur postal ou les fonctions d'agent, fonctions 
que pourraient remplir tout aussi bien les agents de breYets ou de marques. 

l\Iaintenant la Délégation allemande déclare se rallier ame suggestions émises 
par :M. Coppieters au nom de la Belgique et l'objection d'ordre doctrinal relative 
iL la · difficulté d'investir le Bureau international ·d'un pouYoir de contrôle des 
dessins et modèles déposés uniquement chez lui, objection que l'auteur du projet 
craignait devoi.J· ·être grave, ne semble pas aux dites Délégations peser dans la 
balance d'un poids trop lourd. On se trouve donc en présence d'un système vrai
ment susceptible de .réalisation pratique et n'était-ce la prédilection marquée par 
la France pour le principe du dépôt au pays d'origine, on se trouverait devant 
une concordance de vues parfaite. 

L:t Délégation française se déclare disposée, pour faciliter la condu:;;ion d'nn 
Arrangement, ·à se rallier ·à la suggestion belge. 
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La Délégation suisse déclare que, dans ces conditions, elle s'y rallie égale
ment et déclare retirer ln proposition ·de son Administmtion. 

Le Pré:;;ident, constatant. que ln discussion est close, met an vote l'amende
ment allemand fondu avec la suggestion belge, étant donc entendu q n'il s'agi! 
du dépôt d'un exemplnire unique effectué à Berne. 

Le réfolultat du vote est le suivant: 10 oui, 11 abstentions. 
En eon~C>quenee, le texte suivmlt e:-;t subf-ltitué il l'article 1er ùu .. projet du 

Bmeau de Berne: 
Article premier 

Les sujets ou citoyens de chacun des(') pays contractants, ainsi que les personnes 
ayant satisfait, sur le territoire de l'Union restreinte, aux conditions établies par l'article 3 
de la Conventiou générale, pourront s'assurer dans tous les autres pays contractants la 
protection de leurs dessins et modèles industriels r ..... ] an moyen d'un dépôt inter
national [ ..... ] effectué au Bureau international de Berne [ ..... ]. 

b) ARTICLE 2 

La Délégation helvétique déchu·e i·etirer le texte de l'article 2 de sou projet. 
' Le Directeur du Bureau de Berne signale que pour mettre le texte de l'ar

tide 2 en concordante avec celui qui vient d'être adopté pour l'article 1er, il échet 
de supprimer le deuxième paragraphe. 

Eu conséquence, le texte adopté est le suivant: 

Article 2 

Le dépôt international comprendra les dessins ou modèles, soit sons la forme du 
produit indushiel auquel ils sont destinés, soit sous celles d'un dessin, d'une photographie, 
ou de toute autre 1·eprésentation graphique suffisante dudit dessiu ou modèle [ ..... ]. 

Les objets seront accompagnés d'une demande de dépôt international en double 
exemplaire conteuant les indications en langue française que précisera le règlement d'exé-:
eution. 

c) ARTICLE 3 

1\I. Rothlisberger signale qu'il y a lieu de supprimer les mots « de l' Admi-
nistration du pays ~'origine». . 

La Délégation du Mexique fait observer qu'il y aurait lieu de rayer égale
ment le mot «autres» qui précède dans le texte le mot «Administration». 

Il en est ainsi décidé et le texte adopté est le suiYant: 

Article 3 

Aussitôt que le Bureau internationa.l de Berne aum reçu [ ..... ] la demande de 
procéder à un dépôt internatioual, il inscrira cette demande dans un registre spécial, noti
fiera ces -inscriptions aux diverses f .... ."J Administrations et les publiera dans une feuille 
périodique dont il distribuera gmtuitement i\ chaque Administration le uombre d'exem
plaires voulu. 

Les dépôts seront consen·és dans les archives du Bureau international. 

d) ARTICLE 4 

La Délégation italienne demaucle à la Délégation allemande d'après quelle 
loj, sui vaut elle, devront être jugées les conditions nécessaires pour effectuer le 
dépôt. Dn moment qu'on écarte comme base la-législation du. pnys (l'origine, il 
faudra admettre comme règle que les payl:ï d'importation devront accepter le dépôt 

· (') •Nous imprimons en italiques les ruots nouvt>aux et nous indiquons par des point~ entre crochet..~ 
que des membres de phrases figurant dans le projet de Berne ont été rejetés par la Sous-Commission. 
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internationnl comme 8i c'était pour chacun· d'eux un dépôt intérieur. La Déléga
tion allemande répond qu'en effet le dépôt intemationnl devra être considéré comme 
équivalent à un dépôt effectué directement dans chacun des pays contractant~. 
Ce· sera donc la loi de chacun de ces pays qui sera compétente, par exemple, 
llo ur trancher les questions rel a ti ,·cs à la non veau té, etc. 

La Délégation italienne fait observer que ce ~ont là les cffetl;; des dépôts, 
mais elle désirerait savoir d'apr('s qm"l droit le Bureau de Berne clécidera s'il 
faut ou non nccepter le dépôt. 

Le Directeur du Bureau de Berne ùéclare s'en référer <t l'exposé des motifs 
qui précède, dans le Programme, le texte dn projet (v. ci-dessus, p. 313). Dans 
le cas actuel, le ' Bmeau de Berne doit être considéré eomme tm simple centre 
de réception; il n'aura donc pas le droit de refuser un dépôt et c'est anx diffé
rents pay~ contractants qn'il appartiendra de juger de la valem de celui-ci. 

La Délégation :-;erbe-croate-slo,·ène estime qu'il est uéees~aire de fixer les 
formalités à remplir pour le dépôt à Berne. Tant que la base dn dépôt inter
national était celle du pays d'origine, on pouvait ~e fonder snr les formalités 
exigées p~n celui·ci. Cette base faisant actuellement défaut, il est indispensable 
de bien préciser les formalitéK à remplir pour le dépôt à Berne. 

Le Directeur du Bureau de Berne dédare que le Règlement J'exécution a 
précisément pour but de répondre à cette nécessité. 

La Délégation serbe-croate-sloYl:~ne fait eneore observer qu'il sera très difficile 
de prend1·e connaissance des de,sins ou modèle8 déposés et qu'il faudra fixer 
cLti.ren~ent dans le Règlement les conditions dans lesquelles les renseignements 
polU'ront être obtenus par les pay:-; eontractants. 

Le Directem du Bureau de Beme fait observer qu'à la diffërence dn régime 
en vigueur pour l'enregistrement international des m<nques, le présent projet d'Ar
rangement pr~voit un dépôt secret facultatif, ce qui ne permettra de ne renseigner 
le public dé!'lireux de consulter le registre qu'an sujet de l'inscription portée par 
le dépôt. 

La Délégation allemande estime que l'alinéa 2 trnitant ·de la question du 
droit de priorité devrait être réservé au Comité de Rédaction. 

La Délég<ltion française spécifie qu'il doit être bien entendu qne l'organisa- 1 
tion du dépôt international laisse intactes les dispositions des lois intérieures en 
ce qui concerne notamment lem applicntion aux nationaux. 

Le Directem du Bnrean de Berne déclare qu'il comprend égnlement que la 
loi' interne n'est pas atteinte· et subsiste pour les nationaux. C'est ainsi par exemple 
qu'un Français, pom se· protéger en France, devra continuer ~l suivre les prescrip
tions de ln loi française, mais le dépôt effectué par lui à Berne suffira pour le 
protéger dans les antres pays contractants. De même un Allemand qui déposern 
à Berne n'aura plus d'autres formalités à remplir pour être protégé en France. 

La Délégation :hançaise estime que, pour préciser avec clarté la situation, 
il importe d'établir une distinction entre les formalités à rempllr lor;:; de la unis
sance du droit et celles qui peuvent être requises pom l'exercice de celui-ci. Les 
premiè.res seule- sont régies pm l' Arrnngement internàtional; les secondes restent 
soumises <mx lois ,intérienres. Elle propo:-:;e d'ajouter à. la fin du seeond parngraphe 
d~ l'nrticle 4 ce qui suit: 

c Sous. réserve des formalités à remplir snh·:mt ln loi nationale pour l'exercice 
du droit.» 

La Délégation serbe-croate-slovt~m! f:IC rallie au point de Yne exprimé pm 
la Dél(.ga.tion françaiRe. 

Le texte snivant est a.dopté sou!-~ ré~erye de renyoi à la ConnniR~ion de 
Rédnction: 

64 
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A1·ticle 4 

Celui qui dépose internationaleinent un dessin ou modèle industriel est considéré 
jusqu'à preuve du contraire comme propriétaire· de l'œuvre. · . 

Le dépôt international est purement déclaratif. En t.'lut que dépôt, il produira, dans 
chacun des pnys contractants, les mêmes effets que si les dessins ou modèles y avaient 
été directement déposés à la date du dépôt intern;ltional, sous bénéfice toutefois des règles 
spéciales établies par le présent Arrangement. La publicité mentionnée dans l'articlè pr( .... 
cédcnt sera considérée dans tous les pays contractants comme pleinement suffisante ct 
aucune autre ne pourra être exigée du déposant, sous rése-rve des formalités ù 1·emplù· 
suùant la loi natt'onall< pour l' e:Lwc:ice du droit. 

Tout dessin ou modèle déposé internation~lement dans les six mois qui suivent la 
date du dépôt dans un des pays de l'Union, jouira sans autt·e formalité d~1 droit de 
priorité établi par l'article 4 de la Convention générale. 

e) ARTICLE 5 

Le Président signale qu'il a été saisi d'tm amendement de la Délégation 
espagnole tendant à spécifier que lorsqu'il s'agit de dessins ou modèles revêtus 
ù'une marque, il devra être précisé que le dépôt' régulier · de cette 1narque pour-. 
rait être exigé indépendamment du dépôt des dessins ou modèles en question. 

La Délégation allemande reconnaît la justesse de cette obserYation, mais elle 
estime que c'est là une chose étrangère au présent AITangemeut et qu'il n'y a 
pas lieu de régler cette question dans le texte de celui-ci. Elle ajoute qu'~'t son 
avis le mot .« marque » n'intervient ici que comme équivalent d'une simple mention. 

Le Directeur du Bureau de Berne confirme cette dernière inte11)rétation et 
dfclare retirer les mots «marques ou ». 

Dans ces conditions, la Délégation d'Espagne -déclare ne pas vouloir insister. 
La Délégation serbe-croate-slovène signale que, dans des pays comme le 

sien où .la protection de.r;; dessins et modèles comporte une durée assez longuE>, 
il y a intérêt à maintenir l'obligation d'exploiter ('t elle sc déclare fayorable an 
maintien de cette obligation. 

Toutefois, le texte suivant Pst adopté: 

At·ticle 5 

Les États contractants conviennent de ne pas exiger que les dessins ou modèles 
déposés internationalemcnt soient reYêtus d'une [ ..... ] mention obligatoire [ ..... ]. Ils ne les 
frapperont de déchéance ni pour défaut d'exploitation, ni pour introduction d'objets con
formes à ceux protégés. 

f) ARTICLE G 

Le Président obserYC que l'article 6 a trait. am\_ formalités, qu'il faudra 
'examiner s'il n'y a pas lieu de le déplacer et que cela · concerne la Commis8ion 
de Rédaction. . 

La Délégation ·allemande ne voit pas d'objection absolue à ce que l'enve
loppe Sol cau soit mentionnée, mais ·il suffirai~ peut-être, de la viser. simplement 
dnns un texte entre parenthèses. 

La Délégation française se rallie ù cette . observation. Elle fait voir ù. l'assem
blée des échantillons d'enveloppes Solean. 

_... Les Délégations allemande et belge proposent de libeller comme. suit le 
deuxième paragraphe de l'artiCle 6: -

cIl pourra être opéré, soit sous pli ouvert, soit sous pli 'cacheté. Sero~t acceptées 
notamment comme moyen de dépôt sous pli cacheté les enveloppes doubles avec nu.méros 
de contrôle, perforées ou tout autre système approprié pom· assurer l'ident~ication. » 

Cet amendement est adopté. En conséquence, le texte admis est le suivant: 
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Article 6 

Le dépôt international sera simple et ne. comprendra qn'uh dessin ou modèle isolé 
ou multiple et en comprendra une pluralité qui dèvra . être précisée dans la demande 
d'accompagnement. 

Il pourra être opéré, soit sous pli ouvert, soit sous pli cacheté. Seront acceptées 
notamment comme moyens de dépôt sous pli cacheté les ·enveloppes doubles avec numéros 
de conb·ôle perforées ou tout autre système appmp1·ié pow· assure1· l'identification. 

Les dimensions maxima des objets susceptibles d'être déposés seront déterminées par 
le règlement d'exécution. 

g) ARTICLE 7 

Lo Directem du Bureau de Beme croit inutile d'insister !'Ur le!' r~lisons qui 
ont motivé l'adoption d'une durée tmifonne de quinze ans. Ces raisons ont été dé
veloppées dans l'exposé des motifs du projet. D'autre part, il déelare retirer la 
seconde partie. du premier paragraphe de l'article 7, puisque le prineipe de l'iudé
petulance a été achnis. 

La Délégation mexicaine estimerait préférable de limiter la durée de pro-
tection à. celle admise par les lois intérieures. · 

Le Directeur du Bmeau de Berne fait obserŒr qne la durée proposée cons
titue, il est vrai, une dérogation aux lois intérieures et un premier pas vers 
l'unification, mais que' cela paraît chose indlspensable si l'on veut faire œuvre utile. 

La Délégation belge cite comme précédent l'adoption, dans la Convention 
générale, d'un délai minimum uniforme de trois ans pour protéger les inventeur:; 
dans tous les pays et quelle que soit la législation de eeux-ci contre la déchéance 
pour défaut d'exploitation. · 

La Délégation mexicaine déelare ne pas insister. 
Le texte du dit article 7 ei:it adopté comme ;.;uit: 

A1·#cle 7· 

La ' durée de la protection internationale est fixée à quinze ans, comptés à partir 
de la date de dépôt an Bureau international de Berne [ ..... j. 

Ce délai [ ..... ] est divisé eu deux périodes~ sa,·oir nne période de cinq ans ct une 
période de dix ans. 

h) i) ARTICLES 8 et !) 

Après une observation de la Délégation italienne, indiquant qne l'admii'sion 
de· dépôts secrets constituerait tme grave difficulté pour l'adhésion de l'Italie, le 
texte de!:! articles 8 ef !) du projet du Bureau de Berne est adopté tel quel: 

Artick 8 

Pendant la première période de protection, les dépôts seront admis, soit sous pli · 
ouvert, soit sous pli cacheté; pendant la deuxième période ils ne serout admis qu'à 
découvert.· 

Article 9 

· Au cours de la première période, les dépôts sons pli cacheté pourront être ouverts 
sur la demande du, déposant ou d'un tribunal compétent; à •l'expiration de la première 
période, ils seront ouverts en vue du passage à la seconde période, sut· une demande de 
prorogation. 

Tc) ARTICLE 10 

Le Directeur du Burea,u de Berne demande que le~ mots « quatrième amH~e :> 
soient remplncés par « cinqu,ièrne année)> et il déclm·e retirer les mots «à l'Ad
ministration du pays d'origine et». 

Le texte adopté est donc le suivant: 

'~. 
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A·rticle 10 

Dans les si."t premiers mois de la cinq·~tùhne année de ln première période, le Bureau 
international donnera un avis officieux de l'échéance [ ..... ] au déposant du dessin ou 
modèle. · 

l) ARTICLE 11 

La Délégation française s-ignale qu'il sera bon de prévoir dans le Règlement 
d'exécution l'éventualité de procmer au déposant des photogmphi.es pour le cas 
où ceux-ci en nuraient besoin vis-à-vis des Administrations internes, et le mon-

• tant éyentuel du coût de ces photographies. 
:JI. Rôthlisberger remercie la Délégntion française de son observ<üion ·et dé

clare qu'il en sera tenu compte dans la rédaction ·du Règlement d'exécution. 
La Délégnt.ion allemande propose la suppression des mots «dans ce cas» 

ii la dernière· phrase de l'article, ce qui est adopté. 
'!\!. Rôtlùisberger se réserve de revoir, an point de vue rédaction, les mots 

« b publiera dans son journal ». 
Le texte adopté pour cet article est le suivnnt: 

A1·ticle 11 

Lorsque le déposant désirera obtenir la prolongation de la protection par le passage 
à la deuxième période, il devra remettre au Bw·eau international, au plus tard trois mois 
avant l'expiration du délai, une demande de prorogation [ ..... ]. Le Bureau procédera [ ..... ] 
à l'ouvertm·e du pli cacheté, notifiera la prorogation intervenue à toutes les [ .. · ... ] Adminis-
trations et ln publiera dans son journal. · 

' m) ARTICLE 12 

Cet article est ndopté tel quel, sans discusr;ion, savoir: 

A1·ticle 12 

. Les dessins et modèles contenus dans les dépôts non prorogés de même que ceux 
dont la protection est expù·ée, seront rendus tels quels à leurs propriétaires, sur leur 
demande et à leurs frais. S'ils ne sont pas réclamés, ou s'ils n'arrivent pas .à destination, 
ils seront .détruits au bout de deux ans. 

n) ARTICLE 13 

Cet article est adopté tel quel, sauf les modifications découlant de l'adoption 
elu principe du dépôt unique. Il en résulte le texte suivant: 

A?"licle 13 

Les déposants pourront ii, toute époque renoncer à leur dépôt, soit en totalité, soit 
partiellement, au moyen d'une déclaration qui sera adressée mt Bureau inten~atz'oncil; ce 
dernier lui donnera la publicité prévue à l'article 3. 

La renonciation comporte la restitution du dépôt aux frais du déposant. 

0) ARTICLE 14 

Le Directeur du Bureau de Berne déélare retirer le deuxième paragraphe 
de cet article. 

La Délégation française demande si ce n'est . pas sous cet article qu'il con
viendrait tle signaler les . mesures à prendre relativement aux photographies qui 
sont exigées notamment par la législation françai~e. 

Le Directeur du ·Bureau de Berne préférerait -voir rentrer cette question 
dans l'article 17. 

., 



SL-x1b1E Sous-Co.mnssw:-; 509 

Le Président appuye cette manière de voir et la Délégation française s'y rallie. 
Le texte adopté est donc le suivant : 

Article 14 

Lorsqu'un . tribunal ou toute autre autorité compétente ordonnera qu'un dessin ou 
modèle secret lui soit communiqué, le Bureau international, régulièrement requis, procédera 
à l'ouverture du paquet déposé, en extraira le dessin ou modèle demandé et le fera par
venir à l'autorité requérante. L'objet ainsi communiqué devra être restitué dans le plus 
bref délai. possible ct réincorporé dans le pli cacheté ou dans l'enveloppe [ ..... ]. 

p) AI~TICU~ 15 

Le Dire"cteur du Bureau de Berne expose que pour fixer le!:' chiffi·es des 
taxes, on s'était inspiré de ce que le dépôt international ne serait en réalité que 
la doublure du dépôt au pays d'origine. Maintenant que Ja néce~sité du dépôt 
·préalable au pays d'origine a disparu, les chiffres primitivement fixés paraissent 
trop minimes et il faudra refaire un nouveau calcul. Il s'agirait donc de trouver 
une rédaction permettant d'établir des taxes provisoires, pendant une pél'iode d'essai 
qui pourrait être fixée par exemple à deux ans. Cc qui, par contre, peut être 
admis dès à présent, c'est le système de graduation des taxes. 

Le· cadre de cet article est adopté dans la forme sui vante, sous réserve 
d'indication des chiffres et de renvoi à la Commission de Rédaction pour l'intro
duction d'un amendement de nature à faciliter la modification éventuelle du mon
tant des taxes. 

Article 15 

Les taxes du dépôt international, qui seront à payer avant qu'il puisse être procédé 
au dépôt international, sont ainsi fixées: 

1" pour un seul dessin ou modèle et pour .la première période de einq ans: une 
somme de ..... francs; 

2" pour un seul dessin ou modèle, à l'expiration de la première période et pour la 
durée de la deuxième période de dix ans : une somme de ..... francs; 

3" pour un dépôt multiple et pour la première période de cinq ans: une somme de 
..... francs; 

4" pour un dépôt multiple, à l'expiration de la première période et pour la durée de 
la deuxième période de dix ans, une somme de . . . . . francs. 

q) ARTICLE 16 

Le Directeur du Bureau de Berne propose d'ajouter après le mot «réparti » 
les mots «pa1· parts égales». 

La Délégation du Brésil s'élève contre nue répartition par parts égales. Pre
nant comme point de comparaison l'Arrangement de Madrid sur l'enregjstrement 
international des marques, elle considère comme peu équitable que les pays qui 
ne profitent de cet A1Tangement que dans une mesure très modeste, tout en 
accordant de larges avantages aux pays qui déposent un gnmd nombre de marques, 
ne soient placés que sur un pied d'égalité au point de vue de la répartition de 
l'excédent des recettes. Elle cite3 des calculs à, l'appui de sa thèse et expose en 
détail un projet de répartition qui avantage considérablement les pays qui pro
fitent de l'Arrangement claus ' la proportion la plus faible (1). 

M. Rothlisberger signale que si dans le projet. soumis à la Conférence les 
mots << par parts égales », avaient été omis, c'est précisément parce que le Bureau 
prévoyait que certaines Délé,gntions proposeraient une répartition proportionnelle 

(') Cette proposition est exposée en détail dans le Rapport de la V• Sous·Commisslon (v. ci-des
sus, p. 489). 
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au· nombre des dépôts effectués. La Délégation du Brésil se déclare aujourd'hui 
en faveur d'une répartition proportionuell~ mais en sens contraire. Ceci semble 
indiquer que le plus simple est peut-être de s'en tenir à la répartition par parts 
égales, surtout lorsqu'on se trouve, comme dans le cas actuel, en présence d'un 
instrument international nouveau... · . 

La Délégation allemande se rallie au point de vue exprimé par le Directeur 
du Bureau de Berne. · 

La Délégation française estime qu'il serait préférable de ré.c;;erver provisoire-
ment le mode de répartition. ··· · . 

Le Président, déférant à cette proposition, déclare que le cHdre de l'article 
en question est adopté dans les termes suivauts: 

Article .16 

Le produit net annuel des taxes sera réparti . .... ·entre les pays contractan~ par 
les soins du Bureau international, après déduction des frais communs nécessités par l'exé
cution du présent Arrangement. 

1:) ARTICLE .17 

Le Président fait observer qu'on pourrait i)eut-être substituer au mot «copie » 
le mot « expédit-ion», qui paraît plus juridique. 

Le Directeur du Bw·eau de Berne se· rallie à cette proposition. 
La Délégation française rappelle qu'ici vient se placer la question des photo

graphies et elle suggère le renYoi, sur ce point, à la Commission de Rédaction. 
Le texte ~udit at;ticle est adopté comme suit, sous cette réserve: 

Article 17 

Le Bureau international délivrera à toute personne, sur demande, contre une taxe 
fixée · par le 'Règlement, une expédition des mention~ inscrites dans le registre au sujet 
d'un dessin ou modèle déterminé. 

L'·expérl#ion pourra être accompagnée d•un exemplaire ou d'une reproduction du 
dessin ou modèle, qui auront pu être fournis au Bureau international ct qu'il certifiera 
conforme à l'objet déposé à découvert. Si le Bureau n'est pas 'en possession d'exemplaires 
ou de reproductions semblables, il en fera faire, sur la demande des intéressés et à 
1 eurs frais. · 

[ ..... ]. 
s) ARTICLE· 18 

Cet article est adopté tel quel sans discussion: 

A1·üclc 18 

· Les archives du Bureau international, pour autant qu'elles. contiennent des dépôts 
ouyerts, sont accessibles au public. Toute personne peut en prendre connaissance en présence 
d'un des fonctionnaires, ou obtenir du Bureau des renseignements écrits sur le contenu du 
registre, et cela moyennant payement des taxes à fixer par le Règlement. 

t) ARTICLE 19 

Sous réserve de détails à revoir, par la Commission de Rédaction, cet article 
est adopté sans autres modifications qne celles déc~ulant de l'adoption du prin
Cipe dn dépôt unique, savoir: 

A1·ticlc 19 
[ .... ~J. . 
Le Bureau internatioual inscrira dans ses registres affectant la JJropriété du dessin 

ou modële, tous les changements dont il aura reçu notification de la pm·t des intéressés; 
il les communiquera à son tour aux Administrations des pays contractants · et les publiera 
dans son journal. 

·. 
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Ces opérations peuvent être soumises à une taxe qui sera fixée par le Règlement 
çl' ex écu ti on. 

' . u) ARTICLE 20 

Le Président fait observer et la Sous-Commission recoliuaît qu'il serait 
opportun de· Viser dans· .cet article la possibilité d'une modifieation des · taxes, en 
faisant dépendre cette éventualité du commun accord des pays contractants. Le 
paragraphe suivant ou toute autre formule appropriée poun-ait être ajouté: «Il 
en sera a·insi notamment des modalités de la taxe. » 

. Sous réserve de rédaction, cet article est adopté comme suit: 

A1·ti'cle 20 

Les . détails d'application du présent Arrangement seront déterminés par un Règle
ment d'exécution dont les prescriptions.' pom·ront être, à toute époque, modifiées d'un 
commun accoi:d par les Administrations· des pays contractants. 

[ ..... ]. 
Il en sera ainsi notamment des modalités de la taxe. 

v) ARTICLE 21 . 

Le Président signale que cet article prévoit d'une part les dispositions géné
rales plus larges de la Convention de Paris pour la protection de la propriété 
industrielle et d'autre part l'application concomitante des dispositions de la Con
vention de Berne pour la protection des œuvres littéraires et artistiques. 

Le Directeur du Bureau de Berne signale que la formule adoptée est celle 
dite <<'du minimum de protection ». Cette formule a. déjà trouvé .· sa place dans 
l'article ·4 de l'Arrangement international du 30 juin 1920 'pour la conservation 
ou le rétablissement des droits. de propriété industrielle atteints petr la guerre 
mondiale ·et se trouve donc ainsi consacrée 'par rexpérience. Elle ·présente l'avan
tage de ne pas heurter les législations internes. Spécialement en ce qui 'concerne 
le passage se· référant à la ConYention de Berne, le texte consacre la co-existence 
des protections et le Bmeau y attache beaucoup d'importance. < 

L~ Délégation fran~lise estime que pour la clarté du débat il importe de 
scinder les deux pt·opositions que ·Contient le texte en discussion. Elle est prête 
à. admettre· la première partie du texte proposé s'il est bien entendu qu'elle con
sacre impérativement le principe général de l'assimilation·· au national; mais s'il 
faut simplement l'eutendre conune une possibilité de revendication, c'est trop peu 
et il serait désirable de trouver une formule plus décisive. , .. 

Quant à la deuxième partie visant la Convention de Berne, il impoi·te d'ob
server que l'adoption du texte proposé pourrait mettre la France ·dans une situation 

. quelque peu délicate à raison de . ce qu'elle n'a adhéré aux n1odifications intro
duites par la· Conférence .de Berlin · qu'en spécifiant des réserves quant aux œuvres 
d'art appliqué. Il conviendrait donc d'ajouter au texte proposé lés mots « .. sous 
les 1'ése1·ves (m·m1dées lors des adhésions». · 

Le Directeur du Bmeau de Berne expose que le inot «revendiqué >> est 
celui qui ~ui a paru 'le mieux approprié et le plus prudent. Quant à· ht partie 
du texte visant la Convention de Berne, il a simplement pour objet de laisser 
subsister le régime de l'Union· littéraire et artistique te~ quel. Ce qui importe, 
c'est que l'on s'entende pour adopter un texte dair, qui indique nettement si la 
revendication d'tme protection plus large se base sur une législation réelle ou sur 
un simple engagement moral · 

Le Président relit le texte proposé pour l'article 21 et exprime l'opinion 
que celui-ci paraît parfaitement clair. K éanmoins, déférau t à la suggestion de la 
Délégation française, ce .texte n'est adopté que sous réserve de rem·oi à la .Com
mission de Rédaction: 

.. 
··_,· ··:-
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Article 21 

Les dispositions du présent Arrangement ne comportent qu'un m1mmum de pro
tection; elles n'empêchent pas de revendiquer l'application des prescriptions plus larges 
qui seraient édictées par la législation intérieure d'un pa'ys contractant; elles laissent égale
ment subsister l'application des dispositions de la Convention de Berne revisée en 1908 
relatives à la protection des œuvres artistiques et des œuvres d'art appliquées à l'industrie. 

1») ARTICLE 22 

Cet article est adopté tel quel sans discu~sion: 

A1·title 22 

Les pays membres de l'Union qui n'ont pas pris part au présent Arrangement 
seront admis à y adhérer sur leur demande et dans la forme prescrite par les articles 16 
et 16bis de la Convention générale. 

x) ARTICLE 23 

Le Président propose comme lieu de ratification la capitale du noble pays 
où l'Anangemeut qui portera le nom d'« Arrangement de La Haye » a pt'is nais
l'ance. 

Qmmt au délai de mtification, le Président propose deux ans. 
Il en est ain~i décidé et le texte adopté pour cet article est le stùvant: 

· ArtiCle 23 

Le présent Arrangement sera ratifié et les ratifications en seront déposées à La 
Haye an Département des Affaù·es étrangéres des Pays- Bas dans un délai ma....:imnm de 
~~~& . 

Il entrera en vigueur un mois à partir de l'expiration de ce délai et aura la même 
force et durée que la Convention générale. 

Es J.o'OI DE quor, les Plénipotentiaires des États ci-dessus énumérés ont signé le pré
sent A1Tangement. 

Fait à La Haye, en un seul exemplaire, le ..... 

. 
Ill. Règlement d'exécution de l'Arrangement de La Haye 

La Sous-Commisr:;ion aborde la discussion du Règlement d'exécution. 
En ce qui concerne l'article premier, la D6légation allemande, tout en en ap

prouvant le cadre, estime cependant que les dimensions prévues parai~sent trop ré- -
duites et qu'une augmentation du poids mériterait également d'être enYisagée. Elle 
ne veut point présenter à cet égard une proposition détaillée, maL" elle demande an. 
Bureau de Beme d'examiner dans quelle mesure i~ pourrait être donné suite aux 
suggestion~ SlŒvisées. 

Le Directeur du Bureau de Berne ~e déclare prêt à examiner dans quelle 
mesure il pourrait être satisfait aux suggestions allemandes, tout en tenant compte 
de ce que le Bureau international ne dispose que de locaux modestes. 

Sous cette réserve, l'article premier est adopté. 
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RÈGLEMENT D'EXÉCUTION 

AnneLE PRE:\fiER 

Les dessins ou modèles industriels admis an dépôt international en \'ertu de l'Ar
raùgement du . . . . . ne doivent pas dépasser 20 cm. en chaque dimension, ni peser plus 
de 1 kg. Sous cette réserve, le nombre des dessins ou modèles admis au dépôt multiple 
·ne sera pas limité. 

Les dessins ou modèles pourront être déposés, les dessins à part et les modèles à 
part, soit sous forme d'échantillons (pour tissus, papiers, broderies, etc.), soit sous forme 
d'une reproduction graphique ou photographique quelconque. Cette dernière forme de dépôt 
est surtout recommandée pour les modèl<.'s fragiles sans que le dépôt de modèles en nature 
soit par là exclu. 

Les paquets cachetés doiYent porter la suscription «dépôt cacheté». 
Tout paquet qui ne I-emplit pas les conditions précitées sera refusé et ren\·oyé à 

l'expéditeur, lequel en sera avisé. 

L'article 2 est adopté tel quel, :;:anf le:-. modifications découlant de l'adoption 
du principe du dépôt uni.que, sayotr: 

ARTICLE 2 

La demande destinée à obtenir le dépôt international' ct à accompagner les objets 
préparés pour ce dépôt sera rédigée en double exemplaire et en langue fmnçaise sur uu 
formulaire fonmi gratuitement [ ..... ] par le Bureau international de Berne aux ùztércssés 
on aux Administrations des pays contmctants. Elle contiendra les indications suivantes: 

1° le nom et l'adresse du déposant; 
2° la dé~ignation sommaire du titre des dessins ou modèles et dn genre des produits 

auxquels ils doivent être appliqués; 
3° la nature du dépôt (ouvert ou cacheté); . 
4° le nombre des dessins ou modèles déposés conjointement; 
5° la date du premier dépôt dans un des pays de l'Union si le droit de priol"Îté est 

invoqué aux termes de l'article 4 de l'Arrangement. 
Un formulaire analogue sera utilisé pour les demandes eu double de prorogation 

du dépôt. 

Les autres articles dll Règlement d'exécution sout adoptés tels quels, sauf 
quelques modifications de pme forme et la suppression des mots se mpport:mt 
an pnnc1pe du don ble dépôt, remplacé par le dépôt . unique à Beme. 

A RTlCLE 3 

Sera joint aux demandes le montant de l'émolument : international correspondant, 
soit an dépôt international originaire, soit ~ la prorogation du dépôt; ce montant sera 
adressé au Bureau international par chèque postal ou mandat postal ou par une autre valeur 
payable à Berne, avec indicn.tion du nom et de l'adresse du déposant. Il en sera délivré 
un reçu. 

ARTICLE 4 

Le registre tenu par le Bureau international au sujet dn dépôt [ ..... ] contiendra, 
ontre les indications ci-dessus fignrant sur les demandes, les mentions que voici: 

1° le numéro d'ordre et la date du dépôt international; 
2., la date de la notification aux Administrations; 
3° la mention relative aux modifications du dépôt telles que: transmissions, radiations, 

renonciations, etc.; 
4° la date de l'ouverture des plis cachetés;· 
5° la date de sortie sur réquisition des dessins ou modèles et celle de lem· réinté

gration; 

()5 
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6° la cessation de la protection daus [ ..... ] un des pays contractants, à la suite de 
décisions judiciaires, etc., lorsque ces communications sont 110tifiées au Bureau 
international. 

ARTICI..E 5 

L'inscription une fois faite dans le registre, le Bureau international certifiera .sur les 
deux exemplaires de la demande que le dépôt a eu lieu et les revêtira de sn signature et· 
de son timbre. Un de ces exemplaires restera dans les archiYes du Bureau, l'autre sera 
envoyé à l'intéressé. II sera procédé de même pout les demandes de prorogation du dépôt. 

En outre, le Bureau international notifiern aux Administmtions le d_épôt opéré, avec 
les indications énumérées ci-dessus et il publiera le tout dans sa feuille périodique qu'il 
pourvoira de [ ..... ] tables annuelles des matières. Il ngim de la même façon pour les 
modifications intervenues dans les dépôts au cours de la durée de la protection. 

ARTICLE 6 

La taxe pré\•ue par l'article 17 de l'Arrangement pour les expéditions ou extraits 
de registre, de même que pour les renseignements écrits ou oraux est fixée à .cinq francs 
par expédition, extrait ou renseignement. 

Lorsque les mentions relatives à plusieurs dépôts du même déposant pourront être 
réunies sur ln même feuille, la taxe sera réduite dé moitié pour chaque dépôt ne plus 
du premier. 

Tout extmit, certificat ou recherche demandés nu Bureau international, en outre des 
documents dont la délivrance est obligatoire, donnera lieu à la perception d'une taxe égale. 

La même taxe sera perçue pour l'ouverture du pli cacheté ou d'uue enveloppe per~ 
forée aiusi que pour le recnchetage ou le rétablissement d'une enveloppe perforée. 

Toutes les taxes doiYent être payées en monnaie. suisse. 

ARTICLE· 7 

Au commencement de chaque année, le Bureau international établira le compte des ' 
dépenses faites au cours de l'année précédente pour le service du dépôt international: le 
montant de ce compte sem déduit du total des recettes et l'excédent de celle-ci sera 
réparti entre tous pays contractants par parts égales ou d'après un mode de distribution 
~dopté ultérieurement. · · 

ARTICLES 

Le présent Règlement entrera en vigueur en même temps que l'Arrangement auquel 
il se rapporte et il aura la même durée. 

Les Administrations des pays contractants pourront, toutefois, y appm-ter d'un commun 
accord les modifications qui leur paraîtront nécessaires, d'après le mode de procéder 
déterminé dans l'article suh;ant. · 

ARTICLE 9 

Les propositions de modification du présent Règlement seront transmises au Bureau 
international; il les communiquera aux Administrations qui lui feront parvenir leur avis 
dans le délai de six mois. Si, après ce délai, la proposition est adoptée par la majorité 
des Administrations saus qu'il se ·soit produit aucune opposition, elle entrera en vigueur 
à la suite d'une notification faite par le Bureau international ( 1). 

Le Président constate que la sixième Sous-éommission est arriv('Cl au terme 
de sa tâche. 

Il propose que l'œuvre législative internationale nouvelle dont elle a posé 
les bases porte le nom d'« An·angernent de La Haye pou1· le dépôt inte?·na-
tional des dessim ou, modêles indush·iels » . î 

Cet Arrangement a comme point de départ le projet élab01·é par le Bureau 
de Berne. Celui-ci se trouve modifié _quant au fond même dans ses articles 1 et 4, 

(l) Voir ci-après, p. 566, le texte· définitif du présent Règlement complété et amendé en quelques 
points par la Commission de Rédaction. 

..~ ........ ,. . •. ~-.. "h nl'lo -
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par .l'adoption d'un d~pôt unique directement effectué à. Berne. Les autre~ mocli
fications ne touchent en r~ttlité qu'à des détails ou à ln forme. 

Il est entendu que le Directeur du Bm·enu de Beme transmettra ses propo
sitions concernant le montant des taxes à la Commission de Rédaction et que 
celle-ei reveiTa, spécialement quant à la forme, l'article 21 de l'Arrangement. 

Reste à féliciter la Conférence de la grande œuvre accomplie; peut-être au 
début un nombre restreint seulement de pnys consentiront-ils à y adhéret·. Mair:; 
il est permis d'espérer que les adhésions se multiplieront par la suite. 

En prononçant ln clôture des travaux de la sixième Sous-Commission, le 
Président tient à. exprimer ·les remerciements de l'Assemblée au Directem; du 
Bureau de Berne ·pour le travail si bien étudié et si complet qu'il a apporté 
pour servir de base ~\ la discussion et <lU Secrétaire de la _Sous-Commission pour 
la diligence et le dévouement dont il tt fait preuve dans l'accomplissement de 
ses fonctions. ( Applaud~:ssements.) 

l\I. Capitaine, Dél~gué de la Belgique, se fait l'interprète de l'Assemblée pour 
exprimer au Pr~sident l'admiration et la gratitude de celle-ei pom· la maîtrise et 
le tact qu'il a apporté dans la direction de ses travaux. ( Applaudis8e·ments.) 
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RAPPORT 
DE LA 

COMMISSION GÉNÉRALE A LA CONFÉRENCE 

PRÉSIDENT: l\1. J. AIJXGH PRL'\S (PAYs-BAs) 

RAPPORTEUR: LE DIRECTEUR DU BUREAU INTERNATIONAL 

L a. Commission générnle u tenu troii; séances, les 2 et 3 novembre(!). 
Elle a pris comme base de ses travaux le « Rapport présenté à la Com

mission générnle par la Commission ùe Rédaction », rapport dans lequel le Pré
sident de celle-ci, M. :M.ur. .. LAHD, avait consigné les résultats J e l'exnmen, fait par 
la Commission de Rédaction, des propositions qui a vaicnt réuni la majorité dans 
les Sous-Commissions et de celles qui lui nvnient été rem·oyées (2). 

Sm la. proposition dn Pr~sident, la Commission générale n décidé de .pro-: 
c('(ler connne snit : le ·Président appellern les numéros des articles des te~ies J e 
ln ConYention et des Arrangements de ..Mndrid et do Lu H aye, ainsi que les titres 
des résolutions et vœux, tels que la Commission de Rédaction les soumet à 
l'adoption de ln Commission générale; les textes définitifs à pd-senter il. la Séance 
plénil>re seront. anêtés quant. au fond et ll sera donné à. la Commission de Ré
daction les indications néces~aires pour amender, le ens échéant, ces textes, ainsi 
que le Commentaire qui les aCCOlll})agne, conformément aux décisions i)r:ises par 
la Commission générale. On examinern égnlement les R.èglements pour l'exécu
tion des Arrangements concermmt. l'enregistrement international des mnrque:; de 
fa brique ou de commerce et le dépôt internntional des dessins ou modèles indus
triels. 

Le P résident a mppelé que les textes mis en discussion représentent des 
compromis entre les vues des diverses Délégations et il en a recommandé l'ndop
tion dans tm intérêt de solidarité internationale. Il a ensuite ouve1t ln discus~ion 
sur la. 

CONVENTION D'UNION DE · PARIS 

ARTICLE PP.E)IIER 

Cet article n été adopté sous la résene que, dnns le Commentaire contenu 
dnns le Rapport de ln Commis&'Îon de Rédaction, soient rele,:ées les rnisons pour 

(1) Première séance: le 2 novembre, à 9 1/ 2 heures; deuxième: le même jour, à 15 heures; troisième: 
le 3 novembre, à 15 heures. . 

(
2

) Ce Rapport, imprimé le 31 octobre, ne figure pas dans les présents Actes parce que la Com
Jnission générale, ses travaux une foie terminés, a chargé le Bureau de la Commission de Rédaction d'en 
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lesquelles on a. ajouté, dans. le 3c alinéa, les termes ((feuilles de tabac JJ et pour 
lesquelles on n'a pas cru devoir viser 6galement, dans l'énumération des industries 
ag1i.coles, les exploitations forestières, comme le proposait la Délégation brésilienne. 

ARTICI.,E 2 

Adopté sous résene de q nelques modifications <le pure forme et de précisions 
à insérer dans ledit Commentaire en ce qui conceme la p01·tée <les termes <1: t'es
sortissants de l'Union» par oppoRltion aux termes c< 1'esso1·tissant.<: de8 pays>>. 

Le terme «requises» (in fine de l'art. 2), n fnit observer le Directeur du 
Bureau international, ne peut ayoir trait, de par SH nature, qu'aux dispositions 
1·elatiws à l'élection <le domicile ou à la coustit.ution d'un mnndataire; ce sont là 
des conditions exigées par certaines lois nationales. 

Il a été décidé, en ontre, sur la p1·oposition de la Délégation italienne, d'in
sérer dans l'édition défini ti ye dudit H.apport le texte de l'article 3, qui n'y fi gu
l'ait pas encore, car, dans cet . article aussi, on a remplacé les mot:-; « sujetB ou 
citoyens » par les mots « 1'esso1·t-issants J> ( t). 

ARTICLE 4 

Lettres a) et d). - Le Président a mis conjointement en discussion les 
lettres a) et d), dans la premihe desquelles il était proposé de supprimer les 
mots «et sous rése1Te des droits des tiers » ct dont la deuxième était consacrée 
à la. question du respect des droits qu'auraient acqnis des tierR « wvant le jour 
de la première <lemande originaire du droit de priorité)) (al 1er), à l'exclusion 
de tout droit acquis dans l'intervalle entre ce jom et celui du dépôt sous béné
fice du droit de priorité (2" al.). 

Les DélPgation::~ italienne, hong1·oise et serbo-eroato-slovène n'ont pu accepter 
la sup1)reRsion de hulite rPsenc, malgTé un amendement proposé par la DélPgn
tion des Pays-Bas, amendement qui consistait à ajouter à la lettre d) un troi
sième alinéa, conçu comme suit: 

«Néanmoins, les faits accomplis dans cet intervalle ne peuvent donner lieu à aucune 
action contre des tiers de bonne foi. » 

Les mots « et sous réserve des droits des tiers» qui figment dans le texte 
de. \Vashington ont donc dù être maintenus dans l'm'ticle 4, lettre a) (sans vote 
spécial) et la lettre d) a dù être supprimée. En effet, les dispositionf-i y contenues 
n'avaient plus de raison d'être, tme fOl;'; que le;:; droits des tien;, demcmaient 

~ , 
reserves. 

Lett1·e b). - Adoptée sous réserve d'établir clairement dans le Commen
taire (2), pom répondre à un désir manife:-;té par la Délégation japonaise, que les 
dispositions y contenues s'appliquent aux modèles d'utilité comme mu brevets 
d'invention. 

préparer une nouvelle édition, à présenter à la Séance pléni~rc et contenant les te..xtcs adoptés par la 
Commission générale, avec un bref commentaire qui explique leur portée et tienne compte des observation~ 
présentées 1>ar les Délégations. C'est cette édition définitive seule que nous publions ci-après (v. p. 534) 
poux éviter des redites fastidieuses. Les divergences de fond existant entre les propositions soumises à la 
Commission générale et celles adoptées par celle-ci et présentées à la Séance plénière sont consignées dans 
le présent rapport. 

( 1) En règle générale, la Commission de Rédaction avait \'oué ses soins à ce qu'elle a appelé •l'uni· 
fication du vocabulaire •· La Commission générale est entrée dans ces vues et s'est attachée, à son tour, 
à adopter dans les textes qni lui étaient soumis une terminologie uniforme. 

e) Nous désignerons par ce mot, dans un but de brièveté, le Commentaire contenu dans le Rapport 
ci-après (\', p. 534 à p. 569) de la O:lmruission de Rédaction. 
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Lettre c). - Le premier alinéa de cette lettre n'a pas fait l'objet d'une 
discm~~ion. 

Le texte proposé pom le deuxième alinéa était le suivant: 
« Ces délais commencent à courir de la date du dépôt de la première demande dans 

un pays de l'Union; ils comprennent le jour anniversaire de cette date et, si cc jour 
anniversaire est un jour férié légal dans le pays où la protection est réclamée, le premier 
jonr ouvrable qui snit. » 

Ln Délégation autrichienne <n·ait demnnùé ·qu'on précisM. la marùère de cal
culer le délai de 6 moi~ et qu'on dît, dan~ ce but: , 

«Les délais comprennent comme dernier jour pour les bre\•ets et les modèles d'uti
lité le jour anniyersaire de cette date, et pour les dessins et les modèles industriels et 
pour les marques de fabrique ou de commet·cc le jour du sixième mois qui correspond 
par son chiffre à cette date et, si ce jour n'existe pas dans ce mois, 'le dernier jour du 
mois. Si le· dernier jour du délai est un jour férié dans le pays où la protection est 
demandée, le délai comprend le premier jour ouvrable qui le suit.» 

Pom· (hiter, d'une pmi, la difficulté. de traduire en nnglais le mot « mmiver
~aire » et. de l'appliquer <Hl débi de 6 mois et pour donner, d'autre part, satis
f<lction il la Délégation autrichienne, la Commission générale a. adopté, pour cet. 
<llinéa, la formule . amendée suivante: 

« Ces délais commencent à courù· de la date du dépôt de la preinière demande dans 
un pays de l'Union; le jour du dépôt n'est pas compris dans le délai. 

Si le dernier jow· dn délai est un Jour {é1ié légal dans le pays où la protection 
est 1·éclaméc, le délai sera tn·m·ogé jusqu'au premier jour ow:mble qui suit. » 

Lettre d) (ancienne lettre e) du Rappmi, qui remplace la lettre d) sup
primée). - Adoptée avec l'adjonction, dan:;; l'alinéa 3, du mot « tâlérienrc » à 
la fin du membre de phra;);e « et· elle pourra en tous CWl être déposée à n',irn
porte quel moment dans le délai de trois mois ù dater du dépôt de la de
mande », pour bien établir que ce délai s'applique à la demande basée sur la 
revendication du droit de p1·iorité et non pas à la demande originaire (proposi
tion (le ln Délégation britannique). 

Lettre c). - Adoptée(!). La di;;cus:;ion sur la question de savoir s'il y avait 
lieu de reprendre l'adjonction, au premier alinéa, du terme «ou inversement», 
proposé dans le Programme n'a pas été engagée quant au fond, malgré l'invita
tiou contenue dans le Rapport de la Commission de Rédaction. 

Letl1·e j). - Le texte proposé par la Délég;ation française et adopté à la 
majorité des voix p<li'. la Sous-Commission était le suivant: 

« Aucuri pays de l'Union ne pourra refuser une demande de brevet par le motif 
qu'elle contient la revendication de priorités multiples1 à moins que le nombre n'en 
dépasse quatre et à la condition toutefois qu'il y ait unité d'invention, au sens de la loi 
du pays. _ 

Si l'examen révélait qu'une demande est complexe, le demandeur pourrait diviser la 
demande en conservant comme date de chaque demande divisionnaire la date du dépôt 
initial ct le bénéfice de la priorité.» 

La Délégation britam~que, qui n'avait pa!:î pu s'y rallier, semblait pot1Yoir 
accepter tme formule comme celle-ci: 

« Si la demande coutient la revendication de priorités multiples; le demandeur 
pourra être autorisé à la diviser, dans les conditions que déterminera la législation inté
rieure, sans perdre le bénéfice de la priorité. » 

(') Il est entendu que toutes les décisions de ]a Commission générale ont été prises, sans opposition, 
à l'unanimité ou par consentement tacite, sauf observation contraire. · 
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Après une diseussiou approfondie pÔrt.ant sur la complexité des demandes 
et Yisaut le but. de rnllier tous les Délé-gués, le texte amendé suivant, ~laboré 
par le Bnreau de la Commission de R&laction, a été adopté par la Commission . 
génél'ale: 

«Si une demande de b1·evet contient la revendication de priorités multiples, ou si 
l'examen 1·évèle qu'ww demande est complexe, l' Administmtion devra, tout an moins, 
autorise7' le demandeur à la diviser dans des conditions que aétenninera la lé,qislation 
intédeure, en conservant comme date de ehaque demande divisionnaire la date de la 
demande initiale et, s'il y a lieu, le bénéfiee dn droit de priorité. » 

La disposition suivmlte: 

<La priorité ne peut être refusée par le motif que certains éléments de l'invention 
pour lesquels on réclame la priorité ne figurent pas parmi les revendications formulées 
dans la demande originaire, pourvu que ces éléments soient nettement précisés dans la 
description et que cette description vaille revendication d'après la loi du pays où cette 
demande a été déposée. Mais la priorité ne pourra être acquise pour des modifications 
substantielles aux revendications de la 'demande originaire», 

disposition qui aurait constitué la lettre g) de l'article 4 (propositim~ de la D.::lé
gation française) n'a ·pas pu être admise par les Dél6gations df:'s Etats-Uni):; et 
de Gr;~nde-Bretagne, ln première ayant demandé la suppression de la d<mxième 
phr·ase et la seconde n'ayant pu consentir à cette élimination. Force a donc 
été cle la laisser tomber. 

ARTICLE 4 bis 

Adopté(~). An sujet de eet nrticle, la Délégntion française nvait proposé 
l'acljonetion suivante: 

« En particulier, la durée d'un breYet déposé sous le bénéfice de la Convention se 
calculera comme s'il s'agissait d'un brevet d'origine et snns tenir compte de la date du 
dépôt dn brevet antérieur, dont la priorité sera réclamée. » 

La Délégation américaine visait le même but par sa proposition d'ajouter à 
l'nrtiele 4 un nom·el alinéa ainsi eonçu: 

'«La reconnaissance du droit de priorité ne réduira pas la durée du brevet.» 

Ces propositions ont été contestées par la Dél6gntion britmmiqne, appuyée 
pnr la Délégation australienne. La prem~ère de ces Déll~gations a ln alor::; une 
d~laration spéciale sur ce point, d'après laquelle elle entend prier le GoU\'erne
ment de son pays de vouloir bien réexamineL' cette question (2). 

ARTICLE 5 

Lettre a). - Adoptée avec l'insertion, ù. la fin . de l'alinéa 2, après les 
mots « corif6J'é par le b1·evet >>, des m~t~: cc par e.t.emplc, fœutc d' e:rplo·itat-ion >>, 
qui ré1)ondent à l'esprit de l'ndjonetion proposée par la Délégation canadienne 
clnns les termes suivants: 

« De telles mesures peuvent, par exemple, être requises en l'absence de l'exploitation 
du brevet conformément aux dispositions de la législation intérieure.» 

Lett-re b ). - Le texte adopté à. la. majorité des voix par la Sous-Com
mission était le suivant: 

(') Il est entendu que toutes· les décisions de la Commis~ion générale ont été prises, sans O}lpOSition, 
à l'unanimité ou par consentement tacite, sauf observation contraire. 

(') Cette déclaration, relue au conrs de la deuxième Séance plénihe, est con~ignée dans "le procès-
verbal de celhci (v. p .. 572). · 
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., La protection des dessins et modèles industriels ne peut être soumise à une obli
gation d'exploiter ni atteinte par une déchéance quelconque pour intt·oduction d'objets 
conformes à ceux protégés. 

Aucun signe ou mention d'enregistrement ne sera exigé sur le produit pour ln 
reconnaissance du droit. :. 

L 'unanimité n'u pu f>tre obtenue qn'aYee la sup}Jression des mots « somnise 
:'i une obligation d'exploiter ni». Ces mots n'ont pn être acceptég pnr la Délé
g<ltion serbo-croato-sloyène, la non-obligation d'exploiter les dessins ou modèles 
~tant contraire à sn législation nationale. Sm· l'obsern1tion des Délégations des 
Etats-Uni:;;, de la Gmnde-Bretagne et de l'Australie qne leurs pays sont forcés 
cie modifier lem"i; propres l(.gislations sur maints points nfin de ponvoir réalii:!er 
l ' . ' l'U . l D'l' . b l ' ' . ' cs progres YISl'S par mon, a l' egahon ser o-croato-::.: ovene a pn•c1se que 
~on pny8 se trouve ünns le même e<lS, nu1it; que son opposition, sm· ·le point en 
qnestion, découle de motifs impérieux <l'onlre économique. 

LH Délégation italienne s'est ralliée au point de vue serbo-eroato-·slovl>ne 
et <1 décimé votùoir s'abstenir ponr le mon}ent. Les deux Délégations ont été, 
pnr eontre, d'accord })OUr accepter l'affhmehissement sm les deux antres points 
I'ebillllti:i. 

Lett?·e c). - Le délai adopté à. l:1 majorité des voix pm·· la Sons-Com
mission pour l'annulation d'une marque })OUI' cause de non-utilisation dans le:; 
pnys où l'utilisation des marqnes enregistrées est obligatoire, était de 3 ans. 
L'unanimité n'ayant pn Nre acquise sur ce chiffre, la question a été renvoyée à 
la Commission de Hédaction. Sur la proposition de celle-ci, la Commission 
générnle n adopté une formule moins catégorique, savoir: «un. délai équitable» 
et eela en vue d'obtenir l'adhésion de la Délégation japonaise, laquelle aurait 
accepté le délai de 3 ans ponr les marques internationales, mais non pas ponr 
les mnrqnes nationales. 

ARTICLE :Jbis 

Le texte arrêté par la Commission de Rédaction sur la base des résultats 
de la discussion en f::;ous-Commission, an sein de ·lnquelle les D~égations du 
.Ja})On et des Pays-Bas avaient formulé de~ propositions divergentes, retirées 
ensuite parce qu'elles n'avaient pas pu réunir l'unanimité, était le snivant: 

«Un délai de grnce, qui devra être au minimum de 6 mois, sera accordé pour le 
payement des taxes préntes en matière de propriété industrielle, moyennant le payement 
d'une sminxe si la législation nationale en prévo1t une. En outre, l'intéressé pouiTa. être 
relevé de la déchéance s'il justifie d'un cas de foJ'ce majeure, mais sous réserve des droits 
de possession personnelle des tiers qui auront exploité l'invention avant le relèvement de 
la déchéance. » 

Ce texte a donné lien ù tme longue <lisenssion, cur certaines Délégations 
n'ont pa:;; pu s'y ntlli<.'r. Tout le monde était d'accord snr un délai de gr:1ce, en 
et~s de non-payement <lel,\ ütxel'J, pom le maintien <h.•s clroits cle propriété indns
tridle, délni qui exi~te d6j:'t dans presque tontel'5 le:-s légish1tions nationale:~, mais 
la durée <le G mois :1 rencontré l'opposition de plusieurs Déléglltions, qni ont 
<lenmndé <le ln réduire à :3 mois. En outre, l'expression· « taxes prévnes en 
matière de propri6té in<lni-5trielle )) a été qualifiée par d'aucuns de trop lm-ge. 

En ce qni eoucerne l1 ref:ihllii'Htion des brm·cts, ln tnDposition tendant à 
l'wlmettre pour les cnf:i de fon·e nu1jeme t•t ~">ou...; r0...;erv~ des droits <le pos-session 
personnelle a été combatt11e notamment p<tr la Délégntion belge, qui n'<l pns pu 
consentir ~ nne re...;tamntion <n·cc résen·e des dtDits des tiers. Par contre, elle 
:-;'est Mclar~e prNc' à <tclmettre le cl6lai de (i moi~. 

L'unanimité s'esi faite· enfin snr le principe <ln d0-ai de gr:'tce de B mois. 
L'nrticle <1 été rem·oyé il. ln Connni:::;~ion <le Réclaetion pour qn'elle ti·ouvôt une 
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formnle propre à :tCC'Ol'der les tlivC'n; points de vue eX]lOSés ùn cours <les d(.bats. 
En particulier, il lni a étr donné eomme <15rectivc d'~tablir une distinction nette 
cntrC' les <lenx onlre~ <l'i<lées abordrtl dans cet articlC', · s:rn)ir: ln prorogation dŒ 
d(olais utiles pom le p<~yement de:'ï taxps m. g~nrral et le traitement sp6ci:tl fait 
anx senls brcYets, ainsi que la restauration de ceux-ci r'ï'ils tombent en d6eht-mwe 
par imite de non-payement <le::; taxC's (rc.~titutio in. ùztegrnm) (1). 

Adopté quant an fond, mais renvoyr à. la Commission (le Rrclartion quant 
à la forme et qnnnt. à ht port re du mot << ctccidentellernent )) , q ni, il d'mteun:-:, 
pamiss~tit superflu, tandis que, à Yoir les c·hose~ de prt>s; il nC' 1\,)-(t nullement. 

AnneLE G 

. Cet aitich>, tel qu'il avait C>té t·édigé par la Commission de Rédaction après 
la clôture des travaux de la Sous-Commission, et auquel ladite CommisBion de 
Rédaction avait incorporé les dispositions correspondantes du Protocole de clôtnre 
ad article ü, eontenait sept. alin6m:. 

En voici le texte: 

« Alinéa 1. -- Toute marque de fabrique ou de commerce régulièrement em·egistréc 
dans le pays d'origine sera admise au dépôt ct protégée telle quelle dans les autres pays 
de l'Union. 

Alùuta 2. -- Toutefois, pourront être refusés ou invalidés: 
1° Les marques qui sont de nature à porter atteinte à des droits acquis pa1· des tic1·s 

dans le pays où la protection est réclamée. 
2° Les marques dépourvues de tout caractère distinctif, ou bien composées exclu

sivement de signes ou d'indicatious ponYant sen·ir, dans le commerce, pour dési
gner l'espèce, la qualité, la quantité, la destination, la valeur, le lieu d'origine des 
produits ou l'époque de production, ou devenus usuels dans le langage courant . 
ou les habitudes loyales et constantes du commerce du pays où la protection est 
réclamée. 

Dans l'appréciation du caractère distinctif d'une marque, on devra tenir 
compte de toutes les circonstances de fait, notamment de la durée de l'usage de 
la marque. 

3°. Les marques qui sont contraires à la morale ou à l'ordre public. 
Il est entendu qu'une marque tze pourra être considérée comme contraire ù 

l' onh·e publie pour la seule mison qu'elle n'est pas conforme à quelque rlis;w
sition de la législatt'on sw· les marques, sauf le cas où cette disposition elle-mbne 
concerne l'ord1·e public. · 

Il est entendu que l'usage des armoiries, décorations, drapeaux et autres 
emblèmes d' Ji'fat, qui n'aumit pas été autorisé par les pouroirs compétents ou 
l'emploi des signes et poinçons officiels de conb-ôle et de garantie adoptés pw· Wl 

· (1) Notons ici, pour bien dist.inguer le trait~ment subi par cet article important dans les différentes 
étapes, que la Commission de Rédaction avait i)roposé à l'adoption de la Conférence, sur la ba~e des indi
cations que la Commission générale lui a mit données, le texte suivant: 

<Un délai de gr:'1ce, qui devra être au minimnm de trois mois, sera accordé pour le paye1ncut des 
taxe~ pré,·ues llonr le maintien des droits de propriété industrielle, moyennant le ver~emcnt d'une surtaxe, 
l'i la législation nationale en impose une. 

Les pays contractants s'engagent en outre, soit à porter cc délai de grâce à six mois nu moins, 
soit à prévoir la restauration d'un brevet tombé en déchéance par suite de non-payement de taxes, ces 
mesures restant ~ou mises aux conditions 1)révues par la législation intérieure. " 

La Conf(!rence, réunie en Séance 1)lénière le 5 novembre, a jugé bon d'y ap}JOrter quelques modifi
cations de forme (v. CÎ· aprèa, procès-verbal de la deuxième Séance plénière, p. 576) et elle a ordonné de 
les apporter dans l'édition définith·e du Rapport. Celni-ci contient donc déjà le texte adopté par la Con
férence, au lien dn texte ci-dessus ('··ci-après Rapport de la Commission de Rédaction à hl St~ance plé
nière, p. 541 ). 

(j(j 
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pays unioniste j)eut être C01"lSl:déré comme contraire à l'm·drc public dans le sens 
dtt n° 3 de l'article 6. 

Ne seront toutefois pas considérées comme contraires ri rordre public les 
marques qui contiennent, arec l'autorisation des pou1•oirs compétents, la Tep1·o
dltetion d'armoiries, décorations .. drapeaux. ou autres emblémcs d'État. 

4° Les mm·ques dont le dépôt constitue un ade de C011Cltrrem·e déloyale. 

Alinéa 3. - Sera considéré comme pays d'origine: 
Le pa~·s de l'Union où le déposant a un établissement industriel ou wmmcmial 

effectif ct sérieux, ct, s'il n'a pas un tel établissement, le pays de l'Union où il a son 
domicile ou bien le pays de sa nationalité, s'il est Tessortissant d'un pays de l'Union. 

Alinéa 4. - Le d(fpôt d'une marque de fabrique mt de commerce au pays d'origine 
n'est pas nécessaire, si la marque est conforme à la législation du pays où la p1·otection 
est demandée; la protec-tion d'une marque d'posée' dm"lS un des pays de l'Union sem 
indépendante de la protection obtenue par la même marqne dans les aut1·es pays. 

En aur:zm cas le rcnoln·ellcment de tenre_qistrement d'une 11W1YJ1le dans le pays d'on·
gine n'entra/ne l'obligation de renow:ele1· l'enregist1·ement dans les autres pay8 de l'Union 
où la manjlœ aura été cm·egistn:c. · · 

Alinéa 5. - Le bénéfice de la priorité Teste acquis aux dépôts de rJ2a1'qttcs effectués 
dans l.e délai de l'aTticlc 4, uu:me lorsque l'enregistrement dans le pays d'origine n'intcr
·dent qu'après l'expiration de ce délai. 

Alinéa G. - Pow· les marques 1·égulié1·cment em·egisb·ées azt pays d'on'gine l'utilù;a
tion dans les autres pays ne peut être exigée en aucune maniére: 

Alinéa 7. - La disposition de l'aUnéa 1 n'e:rclut pas le (h·oit d'exiger du déposant 
un certificat d'enTegistrement 1·ég1tlier, délirré par l'autorité compétente du pays d'origine, 
mais aucune législation ne sera 1·equise pour ce cc1'lificat. '> 

Ln Commission générale l'a adopté, sous résené de rédaction, avec les mo
difications de fond ci-dessous mentionnées: 

1 o Suppression des dispositions concernant les armoiries d'Étnt, etc., dispositions 
qui ont t-té fondnes avee celles de l'article ()ter nouvenn, consncré à ces 
embll,mes (proposition du Directeur du Bureau inte111ational). 

'Jo Suppression du nv -! de l'aliné~• 2, qtù ajoutait ù l'énumération des marques 
pomnnt être reftu;ées ou iin-nlidé>es. «les marques dont lè dépôt constitue 
un acte de concu11'ence déloynle », et ceei parce que la question de .la con
cm-renee déloyale est traitée à l'article 1 Obis (proposition . de la Délégation 
jnponaise)." 

3u Substitution de l'alinéa ;3 ~ui va nt: 

«Sera considéré comme pays d'origine: 
Le pays de l'Union où le déposant a un établissement ind1~striel ou commenJial 

effectif et sérieux et, s'il n'a pas un tel établissement, le pays · de l'Union où il a 
son domicile et, s'il n'a pas de domiâle dans l'Union, le pays de sa nationalité, 
au cas où il est ressortissant d'un pays de· l'Union» 

ù. l'alinéa prûl)OSé, saYoir: 
«Sera. considéré comme pays d'origine: 
Le pays de l'Union où le déposant a un établissement industriel ou commercial 

effectif et sérieux et, s'il n'a pas un tel établissement, le pays de l'Union où il a 
son domicile ou bien le pays de sa nationalité, s'il est ressortissant d'un pays de 
l'Union» 

ct ceci en vue d'établjr tme « caseade » ne laissant pas d'alternative à. 
1\trbitre du déposant (proposition de la D.élégntion belge). 

4° Suppression de la pa1tje ci-rlessous de l'alinéa 4: 
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« Le dépôt d'une marque de fabrique ou de eommerce au pays d'01·igine n'est 
pas nécessaire, si la marque est conforme à la législation du pays où la protection 
est demandée; la protection d'une marque déposée dans un des pays de l'Union sera 
indépendante de la protection obtenue pour la même marque dans les autres pays» 
(proposition de la Délégation allemande). 

Cette suppression, proposée par la Délégation fntnçaise, a été motiv<!e 
par les mêmes con'3hlératiom; eontraires à l'indépendance de h1 marque qu'à 
la Conf6rence de 'Vnshington (v. Ades, p. 301), c'est-à-dire par la nécessité 
de conserver à la marque son statut personnel et d'éviter des Cai; de con
currence déloyale qui pourraient sc produire par le fait que des HH\rques 
qui ne seraient pas admises dans le pays d'origine pourraient être déposéeil 
dans les pays qui pratiquent le S):stème du non-examen. 

5o Suppression de l'nlinéa () suiYant: 

«Pour les marques régulièrement enregistrées au pays d'origine, l'utilisation 
dans les autres pays ne peut être exigée en aucune manière» (proposition des Délé
gations des États-Unis et des Pays-Bas). 

6° Une discussion s'est engagée sur le sem; du tennc «utilisation d'une marque » 
ct la définition clc cc terme a (ot(> recommandée à la Commission de 
Rédaction, qui devra s'entendre avec ln Délégation japonaise sur l'artide 5, 
lettre c) (Y. ci-dessus, p. 520). 

ARTICLE (ibis 

Adopté avec quelques modifications de forme proposées, soit pour le texte, 
soit pom le Commentnin,, pnr 1e Président de la Commission de Hédaction lui
même. 

ARTICLE 6 ter 

Cet article comportait, tel qu'il avait été libellé par la Commission de Ré
daction, huit alinéas dont voici le texte: 

«Les pays contractants conviennent de refitscr on dïnvnlider l'enregistrement et 
d'ùzterdire, pm· des mesures appropriées, l'utilisation, non autorisée par les pom·oirs com
pétents, soit comme marque.ç de fabrique ou de commerce, soit conu~te e1éments de ces 
mm·ques, des armoiries, décorations, dm peaux et autres emblèmes d'Etat, des pays con
tractants, signes et poinçons officiels (le contrôle et de garantie adoptés pm· eux, ainsi 
que . toute imitation att poùlt de 1:ue héraldique. · 

L'interdiction des sigue.Ç et_ poinçons officiels de contrôle et de garmiïie s'appliquera 
seulement dlzns les cas où les marques qui les comprendront seront destinées ù être utilisées 
sur des marchandises de même genre ou if,un genre -similaù·e. 

Pozw tapplication de ces dispositions les pays contractants c01wiennent de se com
muniquer 1·éciproquement, pm· l'intermédiaire du Bureau international de Berne, la liste 
des emblémes d'État, signes et poinçons officiels de contrôle ct de garantie, qu'ils désirent 
ou désireront placer, d'une façon absolue ou daus certaines Hmites, sous la prote('tion du 
p1·ésent article, ainsi que tontes modi{l:eatious ultérieures apportées à cette liste. Chaque 
pays contractant pubHera en temps utile les listes notifiées. 

Tout ·pays contractant pourra, dans un délai de dou;œ mois ù partir de la récep
tion de la notification, transmettre, par l'intemzédiaire du Bureau iuternational de Berne, 
au pays intéressé ses objections ét•entuelles. 

Les uationaux de chaque. pays qui seraient autorisés à faire usage des emblèmes 
d'Etat, signes et poinçons de leur pays pourront les user même s'ü y avait similitude. 
avec ceux· d'un autre pays . 

. Pour les emblèmes d1àat notoirement (:omws les mesures prérue~ ù l'alinéa 1 ne 
s'appliqueront qu'aux marques enregistrées apn~s la signature du JWésent Acte. 

Pom· les emblémes d'État qui· ne seraient pas notoirement connus, ct pour les :>ignes 
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et poinçons officiels ces 1/ispositions ne serollt applicables qu'aux marques euregistrées }Jlus 
de deu:c mois aprës J'êception de la notification prévue par l'aliuéa 3. 

Les l~tats auront la f'aculté de /'aire rayer les marques enregistrées cn·aut la mise 
en ·tigueur du présent Ar:le et wmpo1·taut les emblèmes d'i:tat, signes et poiur;ons. Il en 
sera spécialement ainsi en f.'(lS de maw:aise foi. '> 

La Commission gé16mle lui a ~tpport6 le:; modifications .sui vantes: 

a) Suppre~8Îon, à l'aliu6a 1 '", du mot « (lC.comtions », qui figurait entre lef:! mot:-; 
«armoiries » et « dmpeau.-c », et ceci en vue du fait, rappelé .Par la D616-
gntion italienne ct admis par lt>s Délrgations d'Autriche, des EtHts-Unis et 
de France, que le grand nombre de dC.corutions existantes rendrait quelque 
pen pC.nible l'exrcution de l'obligation de refuser on J'invalider les marques 
contenant des décorations. 

b) Substitution, i\. l'nlinra 2, 'În fine, des mots «chaque pays contractant mettm 
ù la cH"position dn p1tblic » anx mots « .. chaque pays contractant publiera. », 

et ceci nfin d'ch·iter anx ALlmini8trntions des f1·ais trop considérables; le 
Directeur ùu Bureau international a expliqué que ce::; listes seraient cerhti
nement ins~n-:e~, en reproduction noh sur blanc, dans «La Prop1~été indus
trielle », d'où elles pourraient Nre extraites, et qu'il ne s'agirait, d'aillenr:;, 
que de publier des liste:; et non pas des fac-similés. 

c) Modification de l'alinéa 7, qui 6tait ain~i libellé: 

« Les États auront la faculté de faire rayer les marques enregistrées avaut la 
mise en vigueur du présent Acte et comportant les emblèmes d'État, signes et 
poinçons. Il en sera spécialement ainsi en cas de mauyaise foi. :& 

Cet alin~a fi ét6 chnngé dans le but de restreindre la fnculté, ait~::;i 
prévue, aux cas de mnnvaisc foi (proposition de la Dél6gat.i.on tchécoslo
Yaque. Rédaction rrseiTée). 

dj Finalement, la Commission générale a ajouté il. cet article deux nouYenux 
alinéas. Le premier a la tencnr stÙYnnte: 

Alinéa 9. - «Les pays coutracfanls s'enga,qcnt à interdire l'usage, uou auto-
1'isé dan.s le conwuwee, des armoù·ies d'État des mtlres pays contractants, lorsque 
cet usage sera de nature il induire en erreur sur l'origine des produits.» 

Cet alinrn est transposé de l'article 1 ()hi•, où il nglll'ait dans les propol-;i
tions soumises à la Commission gén6rale. Celle-ci a convenu, sur la proposition 
de ln J)(>!(.gation suisse, qu'il rtait opportun <le lui faire. une place dans l'article 6ter. 

Le second alinéa (le dixième et derni<.•r) t>::;t ain:,i conçu: 

e: Les dispositions qui préci'deilf 1w font pas obstacle it l'exercice, pm· les pays, de 
la faculté de refuser ou d'invalider, par application du n° j de l'alùzéa 2 de l'article a, 
les marques conteuanl, sans autorisatiou, des annoù·ies, dmpeaux, décomtious et autres 
emblêmes d'Étal ou des sigues et poim;ons offic-iels adoptés par un pafJS de l'Union.» 

Cet alin~a n'est pas nouveau, au fond; i1 ré:-:;umc le;-; alin~as 2 ct 8 du 
Protocole de clôture, ad m1icle ü, adopté à ·washington, ct n'en est que la péri
phrase. Le mot « déc01·at.ions » qui y figmait a été maintenu pour ne léser nucnn 
c1roit acquis. Dn rPstt>, il s'agit lit d'une fuenlté qu'il convient !le lnisser aux 
Etnts contractants, et non pas, l'Omme à l'alinl-a 1 c•·, d'nne obligation qui - on 
l'a vu plus. haut som; lettre a) - , parais!,;ait excessive en ec qui concerne le8 
<lécorntiou~. On aYait cl'nbor<l Yonln inséi·er le texte <le 'Vashington . tel quel 
<laus le ll«JUWl' artie]c• ()lcr, in .fine, mais 011 dut. SC t011Yaincre que ]a rrd:tetÎOil 
en semit devenue vraiment informe, <l'où <'P <lernier alinl-a simplifi(., bien <in'alonrdi 
par le mot « üéconüions ». 
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Son~ résene de tons ces amendemen-ts, cet mticle a été aùopt6. La Délé
gation tchécoslovaque a constaté que la solution admise duns les quatre premier~ 
nlinéas, grâce à l'échange de::; listes, manquait de· sanctions. En plus, le r6gime 
tnmsitoire prént dans les alinbts 5, ü et 7 a subi différentes critiques de la 
part de::; Délégués de l'ltHlie, du Royaume serbo-croato-slov(>ne et de la Tchéco-
slovaquie. . 

Ces derniers ont également demnntlé que l'alin6a 5 devienne l'alinéa 8, pour 
des misons de logique. Il en a été aimü dC>eidé. 

ARTICLE 7 

Adopté. Le mot. «dépôt» e:-;t remplacé par le mot « en·regist?·cmcnt ». 

ARTICLE 8 

Adopté. Ont été ajoutés les mots «on d' enrcgist1·ement ». 

ARTICLE 9 

Adopté ::;ous réscrYe de l'insertion, dans le Commentaire, d'une phrase expli
quant que les mots « et en attendant que cette légl:slat·ion soit modifiée en 
cpnséquence » expriment un simple vŒu, mais n'imposent aucune obligation aux 
Etats contractants (proposition de la Délégation ~uisse). 

ARTICLE 1.0 

La majo1~té de la Sons-Commission avait accepté de supprimer, dans cet 
article, ln resh~ction qui le limite an seul ca~ oll l'indication fausse est jointe ù 
un nom commercial fictif on empnmté dan~ une intention framhùense. 

La Commission générale a rétabli cette restriction par suite du fait. que la 
Dél(>gation française, - la Sous-Commission n'ayant pas consenti à faire passer 
dans cet article les dispositions de l'Arrangement de 1\Iadrid concernant les fausses 
indications de provenance que le Gouvernement fmnçais avait proposé d'y insé
rer ( 1) - a pi·éféré s'en tenir -- :.;ur ce point - <tu texte de \Vashington. 

Le reste de l'article a été adopté tel qu'il avait été proposé. 

ARTICLE 1 Û bis 

Adopté sauf la suppression <ln n° 3, qni est devenu, avec quelques modifi
cations de forme, l'aliné-a. D de l'article {)ter (2). 

Les Délé>g-::ttions suédoise et belge ont mmoncé qu'elles auraient à lire en 
Séance plénière cettaines · déclarations concernant. ln portée de cet <uticle. 

ARTICLE 10ter 

Adopté <Wec la suppression de l'alinéa 3, qui était amst conçu: 

«Les dispositions de l'nrticle 9 concernant la saisie s'appliqueront aussi aux mar
chandises dont la vente ou la mise en vente constitueront un acte de concurrence déloyale.» 

Les Délf.gations itctlienne (laquelle a lu nne déclaration spé~inle), amérieainc 
et ùustntlienne ont tromé cette disposition trop dnng;erense pour le:; intéres:,:é~. 

P . t ~ ' l' l' ~ ) ' 1 l' . . . ar contre, on a aJOU e a. a mc<t :.., apre;:; es mot~ « c ag1r en JU::ïhœ ou 
auprès des autorités», le mot « adm1'ni8lra.tives », pour bien marquer la pottée 
de l'alternatiYe contenue il.ani; cet alinr<l. 

(') Voir ci-dessus, p. 481. 
e) Voir ci-dessus, p. 523. 
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Xotons enfin que les mots « au:-c syndicats et associations ?'eprésentant l'in
d,ustrie O'n le comme1'ce ·intéTessé », qui. figurent dans ledit alinéa 2, ont fait 
l'objet d'une discussion. Ils ont été, à la fin, maintenus, sm la recommandation 
de la Délégation britannique, qui en a précisé l'utilité et gni, aùparavant, avait 
même préconisé une ·formule plus huge, rn<Ùs était restée en minorité. 

ARTICLE 11 

Adopté, sons réserve de remplacer ln deuxième phrase de l'alinéa 2, qm 
était ainsi ·.libellée: 

« Si plus tard le droit de priorité est invoqué, le délai partira de la date de l'intro
duction du produit dans l'exposition» 

pal' la phrase suivante: 

«Si plus tard le droit de prim·ité est z'm:oqué, l'Administration de chaque pays 
pourra faire partù· le délai de la date de l'intmduction du pmduit dans fexposz'tion » 

et, ceci à la requête de la Délégation britannique, pour laisser aux Administra
tions plus de liberté dans leurs décisions. 

ARTlCI..·E 12 
Adopté. 

ARTICLE 13 

A ln demande de la. Délégation britannique, la question laissée. en suspens 
(Y. ri-dessm;, p. 420, Rapport de la pc Sons-Commission) de la décision qu'au
l'nient ù prendre les Conférences ultérieures au sujet d'augmentations éYentnelles 
du c-rédit annuel mis à la disposition du Bureau intemational, a été résolue en 
ce sens, que tonte décision de ce genre devra être votée à l'unanimité par les 
Délégations présentes aux Confé1:ence8. Avec cette précision, l'a1ticle a. été adopté. 

Adopté. 
ARTICLE 18 

Adopté avec les modifications suivantes: 
1° substitution de la date dn 1•r mai 1928 à. celle ùn 1er décembre 1927 pour 

le délai utile pour déposer les r<~tifie<üions, et cela eu égard surtout aux 
pays d'outre-mer; 

2° introduction, proposée par, la Délégation britannique, fornml(>e par la Délé
gation belge et appuyée par la Délégation b1·ésilienne, d'une clause permet
tant, l'entl'ée en vigueur de l'Acte revisé à La Haye avant cette, date, entre 
les Etats qui l'amaient ratifié auparaYant, si le nombre de ces Etats atteint 
s1x au moms. 

La. discussion concernant la ConYention étant ams1 close, le Président a 
onve1i les débats sur les 

RÉSOLUTIONS ET VŒUX(l) 

I. Relativement à l'article 12 de la Convention 
Adopté. 

(') Les résolutions et vœux figuraient, dans la première édition du Rapport de la Commission de 
Rédaction, après la Convention, alors qu'ils .sont insérés, dans l'édition définitive ci-après, tout à la fin 
(v. p. 568). 

' 
,. ... ... ~- ..... ..-••Jo. 
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II. Relativement à l'article 13 de la Convention (langue unique) 

Adopté avec la suppression, au numéro 2, des mots: « mais anx: frais de 
l'Administration qui l'ama demandé », qui se trouvaient entre les mots «pour 
qu'il en Roit fait de même » et «en ce qui conœrne les propositions ..... » . 

En réalité, ln Conférence nvait en vue, lol'squ'elle a fait au Directenr du 
Bureau international des suggestions quant ame bons offices à prêter pour la 
rédaction de ce11aines traductions officiem;es des Actes de l' Union, ln trnduction 
en langue anglaise (v. ci-dessus, p. 41 G. Rapport de la 1re Sous-Commission). Plu
sieurs Délégations ont proposé d'ajouter au n° 1 de cette résolution les mots «et 
à leurs frais>> qui se trouvaient am: chiffres 2 et 3 du texte soumis à la. Com
mission générale, et cela afin de circonscrire cette faculté dans des limites lin
guistiques raisonnables et de ménager leH ressources financières du Bureau. Cette 
proposition paraît avoir été méconnue dans sa portée purement pratique et, ma
térielle et a donné lieu à la réouvertme, de la part de la Délégati<;m des Etnts
Unis, de la diseussion sur la langue unique qu'avait provoquée l'examen du 
Règlement de la Conférence (v. ci-dessus, p. 416 et suiv., procès-verbal de la 
Sénnce préparatoire). Après une longue délibération, sans vote final, les mots 
«et iL leurs frais » n'ont pas été introduits au n° 1, mais an contraire, ils ont 
été supprimés au n° 2. Ils n'ont été conservés que clans le no 3, où ils n'étaient 
pas contestés. 

III. Relativement à l'article 13 de la Convention (mesures provisoires 
à prendre dans l'intervalle entre deux Conférences) 

Adopté aYec qu~lques changements et améliorations de rédaction. 

* 

La Commission gén~ale s'est. ensuite occupée, dans une troisième et der
nière séance, de l' 

ARRANGEMENT DE MADRID 
CONCERNANT 

LA RÉPRESSION DES FAUSSES INDICATIONS DE PROVENANCE 
SUR LES MARCHANDISES e> 

Les articles 1 à 5 de cet Arrangement ont été adoptéi:'l sans changement!" 
et sans discussion. L'article 6 l'a été avec l'insertion d'une clause correspondant 
iL celle introduite dans l'article 18 de la Convention en ce qui concerne les rati
fications antérieures au 1er mai 1928 et avec la fixation de cette date au lieu 
de celle du 1 cr décembre 1927. 

~ ... 
~.,. 

(') Cet Arrangement figure, dans le rapport de la Commission de Rédaction, après celui concernant 
l'enregistrement international des marques de fabrique, mais les débats ont suivi l'ordre consacré plus 
tard dan!' les Actes ~ign6s le 6 no,·embre. 
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Le Président a nus ensuite en discussion l' 

ARRANGEMENT D.E MADRID 
CONCERNANT 

L'ENREGISTREMENT INTERNATIONAL DES MARQUES DE 
FABRIQUE OU DE COMMERCE 

A pmt le;'; changement~ cle rédaction rendu~ néces:mires pour établir la con.: 
cordance entre ln Convention générale reYisée et l'Arrangement (par exemplP, 
l'emploi de l'expression « ?'essortissants » ·an lieu de eelle « :-~njets on citoyens »), 
!"euls leK articles -!, 5, 8, 0 et 1 ~ ont donné lieu à des o bsetTations. Sons réserye 
de celles-ci, ce.~ articles ont été approuYés par la Conunission générale, connue 
l'ont. été tou~ les autres articles. 

AnTICLE 4 

Les terme:-; « marques emegistrées intemationalement » ont été remplacés 
partout par ceux, plus frnnçais, «marque qui ct été l'objet d'un enregistrement 
international». 

La proposition du Programme (le limiter les formalités de reyemlication du 
<lroit de p1~orité et de documentation de l'existence de ce droit flUx brevets, à 
l'exclusion des marques et de:; dessins ou modèles, n'ayant pas été acceptée par 
la 2e Sous-Commission (Y. ci-dessus, p. 428, Rapport de cette Sous-Commission), 
cet affranchissement de toute formalité semblable a été stipulé pli.1s précisément 
encore en fayenr des marques internationales par le second alinéa de l'article -!, 
~m· la proposition elu Directeur elu Bureau international. 

ARTICLE 6 

Les terme~ «mandata-ire notifié par le pays d'origine» ont été précis(.s et 
modifi6s nin:;:i: << mandataù·e, si celui-ei a, été indiqué mt Bm·eau (international) 
pm· ladite Administmtion J> (celle dn pays d'origine). · 

AnTICLE 8 

Le nombre des mots qui penYent figurer sur ln liste des produits auxquels 
~ÙlJ)plique une marque sans être frappés d'une surtaxe destinée ù combattre les 
listes dl-m~Sl!l~ément longnes, a été réduit, sm· la proposition de la· Délégation 
françai~e, · de deux cents à' cent, réduction qui est aussi insérée dans l'article 8 
du Rt:·glement. . 

Au dernier alinéa, les mots « jusqu'à la date de cette ratification » ont été 
remplacés, snr la proposition de la Délégation tehécoslon1.que, par les mots 
ccjusqn'ù la date de .~on adhésion postérie·w·e >>. 

ARTICLE 0 

Cet article ohlige .l'Administration dn pays d'origine de la. marque de 
notifier au Bureau international les changements intervenus dans ce qu'on a 
appelé l'état ciYil de la. marque, à savoir les annulations, radiations, renonciations, 
tmnsmissions, ete. L e Progt·am~e <n'ait proposé d'ajouter à cette énumération les 
« non-renouvellements», adjonction que la Sous-Commission avait, tout€fois, 
repoussée paree que eet·tains pays faisaient valoir qu'aucune note de non-renou
vellement n'était prise dans leur registre. 
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En présence de cette situation, J\I. Rothlü;berger, Directeur du Bureau 
international, a exposé qu'il serait désirable de donner sur re point deii instrne
tions elaires au _Bureau. ·connue rela a été expliqué dans hl circulaire du 27 juillet 
1 !H4, dans plnsienr:'> rapports de gestion et dan~ le rapport spédal ('Onsaeré ù 
l'enregi~trement intern<ltional des marques figurant dans leii traYaux préparatoire~ 
(p. 17 ~), le Burean intemational s'était borné, jusqu'iei, ù prendre note, dans 
son registre, de l'extinetion d'une marque par suite de non-renomellement d<ms 
son pays d'origine, si" ce fait lui était notifié par l'Administration de ce pays, 

· mais sans procéder à la radiation de la marque; cette manière de procéder était 
dietée peu le8 motif8, favor<tbles au titulaire de celle-ci, qui sont indiqués dam; 
les dornments précités, notamment par la d!ffi5.tùté_ ~e fai!e ~eyivre une marque, 
une fois que, .~qn-r~nonvelée par omission, etc. dans___§Op P.?:J'::'t~l'origine, elle a 
été ~l~e dans le registre international. La notification de l'expiration de la pro
tection d'nne marque pour cause de non-renon rellement n'ayant pas été déclarée 
9bligatoire, il s'agit cNtablir à ce sujet une règle; cette rl:·gle - c'e~t la règle 
g6nérale: information officielle· par l'Administration du puy:-; d'origine - consiste 
il lai:::.ser cette Admini:-:tmtion juge de la qne:-;tion de savoit· re qu'elle entend 
notifier à ce sujet. Dorénavant, apr(•s l'entrée en vignem aes textes revi~H~~, le 
Bmenu de Berne proeédera à la mdintion, clans son registre, ·de eellef; des 
mnrqnes intemationnles qui lui auront été notifiées, formellement, comme nyant 
été~ dans les registres nationaux dn pay~ d'origine, ~ante_ cl~_xenouvel
!~~t. Un passage spéeial, ronçu en ce sens, lu par l'orateur, sera ajouté à 
l'introduction qni préchle, clam; le Rappq_rt de la Connni:-;~io~ ik Réd<~etion, le 
texte de l'Arrangement. En revanche, les marque~ effeetiyement tomb{-es en 
déchéance d<ms le pnys d'origine pm suite de non-renonvellement, mnis non 
radiées dans re pays et partant non. notifiées an Bnrean comme radiée~, ne le 
seront pas non plus clans le Registre intemational. 

Cette manière de procéder a rencontré l'approbation de la Connni::,:sion 
générale. 

ARTICLE 12 

Comme, en raison de la différenee de taxes nonYelles à appliquer, la nu:;e 
en viguem de l'article à une date unique est hautement désirable, la rédaetion 
de cet artiele tient eompte de cette date, laquelle est, à l'instar des antres Actes, 
le pr rnai 1928 nu lieu du 1er décembre 1927. 

* * 

ta Commission générale est passée ensuite à l'examen du 

RÈGLEMENT D'EXÉCUTION 

de cet Arrangement, mis nu point par un comité spécial d'études de la t)" Sous
Commi.ssi.on, pom lnqnelle a rapporté le Direetenr du Bureau international. Ont 
donné lien à des obl:lern1tions les m'tiele;;; 2, ü, 8 et D de re Rl>glenwnt. 

En vue d'éviter l'examen mnltiplP, par diverse~ Adminbtration:'., des marques 
portant des armoiries, écussons: l)Ol'traits, .distinctions honorifiques, titres, noms, 
ete. au point de vne de la légitimité d'usage de œs éléments, lt-• Programme 
ront(•nait nne proposition (art. ;)bis) destinée il faciliter des aerords à eonclnre à. 
re snjet entre Administrations. Cette proposition n'ayant pas été agréé<', on a 

G7 
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songé à s'approcher du même but, savoir la simplification de l'examen des 
marques, par une autre voie, en reprenant l'amendement qui avait été fait par 
la Délégation espagnole au suj~t de l'article 5bis, non adopté, de l'Arrangement 
et en insérant entre le se et le 4" alinéa Je la lettre d) de cet. article l'amen
dement sui,·ant: 

«Le cas échéant et dans le mëme hut, l'Administration du pa!JS d'origine aura la 
faculté de certifier, sur la demande d' enregist?·ement, que le déposant a justifié aupri>s 
d'elle du droit à l'usage de l'armotrie, dn JWrtrait,' de la dtstinction honorifique ou du 
nom d'un tiers qui figure dans la marque.» 

Cette adjonction, qui d'ailleurs conceme uniquement les Administrations 
dt>sii"(•nses d'en tenir compte, a obtenu l'asselitimrnt de la Commission g~nérale. 

Al{TfCLE () 

Sur la proposition de la Délégation espagnole, il a été ajouté au premier 
alinéa de cet article, concernant les refus ~e marque=- internationales, une plirase 
qui s'explique d'elle-même; elle est ainsi conçue: 

«Les not1:{ications de 1·efus pro1:isoi1·es daront indiquer. le délai dans lequel les 
intéressés da-·ront faire ·caloir lem·s droits.» 

Cette précision, qui implique, pour le propriétnire de ln. marqu~~ un aver
tissement utilt>, a été approm·ée. 

AUTICLE 8 

Lettre c). -· L'article 8 parle des taxes prévues par les articles 5t"r, 8 et 
9 de l'AITangement, alors que les taxes dont il est question dans la lettre c) et 
qui sernient perçues pom des recherches d'antériorité parmi les mmques déjà. 
enregistrées ne trouvent leur base dans aucun de ces articles. · 

La Délégation tchécoslovaque ayant fait observer cette discordance et ~ette 
observation ayant été reconnue fondée par le rapporteur, la question lui a été 
renvoyée pour qu'il règle au mieux ce détail (v. sur l'adjonction à l'art. 5ter de 
1' Arrangement, procès-verbal de la 2e Séance plénière). 

AuTICLE 9 

Ont été ajoutés, it la fin de cet article, sm· la propos1t10n de la. Délégation 
dn Brésil, les mots suivants, concernant le mode de répartition de l'exc(:.dent des 
recettes <ht Sen·ice de l'enregistrement international des ·marques: << et en atten
dant que d'autres modalités de 1·épartition aient été détenninées d',un cornmun 
accord pa1· les pays contraètants >>. 

Ces mots, pour l'insertion desquels dans l'article 8 de l'Arrangement l'una
nimité nécessaire ne s'est pas trouvée, font allusion au système nouveau de 
répartition préconisé par ~L Barboza Cameiro au cours de la 2" séance de la 
3" Sous-Commi~~ion (v. Rapport ci-dessur.; de cette Sous-Commission, p. 489). 

Les articles ci-dessus ont été votés, comme il est dit. Les autres articles 
tlu R<:·glement ont été adoptés r-;ans auctme modification. 

* 
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Le Président a ouvert ensuite la discussion sur l' 

ARRANGEMENT DE LA HAVE 
. CONCERNANT 

LE DÉPOT INTERNATIONAL DES DESSINS OU MODÈLES 
INDUSTRIELS 

531 

Sauf les changement.-; de récladion qui sont devenus de tigueur en vue 
d'établir une terminologie uniforme, seuls les articles 3; 4-. 6 et 23 de cet Arran
gement ont donné lieu a des observations. 

ARTICLE 3 
Cet' article parlait de la notification de l'inscription de la clemnnde de dépôt 

international des dessins ou modèles que le .Bureau de Berne adresserait «aux 
diverses Administratiom; »; ce dernier terme étant un vestige de l'ancien gystème 
sur lequel était basé d'abord le projet d'Arrangement ·contenu dans le Programme 
officiel, le Directeur du Bureau international a proposé la rédaction précise sui
vante adaptée au système nouveau: « ..... notifiera cette insc1·iption ù l' Administ1·a
t-ion qui lui aura été indiquée pm· chaque pays cont1·actant et la publiera, etc.». 

Cette modification a été adoptée. 

ARTICLE 4 

Cet article a subi plusieurs coiTections. Le~ tenues «déposés internationale
ment » ont été chnngés en «celui qui ~ffectue le dép6t inte1·national » et « de.s
sin ou, modële q1.ti a été l' o~jet d'1.tn dépôt inte1·national », Le troisième alinéa, 
qui parle de ln dispense des formalités exigée:; pom la revendication dn droit 
de priorité, a été rédigé, in fine, comme suit: « sans l' obvigation d'aucune des 
forn1<1lités prévues par ce même article» (saYoir, l'art. 4 de ln Convention générale). 

La Sons-Commission aYait entendu réserver, il ln suite de l'intervention cle 
la Délégation françnise, l'observation des fonnalit<!s légales qui doivent être rem
plies dans certains pays pour la· publicité des dessins ou modèles en cas de 
procès; en inte11)rétant les intentions de cette Délégation, elle avait même voulu 
adopter tout d'abord une disposition d'après laquelle l'intéressé qui demanderait 
dans ce but tme reproduction de l'objet, devait pouvoir s'adresser au Bureau de 
Berne, qui la lui fomnirait dam.; les conditions détenninées d'un ·connnun accord 
avec l'Administration du pays en cause. Toutefois, dans l'intention de simplifi.et· 
les choses, on s'était borné à ·parler des formalités à remplir pour l'exercice de 
ce droit. :Manifestement, cette résm·ve ne pouvait avoir trait qu'à la publicité et 
ne pouvait se rapporter qu'nu second alinéa et nullement au premier, où une 
erreur de l'impi'Îmerie l'avait placée. 

AnTicr,E G 

Le premier alinén a été ré<ligé SOU:S une forme à la fois plus simple et 
plus précise, connue suit: 

«Le dépôt intemational peut comprendre soit un seul dessin on modNc, soit plu
siem·s, dont le nombre dcvm être précisé dans la demande.» 

ARTICLE 23 

Les délais fixés pour le dépôt des rntifications et la.. n~ise el'l. vigueur ont 
été mis en harmonie, 1n1.tta#s nwtandù, uvee ceux prévus pour les autres Actes. 
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Le Président a soumis enfin, nn à. un, les miicles du 

RÈGLEMENT POUR L'EXÉCUTION 

dudit Ammgement à. la délibérntion de la Commis~ion générnlr. Seul:::, les m-tides 2 
et -! ont donné lien il. ÙeK obserùltion::;. 

AHTICI,E 2 

Ln demande destinée à obtenir le dépôt intemationnl contiendra, entre 
nutres indications, cellr de la. dnte du premier dépôt duns un pnyB 1mionihie :--1. 

le droit de p1iorité e~t invoqué (no 5). La reconnaissance de ee droit étant libérée 
tle toute fo111ullité en Yertn de l'article -.1: de l'Ammgement, on a ajouté ù ee 
n° 5 les mots « s'~·z y a lien », pom bien relever qu'il ne s'agit lit en mu:une 
manih·e d\me fornwlité nouvelle dont l'omission entraînerait une sanction, mni~ 
tl'tme s-imple indication propre à faciliter le travail administratif et à renforcer ln 
protection en faveur du tittùnire 'dn dt·oit; aussi, l'obsen·<ltion en est-elle nban
donnée · à la bonne volonté du rrquérnnt. 

ARTICLE -:1 

Au registre doivent figurer non seulement leg mentions concernant les tm.m;
missions, renonciatiom, radiations, nw.i~ aussi celles concernant une modification 
es~entielle du dépôt en matière de dessins ou modèles industl'iels; savoir les pro
rogations de la période de protection; c'est p01u·quoi le mot « p1·orogations >> a. 
été ajouté. 

* 
Le Règlement d'exécution nyant ainsi fait l'objet des délib6rations de la 

Conunission générale, le Directeur du Bureau international de Berne a tenu à 
rnppeler qu'nu cour::-; de 11 discussion de L-ll1·nngement en Sous-Commission, le 
yœu aYait été exprimé de Yoir l'Administration des douanes suisses lnissrr entrer 
en franchise de droits les de~sins ou modNes industriels expl?diés à Beme en -rue 
dn dépôt internntionnl. Il s'est déchm~ prêt ~\ faire, une fois l'Arrangement. rntifié 
et miî5 en viguelll', les démarches néce~saireF; anprt>s de ladite Administration pour 
obtenir cette exemption, it condition que le~ envois fussent nettement désignés; il 
a déclaré e~p6rer y réussir, d'autant plu:-; que le Bmeaü internationnl nYait déjà 
tl'Ouvé auprès des Autorité:-; suisseiô, mt·me en temps de guerre, nn grand empres
sement pour faciliter lr transport · i\ Brme - librt:> de droits d'entrée - des cli
chés nécessaires pour l'enregistrement intemationàl del:; marques de fabrique ou 
de commerce. :M. Kraft, Directt:>m· du Bureau fédéral de la propriété intellectuelle, 
a bien voulu promettre d'appuyer, à. son tonr, Ct:>S démarches. La Commission 
générale :;'e~t plu à. prt:>ndre note de cette action projet(-e qui, dans ces condi
tions, semble devoir aboutir et qui lui permet de renoncer à. émettre tm vœu 
formel en cette matière délicat('. 

L r Président n en:;uite ~omnis à l'nùoption de la Conuniss-i.on générale tme 
résolution préf;Emtée pnr ln Délégiltion bré~1.lienne et appuyée pur celle des Pays
E ns Pt bm;ée sur le sy::,tèmc de répmtition proposé pnr l\f. Bnrboza Cnrneiro nu 
conn; de la 2"·séance de la 5° Sons-Commission. 

L égèrement modifiée dans sa forme, lndite résolution a été adoptée en ces 
termes: 

«La Conférence invite le Directeur du Bureau de Berne ii examiner ln possibilité 
de modifier la répartition de l'excédent des recettes du SerYice de l'enregistrement inter
national des marques entre les pays contractants et à demander aux divet·ses Adminis-

{ 
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trations un avts sur le système proposé par la Délégation du Brésil en date du 22 octobre 
1925. » û 

Finalement, anmt la clôture de::; délibérations de ln Commission générale, 
.l\I. Bijleveld; Délégilé des Pays-Bas, a demandé la· parole pour rappeler que cette 
Commission deYait vouer encore son attention sérieuse aux suggestions relative::; 
<ll\X tmYnux futur;;; du Bureau international de Berne que le Directeur ùe ce 
Bmeau avait exposées à la fin de la Séance préparatoire (v. ci-dessus, procb;
Yerbal de œtte séance, p. 377). Selon l'orateur, ces suggestions méritnient du 
tromer tm écho dans l'assemblée et il le:; a passées en revue, l'1me aprèf; l'autre, 
pour sonder le ten·ain. De cette façon, il a pu être déclnit des marqneB d'appro
bation on du silence signific.ltif de l\li\1. le::; Délégués qu'ils étaient favorable'5 nu 
plan de la publication dn Recueil général concernant la .législation et le::; traités 
concernant. la p1·op1iété indnstrielle, ainsi que des Tables des matières des der
niers vingt-cinq· ans de la revue clù Bmean L(t Propriété industrielle, alor:-) 
qu'ils pamissaient considérer comme nullement indispensable l'élargissement des 
diYers Tableaux compamtifs, lesquels seraient d'ailleurs réunis en un ensemble 
facile à manier dans les « Actes de la Conférence », et que la. pnblic.:üion d'une 
liste des ingénienrs-conseils les laissait indifférent8. M. Bijleveld a exprimé !'la 

satisfaction d'avoir provoqué, par cette manife'3tation, l'encomagement des tmvaux 
utiles et si hautement appréciés du Bureau. 

Le leader de la Délégation anglai~e, Sir Hubert Lle,rellyn Smith, tout en 
s'associant à ces parole~, ·ayant. cependant élevé la voix de la prudence en ce qui 
concerne les dépenses qne pourraient entraîner le~ diyer~ travaux occasionnés l)ar 
la Conf~rence et par l'aeth'ité ultérieure du Bureau de Beme, 1\l. Rotlùisberger a 
tenu avant tout à tranquilliser . .Mi\1. les Délégués sour; ce dernier rapport. Les 
finances du Bureau sont administrées avec une grande économie, si bien que les 
dépenses se sont éleYées en 1924, par exemple, à 84 000 franc.'> an lien de 
120 000 francs mis à ln disposition du Bmeau; à. coup sûr, ces dépenses vont 
monter à la suite de la Conférence de La Ha.re et, des Réunions techniques 
prévues, ù ln suite de l'augmentation du nombre de~ Etats contrnctanti', de l'ae
Cl'Oissement du personnel, ainsi que de sn réhibution et aussi en raison des tâches 
nom·elles confiées au Bureau, mais les c'Ontribntions aux dépenses de celui-ci rei'
tent fort modeste~ pour chaque État, en ·comparaison cle celles d'autres institu
tions, et les deux tiers des pays contractants - cetLX qui ont adhéré à l'Union 
restreinte du Service de l'enregistrement international der:; marques - non seule
ment payent leurs contributions sur l'excédent. de:- recettes de ce service, mais en 
retirent encore des bénéfices appréciablei::. Du reste, les travaux et les dépen~ef; 
vont être échelonnés 8agement, de façon à gre,·er les budgets des l5ays membres 
de l'Union sans heurts ni exagération aucune. An snrpln~, le Directeur du Bu
reau a exprimé ù la Conuni~i;ion génémle sefo; remerciements chalemenx pour 
l'intérêt bienveilla.nt avec lequel elle a ~nid et stimulé l'activité elu Bureau. 

Sur ces déclarations, le Président a déclaré clos les tra \'a.nx de la Commis
sion générale aux tr(•s vifs applaudissements que lui ont adressés tons les assis
tants, désireux de lui témoigner ainsi lem· reconnaissance. pour le tact et la 
maîhise avec lesquels il m·ait conduit les débats des tt·ois séances de la Com
mission générale. 

Le P1·ésident: 

J. ALINGH PRINS. 
Le Rapp01'ie~t/1': 

LE DIRECTEUH 
DU BUREAU INTERNATIONAL. 



534 RAPPORTS 

RAPPORT 
DE LA COMMISSION DE RÉDACTION 

A LA SÉANCÈ PLÉNIÈRE 

t 

La Commission de Rédaction a chargé son Bureau de présenter à la Séance 
plénière les propositions adoptées par la. Commission générale, av.ec un conuuen
taire bref, qui explique la portée du nouveau texte et tient compte, quand il y 
a lieu, des observntions présentées pm: les Délégations. 

CONVENTION D'UNION DE PARIS. 
POUR LA PROTECTION DE LA PROPRIÉTÉ INDUSTRIELLE 

· ARTICLES 1 ET 2 

Le Programme élaboré par l'Administration des Pays-Bas et le Bureau 
intenmtional de Bern'3 a proposé, comme il avnit été proposé déjà par le Bureau 
de Berne ù \Vashington, de fondre le Pl'otocole de clôtme dans le texte même 
de la Convention. Aucune opposition n'a été faite au remaniement des articles 1 
et 2 en ce sens. :Mais la Délégation française a estimé que, si on était amené 
ainsi à modifier la rédaction des articles 1 et 2, il était 1Jlus logique de donner 
tont de suite dans l'article 1 l'énumération des droits qui sont· group~s sous le 
nom de «propriété industrielle » et d'en déterminer la portée en indiquant les 
domaines où la propriété industrielle s'applique et en levant quelques hésitations 
possibles sur le sens de <~ brevets d'invention». Dans l'article 2, il n'y aura plus 
qu'à supprimer l'énumération des droits et à viser ~etùement la «propriété indus
trielle», dont la définition nma été donnée dans- l'article 1. 

Ce nouveau mode de rédaction· a été adopté. Mais il est entendu que cela 
ne çhange mùlement les conséquences de l'énumération et n'impose aux pays 
signataires auclme autre obligation que celles qui rffiultaient de l'article 2, par 
exemple ne ]es oblige pas à faire des lois sur toutes les sortes de droits spéciatLx. 
de propriété industrielle qu~ sont énumérées, notamment sur les modèles d'utilité. 

C'est à l'al'ticle 2 que sont indiqués les droits dont jouiront les ressortis- ' 
sant:; des pays contractants: ce sont 1eR droits de propriété indm;trielle que les 
lois respectives accordent ou accorderont, par h1 suite~ aux nationaux. C'est pom
quoi nous ayons placé, dan:; ce Commentaire, sous une même rubrique les ar
ticles 1 et 2. 

Dans l'énumération des droits de propriété industrielle il éta.it logique de 
placer le droit à la répression de la concmrence déloyale, qui est le droit, pour 
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le commerçant, de protéger sa clientèle contre les attentats illégitimes des con
cnrt;ents. :Mais, pour faciliter la rédaction, l'on a dit simplement: «La protection 
·de la propriété industrielle a pour objet les brevets d'imention, les modèles 
d'utilité, les dessins et modèles industriels, les marques de fabrique on de com
merce, le nom commercial et les indications de provenance ou avpellations d'm·i
gine ainsi que la, 1·ép1·ession de la. concu?'?'encc déloyale. » 

On a pensé que, ::;ans rechercher s'il était plus logique de consid{>rer la pro
tection des marques, du nom commercial et des indications de provenmice connue 
des éléments de la répression de la concurrence déloyale, ainsi que le demandait 
la .Délégation polonaise, il était préférable de conserver l'or<ù·e adopté jusqu'ici 
dans le texte de ·la Convention pour l'énumération de::; droits de propriété indus-. 
trielle, car il était à crniudre que des tribunaux ne fussent ari1enés à tirer, de 
cette conception jmidique neuve, des conséquences qui pourraient dépa::;ser les 
intentions même::; des auteurs de la nouvelle rédaction. 

La Délégation britannique avait proposé de remplacer, dan::; l'énumération, 
les mots «indications de provenance» par les mots «appellations d'migine », qui 
lui semblaient mieux répondre à l'exacte définition des droits qu'on veut protéger 
et plus faciles à traduire fidèlement en anglais. :Mais c'est l'expression «indications 
de proyeuance» qtù est dam; l'article 10 de la Convention d'Union et se retrouw. 
dans le titre de l' AITangement spécial conclu ù Madrid pour compléter l'article 10 
et réprimer l'usmpation de ces dénominations. Il a semblé toutefois que, la ter
minologie étant souvent encore assez flottante et les mots provenance et migine 
étant souvent employés l'un pour l'autre, par exemple la loi française du ~ mai 
1919 visant expressément les «appellations d'origine:., il était bon d'ajouter cette 
expression comme variànte à la mention «indications de provenance» inscrite 
dans le texte de la. Convention à 'Vashington, en Hlll. 

·Le Protocole de clôture de Washington ad article 1, qui n'était que le 
remaniement du chiffre 1 du Protocole de clôture de 1883, preud place connue 
alinéa 3 de l'article 1 de la Convention, avec un simple changement de rédaction. 
On rétablit d'abord, comme dans le Protocole de clôture primitif, le champ général 
d'application de la propriété industrielle, ·avant de l'étendre aux industries agri-

-coles, etc.; on vise le commerce au même titre que l'industrie, et on n'applique 
pas setùement à la production les mots « propriété industrielle »; on emploie une 
formule plus générale. Déjà l'Administration des Pays-Bas avait fait remarquer 
en 1911 (v. Actes de '\Vashington, p. 109) qu'il n'est pas exact de dire que le 
terme «propriété industrielle» s'applique aux produits, c.:1r la Convention pour 
la protection de la propriété industrielle ne protège ni les produits ni la propriété 
des produits, ce terme s'applique ii certains droits que l'on a groupés sous le 
titre commun de «propriété industrielle » : ce sont des droits qui, ayant trait au 
commerce comme à l'industrie, sont assez différents par leur nature et leur carac-
tère et ont été classés empiriquement. sou~ ce vocable. . 

Comme dans le chiffi·e 1 du Protocole de clôtme de 1883, on les déclare 
applicables à des exploitations qui risqueraient de ne pas être assimilées dans 
certains pays à l'industrie proprement dite et on . entend la propriété industrielle 
dans l'acception la plus large, avec des exemples entre parenthèses, comme dans 
le texte de '\Vashington. Sur la demande de la Délégation cubaine on a intercalé, 
parmi les exemples empruntés au domaine des industries agricoles, après les grains, 
les «feuilles de tabac»; la culture du tabac et la Yent<; du tabac en feuilles sont, 
à. Cuba, une industrie et un commerce importants, en dehors de l'industrie de 
la fabrication du tabac sons les diverses formes en usage. La Délégation brési
lienne avait demandé qu'on vis~lt dans l'énumération des industries agricoles les 
exploitations forestières; il est évident q n'elles y sont comprises mais n· y a mait 
bien d'autres exploitations agricoles à citer et il serait dangereux d'allonger cette 
énumération qui contiendrait toujours des lacunes. Si en 1883 on donna quelques 



5~6 
-----·---

exemples, ce fut :surtout pour eertaim; pa}·s où on ne considérait pas les vms 
comme produits fabriqués et pour faire droit à diverses réclamations; .depuis; on 

. n'a pas voulu rayer ee qui avait été é<crit et si on njoute iei «feuilles de tabac » 
c'est pom· noter une situation particuliè>re. 

Le Protocole <le clôture de 'Vnshington ad article 2, lettre a), devient l'alinéa 4 
de l'article .1; c'était le chiffre 2 du Protocole de clôture primitif. Puisque, parmi 
les espè>ces de brevet:.:. vis6es par le Protocole dc'i-1 l'01igine, il y aY<tit les brevets 
de perfectionnement et qu'on s'efforçait de construire un article 1 logique et com
plet, il a semblé, sur l'obsernttion de certnim; technicien~, notamment en France, 
qu'il convenait d'ajouter à l'expression de « brcYets de pedectionnement », qui 
dans beaucoup de pays n'a. pas de portée jmidique, les mots «brevets et certi
ficats d'addition», qui sont communémeut employés dans tel ou tel pays et peu
vent avoir un seus particulier. 

La Conférence de 'Vashiugton a ajouté à cet alinéa: «tant pour les pro
cédés que pour les produits >>. niais l'alinéa précédent n'ayant plus restreint) suivant 
le désir qu'avaient· manifesté les Délégations hollandaise, britannique et française 
à 'Vashington, la notion de propriété industrielle aux produits ou à la produc
tion, le sens de l'addition faite ·à \Vashington n'appa'raissait plus clairement, car 
on n'a jamais contesté· ·que les brevets d'inveution puissent porter sur des pro
cédés et les législations intétieures restent libres de ne pas reconnaître la breve
tabilité de certains produits. Il paraît préférable de supprimer cette adjonction, 
ainsi que l'a proposé la Délégation espagnolt>. 

L'article 2, qui pose le principe même de la Convention, l'assimilation des 
sujets on citoyens des pays contractants aux nation au..'(, . re!"te tel quel, dans son 
essence et sauf quelques changements de rédactiou. 

On a substitué il. l'expression «sujets ou citoyens» le mot «ressortissant» 
qm est, dans sa brièveté, plus compréhensif, et l'on R'est efforcé d'unifier, autant 
que possible, la terminologie dam; tout le texte de la Convention. 

On a remplacé ici par le terme « propriété industrielle>> l'énumération des 
matières que conceme la Convention, puisque cette énumération est maintenant 
faite à l'article 1. 

A la première phrase de l'article 2 on ajoute: « le tout sans préjudice des 
droits spécialement. prévus par la présente Convention». Cette addition marque 
nettement que le ressortissaut de l'Uuion n'a pas setùement droit à l'assimilation 
au national, mais qu'il y a des dispositions de la Convention qui donnent au 
ressortissant de l'Union un minimum d~ protection, sans qu'on ait à rechercher 
si les nationaux en profitent; c'est aux Etats signataires de sanctionner les droits 
qui sont ainsi prévus par la Convention. 

La 3c l)hrase devient le second alinéa de l'article 2. Il disait : <$ Aucune obli
gation de domicile ou d'établissement clans le pays où la protection est réclamée 
ne pourra être imposée aux ressortissants de l'Union.» On substitue le présent 
au futur, pour bien marquer. que cela s'applique à tous les droits nés en raison 
de la. Convention d'Union du 20 mars 1883 et pas seulement aux droits à naîti·e, 
ce qui reud inutile le Protocole de clôture de "\Vashington ad article 2, lettre b ). 
Et on précise que cela est vrai ponr tous les droits de propriété jndushielle. · 

Sur la proposition de la Délégation tchécoslovaque on a substitué, dans. 
cette phrase, au mot <'obligation >> le mot «.condition » et on a mis en tête 
«toutefois », pour manifester qu'il s'agit ici d'une restriction à la règle, exprimée 
dai1s l'alinéa 1, de la réserve de l'accomplissement des conditions et formalités 
imposées aux nationaux: 

La lettre c) du Protocole de clôture ad article 2 devient le 3~ alinéa de 
l'article 2, avec le simple changement de forme que nécessite ·son pnssagc dans . 
le texte de la Convention.· 
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Les articles 1 et 2 seront donc rédigés en ces termes ( 1) : 

Article premier 

Les pays contmctimts sont constitués à l'état d'Union pour la protection de la pro-
priété industrielle. . 

La Jn·oteetion de la propriété industrielle a p01n· objet les brerets d'invention, les 
modéle.~ d'utilité, les dessins et modèles industriels, les man1_ues de f'abrique ou de com
merce, le nom commercial et les indications de procenance ou appellations d'01igiue, ainsi 
que la 1·épression de la concurrence déloyale. 

La propriété indust1·ielle s'entend dans l'acception la plus large et s'appliQue non 
seulement à l'industrie et au commerce proprement dits, màis également an domaiue des 
industries agricoles (1,ins, grains, (euilles. de tabac, j1·uits: bestiaux, etc) et e:rtraefires 
(minéraux, eaux minérales, etc.). 

Parmi· les brerets d'im:ention sont compi·ises les dicerses espéces de bre~·ets indus
triels admises pa.r les législations des pays contractants, telles que b1·ecets d'importation, 
brevets ·de perfectionnement, brevets et certificats d'addition, etc. 

Artù:le 2 

Les 1·essortissants de chacun des pays contractants jouiront dans tous les autt·es pays 
de l'Union, en ce qui concerne la protection de la pmprif.té industrielle, des avantages 
que les lois respectives accordent actuellement ou accorderont par la suite aux nationaux, 
le tout sans p1·éjudice des droits spécialement prénts par la présente Com:ention. En con
séquence, ils auront la même protection que ceux-ci et le même recours légal contre toute 
atteinte P.Ortée à leurs droits, sous réserve de l'accomplissement des conditions et forma
lités imposées aux nationaux. 

'l'ozde.(ois, aucune condition de domicile ou d'établissement dans le pays où la pro
tection est réclamée ne peut être exigée des ressortissants de l'Union, pom· la jouissance 
d'aucun des droits de tJropriété ùulusi1ielle. 

Sont expressément réserdes les dispositions de la législation de chacun des pays 
contractants 1·elatives à la procédure judiciaù·e et administmth·e et à la compéle.uee, ainsi 
qu'à l'élection de domicile ou à la constitution d'un mandataire, qui seraicizt requises par 
les lois sm· let propriété industrielle. 

ARTICJ.E 3 

Cet article ne subit que des· retouches de forme, pour l'unification de la 
terminologie. ..- / 

Dans la suite du texte de la Convention, pour comprendre tous l!."~ béné
ficiaires de la Convention, il est entendu qne l'on emploiera l'expression « ressor
tissant<:; de l'Union», qui visera tout à la fois les ressortissants des pay:;; con
tractants et les assimilés de l'article 3. niais elle n'impliquera pas l'obligation, 
pom les pays contractants, d'appliquer à leurs prop1·es ressortissants le::; dispo
sitions de la Convention d'Union, en deho1·s de tout rapport entre pays unionistes. 
Dans les textes modifiés par l'Acte de La Haye, «pays de l'Union », « ressor
tissants de l'Union», cela voudra dire les 1:essortissants des pays ayant ratifié 
cet Acte ou les assimilés, les autres pays restant sous l'empire des textes de 
'Vashington (\·. plus loin, art. 18). 

11 
«=Sont assimilés aux ressorNssants des pays contractants les ressortissants des pays 

ne faisant 11as partie de l'Uniou, qui sont domiciliés ou ont des établissements industriels 
ou commerciaux effectifs ct sérieux sur le territoire de l'un des pays de l'Union.» 

. AHTICLE 4 

Le principe du droit de priorité a été maintenu, tel qu'il est inscrit dans 
la Convention. On s'est efforcé setùement d'en unifier, autant qu'il a été possible, 

(') J.cs modifications uu texte de Wnshington sont imprimées en italiques. 

6S 
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les mesures d'exécution, et on a ajouté ·aiusi quelques alinéas, en y incol'poraut 
le Protocole de clôture de \Vnshingtou ad article 4. ~lai~ l'unanimité n'a pu se 
faire pour supprimer les mots «et sons résa·ve des droits des tiers». 

Il a été déclaré, sans eontestation, que la lettre bj s'applique aux modèles 
d'utilité eomme aux brevets d'invention; nUJis on n'a pas jugé utile. de modifier 
pour œln le texte, puisque les modèles d'utilité figurent dans l'énumération de 
la lettre ct). -

Les lettres a) et b) de l'article 4 restent clone intactes. 
,. 

Lettre a). - «Celui qui aura régulièrement fait le dépôt d'une demande de brevet 
d'invention, d'un modèle d'utilité, d'un dessin ou modèle · industriel, d'une marque de 
fabrique ou de commerce, dans l'un des pays contractants, on son ayant cause, jouira, 
pour effectuer le dépôt dans les autres pays, et sous réserve des dt~its des tiers, d'un 
droit de priorité pendant les délais déterminés ci-après.>> 

Lettt·e b). - «En conséquence, le dépôt ultérieurement opéré dans l'un des autres 
pays de l'Union, avant l'expiration de • ces délais,' ne pourra être invalidé par des faits 
accomplis dans l'intervalle, soit, notamment, par un autre dépôt, par la publication de l'in
yention on son exploitation, par la mise en vente d'exemplaires du dessin ou du modèle, 
par l'emploi de la marque.» 

' 
Pour la modification de la durée du délai de priorité en ~atière de dessins 

et modèles industriels et de marques de fabrique on de eommet·ee, l'accord n'a 
pu , se faire que sur un dt!lai de six mois. 

L'entente a été unanime pom· pt·olonger les délais quand ils expirent un 
jour férié. La Délégation serbe-eroate-slovène a demandé seulement qu'il soit 
entendu qu'on ne vise que les jours fériés légaux et pas les jours de vacances 
des Administrations. · 

On avait proposé de préciser que le délai comprend le jour anniversaire 
de la date de la demande. l\Iais on s'est heurté à la difficulté de traduire le mot 
«anniversaire» et c~e l'appliq~1er au délai de six mois. La Délégation autrichienne 
avait. demandé qu'on préci.Bàt comment le délai de six mois serait . C<llctùé et 
qu'on dît: 

« Les délais comprennent comme dernier jour pour les bre\'ets et ·les modèles d'uti
lité le jour anniversaire de cette· date, et pour les dessins et les modèles industriels et 
pour les marques de fabrique ou de commerce le jour du si..~ième mois qui correspond par 
son chiffre à cette date et, si ce jour n'existe pas dans ce mois, le dernier jour du mois. 
Si le dernier jour du délai est jour férié dans le pays où la protection est demandée, Ie 
délai comprend le premier jour ouvrable qui le suit.~ 

l\Iais pour atteindre le même but on a rédigé la disposition en ces terme!:' : 

Lettre c). - « Les délais de priorité mentionnés Ci-dessus seront de douze mois pour 
les brevets d'invention et les modèles d'utilité ct de six mois pour les- dessins et modèles 
industriels et pour les marques de fabrique ou de commerce. · 

Ces délais commencent à courir de la date dn dépôt de la premiëre demande dans 
· un pays de l'Union; le joûr du dépôt n'est pas compris dans le délai. · 

Si le dm·nie1· jour dz~ délai est ~en ;'our férié légal dans le pays oit la protection est 
réclamée, l~ délai . sera pi·orogé }usqn' au premier jow· oum·able qui suU. l> ' • 

Pom les formalités relatives à l'exercice du droit de priorité, on n'a pu se 
metu·e d'accord que sur un minimum de délai à accorder pour la production des 
pièces après le dépôt de la demande; mais les pays restent libres d'exiger qùe 
la revendication dn droit de priorité soit faite au moment même du dépôt de 
la demande qui doit jouir de ee droit. 

Lettre d}. - «Quiconque voudra se prévaloir de la priorité d'un dépôt ~ntérieur 
sera tenu de faire une déclaration indiquant la date et le pays de ·CC dépôt. Chaque pays 
déterminera à quel moment, au plus tard, cette déclaration devra· être effectuée. 

#. : 
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Ces indications seront mentionnées dans les publications émanant de l'Administration 
compétente, ·notamment sur les brevets et les descriptions y relatives. 

Les pays eontraetants pourront exiger de eelui qui f~it une déclaration de priorité 
la production d'une eopie de la demande (deseription, dessins, etc.) déposée antérieurement. 
La copie, certifiée eon forme par l'Administration qui aura reçu cette demande, sera dis
pensée de toute légalisation, et elle pomra en tout eas e'tre déposée â n'importe quel mo
ment dans ·ze délai de trois mois à dater dt6 dépôt de la demande ultérùure. On pourra 
exiger qu'elle soit aeeompagnée d'un eertifieat de la date du dépôt émanant de eette Ad
ministration et d'une traduction. 

D'autres formalités ne pourront être requises pour la déclaration de priorité au mo
ment du dépôt de la demande. Chaque pays eontraetant déterminera les conséquences de 
l'omission des formalités prévues par le présent artiele, sans que ees conséquences puissent 
exeéder la perte du droit de priorité. 

Ultérieurement d'autres justifications pourront _être demandées. » 

La lettre e) est composée du Protocole de clôture de 'Vashington a,d article .J: 
et d'tm ·nlinén nouveau. 

ll e~t entendu que ce nom·el alinéa, qui pré\'Oit le jeu du droit de priorité 
pour un dispositif considéré comme une inwntion dans un pays et. connue mo
dèle d'utilité danR l'antre, n'oblige nullement les pays à ;n·oir une loi sur le~ 
modèles d'utilité. 

Lettre e). - «Lorsqu'un dessin ou modèle industriel aura été déposé dans un pays 
en vettu d'un dl'Oit de priorité basé sur le dépôt d'un modèle d'utilité, le délai de priorité 
ne sera que eelui fixé pour les dessins et modèles industriels. 

En outre, il est per11lis de déposer dans un pays un modèle d'utilité en vertu d'un 
d1·oit de priorité basé sw· le dépôt d'une demande de breret et inversement. l> 

La proposition de la Délégation française relative à la revendication de 
priorités multiples dans une même demande de brevet n'ayant pu réunir l'una
nimité, l'accord s'e.<:t fait sm une proposition subsidiaire, permettant non pas de 
revendiquer des priorités multiples mais de rectifier l'erreur sans perdre le droit 
de prioli.té, si l'on a déposé une demande contenant des priorités multipl~. Snr 
cet accord on en a greffé un autre, permettant d'une manière générale de diviser, 
sans perdre le bénéfice de la date du dépôt initial, toute demande reconnue complexe. 

Un dernier alinéa présenté par la Délégation française aurait permis d'in
sérer, dans la demnnde basée sur le droit de priorité, des revendications qui sont 
décrites dans la demande d'origine, mais pas sons forme de revendication. Un 
accord était intervenu entre la. Délégation br~tanniqne et la Délégation française; 
il n'a pu être admis paF la Délégation des Etats-Unis . 

. Lettre f). - « Si une demande de bruel contient la revendication 'de prion·ü:s mul
tiples, ou si l'examen t·éuele qu'une demande est complexe, l'Administration devra, tout 
au moins, autorise1· le demandew· à la diviseT dans des conditions que ([(:tenninera let 
législation intérieure, en conse1·vant comme date de chaque denwnde divisionnaire la date 
de la demande initiale et, s'û y a lieu, le bénéfice du droit de priorité. » 

ARTICLE 4 bis 

L'nccord n'a pu se faire unanimement sur la proposition française, qni spéci
fiait que « la durée d'un brevet dé}JOsé sous le bénéfice de la Convention se 
calculera C0111ll1e s'il s'agissait d'un breYet d'origine et Sans tenÎl' COmpte de la 
date du dépôt du brevet étranger antél'Î.eur dont la priorité sern réclamée». Les 
Délégations britannique et australienne s'y sont opposées. 

L'article 4 bis restera tel qu'il est actuellement, :mnf la substitution, confor
mément à co qtù ~t été dit sur l'article 3, -des mots « 1·essm·tis1wnts de l' Un·ion '' 
·à l'expression « personnes admises an bénéfice de la. Convention aux termes des · 
articles 2 et 3 ». 
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« Les brevets demandés · dans les différents pnys contractants par des 1·essortissants 
de l'Union seront indépendants des brevets obtenus pour la même invention dans les 
autres pays, adhérents ou non à l'Union. 

Cette disposition doit s'entendre d'une façon absolue, notamment en ce sens que les 
breyets demandés pendant le délai de priorité sont indépendants, tant au point de vue 
des causes de nullité et de déchéance qu'au point de vue de la durée normale. 

Elle s'applique ù tous les brevets existant au moment de sa mise en vigueur. 
Il en sera de même, en cas d'accession de nouveaux pays, pour les brevets existant, 

de pa1-t et d'autte, au moment de l'~ccessiou. » 

An·ncLE D 

A. En cc q1t~ concerne les b1·e~·ets d'invention: 

La Dél6gntion des États-Unis demandait la suppression de toute obligation 
d'exploiter. La Délégation espagnole s'opposait à cette suppression. Le ProgTamme 
de la Conférence propo:-ait d'exclure la déchéance et de la remplacer par ln licence. 
obligatoire. Plusiems Délégations déclaraient que la situation économique de leur 
pays ne leur permettnit pas de renoncer à l'obligation d'exploiter et que la licence 
obligatoire à organiser ne paraissait pas une sanction suffisante. Les Dél6gations 
britannique et américaine se sont mises d'accord sur une proposition à laquelle 
toutes les antres Délégations se sont immédiatement rnlliées: elle pose le principe 
de la supp1·cssion de la déchéance pbm défaut d'exploitation, mais laisse aux 
pays contractants la factùté de maintenit· l'obligation d'exploiter et de la sanc
tionner par tm système de licence obligatoire à imposer au breveté et même de 
maintenir la déchéance si la licence obligatoire n'est pas suffisante, en fait, pom 
prévenir l'abus de monopole; c'e::-t une formule in:::1)irée ùu statut anglais sur les 
monopoles, de 1623. Il est 1)récisé qu'en aucun cas, une sanction (licence obli
gatoire ou déchéance) ne peut être prise contre le breveté, s'il justifie de causes 
légitimes pour son inaction ou pOlu· les conditions de son exploitation. 

La proposition transactionnelle que la Délégation américaine accepte, dans 
l'espoir que c'est une étape vers la suppression d'exploiter, sera. - après modifi
cation sugg6rée par la Délégation canadienne ~ rédigée en ces t(lrmes : 

« L'iotroduction, par le breycté, dans le pays où le brevet a été délivré, d'objets 
fabriqués dans 'l'un ou l'autre des pays de l'Union n'entraînera pas la déchéance. 

Toutefois, chacun des pays contractcmfs aura la faculté de prendre les mesures légis
lath•es nécessaù·es pour pré.renù· les abus qui pourraient ?'ésulter de l'exercice du dmit 
exclusif conféré par le breret, par exemple faute d'exploitation. 

Ces mesures ne pourront prévoir la déchéance du bret·et que si la concession de 
licences obligatoires ne suffisait pas pour prévenir ces abus. 

En tous cas, le brer:et ne pou1Ht JJas faù·e l'objet de telles mesures avant l'expiration 
d'au moins trois années ft compter de la date où il a été accordé et st: le breveté Justifie 
d'excuses légitimes. » 

B. En ce qni coJwe?"JW les dessins et modèles ind1.tstriels: 

On a été d'accord pour supprimer tonte déchéance, du chef d'introduction 
d'objets conformes à ceux protégés. La suppression de l'obligation d'exploiter avait 
été acceptée par la majorité des Délégations; la Délégation britannique s'y était 
ralliée après un nouvel examen de la question, mais l'unanimité n'a pu être obtenue. 

En revanche, .l'accord unanime s'eHt fait, pour la suppression des mentions 
d'enregistrement, sur l'insertion, dans l'article 5 de la ConYention, d'une dispo
sition empruntée au projet d'Arrangement pour le dépôt international des dessins 
et modNes. On l'n :-;cnl<.'ment all6g('B pour lui donner place dans l'article et il 
n'a même pas ~emblé utile d'exiger dans les antres pays de .l'Union les mentions 
qui sont exigées au pays d'origine. 

. :. (• 
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Un cinquième alinéa serait ajouté à l'article 5· en ces tem~es : 

«La proteeNon des dessins et modèles ind;1striels ne pelit être atteinte par une 
déchéance quelconque pom introduction d'o~jets conformes à ceux qui sont zn·otégés. 

Aucun signe ou ment-ion tfenrcgistrcment ne sera exigé sur le produit, 'pow· kt 
reconnaissance du droit. » 

C. En ce qtti concenw les ma1·qttes: 

. La Sous-Commission, saisie par le Programme de la Conférence et par 
plnsienrs Délégations de la suppression de l'obligation d'exploiter les marques, a 
constaté qu'en réalité dans ancnn pays on n'exige, et qu'en tous · cas on ne san
rait exiger, qu'tm ressortissant de l'Union fabrique dans chaque pays de l'Union 
les produits portant la marque revendiquée, qu'en 1·éalité on exige seulement l'uti
lisation de la marque dans le pays où la protection est réclamée. Par utilisation 
de la marque, il fant entendre la mise en vente, dans le pays, des produits 
marqués. 

Il est convenu qu'aucune sanction ne pourra intervenir si le propriétaire 
de la marque justifie des causes de son inaction. Pm exemple, il est évident que 
les circonstances spéciales du commerce pouiTont justifier l'inaction. La Drlégation 
japonaise a également admis, dans un esprit de transaction, qu'un clt1ai doin~ 
être accordé pom l'utilisation de la marque. 

«Si, dans un •pays, futilisation de la marque enregistrée est obligatoire, l'enregistre
ment ne pourra être annulé qu'ap1·és un délai équitable et si l'intéressé ne justifie pas 
des causes de son inaction. » 

ARTICLE iJbis 

On a été d'avis q~l'il y avait quelque cho:c:;e à, faire, dans le sen~ du 3c alin6a 
de l'amendement des Etats-Uriis à l'article 5 (tableau des propositions, p. :338), 
pour pennetùe de 1·eleve1· le breveté, dans certnins cas, de la déchéance pour 
défaut de payement des taxes. 

Tout d'abord il est hon d'établir une disposition générale s'appliquant il tout' 
les droits cle propriété industrielle, comme le demande la Chambre de commerce 
internationale (Congrès de Bruxelles, p. 23). Puis il fant distinguer entre le délai 
de gnî.ce très court· qui peut être accordé à l'intéressé pour payer .la taxe, moyen
nant une amende, sans· avoir à justifier d'aucune excuse, et le relèvement de 
déchéance qui pourrait encore être accordé an delà de ce d6lai de gr<1ce, mais 
alors setùement pom une cause accidentelle on en cas de force majeur('. 

Il était fort difficile de trouver un texte acceptable pour toutes les Déléga
tions. On y est pourtant pm·yenn en ces termes : 

« Un de1ai de grâce, qui det'ra être au minimum de trois mois, sera aceol"dé pour 
le payement des faxes pn!vues pour le maintie;n des droits de prOJWÙ!té industrielle, moyen
nant le versement d'une sw·taxe, si la législation nationale en impose une. 

Pow· les bre1'ets d'invention, les pays contractants s'engagent en outre, soit à porter 
ce délai de grâce à six mois au moins, soit à prévoir la restauration du brevet tombé en · 
déchéance par suite de non payement de taxes, ces mesures restant sowm:ses aux condi
tions prévues par la législation intérieure. '' 

ARTlCLE 5 ter 

Sur le nouvel article proposé par la Délégation françai~e, ' la Délrgation bri
tannique a demandé qu'il t;oit prrciRé que>, comme il est dit <lans la loi anglaise, 
on -ne puisse vendre dans leH ports les artièlPs fabriqués iL bord dPs nayire>'. 

Il est déj:'l donné satisfaction à cette demande par le texte propos6, car il 
elit formellement que si l'emploi, à bord1 des moyens faisant l'objet du brevet 
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n'est pas consid~ré comme portant atteinte aux droits du breveté, ce n'est que 
quand ils sont employés, à bord, exclusivement pour les besoins du navire. 

Le texte proposé par la · Délégation française pourrait fo11uer ·un a1ticl~ 
nouveau tout à. fait indépendant des autres: 

« Dans chacun des pays contractants ne seront pas considérés comme portant atteinte 
aux droits du bret'etâ: , 

.zo remploi, ù bord des navires des- autres pays de l'Union, des moyens faisant 
l'objet de son bre~·et dans le corps d2t nar·ire, dans les miœhines, agrès~. apparaux 
et antres accessoires, lo1·sque ces navires péne1reront tempQraù·ement Olt acâden- · 
tellement dans les eaux du pays, sous dserve que ces moyens y soieut employés 
e.'tclusivement pozw les besoins dn navire; _ · 

:?0 l"emploi des moyens faisant l'objet du brevet dmzs la construelion Olt le fonction
nement des engins de locomotion aérienne ou terrestre des antres pays de l'Union 
on des accessoires de ces engins, lorsque ceux-ci pénétreront temporairement ou 
accidentellement dans ce pays. » 

ARTICLE ü 

· Les alinéas 1 et 2 de l'article û demeurent intacts. Seulement, au 3° de 
l'alinéa 2, on ajoute l'alinéa 4 du Protocole de clôture ad article 6. 

; Les alinéas 2 et 3 de ce Protocole de .clôture, qui concement les armoiries 
d'Etat, etc., ont été fondus dans un article nouveau, 6ter. · 

L'alinéa 3, qui définit le pays d'origine, est modifié en ce sens qu'on ne se 
œporte plu~· au principal établissement : il suffit de posséder un établissement 
industriel ou commercial, effectif et sérieux, dans un pays de l'Union, pour pou
voir revendique1· ce pays comme pays d'origine de la marque; sinon le pays 
d'origine sera. celui du domicile et, à. déf<lUt de domicile, celui de la nationalité, . 
pourvu, bien entendu, qu'il y ait domicile ou nationalité unioniste. · 

A l'alinéa 4 il y avait une propositiop. 'de la Délégation âllemande sm· 
l'indépendance des marques, qui n'a pas réuni l'lmanimité. Il est resté seulement 
un amendement de la Dél%o-ation britannique, qui a pour but d'éviter des renou-
vellements inutiles d'enregi~trement. , 

La Délégation belge. a fonmùé une proposition qui a été unanimeme"ut 
approuvée par la Sous-Commission et qui, devenue l'alinéa 5 de l'article .6, est 
destinée à remédier à une conséquence du texte actuel: eu ve1·t.u de l'article G, 
la marque ne peut êtl"e admise au dépôt que si elle a été préalablement en?·e
gist?·ée au pays d'01·igiue, mais le délai de priorité part de la date du dépôt de 
la ma1·que au pays d'origine et non de celle de l'enregistrement; or, si dan·s cer
tains pays la marque est em·eg1strée le jour même du ' dépôt et les mots dépôt 
et enregist~-ement out le même sens, dans d'autres, par exemple claus les pays à 
·examen préalable, un assez long temps peut s'écouler entre le dépôt et l'enregis
trement; donc, si l'emegistrernent n'intervient au pays d'origine qu'après l'expi
ration dn délai de priorité basé sur le dépôt dans ce pays, la marque aura été 
refusée on devra être invalidée dans les autres pays. et l'intéressé ne pouiTa plus 
jouir du droit de priorité pmu· un nouveau dépôt. 

En alinéa 6 on ajoute l'explication donnée par l'alinéa 1 du Protocole de 
clôture de 'Vashington ad article 6 pour prévoir l'exigence d'un ceitifica.t d'en
registrement délivré par l'autorité compétente du pay's d'origine. Et on ln com
plète en clispensant ce certificat çle la légalisation, ainsi que le demandait la 
Délég"ati.on britannique. 

·'«Alinéa 1. - Toute marque de fabrique QU de commerce régulièrement enregistrée 
dans le pays d'origine sera admise au dépôt et p~otégée telle quelle dans les autres pays 
de l'Union. 

,. ... 
: ~ 
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Alinéa 2. - Toutefois, pourront être refusées ou invalidées: 
1° les marques qui sont de nature à porter atteinte à des droits acquis par des tier;; 

dans le pays où la protection est réclamée; 
2° les marques dépourvues de tout caractère distinctif~ ou bien composées exclusive

ment de signes ou d'indications pouvant servir, dans le commerce, pout· désigner 
l'espèce, la qualité, la quantité, la destination, la valeur, le lieu d'origine des pro
duits ou l'époque de production, ou devenus usuels dans le langage courant ou 
les habitudes loyales et constantes du comt'nerce du pays où la protection est 
réclamée. 
. Dans l'appréciation du caractère distinctif d'une' marque, on devra tenir 
compte de toutes les circonstances de fait, notamment de la durée de l'usage de 
la marque; 

3° les marques qui sont contraires à la morale ou à l'ordre public. 
Il est entendu, qu'une marque ne pourra être considérée comme contraire à 

l'ordre public pour la seule raison· qu'elle n'est pas conforme à quelque disposi
tion de la législation sur les marques, sauf le cas où cette disposition elle-même 
concerne l' 01·dre public. ,... 

Alinéa 3. - Sera considéré comme pays d'origine le pays de l'Union-où le dépo
sant a un établissement industriel ou commercial effec#f et sérieux, et, s'il n'a pas un 
tel établissement, le pays de l' Um'on où il a son domicile et, s'il n'a pas de domicile 
dans l'Union, ·ze pays de sa nationalité, au cas où ü est resso1·tissant d'un pays de 
l'Union. 

Alinéa 4. - En aucun cas le renouvellement de l'enregist1·ement d'une marque dans 
le JJays d'origine n'entralne l'obligation de renouvele1· l'enTegistrement dans les autres pays 
de l' Union où la marque mtra été em·egistrée. 

. Alinéa 5. - Le bénéfice de la prioTité reste acq'uis aux dépôts de maTques effectués 
dans le délai de l'a1·ticle 4, même lorsque l'enregistrement dans le pays d'origine n'inter
vient qu'après l'expiration de ce délai. 

Alinéa 6. - La diszJosition de l'alinéa 1 n'exclut pas le droit d'exiger du déposant 
1.m ce1·ti{icat d'e1wegisf1·ement régulie1·, délivré pa·r l'autorité compétente du pays d'origine, 
mais aucune légalisation ne sera Tequise pour ce certificat. )) 

· ARTICLE Qbis 

Le Programme ' de la Co:nférence contient un article qui a· pour but d'mn
pêcher la eonséqnence f~î.cheuse pouvant résulter, par le jeu cle la législation 
intérieure, de l'emegistrernent an profit d'un tiers, d'une marque qui est la repro
duction d'm1,e marque connue dans le commerce connue appartenant à un com
merçant déterminé ou qui est susceptible de faire confusion avec elle. 

Les pays contractants s'engagent à refuser ou à invalider cet enregistrement 
si la mmque reproduite on imitée appartient à un re.'3sortissant ··de l'Union. 

Ce sera à l'autorité compétente (autorité judiciaire ou administrative) du 
pays de l'enregistrement de décider si, dans ce pays, la marque en . question. est 
notoirement connue comme appartenant à autrui. 
· Cette disposition devient - avec quelques variantes de rédaction - l'ar
ticle ûbi•, indépendant du précédent et qu'on a désigné ainsi pour ne pas enlever 
anf articles de l'ancienne Conyention leur numérotation primitive. 

« Le.r.; pays contmctants s'engagent à refuser ozt a im:alider soit d'office si la légis
lation du pays le permet, soit il la requête de l'intéressé, l'enregist1·ement d'ww marque 
de fabrique ou de commerce qui serait la 1·eproduction ou l'imitation, susceptible de faire 
confusion, d'une ·marque que l'autorité compétmte du pays de l'enreiJistremmt estime1·a 
y être notoire1ize1tt connue comme étant déjit la marque d'1.m n$s01tissant d'un autre 
pays contractant et zûilisée pou1· des produits du même genre ou d'un gem·e similaire. 

Un délai · minimum de trois ans devra être accordé pour réclamer la 1·adiation de 
ces niarques. Le délai courra de la date (le l' enregi.<>t1·ement de la marque. 
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Il ne sem pas fixé de délai pour réclamer la radiation des marques enregislrées de 
:nauraise foi.» 

ARTICLE ()ter 

C'est aussi un article nouveau, trnitant dans son ensemble la question des· 
emblèmes d'État, signes on poinçons oJfieiels. On a ajouté en alinéa final le 
contenu de::; chiffres 2 ·et 3 du Protocole de ,Washington' ad article ü. 

La Sous-Commission · a été unanime à déclarer que dans le non\'eau texte 
les termes « àrmoiries, drapeaux et antres emblèmes d'Ji~tat » comwennent les 
écussons des familles régnantes ainsi que tous les pavillons des Etats et les 
embl~mes des pays groupés en fédération. -

La Délégation italienne a fait observe1· que son Gouvernement n'accepterait 
pas qu'une "simple couleur fût indiquée comme pavillon, indépendamment de toute 
forme. 

D~antre part, la Sons-Commission a été unanime à admettre que le renou
vellement d'un enregistrement antérieur à ln mise en vigueur du présent Acte 
ou à. la notification prén1e par l'alinéa 3 du présent article ne sera pas assimilé 
à un enregistrement nouveau. 

« Alinla 1. - Les pays contractants conviennent de refuser ozt d'invalider l'en1·egis
lremeut et d'interdire, par des mesures appropriées, l'utilisation, a défaut d'autorisation 
des pouvoirs compétents, soil comme marques de fabrique ou de eommerce, soit eomme 
(léments de ces marq.ues, des armoiries, drapeaux et autres embtemes d'État des pays 
contraetauts; signes et po·inçons officiels de eoutrôle et de gamntie adopü:s par eu:c, aiusi 
que toute ùnitation au point de t•ue héraldique. · 

Alinéa 2. - L'ùztenliction des signes et poinçons officiels de controle et de garanlie 
s'appliquera seulement dans les cas ail les marques qui les comprendront seront destinées 
ù être utilisées. sur des marchandises d1t même genre ou d'un ,qenre similaire. 

Alinéa fJ. - Pour l'application de ces dispositions les pays contractants co1u·iennent 
rie se. conmumiquer réciproquement, par Z'intennMiaire du Bw·eau international de Berne, 
la liste des cmblêmes d'État, si,ques et poinçons officiels de contrôle et de garantie, qu'ils 
(/(~<;irent ou désù·ervnt placer, d'une façon absolue ou dans certaines limites, sous la pro
tedion du présent article, ainsi que toutes modifications ultérieures appmNes lz eette liste. 
Chaque pays contractant mettra a la. disposition du public, en temps ~ttile, les list~· 
notifiées. 

Alinéa 4. - Tout pays contractant pow'l'a: dans un délai de douxe mois à pa1'tir 
de la 1·f!ception de la notification, tmusmettre, par l'intermédùûre du Bureau intenzatio
nal de Beme, au pays intéressé ses objections él'entuelles. 

Alinéa 5. - Pour les emblhnes d'Ji'tat notoirement comms les mesures prévues il 
l'alinéa. 1 s'appliqueront seulement aux marques en-registrées apres la signatw·e du pré-
.çcnt Acte. - ' 

Alinéa r;. - Pour les emblëmes d' i.'tat qui ne. seraienl pas notoirement connus, et 
pour les signes et poinçons officiels, ces disposih'ons ne seront applicables qu'aux marques 
enregistrées plus de dellx mois apres rl1ception de la notifieation prét=ue par l'a?ùzéa /3. 

Alinà~ 'i. - En cas de mauvaise foi, les pays auront la faculté de faire radier 
même les marques enregist1·(:es avant la signature du présen l Acte et comportant des cm-
bli:mes 'd' ]~'fat, signes et poinçons. -.. 

Alinéa 8. - Les natiouaux de chaque pays qzâ seraient autorisés ù fai1·e usage 
ries emblèmes rl'État, signes et poinçons de lem· pays, pourront les utilism·, même s'il y 
a1.:ait similitude a·L·ec ceux d'un autre pays. 

Alinéa 9. - Les pays contractants s'engagent à interdire l'usage, non autorisé dans 
le eommerce, des armoiries d'État des autres pays eonf1·actants, lorsque cet usage sera de 
nature à induire en' er1·ew~ sur l'origine des produits. 

Alinéa 10. - Les dispositions qui prècèdent ne font pas obstacle lt l'exercice, pw· 
les pays, de la j'aculté de nfaser ou d'ù~'l.:a_lider, par .application d 1t ·. lt

0 3 de l'alinéa 2 
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de l'm·ticle 6, les mm·ques contenant, sans auton"sah"on, des armmrzes, dtajJeaux, déco
mtions et autres emblêmes d' !~'tai ou des signes et poiuç·ons officiels adoptés par un paiJS 
de l' Union. » 

AR'riCJ,E 7 

Sur la proposition de la Chambre de commerce internationale, le mot « dépt>t » 

u été remplacé par le mot « em·egistrernent », En effet, Jans les pays il. examen 
préalable il ne suffit pas de prévoir le dépôt, il faut viser l'enregistrement. 

«La nnttll'e dn produit sur lequel la marque de fabrique ou de commerce doit être 
apposée ne peut, en aucun cas, faire obstacle ù l'enregistrement de la marque.» 

ARTICLE 7ùis 

Cet article, relatif aux marques collectives, n'a pas été modifi6, malgré une 
tentati\re sériem:e pour faire reconnaître les marques dites r6gionales ou nationales. --

ARTICLE 8 

Au même point de vue qu'à l'article 7, les mots «ou, d' cn?'Cgistrement >) 

ont été ajoutés ici: 

«Le nom commercial sct•a protégé dans tous les pays de l'(Jnion,' sans obligation 
de dépôt on d'em·e.qistrement, qu'il fasse ou non partie d'une marque de -fabrique ou de 
commerce.» 

ARTICLE 9 

. A l'article 9 on a adopté les modifications de texte proposées par le Pro
gramme de la Conférence. 

L'alinéa ·2 a été reporté logiquement en arrière, poul.' former l'alin6a 5. 
On a remplacé, au nouYel alinéa 3, «particulier ou société» par « pe?'Sonne 

physique 01~ rn01·ale ». Mai!' il est entendu que cela ne tranche pas la question 
de savoir si les syndicats ou associations pounont intervei1ir à côté du pro
priétaire de la marque. 

A l'alinéa 5 il est prén1, pour combler une lacune de rédaction, qu'on 
pourra recomir à la saisie il l'intérieur, si la législation ne prévoit aucune mesure 
à l'importation. . 

., Enfin dans le dernier alinéa il est ajouté, sur la proposition de ln Délégation 
française, qu'on recoul1'a à tous autres actions et moyens nüs à ln disposition 
des nationaux « en attendant que la législation soit modifiée )> pour permettre de 
recourir aux sanctions prévues par les alinéns précédents. C'egt pol.u· marquet· le 
vœu que les législations soient modifiées en ce sens et qu'on n'en soit réduit aux 
dispositions du droit commun que provisoirement, jusqu'à ce que les pays aient 
créé la législation voulue. 

«Tout pt·oduit portant illicitement une marque de fabrique ou de commerce, ou un 
nom commercial, sera saisi à l'importation daus ceux des pays de l'Uniou dans lesquels 
cette marque ou cc nom commercial ont droit à la protection légale. 

La saisie sera également effectuée dans le pays où l'apposition illicite aura eu lieu, 
ou dans le pays où aura été importé le produit. 

La saisie aura lieu à la requête soit du ministère public, soit de toute autre autorité 
compétente, soit d'une partie intéressée, personne physique ou momle, conform~ment à la 
législation intérieure de chaque pays. 
' Les autorités ne seroùt pas tenues d'effectuer ta· saisie en cas de tmnsit. 

Si la législation d'un pa)'S n'admet pas la saisie à l'importation, la saisie sera rem
placée par la prohibition d'importation mt la saisie à. l'intédew·. 

Si la législation d'un pays n'admet ni la saisie à l'importation, ni la prohibition 
d'importation, ni la saisie à l'intérieur, et en attendant que cette législation soit modifiée 
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en conséquence, ces mesures seront remplacées par les actions et moyens que la loi de ce 
pays assurerait en pareil cas aux nationaux;» 

ARTICLE 10 

On n'a pu réunir l'unanimité pour le remaniement de cet article que sur 
des points de détail: on a ajouté dans l'alinéa 1 la fauP-se indication du nom 
d'un pays dC:terminé et dans l'alinéa 2 on a reconnu qu't;tne personne physique 
ou morale peùt être partie intéressée. · 

«Les dispositions de l'article précédent seront applicables à tout produit portant 
faussement, comme indication de provenance, le nom d'une localité ou d'un pays déter
miné, lorsque cette indication sera joiute à un nom commerciai fictif ou emprnnté dans 
uue intention frauduleuse. · 

Sera en tou.s cas reconnu comme partie intér·essée, 'que ce soit une personne phy
s-ique ou morale, tout producteur, fabricant ou commerçant engagé dnns la production, ia 
fabrication ou le commerce de ce produit et établi soit dans la localité faussement indi
quée comme lieu de provenance, soit dans la région où cette localité est située, soit dans 
le pays faussement indiqué.~ 

ARTICLE- 1 Obis 

Les Conférences ::::tlCCessiYes ue se sont avauc(-es que peu à peu dans la 
vOie de la répression de la concurrence déloy~le. 

Le texte primitif ne contient rien à. ce sujet. 
En 1900 à, Bruxelles ou insém un article 10bi•, qui 4it: «Les ressortissants 

de la Convention (art. 2 et 3) jouiront, dans tous les Etats 'de l'Union, de la 
protection accordée aux nationaux contre la concurrence. déloyale.>> C'est la répres
sion de la concmTence déloyale qui entre dans · le domaine de la Conyention 
d'Union, maif; seulement f.'.ons le régime de .«l'assimilation au national», base de 
la ConYention. • 

A \Vashington, en 1911, on donna la sanction logique du texte de Bnuœlles 
en insérant dans l'miicle 2, parmi les matières que la Convention concerne, «la 
répression de. la concmrence déloyale ». La Délégation britannique demandait que 
l'on maintînt un article 1 Obis pour y inscrire certains cas de concurrence déloyale, 
dont la. répression serait obligatoire. l\Iais plusieurs Délégations firent l'emarquer 
qu'en énumérant certains CR$ L1 Conférence paraîtrait écarter tous les autres et 
ferait en définith·e plus de mal que de bien; d'autres Délégations objectaient 
qu'elles n'av<l.Îent pas de législation sur la matière . et n'en vmllaient pas faire 
parce que dans leurs pays la concurrence déloyale était réprimée en\ ve1in d'une 
disposition générale; d'autre:'\ prépan1ient une loi sur la concurrènce déloyale et 
Youlaient, po'nr P-On élaboration, conr:;erYer toute leur liberté (Y. A~tes de la Con
férence de \Va~hington, p. 305 et 310). Dans œ~ ~irconstances, ou dut se contenter, 
dans l'article 1 Obis, de l'engagement, par tous ]es Etats contractants, d'« assurer mu: 
ressortissants de l'Union une protection effectiye contre la concuiTence déloyale». 

l\Iais qua nd les milieux intéressés s'occupèrent de la revision- de la Conven
tion· d'Union à Ln Haye, l'élaboration d'une sorte de Code international liant 
les Ét<lts de l'Union, pour la répression de ]a concur1;ence déloyale, se présenta 
comme une nécessité et connue un des buts principaux de la . Conférence. (Voir 
dans le deuxième fascicule def-\ documents préliminaires distribués par le Bureau 
de Berne, l'indication des traYaux du Comité économique de la Société des Nations, 
de la Chambre de commerce intemationale, des groupes de l'Association interna
tionale de la propriété industrielle et le projet présenté dans le Programme de 
ln Conférence par l'Administration .. des .Pays-Bas et le Bureau de .Berne.) 

Dans la Conférence, l'examen du projet fut rem·oyé à un Comité d'études o~l. 
l'accord n'avait pu se faire sur une définition de la concurrence déloyale; on se 
contenta d'indiquer deux groupes de faits sur lesquels on était d'accord pour 
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considérer qu'il y avait concurrence déloyale. A la Sons:..Conunission, la Déléga
tion hollandaise ayant repris la formule générale inscrite dans le projet préparé 
par l'Administration des Payf;-Bas <n-ec le Bureau de Berne, on ,a jugé utile, en 
renforçant l'obligation prise par les pays contractants ù 'Vnshington, d'étnblir le 
principe qu'il fallait atteindre b concurrence déloyale sous tontes ses formes et 
de don net· seulement comme un exemple minimmu les ' deux groupes de fnitfl 
qu'on était unanime ii ranger parmi les actes de concurrence déloyale: 

«Les pays contractants sont tenus d'assurer aux ressortissants de l'Union une pro
tection effecti\·e contre la concurrence déloyale. 

Constitue un acte de, concur1·ence déloyale tout acte de ·roneurrence contraù·e aux 
usages honnêtes en matière indusi1ielle et eommm·ciale. ·· 

Notamment devront r?t1·e interdits: 
1° tous faits quelconques de natu're à crée1· une confusion par n'importe quel moyen 

a1:ee les p1·oduits d'un C01W1.l1"1'ent; 
2° les allégations fausses, dans l' exe1·cice du. commerce, de nature ù discréditer les 

pmduits d'un conc-ztn·ent. » 

ARTICLE 1 œer 
Un article spécial édicte les sanctions nécess-aires pour la répression des 

actes Yisés par la Convention d'Union. On y a notamment inséré ce qu'on a pu 
garder de la proposition qni figurait au Progmmme de la Conférence comme 
article 1 ou.r : 

«Les pays contractants s'engagent à assuret· au.-c 1·essm·tissants des azd1-es pays de 
l'Union des 1·ecow·s légmtx appTOJH''iés pozw 1·éplime1· efficacement tous les actes visés 
aux m·tt"cles 9, 10 et JObis . 

Ils s'engagent, en out1·e, ù prévoir des mesw·es pow· permett1·e aux syndù:ats et 
associations 1·eprésentant l'·indust1-z·e ou le eommm·r.e ù~téressé et dont l'existence n'est pas 
contmù·e aux lois de lezw pays, d'agir en Justice ou auprès des autorités adnn'nistmtù:es, 
en vue de la 1'é]n·es8'1'on des actes prévus pm· les articles 9, 10 et JObts, dans la mesu1·e 
où la loi du pays dans leq,u.el la protection est Téclamée le permet aux S'!Jndicats et asso-
eiations.de ce pays. » ~· • · 

ARTICLE 11 

L'accord n'a.yant pu ~e faire sur aucun des trois textes figurant au Pro
gramme de la Conférence, ni sur aucun des trois systèmes, ·ni sur l'un quelconque 
des contre-projets présentés concernant 1a protection temporaire aux expositions, 
il faut renoncer ù remanier l'article 11 pour y insérer une sorte de loi-type 
réglant la protection aux expositions; il faut se contenter d'ajouter modestement 
à l'unique alinéa. du texte actuel un second alinén où l'on Jonnera seulement 
quelques précisions pour éviter le cumul du droit de priorité et de la protection 
temporaire. 

«Les pays contractants accorderont, ·. conformément à leur législation intérieure, une 
protection temporaire aux inventions brevetables, ·aux modèles d'utilité, aux dessins ou 
modèles industriels ain~i qu'aux marques _de fabrique ou de commerce, pour les produits 
qui figm·eront aux expositions internationales officielles ou officiellement reconnues, orga
nisées sur le territoire de l'un d'eux. 

Cette protection tempomire ne p1·olongera pas les délais de l'ar l'tele 4. Si plus tm·d 
le droit de pn'm·ité est ùwoqué, l'Administration de chaque pays pourra fa·ire ]Jartù· le 
délai de la date de f~nt1·oducü:on du pmduit dans l' expositiort. 

Chaque pays pourra e.r;iger, comme pretwe de l'identité de l'objet exposé et de la 
date d'introduett'on, les pz'éces fustificatù•es qu_'il jugem nécessaù·cs. » 

·' 
ARTICLE 12 

Le premier alinéa de cet art-icle, qui règle les obligations des pa.yf-1 contractants 
po~r J'organisatÎOI}, chez eux,_ du service de la propriété induf:'trielle, n'est pas modifié. 

•, 
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Le second alinéa disait: « Ce service publiera, autant que possible, une feuille 
périodique officielle ». On a supprimé «autant que possible», pour ·rend1·e l'obli-
gation plus imprrati ve. · 

Des précit-!ions pour le contenu de la publieation feront l'objet d'un vœu 
final. L'article est ainsi r&ligé: 

« Chacun des pays contractants s'engage ù établir un service· spécial de la propriété 
industrielle et un dépôt central pour la communication, au· public, des brevets d'invention, 
des , modèles d'utilité, des dessins ou modèles industriels et des marques de fabrique ou 
de commerce. 

Ce service publiera une feuille périodique officielle.» 

ARTICLE 13 

En ce qui concerne l'organisation du Bureau international de Berne, ffimples 
ehangements de rédaction: des dispositions qui 6tnient au futur dans le texte 
originaire sont mise~ au présent, le 5c alinéa deYennnt logiquement le second et 
le rôle personnel du Directeur elu Bureau étant marqué pom· le compte-rendu 
de gestion; l'obligation de réunir et p·ubHe1· les renseignement" de toute nature 
relatifs ·à, la protection de hl propriété industrielle est généralisée, sans qu'il y ait 
à insister sm· ln distribution d'une statistique générale de ces renseignements. 

On sait avec quel soin le Bmeau de Berne tient les Acbninistmtions au 
courant et m·ec quel zèle il répond aux questions qui lui sont po?ées par de 
simples particuliers, alors qu'il ne serait tenu en réalité de répondre qu'aux Admi
nistrations des pays qui sont membres de l'Union. Il n'est pas inutile de faire 
obsener que la rédaction de cet miicl~ n pour but d'établir un parallélisme 
entre lui et lei:\ m1icles 21 à 23 de la Convention de Berne revi:::ée en 1908, 
qui régit l'Union pour ln protection des œuYres littéraires et artistiques, Union 
sœm de la nôtre et dont le Bureau international est placé depuis 1888,· pour 
des raisons d'(-conomie, ~ous la même Direction. 

Un vœu cle la Conférence indiquera ce qu'il conviendrait de faire pour per
mettre aux pays Je langue anglaise et autres de se tenir plus facilement au 
conrant des travaux du Bureau et des Conférences. 

Pour le budget des dépense~ du Bureau, le chiffre de ûO 000 francs a été 
porté en 1921 à 120 000 franct:~ suisses. C'est ce chiffre qui est inscrit dans 
l'alinéa 6 de l'al'tide 13 comme duffre normal des dépenses et qui pourra être 
modifié par une décision unanime des Délégatiom; des pays représentés à une 
Confét·ence régulièrement constituée. 

(Voir encore parmi les résolutions celle concernant les mesures à prendre 
dans l'intervalle des Conf6rences.) 

« 1. L'Office international institué à Berne sous le noni de Bureau international pour 
la protection de la propl'iété industrielle est placé sous la. haute autorité du Gouvemenient 
de la Confédération suisse, ·qui en règle l'organisation ct en surveille le fonctionnement. 

2. La langue officielle du Bureau international est la langue française. 

3. Le Bure.:lU intel'Dational centralise les renseignements de toute nature relatifs à 
la protection de la propriété industrielle, il les nJunit et les publie: JI procède aux études 
d'utilité commune intéressant l' Union et ?"élh"'.ge, à l'aide des documents qui sont mis à sa 
disposition par les diYerses Administrations, une feuille pé1iodiquc, en langue française, 
sur les questions concernant l'objet de l' Union. 

4. Les numé1·os de cette feuille, de même que tons les documents publiés par le Bureau 
international, sont répartis entre les .Admiuistrations des pays de l'Union dans la propor
tion elu nombre des unités contributives ci-dessous mentionnées. L es exemplaû·es ct docu
ments snpplémentait-es qui serr1icnt réclamés, soit par lesdites Adminish·at ious, soit par des 
sociétés ou des particuliers, seront pa)·és à part. 

5. Le Bureau international doit se tenir en tout t emps à la disposition des pays 
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de l'Unio~, pour leur fom·nir, sm· les questions relatives au service international de la 
propriété industl'Îelle, les renseignements spécianx dont ils pourraient avoir besoin. Le 
Dù·ecteu1· du Burem~ internc~tional fait sur sa gestion un rapport annuel qui est commu-
niqué à tous les pays de l'Union. · 

6. Les dépenses du Bureau international seront supportées en commun par les pays 
contractants. Jusqu'lt nouvel ord1·e, elles ne pourront pas dépasser la somme de cent 
vingt mille fmnts suisses pm· amufe. Cette somme pourra être augmentée, au besoin, pat· 
décision t~nanime d'une . des Conférences zn·éntes à l'article 14. 

7. Pour déterminer la part contributive de chacun des pays dans cette somme totale 
des frais, les pays contractants et ceu..: qui adhéreront ultérieurement à l'Union sont 
divisés en si-.;: classes, contribuant chacune dans la proportion d'un certain nombre d'uni-
tés, savoir: 

pe classe 25 unités 
2• classe 20 }) 

3• classe 15 » 
4• classe 10 }) 

5• classe 5 }) 

6" classe 3 » 

8. Ces coefficients sont multipliés par le nombre des pays de chaque classe, et la 
somme des produits ainsi obtenus fournit le nombre d'unités par lequel la dépense totale 
doit être divisée. Le quotient donne le montant de l'unité de dépense. 

9. Ch.acun des pays contractants désignera, au moment de son accession, la classe 
dans laquelle il désire être rangé. 

10. Le Gouvernement de la Confédémtion suisse Sll1"1:eille les dépenses du Bureau 
international, fait les avances nécessaires et établit le compte annuel qui sera commu
niqué à toutes les Administrations.» 

ARTICLE 1 Gbis 

Une modification est faite pour tenir compte de la sitU<ltion spéciale des 
territoires administrés en vertu ~'un mandat de la Société des Nations. 

«Les pays contractants ont le droit d'accéder en tout temps à la présente Convention 
pour leurs colonies, possessions, dépendances et protectorats, ou te1'1'itoh·es arlndnistn;s en 
'llertu d'un mandat de la Société des Nations, ou pour certains d'entre eux. 

Ils peuvent à cet effet soit faire une déclaration générale par laquelle tontes leurs 
colonies, possessions, dépendances et protectorats et les tm-ritoiTes l'isés ù l'alinéa 1 sont 
compris dans l'accession, soit nommer expressément ceux qui r sout compris, soit se borner 
à indiquer ceux qui en sont exClus. J 

Cette déclaration sera notifiée pat• écrit au Gouvernement de la Confédémtion suisse, 
et par celui-ci à tous les autres. 

Les pays contl'actants pourront, dans les mêmes conditions, dénoncer la Convention 
pour leurs colonies, possessions, dépendances et protectorats, ou pou?' les ter'ritoù·es ?.tisés 
à l'alinéa 1, ou pour certains d'entre etLX. » 

ARTICLE 18 

L'mticle 18 a été rédigé sur le même modèle qu'à. \Vnshington. Mais on a 
dit que l'Acte entrerait en vigueur avant ln date prévue, sitôt qu'il serait ratifié 
an moins par six pays; on n'a pas voulu retnrder ohliglltoircment de deux ans 
la réalisation de progrèl' import:mts dan~ Je domaine international entre pays qui 
sont prêts à. lei> appliquer plu~ tôt. Dans ces rontlitions le délai normal des 
ratifications a été prolongé jusqu'au 1er mai 1928. 

Il a été constaté, sur une observation de. la DélégTI.tion japonaise, que les 
pays qni n'auraient pas ratifié à la· dnte indiquée conserveraient la faculté d'ad
hérer à. l'Acte de La Haye ultérieurement, lhms les condition~ prévues aux ar
ticles 1 G et 1 G bi~. 



!)50 RAPPORTS 

«Le présent Acte sera ratifié ~t les ratifications en seront déposées à La Haye au 
plus tm·d le 1er mai 1928. Il cn~rera en vigueur, entre les pays qui l'auront ratifié, un 
mois après cette date. Toutefoù;, :d aupararant 1Ï était m#fié par si-c pays au. moins, il 
entremit eu myueur, entre ces pays, un mois apres que le dépôt de la sixiême ratifica
tion lem· aurait été notifié par le Goul'emement de la Confldémtion suisse et, pour les 
pays qui mtifiemient ensuite, un mois a pres la notification de la. mtificatimi. · 

Cet Acte 1·emplacera, dans les rapports entre les pays qui l'auront ratifié, la Con
·venlion d'Union de Patis de 1883 revisée a Washington le 2 juin 1911 et le Protocole 
de clOture, lesquèls- 1·esteront en vigueur dans les rapports avec les pays qui n'auront 'pas 
ratifié le présent Acte.» ' 

ARTICLE 19 

Le présent Acte sera signé en nn seul ~xemplaire, lequel sera déposé aux archives 
du Gouvernement des Pays-Bas. Une copie certifiée sera remise par ce dernier à chacun 
des Gouvernements des pays contractants. 

E...'\ FOI DE QUOI, etc. 

Fait à La Haye, en nn seul exemplaire, le ... norembre 1925. -

ARRANGEMENT DE MADRID 
CONCERNANT 

. 
L'ENREGISTREMENT INTERNATIONAL DES MARQUES 

DE FABRIQUE OU DE COMMERCE 

Cet AITangement, placé dam; le cadre plus large de la Convention générale, 
a été tout d'abord mis en harmonie avec eelle-ci, comme cela avait déjà. été fait 
auparavant, en ce qni concerne les droitH des étrangers (art. 2 de l'Arrangement 
et art. 3 de la Convention), le droit de priorité. (mt. 4 de l'Arrangement et art. 4 
de la Convention) et la protection «telle quelle» de la marque (art.- 5 de l'Ar
rangement et art. ·6 dé la Convention). 

Cette fois la définition du pays d'origine a. été mentionnée dans ·l'An·ange
ment et il y a été t~nu compte de l'extension, à six mois, du délai de priorité . 
accordé aux marques. , 

La classification du Bureau international ·des marques d'ap1·ès leurs produits 
n'ayant pas 'été acceptée, les propositions du Programme de la Conférence à ce 
sujet ont été abandonnées. D'autres dispositions relatives à l'enregistrement et à 
la rapidité de la procédure ont été . acceptées, avec remerciements au Blll'eau de 
Berne pour son activité. La terminologie proposée ( « marques enregistrées~ au 
lieu de « marques acceptées au dépôt ») a été sanctionnée en complète connais
:::ance de cause: c'est bien l'enregistrement définitivement opéré dans le l)ays d'm1.
gine qui est la condition nécessaire pour l'application de l'Arrangement. Quant 
au drqit de priorité, la Confurence a entendu dispenser les titulaires des· marques 
internationales de toute formalité spéciale du genre de celles pTescrites par l'ar
ticle 4 de la ConYention générale. Cela avait toujours été compris ains~ mais 
on a tenu à le dire expressément. 

La facultù de refuser la marque a été nettement circonscrite: elle doit. s'exercer 
dans l'année comptée depui~ l'enregistrement international, date bien cûnnue des 
intéressés. Il a été, d'ailleurs, eiltendu que le pouvoir d'invalidation.de la marque 

' , 
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par décision judiciaire ou administrative en vertu de· l'article ' G de la Convention 
. générale subsiste entièrement. C'est ici qu'a pris place l'adjonction qué les décla

rations de refus peuvent être transmises par le Bureau ·Ïntemational au propriétaire 
de la marque, ou à ·son mandataire, si ce dernier est indiqué par l'Administmtionj /./- L;tf:) fi# 

du pays d'origine. Le.'3 rapports avec les mandataires ne s'étendent, du reste, pas 
aux notifications prévue~ à l'article 11 lors des accessions de pays nouveaux. 

L'article 4bis actuel n'a subi aucun changement, mais a provoqué une discus
sion de la part de la Délégation autrichienne. Cet article dispose que, pour ce 
qui concerne les marquees intern?-tionales déjà déposées antc?rieurement clans tui 

on plusieurs pays contract~mts au nom du même titulaü·e, l'enregistrement intel·
national se substitue à ces enregistrements nationaux précédents, étant bien entendu 
que les droits acquis par ceux-ci . sont maintenus. La · Conférence s'est dt>clarée 
contraire à toutes nouvelles formalités, elle s'est conformée aux vues qui ont été 
exposées dans une étude publiée par l'organe du Bureau intemational de Berne, 
La Prop'riété indttitriell~ du 30 septembre 1926, page 187 et suivantes. Ce 
sont les dJ:oits acquis lors du dépôt national antérieur qui subsistent ipso jm·e 
pendant toute la durée de la 1)rotection internationale. 

Le Programme de la Conférence avait recommandé une sorte d'entente entre 
A(bninistrations des pays contractants, permettan~ de limiter nu pays d'origine 
l'examen de l'usage licite des marques portant des armoil'ies, écussons, portrait<>, 
distinctions honorifiques, noms commerciaux ou noms de 1)ersonnes, afin d'éviter 
l'examen double ou triple de la même matière par deux on trois Administrations 
différentes; toutefois la · généralisation internationalement stipulée d'une entente -
semblable paraissait prématurée, et la Conférence s'est bornée à exonérer de toutes 
certifications ou légalisations les pièces justificatives de la légitimité d'usage desdits 
éléments de marques. 

La fixation de nouvelles taxes plus élevées, proposée dans le ·Progmmme de 
la Conférence, a rencontré la résistance notamment de deux pays dont le change 
est peu favorable. Aucune Délégation ne s'est prononcée en revanche contre le. 
système du payement des t.'lxes en double étape, entraînant comme conséquence 
une durée de protection de 10 et de 2·0 ans. Le Directem du Bureau intema
tional, prenant en sérieuse considération la situation financière difficile de rEmope, 
proposa alors une augmentation plus modérée. Cette concession fnt acceptée avec 
empressement. Par une sorte de compensation, l'opposition contre la perception 
d'une surtaxe fra1)pant les titulaires de marques, qui abusivement énumèrent les 
1)roduits auxquels s'applique la marque en des listes interminables dont la noti
fication et la. publication entraînent des frais démesurés, se . calma et la. ~mtc'lxe 
fut agréée. 

La répartition des recettes du service de l'enregistrement des marques se 
fera d'après les anciennes taxes, pom: les pays qui ne ratifieraieut pas le régime 
des . taxes plus élevées, et cela jusqu'à la date de cette ratification. 

Le renouvellement de la protection des marques a été déterminé avec plus 
- de précision. Il ne s'agit pas, d'après ' la volonté clairement exprimée de la Con

férence, _de cumuler les deux périodes de protection de 20 ans et de laisser, si 
le renouvellement est demandé au cours de la· première période, s'achever d'abord 
celle-ci, mais il reste établi que la nouvelle période sera comptée depuis la dnte 
du renouvellement. Par contre, h1 Conférence a été d'accord que la demande de 
renouvellement peut être faite à un moment quelconque de la première r)ériode, 
mais doit arriver au Bureau de Berne infailliblement a vnnt l'expiration du délai 
de 20 ans qu'on veut prolonger. Sur la proposition de la Délégation française, 
la Conférence a mieux défini les pouYoirs des Administr8:tions lorsque la f01·me 
de la marque qu'on Youdrait renouveler est modifiée. · 

. Le renouvellement poul'l'a être refusé dans ce cas, COlllllle en ms de modi
fication de la liste des produits, si l'intrress~, aYerti par le Bureau international, 



ne laisse pas tombèr cette dernit>re modification. Le Programme de la Conférence 
anLit Youlu ·· résener expressénwnt, en e<ls de renouvellement avec modification~ 
de la marque, les droits d'antériorité ou autres droits attachés ·aux éléments re.:;téK 
le..;; m<'mes dan~ l'ancien et le nouvel enregi~trement. L'Autriche s'étant opposée 
au mnintien oblig-atoire de la continuité de ceitains droits, la. Conférence a dfl 
trnnsfonuer cette obligation en une reconnaissance facultative des droits ainsi ncquis. 

Une divergence d'opinions se fit jour au i-:mjet des eommunicntions que l'Ad
ministration du pay:-; d'origine doit ndres~-er au ·Bm·e;m internatiow1l pour être 
inscrit<.'~ un registre ceiltral. D'ap1-èl; les uns, }<1 tendance à plÙYoquer les noti
ficationf;, pour é~1~1~q_l!t.e~ le.ê_:n~'l!"g~es_morte~, doit prévaloir; d'après les autres, 
il est réellement i~p.Q~siple anx Administ~·ations de certains pays de connaître 
ct, ii plu:.- forte nlison, de notifier l'absence de renouvellement de la marque ; 
<lUSSi :.IC SOnt-elles refusées" énergiquenieiltàcontfëld:e}· Un engagèment quelconque, 
impliqunnt une notific<ltion l'embh1ble. Denmt leur 1·{-sh:tance on a. renoncé à 
demander cet engngement. . 

D'une fnçon générale, on a ndmi!-; ln règle ~uivante: le Bmeau international 
inscrira tlclns ses registre~ ce que les Administrations décident de lui notifier; 
c'est à. elles qu'il incombe cle fixer ce qu'elles -conl"idèrent comme un changement 
v(>ritable apporté à l'inscriptiOI~ de la marque. 

V<tvant-dernier m-ticle règle la question ùe~ mlhésions. Ln Conférence a été 
d'acconl pour <tdmettre dcms l'Union restreinte des pays qui ne veulent donner 
nucune rétroactiYité à l'AI'I.<lllgement et qui <.>n limitent les effetf' aux marques 
enregi!-.irées nprè~ .f:l1l mise en vigueur dan:;, le payH adhl!rent. Cependant la Délé
gntion française a pris soin de ~:nuvegnrder .les droitf:: sur les nwrques enregistrées 
d(>jil anté1ieurement dam5 ce pays ' comme marque8 nationales et protégées de ce 
chef. L'intéressé clevrn faire conuaîti·e ces marques au Bureau international dans 
l'année qui suivra J!adh~sion, nfin que non seulement let protection en !:'oit main
tenue mais que la substitution de l'enregistrement international à l'enrrgistrement 
nntional, prévue pm· l'article 4bis dont il est. parlé ])lus haut, puisBe aussi s'opérer 
snns difficulté. 

Les détails d'ttpplication de l'Ammgement sont fixffi dans un Règlement 
dont le texte a été arrêté d'un commun accord, dans des entretiens résumés dans 
mi complément de rapport de la cinquième Sous-Commission. ' 

Le texte de l'Arrangement serait ainsi rédigé (1): 

ARTICLE PRY.)fiER 

Les ressm·tissants de chacun des pays contractants poun-ont s'assurer, dans tous les 
autres pays, la protection de leurs marques ~e fabrique ou de commerce enngisi1·ées dans 
le pays d'origine, moyennant le dépôt desdites marques au Bureau international, à Berne, 
fait pnr l'entremise de l' Administmtion dudit pays d'origine. 

]!àit ·règle, pow· la défimïion du pays d'origine, la disposition y Telafùle de l'article 6 
de la Com·ention générale d'Union pour la protection de la p1·opriéttJ indust1·1".elle. 

ÂRTICLE 2 

Sont assimilés aux 1·essorlissants des pays contractants les sujets ou citoyens des 
pays n'ayant pas adhéré au présent Arrangement qui, sur le territoire de l'Union restreinte 
constituée par ce dernier, satisfont aux conditions établies par l'article 3 de la Convention 
généra!C'. 

ÂHTICLE 3 

1'oute demande d'enregistrement 'international derra être présentée sur le formulaire 
prescnï par le Rëglement d .. e:récution; l' Admin{stmtion du pays d' 01iginf'- de la 11w1·que 

( 1) Les modifications apportées -au texte de Washington sont en italiques. 
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certifiera que les indicatiÔns qui figureut -sm· ces demandes correspondent it r·elles rlu 
1·e,qistre national. 

Si le déposant rcYendiqnc la couleur i\ titre d'élément distinctif de sa marque, il 
sera tenu: 

ro de le déclarer et d'àccompagner son dépôt d'une mention indiquant- la couleur ou 
la combinaison de couleurs revendiquée; , 

2° de joindre à sa demande des exemplaires de ladite marque en couleur, qui seront 
annexés aux notifications faites par le Bureau international. Le nombre de ces 
exemplaires sera fixé par le Règlement d'exécution. 

Le Bureau international enregistrera immédiatement les marques déposées conformé
ment à· l'article 1er. Il notifiera cet enregistrement sans retard aux .diverses Administra
tions. Les marques enregistrées seront publiées dans une feuille pét·iodique ·éditée par le 
Bureau international, au moyeu des indications contenues dans la demande d'enregistre
ment et d'un cliché foumi par le déposant. 

En vue de la publicité à donner, dans les pays contractants, aux marques enregis
trées, chaque Admitùstration recevra gratuitement du Bureau intemational le nombre d'exem
plaires de la susdite publication qu'il lui plaim de demander. Cette publicité sera considérée 
dans tous les pays .contractants comme pleinement suffisante, et aucune autre ne pourra 
être exigée ·an dépo~nt. 

AR'fiCLJo: 4 

A partir de l'enregistrement ainsi· fait au Bureau intemational, la protection de la 
marque dans chacun des pays contractants sera la même que si cette marque y avait été 
directement déposée. 

Toute marque qui a été l'objet d'un enregistrement i!~ternational jouira du droit de 
priorité établi par l'article 4 de la Convention générnle, sans qu'1'l soit nécessa-ire d'ac
complir les fonnrtlités prévues dans la lettre 1!) de cet article . 

..AnTICLE 4bis 

Lorsqu'une marque, déjà déposée dans un ou plusieurs des pays contractants, a été 
postérieurement enregistt-ée par le Blll'eau international an nom du même titulaire ou de 
son ayant cause, l'enregistrement international sera considéré comme substitué anx enregis
trements nationaux antérieurs, sans _ préjudice des droits acquis par le fait de ces derniers. 

ARTICLE 5 

Dans les pays où leur légifllatiÔn les y autorise, les Administrations auxquelles le 
Bureau international notifiera l'enregistrement d'une marque, auront la faculté de déclarer 
que la protection ne peut être accordée à cette marque sur leur territoire. Un tel refus 
ne pourra être opposé que dans les conditions qui s'appliqueraient, eu vertu de la Con
vention générale, à une marque déposée à l'enregistrement national 

Les Administrations qui t•oudro}?t exercet' cette faculté det:ront notifier lems. nfus, 
rn·ec ·indt'cation des motifs, au Bureau Ùltemational dans le délai prévu· par leur loi natio
nale et, au plus tard, avant l(t fin d'une. année comptée à partir de l'enreg~'streme1d inter
national de la marque. 

Le Bureau international transmettra sans retard à l'Administration du pays d'origine 
Ct au propriétaire de la· marque, ou it son mandataire si celui-ci a été indiqué au Bureau 
par ladite Administ1·at1'on, un des exemplaires de la déclaration de refus ainsi notifiée, 
L'inté1·essé aura les mêmes moyens de recours que si la marque avait été par lui directe
m~nt déposée dans le pays où la protection est refusée, 

Les Administmtions qui, dans le délai maximum susiud1:qué d'un an, n'auront 
adressé aucune communication an Bureau -internationrtl seront tensles aroi1' accepté la 
marque. 

70 
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ARTICLE 5bis 

Les pièces justifieatù:es de ta ié,qitimüé d'usage de. certains éléments contenus dans 
les marques, tels que armoiries, écussons, portmits, dist~·netions honorifiques, titres, noms 
commerciaux ou noms de personnes autres que celui du déposant, ou autres in,scriptions 
analogues, qui poû1·raient être 1·éelamées pm· tes Administmtions des pays contractants, 
seront dispensées de tonte certifieatiou. ou légalisation autre''que celle de l' Adndnistration 
tlu pays d'origine, · 

ARTICLE 5tcr 

Le Bureau intemational délivrera à toute personne qui e~ fera la demande, moyen
nant une taxe fixée .par le Règlement d'exécution, une copie des mentions inscrites dans 
le Registre relativement à une marque déterminée. 

Il poun·a aussi, contre ?'ezmmération, se eila1·ger de faire des ?'cclœn•hes d'antén'orité 
paz·mi les marques internationales. 

ARTICLE 6 

Ln protectiou résultant de l'enregistrement au Bureau international durera vingt ans 
à partir de cet enregistrement (sous 1·éserre de ce qui est p1·évu à t'a1·ticle 8 pour le cas. 
où te déposant n'aura t•ersé qu'une fraction de l'émolument inte1·national); mais elle ne 
pourra être invoquée en faveur d'une marque qui ne jouirait plus de ln protection légale 
dans le pays d'origine. 

ARTICLE 7 

L'enregistrement pourr~ toujours être renouvelé suivant les prescriptions des ~rticles 1 
et 3 pour une nouvelle période de ~-·ingt ans à compter depuis la date de renouvellement. 

Six mois avant l'expiration du terme de protection, le Bureau international mppettem 
au propriétaire de la marque, pm· t'envoi d'un avis · officieux, la date exacte· de cette 
ex pi ration. 

Si la marque présentée en Tenouvetlement du ]JTécédent dépôt a subi une modifica
tion de forme, les Administrations pourront se .refuse1' à l"em·egistrer ri titre de renouvel
lement et te mème d1·oit tcur appartz'endra en cas de dwngement dans l'indication des 
produits auxquels ta maTquc doit s' apptiqum·, it moins que, sur notificatiozz de l'objection 
pm· l'intermédiaire du Bureau intcnzational, l'intéressé ne déela1·e 1·enoneer à 'la pTotection 
polir les produits autres que ceux désignés en mêmes termes tors de ·l' em·egistrement 
antérieur. 

Lorsque la marque n'est pas admise it titre de Tenouvetlement, il pourra ét?·e tenu 
compte des droits d'antériorité ou autres acquis par le fait de l'enregistTement antériem·. 

ARTICLE 8 

L'Administration du pays d'origine fixera à son gré, et percevra à son profit, une 
taxe nationale qu'elle réclamera du propriétaire de la marque dont l'enregistrement inter
national est demandé. 

A cette taxe s'ajoutera un émolument international (en fz·ancs suisses) de cent cin
lfUaute 'francs pour la première marque, et de cent francs pour chacune des marques sui
vantes, déposées en même temps au Bureau ùzte?·national au nom du même propriétaire. 

Le déposant aura la- faculté de n'acquitter au moment dzt dépôt ùzternat-t'onal qu'un 
émolument de cent francs pow· ta première marque et de soixante-quinxe {ranes pour 
chacune des marqnes déposées en même temps que la première. 

Si le déposant fait usage de cette faculté, it devm, avant l'expimtion d'un délai de 
dix ans compté ù paTtir de l'enregistrement international, verser me Bw·eau intemational 
un complément d'émolument de soixante-quinxe francs pour ta pre1nière marque. et de 
einquante francs pou1· ehaczme des marques déposées en même temps que la première, 
f'aute de quoi, à l'expiratz'on de ce délai, ii perdra le bénéfir.e de son enregist1·ement. Six 
mm's m:ant rette expiration, le Bureau. international rappellm·a au déposant, par l'em:oi 
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d'un avis officieux, à toutes fins utiles, la date exacte de cette expimtion. Si le C()mplé
ment d'émolument n'est pas 1:e1·sé at·ant l'expiration de cc délai au Bureau ùzteruational, 
(;elui-ci mdiera la marque, notifiera cette opémtion aux Administrations et la publiera 
dans son Journal. 

Lorsque la liste des produüs pour lesquels la protec·tion est re1.remliqwJe contiendra 
JJlus de cent mots, l'em·eg-istrement de la mm·que ue sera efj'ectué qu:ap1·ês payement d'une 
surtaxe à fixer par le Rêglement d'exécution. · 

Le produit annuel des rliue1·ses 1·ecettes de t'enregistnmwnt ~·nternational sera t•éparti 
par parts égales entre les pays contractants pat· les soins du Bureau international, après 
déduction des frais communs nécessités par l'exécution du présent Arrangement. 

Si, au moment de t'ent1·ée en· ·m'guew· du présent Arrangement 1'eL'isé, un pa,ljs ne 
t'a pa8 eneore mt-ifié, il n'am·a d1·oit, jusqu'à la date de son adhésion postélieure, rzu'{t 
une répm·tit~'on de l'excédent de recettes eateulée sw· la base des ane~·ennes taxes. 

ARTICLE Sbis 

Le propriétaire d'une marque internationale peut toujours renoncet· à la protection 
dans un ou plusieurs des pays contractants, au moyen d'une déclaration remise à l' Admi
·nistration du pays d'origine de la marque,- pour être communiquée au Bureau international, 
qui la notifiem aux pays que cette renonciation concerne. 

An'TICLE 9 

L'Administration dn pays d'origine notifiera au Bureau international les annulations, 
radiations, renonciations, transmissions et autres changements apportés à l'?'nseription de 
la marque. 

Le Bureau inscrira ces changements dans le Regisü·e inteJïwtional, les ·notifiera ci 
son tour aux Administrations des pays contractants, et les publiera dans son journal. 

·On procédera de même lorsque le propriétaire de la marque demandera à réduire la 
liste des prodnits auxquels elle s'applique. 

Ces opét-ations pew:ent êb·e soumises à une taxe qui set·a fi.-cée par le Règlement 
d'exécution. 

L'addition ultéri~ure d'un nouveau produit à la liste nê peut être obtenue que par 
un nouveau dépôt effectué conformément aux prescriptions de l'article 3. 

A l'additio~ est· assimilée la substitution d'un produit à un autre. 

ARTICJ,E 9bis 

Lorsqu'une marque inscrite dans le Registre international sera transmise à une per
sonne établie dans un pays contractant autre que le pays d'origine de la marque, la trans
mission sera notifiée au Bureau international par l'Administration de ce "même pays d'ori
gine. Le Bureau international, ap1·ës avoir reçu l'assentiment de l'Administration à laquelle 
ressortit le nouveau titulaire, enregistrera la transmission, la notifiera aux Administrations 
et la publiera dans son journal en mentionnant, si possible, 'la date et le numéro (['enre-
gistrement de la ma.1'que dans son now1:eau pays (l'm·igine. . · 

Nulle transmission de marque inscrite dans le Registre international, faite au profit 
d'une personne non admise èt déposer une marque -internatt'onale, ne sera enregistrée. 

ARTICLE gter 

Les dispositions des articles 9 et 9bis eonc1mzant les transmissions n'ont point pour 
·effet de modifier les législations des pays contractants qui prohibcut la transmission de 
la marque sans la cession simultanée de l'établissement industriel ou commercial dont elle 
distingue les produits. 

AHTIC:Ll-> 10 

I,es Administrations régleront d'un commun accord les détails relatif$ à l'exécution 
du présent Arrangement. 

·. 
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ARTICLE 11 

Les pays de l'Union pour la protection de la propriété industrielle qui n'ont ]>aS 

pns part au présent Arrangement seront admis à y adhérer sur leur demande, et dans la 
forme prescrite par la Convention générale. 

Dès que le Bm·eau international sera informé qu'un pays ou une de ses colonies a 
adhéré an présent Arrangement, il adressera à l'Administration de ce pays, conformément 
il l'article 3, une notification collective des marques qui, à ce 'moment, jouiront de la pro
tection intern'atioi-Iale. 

Cette notification assurera, par elle-même, aux.dites marques le bénéfice des précé
dentes dispositions sur le tetTitoire du pays adhérent, et fera courir le délai d'un. an pen
dant lequel l'Administration intéressée peut faire la déclaration prévue par l'article 5. 

Toutefois, chaque pays en adhérant au présent Arrangement pourm déclarer que, 
sauf en ee qui eoneerne les marques internationales ayant déjà fait antériem·ement dans 
ee pays t'objet d'un enregistrement national identÙJUC encore en t~igueur et qui semut 
ùnmMiatement 1·eeonnues s'lw la demande des intéressés, l'application de cet aete sera 
limitée aux marques qui seront enregistrées a parlir du jour oit cette adhésion de·z:iendm 
elfee#re. 

Cette déclaration dispensera le Bureau intematz'onal de faire la notification collee
tire susindiquée. Il se bornera à uotifier les marques en faveur desquelles la demande 
d'être mz's an bénéfice de l'exeeptirm prévue a l'alinéa précédent lui parviendra, aree l~s 

précisions néeessaù·es, dans le délai d'une année à partù· de l'accession du nozmemt pays. 

ARTICLE. 12 

Le présent Arrangement sera rati!ïé, et les ratifications en seront déposées à La 
Haye au plus tard le Jr:r mai 1928. 

Il entrera en vigueur un mois àpres eette date et aura la même force et durée que 
la Convention générale. 

Cet Aete 1·enzplaeera, dans les ?'apports entre les pays qui l'aw·ont 1·atijié, l' Arran
gement de Madrid de 1891, 1·e~·isé il Washington le 2 juin 1911. Toutefois celui-ei 1·estem 
en t·igueu?· dans les mpports entre les pays qui n'auront pas mtifié le présent Aete. 

E~ For DB Quor, les Plénipotentiaires respectifs ont signé le prèsent Arl'angement. 

Fait à La Haye, en un seul exemplaire, le ... novembre 1925. 

RÈGLEMENT D'EXÉCUTION<)) 

Anncu~ PRE:'>IŒR 

Toute demande tendant à obtenir l'enregistrement international d'une marque de 
fabrique ou de commerce en vertu de l'Arrangement du 14 avril 1891 re\·isé, devra être 
adressée par le propriétaire de la marque à l'Administration du pays d'origine en la forme' 
que cette dernière prescrira dans son règlement national. 

ARTICLE 2 

L~rsque la marque sera régulièrement enregistrée dans le pays d'origine, l' Adminis
tration de ce pays adressera· au Bureau international de la proptiété industl'ielle, à Berne: 

(') Dans cc Règlement on n'a employé les lettres italiques que pour les textes qui diffèrent des 
pt·opositions présentées à la Conf~rcnce p:lr 'l'Administration des Pn:·s·B:l.S et le Bureau internatioml pour 
la nouvelle rédaction du Règlement de 1911. 

,. 
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A. Une demande d'cmcgistrement, eu double exemplaire, portant une représentation 
distincte de la marque, uniquement en impression noit·e, obtenue au moyen du cliché 
accompagnant le dépôt. Cette demande sera établie sur te fm·mutaite fourni par te Bm·eau 
internatio,nal et sem 1·édigée en langue française. Le formulaire sera 1·empli )Ja?' f 'Admi
nistration dn pays d'origine ou ce/le-ci 1:eil/era à ce qu'il soit rempli correctement. La 
deman~e indiquera: 

1° le nom du propriétaire de la marque; 
2° son adresse; s'il est fait . meution de plus d'une adt·csse, celle à laquelle les noti

fications devront être envoyées; 
3° le cas écln:ant, te nom et l'cu/tesse rht mandataire; 
4° les produits ou marchandises auxquels la marque est destinée (indication précise 

du genre de produits sans énumération trop détaillée); 
5° la date de la dernière inscription (enregistrement ou renouvellement) de la marque 

dans le pays d'origine et son numéro d'ordre; 
6° s'il y a lieu, la date et le numéro de l'enregistrement international antérieur. 

B. Un cliché de la marque, pour la reproduction typographique de cette dcmièrc 
dans la publication qui en sera faite par le Bureau international. Ce cliché doit reproduire 
exactement la marque, de manière à cc que tous les détails en ressortent visiblement; 
il ne doit pas avoir moins de 15 millimètl'Cs ni plus de 10 ce~timètres, soit en longueur, 
soit en largeur. L'épaisseur exacte du cliché doit être de 24 millimètres, coiTespondant à 

. la hauteur des caractères d'imprimerie. Ce cliché sera, deux ans après sa publication, . 
retourné au propriétaire de la marqne, aux frais de celui-ci, s'il en fait la demande. Tout 

'cliché non réclamé à la fin de la troisième année sera détruit. 
Le fotmulaire de demande d'enregistrement fera mention de ces dernières dispositions 

et portera une 1·ubrique dans laquelle il sera indiqné si le propriétaire de la marque désire 
ou non rentrer en possession. de son cliché. 

C. Si le déposant revet1dique la couleur à titre d'élément distinctif de sa marque: 
quarante exemplaires, sur papier, d'une reproduction en couleur, dont les dimensions ne dé-

. passeront pas 20 centimètres de côté. Un des exemplaires sera fixé sur chacune des de
mandes d'cnregistt·emcnt à côté de l'empreintê en noir. Si la marque comporte plusieurs 
parties séparées, elles ~evront être réunies et collées, pour chacun des quarante spécimens, 
sur une feuille de papier fort. La demande devra portet· une brève me1Ition en langue 
française indiqnant uniquement la couleur ou la combinaison de couleurs revendiquée pour 
les parties . es'sentielles de la marque. Au cas où l'une ou l'autre des conditions relatives à 
la couleur ne serait pas remplie, le Bureau international procédera il. l'enregistrement et 
à la notification de la marque sans tenir compte de la couleur, si le dépôt n'a pas été 
régularisé dans tm délai fixé par lui. .. 

D. Le montant de l'émolument iuternatioual, à moins qu'il n'ait été envoyé d':lvauce 
et directement au Bureau înternation:ll · par le propriétaire de la marque. Cette somme 
devra êtL·c versée en espèces au Bureau international, ou lui être envoyée par mandat 
postal, ou par versement snr son compte de chèques postaux ou par chèque tiré sur une 
banque de Berne. Tout payement devra être accompagné de l'indication du nom et dn 
domicile du propriétaire de la marque. 

Les demandes d'enregis'trcment devront préciser à quelle date, sous quelle forme et 
par qui cc payement aura été effectué; elles indiqueront aussi si l'émolument international 
est payé immédiatement pour les vingt ans ou seulemcut pour les dix premières années. 

Lorsqu'une marque renferme des inscriptions dans uue langue on eu caractères géné
ralement peu connus, on pourra e.:cigr:z· du Jn'O]Jriétaù·e qu'il joig1te à sou dépôt interna
tional une douzaine d'exemplaires d'une traduction en français de ces inscriptions, afin 
d'accélérer l'examen de la marque dans quelques pays. 

Le ras ,~r1u5anl et dans le méme !ml, I'Arlnûuùtralion du. pays d'origine aura ta 
faculté de r:ertifie.r :sur la demmule d'enregish·ement (jllC le déposant a justifié auprès 
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d'elle du droit à l'usa.qe de l'armoirie, du portrait, de la distinr:tio~z honorifique OM du 
nom d'un tiers qui (i,gure dans la marque. 

Les formulaires de demande d'enregistrement international seront fournis gratuitement 
aux Administrations par le Bureau intemational. 

Le renouvellement du dépôt international donnera lieu aux mêmes opérations que le 
dépôt primitif. 

ARTICLE 2bis 

Si le Bureau international constate qu'une demande d'enregistrement est incomplète 
ou irrégulière, il est autorisé à surseoir à l'enregistrement de cette marque, mais doit en 
aviser sans retard l'Administration intéressée, à laquelle il appartiendra de notifier an 
Bureau international lJUe la demande doit être modifiée, retirée ou. maintenue. 

Le Bureau pourra notammenT, et en obsen·ant la même procédure; surseoir à l'en-
registrement : ' 

1 o si la demande contient des indications de produits trop vagues, telles que «mar
chandises div~rses », «ct autres produits» et, en particulier, l'expt·ession «etc.»; 

2° si le cliché reçu· ne ·donne pas uuc emprein~e suffisamment claire des éléments de 
la marque; 

3° si la marque porte le signe d'une eroix pouvant être confondue avec la «Croix
Rouge» et si, pour éviter des refus certains, il y a lieu d'obtenir du propriétaire 

.la déclaration préalable que la marque ne sera employée. ni en couleur rouge, ·~i 
en une couleur similaire. 

Lorsqu'no dépôt de ee genre n'est pas régularisé dans les six mois, le Bureau in-· 
ternational est autorisé à fixer un délai de même longueur pour la liquidation de l'affaire. 
Il eu avertira aussi bien le propriétaire de la marque ou son mandataire, que l'Ad
ministration qui â demandé l'enregistrement. Ces deux délais partent 'de la date de la 
notification du Bureau international. Ceux-ci écoulés, sans qu'une 1·éponse soit parrenue 
à ce Bureau., le dépôt pourra être considéré comme abandonné et l'émolument sera renvoyé 
au déposant après déduction de 20 francs au maximum. 

Lorsqu'une demande d'enregistrement incomplète ou irrégulière fait partie d'un . dépôt 
collectif de plusieurs marques, l'enregistrement de toute la collection sera ·suspendu à 

· moins que l'Administration intéressée ou lè propriétait·e de la marque n'autorise le Bureau 
international à considérer celle-ci comme sortie du dépôt collectif et à la traiter comme 
marque isolée. · 

ARTICLE 3 

Le Bureau international procédera sans .retard à l'inscdption de la marque dans un 
registre qui portera une empreinte de celle-ci et contiendra les indications suivantes: · 

1° le numéro d'ordre de la marque; 
2° le nom du propriétaire de la marque; 
3° son adresse; 
4:" les produits ou marchandises auxquels la marque est apt)liquée ; 
5° le pays d'origine de la marque; 
6° la date de la dernière inscription (enregistrement ou renouvellement) et le numéro 

d'ordre dans le pays d'origine; 
7° les mentions relatives à une revendication de couleur, à un. enregistrement inter

national antérieur rappel~ lors du nouveau dépôt, ej;c.; 
8" la date de l'enregistrement au Bureau international; 
go la date de la notification aux Administrations et de la publication; 

10° les mentions relatives à la situation de la rnarque, telles que: refus de proteetiou, 
limitations, transmissions, r~nonciations, radiations, etc. 

ARTICLE 4 

L'inseription une fois faite dans le registre, le Bureau international certifiera sur les 
deux exemplaires de la demande sous quelle date et sous quel numéro l'enregistrement a 
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eu lieu, et les revêtira tous deux de sa signature et de son timbre. Un de ces exemplaires 
restera dans les archives du Bureau, l'autre sera renvoyé à l'Administration du pays 
d'origine, laquelle, après avoir pris note desdites indications, le transmettra au propriétaire 
de ·la marque ou à son mandataire. En outt-e, le Bureau international notifiera sans retard 
aux Administrations l'enregistrement opéré, en envoyant à chacune d'elles une reproduction 
typographique de la marque, accompagnée des indications mentionnées sous les chiffres 1 
à 8 . de l'article 3. 

Dans le cas prévu par l'article 2, lettre C, la susdite notification sera accompagnée 
d'un exemplaire de la reproduction en couleur de la marque. 

ARTICLE 5 

Le Bureau international publiera la marque dans sa feuille périodique Les .Marques 
internationales. Cette publication consistera dans la reproduction de la marque, accompa
gnée des indications mentionnées sous les chiffres 1 à 8 de l'a1ticle 3. Chaque Adminis
tration recevra gratuitement du· Bureau international le nombre d'exemplaires de cette 
feuille qu'il lui conviendra de demander; toutefois la gratuité ne s'étendra pas aux numé
ros ·déjà parus au moment où cette ·demande est formulée. 

Au commencement de chaque année, le Burea11 international fera paraître une table 
où seront indiqués, par ordre alphabétique et par pays contractant, les noms des proprié
taires des marques ayant fait l'objet des publications effectuées dans le cours de l'année 
précédente. 

ARTICLE 6 

La notification de refus prévue par l'article 5 de l'Arrangement sera transmise au 
Bureau international en trois expéditions identiques, destinées l'une au Bureau précité, 
l'autre à l'Administration du pays d'origine, la troisième au propriétaire de la marque ou· 
à son mandataire. Cette notification, faite sur formulaü-e, devra indiquer au moins le pays 
du refus, la date d'expédition de l'avis de refus", le numéro et la date de l'enregistrement· 
international de la marque, le nom et le domicile du pt·optiétàire et les motifs du refus. 
Les notifications de refus pro1,isoù·es devront indique?· le délai dans lequel les ·intéressés 
devront faù·e 'l:aloù· leurs droits. 

Si le refus est motivé par l'existence d'un dépôt antérieur, la notification devra pt•é-
ciser la marque, nationale ou internationale, avec laquelle il y a collision et spécifie1· le 
nom et le domicile du propriétaire de cette marque antérieure, la date d'enregistrement de 
celle-ci et son numéro d'ordre. L'Administration refusante joindra un. fac-similé à la noti
fication chaque fois qu'elle en aura ii sa disposition. 

L'avis portera au verso un aperçu des dispositions essentielles de la loi relatives aux 
refus et indiquera quel est le délai de recours contre ceux-ci et à qüelle autorité ce 
recours devra être adressé. 

ARTICLE 7 

Les changements survenus dans l'inscription d'une marque et qui auront fait l'objet 
de la notification préyue par les articles 9 et 9bis de l'Arrangement seront consignés dans 
le Registre international. Est excepté le cas où la transmission ne pourra être enregistrée 
parce qu'elle est faite au profit d'une personne non admise à déposer une marque inter
nationale, ou parce que l'assentiment de l'Administration du nouveau pays duquel ressortit 
le cessionnaire n'aura pas été obtenu. 

Le Bureau international notifiera à son tour aux Administrations les changements 
enregistrés et les publiera dans son' journal. 

Ces mêmes dispositions feront règle si le. domicile du prop.-iétaù·e d'une marque est 
transféré d'un pays dans un autre. 

Dans le cas où un transfert de pro'priété ou de domicile 'ne pourra pas être enre
gistré, le Bureau international dema.ndera à l'Administration de l'ancien -pays d'origine 
l'autorisation de radier la .marque. 

' 



ARTICU : s 
Les taxes prévues par les articles 5 ter, 8 et 9 de .l'Arrangement et qni, d'une ma

nière générale, sont payables d'avance ct toujours en· francs suisses, sont fixées eomme suit : 

A. Taxes ponr les transmissions, modifications de noms, changements de domicile, 
rectifications nécessitées par une faute du déposant, limitations de produits par suite de 
renonciation, on renonciations ii la protection pout· un pays ou un gl"Oupe de pays: 
30 francs pour· une seule marque et 10 francs pour chacune des marques en plus de la 
première appartenant an même propriétaire et "faisant l'objet de la même opération ct de 
la même notification. Dans ees taxes sont eompl'Ïs les frais de notification aux Adminis
trations, et, s'il y a lieu, de publication de ces opérations. Sont exemptes de taxes les 
limitations et renonciations notifiées simultanément nvec 'la demande d'enregistrement, les 
l;adiations générales, les opérations qui sont la suite d'un avis de refns provisoire on 
d'un arrêt judiciaire et celles qui seraient englobées dans une demande de renouvellement. 

B. Taxes ponr les copies ou extraits du Registre international des marques : 5 francs 
pnr marque. Toutefois, lorsque les mentions relatives il plusieurs marques pourront être 
réunies sur la même feuille, la ta.-..:e sera réduite à 2 francs pour chacune des marques en 
plus de la première. Les demandes de ces documents concernant plusieurs marques devront 
indiquer s'il s'agit d'extraits séparés ou d'un extrait global. Tout autre extrait, attestation 
ou recherche (autres que celles sous lettre C) demandé au Bureau international en outre 
des documents dont la délivrance est obligatoire, donnera lieu i\. la perception d'une taxe 
analogue. 

C. Taxe pour recherches d'antériorité . parmi les marques internationales déjà enre
gistrées: 5 francs par marque. Si la recherche doit porter sur de nombreuses eatégories 
de produits ·ou à la fois sur une marque figurative et sur une dénomination, on si une 
marque figurative contient plus d'un élément essentiel, cette taxe sera doublée. TI en sera 
de mëme lorsque le detÏlandeur omettra de" préciser sur quel genre de. produits doit porter , 
la recherche ou de joindre un dessin ou une esquisse de la marque figurative au sujet de 
laquelle il désire être renseigné. Le Bureau international peut, à son gré, différer toute 
recherche en attendant les précisions qu'il demandera. 

D. Surtaxe prévue par l'arÜele 8 de l'Arrangement lorsque la liste des produits 
pour laquelle la protection d'une marque est revendiquée dépasse 100 mots: 1 franc .pour 
chaque ligne supplémentaire imprimée dans. Les J.llarques internationales (une ligne conte
nant en général S à 10 mots). 

AnTICLJ.: 9 

Au commencement de chaque année, le Bureau international établira le compte des 
dépenses faites au cours de l'année précédente pour le service de l'enregistrement inter
national; le montant de ce compte sera déduit du total des recettes, et l'excédent de· 
celles-ci sera répa1-ti par parts égales entre tous les pays contractants, en attendant que 
d'autres modalités de 1·épartition aient été déterminées d'un commun accord par les 1mys 
('Onlmttants. 

AnneLE 10 

La notification collective, pour autant qu'elle est prévue par l'article 11 de l' Arran
gement, contiendra les mêmes indications que les notifieations prévues par les articles 4 
et 7 du présent Règlement .. 

Anncu; 1 1 

Le présent Règlement entrera en Yigueur en même temps que l'Arrangement auquel 
il se rapporte et il aura la mëme durée. Les Administrations pourront toutefois y apporter, 
conformément anx dispositions de l'article 10 dudit Arrangement, les modifications qui 
leur paraîtront nécessaires d'après le mode de procéder déterminé à l'article suivant. 
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ARTICLE 12 

Les propositions de modificati~ns du présent Règlement, formulées par un pays con
tractant ou pat· le Bureau international, seront communiquées par ee dernier anx: Admi
nistrations qui lui feront parvenir leur avis dans le délai de six mois. Si, après l'expiration 
de ce délai, la proposition est adoptée par la maj01ité des Administrations sans qu'aucune 
Administration se· soit prononcée pour le rejet ou la modification du texte proposé, elle 
entrera en vigueur pour tous les pays contractants trois mois après le jour olt le Burean 
international aura notifié cette ac_ceptation aux Administrations. 

ARRANGEMENT DE MADRID 
CONCERNANT 

LA RÉPRESSION DES FAUSSES INDICATIONS 
DE PROVENANCE SUR LES MARCHANDISES 

'i'ous les essais de modification il. cet Arrangement ont échoué, s;mf de lég-erR 
changements, les uns proposés par la Délégation française, un nutre réclamé pnr 
la Délégation britannique à l'article 3. 

A l'article J er on ajoute tm alinéa relatif aux sanction~ : 

ARTICLE PRE:\IIER 

· «Tout · pl'oduit portant une fausse indication de provenance, dans laquelle un des 
pays contractants, ou un lieu situé dans l'un d'entre eux, serait directement ou indirecte

, ment indiqué comme pays ou comme lieu d'origine, sera saisi à l'importation. dans chacun 
desdits pays. 

La saisie sera également effectuée dans le pays où la fausse indication de provenance 
aura été apposée, ou dans celui où aura été introduit le produit muni d? eette fausse indi
cation. 

Si la législation d'un pays n'admet pas la saisie à l'importation, .?ettc saisie sera 
remplacée par la prohibition d'importation. 

Si la législation d'un pays n'admet pas la saisie à l'intérieur, cette saisie sera rem
placée par les actions et moyens que la loi de ce pays·assure en pareil cas aux nationaux. 

A défmtt de sanctions spéciales assumnt la 1·épressz"on des fausses ùulications de 
provenance, les sanctions prh-ues par les dispositions cor-respondantes des lois sur les 
marques ou les noms commerciaux seront applicables . » · 

ARTICJ~E 2 

A l'article 2 ~n précise les mesures pour rég·ler la saiSie à. l'impo11ntion. 
Il est <lloŒ rédig-é ams1: 

« La saisie aura lieu à la diligence de l'AdministraHon des douanes, qzd atertira 
ùnmédiatement l'inté1·essé, personne physique ou morale, pour lui permettre de n!gulan"ser, 
s'il le désù·e, la· saisie opérée eonservatoi1·ement; toutefois le ministère public on toute 
autre autorité compétente pourra requérir la saisie, soz"t â la demande de la pm·tie lésfeJ 
soit rl' o(fice; la procédure suùïra alors son cours ordinaire. , 

. Les autorités ne seron't . pas tenues d'effectuer la saisie en cas de transit.» 

71 



562 RAJ>PORTS 

ARTICLE 3 

Les diverses proposition~ . présentées pour modifie1· l'article 4 n'ont pu réunir 
l'unanimité. 

Il n'y a eu accOl·d que sur un amendement britannique à l'àrt.iclc 3, qui a 
ponr but de ne pas· obliger le vendeur, dans l'hypothèse visée dans cet article, 
à indiquer le pays ou le lieu de fabrication ou de· production, pourvu qu'il n'y 
àit pas d'eueur sur l'origine des marchandises. 

« Les présentes dispositions ne font pas obstacle· à ce que le vendeur indique son 
nom ou son adresse sur les produits provenant d'un pays différent de celui de la vente, 
mais dans ce cas, l'adresse ou le nom doit être accompagné de l'indication précise, et en 
caractères apparents, du pays ou du lieu de fabrication ou de production, ou d'une autre 
ùzdication suffisante pour ém'ter toute en·enr sur l'origine 'véritable des marchandises.» . 

ARTICLE 5 

« Les États de l'Union po~r la protection de la propriété industrielle qui n'ont pas 
pris part au présent Arrangement seront admis à y adhérer sur leur. demande, et dans la 
forme prescrite par l'article 16 de la Convention générale. · 

Les stipulations de l'a1'ticle J(Jbis de la Cont·ention d' Union s'appliquent au présent 
A1Ta11gement. » 

ARTICLE ü 

« Le présent Acte sera ratifié ct les ratifications en seront déposées à La Haye au 
plus tard le 1er. mai 1928. Il entrera en vigueur, cnt1·e les ·pays qui l'auront mtifié, un 
mois après cette date et aura la même force et durée que la Convention générale. Toute
fois, si auparavant il était mtifié par six pays an moins~ il entrerait eh vzgueur, entni 
ces pays, un mois a prés que le dépôt de la ·sixième mtification leur aumit été notifié 
par le Gouvernement de la C'onfédéraü·on suisse et, pour les pays qui mtifim·aient ensuite, 
un mois après la notification de chacune de ces mtifications. 

1 

Le présent Acte remplace, dans les mpports ent1·e les pays qui l'aumnt mtifié, 
l'Arrangement conclu it Madrid le 14 avril 1891 et revis6 lt Washington te 2 juin 191L 
Cc dernier 1·estera en vigueur dans les 1·apports a~.-·ec les pays qui n'auront pas ratifié le 
1n·éscnt Acte.» 

ARRANGEMENT DE LA HAVE 
CONCERNANT 

LE ,DÉPOT INTERNATIONAL DES DESSINS ET MODÈLES 
INDUSTRIELS 

Le projet d'Arrangement contenu dans le Programme de la Conférence devait 
s'appuyer, dans l'idée de ses rédacteurs, sur le dépôt de base effectué dans le 
pays d'origine et doublé d'un dépôt à effectuer au Bureau international: La Con
férence s'est décidée pour un régime plu~; radical, savoir pour le dépôt unique à 
ce Bureau; ce . dépôt est dépourvu de tout lien avec celui opéré dans le pays 
d'origine, aussi bien quant à la naissance que quant à la durée du droit. En 
conséquence, toutes les dispositions relatives à ce. lien ont été éliminées du 
texte du nouvel Arrangement, ·ainsi que du Règlement d'exécution, après une 
étude soigneusement faite en séance, puis continuée · el).. Commission de Rédaction. 

.. 
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Il ne paraît pas nécessaire de relever en détail soit les dispositions conser
vées, qui sont amplement Commentées dans l'Exposé des motifs (v: ci-dessus, p. 313), 
soit les divers· changements qui, comme la suppression de tout recours à 'l'Ad
ministration du pays d'origine, découlent du système choisi. · 

L'An"3.ngement ne porte aucun préjudice · à la protection des œuvres d'art, 
stipulée dans la Convention de Berne, revisée en 1908, pour la protection des 
œuvres littéraires et artistiques; il conserve son caractère de. mesure pratique 
supplémentaire et d'Acte international temporaire, destiné surtout à faciliter la 

-preuve de la priorité de création des dessins et modèJes industriels. 
L'Union restreinte qui sera constituée entre les Etats signataires de l' Arran

gement . est fondée sur la dispense de toute oblig-ation d'exploiter, la liberté d'in
troduction d'objet:-< conformes à ceux qui ~ont protégés, l'affranchissement absolu 
de l'obligation d'avoir à apposer une mention sur les dessins et modèles inter
nationa.lement déposés. 

L'Arrangement préYoit une durée de protection uniforme obligatoire de 
15 ans, du.r:ée divisée en deux périodes de 5 et'! 0 ans, dont la première peut 
être utilisée pour le dépôt secret. Les dimensions et le poids . des objets à clé
poser sont fixés plutôt à titre d'essai: si on les compare au· texte du Programme, 
ils ont été augmentés, _ils laissent au déposant une certaine latitude. 

Ce que l'An-angement assme aux intéressés, c'est m1 minimum de protection. 
Le texte explique très clairement le fonctionnement . du dépôt international: 

Les soussignés Plénipotentiaires des Gouvernements ci-dessus énumérés, 
Vu l'article 15 de la Convention d'Union internationale du 20 mars 1883 pour la 

protection de la propriété industrielle, revisée à Bruxelles le 14 décembre 1900 et' à 
Washington le 2 juin 1911, _ 

Ont, d'un commun accord et sous réserve de ratification, arrêté l'Arrangement suivant: 

ARTICLE PRE~IlER 

Les ressortissants de chacun des pays contractants, ams1 que les personnes ayant 
satisfait sur le territoire de l'Union 'restreinte aux conditions établies par l'article 3 "de la 
Convention générale, pourront s'assurer dans tous les autres pays contractants la protection 
de leurs dessins ou modèles industriels, au moyen d'un dépôt international effectué au 
Bureau international de la propriété industrielle; ·à Berne. 

ÀRTICLE 2 

Le dépôt international comprendra les dessins ou modèles soit sous la forme du 
produit industriel auquel ils sont destinés, soit sous celle d'un dessin, d'unè' photographie 
ou de toute autre représentation gr~phique suffisante dudit dessin ou modèle. 

Les objets seront accompagnés d'un~ demande d~ dépôt international en double exem
plaire, contenant en langue française les_ indications que précisera le Règlement d'exécution. 

ARTICLE 3 

Aussitôt que le Bureau international de Berne ·aura reçu la demande de procéder à 
un dépôt international, il inscrira cette demande dans un registre spécial, notifiera cette 
inscription à l'Administration qui lni aura été indiquée par chaque pays contractant et 
les publiera dans une feuille périodique d?nt il distribuera gratuitement à chaque Admi
nistration le nombre d'exemplaires voulu. 

Les dépôts seront ~onservés d;ns les archives du Bureau intemational. 

ARTICLE 4 

Celui qui effectue le dépôt international d'un. dessin ou modèle industriel est consi
déré jusqu'à preuve du contraire comme propriétaire de l'~uvre. 

·.-:· .· 
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Le dépôt international est purement déclaratif. En tant que dépôt, il produira dans 
chacun des pays contractants les mêmes effets que si lès dessins ou modèles y avaient 
été directement déposés à la date du dépôt international, sous bénéfice toutefois des règles 
spéciales établies par le présent Arrangement. 

La publicité mentionnée dans l'article précédent sera considérée dans tous les pays 
contractants comme pleinement suffisante et aucune auke ne pourra · être exigée du dépo
sant, sous réserve de formalités à remplir pour l'exercice du droit, conformément ii la loi 
intérieure. 

Le dmit de priorité établi par· l'article 4 de la Convention générale sera garanti à 
tout dessin ou modèle qui a fait l'objet d'un dépôt international, sans l'obligation d'aucune 
des formalités prévues par ce même article. 

ARTICLE 5 

Les pays contractants conviennent de ne pas exiger que les dessins ou modèles ay~nt 
fait l'objet d'un dépôt international soient revêtus d'une mention obligatoire. Ils ne les 
frapperont de déchéance m pour défaut d'exploitation, ni pour introduction' d'objets con
formes à ceux protégés. 

ARTICJ.Jo; 6 

Le dépôt international peut comprendre, soit un seul dessin ou modèle, soit plusieurs, 
dont le nombre devra être précisé dans la demande. 

Il pourra être opéré, soit sous pli ouvert, soit sous pli cacheté. Seront acceptés 
notamment comme moyens de dépôt sous pli cacheté les enveloppes doublee; avec numéro 
de contrôle perforées (système Soleau) ou tout autre système approprié pour assurer l'iden
tification. 

Les dimensions maxima des objets susceptibles d'êtt·e déposés seront déterminées par 
le Règlement d'exécution. 

ARTICLE 7 

La durée de la protection internationale est fixée à 15 ans, comptés à partir de la 
date du ·dépôt au Bureau international de Berne; cc délai est divisé en deux périodes, 
savoir une pédode de 5 ans ct une période de 10 ans. 

AimCLE s 
Pendant la première période de protection les dépôts seront admis, soit sous pli. 

ouvert, soit sous pli cacheté; pendant la deuxième péliode ils ne seront admis qu'il découvert 

ARTICLE 9 

Au cours de la première période, les dépôts sous pli cacheté pourront être ouverts 
sur la demande du déposant ou d'un tribunal compétent; à l'expiration de la première 
période ils seront ouverts, en vue du passage à la seconde période, sur une demande de 
prorogation. 

• ARTICLE 10 · 

Dans les sh: premiers mois de la cinquième année de la première période, le Bureau 
international donnera un avis officieux de l'échéance au dépos.1.nt du dessin ou modèle. 

ARTICLE Il 

Lorsque le déposant désirera obtenir la prolongation de la protection par le passage 
à la deuxième période, il devra remettre au Bureau international, au plus tard trois mois 
avant l'expiration du délai, une demande· de prorogation. 

Le Bureau procédera à· l'ouverture du pli, s'il est cacheté; notifiera la . prorogation 
inten·enue à toutes les Administrations et la publiera dans son journal. 
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ARTICLE 12 

Les dessins et modèles contenus dans les dépôts non· prorogés, de même que ceux . 
dont la protection est expirée, seront rendus tels quels à leurs propriétaires, sur leur 
demande et à leurs frais. S'ils ne sont pas réclamés ils seront détruits au bout de deux ans. 

ARTICLE 13 

. Les déposants pourront, à toute époque, renoncer à lem· dépôt, soit en totalité, soit 
partiellement, au moyen d'une déclaration qui sera adressée au Bureau international; ce 
dernier lui donnera la publicité prévue à l'article 3. 

La rcnouciatio~ comporte la restitution du dépôt aux frais du déposant. 

ARTICLE 14 

Lorsqu'un tribunal ou toute autre autorité compétente ordonnera qu'un dessiu ou 
modèle secret lui soit communiqué, le Bureau intemational, régulièrement requis, procédera 
à l'ouverture du paquet déposé,' en extraira le dessin ou modèle demandé et le fcm par
venir à l'autorité requérante. L'objet ainsi communiqué devra être restitué dans le plus 
bref délai possible et réincorporé dans le pli cacheté ou dans l'enveloppe. 

ARTICLE 15 

Les ta.xcs du dépôt international, qui seront à payer ava~t qu'il puisse être procédé 
à l'inscription du dépôt, sont ainsi fixées: 

1 o pour un seul dessin ou modèl~ ct pour la première période de 5 ans : une somme 
de 5 francs; 

2° pour un seul dessin ou modèle, à l'expiration de la première période et pom· la 
durée de la deuxième pétiode de 10 ans : une somme de 10 francs; 

3° pom· un dépôt multiple et pour la première période de 5 ans: une somme de 
1 0 francs ; . 

4° pout• un dépôt multiple, à l'expiration de la première période et pour la durée de 
la deuxième période de 10 ans: une somme de 50 francs. 

ARTICLE 16 

Le produit net annuel des taxes sera réparti, conformément aux modalités pré,rucs 
par l'article 8 du Règlement, entre les pays contractants par les soins du Bureau inter
national, après déduction des frais communs nécessités par l'exécution du présent Arran
gement. 

ARTICLE 17 

Le Bureau international inscrira dans ses registres tous les changements affectant 
la propriété des dessins ou modèles, dont il aura reçu notification de la part des intéressés; 
il les dénoncera à son tour aux Administrations des pays contractants et les publiera dans 
son journal. 

Ces opérations peuvent être soumises à une taxe qui sera fixée par le Hèglement 
d'exécution. 

ARTICLE 18 

Le Bureau international délivrera à toute personne, sur demande, contre une taxe 
fixée par le Règlement, une expédition des mentions inscrites dans le registre an sujet 
d'un dessin ou modèle déterminé. 

L'expédition pourra être accompagnée d'un exemplaire· ou d'une reproduction du 
dessin ou modèle, qui auront pn être fournis au Bureau international et qu'il certifiem 
conforme à l'objet déposé à découvert. Si le Bureau n'est pas en possession d'exe.mplaires 
ou de reproductions semblables, il : en fera faire, sur la demande des intéressés et à leurs 
frais. 
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ARTICLE 19 

Les archives du Bureau interoational, pour autant qu'elles contiennent des dépôts 
ouverts, sont accessibles au ·public. Toute personne peut en prendre connaissance, en pré
sence d'un des fonctionnaires, ou obtenir; du Bureau, des renseignements écrits, sur le 
contenu du registre, et cela moyennant paiement des taxes à fixer par le Règlement. 

ARTICLE 20 

Les détails d'application du présent Arrangement'seront déterminés ' par un Règlement 
d'exécution dont l~s prescriptions pourront être, · à toute époque, modifiées d'un commun 
accord par les Administrations des pays contractants. 

ARTICLE 21 

Les dispositions du présent Arrangement ne comportent qu'un minimum de protec
tion; elles n'empêchei.1t pas de revendiquer l'application des prescriptions -plus larges qui 
seraient édictées par la législation intérieure d'un pays contractant; elles laissent également 
subsister l'application des dispositions de la Convention de Berne, revisée en 1908, relatives 
à la protection des œu~es artistiques et des œuvres d'art appliquées à l'industrie. 

ÂRTICLE 22 

Les pays membres de l'Union qui n'ont pas pris part au présent Arrangement seront 
admis à y adhérer sur leur demande et dans la forme prescrite par les articles 16 et J6bls 
de la Conve'ntion générale. 

ARTICLE 23 

Le présent Arrangement sera ratifié et les ratifications en seront déposées à La Haye 
au plus tard le 1er mai 1928. 

Il entrera en vigueur entre les· pays qui l'auront ratifié w1 mois après cette date ct 
aura la même force et durée que la Convention générale. 

EN FOI DE QUOI, les Plénipotentiaires des États ci-dessus énumérés ont signé le 
présent Arrangement. 

Fait à La Haye, en un seul exemplaire, le . .". novembre 1925. 

RÈGLEMENT D'EXÉCUTION 

ARTICLE PRE)UER 

Les dessins ou modèles)ndustriels admis_au dépôt internationa~ en vertu de" l'Arran
gement de La Haye du 6 novembre 1925 ne doivent pas dépasser 30 cm:, en chaque 
dimension, ni peser plus de 2 kg. Sous .cette réserve, le nombre des dessins ou modèles 
admis au dépôt multiple ne sera pas limité. 

Les dessins ou modèles pourront· être déposés, les dessins à part et les modèles à 
part, soit sous forme d'échantillons (pour tissus, papiers, broderies, etc.), soit sous forJ?le 
d'une reproduction graphique ou photographique quelconque. ·cette dernière forme· de dépôt 
est surtout recommandée pour les modèles fragiles, sans que,Ie dépôt de modèles en nature 
soit par là exclu. · 

Les paquets cachetés doivent porter la suscription· « dépôt cacheté» . 
. Tout paquet qui ne 'remplit pas les ·conditions ·' précitées sera refusé et renvoyé à 

l'expéditeur, lequel en sera avisé. 

. . 
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ARTICLE 2 

La demande destiné~ à obtenir le dépôt international et à· accompagner les objets 
préparés pour .ce dépôt sera rédigée e1r double exemplaire et en langue française, sur un 
fori:nulaire fourni gratuitement aux ~ntéressés ou aux Administrations par ·le Bure~n inter
national de Berne. Elle contiendra les indications suivantes: 

1° le nom et l'adresse du déposant; 
2" la désignation . sommaire du titre des dessins ou modèles et du genre des prÔduits 

auxquels ils doivent être appliqués; 
3° la nature du dépôt (ou vert ou cacheté); 
4° le nombre des dessins ou modèles déposés conjointement; 
5° s'il y a lieu, la datë du premier dépôt dans un pays de l'Union lorsque le droit 

de priorité est. invoqué aux termes de l'article 4 de l' A1-rangement. 
Un formulaire analogue, à remplir en double exemplaire, se~ utilisé pour les demandes 

de prorogation du dépôt. 
ARTICLE 3 

Sera joint aux demandes le montant de l'émolument international correspon,dant, soit 
au dépôt international originaire, soit à la prorogation du dépôt; ce montant sera adressé 
au Bureau internation~l par chèque postal ou mandat postal ou par une autre valeur 
payable à Berne, avec indication du nom et de l'adresse du déposant. Dans ce dernier 
cas, il en sera délivré un reçu. 

ARTICLE 4 

Le registre tenu par le Bureau international au sujet du dépôt contiendra, outre les 
indications ci-dessus figurant sur· les demandes, les mentions que voici: 

1" le numéro d'ordre et la date du dépôt international; 
2° la date de la notification aux Administrations; 
3" la mention relative aux modifications du dépôt, telles que: prorogations, transmis

. si ons, radiations, renonciations, etc.; 
4° la date de l'ouvertum des plis cachetés; 
5" la date de sortie, sur réquisition, des dessins ou modèles et celle de leur réinté

gration; 
6° la cessation de la protection dans un des pays contractants, à la suite de décisions 

judiciaires, etc.; lorsque ces communications sont notifiées au Bureau international. 

ARTICLE 5 

L'inscription une fois faite dans le registre, le Bureau international certifiera, sur les 
deux exemplaires de la demande, que le dépôt a eu lieu, et les revêtira de sa signature et 
de son timbre. Un de ces exemplaires restera dans les archives du Burea'U, l'autre sera 
envoyé à l'intéressé. Il sera procédé de même pour les demandes de prorogation du dépôt. 

En outre, le Bureau· international notifiera aux Administrations le dépôt opéré, avec 
les indications énumérées à l'article 2, et· il publiera le tout dans sa feuille périodique, 
qu'il pourvoira de tables aunuelles des matières. Une public~tion analogue inter~iendra 
pour les modifications affectant la propriété des dessins et modèles pendant la durée de 
la protection. 

ARTICLE 6 

Quand l'intéressé demandera une reproduction de l'obiet pour la publicité exigée 
dans certains pays contractants, elle sera fournie par le Bureau de Berne, dans les con
ditions qui auront été déterminées d'un commun accord ~avec l'Administration du pays. 

ARTICLE 7 

· La taxe prévue par l'article 18 de· l'Arrangement, pour les expéditions ou extraits 
de registre, de même que pour les renseignements écrits ou · oraux,· est fixée à 5 francs 
suisses par expédition, extrait ou renseignement concernant un . seul dépôt. 

,•. 
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Lorsque les mentions relatives à plusieurs· dépôts du même déposant pourront être 
réunies sur la même feuille, la taxe sera réduite de moitié pour chaque dépôt en plus du 
p~emier. 

Tout extrait, certificat ou recherche, demandé au Bureau international, en outre des 
documents dont la déliYrance est obligatoire, donnera lieu à la perception d'une taxe égale. 

La même taxe sem perçue pour l'ouverture du pli cacheté ou d'une enveloppe per
forée; ainsi que pom· le recachetage ou le rétablissement d'une env.eloppe perforée.· 

Toutes les taxes doiyent être payées en monnaie suisse. 

ARTICLE 8 

Au commencement de chaque nunée le Bureau international établira le compte des 
dépen~es faites au cours de l'année précédente pour le service du dépôt international; 
le montant de ce compte sera déduit du total des recettes et l'excédent de celles-ci sera 
réparti entre tous les pays contractants par parts égales ou d'après un mode de distri~ 

bntion adopté ultérieurement. 

ARTICLE 9 

Le présent Rt>glement entrera en vigueur en même temps que l' AITangement auquel 
il se rapporte et il aura la même durée. . 

Les Administrations des pays contractants pourront toutefois y apporter d'un commun 
accord les modifications qui leur paraîtront nécessaires, d'après le mode de procéder déter
miné <lans l'mticlc suivant. 

AnTicLE 10 

Les propositions de modification du présent Règlement seront transmises nu Bureau 
international; il communiquera ces propositions, ainsi que celles qui émanent de lui, aux 
A<lmiuistrations, qni lui feront parvenir leur avis dans le délai de six mois. Si après ce 
délai, une proposition est adoptée par la majolité des Administrations, sans qu'il sc soit 
produit aucune opposition, elle entrera en vigueur à la suite d'une notification faite par 
le Bureau international. 

RÉSOLUTIONS ET VŒUX 

Relativement à l'article 12 de la Convention 

Il est désirable: que la feuille périodique officielle prévue par l'article 12 .de la 
Convention contienne la reproduction de toutes les marques de fabrique ou de commerce 
enregistrées; que l'Administration. de chaque pays imprime et publie, en outre,. autant que 
possible, tous dessins ct descriptions. des .inventions brevetées ct mette en vente, à un prix 
raisonnable, des exemplaires de cette publication; qu'elle tienne aussi un registré dans 
lequel seront inscrites les notifications de cession et autres mentions intéressant la validiM 
on la propriété des brevets, modèles d'utilité, dessins ou modèles industriels et marques 
d.e fabrique ou de commerce. 

Relativement à l'article 13 de Ja Convention 
(langue officielle du Bm·eau de Berne) 

La Conférence invite le Directeur· du Bureau international à prêter ses bons offices: 
P pour que des traductions officieuses des Actes en vigueur dans l'Union puissent 

être mises à la disposition des Administrations des pays contractants,. sur leur 
demande expresse; 
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2° pour qu'il soit fait de même en ce qui concerne les propositions qui seront sou
mises aux Conférences périodiques de revision; 

3° pour que des études parues dans La Proprz"étrr ùulustrielle et dont la publication 
en d'autres langues paraîtrait désirable à cm-taincs Administrations soient traduites 
et répandues aux frais de celles-ci. 

Relativement à l'article 13 de la Convention 
(mesures prm:i'-soires ù prendre dans l'inten.:alle entre deux Confi!rences) 

La Conférence décide que si, dans l'intervalle entre deux Conférences, le Bureau 
international juge utile, daus l'intérêt de l'Union générale ou d'une des Unions restreintes, 
de provoquer l'application d'une mesure urgente, il demandera au Conseil fédéral suisse 
de soumettre aux États contractants l'adoption de cette mesure, en recourant à la procé
dm-e qu'il a suivie en 1921 pour l'augmentation du crédit global mis par les États à la 
disposition du Bureau intemational. Les modifications qui pourront ainsi être apportées 
au régime desdites Unions ne le seront qu'à .titre provisoire, en attendant les décisions 
définitives de la Conférence ultérieure.· . 

Relativement à l'Arrangement pour l'enregistrement international 
des marques. de fabrique ou de commerce 

La Conférence invite le Directeur du Bureau de Berne à examiner la possibilit~ de 
modifier la répartition de l'excédent des recettes du service de l'cnregisti-ement interna
tional des marques entre les pays contractants ct à demander aux diverses Administra
tions un aYis sur le système de répartition proposé par la Délégation du Brésil en date 
du 22 octob1-e 1925. 

Le Prés·ident de la Commission de .Rédaction: 

GEORGES :MAILLARD. 

72 
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PROCÈS-VERBAUX 
DES DERNIÈRES SÉANCES 

DEUXIÈME SÉANCE PLÉNIÈRE 

jeudi, 5 novembre 1925 

PRÈSIDENCE DE :DI. LE Dr ·J. ALINGH PRINS (PAYS-BAs). 

Étaient présents tous les Délégués qui .ont pris part à. la première Séance 
plénière sauf :MM. Vietinghoff (Allemagne), Strêzoff (Bulgarie), J\fartinez Ortiz 
(Cuba), Sir Arthur Balfour, (Grande-Bretagne), Kelemen · (Hongrie), Gaddi (Italie), 
Brunet et Smets (Comité Ecoilomique de la Société des Nations). 

La séance est on verte à 1 G h. 30. 

' 
U. le PRÉSIDEXT rappelle que la Séance plénière est réunie pour pro-

céder à. l'approbation des textes élaborés ·au cours de la Conférence. Il propose 
de suivre, article par article, le Rapport de la Commission de Rédaction à la 
Séance plénière, que les Délégués ont sous les yeux, en commençant par la Con
vention d'Union. Il se bornera à lii;e le numéro de chaque article. Si aucun Dé
légué ne demande la parole, le texte de l'article dont le numéro aura ainsi été 
appelé sera considéré comme adopté. 

Cette manière de procéder, ·proposée dans le but d'accélérer les travaux, 
ayant été approuvée à l'tmanimité, le Président appelle les numéros des articles 
de la 

' 
CONVENTION D'UNION 

ARTICLE PRE:\IIER 

lVI. MAILLARD (France) prononce, au nom de la Délégation n:ançaise; )a 
déclaration suivante: ' 

«Le Gouvemement français, reprenant une formule qu'il avait présentée à la Confé
rence de \Vashington en 1911, a proposé, dans le · remaniement de l'article 1er par la Con
férence .de La Haye, d'insérer cette règle que • les œuvres artistiques restent protégées par la. 
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• 
législation sur les œuvres artistiques même si elles ont rin emploi ou une destination. industrielle>. Le 
but était d'unifier sur ce point les législations des pays de l'Union, ·en assurant que les 
œuvres d'art industriel seraient protégées, en fait, indépendamment de leur dépôt comme 
dessin ou modèle industriel, qui leur donnerait seulement une protection cumulative. La 
proposition n'a été adoptée, à la Sous-Commission, que par dix voix contre huit. La Délé
gation française a renoncé à la. soumettre à la Commission générale. 

Une occasion lui était offerte de. revenir sur cette qu·estion à propos de l'Arrange
ment coneemant le dépôt international des dessins et modèles industriels, pour lequel dix 
Délégations également votaient le passage à la discussion des articles et qui allait ren
contrer l'assentiment des pays disposés à ne point assimiler du tout à des brevets d'inven
tion les droits sur les dessins et modèles industriels et à les protéger internationalement 
avec le. minimum de formalités. A la suggestion de la Délégation française, M. le Direc
teur du Bureau de Berne acceptait de faire précéder le projet d'Arrangement d'un pré
ambule _qui elit été ainsi conçu : .: Les pnys contractants affirmant, d'une part, que les œuvres artis
tiques, même si elles ont un emploi ou une destination industriels, restent protégées par la législation sur 
les œuvres artistiques, et désireux, d'autre part, d'assurer aux créateurs des dessins ou modèles industriels, 
ou à leurs ayants cause, une protection plus générale et des moyens de preuve plus efficaces pour l'exercice 
de leurs droits, ont d'un commun accord et sous réserve de ratification, arrêté l'Arrangement suivant ...... • 

Les pays ayant passé à la discussion des articles étant, sauf un, les mêmes qui 
avaient voté la proposition française sous l'article premier, il semblait qu'on pouvait réalise~ 
une Union restreinte sur ee principe en même temps que sur le dépôt international des 
dessins et modèles . industriels; la Délégation française pensait même à faire inscrire dans 
l'article 21 d~ l'Arrangement le texte dont elle avait renoncé à obtenir l'ins.ertion dans la 
Conventi~n d'Union. Mais la Délégation belge, bien que la même règle soit contenue dans 
sa loi nationale et appliquée par la jurisprudence, ne crut pas pouvoir en accepter la 
mention dans l'Arrangement et plusieurs Délégations, envisageant la possibilité de l'ad
hésion ultérieure de leur pays· au dépôt international, firent observer que ce pourrait être 
un obstacle à l'adhésion. 

_ Dans ces circonstances, la Délégation française n'a pas insisté sur l'adjonction du 
préambule ni sur l'amendement à l'article 21. Mais, comme à 'Vashington, elle attire l'at
tention des chefs de Délégations sur l'importance de la protection des œuvres d'art déco
ratif sans formalités inutiles et les prie instamment de soumettre la question à leurs 
Gouvernements. Depuis Washington, le mouvement vers cette protection s'est sensiblement 
accentué : seules les Délégations allemande, belge, danoise, espagnole, italienne, suédoise et 
.tunisienne avaient voté avec la Délégation française. Aujourd'hui, si les Délégations belge, 
danoise, italienne, suédoise sont restées sur la réserve, peut-être pour des raisons d'oppor
tunité, parce qu'elles ne considèrent pas ce sujet comme appartenant au domaine de la 
Convention d'Union de la propriété industrielle, les Délégations autrichienne, hongroise, 

-serbe-croate-slovène, suisse et tchécoslovaque acceptaient la proposition française sous l'ar
ticle premier de la Convention. Depuis 1911, quatre lois nouvelles, notamment les lois 
autrichienne, hongroise, suisse et roumaine, ont placé l'art appliqué dans le domaine de la 
propriété artistique. Actuellement, d'après les indications de !'of. le Directe.ur du Bureau 
de Berne, dans seize pays il en· serait ainsi, totalement ou partiellement, d'après la loi ou . 
la jurispJ,"udence. · 

Nous souhaitons que l'évolution des idées permette de rendre bientôt justice à tous 
les artistes, à tous les producteurs, qui. travaillent dans le domaine des arts graphiques et 
plastiques appliqués à l'industrie qu'une récente exposition réunissait sous le vocable d'arts 
décoratifs, et de protéger partout aisément les produits de leur activité créatriee. » 

M. le PRÉSIDENT donne acte à. M. Maillard de cette déclaration. 

:M. COPPIETERS (Belgique), au nom de la Délégation belge, tient ·à pré
'ciser que si celle-ci n'a pu se rallier à l'insertion du texte que· la Délégation 
française proposait d'introduire dans le préambule de l'Arrangement concernant 
le . dépôt international · des dessins ou modèles indust.riels, c'est avant tout parce 
que, d'une part, elle a estimé inopportun de formuler lm texte touchant an do
maine de la propriété artistique dans une Convention intemationale ayant pour 
objet la propriété industrielle et que, d'autre part, . elle a craint que l'insertion 

,· 
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• 
d'un pareil texte ne fût de nature à empêcher l'adhésion de certains pays à l'Ar-
nmgement proposé.-

ni. le PRÉSIDEKT donne acte ii M. Coppieter~ ·de sa déclaration. Aucune 
autre observation n'aYant été faite au :-sujet de l'article premier, il constate que 
celui-ci est adopté à hmanimité. 

ARTICLES 2 à -! 

Adoptés à l'unanimité. 

ARTICLE 4 bis 

Sir HUBERT LLE,VELL YK SMITH (Grande-Bretagne) dépose la décla-
ration suivante: · 

«La Délégation britannique a examiné attentivement la situation qui s'est 1)roduite 
ù propos d'un amendement proposé par la Délégation française ct appuyé par une grande 
majorité des Délégations représentées i\ la Sous-Commission, au sujet de la fixation de la 
date des brevets. 

L'état des législations en Grande-Bretagne et en Australie n'a pas permis aux Délé
. gations de ces pays de se rallier à cette proposition, qui entraînerait dans leurs législations 
des modifications considérables auxquelles elles ne peuvent pas actuellement lier leurs 
Gouvernements. 

Néanmoins, reconnaissant toute la valeur de l'opinion qui est en opposition avec la 
pratique britannique actuelle et l'intérêt qu'il y a à réaliser l'uniformité dans la mesure 
du possible, la Délégation britannique recommandera à son Gou\·ernemcnt de prendre en 
sérieuse considération la possibilité d'une modification de sa législation qni réponde aux 
points de vue formulés à la présente Conférence. L01·~que la même question a été soulevée 
il Washington, la Délégation britannique avait promis _de l'étudier, et à la suite de cette 
étude, jugeant qu'il était difficile de faire la concession désirée daus la forme particulière 
désirée, le Gouvernement britannique s'est efforcé de répondre indirectement à cette diffi
culté d'ordre pratique en prolongeant la durée' des brevets de deu.'\: années. Nous regrettons 
de constater que ce changement n'a pas été considéré, en général, comme constituant une 
solution complète, et nous sommes donc prêts à aller plus loin en faisant à notre Gouver
nement la recommandation dont j'ai parlé plus haut. 

La Délégation britannique espère que cette déclaration sera accueillie comme preuve 
de son sincère désir de contribuer, dans tonte la mesure de ses moyens, à la réalisation 
des résultats généralement satisfaisants des travaux de cette Conférence; mais il est évident 
que les chances de succès de la Délégation britannique augmenteront considérablement si 
d'autres Délégations qui se sont opposées en petite rninorit~ aux amendements auxquels 
elle attache de l'importance (comme par exemple sur la question de la réserve des droits 
des tiers ou de l'indépendance des marques), veulent bien faire des déclarations dans le 
même esprit de conciliation en ce qui concerne ces matières. ~ 

Acte est donné par U. le PRÉSIDENT de cette déclaration. 

U. le 'Cow~EI, \VATSON (Australie) déclare que la Délégation australienne 
He rallie à la déclaration de la Délégation britannique. Elle recommandera à son 
GouYernement de prendre en sérieuse considération la possibilité de modifier la 
législation australienne dans le sens indiqué par les points de vue formulés au 
cours de la présente Conférence au sujet de l'article 4bis. 

nL le PRÉSIDENT donne acte au Délégué de l'Australie de cette décla
ration. Il constate que l'article 4bis n'ayant fait l'objet d'auctme autre remarque, 
celui-ci est adopté à l'unanimité. 
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ARTICLE 5 

l\1. 'VALLACE R. LAt'\E (Étnts-Uni,s) exprime le désir que la déclnmtion 
qu'il a faite au nom de la Délégation des Etats-Pnis au cours de la séance tenue 
par la Commission générale le 2 novembre, à 15 heures, soit insérée an procès
verbal de la présente séance. En re]ation avec cette déclaration, il informe qu'il 
se propose de faire pnrvenir au Bmenn de Berne 50 exemplaires d'une brochure 
contenant l'exposé succinct des raisons pour lesquelles il estime qu'il senüt pro
fitable pour chaque pays de renoncer au système de taxes, d'exploitation et de 
licences obligatoires de breyet qu'ils appliquent actuellement. Il demande que le 
contenu. de cette brochure soit également inséré au procl•s-verbnl de la présente 
séance dans un but d'infonnati9n des Délégués qui s'intéressent spécinlement à. 
cette question. 

l\I. le PRÉSIDENT donne acte à l\I. Lane de ses dire~. 
Ln déclaration susdite est ·conçue en ces termes: 

«La Délégation des États-Unis est hem·euse de constater que les Délégués à cette 
Conférence ont été unanimes à recommander l'adoption des nouveaux alinéas 1 à 5 de 
l'article 5, en remplacement du second parag-raphe du texte actuel cludit article. 

Comme ces alinéas suppriment entièrement la déchéance des brevets, sauf au cas où 
les licences obligatoires ne suffiraient pas pour empêcher l'abus des droits conférés par le 
brevet, et affranchissent le brevet de toutes restrictions pendant un délai de trois ans à 
compter de sa concession, nous recommanderons à notre Gouvernement d'adhérer an TraiM, 
bien ~ue nous sachions parfaitement qn'il ne donnera pas entière satisfaction aux citoyens 
des États-Unis. C'est une mesure de couciliation. » 

La brochure en question, rédigée à titre personnel par l\L Lane, porte sur 
les deux points suivants: 1 o l(t 1·écip1'ocité; 2o l' e.1ploitalion, les licences obliga
toires et les ta.1:es de b1·evets. 

En voici la substance: 

«Les État~-Unis avaient proposé d'amender l'article 2 du Traité aetnel en y 
insérant une elause réservant à chacun des pays contractants «le droit d'imposer, 
en matière de propriété industrielle, aux ressortissants de tout antre pays contractant l'ac
complissement de certaines on de toutes les conditions imposées en cette matière à ses 
ressortissants par cet autre pays». 

Après tme longue discussion, cette proposition fut rejetée par la Sous-Com
mission chargée d'examiner la. question. Ceux qui s'opposaient à la proposition 
des États-Unis faisaient valoir comme motif que cet amendement changerait la 
Convention en substituant aU traitement nationnl le traitement réciproque, ce qui 
nécessiterait la prise en 'considération des différences exist:mtes entre les lois et 
la jm'isprndence dans les divers pays signatnires de la Conv~ntion. 

En présenee de ce vote défavorable, les Délégués <les Etats-Unis n'ont pas 
insisté davantage sur ce point, bien que la plupart des Délég·ués se rend~ssent 
compte du fait qu'en matière· de brevets, les pays étrangers jouissent aux. Etats
Unis d'une protection bien plus étendue et moins coûteuse que dans d'autres 
pays de l'Union, d'autant plus que dans beaucoup de pays les lois nationales 
portent actuellement: 

(t) qu'il y aura. déchéance du brevet d'invention s'il n'est pas exploité dans 
un délai très court après le dépôt ou l'enreg-istrement; 

b) que dans beaucoup de pays le breveté est oblig·é d'accorder des licenees 
pour son brevet s'il n'est pas exploité; 

c) que beaucoup de pays exigent ]e payement de taxes pour tous les bre
vets aceordés, pendant presque toute la durée du brevet, et que le défaut 
de payement d~ çes taxes à la date preserite entraîne la déchéance de 
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tous les droits du chef du brevet. Dans certains pays, ces taxes sont .très 
élevées. 

Les États-Unis n'obligent pas un· breveté, qu'il soit ci.toyen américain on 
't d ,. t 1 ' ' Cl oyen e n nnpor e que pa.ys, a: 

a) exploiter ses brevets; 
b) accorder des licences, ou 
c) payer d'autres taxes que celle relative ù. l'examen préalable, il l'émission 

du brevet ct nu coût approxin1atif de l'impression du brevet. 
\ 

En conséquence, les États-Unis ont proposé comme· amendement tm texte 
qui prendrait la 'place 'du 2e alinéa de l'article 5 actuel, et qui porte en subs- · 
tance que: 

« 1° Aucune obligation autre que celles imposées par la législation du pays d'origine 
ne pourra frapper, en cc qui concerne l'exploitation ou la concession de licences obliga
toires, les brevets pris dans l'un des pays de l'Union. 

2° Aucune taxe ou annui.té plus élevée que celles préYues par la législatio.n du pays 
d'origine ne pourra frapper les brevets pris dans un des pays de l'Union.» 

Dans la conception de l'auteur, le but de la Délégation américaine, en for, 
mnlant ces propositions, était de permettre à chaque pays contractant de régler 
à sa façon l'obligation d'exploitation à l'égard de ses propres ressortissants, et 
d'affranchir les citoyens américains de ces obligations, parce que les États-Unis 
n'exigent aucune de ces conditions des 1·essortissants d'autres pays. Ces proposi
tions furent rejetées par tme Sous-Commission et les arguments qu'on fit valoir 
à l'encontre de ces propositions étaient à peu près les mêmes que ceux .mis en 
avant contre la proposition de réciprocité qne les États-Unis avaient formulée à 
l'article 2. · 

En présÈmce de cette décision rejetant leurs propositions, les Délégués amé
ricains ont accepté, - de l'avis de M. Lane à titre provisoire (voir. sa ~déclara
tion à la. page 573) - au lieu du 2e paragraphe de l'article 5 du Traité actuel, 
une clause qui. constitue 1~.n pas en avant dans la voie indiquée et tendant à 
donner aux citoyens des Etats-Unis un traitement un peu moins inégal que ne 
le faisait le second alinéa actuel de l'article 5. Les Délégués américains Y, ont 
consenti dans un esprit de conciliation et afin de permettre l'adhésion des Etats
Unis à la Convention. Cette partie du nouvel article 5 proposé est conçue comme 
suit: f 

«L'introduction ·par le breveté, dans le pays où le brevet a été accordé, d'objets 
fabriqués dans l'un ou l'autre pays de l' Union, n'entraînera pas la déchéance .. 

. Toutefois, chacun des pays contractants aura la faculté de wendre les mesw·es !.égis
latil:es nécessa·-h·es polt1' 1n·évenir les abus qui pounaient ;résulter de l'exercice dn ch-oit 
exclusif confàé par le bret,et, pa1· exemple faute d'expWitation. 

Ces mesures ne powTont prévoi?· la déchému:e du b1·evet que si la concession de 
licences obligatoi1'es ne su frisait pas pow· prévenir ces abus.-

En aucun cas le bret•et ne pourra fàùe l'objet de telles mesures at,·ant l'expimtion 
d'au moins tmis années à con1pter de la date où il a été accotdé et que si fe b1·eveté. ne 
justifie pas d'excuses légitimes. -

La protection des (/essins et · modèles industriels ne peut êt1·e atteinte pa1· une dé
chéance quelconque pour introduction d'objets confm·mes it ceux protégés., 

M. Lane invite respectueusement tous le:-~ pays contractants à examiner im
médiatement le point de ~'\avoir s'il n'est pas opportun pour chacun d'eux de 
supprimer dans lem législation respective toutes l~s dispositions qui exigent: 

a) l'exploitation des brevets; 
b) la concession de licences obligàtoires pour des brevets; 
c) les taxes sm les brevets. 

1 
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· Pam1i les raisons· qui lui font penser que chaque pays s'assurerait des ré
sultats · bienfaisants en supprimant ces exigences, nous citerons les suivantes: 

« 1. Chaque· pays devrait encourager · les inventeurs à ·rendre publique, au 
moyen de brevets, toute invention de valeur, et devrait accorder aux inventeurs 
toutes facilités -possibles pour obtenir et maintenir leurs brevets pendant la période 
légale pour laquelle ces brevets sont concédés. 

2. Si l'inventeur est obligé, soit de payer des taxes élevées, ~oit d'accorder 
des licences, soit d'exploiter son breve't avant qu'il ait pu se procurer les facilités 
et les moyens requis pour mettre son brevet en valeur, il pourra ou bien garder 
pour soi son. invention· - et son pays n'en aura pas l'avantage - ou même la. 
porter à l'étranger. · · 

3. L'obligation d'exploiter 6dictée par un pays étran~r oblige un pays à 
employer ses capitaux en un antre pays, alors que cet argent pour~·ait être bien 
mieux employé dans le pays même; elle oblige également à recourir il. la main
d'œuvre étrangère alm·s cependant que la main-d'œuvre nationale ponrmit être 
employée bien plus facilement et à beaucoui) moins de frais. Ainsi donc, l'obli
gation d'exploiter dictée dans un pays agit au détriment des intérêts du pays 
d'origine et entraîne une perte d'argent, de temps et .de main-d'œuvre. . 

4. Dans un gTand nombre de cas, les inventeurs sont tellement en avance 
sur lem époque qu'il est impossible de mett.I·e leur invention sur· le marché, 
même pendant· la plus grande portion de la période pendant laquelle le brevet 
est accordé, et si ces inventeurs sont obligés par la loi, soit d'exploiter leurs 
brevets, soit de concéder des licences; soit encore de payer des taxes élevées, leurs 
droits substantiels seront, clans bien des cas, détmits avant qu'ils puissent obtenir 
une récompense de leurs efforts et on empêchera l'éclosion de beaucoup d'indus
trics qui, sans cela, contribueraient à la. prospérité du pays. 

De l'avis de ni. Laue, les traités doivent avoir un caractère de réciprocité 
et assurer un traitement équitable et. (dnns la mesure du_ possible) égnl aux res
sortissants des pays contractants, si l'on veut qu'ils aient un c.:"lractère pemument. » 

:M. ITO (Japon) déclare ce qui suit: 

~~:La Délégation japonaise a accepté les dispositions du 6" alinéa de l'article 5 («Aucun 
signe Olt mention d'enregistrement ne sera exigé sur un produit, pour la 1·eeonnaissanee 

· du droit ») car il serait excessif d'exiger pour tous les Ca.s qu'une mention de l'enregis
trement fflt apposée sur le produit, mais elle estime qu'il ·en est tout autrement lorsqu'il 
s'agit des cas où la mention d'enœgistrement est aisée.» 

M. le PRÉSIDENT donne acte au Délégué du J apo~1 de sn·· déclaration. 

Sir HUBERT LLE\VELL YN SMI1~H (Grande-Bretagne) remarque, en ce 
qui concerne l'alinéa 5 de l'article 5, que les mots « q·ui sont>> doivent être in
sérés entre les mots «conformes ù ceux» et «protégés '> . TI ne s'agit là, ajoute-t-il, 
que d'une faute d'impression· à corriger. 

M. MAILLARD (France) déclare, eli sa qualité de Président de la Com
mission de Rédaction, que ces mots seront rétablis. 

M. ROBERTSON (États-Unis) dépose les déclarations suivantes : 

· « I. La Délégation des États· Unis a déjà abondamment expliqué les raisons pour 
lesquelles elle considère que les conditions en vigueur jusqu'ici en cc qui concerne les 
taxes, l'exploitation et les licences obligatoires en matière de brevets d'autres pays de 
l'Union ont comme conséquenc~ de mettre les inventeurs américains dans une situation 
peu favorable. La présente Conférence, ayant examiné ces questions au cours des diverses 
séances, a décidé de modifier la Convention en remplaçant l'ancien article 5 par un article 
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nou,~eau, lequel supprime la déchéance de brevet sauf an cas où les licences obligatoires 
sont insuffisantes pour prévenir les abus des droits conférés par le brevet et elle a accordé 
un délai de grâce pour le paiement des taxes. Lesdits ,amendements à la Convention sont 
appréciés à leur juste valeur par la Délégation des Etats-Unis qui les considère comme 
des concessions réelles. Cepen~ant il reste encore un pas considérable il franchir pour 
aui\'(~r à la situation que les Etats-Unis estiment souhaitable. 

La présente déclaration n'est pas faite dans le but de reprendre une discussion 
désormais close, mais simplement pour qu'elle soit consignée dans le procès-verbal de la 
1)J'ésente séance, dans l'espoir que les pays unionistes intéressés voudront examiner ulté
rieurement les problèmes dont il s'agit et que, avant que la prochaine Conférence ne soit 
convoquée, les pays unionistes consentiront à apporter des nioclifications ultérieures aux 
conditions restrictives qu'ils ÏIJ?posent en matière de brevets. 

II. La Délégation des Etats-Unis interprète la· disposition contenue dans l'alinéa 6 
de l'article 5, disposition en vertu de laquelle une mention d'enregistrement ne sera pas 
exigée en matière de dessins ou modèles industriels, dans le sens qu'elle ne porte pas 
atteinte aux prescriptions en vigueur de la loi américaine. Les prescriptions de celle-ci 
en ce qui concerne la mention · du brevet ont été exposées par la Délégation américaine 
aux membres de la Conférence : elles ne seront pas modifiées ou atteintes par les dispo
sitions de la Convention. 

III. La Délégation des États-Unis interprète la disposition de l'alinéa 7 de l'article 5 
- disposition_ affirmant que si dans un pays l'utilisation de la marque enregistrée est obli
gatoire, l'enregistrement ne pourra être annulé qu'après un délai équitable et si l'intéressé 
ne justifie pas des causes de son inaction - dans le sens que le pays où l'utilisation est 
requise sera seul juge pour établü· la durée du délai en question et la légitimité des causes 
de l'inaction, conformément il sa législation ct à sa jurisprudence.» · 

M. le PRÉSIDENT donne acte à la Délégation des Ëtnts-Unis de ses 
déclaration~. 

Aucune autre Délégation n'ayant demandé la parole au sujet de l'article 6, 
il déclare que eelui-ci est adopté à l'unanimité. 

ARTICLE obis 

l\L ROBERTSON (État~-Unis) déclare ce qui suit: 

«La Délégation des États-Unis interprète les dispositions de l'article 5brs dans le 
sens que les taxes y mentionnées ne comprennent pas la taxe finale requise par la loi 

, américaine après qu'une demande de brevet est acceptée et avant la délivrance du brevet, 
pour le paiement de laquelle ladite législation accorde un délai de six mois sans conditions 
m surtaxes aucunes.» 

l\L le PRÉSIDE:XT donne acte à .M. Robertson de sa déclaration. 

l\L l\IAILLARD (l!"'rance) expose, en ~a qualité de Pré:3iclent de la Com
mission de Rédaction, que certaines Délégations ont reproché au texte · de cet 
article et à l'expo~é des motifs qui s'y réfère un certain manque de clarté. Il 
reconnaît, quant au fond, l'exactitude _de ces ! ob~-en-ations, et il e~time - en 
effet - qu'il y a lien de modifier légèrement le texte de l'exposé des motifs et 
celui de l'article, pour en faire ress011ir que cet article se divise en deux parties 
dir:.1inctes: 

1re pm·tie (alinéa 1): conceg;,'Îon d'un délai de grâce s~appliqnant ù tous les 
droits de propriété industrielle; 

2e partie (alinéa 2): extension du délai de grâce ou restauration en favenr 
des brevets seulement et non pas, comme à l'alinéa 1, de tous les titres 
cl~ propriété indu:,.1rielle. Il propose donc les modifications s11Î vantes: 

a) EJ.posé des motzfs ad mûcle Jhis. - Remplacer à l'alinéa 2, deuxième 
phrase, le texte · actuel par le texte suivant: 
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«Puis, il faut distinguer entre le délai de grâce très com-t qui peut être accordé à 
l'intéressé pom· payer la taxe moyennant une amende, sans avoir à justifier d'aucune excuse, • 
et le relè\·emeut de déchéance qui pourrait encore être accordé au deln de ce délai de 
grâce, mais alors seulement pour une cause accidentelle ou en cas de foree majeure.» 

b) Ad alinéa 2 d~t texte de l' a1·ticle 5bis. -- Insérer nu commencement de 
l'alinéa les mots « Po1tt les b1·evets d'invention)). 

Ces modifications ttyant été adoptées à l'unanimité, il est décidé qu'Piles 
seront reproduites dans l'édition définitive du Rapport à. insérer dnns les Actes 
de la . Conférence et que l'amendement relatif au texte sera ég<1lement apporté à 
l'Acte à soumettre le lendemain à la signatme des Délégués. 

l\I. le PRÉSIDENT constate que l'm-tiele i)bis est adopté à l'unanimité, sous 
réserYC de ladite rectification. 

Il appelle les numéros des artieles sui Ymlts: 

ARTICLE 5ter 

Adopté à l'unanimité. 

ARTICLE ü 

l\I. VON SPECHT (Allemagne) donne lecture de la déclaration qui suit: 

«La proposition faite à l'article 6 d'admettre le refus ou l'invalidation d'une marque 
lorsque son dépôt constituerait un acte de concurrence déloyale n'a pas trouvé l'appl'O
bation de la Conférence. 

Ln Délégation d'Allemagne tient à déclarer que son pays se réserve le droit de 
considérer des marques dont le dépôt constituerait un acte clc concmTCnce déloyale comme 
contraires à ln morale et à l'ordre public, ct, pour cette raison, de refuser ou d'invalider 
l'em·egistremerit de pareilles marques, en vm-tu du n° 3 de l'alinéa 2 de l'article 6. » 

Les Délégations britannique, suisse, nutdchienne, tchécoslovaque, espug110le 
et cubaine se rallient à cette déclaration. 

' l\I. HERMANN-OTA VSKY (Tchécoslovaquie) ajoute que le projet de loi 
tchécoslovaque sur la répression de la concurrence déloyale, qu'on peut s'attendre 
à voir voter l'année prochaine, prévoit la possibilité de procéder contre celui qui 
<Hll'<l commis, en déposant une marque, un acte de concurrence déloyale. 

l\I. le PRÉSIDENT donne acte de cette déclaration à la Dél6gation d'Alle
magne et au .. 'l: Délégations qui s'y sont ralliées, après quOI l'm-ticle est adopté à 
l'unanimité. 

ARTlCLES ()bis à 9 

Adoptés à l'unanimitt>. 

ARTICLE 10 

l\I. ROTHLISBERGER (Bureau intemational d.e Berne) considère comme 
étant d.e son devoir d'attirer l'attention de la Conférence sur le fait qu'il a été 
apporté <1U deuxième alinéa nne légère retouche de pure fo11ne. 

Il préeise qne puisque la Conférence a décidé d'ajouter an premier alin6a 
de cet m-ticle les mots «ou d'1m pays», il convient de faire de même dan::; le 
deuxième alinéa. Pour ces motifs, les mots « soit dans le pays faussement in
diqué» ont été insérés in fine audit alinéa dans la deuxième épreuve du Hap
port que les Délégués ont · sons les yeux. 

CPtte adjonction est approuvée à l'unanimité. 
.-~ ,,, 
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J\I. DROUETS (France) lit la déclaration qui suit: 

«Le Gouvernement français est plus que tout autre animé du désir de . réprimer 
l'emploi des fausses indications de provenance ct d'assurer d'une manière efficace la pro
tection des appellatious géographiques d'origine, dont il considèrè l'emploi comme un dmit 
exclusif incontestable des pays au:'l:quels elles ap11artiennent et qui seuls lui paraissent 
qualifiés pom· en déterminer exactement la portée. Il avait proposé, eu conséquence, avec 
le scutiment de garantir équitablement en la matière les droits et les intérêts légitimes de 
chacun des pays unionistes d'apporter à l'article 10 de la Convention générale de l'Union 
certaines modifications qui eussent permis d'atteindre et de réprimer de la façon la plus 
sfirc, toute utilisation illicite et abusive des appellations géographiques. Ces modifications 
n'ayant pas été admises par la Conférence, la Délégation française tient à déclarer qu'elle 
s'est vue, à regret, dans l'obligation de réclamer le maintien intégral, sauf quelques chan
gements de dét.'lil, du texte actuel de l'article 10, pour le motif que la modification qui 
y aurait été introduite, outre qu'elle lui apparaissait comme manifestement· insuffisante, 
aurait eu, à son avis, le grave inconvénient d'affaiblir singuliè•·ement la valeur et l'intérêt 
de l'Arrangement spécial de Madrid pour la répression des fausses indications de prove
nance dont les dispositions constituent à peine un minimum de garantie contre les actes 
qui y sont visés. » 

:U. DE SOUSA SAXTOS B ... .U~DEIRA (Portugal) déclare que la Délé
gation pmtugaise appuie de tontes ses forces la déclaràtion faite par la Déléga
tion française. 

Les Délégations de Cuba et de '1\u·quie . font de même. 

l\I. le PRÉSIDENT donne acte à ces D.élégations de leurs déclarations. 
IL constate que l'article 10 est adopté à l'unanimité et appelle le numéro 

suivant. 

... ARTICLE 1 obis 

l\I. BJORKLUND (Suède) dépose la déclaration suivante: 

«La Délégation suédoise a déjà insisté sur les grandes difficultés qui - étant don
nées les dispositions particulières de la loi fondamentale suédoise sur la liberté de la 
presse - s'opposent à l'introduction en Suède d'une législation générale et efficace contre 
la concurrence déloyale, surtout quand il s'agit de la réclame illicite. Dans ces circons
tances, la Délégation s'est permis, confm·mémcnt aux instructions de son Gouvernemènt, 
de proposer que les dispositions contre la concurrence déloyale fussent rédigées dans la 
forme d'un acte additionnel. Cette proposition n'a pas été approuvée. 

Pour ce ' qui concerne l'article lObls tel qu'il est maintenant proposé à l'adoption de 
la Conférence et qui, quand même il exprime le principe de la répression générale de la 
concurrence déloyale, en vise pourtant principalement, ainsi qu'il ressort aussi bien de la 
teneur même de l'article que de l'exposé des motifs qui l'accompagne, certaines formes 
spêciales, savoir la confusion et le dénigrement, la Délégation trouve les difficultés pour 
l'adhésion de la Suède à un tel degré diminuées par ce projet qu'elle ne croit pas devoir 
s'y opposer mais signera la Convention ad ?'ef'erendum. ~ . 

l\I. le PRÉSIDENT donne acte à. l\I. Bjorklund de sn déclaration. 

l\I. MAILLARD (France) expose, en sa qualité de Président de la Com
mission de Rédaction, que la Délégation suisse a demandé qu'il soit ajouté au 
commentaire de cet article une phrase indiquant qu'il est · bien entendu que les 
pays ne sont pas tenus d'édicter une loi spéciale sur la concurrence déloyale. IL 
fait connaître à la Conférence que, tel étant, en effet, l'esprit des dispositions de 
cet article, il se propose - si personne n'y voit d'objection -. d'apporter à son 
commentaire ladite adjonction. Aucnne opposition n'ayant été formulée, il déclare 
qn'il en sera fait ainsi. 
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M. Maillard porte ensuite à la eonnaissanee de la Conférence le fait que 
la Délégation britannique, tout èn approuvant la substitution du mot « prod,uits » 

aux mots «produits et marchandises » dmm tous. le.s autres articles de la Con
vention, aimerait voit· le mot « produits » remplacé par le mot « marchandises » 
dans l'article 1 Obis. 

Sir HUBERT LLE\VELL Y.N" S~IITH (Grande-Bret~1gne) précise la portée 
de _ladite proposition en exposant que dans l'article 10bis setùement, ct non pas 
dans les autres, le mot «p1·oduit » peut présenter le danger que seules les mar
chandises produites par un concurrent. seraient visées et non pas aussi eelles qui 
font l'objet de son commerce, alors qu'en fait la prescription embrasse dans son 
ésprit soit l'une, soit l'autre de ees formes d'activité. 

Une courte discussion s'ensuit., il. laquelle prennent ·part le Présiùeut et les 
Dél~ations américaine, britannique, espagnole et française. D'aucuns craignent que 
l'emploi du mot « marchandises» dans un seul article ct celui de « p1·oduits >> 

dans les autres ne I'€Yienne à limiter la portée de ce dernier, ~'autres aimeraient 
mieux rétablir - en ee qui concerne l'article 1 Obis - les mots · « p1'oduits ou mar
chandises» ou «p1·oduits et ma1·chandises » , d'autres eneore opteraient pour le 
rétablissement de ces deux mots dans toute la Convention. ll résulte en tous cas 
de cette discussion que la Conférence est d'accord sur le point qne le mot « p1'0-

duits » embrasse en français les « ma?·chandises », en sorte qu'il n'y aurait auctm 
danger à le laisser, seul, dans la Convention et même dans l'article lObis. 

Sir · HUBERT LLE\VELL YN SMITH (Grande-Bretagne) cléelare qu'il 
préfère renoncer à sa proposition plutôt que de voir les mots « p1·oduits ou. mm·
chandises »· rétablis dans tous les articles. 

Il a d'autant ~oins de. difficulté à le faire qu'il retient de hi discussion que 
le mot « p1·od-u,it » ne peut être limité, même dans le cas spécial visé par l'ar
ticle 10bis, aux marchandises produites par un concurrent. 

l\I. le PRÉSIDENT constate que l'accord s'est fait sur le maintien du mot. 
<< p1·oduits » dont hi portée a été ainsi précisée. 

M. :MAILLARD (France), parlant au nom de la Dél~tion française, fait 
la déclaration suivante: 

·«La Délégation française. avait, dans le même esprit que le Comité économique de 
la Société des Nations, présenté un projet qui résumait les principales dispositions néces
saires pour réprimer la concurrence déloyale et qui donnait une base pour assm·er essen
tiellement cette répression par les lois ou la jurisprudence des pays de l'Union. Elle est 
heureuse d'avoir pu rallier unanimement la Conférence à l'idée de proclamer, à cc point 
de vue, une règle générale et d'intet-dire tous actes de concurrence contraires aux usages 
loyaux du commerce et de l'industrie, car on ne pourra jamais énumérer tous les cas; la 
concurrence déloyale est d'une ingéniosité sans limite et prend les "formes les plus impré
vues. l\Iais la Délégation française aurait souhaité qu'en outre on ettt gt·oupé les principaux 
modes de concurrence déloyale et donné une sorte de plan de campagne, pour la réprimer 
complètement dans le domaine de l'Union et atteindre la concurrence illicite elle-même, 
sous toutes ses formes, en faisant au moins cesser les agissements du concurrent qui 
prétexte de son ignorance ct de son inadvertance ct a pu, en effet, à l'origine, être de 
bonne foi; elle regrette qu'on ne soit parvenu à s'entendre que pour citer deux groupes 
d'actes de concurrence déloyale, mais il est ·bieu entendu que ce sont là seulement des 
exemples et que les cas qui n'y sont .pas compris ne se trouvent point légitimés, par cela 
même.» 

1\I. CAPITAlNE (Belgique) déclare ce qm suit: 
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«En vertu des dispositions de la loi belge sur les marques de fabrique, les signes 
susceptibles de constituer nne marque de fabrique sont dépourvus de toute p1·otcction à 
défaut de dépôt régulier. 

Tant que sa législation demeurera telle, la Belgique ne . peut donc s'engager à pro· 
tégcr ces signes du chef de répression de la concurrence déloyale, lorsqu'ils n'auront pas 
fait l'objet d'un dépôt régulier. » 

Sir HUBERT LLE,VELLYN Sl\II'l'H (Grande-Bretagne) dépose la décla-: 
mtion suinmte: 

«En prenant acte de la déclaration du Délégué belge, la Délégation britannique tient 
à exprimer le ferme cspoit· que l'on trouvera le moyen d'accorder dans l'application de la 
loi belge une protection complète :\ toutes les marques qui, en vertu de ladite déclaratiot!, 
ne pourront se réclamer de la pl'Otection spéciale prévue à l'article 10 ... 1", ou bien de sc 
rallier au principe de l'indépendance des marq nes. » 

~I. BAROXE (Italie) déclare que hl Délégation italienne s'nssocie à l'espoir 
exprimé par la Délégation britannique. 

U. "\VALLACE R. LA?\E (États-Unis) fait de même au nom de ln Délé
gn tion américaine. · 

~I. le PRÉSIDE.XT donne acte à ces diwrses Délégations de leurs décla
rations. Il rappelle qu'il y a lieu ici d'insérer au procès-verbal une déclaration 
faite en séance de Commission générale par la Délégation dn Royaume des Serbes
Croates-SloYènes, à laquelle il donne par conséquent la parole. 

l\1. CHOU~IANE (Royim~1e des Serbes-Croates-SloYènes) lit la déclaration 
suiYante: · 

« Bieu avant le commencement de la Conférence, l'Administration de l'État des Serbes, 
Croates et Slovènes a em·oyé un amendement au Bureau international, tend·mt à réprimer 
la concurrence déloyale dans le commerce des nOU\'elles du jour et des informations obte
nues par une quelconque des agences intemationales. 

Ce \'œu a été imprimé dans le fascicule VII du Bureau international et reproduit 
dans le Programme de la Conférence. Mais pendant le travail de la Sous-Commission, 
c'est à la seconde lecture seulement que nous avons attiré l'attention de la Conférence 
sur notre amendement. La proposition de l'honorable Délégué de la France M . .Maillard, 
que la ·question soit renvoyée à un Comité d'études, n'ayant été acceptée par aucune 
des Délégations, nous avons retiré notre amendement. Mais, ayant quand-même le désir 
de faire quelque chose pour la protection de ce droit ,des agences télégraphiques, nous 
avons l'honneur de proposer maintenant uu simple vœu, qui n'aura d'effet que dans l'avenir. 

Il est notoirement connu, aujourd'hui-plus que jamais, que les différentes nouvelles 
du jour représentent une vnlenr commerciale assez considérable. De nombreuses agences 
télégraphiques internationales se sont constituées, en vue de faire. le commerce avec ces 
informations. 

Il est. par conséquent juste de leur garantir un commerce équitable et de réprimer 
tous les actes qui tendent à leur faire une concmTence déloyale. 

Notre Délégation a l'honneur encore de faire remarquer aux honorables Délégués que 
sa proposition doit être entendue en cc sens que la protection des nouvelles du jour ct 
des informations se rapporte aux nouvelles et informations qui ne sont pas encore publiées 
par l'agence. 

Nous sommes heureux de pouvoir déclarer dès maintenant que la Délégation de 
l'~spagne nous a déclaré qu'elle accepte en principe le vœu que nous proposons.» 

:U. ~rENDEZ DE VIGO (Espagne) tient il, affirmer que la Délégation de 
l'Espagne, qui avait préalablement donné son approbation à la déclaration que 
la Délégation du Royaume cles Serbes, Croates et Slovènes vient de faire, l'ap-
puie de toutes ses forces. : · · 
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~1. le PRÉSIDE.XT donne acte ~ ces deux Délégations de leurs déclarations 
et constate que l'article lObis est ~dopté à l'unanimité. 

ARTICLE 1 otor 

l\f. BARONE (lh1lie) déclare ce qui suit: 

«La Délégation- italienne déclare considérer. qu'il est bien entendu que les actes 
prévus à l'article lObts, accomplis de bonne foi, ne peuvent jamais donner lieu à un dédom
magement, mais seulement à l'interdiction de la répétition ultérieure des actes mêmes. 

A cc principe COITespond en fait l'expression générique «devront être interdits» 
adoptée dans le deuxième alinéa de l'article lOb'•. » ' 

· l\1. le PRÉSIDENT donne acte à :M. Barone de cette déclaration et constate 
que l'article 1 otcr. est adopté à l'unanimité. 

Il nppelle ensuite les numéros des articles suivants. 

'ARTICLES 11 à 10 
Adoptés à l'unanimité. · 

M. le PRÉSIDE.XT constate que le nom·eau texte de la Conyent.ion d'Union 
est adopté ~ l'unanimité. ( Appla~tdissements.) · 

Il passe ~ l' 

ARRANGEMENT 
CONCERNANT 

L'ENREGISTREMENT INTERNATIONAL DES MARQUES 
DE FABRIQUE OU DE COMMERCE 

dont il va appeler les articles suivant le système ndopté ponr la Convention. 

ARTICLES PREMIER à 5bts 

Adoptés à l'unanimité. 

ARTIC_J,E 5 ter 

M. ROTHLISBERGER (Bureau international de Berne) tient à attirer l'at~ 
tention de la Conférence sur le fait qu'il a été ajouté à cet artide les mots: 
«Il pour1·a auss·i, coni1·e 1'é·mun61·ation, se cluwge1· de jai1·e des ?'eche?·ches 
d' anté?'l:orité parmi les marqHes internationales. » · 

Il s'agit là d'une adjonction de pure rédaction, ayant pour objet de mett1·e 
le texte dudit article en harmonie avec l'article 2 du Règlement, en tenant compte 
·d'une observation faite par la Délégation tchécoslovaque au coms d'une des séances 
tenues par la Commission générale. 

Ladite adjonction n'ayant soulevé auctme objection, le PRÉSIDE~'l' cons~ 
tate que l'article 5ter est adopté à l'unanimité. 

ARTICLES G à 12 
Adoptés à 1\manimité. 

Le PRÉSIDENT constate que le texte amendé de l'Arrangement de l\Iadrid 
concernant l'enregistrement des marques de fabrique ou de commerce est approuvé 
à l'ünanimité. ( Applaudis$ements.) 

, 



582 PRocÈs-vERBAUX nEs sÉANCES 

n déclare qu'il va appeler maintenant les numéros des al"ticles de l' 

·ARRANGEMENT DE MADRID 
CONCERNANT 

LA RÉPRESSION DES FAUSSES INDICATIONS DE PROVENANCE 

J\I. DROUETS '(France) fait la déclara ti ou générale qui suit: 

« La Délégation français,c tient à exprimer ses regrets qu'à défaut de l'introduction 
dans la Convention générale d'Union de dispositions précises assurant la protection des 
appellations géographiques d'origine, il n'ait pas été possible du moins d'obtenir l'extension 
et· l'amélioration des règles inscrites à ce sujet dans l'Arrangement de Madrid. Elle croit 
devoir demander à toutes les Délégations de vouloir bien appeler l'attention toute spéciale 
de leurs Gouvernements respectifs sur la question, afin que, dans le but d'assurer enti~re
ment la loyauté des transactions commerciales et de sauvegarder les droits et les intérêts 
légitimes de chaque pays dans le commerce international, un accord puisse intervenir à 
ce sujet entre les pays unionistes et compléter heureusement les dispositions adoptées par 

· la présente Conférence en vue de la répression de la concurrence déloyale. » 

Les Délégations du Portugal, d'Espagne et de Cuba se rallient à cette 
déclaration. 

l\I. le PRÉSIDENT leur donne acte de lems dires. ll appelle ensuite l' 

ARTICLE PREMIER 

l\I. MAILLARD (France) expose, en sa qualité de Président' de la Com
mission de Rédaction, que, par suite d'une faute, d'impression, le 4e alinéa de cet 
article a été omis dans le R.apport. Il assure la Conférence que cet alinéa sera 
inséré entre l'alinéa 3 et l'alinéa 5 dans l'Acte qui va être signé le lendemain 
et dans l'édition définitive du Rapport. 

La Conférence prend note de cette déclaration. 
L'article premier est adopté à l'unanimité. 

A RTICJ .. ES 2 à 6 
Adoptés à l'tmanimité. 

M. le PRÉSIDEl"T constate que le texte revisé de l'Arrangement de Madrid 
concernant la répression des fausses indications de provenance est adopté à l'una
nimité. ( Applaudi.ssernent.s .) 

l\I. ROTHLISBERGER (Bureau international de Berne) constate que le 
texte dudit Arrangement figüre dans le Rapport après celui de l'Arrangement 
concernant les marques. Il déclare que, soit dans les textes qui vont être signés 
le lendemain, soit dans les Actes de la Conférence qui seront édités à Berne 
par · les soins du Bureau international, l'AITangement de :Madrid concernant les 
indications de provenance sera placé immédiatement après la Convention, ainsi 
qu'il a été fait à, "\Vashington et en conformité avec la déclaration que la Délé
gation française vient de faire, à savoir que cet Arrangement est le complément 
de la Convention. "' 

SuiVI·ont l'Arrangement concernant l'enregistrement international des marques 
et l'Arrangement de La Haye concernant 'le dépôt international des dessins ou 
modèles. 

~.t •.. --
. ... 
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M. le PRÉSIDENT donne acte au Directeur du Bmea,u international de 
sa déclaration et constate que cette manière de procéder est approuvée à l'una
nimité. Il annonce qu'il va appeler les numéros des articles de l' 

ARRANGEMENT DE LA HAVE 
CONCERNANT 

LE DÉPOT INTERNATIONAL DES DESSINS OU MODÈLES 
INDUSTRIELS 

M. HERl\IANK-OTJ\-VSKY (Tchécoslovaquie) déclare ce qui suit: 

«La Délégation tchécoslovaque apprécie hautement la proposition de l'Arrangement 
concernant le dépôt international des dessins ou modèles industriels présentée à la Séance 
plénière. Malgré cela elle s'abstiendra tant dn vote que de la signature de cet ·Arrange
ment, eu égard à l'état actuel de la législation en Tchécoslovaquie dans ce domaine, qui 
ne prête pas encore une base appropriée pour l'application des dispositions proposées. 

· Pourtant il existe déjà dans notre pays· un projet ministériel d'une nouvelle loi sur les 
dessins et modèles et on peut s'attendre à ce qu'une réforme législative dans ce domaine 
rende possible à notre Gouvernement -d'adhérer à l'Arrangement dans un délai pas trop 
éloigné.» 

M. DUSCHA.}.."'EK (Autliche) lit la déclaration suivante: 

c La Délégation de l'Autriche déclare que le Gouvernement fédéral autrichien apprécie 
hautement l'importance des efforts tendant à l'organisation d'un dépôt international des 
dessins et modèles industriels en vue de sauvegarder, d'une manière efficace, les intérêts 
des créateurs des dessins et modèles ainsi que les intérêts de l'industrie. 

C'est pourquoi son Gouvernement regrette vivement de rie pas être à même, vu l'état 
présent; de la législation autrichienne, de prendre part actuellement à l'A1Tangement dont 
il s'agit. Mais il examinera sérieusement la question d'adhérer ultérieurement à cet Arran
gement, au cas de sa conclusion, dès , que la législation du pays sera réformée. 

Pour ces raisons la Délégation autrichienne s'abstiendra du vote et de la signature.>~ 

M. le PRÉSIDENT donne acte anx· Délégations tchécoslovaque et autri
chienne de leurs déclarations et passe à l'appel des numéros des articles. 

ARTICLES 1 à 4 
Adoptés à l'unanimité. 

ARTICLE 5 

M. VON SPECHT- (Allemagne) demande que le mot «Etat » soit remplacé 
par. le mot «pays» qui est employé dans les autres articles. 

Il en est ainsi décidé. 

M. le PRÉSIDENT constate que l'article 5 est adopté à l'unanimité. 

ARTICLES 6 à 15 
Adoptés à, l'unanimité. 

ARTICI,E 16 

M. BARBOZA-CARNEIRO (Comité Économique de la Société des Nations) 
remarque tme faute d'impression dans le texte pt·oposé pour l'article 16. Il faut 
y lire «article 8 du Règlement » et· non pas «article 7 ~>. 

Cette rectification est ordonnée. L'article 16 est adopté :l l'unanimité. 
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ARTICLES 1 7 à 23 
\ 1 ~ ' l' . . ~ AC optes a mulmnntl'. 

l\1. le PRÉSIDEKT constate que l'Arrangement tle La Haye est adopté à. 
l'unrmimité par la Conférence. ( Applandissemcnts.) ·· 

l\I. l\IARCEL PLAISAKT (Frnnce) fait, nu 1Ïom tle la Délégation fmnçaise, 
ln déclaration suivnnte : 

« Au moment où la Conférence ·dent d'adopter le texte du nouvel instrument diplo
matique qui portera le uom d'An"Rngement de La Haye concemant le dépôt international 
des dessins ou modèles ·industriels, le Gouvernement de la République française est beureux 
de saluer la naissance d'une œuvre qui témoigne du souei de plus en plus répandu dans 
les pays de l'Union d'augmenter ln protection de toutes les créations de la forme et de 
la pensée. ' 

Déjà à la Conférence de Washington en 1911, le Gouvernement français avait déposé 
un projet d' AITangement international relatif aux dessins et modèles. en si....: articles. Le 
projet de la Franee fut éearté pour le motif d'être arrivé trop tard, mais un vœu de la 
Conférence investissait le Directeur du Bureau international de la mission d'élaborer un 
projet d'enregistrement international. C'est dans cet esprit qne se présentait le texte pré
paré à Berne. La Conférence s'est prononcée pour 1m régime plus radical en adoptant le 
système du dépôt unique au Bureau international. 

l\Iais il reste bien entendu, conformément aux stipulations insérées dans les articles 1 
et 4 de l'Arrangement, que d'une part les nationaux de chaque pays contractant demeu
reront entièrement sonmis aux prescriptions de leur loi intérieure, et que d'autre part les 
ressortissants des pays unionistes p1·opriétaires de dessins ou modèles ayant fait l'objet du 
dépôt international devront satisfaire aux obligations édictées par les lois intérieures pour 
l'exereiee de leurs droits, par exemple en France, en ce qui concerne le mode de publicité 
du dessin on modèl(!. ' · 

Nous avons été heu~eux de voir consacrer, pour établir la preuve de la priorité de 
création à l'article 6, l'emploi des enveloppes doubles perforées avee numéro de contrôle 
(système Soleau) qui ont snseité nn si vif mouvement d'intérêt dans tous les milieux inter
nationaux où nous les' avions présentées. 

Comme l\f. Solenu avait généreusement offe1t an Service de la propriété industrielle 
à Paris une macbiue à nmnét'Oter et à dater par perforation de broches d'acier, aiusi il 
est disposé à renouveler ee geste en faveur du Bureau international de Berne et de quel
ques autres pays étrangers. Il a fait part de ee désir à ,eel'tains groupements français pour 
la protection de la propriété industrielle et je snis prié de l'annoncer à la Conférence. 

Comme Président de la Sous-Commission chargée de l'examen du texte, je suis fier 
de rendre hommage tant à l'éminent Directeur du Bureau international, qui nous a livré 
une excellente matière de tt"Rvail, qu'aux nombreux Délégués de tous les pays qui ont pris 
part au débat et qui par leurs amendements et leurs observations, ont contribué d'une 
manière si féconde à l'ordonnance du monument que uous venons d'ériger à La Haye. 

Qu'il me soit permis de former le vœu que les sentiments infiniment respectables 
qui retiennent eneot·e certains États aux bords de cette Union restreinte finissent' par 
s'évanouir, et qu'à la suite des études convenables qui seront entreprises demain dans tous 
les pays de l'Union, nous puissions saluer bientôt de nouvelles adhésions qui engloberont 
le plus grand nombre de peuples dans eette protee ti on de toutes les formes . de la création. 

Comme Délégué du Gouvernement de la République il me plaît aujourd'hui de con
templer les Pays-Bas et la Frnnee unis dans un même destin. Au moment où vient de se 
el ore à· Paris l'Exposition internationale des Arts décoratifs et industriels pendant laquelle 
nous avous donné asile aux artistes et créateurs du moude entier aeconrus dans un effort 
de renaissauee, nous niions signer à La Haye, grâce à l'hospitalité des Pays-Bns, un Arran
gement qui eonsaere les droits à la protection des œuvres les plus modestes du plus 
humble des artisans dans l'ordre industriel. Ce sont les deux volets du diptyque,- mais ils 
sont reliés par un cadre dont nous vous sommes redevables, à vous tous .Messienrs: c'est 
l'esprit de haut libéralisme, le véritable esprit intemational qui vous anime ponr défendre 
tous les droits de la pensée. » ( ApplaudissementsJ · 

;. 



M. le PRÉSIDEK'l' tient à. 1·emercier, au nom de la Conférence, l\1. l\Iarcel 
Plaisant pour les paroles rloqnentes qu'il vient de prononcer, paroles qui l'ont. 
profondément touché. 

11 souhaite que les yœux exprimé:-; en une forme au:-;si nilée pm· l'rmiuc,nt 
Dél6gué de la France trouvent bientôt une heureuse r6alisation. 

U. UE:KDEZ DE VIGO (Espagne) dfclare qu'il tient à remplir un <lPvoir 
de gmtitnde Yis-à-vis de la Présidence et des membres de la ConfC::rence, pour 
les marques de déférence dont ont été l'objet les techniciens de la Dél6gation 
espagnole, MM. Cabello Lapiedra et Garcia-Monge. 

Il a pris part déjà à. plusieurs conférences et il pourrait citer comme un 
exemple de ehevaleresque discussion, de polémique scientifique et de conrtoisie 
sans pareille la façon dont les Délégations ont accueilli les propositions faites 
pa1· la Délégntion espagnole <t. l'article G du Rt>glement concernant l'emegistremeut 
international des marques de fabrique ou de commerce et sous la lettre d) de 
l'article 2. 

ll prie la Présidence de signaler dans le rapport de ln séance la reconnais
sance de la Drlrgation espagnole. 

~I. le PRÉSIDENT remercie vivement S. E. U. le )finistre d'Espagne ù. 
La Haye de ses aimables expressions, qui seront consignées dans le procc•s-Yerbal. 

. Il attire ensuite l'attention de l'Assemblée sm le fait que les Rrglements 
pour l'exécution des A rraugements concernant l'enregistrement international des 
marques de fabrique ou de commerce et le dépôt intemational des dessins on 

. modèles industriels ont été soigneusement examinés et d\unent modifi6s soit en 
Sons-Commission, soit en Commission. Il propose clone d'aùopter leurs textes en 
bloc. 

Les textes de ces Règlements sont adoptés à l'unanimité. 

M. le PRÉSIDEKT rappelle que les Règlements ne seront pas soumis le 
lendemain à la signature de UM. les Plénipotentiaires, lem approbation par ln 
Conférence suffisant à les sanctionner. 

La séance est interrompue à 17 h. 45. 
Elle est reprise à 18 heures. 

1\1. le PRÉSIDES'!' rappelle qu'il y a lieu encore de procéder ~- l'adoption 
des résolutions et vœux. 

Il appelle le titre. ùu premier: 

Vœu relatif à l'articJe 12 de la Convention 
(feuille périodique, publications) 

:M. DROUETS (France) fait la déclaration suivante : 

«La Délégation fran9aise, considérant que l'impression et la publication des brevets 
d'invention entraînent actuellement des dépenses considérables, dont il est légitime qnc 
chaque pays puisse se couvrir an moins en partie par le produit de la vente de ses pro
pres publications, exprime le désir que les diverses Administrations des pays unionistes 

' veuillent bien inviter les • intéressés à se procm·er directement les descriptions des bre\·ets 
d'invention auprès des Administrations qui les ont éditées et publiées ct s'abstiennent de 
fournir au public des reproductions photographiques ou antJ·es des publications des autres 
Administrations, t-eçues gratuitement par voie d'échange pour les besoins du service, à 
moins de circonstauces exceptionnelles, telles que, par exemple, l'épuisement justifié dn 
tirage imprimé.» · 

('.-! 
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l\I. le PRÉSIDENT donne acte iL U. Drouets â.e sa déclnrntion. JI constate 
qn.<~ le vœn eRt adopté à l'nnanimit6. 

Résolution relative à l'article 13 de la Convention 
(langue officielle, traductions) 

. Ado1)tl>e iL l'unnnimit(.. 

Résolution relative à l'article 13 de la Convention 
(mesures provisoires) 

M. MAILLARD (France) propose de modifier_ comme suit le texte de cette 
r(.solntion: 

«La Couférence décide que si, dans l'intervalle entre deux Conférences, le Bureau 
international juge utile, dans l'intérêt de l'Union générale ou d'une des Unions restreintes, 
de provoquer l'application d'une mesure urgente, il demandera-au Conseil fédéral suisse 
de soumettre aux États contractants l'adoption de cette mesure, en recourant à la procé-
dure qu'il a suh-ie en 1921 pour l'augmentation ...... » (le reste de la résolution ne fait pas 
l'objet de modifications). · 

Aucune observation u'aymlt été pr~sentée, 1\I. le PRÉSIDENT constate que· 
cette résolution est adoptée à. l'unanimit6, telle qu'elle vient d'être amendée. 

Résolution relative à l'Arrangement concernant les marques 
(répartition des recettes) 

Ado1)tl>e iL l'unanimité. 

l\I. le PRÉSIDENT rappelle que ln décision a été prise en séance de Com
mission générale de réunir à Berne une Conférence technique des Directeurs des 
Offices nationaux de ht propriété industrielle. Il estime qu'il conviendrait de sanc
tionner ici cette décision et propose à. l'adoption de la Conférence la résolution 
suivante: 

«La Conférence approuve le projet de convoquer à Berne en 1926 une Réunion 
technique analogue à celle convoquée en Hl04, chargée d'examiner: 1° la simplification 
des formalités pour le dépôt des demandes de brevet; 2° la classification internationale 
des produits auxquels s'appliquent les marques; 3° éventuellement d'autres questions d'ordre 
technique. » · 

Cette résolution est approuvée à l'unanimité . 

.M. le PRÉSIDENT constate que les résultats des travaux de la Conférence . . . 
1>0nt ams1 acqms. 

Il va maintenant donner la parole aux Délégués qui la demanderont. 

U. ITO (Japon) déclare qu'il n'èst sans· doute pas ·nécessaire de faire l'éloge 
du .Rapport présenté par la Commission de Rédaction que les Délégués ont entre 
les mains, car le mérite en saute aux yeux. De plus, ajoute-t-il, ce rapport est 
le seul qui ait été soumis à l'examen de la Commission générale et des Sous
Commissions, ce qui en augmente singuliè1·ement la valeur. Cependant, la Délé
gation japonaise tient à souligner l'importance toute particulière qu'elle attache à 
ce travail et serait très heureuse si sa manière de Yoir rencontrait l'approbation 
de l' Asseinblée. 

-·' 

.. ' 
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. 
l\L le PRÉSIDENT se rallie cordialement à l'hommage que la Délégation 

japonaise Yient de rendre au remarquable tr:wail de l\L Maillard. La Conférence 
toute entière s'asgocie à ce juste hommage pnr des applaudissements prolongés . 

. Sir HUBERT LLE\VELL Y.K SMITH (Gr~mde-Bretagne) prononce le cli~
cours suivant; 

« Conformément aux instructions de mon Gouvernement, j'ai le grand honneur d'in
viter cordialement l'Union de la propriété industrielle à tenir sa prochaine Conférence à 
Londres. (Applaudissemen.tsJ 

. Les dispositions prises par ie Gouvernement des Pays-Bas, en vue d'assurer le bien-
êtt·e et le confort des Délégations de la pt'ésente Cou~érence, ont atteint un degré si élevé 
que nous ne pouvons mieux faire que de promettre, que si l'invitation britannique est 
acceptée, nous ferons tout le possible pour ne pas tomber tl-op en dessous du ·standard 
ninsi établi. 

Je saisis cette occasion pour exprimer il. notre Président, et par son intet·médiait-e 
au Gouvernement des Pays-Bas, le profond sentiment de gratitude qui anime non seule
ment les Délégations qui représentent les diverses parties de l'Empire britannique, mais, 
j'en suis st!r, tontes les Délégations ici présentes, pour le magnifique accueil qui nous a 
été réservé à La Haye. · 

Rien de ce qui pouvait rendre nott·e séjour agréable n'a été épm·gné et nous cu 
emporterons les p'lus agréables souvenirs. Je tiens à ajouter, à votre adresse personnelle, 
:Monsieur le Président, nos vifs remet'Ciements pour la dignité, le tact ct l'impal'tialité avec 
lesquels vous avez mené nos délibérations i\ une heureuse conclusion. 

Car cette Conférence n'a pas seulement réussi, ~n tant que réunion: elle a aussi 
produit de précieux résultats, et si peut-être ces résultats n'ont pas ·tout à fait répondu à 
ce qu'attendaient cetiains des plus jeunes et des plus ardents d'entre nous, néanmoins, 
dans les limites modestes imposées par la règle de l'unanimité, ils conféreront au monde 
des bénéfices substantiels et permanents. 

Si nous recbet·cbons la véritable origine ou provenance de notre succès, nous consta
terons, comme c'est souvent le cas, que cette origine est mélangée. Certes, je ne voudrais 
pas assumer la tilehc (selon un ·amendement dont à un certain moment a été saisie la 
Conférence) de marquer les pourcentages exacts de, notre succès, qui ont telle o_u telle 
origine. Mais il est bien certain que si nous youlions at.üibuer nux efforts ct aux mérites 
des Délégations elles-mêmes la_ totalité des succès obtenus, nous eommettdons une sérieuse 
contravention à la Convention que nous venons d'adopter. 

J'ignore si ce serait ou non une contravention à l'article 10, dans sa forme mal
hcm-eusem~nt si atténuée, mais j'ose dire qu'il y aumit là une contravention n l'article !Obi•. 
Car non seulement ce serait une fausse t-éelame, mais ce serait un dénigrement des efforts 
très précieux· d'autrui et une confusion avec leur œuv1-e. 

Car, après avoir œconnu les grands services que nous a rendus nott-e- Président, en 
dirigeant nos travaux, nous devons tous rendre nu hommage de vive reconnaissance à 
l'œuvre longue et ardue et à l'excellent travnil préparatoire exécutés avec un dé·muement 
inlassable par le Dr Rothlisberger et ~s collaborateurs du Bureau international de Berne, 
sans lesquels il nous aurait été impossible de mener nott·e tâche à bien. 

Qu'il me soit permis d'ajouter uu mot, pour dire combien vivement nous appl'éeions 
le travail qu'ont fourni le personnel du Secrétariat et les autres employés, à qui incombait 
une tâche si lourde et qui tous, .sans exception, ont si bien rempli leur rôle; qu'il me soit 
permis, dans ce témoignage de notre gratitude, de ne pas oublier les imprimeurs. 

Ici, il faut que je m'arrête, car je ne voudrais pas commettre un abus de droit exclusif 
conféré par mon mandat, pour ne pa·s m'exposet· à tomber sous le coup de l'article 5, ce 
qui pourrait avoir le résultat lament."lble d'accorder des liceuces obligatoires à toutes les 
Délégations de garder aussi longtemps la parole. l\Ia senlc excuse (et il Yous appartient 
de décider si je puis justifier d'une excuse légitime) est l'invitation que je suis chargé 
d'adresser à la Conférence, de tenir sa prochaine réunion à Londres .. » (ApplawlissementsJ 

, . :M. le PRÉSIDENT remercie chaleureusement Sir Hubert Llewellyn Smith 
des paroles éloquentes qu'il vient de prononcer ·. avec tant de vel'\"e et d'à-propos. 
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Il constate que l'invitation de i·éunir à, I:ondres la prochaine· Conférence de 
revision est acceptée par acclamations et. il prie Sir Hubert de se faire l'inter
prète, auprès de son Gonyemement, de la gratitude de l'Assemblée. 

l\I. le PR~:SIDENT se déclare ensuite heureux d'annoncer à la Conférence 
l'adh0sion de l'État libre d'Irlande à, la Convention de Paris revisée pour la 
·protection de ln propriété industrielle, adhé::;ion datée du 17 octobre et qui prendra 
effet un mois aprt·s la notification du Conseil fédéral suisse aux Gouvernements 
des États contractants. Il souhaite à l'lttat libre d'Irlande une cordiale bienvenue 
au sein de l'Union et il félicite ce pays d'être entré dans l'Union, comme l'Union 
se féliCite elle-même de ret te adhésion non velle. ( Applœnçlissemerds.) 

1\I. E. J. RIORDAK (Irlande) remercie le Président de sa communication 
et de ses aimables paroles. Il drclare que son pays sera heureux de collaborer 
acth·ement il la grande œuvre de l'Union et il tient à remercier les 'Délégués de 
l'accueil aimable qui a été réservé à la Délégation irlandnise pendant toute la 
Conférence. (Applaudissement.~.) 

l\I. J. ROBERTS9:X (États-Unis) tient à remercier, au nom des membres 
de la Délt~gation des Etats-Unis, la Conférence de la courtoisie ' dont elle a fait 
preuve en leur permettant de parler anglais au cours des séances et notamment 
des Séances plénières. ( Applaudissern ents;) · 

)J. le PRÉSIDE:XT soumet à la Conférence la procédure suivante en ce 
qm concerne les Rapports des Sous-Commissions. 

Ces ·Rapports seront considérés comme approuvés par la signature du Pr.é
sident de chaque Sons-Commission. Ils seront imprimés à Berne p<~r les soins 
du Bureau international et incorporés, sous une fornie appropriée, dans les Actes 
de la Conférence. 

Les Délégués qui d{>Sireraient que des modifi~1tions y soient appmiées auront 
l'obligeance d'en informer, encore ce mois-ci, le Bureau international à Berne, 
lequel se mettra d'accord a,·ec le Prt>sident de la Sous-Commission que cela 
concerne. 

ni. le PRÉSIDENT constc1te que cette manière de procrder est adoptt>e à 
l'unanimité, 1·emercie d'nnmce le Bureau de Berne pour le travail considérable 
qui lui incombera de ce chef et rappelle que la Conférence doit approuver les 
procès-Yerbaux de la Séance préparatoire, de ln Sé<mce d'ouverture et de la pre
mière St-ance plénière. Il demande si quelque DélC.gation désire présenter des 
obsernltions à ce sujet. 

'l'el n'étant pas le cas, le Président déclare qne ces procès-yerbaux sont 
approm·C.s à l'unanimité. 

Il attire ensuite l'attention de la Couférence sur le fait qu'il sera encore 
nécessaire d'approuwr les procès-verbaux de la p~·ésente séance et de la Séance 
de clôture et de signature. 

Il demande si les Dt-légurs l'autori:".cnt à les npprouver en leur nom, après 
qu'ils seront r('Cligés. 

La Conférence donne à l'unanimité à. son Président les pleins pouvoirs 
qu'il lem demande. 

M. le PRÉSIDE:X'l' en prend acte. Il ajoute que ces procès-verbaux, ainsi 
approuYés par lui, seront imp1imés sans retftrd à La Haye d'où ils seront expé
di~s le plus· tôt possible aux Délégués. 
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:M. UI~IBURI (Argeùtiue) fait la déclaration suivante: 

«Monsieur le Pt·ésident, l\Jes_sieurs les Délégués, 
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La Délégation At·gentine a conservé, pendant les d~bats des Sous-Commis'sions, le 
silence que lui imposait sa situation de représentant d'un Etat non-unioniste, et cela pour 
des raisons de discrétion et de respect faciles il comprendre. Cependant' je ne \'eux pas 
assister à la clôtm·c des séances sans expliquer sa pt-ésence nu Congrès. 

l\Ics éminents ct honorables collègues connaissent le développement économique extra
ordinaire de la République Argentine durant ces dernières années, mais ils savent également 
qu'il n'y a pas longtemps son activité industtielle n'en était qu'à ses débuts. A cette cir
constance sont dues les lacunes qnc présente sa législation sm· la propriété industrielle ct 
le fait q n'elle n'a pas encore donné son adhésion à l'Union intemntionale pour la pmtection 
de celle-ci. 

J'ai dit · laetmes et non imperfections, parce que les lois existantes qui règlent la 
matière offrent uu ensemble de dispositions assez complet, bien que celles-ci puissent ·être 
considérées sous cet·tains rapports comme étant .un peu ancienn'es; mais, je \'Ous le répète, 
l'absence de problèmes snr les questions qui touchent à la vie industrielle explique dans 
une certaine mesure cette situation: . 

Le progrès économique général et l'accroissement des transactions commct·eiales ont 
déterminé très rapidement une énergique réaction et une forte impulsion de l'industrie, et 
à mesure que ees activités ont l)['is une plus gt·ande importance, les .problèmes concrets 
se sont présentés et les pouvoirs publics ont dCt les considérer avec la plus grande attention. 

En conséquence il est compréhensible qu'cu même temps qu'a eu lieu la magnifique 
exposition à Buenos-Ait·es, il y a quelques mois, enke industriels nationaux et étrangers, 
pour démontrer les progrès acquis par les industries argentines, l'opinion publique, par 
l'organe de ses représentants ct de la presse en général, s'est intéressée vivement à l'étude 
des matières qui se sont discutées pendant cette Conférence et au progrès de sa législa
tion intérieure. 

Imaginez-vous clone, mes très honorables collègues, la satisfaction avec laquelle mon 
pays et mon GouYernement out reçu la bienveillante indtation du Gouvemement de Sa 
Gracieuse Majesté la Heine des Pays-Bas, à se faire représenter dans cette illustre Assem
blée, noi1 seulement parce qu'elle lui donnait, une fois de plus, l'occasion de manifester 
les sentiments de traditionnelle amitié qui unissent les deux pays et de présenter ses 
hommages à toutes les Nations sœurs et amies, si dignement représentées dans ce Congrès, 
mais aussi paree que cela lui offrait l'occasion d'étudier les convenances d'adhérer à 
l'Uni on internationale pom· la protection de la propriété industrielle. 

Le Gom'ernement Argentin a désigné, à cet effet, un Délégué spécial pour le repré
Eenter à cette Conférence et entend ainsi faire le premier pas dans le sens signalé. 

J'ose eEpérer que cette déclaration sera reçue par toutes les :Kations amies a\·ec la 
même sympathie que celle avec laquelle je vous la communique.)) ( ApjJlaudissementsJ 

:M. le PRI~SIDE.KT exprime l'espoir de voir se réaEser dans un proche 
avenir l'adhésion de la ,République Argentine que le distingué Rel)l'(>sent<mt de 
cet État Yient de faire entrevoir à ln Conférence. 

Il rappelle que le lendemain, à 15 h. 16, aura lien la Séance solennelle de 
signature et de clôture. Il croit que le protocole de signature devrait rester onvert 
pendant quelque:- jours, pour permettre aux Délégués, qui ne pourruient pa::; siguer 
le ü novembre, Je le faire successivement. Il propose que cette possibilité leur 
soit offerte jusqu'au 1er décembre. 

Cette proposition est adoptée à. l'unanimité. 

1\L le PRf~SIDEN'T donne ensuite lecture d'une lettre par laquelle l\I. Strêzoff: 
Délégué de Bulgalie, rappelé dans son pays par des affaires urgentes, se déclare 
désolé d'avoir df1 quitter La Haye avant la fin de la Conférence et l'informe 
qu'il · ne pourra pas revenir prendre part à la Séance de signature des Actœ 

,mais qu'il est sûr que son Gouvernement prendra des mesures pour que ceux-ci 
soient signés par ses Représentnnts à Bruxelles ou à Berne. 

l 
i 
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Il lit encore la lettre qui suit~ ad1;essée par S. E. le Grand Chambellan de 
la Cour à S. E. M. le Ministre du Travail, du Commerce et de l'Industrie. 

LE;ls membres de l'Assemblée se lèvent en signe de respect pour entendre 
cette lecture. 

«Suivant les ordres de Sa Majesté la Reine, j'ai l'honneur, en réponse à la lettre 
qui m'a été adressée le 2 octobre 1925 par Votre Excellence; de faire connaître à celle-ci 
que Sa l\IajesM la prie de faire part à la Conférence de la circonstance qu'il est souhai
table que Sa 1\Iajesté prenne du repos pendant le mois de novembre et qu'en conséquence, 
à son grand regret, il ne lui ser~ pas possible de recevoir la Conférence. » 

M. DE SOUSA SANTOS BANDEIRA (Portugal) qui relève de maladie, 
exprime sou vif regret de ne pas avoir pu suivre, durant les derniers jours; les 
travaux de la Conférence, auxquels il n'a cessé de porter le plus vif in.térêt. Il avait 
même déclaré par écrit. au Président qu'au cas où il n'aurait pas pu participer 
à la présente séance, il se ralliait d'a vance aux décisions que ses honorables 
collègues auraient prises, ce qui témoignait à la fois de son désir d'être présent 
- au moins· en esprit - pendant toute la durée de la Conférence et de la 
confiance entière qu'il a dans la sagesse de l'Assemblée. Après avoir exprimé sa 
gratitude aux aimables collègues qui lui ont rendu visite durant sa grave maladie, 
:M. de Sousa Sàntos Bandeira propose à l'Assemblée d'adresser au groupe des 
Présidents des six Sous-Commissions et de la. Commission de Rédaction les plus 
chaleureux remerciements pour leur œuvre .inlassable. Il esquisse en quelques 
mots choisis avec une grande s\Îreté et une exquise courtoisie les traits de chacun 
des Présidents. 

Au nom de ,l'AssemblC>e, qui accueille ses paroles pnr des applaudissements 
répétés, il adresse .tour à tour un reconnaissant hommage à la haute valeur; à 
l'intelligence pénétrante, à la profonde sincérité, à la bonhomie pleine d'humour 
de Sir Hubert Llewellyn Smith; à la puissance de travail, à la fécondité de 
ressources, à l'extraordinaire promptitude d'esprit, à. la clarté de rédaction de 
ni. :Maillard; à l'expérience consommée, à la. narquoise bienveillance, à la claire 
mison de l'administrateur de premier ordre qu'est ~L Drouets; à l'éloquence de 
M. Marcel Plaisant dont les prestigieuties envolées ont plus d'une fois soulevé 
l'Assemblée au-dessus d'elle-même et à la rare maîtrise avec laquelle il sait pré
parer, ordonner, diriger et ennoblir un début; li. la 'cordialité irrésistible, à l'affec
tueuse finesse et à la haute compétence juridique de ni. Otpitaine; à la solidité 
et à la souples8e d'esprit, à la largeur de compréhension, à la vaste culture, aux 
remarquables qualités de debate1· de J\I. Osterrieth; à l'élégante lucidité, à la 
précieuse finesse, à la discrète autorité de l\I. de Sanctis. 

Notre Uuion, continue l'orateur, a été une Société des Nntions avant l'heure 
et elle est s01i.ie de la crise de la guerre mondiale plus vivante que jamais. 

Au lenùemnin de la présente Conférence elle va se trouver encore })lus forte 
qu'elle ne l'était avant la revision, si heureusement achevée, de la Convention. 
Un remarquable effort a été fomïÙ à La Haye. M. de Bandeira trouve parti
Clùièrement séduisant ·le concept jmidique traduit par les mots « ?'ess01·tissant de 
l'Union)>, qui lui semble être l'expression la plus haute du droit international 
le plus évolué. · 

En sa qualité de représentant d'un des pays fondatem·::; de l'Union, il sou
haite pour finir, qu'à côté de l'identité des mots «produits et marchandises », 
que l'on vient de déclarer, il en puisse être établi bientôt une autre encore plus 
haute, savoir: 'l'égalité des tenues. «ressortissants de l'Union » et « h<tbitants du 
Globe teiTestre ». (Applaudissements). 

~L le PRÉSIDENT remercie S. E. :M. le ~Iinistre de Portugal à La Haye 
de son discom·s si noble et si éloquent. TI lui exprime sa vive satisfaction pour 

:~ . . . . ~ 
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son rétablissement. Sans vouloir accabler l'orateur d'éloges, il ne peut pas fi'em
pêcher de souligner la hante valeur de f;a collaboration durant toute la Confé
rence, au cours de laquelle ~R voix a été toujours celle de l'amabilité conciliante, 
de la mison et du hon ilens. Il déchu-e la séance lev6e. 

" Ln s6ance est lm·ée à. 18 h. 40. 

Le Secrétaù·e général:' 

GEORGES GARIEL. 

Les Sccrétaù·es: 

PAUL GUYE. 

ALEXA~DRE CONTE. 

J. H. DE MOL V AN OTTERLOO. 

Le Président: 

J. ALINGH PRINS. 

Le Vice-Président: 

JO. BAILY BRO"WN. 

• 

j 
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SÉANCE SOLENNELLE DE CLOTURE ET DE SIGNATURE 

Vendredi, 6 novembre 1925 

PHÈSIDEXCE DE i\1. LE Dr ALLKGH PRIKS (P.Hs-R\s) 

ttaimt pn-::-:ent~ tom; les Dt>lt-gné:-; qm ont ai'SÏ:'-:té il la d<•uxiènw ~(.ance 
plC.ni(·re. 
• La séance est ouverte à 15 h. 20. 

l\I. le PRÉSIDEXT donne la parole à Son Excellence l\I. le Dr Koolen, 
.Mini~tre du Tmvail, du Commerce et <le l'In<lustriP <ln Hoymnne dC's Pays-Bas, 
qui prononce le discours suiyant: 

. «Messieurs les .Délégués, 

Cettes je manquerais à mon deYoir si, dans cette Séance solennelle de· elôture, je 
n'exprimais pas la reconnaissance du Gouvernement néerlandais pour l'œuvre de· haute 
importance que vons avez accomplie pendant le mois éeoulé. Le Gouvernement a suivi de 
près l'énergie que vous avez mise à l'accomplissement de la tâche, qui maintenant, comme 

· un beau résultat, sc montre il. nos yenx. II a vn avec une admiration profonde que, sans 
vous ménager, vous avez prodigué vos c~forts inlassables au service de l'Union pom· la 
protection de la propriété industrielle. Il a éprouvé encore une fois la grande joie de cons
tater que, avec l'aide de Dieu, un but louable, poursuivi d'un commun accord et dans une 
sage collaboration pat· des hommes de bonuc volonté, est réalisé. 

Ce beau principe s'est affirmé une fois de plus; la Convention d'Union pour la pro
tection de la propriété indnsttiellc est s'ortie ranimée de la Conférence, tenue dans le sein 
de la Résidence Royale néerlandaise. Elle s'eu fait un honneur. Le nom de La Haye sera 
lié à l'avenit· au travail accompli ici. 

II reste encm·e divers points à régler. Dans une communauté de tant de pays oit 
règnent tnnt de divergences de vues, · la conviction commune en ·matière de droit ne peut 
se dé\·elopper que lentement, mais quand pareille conviction se sera nne fois établie, soyez 
certains <ru'une réglementation, bfttic snr elle, donnera pleine satisfaction à tous les pays 
adhét•euts. Ainsi l'Union se trouvera placée à l'avenir devant une belle t1\che. 

Messieurs les Délégués, je vons remercie d'être venus et je vous souhaite une bonne 
rentrée dans vos pays. Puisse le sou·\·enir du travail accompli en Hollande vous inspirer 
de consacrer longtemps vos efforts au plus gmnd bien de l'Uniou pour la protection de 
la propriété industrielle.» (Applaudissements.) 

l\1. le PRÉSIDE~T prend à son tour la parole pour prononcer le discours 
que voici: 

« Au nom de tous les Délégués, je vous remercie, Monsieur le Ministt·e, de vos 
paroles qui témoignent d'une grande foi en l'efficacité de notre travail et, par lil, en les 
destinées futures de notre Union internationale. ' 

Je fonne tous mes vœux pour que vos henrenx pronostics se. réalisent pleineinent. 
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Si les Ministres des autres pays contractants montrent le même intérêt vigilant que 
vous, Mons1eur le Ministre, avez bien \7 0ulu montrer à la cause de la protection de la 
propriété industrielle, il n'existe nul doute que ce résultat - la réalisation des conquêtes 
de la présente Conférence - ne soit obtenu sù.rement et promptement. 

Permettez-moi encore un seul mot: hier soir vous nous avez dit que vous aYicz 
constaté avec le plus grand plaisir nos· progrès dans la lutte coutre la concmTcucc dé
loyale .• Je suis sûr, 1\Jonsieur le :Miuistrc, que vous convenez avec moi que la répression 
des fausses indications de provenance rentre dans ce cadre. ·· 

Qu·'il me soit permis maintenant de réitérer, })OUr en laisser constat dans le procès
verbal de cette dernière séance et pour suivre la bonne tmdition de la dernière réunion 
à \Vashiugton, l'expression de notre rcconnaissauce pour leur excellent concours à J\1. le 
Directeur du Bnreari international de Berne, ~1. le Professeur Et·nest Rothlisbcrger et à 
ses dévoués collaborateurs, 1\I. le Professeur Gariel, premier Vice-Directeur, et l\ll\1. Guye 
et D' Conte, Secrétaires. J'aurai soin de ne pas omettre d:tns cette énumération celui de~ 
Secrétaires qui est mon compatr-iote, j'ai nommé :M. de Mol van Otterloo rpü, lui aussi, a 
été nuit et jour à notre disposition. 

Le Secrétariat a été à l'œuvl'e avec un zèle inlassable ct une intelligence remat·quablc. 
Il a été secondé efficacement par les demoiselles du secrétariat ct par l'imprimerie van 
Haet-ingen auxquelles des remerciements sincères et bien mérités sont dus. 

J'inclus dans l'expression de notre gratitude 11. van Loou qui s'est acquitté de sa 
tâche au Bureau de renseignements avec un empressement soudant ct nne amabilité ton
jours attentive. 

Enfin nous nous souviendrons volontiers du 'confortable Buffet dont nous avons 
apprécié les obligeants services et qui nous a si souvent servi de trait d'union dans les 
intervalles des séances. 

Merci aussi au concierge ct à tout le personnel zélé et dévoué qui uous ont rendu 
de si appréciés services.» (ApplaudissementsJ 

l\L ROTHLISBERGER (Bureau international de Berne) prononce les paroleR 
suiY~mtes: 

«Prenant pour la dernière fois la parole devant cette illustre Assemblée, je tiens 
à remercier encore publiqucmeut, du fond du cœur, la Conférence des éloges décernés à 
mes excellents collaborateurs du Bureau international de Berne et au Directeur de cc 
Bureau. Nous en sommes éblouis, mais nullement aveuglés, car il en est des éloges comme 
de la santé. La bonne santé ne sc sent pas; lorsqu'on éprouve par exception un bien-être 
extrême, c'est que la maladie vous guette déjà. Et si l'on prend les éloges trop à la lettre, 
la critique n'est certainement pas éloignée. La philosophie de la vie nous enseigne que la 
louange et la réprimande sont deux sœurs, bien que deux sœurs ennemies. 

Toujours est-il que uotrc travail sera I'endu par là plus élastique et plus spontané. 
Il deviendm aussi, pour ainsi dire, pins intime, maintenaut que la Conférence tant désirée, 
après une cruelle intermption de quatorze ans, nous a permis de faire la"connaissance 
personnelle de tant de Chefs éminents d'Offices de la propriété industrielle et de tant de 
Délégués dont nous rencontrerons la signatmc au bas des documents ou des lettres adres
sées au Bureau. Dorénavant, en lisant cette correspondance, nous verrons apparaitre des 
figures vénérées ou aimées devant. nos yeux, et nous sentirons mieux encore que nous 
appartenons ii. la grande famille des serviteurs de la cause de la propriété industt-iel!e. 

Vos nombreuses marques d'approbation ne constituent pas seulement un précieux 
témoignage du devoir accompli; elles représentent aussi un sérieux encouragement pour le 
maniement des affaires du Bureau. 

Les indicn.tions si intéressantes données par M. Bijleveld, Délégué des Pa.ys-Bas, 
dans la dernière séance de la Commission générale, sur les travaux futurs du Bureau dont 
un aperçu a été communiqué à la fin de la Séance prépamtoire par le Directeur, ont été 
accueillies par ce dernier avec . uue profoude reconnaissance. Ces indications aussi bien 
qne celles si bienveillantes de J\f. Droucts, Délégué de la France, seront suivies conscien
cieusement. En particulier, la publication du Recueil général de la législation et des Tables 
des matières de la ·revue La Propriété ùzdustrielle sera réalisée successivement de façon 
à ne pas trop grevel' le budget de~ dépenses et à rester dans les limites de la prudente 
économie traditionnelle du Bureau. 
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Avant tout, il faudra réunir en ·volume les Actes de la Conférence, puis élaborer le 
programme positif de la Réunion ·technique que la Conférence désire voir convoquée à 
Berne l'année procllaine, après quoi la voie sera libre pour les études et la documentation 
présentant une utilité commune pour toute l'Union. C'est, comme par le passé, le travail 
qui nous maintiendra en contact fructueux avec vous tous, Messieurs les Délégués.» 

(Applaudissements) 

M. BARBOZA-CARKÉIRO (Comité·f~conomique-de la Société des-Nation~) 
prononce les paroles suivante!3: 

« Ay moment de la clôture de nos travaux, permettez-moi de r~nou\'eler au nom du 
Comité Economique de la Société des Nations des remerciements très sincères au Gouver
nement des Pays-Bas pour l'invitatiou qu'il lui a adressée de se faire représenter à cette. 
Conférence, et à vous tous, Messieurs les Délégués, pour la faveur exceptionnelle dont 
vous nous avez honorés en nous recevaut parmi vous. Mon distingué collègue, .l\I. Brunet, 
et moi-même, nous avons hautement apprécié l'accueil que vous nous avez réservé et nous 
vous sommes reconnaissants pour la place si large que vous nous avez faite, dans YOS 

délibémtions. Consentez que je saisisse cette occasion pour adresser au Gouvernement des 
Pays-Bas, en la personne de :Monsieur le Ministre du· Travail, l'expression de notre gra
titude pour la captivante hospitalité ,que rious avons reçue dans ce noble pays. 

Les représentants du Comité Ecouomique ont . pu, gr1îce à votre courtoisie, remplir 
leur mission tout à leur aise. Je me plais à constater qu'ils ont trouvé chez vous la plus 
bienveillante attention. Ils vous en savent gré. 

Le Comité Économique de la Société des Nations, organisme technique de consulta
tion du Conseil, avait entrepris d~s l'année -1921 l'étude des moyens les plus indiqués 
pour obtenir une collaboration des Etats en vue de la répression de la concurrence déloyale. 
C'était, à son avis, un des éléments de l'ardu problème posé par le paragraphe E de l'ar
ticle 23 du Pacte; il a estimé que cet élément était snseeptible de donner lieu à une 
entente générale. Son souci .d~ chercher une solution pratique aux problèmes qui lui sont 
soumis a amené le Comité Eeonomique uon seulement à faire une étude approfondie de 
la question en se servant de ses propres lumières, mais aussi à obtenir une ~ritique des 
différents États sur le programme qu'il s'était tracé, et enfin à connaître l'avis d'un certain 
nombre d'éminentes autorités en la matière, parmi lesquelles laissez-moi saluer, en passant, 
M. le Profes!:ieur Rothhsberger, dont le Comité a apprécié très hautement le concours si 
éclairé. C'est donc après un travail trè~ sérieux qu'il a exprimé le souhait que ses propo
sitions fussent l'objet d'un examen attentif de la part de la Conférence de La Haye. 
Grâce à l'inestimable appui de la Grandc-Bretagoe, vous avez été saisis desdites propositions. 

L'Acte que Yous avez approuvé hier et qui va bientôt recevoir le sceau de vos 
signatures contient dans ses différentes parties des dispo~itions qui marquent un progrès, 
qui affirment- conformément aux desiderata du Comité Economique - ce~ins principes 
dont l'application constituera désormais le minimum des mesures que les Etats prendront 
pour la répression de la concurrence déloyale. 

D'aucuns estimeront,. peut-être, qu'on aurait pu faire davantage. C'est le propre de 
toute idée en marche de nous reridre exigeants ct de ne jamais nous laisser complètement 
satisfaits du résultat obtenu. Cependant, ceux qni examineront attentivement votre texte 
et qui jetteront un regard sur le chemin parcouru depuis 1883, ceux-là se rendront compte 
que la Conférence de La Haye marque une importante étape qui devait semblet· à vos 
devanciers d'il y n quarante-deux ans extrêmement difficile d'atteindre. 

L'élargissement graduel du cadre de..la Convention pour ln protection de la propriété 
industrielle est un exemple frappant de l'impossibilité de résoudre en bloc certains pro
blèmes issus des rapports internationatL'\. Il montre combien il serait vain de prétendre 
attaquer ~~ la fois tous les éléments de ees problèmes. Tel est l'enseignement que, à mon 
nvis, on peut dégager des résultats obtenus par les Conférences de l'Union. Ce,t enseigne
ment est pt'écicux. Il fait voir corn bien est justifiée la méthode q ne Je Comité. Economique 
s'est imposée à lni·même dans l'étude des moyens susceptibles d'assurer ce traitement 
équitable du commerce dont le Pacte fait une règle pour tous les membres de la Société 
des Nations. Cette méthode uous a valu d'être entendus et nous permet de constater 
aujourd'hui un -résultat tangible .• Je le vois daus ptesque tous les articles de la Convention 
et notamment anx articles Shi•, 6~r, 1 Qhis, 1 o~r. . 

1 '\ • .. 
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Certes, la proposition que le Comité avait rédigée ne s'y trouve pas reproduite mot 
à mot. Mais les mots expriment la pensée sous différentes formes. Et celui (lui procè~e à 
un examen attentif de votre texte s'aperçoit to11t de suite que les points sur lesquels le 
Comité estimait qu'il était essentiel d'obtenir une entente générale, ces points, dis-je, ont 
été retenus par vous. Vous YOUS êtes rendu compte que le Comité ne s'était nullement 
arrêté i\ de simples signes, qu'il était allé au fond même de la difficile question de la 
répression de la concurrence déloyale et que, ce qui importait donc, c'était d'incorporer 
dans la Convention la pensée même dont le Comité souhaitait la consécration. Cela vous 
le fîtes grâce an haut esprit de collaboration internationale et au souci de progrès qui 
vous ont guidés dans vos délibérations. 

La Conférence de La Haye a innové. Elle aura permis aux Nations que vous repré
sentez ici de continuet·, selon le mot génial de Condorcet, en se donnant la main les unes 
aux autres, à entretenir par leur action réciproque le mouvement et la vie dans le domaine 
que la Conférèncc de 1883 a largement ouvert au labeur des pionniers du droit inter
national.» (Applaudissements.) 

l\.I. le PRÉSIDENT donne lecture de la lettre stùvante, qui lui a été adressée 
par J\I. Phra Sri Banja, Chargé d'Affaires de Siam à. La Haye: 

«Le 6 novembre 1925. 
Chet• D,. Prins, 

Ayant été seulement un observateur à la Conférence, je vous prie de bien 
vouloir . expliquer de ma part la situation dans laquelle le Siam se trou\'e. 
MaintÈmant c'est avec un regret très profond que le Siam ne peut se joindre 
à l'Union, parce que la juridiction èousulaire existe encore jusqn'à un certain 
point; à cause de cela le Siam ne peut donner une protection assez rigonreuse 
à la propriété industrielle. Quand nous aurons fini notre travail de codification, 
nous serons prêts à nous joindre à l'Union. 

Veuillez agt·éer, .......... » (Applaudissements.) 

Il rappelle ensuite que l'Assemblée a. accepté la veille, en Sfance plénière, 
l'aimable invitation du Gouvernement britannique, mais qu'elle n'a pas statué sm 
la date à laquelle la prochaine Conférence de revision devrait, en principe, se 
réunir. Il estime qu'il convient de le faire avant de se sépm·er et il propose 
l'adoption de l'année 1933, en laquelle l'Union célébl'era son premier demi-siècle 
d'existence. · 

·_ Cette proposition est adoptée par acclamations. 

l\I. le Président invite ensuite J\IM. les Plénipotentiaires à. apposer leur ~l
gnature sur les Actes, à la lecture desquels ils renoncent. 

Les divers Actes sont respectiveme~t signés . par les Plénipotentiaires des 
pays ci-dessous énumérés. 

; . 

t 
f 

1 • \ 
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1. CONVENTION D'UNIO't~ DE PARIS 
ALLEi\L\.GXE 
AUSTRALIE 
AUTRICHE; 
BELGIQUE 
ÉTATS-UNIS DU BRÉSIL 
CANADA 
CUBA 
DA:SEl\IARK 

HONGRIE 
ITALIE 
JAPON 

l\IAROC 
·ÉTATS-UNI~ DU MEXIQUE 
NORVÈGE 
PAYS-BAS 
POLOGNE 
PORTUGAL 

•. 

VILLE LIBRE DE DAL\'TZIG 
RÉPUBLIQUE DO~IIl\ICAINE 
ESPAGNE 

ROYAUME DES SERBES, CROATES 

ESTHONIE 
ÉTATS-UNIS D'AlHÉHIQUE 
FINLANDE 
FRAKCE 
GRANDE-BRETAGNE ET IRLANDE 

DU L\'ORD 

ET SLOVÈNES 
SUÈDE 
SUISSE 
SYRIE ET GRAND-!JIBAN 
TCHÉCOSLOVAQUIE 
TUNISIE 

Il. ARRANGEMENT DE MADRID 
CONCERNANT LA RÉPRESSION DES FAUSSES INDICATIONS 

DE PROVENANCE 

ALLEMAGNE 
I<~TATS-UKIS DU BRÉSIL 
CUBA 
VILLE LIBRE DE DANTZIG 
ESPAGNE 
FRANCE 
GRANDE-BRETAGNE ET IRLANDE 

DU NORD 

· MAROC 
PORTUGAL 
SUISSE 
SYRIE ET GRAND-LIBAN 
TCHÉCOSLOVAQUIE 
TUNISIE 

Ill. ARRANGEMENT DE MADRID . 
CONCERNANT L'ENREGISTREMENT INTERNATIONAL DES 

MARQUES DE FABRIQUE OU DE COMMERCE 

ALLEl\'IAGNE 
AUTRICHE 
BELGIQUE 

ÉTATS-UNIS DU BR1~SIL 
CUBA 
VILLE LIBRE DE DANTZIG 

ESPAGNE 
FRANCE 

HONGRIE 

ITALIE 
l\'IAROC 
ÉTATS-UNIS DU MEXIQUE 

PAYS-BAS 
P ORTUGAL 
ROYAUME DES SERBES, CROATES 

ET SLOV.Èl\'"ES 

SUISSE 
TCHÉCOSLOVAQUIE 

TUNISIE 
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IV. ARRANGEMENT DE LA HAVE 
CONCERNANT LE DÉPOT INTERNATIONAL DES DESSINS 

OU MODÈLES INDUSTRIELS 

ALLEMAGXE 
BELGIQUE 

VILLE LIBRE DE DANTZIG 
ESPAG:KE 
FRANCE 
MAROC 

PAYS-BAS 
PORTUGAL 
SUISSE 
SYRIE ET GRA:KD-LIBAN 
TUNISIE 

597 

(La République Dominicaine et la Tchécoslovaquie figurent clans la liste des 
pays signataiœs mais u'ont pas encore signé.) 

Conformément à la. pratique adoptée par la Société des Nations, il n'est 
pas apposé de sceaux à côté des signatures. 

:M. le PR~~SIDENT constate que les Actes ont été signés en bonne et due
forme. Il adresse encore nue fois de vifs remerciements à tous ceux qui ont 
collaboré aux travaux de la Conférence, et exprime le vœu que lorsque Je sou
veuil· des propositions, des contre-propositions, des projets et des réserves aura 

par la suite du temps - quelque peu pâli dans la mémoire des membres 
de la. Conférence, il demeure dans leurs cœur:,; une trace ineffaçable de toutes 
les sympathies qui sont nées au conrs de ces quatœ semaines de cordiaux débats 
entre les représentants d'un aussi grnnd nombre de pa.ys. 

Messieurs, conclut le Président, la Conférence est morte. Vive l'Union inter
nationale ! 

Sur ces pm;oles, accueillies par des applaudissmnents nonni.s et prolongés, 
il déclare la Conférence close. 

La séance est levée à 16 h. 1 O. 



.. 
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TROISIÈME PARTIE 

' 

ACTES 
ADOPTÉS PAR LA CONFÉRENCE 

1. CONVENTION D'UNION DE PARIS 
DU 20 MARS 1883 

POUR .LA 

PROTECTION DE LA PROPRIÉTÉ INDUSTRIELLE 
REVIStE A 

BRUXELLES le 14 décembre 1900, à WASHINGTON le 2 juin 1911 
et à LA HAYE le 6 novembre 1925 · 

' . 
LE P~ÉSIDENT DU REICH ALLEMAl~D; LE PRÉSIDENT DE 

LA RÉPUBLIQUE D'AUTRICHE; 'SA MAJESTE LE ROI DES BELGES; 
LE PRÉSIDENT DES ÉTATS-UNIS DU BRÉSIL; LE PRÉSIDENT' DE 
LA RÉPUBLIQUE DE CUBA; SA MAJESTÉ LE ROI DE DANE!o.IARK; 
LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE DOl\HNICAI.L~E; SA MAJESTÉ 
LE ROI D'ESPAGNE; LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE D'ES
THO:KIE; LE PR:ÉEIDEKT DES ÉTATS-UNIS D'AMÉRIQUE; LE .PRÉ-

. SIDEKT DE LA RÉPUBLIQUE DE FL.~LANDE; LE PRÉSIDENT .DE 
LA RÉPUBLIQUE FR .. <\.J.,CAISE; SA l\IAJES'r~~ LE ROI DU ROYAUME
UNI DE GRAl,DE-BRETAGNE ET D'IRLANDE ET DES TERRITOIRES . 
BRITANNIQUES AU DELA DES MERS, EMPEREUR DES INDES ; 
SON ALTESSE SÉRÉNISSIME LE GOUVERNEUR DE HO~GRIE; SA 
MAJESTÉ LE ROI D'ITALIE; SA MAJESTÉ L'EMPEREUR DU JAPON; ' 
SA MAJESTÉ LE SULTAN DU, MAROC; LE PRÉSIDENT DES ÉTATS-
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USIS DU :MEXIQUE; SA MAJESTÉ LE ROI DE .KORVÈGE'; SA l\IA
.JESTÉ LA REIXE DES PAYS-BAS; LE PRÉSIDEN"T DE LA RÉPU
J~LIQUE POLOKAISE, AU KO:M DE LA POLOGNE ET DE LA VILLE 
LIBRE DE DAX'l'ZIG; LE PRÉSIDEXT DE LA RÉPUBLIQUE POR
TUGAISE; SA MAJESTÉ LE R OI DES SERBES, CROATES ET SLO
VJ~KES; SA :JlAJEST}~ LE ROI DE SUl~DE; LE CONSEIL FÉDÉRAL 
DE LA CO.XFJtDf~RATION SUISSE; LES ÉTATS DE SYRIE ET DU 
GRAKD-LIBAK ; LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE TCHÉCO
SLOVAQUE; SOX ALTESSE LE BEY DE TU.KIS; LE PRÉSIDEK'l' 
DE LA RÉPUBLlQUE TURQUE, 

Ayant jugé utile d'apporter certaines modifications et additions à la Con
wntion internntionale du 20 mars 1883, portant création tl'une Union inter
nationale pom la protection de la .. propriété industrielle. revisée à Bruxelles le 
14 décembre 1900 et à 'Vashington le 2 jt~~n 1911, ont .. uomnuî pour Lenrs 
Plénipotentiaires, _savoir: 

LE PRÉSIDEXT DU REICH ALLEi\fAKD: 

n. \V. F. YOX VrETINGHOFF, Conseiller tle Légation ù'Allmnag1le à. Ln Hnye; 
M. YOX SPECHT, Geheimer Oberregierungsrat, Président de l'Office de::- bre,·ets; 
l\I. KLAUER, Conseiller .. ministériel nu Ministère de Jnst.ice; 
l\1. le Prof. JY ALBERT ÜsTEIŒIETH, J ustizrat; 

LE PRÉSIDEXT DE LA RÉPUBLIQUE D'AUTRICHE: 

M. le nr C.ùŒ DuscHANEK, Conseiller ministériel, Vice-Présillent de l'Office 
· nutrichien des breYets; 

M. le Dr HANS FoRTWkNGLER, Conseiller ministériel audit Office; 

SA MAJESTÉ LE ROI DES BELGES: 

M. ÛCTA \'E ~IA. VAUT, Directeur général de l'Industrie au Ministt.•re de 
l'Industrie, du Tm nlil et 'de la Prévoyance sociale; 

:JI. AuœRT CAPITAINE, AYocat à la Cour d'ap1)el de Liége, nucien Bâtonnier, 
Délégué de la Belgique à la Conférence de '\Vashiugton; 

M. LoUis A:.xDRE, i\.Yocat à la Com d'nppel de Bruxelles; 
J\1. THO)IAS BRAux, Avocat à ln Cour d'appel de Bruxelles; 
M. DANlEL CoPPIETERS, Avoeat il. la Com d'appel de Bruxelles; 

LE PRÉSIDEXT DES ÉTATS-UNIS DU BRÉSIL: 

M. le JY Juuo AuGUsTo RmnozA CARNElRO, Membre .du Comité }~cono-
mique de la Soejété tle~ K'ntions; · 

~I. le Prof. Dr c_m:Los A1IERICO B..\.RBOSA DE OLIVEIRA, Professeur à l'École 
polytechnique, Directeur cle l'École norma.lc des Arts et Métiers '\Ven
ce~<ln n Bruz ; 

LE PRf~SIDENT DE LA RÉPUBLIQUE DE CUBA: 

M. le Dr RAPHAËL nlARTINEZ 0RTIZ, Em·ové extraorùinaire et ~linistre 
plénipotentinire de Cuba à P~uis ; - ~ 

~I. le Dr RAPHA:i-:L DE LA Tomm, Chargé d'A:ft.1ires de• Cuba à La Haye; 
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SA 1\IAJESTÉ LE ROI DE DANE~IARK: 

1\I. le JY X. J. EnREXREICH HAXSEX, SouR-Chef de Bureau nu l\Iinif':tl·re de 
l'InduRtrit>, du Commerce et de ln X R\'Ïgation; 

LE PRÉSIDENT .DE LA RÉPUBLIQUE DO:MINICAINE: 

l\I. C. G. DE H.\SETH Cz., Consul de ln Hépublique Dominicain<.' à La Ha,w~; 

SA MAJESTÉ LE ROI D'ESPAGKE: 

S. Exc. l\:I. SA~"TIAGO l\IBXDEZ DE VIGo, Em·oyé Pxtraordinaire et :Mini~ti·e 
plénipotentiaire de S. l\1. le Roi d'Espagne il La Ha.n~; 

l\1. FEIŒANDO CADELLO Y L.-t.PlEDRA, Clwf elu Bineau de la prop1·i(.t(. intln~
trielle Pt commerciale d'Espn cr ne· 

t:> ' 

l\I. Josf; G.ŒCIA-l\lo.xGJ~ Y DE VERA, Secrétain• du EmPan tlt~ la prop1·iC.tC. 
indn~trielle et commerciale d'Espagne; 

' 

LE PRÉSIDE:~T DE LA RÉPUBLIQUE D'ESTHON1E: 

l\I. O. AAlDL\NX, Ingénieur, Directem tln Bmean tlPf-' hreyets; 

LE PRÉSIDENT DES ÉTATS-UN1S D'AUÉRIQUE: 
1 

.i\1. TnmrAs E. HonERTSON, Commissaire des brevets, l\Iemb('l' of tlw Bar 
of the Snp1·enw Court 9f U. S .. A.; 

:M. "\V ALLAOE R. LANE, ancien Président des Americnn and Chicago Patt•tlt 
Law Associations, l\Iember of the Bar of the Supn•nw Comt of U. S. A. 
nml the Snpreme Court of Illinois; 

l\1. ,Jo. B.ur.y Buowx, Pittsburgh, Member of the Bar of tlw Supn•nw Court 
of U . S.A. and the Snpreme Conrt of PennsylYania; 

LE PRÉSIDE~'!' DE LA RÉPUBLIQUE DE F1KLAKDE: 

:M. Y~uo .. SAAST .. UlOTh""EX, Chargé d'Affaires lie Finlande à La H<lyc·; 

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE: 

S. Exc. M. CHASSAIN DE JHARCILLY, Envoyé extraordinnire et l\Iini:;tre pl~
nipotentiaire de France il La Haye; 

~I. MARCEI. PLAISANT, Député, AYocat à ·la qour tl'nppel tle Pai;is; 
J\1. CHARLES DROUETS, ·Directeur de la propriété industrielle nu l\Iini~th·e 

llu Commerce; 
.M. GEORGES M.ULLARD, Avocat <t la Com d'appel de Paris, Vice-Président 

du Comité technique de la pl'opriété industrielle; 

SA l\IAJESTÉ LE ROI DU ROYAUl\IE-UNI DE GRAXDE-BRETAGKE 
ET D'IRLAXDE El' DES TERRITOIRES BRITAXXIQUES AU 
DELA DES MERS, El\IPEREUR DES IXDES: 

POUR LA GRANDE-BREl'AGNE Er L'IRLANDE DU XORD: 

Sir HuBERT LI.EWELLYX S:urTH, G. C.B., Chief Economie Advi~er to Hi~ 
Britmmic l\Iajesty's Go,·ernment; 

l\1. AI.FRED J .. niEs :l\LœTŒ, O. B. E., As.o:i~tant Comptrollt>r of the Pntent 
Office a ml Imlustria l Property Depnrtment of the Board of Tradc·; 

ïG 



603 Cu::svEXTIOX n'UNIO); DE PARIS 

Sir ARTHUH. BALFOUR, K. B. E., One of His Majesty's J ustiees of the Peaee, 
Chairman of the Committee on 'l'rade nnd Indnstry; 

POUR LE Dül\Iù'UOK DU CANADA: 

M. FREDERICK HERBEnT P ADlER, M. C., Canadian GoYernment Trade Com
nusswner; 

POUR LE CO:Ml\ION\VEALTH D'AUSTRALIE: 

l\L le Lieutenant-Colonel CHARLES VINCENT \V ATSON, D. S. O., V. D., Com
miBsioner of Patents and Registrar of 'l'rade Marks and Designs; 

SON ALTESSE SÉRÉNISSIME LE GOUVERNEUR DE HONGRIE: 

l\L ELEMÉR DE Po~IPÉRY, Président de ln Com des breYets; 

SA :MAJESTÉ LE ROl D'ITALIE: 

l\1. Do:nE:1'.'1CO BARO~'E, Conseiller d'État; 

M. GusTAVO DE SAXCTIS, Directeur du Bureau de la propt-iété industl-iellc; 

:M. l'ingénieur LE'ITERIO LAEOCCETTA; 
\ 

M. GL~O OLIVETTI, Député, Secrétaire général tle la Confédération de l'In-
dustrie italienne; 

l\I. le Prof. 1\1.-ŒIO GHrnox, Doeent de droit industriel à l'UniYersité de 
Rome; 

SA :MAJESTÉ L'EMPEREUR DU JAPON: 

1\I. S.uCHIHO SAKIKA WA, Président dn Bur(•<m des brew•ts d'invention; 

M. Nonmn ITo; 

SA MAJESTÉ. LE SULTAK DU l\IAROC: 

S. Exc. ~1. ÜHASSAIX DE l\1.-\.RCILT,Y, EnYoyé extmonlinnire et Ministre plé
nipotentiai,re de France à. La Haye; · 

LE PRÉSIDENT DES ÉTATS-:UNIS DU 1\IEXIQU~: 

l\1. .JuLIO PouLAT, Attaché eommereial à. la Légation tln :Mexique à Pnris; 

SA MAJESTÉ LE ROI DE NORVÈGE: 

l\1. BIRGER GABRIEL \Vl.'l .. LER, Directeur générnl du Burenu de la propriété 
ir;dustrielle de Norvège; 

SA 1\IAJESTÉ LA RElNE DES PAYS-BAS: 

~I. le Dr J. ALIXGH Pruxs, Président du Conseil d(•s breyets, Directeur (le 
l'Office de la prop1-iété . industl-ielle; 

M. le Dr H. BIJLEVELD, aneien Ministre, Membre de la Chambre des dé
pntéH, aneien Président du Conseil des brevetB, ancien Directeur de 
l'Office de la propriété indust.I-ielle; 

~I. h~ Dr J. \V. DrJCIOIEESTER, Membre du Conseil des breY<'ts; 

.. 
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LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE POLONAISE: 

POUR LA POLOGNE: 

S. Exe. 1\f. le J)< STANISLAs· Koz:mNSKI, Em·oyé extraordinaire et l\Iini~tre 
plénipotentinire cle Pologne à La Haye; 

:M. le Dr FRÉDÉlUC ZOLL, Professeur à l'Université de Krakow; 

POUR LA VILLE LIBRE DE DA1,TZIG: 

S. Exe. M. le Dr STXNISLAS Kozl\Ir~·sKr, Em·ové. extraordin<tire et Ministre 
plénipotentiaire de Pologne à La Haye; " 

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE PORTUGAISE: 

S. Exe. l\I. A. C. DE ·SousA SANTOS ]3Ali.'DEIRA, Em·oyé extraordinnire et 
:Minil>tre plénipotentinire du Portugal à La H,aye; 

.SA l\IAJESTÉ LE ROI DES SERBES, CROATES ET SLOVÈNE8: 

l\1. le ur YANKO ÜHOUMANE, Pré~ident de l'Offiee pour ]a protection de la 
propriété industrielle auprès du Ministère du. Commerce et de l'Indu~trie; 

l\L l\ImAILO PREDITCH, Secrétaire audit Office;-

t\A MA.Ù~STÉ LE ROI DE SUÈDE: 

l\1. le Direeteur-Généra.l E. O. J. BJôRKWND, Chef de l'Administrlttion de~ 
brevets et d'enregistrement.; 

l\I. K. H. R HJERTÉN, Conseiller de la. Cour d'appel de Gota; 
l\I. A. E. HASSELROT, aneien Direeteur de Bureau à ladite Adminif:it:ration, 

Conseil en matière de propriété in(1ustrielle; 

LE CONSEIL FÉDÉRAL DE LA CONFÉDÉRATION SUISSE: 

s. Exc. M. ARTHUR DE PURY, Em·oyé extruordinaire et l\Iini!,.1re plénipo
tentiaire de Suisse à La Haye; 

l\I. ,V.\.LTHER KRAFT, Directeur du Bureau fédéral de la propriété intel
leetuelle; 

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE :FRANCAISE, POUR LES ÉTATS _.. 

DE SYRIE ET DU GRAND-LIBAN: 

S. Exc. M. CHASSAL.~ DE MARCILLY, Em·oyé extraordinaire et l\Iinistre plé
nipotentiaire de France à La Haye; 

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE TCHÉCOSLOVAQUE: 

S. Exe. l\I. P. BARACEK, Ingénieur, Envoyé. extraordinl1Ïre et Ministre plé
nipotentiaire de Tehéeoslovaquie à La Haye; 

:M. le Dr K.AREL HER1tiA~"N-0TAVSKY, Professeur à l'Qniversité de Pmgue; 
l\I. BomrsLAV PAVLOUSEK, Ingéniem, Vice-Président de l'Office des breYets 

de Prague; 

SON AL'rESSE LE BEY DE TUNIS: 

S; E xc. l\I. CHASSAIN DE M.nwn.LY, Envoyé extraordinaire et :Ministre plé
nipotentiaire de Franee à La Haye;· 
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LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE TURQUE: 

1\lEmiED EssAD BEY, Chargé d'Aff.1ire;:; de '1\n·quie à La Haye, 

Le;:;quels, apr(•s s'C·tl-c commtmiqué lems plein:; i)ouyoirs respectifs, trouvés 
en bonue et due forme, sont convenus des article~:~ fmivants: 

ARTIVLE PRmiTER 

Les pays eoutrnctants &-ont constitués à l'état d'Union pour la protection 
de ln pwpriété indu~trielle. 

La protection de la proptiété industrielle n pour objet les breYets d'invention, 
les modèles d'utilit6, les dessins et modèles industriels, les marques de fnbrique 
ou de commerce, le nom commercial et les indic.lti.ous de provenance ou appella
tions d'origine, ainsi que la répression de la · concmrence déloyale. , 

Ln propriété industrielle s'entend dans l'acception la plus large, et s'applique 
non seulement à l'industrie et an commerce prop1·ement dits, mais (>g·alcment au 
domaine des indnsti·ies agricoles (,·ins, gmins, feuilles de tabnc, fruits, bestiaux, 
etc.) et extractiYes (minéraux, eaux minémles, etc.). 

Pnrmi les brevets d'invention sont comprises les diverses e::-pèces de brevets 
industriels admiseB par les l(>gislations de~ pays contr<lctants; telles que breYets 
d'importation, bœvets de pe1fectionnement, brevets et certificats d'addition, ete. 

ARTICLE 2 

Les ressortissants de chactm des pays contractants jouiront dnns tous les 
autres 1xtys de l'Union, en ce qtù concerne la protection de la propl'iét~ indus
trielle, des avant<1ges que les lois respectives accordent actuellement ou accor
deront par h1 suite aux nationaux, le tout s<1ns préjudice des droits spécialement 
prénts par la présente Convention. En conséquence, ils nuront ln même protection 
que ceux-ci et le même recours légal contre toute atteinte portée à lems droits, sous 
ré;;:.erve de l'accompli~sement des conditions et formalités imvosées aux nationaux. 

Toutefois, aueune condition de domicile ou d'ét<1blissement dans le pays où 
la ·protection est réclmn(-e ne peut être exigée des ressortissants de l'Union, pour 
la jouissance d'nucun des droits de propriété industrielle. 

Sont expresr-;6ment r6servées les dispositions; de ln législation de chactm de:-:; 
pays contractants relatiYes à ln procédure judiciaire et administmtive et à la. 
compétence, ainsi qu'ù l'élection de domicile ou à la constitution d'un mandataire, 
qui sernient requise:; par les loig sur la propril>té industrielle. 

ARTlCLE 3 

Sont m;:;imi.l(>:-; aux re~:;ort.i::;sants de:-; pay:; contract<mts les re:,-::;m1i."5~1tnt~ des 
pnys ne f<lif'.mlt pas partie de l'Union, qui sont domiciliés ou ont des établisse
ments indu~triels ou commerciaux effectifs et :;étieux sur le territoire de l'un des 
puy~ de l'Union. 

ARTJCLE 4 

a) Celui. qui ama régulièrement fnit le dépôt d'tme demande de breyet 
d'inYention, d'un modèle d'utilité, d'un dessin ou modèle industl'iel, d'tme marque 
de fabrique ou de commerce, clans l'un des pays contractants, ou son ayant cause, 
jouira, pom effectuer le dépôt clans les autres pays, et sous réserve des ·droits 
des tiers, d'un droit de ·priorité pendant les drlai~ drtenninés ci-<lptè~. 

b) Eu cong6quence, le d6pôt ultt>riemement opéré ùnns l'un des autres pays 
de l'Union, mant l'expiration de ces délais, 1ie pomra être invalidé par des faits 
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accomplis dans l'intervalle, soit, notamment, par un antre dépôt, par la. publication 
de l'invention ou Ron exploitation, par la mise en vente d'exemplaires du dessin 
on du modèle,' par l'emploi de la nwrque. 

c) Les délnis de priorité mentionnés ci-dessus seront de douze mois pom· 
les brevets d'invention et les modèles d'utilité et de six moiB pour le:,; dessins 
èt modèles industriels et pour les marques de fabrique ou de commerce. 

Ces délais commencent à. courir <le la date elu dépôt cle la première demande 
dans tm pays de l'Union; le jour du dépôt n'est pas compris dans le délai. 

Si le dcmier jour du délai est un jour férié légal ùans le pays où la pro
tection est réclamée, le délai sera prorogé jusqu'an premier jour ouvrable qui suit. 

cl) Quiconque ,·ouùra se prévaloir de la priorité ù'un dépôt. antérieur sera 
tenu ùe faire tme déClaration indiquant la ùnte et le pays de ce dépôt. Chaque 
p~1ys déterminera à quel moment, au plus tard, cette déclaration dt~na être effectuée. 

Ces indications seront mentionnées dans les publications émanant de l' Admi
nistrntion compétente, notamment sur les breyets et les descriptions y relatiws. 

Les · pays contractants pourront exiger de celui qui fait une déclaration de 
priorité la production d'une copie de la demande (description, dessins, etc.) déposée 
antérieurement. La copie, certifiée conforme par l'Administration qui aura reçu 
cette demande, sm·n dispensée de tonte l6galisation, · et elle pourra en tons cas 
être déposée à. n'importe quel moment dans le dt~ai de trois mois à dater du 
dépôt de la demande ultérieure. On pourra exiger qu'elle soit accompagn('C cl'un 
certificat de la date du dépôt émanant de cette Administration et d\me traduction. 

D'antres formalités ne pourront être requises pour la déclamtion de priorité 
au moment du dépôt de la demande. Chaque pays contractant déterminera le:-; 
conséquences de l'omission des formalités prén1es pnr le présent article, sans que 
ces conséquences puissent excéder la perte du droit de priorité. 

Ultérieurement d'antres justifications pourront être demandées. 
e) Lorsqu'un dessin ou modèle industriel aura. été déposé dans m1 pay::; en 

vertu d'un droit de priorité basé sm le dépôt d\m modèle d'utilité, le délai de 
priorité ne sera que celui fixé pom les dessins et. modèles industriels. 

En outre, il est permis de déposer dans un pays un modèle d'utilité en Yertu 
d'un clroit de priorité basé sur le Mpôt d'une demande de breYet. et inYersement. 

f) Si une demande de breYet contient la reyenùication de priorités multiples, 
ou si l'examen· réYèle qu'une demande est complexe, l'Administration devra, tout 
au moins, autoriser le demandeur à la diviser dans des conditions qùe détermi
nera la législation intérieme, en conservant comme date de chaque demande di,·i
sionnaire la date de la demande initiale et, s'il y a lieu, le bénéfice du droit de 
priorité. 

ARTICLE 4 bis 

Les bre\·eh; dem<mdés dans les différent~ pays contractants par de~ ressor
tissants de l'Union seront indépendants des breYeh; obtenus pü"m· la même imen
tion dans lel' autres pays, nclhérents on non à l'Union. 

Cette disposition doit s'entendre d'une façon absolue, notamment en ce sens 
que les brevets demandés pendant le c16lai de priorité sont indépendants, tant au · 
point cle vue des causes de nullité et de déchéance, qu'au point de yue de ht . 
durée normale. 

Elle s'applÜ.J.ue à. tous les breYets existant au moment de sn mise en viguenr. 
Il en sem de même, en cas ù'aœe~sion de nouyeaux pays, pom les brevéts 

èxistant de part et d'autre au moment de l'accession. 

ARTICLE D 

L'introduction par le breveté, dans lu pays où le brevet n <!té J(.livr6, d'objets 
fabriqués dans l'un on l'autre des pays de l'Union? n'entraînera. pas la déchéance. 
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Toutefois chacun des pays contractants aura la faculté de prendre les me
sures législatives nécessaires pmu· prévenir les abus qui pourraient résulter de 
l'exercice du droit exclusif conféré par le brevet, pnr exemple ·faute d'exploitation. 

Ces mesures ne pomTont prévoir la déchéance du brevet que si la concession 
de licences obligatoires ne suffisait pas pour prévenir ces abus. 

En tout cas, le b1·evet ne pourra pas faire l'objet de telles mesures avant 
l'expiration d'au moins trois années à compter de la date où il a, été accordé et 
si le breveté justifie d'excuses légitimes. 

La prott>ction des dessins et modèles industriels ne peut être atteinte par 
une cléchrance quelconque pour introduction d'objets conformes à ceu..-..: qui sont 
prot6gés. 

Aucun signe on mention d'enregistrement ne sera exigé sur le produit, pour 
, la reconnaissnnce du droit. 

Si, clans un pays, l'utilisation de la. mm·que enregistn!e est obligatoire, l'en
registrmnent ne pomra être mmnlé qu'après un délai équitable et si l'intéressé 
ne justifie pas des causes de son inaction. 

ARTICJ,E 5bis 

Un délai de grâce, qui devra être au minimum de trois mois, sera accordé 
pour le payement des taxes prévues pom le maintien deH droits de propriété 
industrielle, moyennant le versement d'une surtaxe, si la législation nationale en 
impose une. 

Pour les brevets d'invention, les pays contractants :-;'engagent en outre, soit 
à porter le délai de gnîce 1't six mois nu moins, soit à prévoir la restauration 
du brevet tombé en déchéance par suite de non payement de taxes, ces mesures 
restant soumises aux conditions prévues par la législation intériem·e. 

ARTICLE 5tcr 

Dans chacun des pays contmcümts ne seront pas considérés comme portant 
atteinte aux droits du breveté: 

1 o l'emploi, il. bord des navires des autres pays de l'Union, des moyens faisant 
l'objet de sou brevet dans le eoq)s du navire, dans les machines, agrès, 
apparaux et autres accessoires, lorsque ces na.vircs pénétreront temporai
rement ou accidentellement dans les eatL-..: du pays, sou8 réserve que ces 
moyens y soient employés exclusivement pour les besoins du navire; 

2° l'emploi des moyens faisant l'objet du brevet dans la construction ou le 
fonctiom1ement des engins de locomotion nérienne ou terrestre des autres 
pays de l'Union on des necessaires de ces engins, lorsque ceux-ci pénétre
ront temporairement ou accidentellement dans ce pays. · 

ARTICLE 6 

Toute marque cle fabrique ou de commerce régulièrement enregistrée dans 
le pays d'origine sera admise au dépôt et protégée telle quelle dans les autres 
pays de l'Union. 

Toutefois, poun·ont être refusées ou invalidées : 
1 o les marques qui sont de .nature à porter atteinte à des droits acquis pm· 

des tiers dans le pays où la protection est réclamée; 
2° les marques dépourvues de tout caractère distinctif, ou bien composées 

exclusivement de signes ou d'indications pouvant servir, dans le commerce, 
pour désigner l'espc·ce,. la qualité, la quantit6, la destination, la valeur, l~ 
lieu d'origine des pro,duits ou l'époque de production, on devenus usuels 
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dans · le langage cournnt on les habitudes loyales et constantes du com
merce du pays où la protection est réelamée. 

Dans l'appréciation du carnctère distinctif d'une marque on devra 
tenir compte de toutes les circonstances de fait; notamment de la durée 
de l'usage de la marque; 

3" les marques qui sont contraires à la morale ou à l'ordre public. 
Il est entendu qu'une marque ne ponn·a être considérée comme con

traire à l'ordre public pour la seule raison qu'elle n'est pas conforme à . 
quelque disposition de la législatio.n sur les mm:ques, sauf le cas où cette 
disposition elle-même conceme l'ordre public. 

Sera considéré comme pays d'origine: 
le pays ·de l'Union où le déposant a un établissement industriel ou com

mercial effectif et sérieux, et, s'il n'a pas 1m tel établissement, le pays de l'Union 
où il a son domicile et, s'il n'a pas de domicile dans l'Union, le pays de sa 
nationalité, an cas où il est ressortissant. d'un pays de l'Union. 

En aucun cas le renouYellement de l'enregistrement d'une marque dans le 
pays ·d'origine n'entraînera ' l'obligation de renouveler l'enregistrement dans les 
autres pays de l'Union où la marque aura été enregistrée. 

Le bénéfice de la priorité reste acquis aux dépôts de marques effectués dans 
le délai de l'artiele 4, même lorsque l'enregistrement dans le pays d'origine n'in
tervient qu'après l'expiration de ce délai. 

La disposition de l'alinén 1 n'exclut pas le droit d'exiger du déposant un 
certificat d'enregistrement régulier, délivré par l'autorité compétente du pays d'OI·i
gine, mais aucune légalisation ne sera requise pour ce cert.ifimt. 

ARTICLE ()bis 

' Les pays contractants s'engagent à refuser ou ù invalider soit d'office si la 
lég;islation du pays le permet, soit à la requête de l'intéressé, l'enregistrement 
d'une marque de fabrique ou de commerce qui serait la. reprodnetion ou l'imi
tation susceptible de faire confusion, d'une marque que l'autorité compétente dn 
pays de l'enregistrement estimera y être notoirement connue comme étant déj<'t 
la ·marque d'un ressortissant d'un antre pays contractant et utilisée pour des 
pToduits du même genre ou· d'un genre similaire. _ 

Un délai minimum de trois ans deYra être accordé pour réclamer la radiation 
de ces marques. Le délai comra de la date de l'enregistrement de la marque. 

' TI ne sera pas fixé de délai pour réclamer la radiation des marques enre
gistrées de man va1se foi. 

ARTlCLE (ji« 

Les pays contractants conviennent de refuser ou d'invalider l'enregistrement 
et d'interdire, par ,des mesures appropriées, l'utilisation, à défaut d'autorisation 
des pouvoirs compétents, soit comme marques de fabrique ou de commerce, soit 
comme éléments de ces marques, des armoiries, drapeaux et autres emblèmes 
d'État des pays contractants, signes et poinçons officiels de contrôle et de garantie 
adoptés par eux, ainsi que toute imitation au point de vue héraldique. 

L'interdiction des signes et _poinçons officiels de contrôle et de garantie s'ap
pliquera seulement dm1s les cas où. les mnrques qui les eomprendront seront 
destinées à être utilisées sm· des marchandises du même genre ou d'un geure 
similaire. · 

Pour l'application 'de ces dispositions les pays contractants conviennent de' 
se communiquer réciproquement, par l'intermédiaire du Bureau international de 
Reme, la liste des emblèmes d'Ëtat, signes et poinçons officiels de contrôle et 

, de garantie, qu'ils désirent ou ùl>sireront placer, ·d'une façon absolue on tlans 
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certaines limites, sous la protection du pt·ésent article, niusi que toutes modifi
cntions ult(.rieures apport(.oes à cette liste. Chaque pays contractant mett1·a à la 
disposition du public, en temps utile, les listes notifiées. 

. Tout pnys coutmct:mt pourra, dans un délai de ùouze mois à partir de la 
r(>eeption de la. notification, transmettre, pnr l'intermédiaire elu Bureau intemational 
de Beme, au pnys intéress(', ses objections éventuelles. 

Pour les embll•mes d'Etat notoirement connus les mesm·es pré,·ues à l'alinén 1 
s'appliqueront :,:eulement aux ·marques enregistrées après la signature du pré::;eilt 
Acte. 

Pour les rmblèmes d'État qui ne seraient pas notoirement connus, et pour 
les ~igne~ et poinçons officiels, cc>s ·dispositions ne seront applicnbles qu'aux mar
ques emegistr(.oes plus c.le deux mois nprès réception de ln notification préyue 
par l'alinéa 3. · 

En cas ùe mauvaise foi, les pays auront la faculté de faire radier même 
lei:~ marques , enregistrées avant la signature du présent Acte et comportnut ùes 
emblèmes d'Etat, signes et poinçons. 

Les ~ationaux de chaque pays qui seraient autorisés à faire usage des em
bll•mes d'Etat, signes et poinçons de leur pays, pourront les utiliser, même s'il 
.\· avait similitude avec ceux d'un autre pays. 

. Les pays contractants .s'engagent à interdire l'usage non autorisé, dans le 
commerce, des armoiries d'Etat des antres pays contractants, lorsque cet usage 
sera de nature à induire en en·em· sur l'origine des produits. 

Les ùispositions qui précèdent ne font pas obstacle à l'exercice, par _les 
pays, de la faculté de refuser ou d'invalitler, par application du numéro 3 de 
l'alinéa 2 cle l'article G, les marques conte?ant, sans autoris<üion, des armoiries, 
drupeaux, décorations et autres embll:nnes d'Etat ou des signes 0t poinçons officiels 
mloptés par un pays tle l'Union. 

ARTICLE 7 

La nature du prod~lit sur lequel ln marque de fabrique ou de commerce 
<loit être appoR(>e ne peut, dans aucun cas, fnire oh~tacle n l'enregistrement de 
la marqu(>. ; 

ARTICI.E 7bis 

Les pays contractants s'eng•1gent à admettre au dépôt et à prot(-ger les 
marques appartenant à des collectivités dont l'existence n'est pas contraire ù la 
loi du pays d'origine, mê>rne si ces collec:tivitrs ne possètlent pas un· établissement 
industriel on commercial. 

Cependant chaque pays sera juge des conditions particulières sons lesquelles 
une collecti\·ité pouna être admise à faire protéger ses marques. 

ARTICLE 8 

Le nom commercial sera protégé dans tons les pays de l'Union sans obli
gation de dépôt ou d'emegistrement, qu'il fasse ou non partie d'une marque de 
fabrique ou de commerce. 

ARTWLE !) 

Tout produit portant illicitement une marque de fabrique ou de commerce, 
ou un nom commercial, sera saisi à l'importation d!ms ceux des pays de. l'Union 
dans lesquels cette marque ou ce nom comn~ercial ont droit à la protection légale. 

La saisie sem également effectuée dans le pays où -l'apposition illicite aura 
eu lieu, ou dans le pays où aura été importé le pi·oduit. 

La saisie aura lieu à ln requête soit du ministère public, soit de toute nutre 
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autorité compétente, soit d'une partie intéressée, personne physique on morale, 
conformément à la législation inté1icnre de' chaque pays. 

Les a.utorit6s ne seront pus tenues d'effectuer ln saisie en cas de üansit. 
Si la législation d'un pays n'admet pas la saisie à l'importation, la saisie 

sera remplacée par la prohibition a'importation ou la saisie à l'intérieur. 
Si la législation d'un pays n'admet ni la saisie à l'importation, ni la pro

hibition d'importation, ni la saisie à l'intérieur, et en attendant que cette légis
lation soit modifiée en conséquence, ces mesures seront remplacées par les actions 
et moyens que la loi de ce pays assurerait en pa1·eil cas aux nationaux. 

ARTICLE 10 
-

Les dispositions de l'article préc(>dent seront applicables à tout produit pOI'-
tant faussement, comme indication de proœnance, le nom d'une loralité on d'un 
pays Mterminé, lorsque cette indication sera jointe li.. nn nom commercial fictif 
ou emprunté dans une intention frauduleuse. 

Sem en tous cas reconnu comme partie intéressée, que ce soit une personne 
physique on morale, tout producteur, fabricant on commerçant engagé dans la 
production, la fabrication on le commerce de ce produit et établi soit dans la 
localité faussement indiquée comme lieu de proYenance, soit dans la région où 
cette localité est située, soit dans le pays faussement indiqué. 

ARTIC'LE 1 obis 

Les pays contractants sont tenus d'assurer aux ressortissnnts de l'Union mw 
protection ~ffective contre la concurrence déloyale. 

Constitue un acte de concmrenco dC>loyale tout acte de concurrence contmire 
aux usage:.; honnêtes en matière indnstrielle ou commerciale. 

Notamment devront être interdits: 
l o tons faits quelconques de nature ù. créer une confusion par n'importe quel 

moyen aYec les produits d'un concunent; 
2."· les allrgations fausses, dans l'exm·cice du eommerce, dP natme ~l discré

diter l(•s prodnits d'un concurrent. 

ARTICLE 1 otee 

'Les pay::; contractnnts s'engagent à aRsurer aux. rŒsort.issnnt<: des autre;;; pays 
de l'Union des recours légaux approprié:; pom r6primer c>fficacc•mellt tons le~ nctPR 
visés aux articles 9, 10 et 1 obis. 

Ils s'engagent, en ontrc, il. pré\·oir de:-; me.-:ur('S ponr permettre aux syndicat~ 
et associations repn?sentant l'indusbie ou le commerce int~ressé et dont l'exi!':tenee 
n'est pas contraire nux loi::; de leur pays, ù'ngi.r en jnstice on auprès des autorités 
administratives, en vne de ln répression des actes prénts par les articles 9, 10 
et 1 Obis, dans la mcsnr<' oi'l ln loi du pa~·s ùnn~ lequel l~1 protection est r~clmnéP 
le permet aux syndicats et associations ùe Ct' p<lys. 

ARTICLE 11 

Les pays contractants accorderont, conformément ù. lenr législation intérieure, 
nne protec:tion tempornire aux inYentious brevetables, aux modèles d'utilitt>, anx 
dessins on modNes industriels ainsi qu'aux marques de fabrique ou de commerce, 
pour les produits qui figureront aux expositions internationales officielle~ on ofli
ciellcment reconnues, organisées sm le telTitoire de l'un d'enx. 

_ Cette protection temporaire ne prolongera pas les <.lélais de l'article ·1. Sj 
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plus tard le ùroit de priorité est invoqué, l'Administration de chaque pays· poumt 
faire partir le délai de la date de l'introduction du produit d;ms l'exposition. 

Chaque pays pourra exiger, comme preuve de l'identité de l'objet exposé et 
de la date d'introduction, les pièces justificatives qu'il jugera nécessaire.-,. 

ARTICLE 12 
' 

Chacnn des pays contractants s'engage à.' établir lm · sen·ice spécial de la 
propriété industrielle . et un dépôt centml pour la communication au public des 
brevets d'invention, des modèles d'utilité, des dessins ou modNe::: industriels et 
de · marques de fabrique ou de commerce. 
· Ce ser-rice publiera une feuille }Jériodique officielle. 

ARTlCLE 13 

L'Office international institué à Berne sous le nom de Bureau international 
pour la protection de la propriété industrielle est placé sous la haute' autorité 
du Gou-rernement .de la Confédération suisse, qui en r~gle l'organisation et en 
smveille le fonctionnement. 

La langue officielle du Bureau international est la langue fmnçaise. 
Le Bureau international centralise les renseignements de toute nature relatifs 

à la protection de la pt·opriété industrielle, il les rétmit et les publie. Il procède 
:mx études d'utilité commune intéressant l'Union et rédige, à l'aide de document..;; 
qui sont mis .à sa disposition par les diverses Administrations, une feuille pério
dique, en langue française, sur les questions concernant l'objet de l'Uni on. 

Les numéros de cette feuille, de même que tous les documents publiés par 
le Bureau intemat.ioual, sont répartis entre les Administrations des pays de l'Union 
dans la proportion du nombre des unités eontributives ci-dessous mentionnées. 
Les exemplaires et documents supplémentaires qui seraient réclamés, soit par 
lesdites Administrations, soit par des sociétés ou des particuliers, seront payéa il 
part. 

Le Bureau international doit se tcnil' en tout temps à la. dispof;ition des 
payH ùe l'Union, pour leur fournil·, sur les questions 1~latives au sen·ice interna
tional de la propriété industrielle, les renseignements spéciaux ·dont ils pourraient 
aYoir besoin. Le Directem· du Bureau international fait sur sa gestion m1 rapï)ort 
annuel qui e~t communiqué à tous les pays de l'Union. 

Les dépenses du Bm·eau intemational seront supportées cu commun par les 
pays contraet·mts. Jusqu'à · nQlwel ordre, elles ne pourront pas d(>passer la somme 
de cent vingt mille francs suisses par année. Cette somme pourra être augmenté<', 
au besoin, par décision unanime d'une des Conférences prévues à l'mtiele 14. 

Pour déterminer la. part contributive de chaeun des pays dans cette somme 
totale des frais, les pays contractants et cenx qui adhéreront ultérieurement à 
l'Union sont divisés· eu six classes, contribuant chacune dans la proportion d'un 
certain nombre ù'unité", savoll': 

1re classe 
)) 

» 

» 

26 unités 
20 ' » 

lG 
10 

» 
)) 

)) 

()e >> 3 » 

·Ces coefficient!:~ sont multipliés· pm· le nombre des pays de chaque classe, 
ct la somme des produits ains.i obtenus fomnit le nombre d'unités par lequel la 
dépense totale doit être divisée. Le quotient donne le montant · de l'unité de 
dépense. 

, 
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Chacun des pays contractants désignera~ au · moment de son accession, la 
classe dans laquelle il désire être rangé. 

Le Gouvernement de la Confédération suisse surveille les dépenses cln Bureau 
intemational, fait les avances nécessaires et établit le compte annuel qui sem 
communiqué à toutes les autres Administrations. 

ARTICLE 14 

La présente Couvention sera soumise à des renswns périodiques, cu YUe 
d'y introduire les améliorations de nature à petfectiom1er le système de l'Union. 

A cet effet, des Conférences alU'ont lien, successivement, clans t'tm des pay~ 
contmctants entre ·les Délégués desclits pays. 

L'Administration du pays où doit siéger la Conférence préparera, avec le 
concom·s du Bmeau internationa~ les travaux d.e cette Conférence. 

Le Directeur du Bureau interna.tiona.l assistera aux séances des Conférences, 
et prendra part altx discussions sans voix délibérative. 

ARTICLE 15 

Il est entendu que les pays contractants se réservent respeetivement le droit 
de prendre ' séparément, entre cm::, des arrangements particuliers pour la protection 
de la propriété industrielle, en tant que ces arrangements ne contreviendraient 
point aux dispositions de la présente Convention. 

ARTICLE 16 

Les pays qui n'ont point pris part ~\ la présente Convention 8eront admi:-~ 
à y· adhérer sur leur deu1ande. 

Cette adhésion sera notifiée par la voie diplomatique an Gouvernement de 
la Confédération suisse et par celui-ci à . tous les autres. 
· Elle emportera, de plein droit, accession à tontes les clauses et admission 
à tous les avantages stipnl('S pru· la. présente Convention, et produira ~ef) effets 
un mois après l'envoi de la notiiication fnite pru· le Gou verncment de la Con
fédération suisse anx antres pays unionistes, ù moins qu'tme date postérieure 
n'ait été indiquée par le jJays adhérent. 

ARTrCIJE 1 (}bis 

Les pays contractants ont le d1·oit d'accéder en tout temps à ~;1 présente 
ConYention pour lems colonies, possessions, dépendances et protectorats, on terri
toires' administrés en vertu d'un mandat de la Société des Na ti ons, ou pour 
certains d'entre emL 

Ils peuvent à -cet effet soit faire une déclaration générale pnr laquelle toutes 
leurs colonies, possessions, dépendances et protectorats et les territoires visés à 
l'alinéa 1 sont compris dans l'accession, soit nommer expressémênt cenx qni y 
sont compris, soit se borner à indiquer ceux qui en sont exclus. 

Cette déclaration sera notifiée par écrit au Gouvernement de la Confédération 
suisse et par celui-ci à tous .. les autres. 

Les pays contractants· pom·ron~ dans .les mêmes conditions, dénoncer la Con
vention pour lems colonies, possessions, dépendances et protectorats, on pour les 
territoires visés à l'alinéa 1, on pour certains d'entre en .. '\:. 

ARTICLE 17 

L'exécution des engagements· réciproques contenùs dans la présente Conven
tion est subordonnée, en tant qne de besoin, à Paccomplissement des formalités 
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et règles 6tablie:- par le~ lois constituti01melles de ceux des pap contractant:; 
qui sont tenus d'en proYoquer l'applicntion, ce qu'ilf; s'obligent à faire dans le 
plus bref délai possible. 

....llTICLE 1(bis 

La Conyention demeurera en Yigneur pendant un temps indéterminé, jusqu'à 
l'expimtion d'une ann~e à partir du jour où la dénonciation en sera faite. 

Cette dénonciation sem adressée an GouYernement de la Confédération suisse. 
Elle ne produira son. effet qu'à l'égard du pays qui l'aura faite, la Convention 
re~tant exécutoire pour les antres pays contractant:-. 

ARTICLE 18 

Le prC:sent Acte sera ratifié et les rntificutions en seront. déposées à La 
Haye au plus tard le 1 cr mai 1 !)28. Il entrera en vigueur, entre les pays qui 
l'auront ratifi(>, un mois après cefte date. Toutefoi:'i si auparavant il était nttifié 
pnr :,;ix pays nu moins, il entrerait en viguenr, entre cef; pays, un moif:l aprè:; 
<lue le dépôt de la sixième ratification leur nm·ait été notifié par le Gouvernement 
de la Confédération :misse et, pour les pays qui ratifieraient en:-uite, un moi~ 
nprès la notification de chacune de ces ratifications. 

Cet Acte remplacera, dans les rapports entre les pays qui l'auront ratifié, 
ht ConYention d'Union de Paris de 1883 revisée à 'Vashington le 2 juin l!Jll 
et le Protocole de clôture, lesquels resteront en vigueur dans les rapp01ts avec 
les pays qui n'auront pas ratifié le présent Acte. · 

ARTlCLE Hl 

Le présent Acte sem i:i\gné en nn seul exemplail·e, lequel sera déposé aux 
nrchiveH du Gonw~rnement des Pays-Bas. Une copie certifiée )':era remise par ee 
dernier à chacun des Gouvernements des pays contractants. 

E~ Jo'Ol .DE Q{}OI, les Plénipotentiaires re~pectifs ont signé le présent Acte. 

Fait à La Haye, en tm seul exemplaire, le () noYembre 1 !)25. 

Pom l' Allemn~ne: 

Ponr l'Australie: 

Pour l'Autriche: 

Pour la Belgique: 

VIETINGHOFF. 
v. SPECH'f. 
KLAUER. 
ALBERT OSTERRIETH. 

CHARLES V. 'VAT~ON. 

JY CARL DUSCHANEK. 
Dr HAKS FORT\V AXGLER 

CAPITAINE. 
LOUIS ANDRÉ. 
THOl\! AS BRAUN. 
D. COPPIETERS. 
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Pom les États-Unis du Brésil : 

Polll' le Canada: 

Pour Cuba: 

Pour le Danemark : 

Pour la Ville libre de Dantzig : 

Pour la Hépubliq\ Ie Dominie<tine: 

Pour l'Espagne: 

Pom l'Esthouie: 

P our les États-Unis d'Amérique: 

Pour la Finlande : 

Pour la F ranœ : 

Poiu la Grande-Bretagne et l' lrlande 

.J. A. BARBOZA CARNElRO. 
CARLOS Al\IERICO BARBOSA DE 

OLIVEIRA. 

FREDERICK H. P ALl\IER. 

R. DE LA TORRE. 

N. J. EHREKREICH HANSEN. 

S'l'. KOZl\IL~SKI. 

C. G. DE HASETH CZ. 

SANTIAGO ~IEXDEZ DE VIG O. 
FERN"AKDO CABELLO LAPIEDRA. 
JOSÉ GARCIA :MONGE. 

O. AAR~IAKN. 

THOl\IAS E. ROBERTSON. 
'V ALLA CE R. LANE. 
.JO. BAILY BRO,VK. 

YRJO SAAS'l'AMOINEK. 

' 
CH. DE l\IARCILL Y. 
MARCEL PLAISAN"'l'. 
CH. DROUETS. 
GEORGES MAILLARD. 

du Nol'd: H. LLEWELLY.N Sl\IlTH. 

Pom la Hong1·ie : 

Pom l'Italie: 

Pour le Japon: 

A. J. 1\IARTL\. 
A. BALFOUR. 

ELEl\IÉR DE POl\IPÉRY. 

DOMENICO BARONE. 
LETTERIO LABOCCETTA. 
1\IARlO GHIRON. 

~ 

S. SAKIKAW A. 
N. I'fO. 

~· 
1 

1 
l 
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Pom le J\Iaroc: 

Pour les États-Unis d~ Mexique: 

Pour la Norvège : 

Pour les Pays-Bas : 

Pour la Pologue: 

Pour le Portugal: 

Pour le Royaume des Serbes, Croates 
et Slovènes : 

Pour la Suède : 

Pom la Suisse : 

Pour la Syrie et le Grand-Liban: 

Pour la Tchécoslovaquie: 

Pour la T1misie: 

CH. DE MARCILLY. 

JULIO POULAT. 

B. vVYLLER.. 

J. ALINGH PRINS. 
BIJLEVELD. 
DIJCK:MEESTER. 

ST. KOZl\1INSKI. 
' , 

FREDERIC ZOLL. 

BAND EIRA. 

-· 

Dr YANKO CHOU:UANE. 
l\fiHAILO PREDITCH. 

E. O. J. BJORKLUND. 
H. HJERTÉN. · 
AXEL HASSELROT. 

A. DE PURY. 
\V. KRAF:r. 

CH. DE ·l\IARCILL Y. 

BARACEK. 
Prof. Dr KAREL HERMANN

OTAVSKY. 
Ing. BOHUSLAV-PAVLOUSEK., 

-
CH. DE MARCILLY. 
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Il. ARRANGEMENT DE MADRID 
DU 14 AVRIL 1891 

CONCERNANT 

LA RÉPRESSION DES FAUSSES IN DI CATIONS DE PROVENANCE 
SUR LES MARCHANDISES 

REVISÉ A 

W ASHINOTON le 2 juin 1911 et à LA HAYE le 6 novembre 1925 

us sou~signés, dûment autorisés par lems Gouvernem~1lts respectifs, ont, 
d'un conmnm accord, anêté le texte suivant). qui remplacera l'Arrangement de 
l\fadrid elu 14 avril 1891, revisé à \Vashington le 2 juin l!H1, savoir : 

ARTICLE PRE:IIIER 

Tout produit portant une fausse indication 'de provenance clans laquelle lm 

des pays contractants, ou un lieu situé clans l'un d'entre eux, sernit directement 
ou indirectement indiqué connue pays ou comme lieu d'origi.nt>, sera saisi à. l'Ïiu
portation dans chacun desdits pays. 

La saisie sera également effectuée dans le pays où la fausse indication de 
provenance aura été apposée, ou dans celui où. ama été introduit le produit unmi 
de cette fausse indication. 

Si la législation d'un pays n'admet pas la. saisie à l'importation, cette saisie 
sera remplacée par la prohibition d'importation. ·· 

Si la législation d'un pays n'admet pas la saisie à l'intérieur, cette saisie 
sera remplacée par les actions et moyens que la loi de ce pays assure en pareil 
cas aux nationaux. 

A défaut de sanctions spéciales assmant la répression des fausses inclic.:'ltions 
de provenance, les sanctions prévues pa1· les dispositions correspondante~; des lois 
sur les marques on les nomr- commerciaux seront applicables. 

ARTICLE 2 

La f:aisie aura. lieu à. la diligence de l'Administration des douanes qui ave1tira 
immédiatement l'intéressé, personne physique ou morale, pour lui permettre de 
régulariser, s'il le désire, la saisie opérée conservatoirement; toutefois, le Ministère 
public on toute autre autorité compétente pourra requérir la saisie, soit à la 
demande de la partie lésée, soit d'office; la procédure suivra al01:s son cotu·s 
ordinaire. 

Les autorités ne seront pas tenues d'effectuer la saisie en cas de transit. 
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ARTICLE i3 

Les pré:S-entes dispositions ne font pa::; obstacle à cc que le vendeur indique 
son nom ou son mlres~e sur les produits proYenant d'un pays différent de celui 
lle la Yente, mais dans re cas l'ndresse ou le nom doit être accompagné de l'in
llirntion précise, et en caractères appttrents, du pays on du lieu de fabrication 
ou de production, ou d'une antre indication suffisante pom éviter toute erreur 
sm l'origine Yéritahle des marchandises. 

ARTICLE 4 

Les tribunaux de chaque pays auront il. décider quelles sont les appellations 
qui, à raison de leur caractère générique, échappent aux dispositions du présent 
A1Tangement, les appellations régionales de provenance des produits Yinicoles n'étant 
cependant pas romprises dans la réserve spécifiée par cet mticle. 

ARTICLE 5 

Le:; États de l'Union pour la protection de la propriété industrielle qui 
n'ont pns pris part au pré::;ent Arrangement ::_;eront admis à y . adhérer sur leur 
demande, et dans la forme prescrite par l'article 1 G de la Convention générale. 

Les stipulations de l'article 1Qbis de la C01wention d'Union :;;'appliquent an 
présent Arnmgement. 

ARTICLE G 

Le présent Acte sera ratifié et les ratifirations en seront déposée~ à. La Haye 
au plus tanl le 1c•· mai 1928. 

Il entrera en vignenr, entre le::; pays qui l'auront ratifié, un mois après 
cc•tte date et aura la même force et dm-ée que la Convention générale. Toutefois, 
:-:i nupar;mmt il était ratifié par six pays <lll moins, il entrer:tit en vigueur, entre 
<'f'S pnys, un mois aprrs que le dépôt de la .sixième ratification leur aurait été 
notifi(. pm· le GouYernement de ln Confl>dération suisse et pour les pays· qui 
ratifieraient em.-uitc, un moit: api·ès la notifiration de chacune de ces ratification~. 

Le prl>sent Acte remplacera, dans le1:1 rapports entre les pays qui l'auront. 
ratifié, l'Arrangement conclu à ~Iaclrid le 14 anil 18ûl. et reyisé. à 'Yashington 
le 2 juin HH 1. Ce dernier restera en Yigneur dan~ les rapports nvec les pays 
qm n'amont pas rutifié le prl>sent Acte. -

Ex FOI I>E QUOf, le~ Plénipotentiaires respE>ctif::; ont. ~igné le pr~~-ent Arran7 
genwnt. 

F;lit à La Haye, en un senl exempbire, le G noyeml.H'f' 1 û25. 

Pour l'Allemagnr: 

Ponr lf.'s Étnts-Uni~ dn Brésil: 

VIETIKGHOFF. 
v. SPECHT. 
KLAUER.. 
ALBERT OS'l'ERH.IETH. 

.J. A. BARBOZA CARXEIRO. 
CARLOS Al\IERICO BARBOSA DE 

OLIVE! RA. 
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Pour Cuba: R. DE LA TORRE. 

Pour la Ville libre de ·Dantzig: ST. KOZ:MIKSKI. 

Pour l'E~pagne: S~"'TIAGO ME.KDEZ DE VIGO. 
FERN Al\ "DO CABELLO LA PIED RA. 
JOSÉ GARCIA MONGE. 

Pour la France: CH. DE MARCILLY. 

·Pour la Grande-Bretagne et l'hlande 

MARCEL PLAISANT. 
CH. DROUE1'S. 
GEORGES MAILLARD. 

du Nord : H. LLE\VELL Y.K SMITH. 
A. J. MARTIN. 
A. BALFOUR. 

Pour le 1\Iaroc: CH. DE MARCILLY. 

Pour le Portugal : BAI\l)EIRA. 

Pour la Suisse: A. DE PURY. 
\V. KRAFT. 

' 
P~mr la. Syrie et le Grand-Liban: 

Pour la 1'ehécoslovaquie : 

Pour la Tunisie: 

CH. DE MARCILLY. 

BARÂCEK. 
Prof. Dr KA REL HERMANN

OTAVSK)r. 
Ing. BOHUSLA V-PA VLOUSEK. 

CH : DE MARCILLY. 



; 
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III. ARRANGEMENT DE MADRID 
DU 14 AVRIL 1891 

CONCERNANT 

L'ENREGISTREMENT INTERNATIONAL DES MARQUES 
DE FABRIQUE OU OE COMMERCE 

REVISÉ A 

BRUXELLES le 14 décembre 1900, à WASHINGTON le 2 JUIO 1911 
et à LA HAYE le 6 novembre 1925 

Les soussignés,_ dûment autorisés par leurs Gouvernements respectifs, ont, 
d'un commun accord, arrêté · le texte suivant, qui remplace~a l'Arrangement de 
Madrid du 14 avril 1891; revisé à 'Vashington le 2 juin 1911, savoir: 

ARTICLE PRE~IIER 

Les ressortissants de chacun des pays contractants ponn-ont. s'assurer, dans 
tqus les autres pays, la protection de lems marques de fabrique ou de commerce 
enregistrées dans le pays d'origine, moyennant le dépôt desdites marqu~s au Bureau 
international, à Berne, fait par l'entremise de l'Administration dudit pays d'origine. 

Fait règle pour la définition du pays d'origine, la disposition y relative de 
l'article _ G de la Convention générale d'Union pour la protection de la propriété 
industrielle. · 
• 

ARTICLE 2 

Sont· assimilés aux ressortissants· des pays contractants les· sujets ou citoyens 
des pays n'aya'nt pas adhéré au présent Arrangement qui, sur ~e territoire de 
l'Union restreinte constituée par ce dernier, satisfont aux conditions établies par 
l'article 3 de la Convention générale. • 

, .. 
ARTICLE 3 

. Toute demaude · d'emegistrement international devra être présentée sur le 
formulaire prescrit par le Règlement d'exécution, et l'Administration du pays 
d'origine de la marque certifiera que les indications qui figurent sur ces demandes 
correspondent à celles du registre national. 

Si le déposant reYendique la couleur à titre d'élément distinctif de sa marque, 
il sera tenu: 

1° de le déclarer et d'accompagner son dépôt d'une mention ·indiquant la 
couleur· ou la 'oombinaison . de couleu.rs revendiquée; 

,-
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')o de joindre à sa demande des exemplaires de ladite marque en cqtùenr, 
qui seront aunexés aux notifications faites par le Bureau international. 
Le nombre de ces exemplaires sera fixé par le Règlement d'exécution. 

Le Bmeau international enregistrera immédiatement les marques déposées 
conformément à l'article premier. Il notifiera cet enregistrement sans retard aux 
diverses Administrations. Les marques enregistrées seront publiées dans une fetùlle 
périodique éditée par le Bureau intemational, au moyen des indications contenues 
dans la demande d'enregistrement et d'un cliché fourni par le déposant. 

Eu vue de la publicité à donner, dans les pays contractants, anx marques 
enregistrées, chaque Administration recevra gratuitement du Bureau international 
le nombre d'exemplaires de la susdite publication qu'il lui plaira de demander. 
Cette publicité sera considérée dans tous les pays contractants comme pleinement 
suffisante, et aucune autre ne poun-a êti:e exigée du déposant 

ARTICLE 4 

A partir de l'enregistrement ainsi fait an Bureau international, la protection 
de ln marque dans chacun des pays contractants sera la même que si cette 
marque y avait été directement déposée. 

Toute marque qui a été l'objet d'un enregistrement intemational jouira du 
droit de priorité établi · par l'article 4 de la Convention générale, sans qu'il soit 
nécessaire d'accomplil- les formalités prévues dans la lettre d) de cet article. 

ARTICLE 4 bis 

Lorsqu'une marque, déjà déposée dans un ou plusieurs des pays contrac
tants, a été postérieurement enregistrée par le Bureau international au nom du 
même titulaire ou de son ayant cause, }~enregistrement international sera considéré 
comme substitué au.'( enregistrements nationaux antérieurs, sans })réjudice des droits 
acquis par le fait de ces demiers. 

ARTICLE 5 . 
Dans les pays où leur législation les y autorise, les Administrations aux- . 

quelles le Bmeau intemational notifiera l'enregistrement d'une marque auront la 
faculté de déclarer que la protection ne peut être accordée à cette marque sur 
lem territoire. Un tel refus ne pomTa être opposé que dans les conditions qui 
s'appliqueraient, en vertu de la Convention générale, à une marque déposée à 
l'enregistrement national. • 

Les Administrations qui voudront exercer cette faculté devront notifier leurs 
refus, avec indication des motifs, au Bureau international, dans le délai prén1 
par leur loi nationale et, au plus ta1·d, avant la fin d'une année· comptée à partir 
de l'enregistrement international de la marque. 

, Le Bureau international transmettra sans retard à l'Administration du pays 
<l'origine et au propriétaire de la marque, ou à son mandataire, si celui-ci a été 
indiqué au Bureau par ladite Administration, un des exemplaires de la . déclara-, -
tion de refus ainsi notifiéè. L'intéressé aura les ·mêmes moyens de recours que 
si hL marque avait été par lui directement déposée dans le pays où la proÇtection 
est refusée. 

Les Administrations qui, dans le délai maximum susindiqué d'un an, n'au- , 
ront adressé aucune commtmication nu Bureau international seront censées avoir 
accepté la marque. 

Les pièces justificatircs de la. légitimité d'usage ùe certains éléments contenus 
dans les marques, tels que armoiries, écussons, . portraits, distinctions honorifiques1 

·. : 1 
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titres, noms commerciaux on noms de personnes autres que celui du déposant, 
on autres inscri1)tions analogues qui pourraient, être réclamées par les Adminis
trations des pays contractant:::, seront dispensées de toute certific..·üion ou léga
lisation antre que celle de l'Administration du pays d'origine. 

ARTICLE i.?"r 

. Le Bm·eau international délivrera à toute personne qui en fera la demande, 
moyennant une taxe fixée par le Règlement d'exécution, une copie des mention~ 
inscrites dans le Registre relativement à une marque déterminée. 

Il poulï'a aussi, contre rénumération, se charger de faire des recherches 
d'antériorité parmi les marques internationales. 

ARTICLE ü 

La protection résultant de l'enregistrement au Bureau intemational durera 
vingt ans à partir de cet enregistreinent (sons réserve de ce qui est prén1 à 
l'article 8 pour le cas où le déposant n'aura versé qu'une fraction de l'émolument 
international), mais elle ne pourra être invoquée en faveur d'une marque qui ne 
jouirait plus de la protection légale clans le pays d'origine. 

ARTICLE 7 

L'enregistrement pourra tonjoui·s être renom·elé suivant les prescription~ des 
articles 1 et 3 pour une nom·elle période de' Yingt ans ~. compter depuis la date 
de renouvellement. 

Six mois avant l'expiration du terme de protection, le Bureau international 
rappellera an propriétaire de la marque, par l'em·oi d'un avis officieux, la date 
exacte de cette expira ti on. 

Si la marque pré;:;entée en renouvellement du précédent dépôt a subi une 
modification de forme, les Administrations pourront se refuser à l'enregistrer à. 
titre de renom·ellement et le même droit lem appartiendra en cas de changement 
dans l'indication des produits auxquels la marque doit s'nppliquer, à moins que, 
sur notifimtion de l'objection par l'intermédiaire dn Bureau international, l'inté
ressé ne déclare renoncer ù la protection pour les produits antres que ceux dési
gnés en mêmes termes lors de l'enregistrement antérieur. 

Lorsque la ma1·que n'est pas admise à titre de renouvellement, il pomra 
être tenu compte des droits d'antériorité ou autres acquis par le fait de l'enre-
gistrement antérieur. · 

ARTICLE 8 

L' Achninistration elu pays d'origine fixera à. son gré, et percevra à son profit, 
une taxe nationale qu'elle réclamera du propriétaire de la marque dont. l'enregis
trement international est demandé. 

A cette taxe s'ajoutera un émolument international (en francs suis:;;es) de 
cent cinquante francs pour la première marque, et de cent francs pour chacune 
des marques suivantes, déposées en même temps au Bmeau international au nom 
du même propriétaire. 

Le déposant anra la faculté de n'acquitter au moment du dépôt international 
qn'un émolunient de cent francs pom la première marque et de soixante-quinze 
francs pom· chacune des marques déposées en même temps que la première. 

Si le déposant fait usage de cette faculté, il de\'l'a, avant l'expiration d'un 
délai de dix ans compté à partir de l'enregistrement international, verser au 
Bmeau intemational m1 complément d'émolument de soixante-quinze franrs pour 
la première marque et de cinquante francs pour chactme des marques déposées 

,. 
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en même temps que la première, faute de quoi, à l'expiration de ce délai, il.perdra 
le bénéfice de son enregistrement. ·Six mois avant cette expiration, le Bureau. 
international rappellera au déposnnt, par l'envoi d'un a.vis officieux, à toutes · fins 
utiles, la date exnctc de cette expirtttion. Si 'le complément d'émolument 11'est 
pm< Yersé m-ant l'expiration de ce délni nu Bureau internntional, celui-ci radiera 
la marqu(', notifiera cette opérntion aux Administrn.tions et la publiera dans son 
joumal. ~ . 

1 Lorsque la liste des produits pour lesquels 1:1. protection est revendiqùée 
contiendra plus d~ cent motf':, l'enregistrement de la marque ne sera effectué 
qu'après pnyement d'une surtaxe à. fixer par le Rl>glement d'exécution. 

Le produit annuel des dh-erses recettes de l'enregistrement international sera 
réparti par parts égales entre les pz1ys contractants par les soins du Bureau inter
national, après déduction des frais communs nécessités par l'exécution du présent 
Arrnngement. ' · 

s~ au moment de l'entrée en Yigueur du vrésent Arrangement revisé, un 
pnys ne l'a pas encore ratifié, il n'm.m1 droit) jusqu'il. la date de son adhésion 
postérieure, qu'à une répartition de l'excédent de recettes calctùé sur la base des 
anciennes taxes. 

ARTICLE 8 bis 

Le propriétaire d'lme marque internationale peut toujours renoncet· à la vro
tection dans un ou plusieurs des pays contrz1ctants, au moyen d'une déclaration 
remise à l'Administration du pays d'origine de la marque, pour être communiquée 
au Bureau inte'rnationnl, qui la notifiera aux pays que cette renonciation concerne. 

ARTICLE ü 

L'Administration du pay::; d'origine notifiera nu Bureau iuternational les annu
l<lt.Ïons, radiations, renoncintions, transmis~ions ct autres changements apportés à 
l'inscription de la marque. 

Le Bureau inscrira ces changements clans le Registre international, les noti
fiera à son tour aux Adminil::tration:-; dell pay~ contr<lctantf:, et les publiera dans 
son journal. · 

Ou procédera de même lori>que le propriétaire de la marque demandera à 
réduire la liste des produits tluxquels elle s'applique. 

Ces opérations peuvent être soumises à une taxe qui sera fixée par- le 
Règlement d'exécution. 

L'addition ultérieure d'un nouveau prodnit à. la liste ne peut être . obtenue 
que par un nouveaù dépôt effectué conformément zmx prescriptions de l'article 3. 

A l'addition est assimilée la substitution d'lm produit à un autre. 

ARTICLE gbio 

Lorsqu\me marque inscrite dnns le Registre international sent transmise à 
une personne établie dans un pays contt-actant autre que le pays 'd'origine de la 
marque, la tran~mission sera 1iotifiée au B~u·enu international }Jar l'Administration 
de ce même pays d'origine. Le Bnr<.>au .international, après avoir reçu l'assentiment 
de l' Adrninisti:ation à laquelle ressortit le nouYeau titulaire, enregistrera la trans
mission, la notifiera mu autres Administmtions et la publiera dans son journal 
en mentionnant, si possible, la. date et le numéro d'enregistrement de la marque 
dans sou nouveau pays d'origine. 

X ulle transmission de marque inscrite dans le Registi-e international, raite 
au ~ l)rofit d\me . personne non admise à déposer une marque internationale, ne 
sera enregistrée. -, 

,_·:· f 
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ARTICJ,E gter 

, Les dispositions des articles f) et 9bi• concernant les transmissions n'ont point 
pour effet d~ modifier les législations des pays contractants qui prohibent la 
transmission de la marque sauf.> la cession silmùtanée de l'établissement industriel 
ou · commercial dont elle distingue les produits. 

ARTICl-E 10 

Les Administra ti ons régleront d'un commun accm·d les détails rel a tifs ~\ 
l'exécution du présent Arrangement. 

ARTICLE 11 

Les pays de l'Union pour la protection de la propriété industrielle qui n'out 
_pas pris part. au présent Arrangement sei·ont admis à y adhérer sur leùr demande . 
et dans la forme prescrite par la Convention générale. 

Dès que le Bureau international . sera informé qu'un pays ou une de f::es 
colonies a adhéré au présent Arrange meut, il adressera à l' Admini::,tration de ce 
pays, conformément à l'article 3, une notification collecti Ye de::; marque.-:; qui, à 
ce moment, jouiront de la protection internationale. 

Cette notification asslU'era, par elle-même, auxdites marques le b~néfice des 
précédentes dispositions sur le territoire du pays adhérent, et fem courir le d6lai 
d'tm an pendant lequel l' Administmtion intéressée peut faire la déclara ti on prévue 
par l'flrticle 5. 

Toutefois, chaque pays en adhérant au présent Arrangement pom-ra déclarer 
que, sauf en ce qui concerne les marques internationales ay<1nt déjà fait anté
riem-ement dans ce pays l'objet . d'un enregistrement national identique encore en 
vigueur et qui seront immédiatement reconnues· sur la deman~e des intéressés, 
l'application de cet Acte sem. limitr HtL"\: marques qui seront enregistrées à pmtir 
du jour où cette adhésion deviendra effective. 

Cette déclaration dispensera le Bm·eau international de faire la notification 
collective susindiquée. Il se bornera à notifier les marques en favem desquelles 
la demande d'être mis au bénéfice de l'exception prévue à l'alinéa précédent lui 
parviendra, avec les précisions nécessaires, dans le délai d'une aimée à partir de 
l'accession du nouveau pays. 

ARTICLE 12 

Le présent Ammgement sera ratifié, et les ratifications en seront Mposés à 
La Haye au . plus tard le 1 cr mai 1928. · 

Il entrera en vigueur un mois après cette date et aura la même force et 
durée que la Convention générale. · 

·cet Acte remplacera, dans les_ rapports entre les pays qui l'auront ratifié, 
l'Anangement de -Mach·id de 1891, revisé à \Yashington le 2 juin 1911. Toute
fois, celui-ci restera en vigueur dans les rapports avec les pays q'ui n'amont pas 
ratifié le présent Acte. 

EN FOI DE QUOI, les Plénipotentiaires respectifs ont signé le présent Arran~ 
gement. 

Fait à La Haye, en un seul exemplaire, le 6 novembre 1925. 

/tu 
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Pour l'Allemagne : 
. . 

Pour l' Antriehe: 

Pour la llt>lgiquc: 

Pour les États-Unis dn Brésil: 

Pour Cuba: 

Pour la Ville libre de Dantzig: 

Pour l'Espagne : 

Pour la Franee: 

Pour la Hongrie: 

Pour l'Italie : 

Pour le Maroc: 

Pour les :f:tats-Unis. elu . l\Iexiquè: 

Pour les Pavs-Ru;: 
~ 

Pour le Portugal : 

\lJETIKG HOFF; 
v. SPECHT. 
KLAUER. 
ALBERT OSTERRIETH. 

D" CARL DUSCHANEK. 
D" HA.SS FORT"r ANGLER 

CAPITAINE. 
LOUIS ANDRÉ. 
THOMAS BRAUN. 
D. COPPIETERS. 

J. A. BARBOZA CARNEIRO. 
CARLOS Al\IERICO BARBOSA DE 

OLIVEIRA. 

R. DE LA TORRE. 

ST. KOZI\TINSKL 

SANTIAGO l\IENDEZ DE VIGO. 
FERNANDO CABELLO LAPIEDRA. 
JOSÉ GARCIA :MOKGE. 

CH. DE MARCILLY. 
MARCEL PLAISA..:.\'1'. 
CH. DROUETS. 
GEORGES MAILLARD. 

ELEl\ll~R DE POMPÉRY. 

DOl\IENICO BAROKE. 
LETTERIO LABOCCETIA. 
MARIO GHIROK. 

CH. DE MARCILLY. 

JULIO POULAT. 

J. ALINGH PRli\S. 
BIJLEVELD. 
DIJCK~IEESTER. 

BAL\DEIRA. 
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Ponr le Royaunw drs Serbes, Croate~ 
et SloYènes: 

Pom· la Suisse : 

Pour la. Teh6cosloYaq nie: 

Pour la Tunisie: 

JY YAXKO CHOUMAXE. 
nil H Al LO PREDIT CH. 

· A. DE P URY. 
'\V. KRAlr r . 

BARÂCEK. 
Prof. D" KAREL HERMA~X

O'l'.AVSK)·. 
Ing. BOHUSLA Y-PA VLOUSEK. 

CH. DE niARCILLY. 
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IV. ARRANGEMENT DE LA HAVE 
. 

DU 6 NOVEMBRE 1925 

CONCERNANT 

LE DÉPOT INTERNATIONAL DES DESSINS OU MODÈLES 
INDUSTRIELS 

Les soussignés Plénipotentiaires des Gouvernements ci-dessus émuueres, 
Vu l'article 15 de la Convention d'Union internationale du 20 mm·s 1883 

pom· la protection de. la propriété industrielle, rcvisée à Bmxelles le 14 décembre 
1900 et à 'Vashington le 2 juin 1911, 

Ont, d'tm commun accord et sous réserve de ratification, arrêté l'Arrange
ment suivant: 

.ARTICLE PRE~llER 
-

Les ressortissants de chacun des pays contractants ainsi que lc1:; personnes 
ayant satisfait sur le territoire de l'Union restreinte aux conditions établies par 
l'nrticle 3 de la Convention générale, pourront s'assmer dans tous les autres pays 
contractants la protection de leurs· dessins ou modèles industriels, au moyen d'un 
dépôt international effectué au Bureau international de la propriété industrielle à 
Berne. 

ARTICLE 2 

Le dépôt international comprendra les dessins ou modèles soit sous la forme 
du produit industriel auquel , ils sont destinés, soit sous celle d'tm dessin, d'tme 
photographie ou de toute autre représentation graphique suffisante dudit dessin 
ou modèle. , 

Les objets seront accornpagnéf-( d'une demande de dépôt internatiounl en 
double exemplaire contenant en langue française les indications que précisera le 
Règlement d'exécution. 

ARTICLE 3 

Aussitôt que le Bureau international de Beme aura reçu la demande de 
procéder à un dépôt international, il inscrira cette demande dans un registre 
spécial, notifiera cette inscription à l'Administration qui lui nura été indiquée par 
chaque pays contractant èt .la publiera dans une feuille périodique dont il clistri
buera gratuitement à chaque Administration le nomhl'e d'exemplaires voulu. 

Les dépôts seront conservés dans les mchives du Bmean intemational. 

. . ' ARTICLE 4 
\ . 

Celui qui effectue le dépôt intcmational d'un dessin ·ou modèle industriel 
est considé1·é jusqu'à preuve du contraire comme propriétaire de l'œuvre .. 
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Le dépôt international est purement déclaratif. En tant que dépôt, il pro
duira dans chncun des pays eo~trnctmlts les mêmes effets que si . les dessins ou 
modèles y zn-aient été directement déposés à la date du dépôt international sous 
bénéfice toutefois des règles spéciales établies par le présent Anangement. 

La publicité mentionnée dans l'article précédent sem considérée clans tous 
les pays contractants comme pleinement suffisante et aucune autre ne pourra être 
exig(>e du déposant, sous réserYe des formalités ù remplir pour l'exercice elu droit, 
conformément à ln loi intérieure. 

Le droit de priorité étnbli var l'article 4 de la Convention générale sera 
g<lranti à tout dessin ou modèle qui n fait l'objet d'un dépôt international, sans 
obligntion d'aucune des formalités prévues par ce même article. 

ARTICJ,E 5 

LeR pays contractants conviennent de ne pas exiger que les dessins ou 
modèles nynnt fait robjet d'lm dépôt intemational soient revêtus d'une mention 
obligatoire. n~ ne les frapperont de déchéance ni pour défaut d'exploitation, ni 
pour introduction d'objets conformès à ceux protég-és. 

ARTICLE 6 

Le dépôt intemational peut comprench:e, soit tm setù dessin ou modèle, soit 
plusieurs, dont le nombre devra être précisé dans la demande. 

Il iJOULTa ùtre opéré, soit sous pli ouvert, soit sous pli cacheté. Seront accep
tées notamment connue moyens de . d~pôt sous pli cacheté les enveloppes doubles 
avec numéro de contrôle pelforées (système Soleau) ou tout autre système appro-
prié pour assurer l'identification. ' 

Les dimensions maxima des objets susceptibles d'être déposés seront déter
minées par le Règlement d'exécution. 

AR1'ICLE 7 

La durée de la protection internationale est fixée à 15 ans, eomptés à partir 
de la date elu dépôt au Bureau international de Berne; ee délai est divisé en 
deux périodes, sa voir une période de 5 ans et une période de 1 0 ans. 

ARTICLE 8 . 
Pendant la première période de protection, les dépôts seront admis, soit sous 

pli ouvert, soit sous pli . cacheté; pendant la deuxième période ils ne seront admis 
qu'ù déeouvert. 

ARTICLE 9 

Au cours de la première période,· les dépôts sous pli eacheté pourront être _ 
ouverts sur la demande du déposant ou d'un tribùnal compétent; à l'expiration 
de la première période ils seront ouve1ts en vue du passage à la seconde période, 
sur tme demande de prorogation. 

ARTWLE 10 

Dnns les six premiers mois de la cinquièine année de la première période 
le Bureau international donnera nu avis officieux de l'échéance au déposant elu 
dessin on modèle. 

., 
'·- ' · 
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ARTICLE 11 

Lorsque ·le déposant désirera obtenir la prolongation de la protection par le 
passage à b deuxième période, il devra remettre an Bureau international, au plus 
tard trois mois ayant l'expiration du délai, une demande de prorogation. 

Le Bureau procédera à l'ouverture du pli, s'il est cacheté, notifiera ' la pro
rogation intervenue à toutes les Administrations et la publiera dans son journal. 

ARTICLE 12 

Les dessins et modèles contenus dans les dépôts non prorogés, de même 
que ceux dont la protection est expirée, Reront rendus tels quels à lems pro
priétaires, sur lem demande et à, leurs frais. S'ils ne sont vas réclamés, ils seront 
détruits au bout de deux ans. 

ARTICLE 13 

Les déposants pourront il toute époque ·renoncer à. lem dépôt, soit en tota
lité, soit· partiellement, au moyen d'une déclaration qui sera nclressée au Bmeau 
international; ce dernier lui donnera la publicité prévue à l'article 3. 

La renonciation comporte la restitution du dépôt aux frais du déposant. 

ARTICLE 14 

Lorsqu'un tribunal ou toute autre autorité com1)étente ordonnera qu'tm des::;in 
ou modèle secret lui soit communiqué, le Bureau international, régulièrement re
qtùs, procédera à l' onYertnre du paquet déposé, en extraira le dessin ou modèle 
demandé ·et le fem pmTenir ~\ l'autorité requérante. L'objet ainsi communiqué 
devra être restitué clans le plus bref d6lai possible et réincorporé dans le pli 
cacheté ou clans l'enYeloppe. 

ARTICU~ 1:) 

Les taxes elu dépôt international, qni seront à payer anmt qu'il pmsse être 
procédé à l'inscription dtt dépôt, sont ainsi fL~ées: 

1 o pour un seul dessin ou modèle et pour la. première période de cinq ans: 
une somme de 5 fm nes; 

2° pour un seul dessin ou modèle, à. l'expiration de la premi(:ore période et 
pour h1 dnrée de la deuxième période de dix ans: tme somme de 10 fmuci:i ; 

:3° pour un d6pôt multiple et pour ln première période de ciuq ans: une 
somme de 10 francs; 

4° pour un dépôt multiple, à l'expiration de la première période et pour la 
dmée de ln deuxième période de dix ans: tme somme de nO francs. 

ARTICLE 16 

Le produit . net annuel des taxes sera réparti, conformément nux rnodalitéR 
prévues par l'article 8 du Règlement, entre les pays contractmüs par les soins du 
Bmeau international, après déduction des frais communs nécessités par l'exécution 
du présent Ana.ngement. 

ARTICLE 17 

Le Bureau international inscrira dnns ses registres tous les changements 
affectant. la propriété des dessins ou mod<.,les, dont il a ma reçu notification de la 
part des intéressés; il les dénoncera à son tour aux Administrations des pays 
contractants et les publiera clans son jom11nl. 
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Ces opérations peuvent être · soumises à une tuxe qiD sera fixée par le 
Règlement d'exécution. 

'ARTICLE 18 

Le Bureau international délivrera à. toute personne, sur demande, oontre 
nue taxe fixéé par le Règlement, une expédition des mentions inscrites dans le 
registre au sujet d'un dessin ou modNe déterminé~ 

L'expédition pourra être accompagnée d'un exemplaire ou d'une reproduction 
du dessin ou modèle, qui auront pu être fournis au Bureau international et qu'il 
certifiera confonile à l'objet déposé à découvert. Si le Bureau n'est pas en pos
session d'exemplaires on de reproductions semblables, il en fera faire, sur la 
demande des intéressés et à leurs frais. 

ARTICLE 19 

Les archives du Bureau international, pom· autant 'qu'elles contiennent des 
dépôts ouyerts, sout accessibles an public. Toute personne peut eu. prendre con
ruùssa.uce,. en présence "d'un des fonctioÎmaires, ou obtenir du Bureau des rensei
gnements écrits sur le contenu du registre, et cela moyennant payement des taxes 
à fixer par le Règlement. 

ARTICLE 20 

Les détails d'application du p1;ésent Arrangement seront déterminés par un 
Règlement d'exécution dont les prescriptions pourront être, à. toute époque, modi
fiées d'tm commun accord par les Administrations des pays contractants. 

1 ARTICLE 21 

Les dispositions du présent Arrangement ne comportent qu'un minimum de 
protection; elles n'empêchent pas de revendiquer l'application des prescriptions 
plus larges qui seraient édictées. par la. "législation intéri(mr~ d'un pays contractant; 
elles laissent également subsister l'application des dispositions de la Convention 
de Berne revisée de 1908 relatives à· la protection des œuvres artistiques et des 
ŒU\Tes d'art appliquées . il l'industrie. 

ARTICLE 22 

Les pays membres de l'Union qui n'ont pas pris part au présent Arrange- ' 
ment seront admis à y adhérer sur leur demande et dans la forme prescrite par 
les articles 1 G et 1 Qbis de la Convention générale. 

ARTICLE 23 

Le présent Arrangement sera ratifié et les ratifications en seront déposées 
à La Haye au plus tard le 1er mai 1928. . 

Il entrera en ·vigueur, entre les pays qui l'aurout ratifié, W1 mois aprè.<; cette . 
date et aura la même force et durée que la Convention générale. 

EN FOI DE QUOI, les Plénipotentiaires des États ci-dessus énumérés ont signé 
le présent Arrangement. 

Fait à La Haye, en un seul ,exemplaire, le G novembre 1925. 
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. Pour l'Allemagne: 

Pour la Belgique : 

Pour la Ville libre de Dantzig: 

'Pour ·l'Espagne: 

Pom la France : 

Pour le l\laroc: 

Pour les Pays-Bns: 

Pour le Portugal : 

Pom la Suisse : 

Pour la Syrie et le Grand-Li.ban: 

Pour la Tchécoslovaquie: 

Pom· la Tuni~ie : 

\TIETINGHOFF. 
y, SPECHT. 
KLAUER. 
ALBERT OSTERRIETH. 

CAP l'l'AINE. 
LOUIS ~"T>RÉ. 
THOMAS BRAUX. 
D. COPPIETERS. 

ST. KOZ:UIKSKI. 

SA..c,'l'IAGO ~IENDEZ DE VIGO. 
FERNANDO CABELLO LAPIEDRA. 
JOSÉ GARCIA :MONGE. 

CH. DE MARCILLY. 
MARCEL PLAISAN'T. 
CH. DROUE'l'S. 
GEORGEB MAILLARD. 

, CH. DE MARCILLY. 

J. ALIKGH PRINS. 
BIJLEVELD. 
DIJCKMEESTER 

BA"1' DEIRA. 

A. DE P URY. 
\V. KRAFr. 

CH. DE MARC ILL Y. 

, y 

BARACE K. 
Prof. Dr KAREL HERl\IANN

OTAVSKir. 
Ing. BOHUSLAV-PAVLOUSEK. 

CH. DE l\IARCILL Y. 
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cussion p. 476; la protection aux e:qlositions, 
p. 3il 1,. discussion p. /137; l'article 8 de I'Anan
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Bandeira. - .V. Sousa Santos. 
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mb;sion, p. ~06, 469; de la 5e, p. W7, 48~; 

memhre tlu Comite tl'etudcs,· p. -i6U. 
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~·-

c 
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p . .H1; le droit de priorite pour les marques, 
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--:- Du Bureau international, p. 33. 
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cielle, ]J. ·18ü. - \'. Enregistrement intermt
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sen·ations, dt;cla•·ations ou· propositions su•·: 
la juridiction inlernalionalu, p. i20, .122; les 
refus de protection des mm·rtues, p .. fd.9, -i5fl; 
l'emploi pour les marque:; d'emblèmes d'I<:tat, 
etc., p .. i1J7; l'interdiction de la _sai:;ic en cas 
cie tran$il, Ji •. 180. - V. Ba1·bo::a- Cm·lleii'O, 
Bl'lmet. 

Commissions. - Hap]torL~ «le:; - et Sou~-Commh;
sions, procëclure ~uhic JHllll' les tlp]Jrouvcr, 
]J. i>88. 

Concurrence deloyale. - .Mesure~ con~enatoil·es 
prëYucs pm· le~ lègblnliou~. tablcan synop
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este•· en juslicc,. lalllean synoptique, JI. lfiO. 
-·vœu\ rie diYCl'S Congrès, p. 9t - Con
Ycntion d'Union, nrticle 1 Ol'i<, pmtèc générale, 
dêfiuiliou t.lc la -. Prog•·amme, ]J. 2::12. Pro
positions des Administrations (Allemagne, Au
triche, Brésil, E.;.pnguc, France, Grandc-Bre
tngne, Italie, Serbie), p. 3.1.9, 3:i0. Rapports 
deg Commission:>, p . .i/2, 523, 5-i-6. Dêdam
lions de la Suede, p. ::iï8; de la Frnnce, tic la 
Belgique, p. 579; de In G•·andc-Brelagne, liu 
Roytmmc des Serbe~, Croates et Slo,·éncs, 
p. 580. Yole fin<ll, p. 581. 

Conférence de Londres.- lmitntion de la Gnmde
Bretagu~, Jl. 587, 59::1. . 
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Commissions, p. Il 76, 5.i6. 

Conte (Or A.). - Secrètaire de la Confèrence, 
p. 383, 401. . 

Convention d'Union. - Texte adoptè à Washing
ton, p. 9. - Texte unique pro}JOSe, Jl. 2û7 . ..:... 
Héuniou eu un texte unique tle In - et du 
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par diYm':; Cougr!~:;, Jl. ï9. 

Arliele ·1er. ])èfinitiou de la propriété in
du~trielle, Progrnn]me, p. ~21. Propositions Iles 
Admini~lralions (Espagüe, Frnnce, ~laroc), 

p. 332. Rapports' tl cs Commission~, p. 4-10, 516, 
5:H.. Yole final, p. 572. · 

.\.rl. 2. Pripdpes fondamentaux, Prognmuuc 
de la Confèrence, p. 220, 222. Propositions 
rie:; Admini~Lrntions (Etats-Uni:;, Fmnee, Ma
roc), p. :l33. Hapports de~ Commis.~ions, p. 413, 
517, 53~. \'ote fin<Jl, p. 572.- Droits i:onven-

Danemark. -· Li:;lc de ses Dùléguê:;, p. 3ï2; se:; 
dèclnralions sur ln juridiction internationale, 
p .. 1l'23. 

Dantzig (Ville libre de). - Liste d·e ses Délêguës, 
p. 372. - Ses ob:"-en·ations snr: la jm·idiction 
inlemntiouale, p .. i23; l'cxploil:•tion obliga· 
loÏI'e des nwrques, p. -H·I. 

Dèbauchage. - Coucurrcncc dèloynlc, rapport 
de ln quatl·iü111c Sous-Commi~~ion, Jl. 4 iS. 

Dèchêance. - \'. I~icence obligatoire. 

D 

-· .. •: 

tiounels spéciaux, p. 22-2. Proposilion de la 
France, p. 333. Rapport:; dP~ Commissious, 
p. 1d3, 517, 536. Vote lina!, p. 572. - Y. Coll-

- t'l'litions inlernalio11ales. 
Art. .i. V. Breeels d'inreulion>· Delais de prio

rite; Droit de prio1·itê; Rèsen·e des droits des 
tie.rs . 

.\1'l . .1J,i•. Y. llulépeudauce lies bruc/s. 

.\1'1. 5. Y. Exptoilalion ob/igaloii'C; 1-icrw:e 
obliga loire. 

Art. 5hi•. V. Ta.Tes. 
Art. 5•••. Y. Narires el engins de /ocomo/.iou. 
Art. G-6tcr. V. JJI'oils acq11is; Emblémes, ar-

moil'ies, signes el poinçons officiels de co111rôle 
el ·de gara11tie >- i.'lablisselllent.; Exploita lion 
obligatoire; lnsigues de sota·r.raiueiê; Jfa1·ques 
de fabrique ou de commerce; Pays d'ol'igiue .: 
Sancl ious. 

Art. ()bis. V. Droits acquis. 
Art. jbi•. Y. Jlarques colleclires. 
AI'L 9. V. Parlie iniùessèe; Saisie. 
Art. 10. V. Indicaiious de provenancr..: Partie 

inlùessëe. 
Arl. 10hi•. Y. Çouwrrence deloyale; Nourelles 

du jo Ill' et informations de pl' esse; Par lie in
tèressèe. 

Art. 1 1. V. Dê/ai de p1·im·itè; EJ'positio11s. 
Art. ·J 2. V. Feuille piil·iotlique·. 
Art. 13. Y. Bm·eau inlernalioual; Longue of

ficielle. 
A•·t. ·J6hi•. V. Pays sous numdat. 
A•·t. 17. V. Jnridiction inlerualiouale ; Çautio 

ji1-rlicalnm solri. 

Conventions internationales. - Sy~tt'·me de mi~e eu 
\'igucur des - da us Il·~ dilfèrent:.< Jltl)'::.>, JI· 2::2:3. 

Copie. - V. Cont:eution d'Union, article -i. 

Coppieters (JI. D.) - Secrèlaire de !;1 J•·e Sou:;
Commissiou, p. lo.'t-; .de la üe, p. -t08, -HJ5; ~es 

dèclaralion~ sm la protection de:; œuvres 
arlbtiqne~, Jl. 571. 

Cuba - Lisle de lies Dëlêguës, p. 3ï2. - Propo
. silion~ ~ur les indications de JH'orcnance, p.3'f7, 

di:~cu:<siou p. tf ï 1. - Ses declarations ~ur: le 
refus de~ ma•·ques constituant un acte 1le 
coucurrence <lèloyalc, Jl. 577; les appellations 
d'origine, p. 082. 

Cumul des dèlais. - \'. Delais de priorite; EXJIO
silions. 

Dècorations. - Y. Hmbli>mes. 
Dèlais de prioritè. - Calcul des -, Progmmme, 

p. 227. Propositiou~ des AduJiuh;;Lratious (Au
triche, Espagne, Fmnce, Scrhie-Cronlie-Slo\'è
nie, TehecoslO\aquie), JI. 33i, ~{3:i. HnpJiort:; 
de~ Commi~sions, Jl. i>l8, 539. Y ote final, p. 5ï2. 
- Dmil de posséssion personnelle pendant le 
-; Programme, JI. 228. Propositions des Ad-
ministrations (AutridJC, lt:•lk, Scrhie-Croalie
Slovèuie), p. :}8;), 33<i. H11pporls des Commis
sions, p .. \'tl, ill7, 538. Vote finnl, p. ilï2.-
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Durêc des -,Programme, p. 225. Propositions 
de~ Admittistmlions (Espagne, ~:tnls-Uni~, 
France), JI. :l:H. Rapport~ des Commb~iou~, 
p .. 126, 5li, :>38. \'ole lina!, p.·5i2.- Exposi
tions, delai de protection tl'lllJIOt'ait•e, non
t·nnml mec~ le -, Programme, p. 2il3. Propo
~itions des ,\dmini~tmtion~ (Allemagne, Au
triche, Espag-ne, rmnc.:c~, Italie, Serbie, Sui~se), 
p. :3::>1, 3:>2. Rapports tics Commb~ions, 11. \31\, 
i>::?G, 5t7. \'ole lina!, p. 581. - Point de dèpnrt 
des -, Progt·amtne, p. 226. Proposition des 
Administrations (Frauce), p. :J3l. Hapports des 
Conunissinns, p. 318, il38. \'ote lina!, p::Ji2.
\'. Dmit de prio1·itè; • Rèse1Te des droits des 
tim·s; Priorité. 

Demandes de brevets. -:- V. Formalites. 

Dénigrement. - Concun·cmce dèloynlc•, t'apports 
des Comlllissions, p .. n7, 5!16. 

Dépôt international des dessins et modèles. - \'. 
Dessi11s ·et modèles. 

De Sanctis (~1. G.). - Prèside la iJc Sous-Com
mission, p . .'107, -i82. 

Dessins et modèles. - Arrangement de La lb)C 
pour le dêpcit international, Pt:ogrammc, p. 313, 
=~~w: 323. Propositions de !'.Allemagne ct de 
la Suisse, p. 3136. Rap]JOt'ls de~ Commissious, 
p. 495, ri31, 562. Dl~clamtion de la Fmuce, 
p. 58i. \'ote final, p. 585. Hëglement d'exé· 
culion, p. 323,512, 532, 566. Yote lina!, p. 585. 
- Bn~es d'une unification en matière de -, 
p. 31.1.. - Droits de prioritè, rapports des 
Commis~ions, Il- Ml5, 50!3. Yote final, p. 572. -
31arquage des ohjeL-; t'evl-tus de -, rapports 

· des Commissions, p. Ml6, i).iO, 563. Dèclamtions 
du Japon et des Et;tts-Uuis, p. 5i5, 576. \'œux 
des Congt·ès, p. Il 0, "121. - \'. Exploitation 
ob/ iga toi1·e; Expositions. 

Dijckmeester (D• J. W.). - Ses propositions sur: 
l'article 3 du Règlement (admi:ssiml t!es re
}lt'êsentants de la Chmnhre de commen;e in- . 
ternaliouale), p. 38.1., 3S8; se(:retait·c de lu 
l•·c Sous-Commission, p . .1.0i. 

Écussons. - Y. En1·egistrement intenwlional des 
marques. 

Égypte. - Liste de ses Dèlèguès, Jl. 3i"2. 

Emblemes, armoiries, signes et poinçons officiels. -
\'œux de dh·ers Congrès, p. 100, ·12.1. - Rê
pression de l'usage non autorisé, tableau 

· synOlllique des dispositions législatives appli
cable~, p. U8. - Emploi nou autorisé d'
â titre de marque 011 dans le commerce, 
mesures rèpressives pt·oposèès, Programme, 
p. 2i3. Propo~itions des Administrations (Alle
magne, Gt·ande-Bretagne, ~la roc, Suisse), p. 3.13, 
3.1.4, 345. Rapports des Commissions, p . .1.5ï, 
ii22, 523, G-'1.1. \'ote lina!, p. 5i7.- Limitation 
de la Jli'Otectiou aux emhlèmes ct at•moiries 
d'ÉL<• t au point de ''ue hèralc!ique, p. 245, 

E 

Distinctions honorifiques. - \'. Ellrl'gisti'IJIIWnl ill· 
temational des m,a1·ques. 

Dominicaine (Rèp.). - Li:;te de se:; Dt·lêguës, 
_'p. 372. 

Dotation du Bureau international. - Y. Bureau in
tenwlioiWI. 

Droits acquis. - Sauvegarde des - t'Il matière 
de marques, 1i. 2il. Propositions de~ Adminb· 
trations (Allemagne, Au triche, E:r.pagne, France, 
Gmnde-l.lt·etagne, Italie, Serbie, Suède, Sui~~e), 
p. 342. Rapports des Commission:;, p. t~.n, .o\53, 
523, 5.13, \'ote final, p. 577. 

Droit de priorite, - Eifel~ du -, publication 
elfcctuèe par l'imentcut:· lui-même, p. 2'25. 
Applkation am modC:·les d'utilite, 11. 517. -
F;teudue, Happort de la deuxième Sous-Com
mission, p. !~27. - Formalitè~ de revendica
tion, tableau synoptique, p. ·129. - Fol'lnalitês 
de revendication du -, a]l]llication :;eulement 
aux hreYets et modèle:-; d'utilitè, Programme, 
p. 230. Propo~itions des Administrations (Es
pagne, Êtats-Unis, France), Il. 336. \'œu de la 
Grande-Ikctagne, Jl. 35.l. Hapports Iles Com
missions, Jt. i28, 518, 528, 538. \'ote final, 
p. 572. - Mm·ques dt~poS(!eS mais 11011 enre
gistrees nvanl l'expit·ntion du clt'!lai, p . .i51, 
5'~2. \'ote final, p. G7i. - )lodèle d'utilité, 
dèpût comme hre,·et it l'etranger, durêe du-, 
Programme, p. 23!. Propositions des Adminis
trations (t~tats-Unis, France, Suisse), p. 336, 
33i. Rapports des Commis~ions, p. ~29, 518, 
539. ·vote final, p. 572. - Y. Dèlai !le priorilè_; 
Rèsen·e des d1·oits des tiers; Prioritè. 

Drouets (:\1. Ch.). - Prêside la 2e Sous-Commis
~ion, p. ~05, 426; i'es dêclaralious sm: les 
rnusse~ indications de JH'O\'cnance, JI. 578; les 
Ullpellntions d'origine, p. 582; la publication 
ries brevets, Jl. 585. 

Duschanek (Or C.). - Jlcmbre du Comité d'etudes 
sm· le règlemeut des m::u·que~, p. 493; ses 
dêclaration~ sm· l'Arnmgement de L<t Haye, 
p. 583. 

Émolument international. - \', Enregistreme11t. ill· 

ternational des ma1·ques. 
Enregistrement international des marques de fabrique 

ou de commerce. Arrangement de ~Iadi'Îd, texte 
de Washington, JI. 19. - Liste des Jta~'s adhè
rent:-, p. 28. -·Vœux des Congre~, p. JO.\. -
Exposê gênerai 1893 li 192!~, Il. :J 73.- Adresses 
des Admini:-:trations contractantes, p. 2J.i. -
Certificats d'enregistrement, Programme, p. 295, 
!~91. - Clwngemcnts dans l'inscription: an
nulations, radiations, t•enoHcintion:;;, non-renou
,·cllements. transmissions; Programme, p. 291. 
Proposition& de l'Allemagne et de la .Frauce, 

:r 

. p. 361. RapJlOI'ts des Commissions, p. 4!)0, 528, 
;,:;2. \'ote~ lina!, p. 581. - Clas:-:ilicatinn des 
produitH, èmol ument international, Programme, 
p. 286, 298, 307. Propositions .des 1\dmiuisti'U-
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lions (Allemagne, Sui:;se), p. 3:Jr,, 356, (An
triche), p. 3(H. Rapports des Commi:;::.ion:;, 
p. M!3, :-.50. Yole lilwl, p. 581. - Condition~ 

de 1<1 (ll'otcclion, Programme, p. 276. Propo- . 
:;ilion de l'Espagne, p. 356. Hapports des Com
missions, p. 482, 528, 550. Yole linal, p. 581. 
- Droit de Jlriorité, durée, absence de for-

, mulilés pour Il! revendiquer, p. M\1, 550. Yole 
lina!, p. 581. - Durèc de la protection, Pro
gramme, JI. 2t:li. Proposition de l'Espagne, 
p. 359. Happo1·tg de:; Commissions, p. t\86, -1.87, 
528, 551. \'ole liual, p. 58 l. - Formnlilës 
prêvucs par le Programme, p. 278. Propo:-:i-

. 0 . lion de l'llalie, p. 356. Rapport~ des Commis
J~-~ L/.jl! sions, p. 481., i:i28, 551. \'ole Huai, p. 581. -
J~ t-(,3. - ~!arques en couleurs, P1'0grmnme, p. 296, 

553, 585. - ~!arques llOI'Lant des armoirie~, 

ècu:-:suns, pol'll'ail:-;, dislindions honorifiques, 
lil1·es, noms de tiers, Programme, p. 282. Pro
positions des Adminb;t1'<llions (Autriche, E:;
pagne, France, ;\la roc), p. 358, 3;)9. · Rnpports 
de:; Commissions, p. 485, 529, .'551. Yole final, 
p. :J8l.- ~lbe e11 ,·iguelll' du nouveau texte, 
Programme, Jl. 291.. Rapports des Commissions, 
p. /~92, 529, 5:16. Yole linal, p. 581. - Oliliga
tion d'e.\ploiter, Programme, p. 27\J. PropMi
lions des Administrations (Allemagne, Au
tl·khe, Espagne, l"rnnre, llnlie, Serhie, Snhi!'e), 
p. 338, 339, 35i, 3!)8. R<Jpporl~ <le!\ Commi:-:
sions, p. A39, -'~8.1., 52R, 5'd. n~··clamtion des 

~-
Ëtats-Unb, JI. 5ïG.- Pays d'ol'igine, dèfinition 
prèl'ue pm· le Programme, p. ~iü. Rapports 
de:-: Commission);, p. /1~:;, 528, 550. Yote final, 

'J 1- lgo- S' ~J · p. 581. - Hefn:-., praliljlle des A<lmini:;tralions 
5'.?-t. , +-' ct cou~eil:-: au:x dëpo~anls pour le:; 1hiter, 
~ d--#p. llltl, ~IL - Hefu::; et ncceplalion t<Jcite, 
4i..~ .üjt!'- J4

•
6· l'J~ogrammc, p. 282. Propositions des Aùmini:~

lrnlions (Aulridte, Espagne, France, :\larue, 
Suisse), p. 3iill, 359. Rapports de:.-; Commi~

sions, p. 485, 530, 550. Yotc noal, Jl. 581. -
Réglemeul d'cxëcution, modificnlion~ prèvnes 
nu Programme, p. 295, 299, 362. Rapports de~ 
Commbsion:-:, )J. 119;1, 529, 55~, 556. Yote linul, 
585. - Rcnouvellemenl:-~, Programme, p. 2H5. 
Proposition:; des Adminis;lnJlions (Autriche, 
France, llalie, Sui~se), p. 360. Rapport~ des 

':!~. Commbsion!l, p . . i86! 529, 551. Yole lina!, 
p. 581. - n~··parlilion de l'excédent cles re
cettes, rapports des Commi~~ioils, p. ~1.8fl, 530, 
532, 551. Yœu adopte·. p. 569, 586. - Rùlro
activité de l'a<lhèsion, Programme, p. i 93, 292. 
Propositions de 1'.\utriche et de la France, 
p. 362. Rapports des Commissions, p. 492, 528, 
552. Y ote final, p. 581. - Substitution de 1'-

'lt 

T~~~ 
'1.2,. '-~.P· 
2-J /. 

aux cnregit:tnunent~ nationaux, rapport~ des 
Commis~ion~, p .. ~8 t, -'~93,( 528~ 5:1 J. Y ote fi na!, 
Jl. 5/ll. - Ta.\es dhersc~, modifications, Jli'O
gramml', p. 296, 29ï. Rnpp01ts <les Commi$
~ions, p .. 187, G'tll, il30, 5:i1. Yole lina!, p. i>HI. 

Entrée· en vigueur. - Y. Col!l:eution d'Union; Des
sins et motléles ; Enregistrement inlenwlioual 
des nwJ·ques. 

Espagne. - Li~le de ~es Dëlègues, p. :>,7:2. - Pro· 
positions sur: l'article Je•· de la Comcntion, 

p. 332, diSCUllSÎOil p. ill : J'article -~, JI. 33\, 
336,. discussion p. 426, -i28; ln pi'Otcclion des • 
manJues, JI. 3i2, di~cussion p .. \13 <i -'~6i; la 
concun-ence dèloyale, l'· 3.19; ln protection 
au:x expo~ilions, J). 35::?, discussion p. -13G; 
l'article Jcr de l'An·augcment des marque::., 
Jl. 356, discussion p. -~83; l'article -~, p. 357, 
diSCUS.'\iOn p." 1.81 j les ai·Liclc~ 5 et i:il•i<, p. 35S; 
l'm·ticle 6, p. 359, discus:-:ion p .. i.H9; le régie· 
ment d'e:xccutiou })OUr les marques, Jl. 36-:!, 
nole p. Ml3; l'article 1 cr dP. I'.AI' I'<lllgemenl rie:; 
indications de p1·ovemmce, p. 363. - Ses dê· 
clamlions sur: la supJll'e:o:sion des droit~ de,; 
tiet·s, p. :128; la su pJH'CS~ion de l'obl igltliilll 
d'exploiter, p. /132; l'exploilalion ohligaluire 
des marques, p .. 'd.O; l'apprvciation du cm·ac· 
têre distinctif d'une indication d'origine, p. 481 ; 
I'At-raHgemeut de La Haye, p. 506; le refus des 
marques constituant un acte de concurrence 
déloyale, p. 5ïï; les appellations d'o1·igine, 
p. 582. - Y. CaiJello-LapiedJ·a, Jleude:: de Vi(lo. 

Esthonie. - Liste de ses DP.Iêgués, p. 3ïa. 

Etablissement. - Notion du pays d'ol'igine de la ' 
marque, p. 2:l9. Proposition$ des .\dministm
tious (Allemagne, .Autriche, î.1·an<lc:..Brclngne), 
]1. 3.11. Happorl~ de~ Commissions, p. 450, 522, 
1>i'2. Yu le liu al, p. 5Ti. 

États-Unis. - Li!; le de leurs 'nelëgue~, p. 3i3. -
Propositions sur: _l'ai·licle 2 de la Convenliou, 
p. 333, dhcussion p .. Wl; l'article .1, p. 3:H, 
336, 337, discussion p. k29, .i.:lO, '131 : l'article 5, 
p. 338, discussion p. !~31, .'t33; la protection 
de:> marques, p. 3.10, 3-t·l, discus~ion p. 1-H ù 
.\.üi ; les indications de p1·ovenance, p. a.\7; 
la lang-ne du Burcan i ntcnational, p. 35:\ !lis
cussion p. HG. - Leurs ùèdamtions su1·: la 
juridiction internationale, JI. 421, i-23; la sup
pression de la rêscl'\'e de~ droits des lier~, 
p . .1.28; la protection aux e\posilions, 11.· .\3i; 
l'e:xpl~ilation obligatoire. de~ m;~rques, p. 441. 
- Y. Bail!l BJ·ou-n, Lrwe. lloiJerlsoJl. 

Exploitation obligatoire. - \'œnx de diver~ Con
gr~s, p. H7, 121. - Bren:ts, prescriptions de:; 
lois nationales, tableau synoplirJne, JI. ·13.i. -
Brevet~. :.anction <le l'ohl igation d'exploiter, 
licence el 11011 dèd11:aucc•, Pt·ogramnw, p. 2:3\.. 
Propositions des ...\dm in istrati ons (Au triche, 
f~tats-Unis, Italie, ~!ai'Oe, Serbie), p. 388. Rap
ports des Commis~ious, p .. i31, 510, 540. Dé
claration des Ètats-Cni~. p . .J/3, 575. Yole 
linn!, p. 5iG. - De:;sius Pl mo<ll-les, pmposi
tions dhersc~ conœmanl 1'-, p. :120, 321, 
339. P.<tJlJ10itS rle:; Commis~ ions, p. -Hlï, nOl\, 
510, iiW, :i63. - )lm·ques, J>rogramnw, p. 2ïU, 
338. PI'OlJOsilions de.~ Administration:-: (Al!e
magne, AuLJic.he, E~paguc, F1·ance, llalit', 
Serbie, Suis:;e), Jl. 338, 339, 357, 358. Rapp01ts 
des Commission~. p. 43\J, 4.8.-1, 520, ;;~s, 5-ll. 
Déclaration des Ètats-(ni~, p. :>7G. 

Expositions. - Yœu.\ des Cnngt·é~. JI. 102. -
Protection aux -, tableau synoptique des dis
positions applicables, p. 165. - Protection 
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tempo1·aire aux -, modifications il npJlorler 
:i l'article 11 de la Convention, Programme, 
p. 23::i. Propositions des Adminislnllions (Ali~-

Feuille périodique. - Convention d'Union, <11'

licle 12, proposition de l'Autriche, JI. 353. Yœu 
de la Grande-Bretagne, p. 35l. !\apports des 
Commi:::sions, JI. 41;), 526, 5tï, 508. Yœu adopte, 
JI. 568, ti85. Yole final, p. 581. 

Feuilles de tabac. - Ênmnèration Jlnrmi les ob· 
jets de la propriete industrielle, p. 517, 535. 

Finlande. - Liste de ses Délrgnés, p. 3ï3. 

Formalités. - Simplification des - de demandes 
ùe b1·evels, projet de rl:solulion cl de régie
ment, p. 325. Rapport de la deuxicme Sou::;
Commil'sion, p .. t3ï. - Unilicalion des -, 
vœu~ de dhers Congrès, p. 80. 

Fortwangle~ (Dr). - )lembre du Comilè d'etudes 
sur le règlement des mai·ques, p . .i93. 

France. - Lh_r.te de ses Dëlèguës, p. 3i3.- Pro
positions Slll': l'article I cr de la Comenlion, 
p. :m2, discussion i1 .. i10, 4.12; l'article 2, 
p. :J3a, discussion p .. \.13; l'atlicle .i, p. 33~, 
3:Jû, :mï, discussion Jl- .i2G, .i29, .i30; l'ar
ticle .i,oi., p. 33ï, discussion p .. i31 ; les des
sins et modéles, p. 339; l'utilisation des in· 

Gariel (Prof. G.). - E~t nommé secrétaire géné
ral de la Conférence, Jl. 383, .iO 1. 

Ghiron (Prof. ~L). - Sccrèlairc de l<1 3c Sous
Commis~ion, Jl .. i.Q6, .i.3ü; membre du Comilê 
d'eludes, p. 469. 

Grande· Bretagne. - Liste de ses Dtlleguês, JI. 3ï3. 
- Propositions ~111': l'exploitation obligatoire 
cl es marque~. p. 339, discussion p. 439; la pro
tection des marqu~>s, ]). 310, 3'1.1, 3.\.2, 343, 31..1, 
di~cu:<osion U3 a .i(\7; les indications de pro
,· en ance, p. 3i8, discussion p . .iii; la concur
rence deloyale, p. 3i.i0, discussion p. 476; 
l'adhesion des pays sou::. mandat, p. 353, dis· 
cnssion ]) .. 120; la juridiction internationale, 
p. 3ii3, discussion p. 420; l'article 1 c•· de l'Ar
rangement des man1ues, p. 3:J3; l'article 3 de 

Haïti. - Lisle de ses Dêlégués, p. ::m. 

Hedjaz. - Li ~te de ses Délégué:;, p. 37 t 

Hermann·Otavsky (Dr 1\.). - Secrétaire de la 
ie Sous-Commission, p .. WG, 460; membre du 
Comité d'ehides, p . .l.G9.- Ses déclarations su1·: 
l'arlicle 7 du rcglemenl ùe la Conference, 
p. 38ri, 386; lïn\'alidation des marques cous-

~.! 

.. ~ ... 

F 

G 

H 

magne, Autricl1e, Espagne, France, Italie, Ser
hie, Suh;se), .p. 351, 352. Hnpllorls des Com
missions, p .. \36, 526, 5i7. Vote final, p. 5Rl. 

VClllÏOII:'> Slll' les navires, p. 3:}9, diSCIISSiOll 
p .. i:.l5; la protection des IIWI'!JUCS, p. 3~0, 3.tl, 
:H2, 3.l3, discussion p. H3 ù kû7; l'application 
illicite de marques ou de uoms sur les pro
duits, p. 3.i.6, discussion p .. iïO; les indications 
de provenance, p. :H8, discus~ion p. 4ï 1 ; la 
concurrence deloyale, J1. 3i!l, discussion ]) .. i.75, 
1~76; la protection. an x expositions, p. 352, 
discn~sion p. i37; l'article .\.de l'Arrangement 
des marques, p. 35ï, discus~iou p .. i8.i; les 
articles 5 ct Sui•, p. 3:19, discussion p. 486 ; 
l'article ï, 1). 3GO, discussioÏ1 p. 48ï; l'article !1, 
p. :m1, discussion p. 491; l'article Il, p. :162, 
discussion p. 4.92; l'article 1er de l'Arrange
ment des indications de provenance, p. 36l; 
l'article 2, p. 3G.i, discussion p. I180. - Ses 
declarations sur: la langue du Bureau, p. !d8; 
la juridiction internationale, p .. i21, .t22, .t23; 
la suppression de la réserve des droits des 
Lie rf;, p. 428; les licences obligatoires, p .. 132; 
l'exploitation obligatoire des man]ues, p. 4l1, 
.H2; la classification des manJues, p .. t83; 
I'AI'I·angement de La !laye, p. 500 a 511.
Y. DrouP.ts, Maillard, Plaisant. 

l'Arrangement des indications de JH'O\'enance, 
p. 3G l, discussion p. 4.80.- Vœux, J). 354. ;_ Ses 
déclarations ou proposilions sm: ln Inn gue 
du Bureau, p .. Hï, iHJ; la SUJllH'e!oision de 1;~ 

rêsene des droit~; des Lier:;, p .. i28; la l'eYen
dication de priorites multiples, Jl .. i30; l'indè
pendance des lll'evets, p. 431; la suppression 
de l'obligation d'exploiter, p .. i32, .t33; la res· 
tauralion des brevets, p. 43i; l'utilisation des 
inventions sur les HU Yi re~. Jl •. i35; la protee· 
liou mn exposition:;, p. 436, /13ï; la 1·ëunion 
technique, p .. i38; le refus des marqurs cons
titu;mt un acte de .. concun·ence _déloyale, 
p. 57ï. - Y. Lleu;ellyn Smith. 

Guatèmala. - Lisle de ses Déléguer,, p. 3i3 .. 

Guye (M. P.). - Secrétaire de la Conférence, 
p. 383, 401./tj.J· 

titunut un acte de concurrence dèloyalc, 
]). 5ïï; l'Arrangr.ment de La Haye, p. 083. 

Hongrie. - Liste de ses llelégucs, p. aH.- Ses 
déclarations sur: l<1 suppression de la rësene 
des droit~ des tiers, p. 4.28, tii ï; la prolrclion 
anx expositions, p . .1.::!7; l'exploitation obliga
toire. des mart]ucs, p. 4.4.1 ; l'article JOLi• de la 
Conve11tiou, p . . ~ï.l. - Y. Kelemen . . 

.· 
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Indépendance des brevets. _:_ Proposition de la 
France, p. 33i. Rapports des Commi!iSions, 
p. -'~31, 51U, 539. Déclaration de la Grande· 
Bretagne au ~ujut de la date des brevets, 
p: r,72. \'ote lina], ]J. 57:2. 

lndêpendance des marques. - \'. "lfm·ques de [a
briqlw. 

Indications de provenance. - \'œu\ de divers Con
grés, Jl. 93, i O:J, 12~,. -llêpt·ession des fausses-, 
mesures consen·atoires prùvues par les lègis· 
lations, tableau synoptique, p. 150.- Arrange
ment de ~ladrid, .texte de Washington, p. -ti. 
- Liste des pays adht~rent=-, p. 28. - Exten
sion aux produits qualifiés Jlar le ~ol et le 
climat, Progrnmme, p. 311. Propositions des 
Adminislralious (Allelllagne, Tchécoslovaquie), 
p. 365, .t-81. Rapports des Commissions, Jl .. t80, 
i:i27, 561. Déclaration de la France, p. 58~. 
Vote lina!, p. ii82. - Poi·tée gênèrale, Pro
gramme, p. ::llO. Propositions des Administra
tiom; (Espagne, France), p. 3Li3, 364. Rapports 
des Commission~, p .. iSO, ::>27, 561. Vote final, 
p. 58::!. - Notion de la partie iutéressêe, Pt·o-. 
gramme, ]J. 311. Proposition de la France, 
p. 36't. Happorl des Commissions, p. 480, 527, 
illil. Vole lina!, p. 582. - Indication du uom 
ùu vendeur, pl'Oposilion de la Graude-Bre· 
lagne, p. 361, 480. - Comenlion d'Unioli, ar· 
ticle 11, Programme, p. 250. Propositions des 
Adminislt'alious (Allemagne, Autriche, Cuba, 
~:lats· Unis, France, frrnude-Bretngnc, Italie), 
p. 3{7, 3'18. Hapports de~ Commi~sions, p. 470, 
i:i25, t;.iG. Declat·atiou de la Frauce, p. 578. 
Vote final, p. 578. 

Insignes de souverainete. - \'œux. de divers Cou· 
grès, p. "100, t2t.- Emploi uon autorisé d'
ù titre de marque ou dans le commerce, 

Japon. - Lisle de ses Délégués, p. 37.-t- Ses ob· 
se~·vations, dêclamtions ou propositions sm· : 
la juridiction inte1·nationale, Jl. 422; la ratili
calion des Actes, p. !~~H; l'exploilalion obliga
Loit•e des brevets, p .. 1.33; l'exploitation obliga· 
loire des marques, p. Hl, H2; le refus de pro· 
leclion des marques, p .. H7; le droit de p1io· 
rilê pour les marque~, p. 452; la noloriêlê des 
marques, p .. H)~; la radi~lion des marques, 
p. 45G; l'emploi pom· les man]ues d'emblèmes 

Kelemen Pl. St.). - Secrétaire de la 2e Sous
Commissiou, p .. ~OG, .t2ü. 

Koolen (S. E.xc. li. le Ministre dn Tra''ail, du 
Commerce cl de l'lnduslriu des Pays-Bas). -
Sou disco ur~ d'omertUl'c, p. 398; de clôture, 
]J. 1:)9'2. 

·' 

1 

J 

K 

mesm·es rêpres~ive:; propm~ècs, Programme, 
p. 243. Pt•opo:--ilions des Administrations (Alle· 
magne, Grande-Bretagne, ~Jm·oc, Suisse), p. 3.i8, 
3U, 3t5. Rapports des l.:ommi~sion~, p. M.lÏ, 
522, 5H. Yole final, p. -;,n. 

Invalidation.(- V. Jiw·qnes de fabrique. 

Inventions d'employés.- Yo~ux des l.:ongrl-s, p. ·1 W. 

' Irlande (Ètat libre d'). - Liste de ses Dèlègu~s, 
p. 3ï.i. - Adhésion à ln Convention d'Union, 
p. 588. - \'. Rion/an. 

Italie. - List.e de ses Délégués, JI. :lï.i. - Pro
JlOsilions sur: l'at·licle 1! de la Conwntioü, 
p. 33i, 33:>, discussion p. 42i, :>1i; l';u'lide :1, 
p. 338; l'ulilisalion obligatoire de~ nmrques, 
p. 339; la Jll'Olection rie~ marques, p. 3'~2, dis· 
cus~ion .t.H {1 .i6i; les DJ311JIIes collectives, 
p. 3'16, discussion p. !tGï; les indications de 
ln·o,-enance, Jl. 3-i8, discussion p .. t-71; la con· 
currence déloyale, p. 3i:i0, discu~sion p. ~76; 
la proter.tion aux expositions, p. 3::>2, di~CUf;· 

sion p .. 136; la cautio judicaf.um solci, ' p. 35t, 
di:--cussion p. 425; l'article 3 de l'Arrangement 
lies marques, p. 35G, dist:ussion p. 484; l'ar· 
ti de i' p. :mo, di~cussion p .. '186. - se~ {]c\cla· 
rations sur: la juridiction internat iouale, p. -123; 
l'exploitation obligatoire des marque~, p. Hl ;. 
l'enregistrement ~t Berne <IL"~ le dèpût de la 
marque au pays d'ot·igine, p. \.83: I'Anange
menl de La llayu, p. 501, 50.1., 507. - V. Brr· 
roue, De Sanctis, Gllirou. 

lto (M. N.).- ~leml.Jt·e du Co mi lé d'êlude~, p . . wu. 
- Ses dèclarations sut·:. Hl tlt:•lai pour le Mpûl 
des propositions, p. 38.\.; l'admission des re
prê~enlauls de la Chambre de commerce in· 
lernationale, p. 387; la langue de la Coul'ê· 
renee, p. 390; la men lion d'enregistrement 
sm· le produit, p. 5ï5. 

d'Étal, etc.; p .. ~59, 4G~; l'article lüt.is de la 
Comenlion, p . .lï3. - Y. llo. 

Jours fériés. - Y. Délais de lJriorile (calcul). 

Juridiction consulaire. - État actuel de la ques
tion, p. 218. 

Juridiction internationale. - Propo~ilion de la 
Grande-Bretagne, p. 3:i3. - Rapport de la pre· 
miére Sou;;-Commission, l'· .t20, 413:2. 

Kozmiriski (S. Exc. M. S.). - Parle sm· la langue 
de la Conference, p. 392. 

Kraft (~!. W.). - Memlne du Comitê tl'ùlutles, 
p. 46!J. 

\• - ... ... 
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Lane {i\1. ''". R.). - Membre du Comile d'etudes, 
p .. \6!).- Ses pmpo~itions ou (lèclnralions snr: 
radmi:;sion des mprèsentants de la Chambre 
de commerce iulr.rnatioualc, p. 3N7, ::~9; ln 
langue de la Couf(!rt>nce, p. 390, :J93, 39::;; la 
~~~ ppre,;siou de l'olJligation d'e.\ploiter, p. 1>73; 
les l!lêW\)tle~ cl la concurrence deloyale, p. 5SO. 

Langue officielle.___..:_ Comculiou d'Uuion, a ri icle 13, 
proposiliou des l~tals-Uni::., p. 3;-,:r Diseu~sion .. 
il lu Sèancc Jll't'•paratoire, p. 38!i, 3!l0. Hap
porl:; des Commb:;iou:;, JI .. '!Hi, ;):27, ~118, iJ!iS. 
\"œu atloplè, p. üH~, ii~(\. \"ote lina!, p. 581. 

L 

Lègalisation. - , .. Droit de priorite ({onnalités -
de rerendicalion); .llariJW!,ç de fabrique (certi
ficat d'enregistre meu f ). 

Lègislations. - l'ui!icution des - , >œux de di
,·ers Congre~. p. 79, 1 t2. 

Lègislation (je:; dher:; pays du JUowle, imentait·e 
geueml, 11. :m. 

Liberia. - Lbl e de ses Deli•gués, p. 31.1. 

Licence obligatoire. - BreYelR, pruposil ion de 
remplacer pat· la - I<J dechéance pom dëfaut 

Maillard (.'J. G.). - Pré~ide lu Commis~ion de 
Rédacliou, p .. 109; membre du Comité d'éludes, 
p .. \.li!).- Ses propositions ou dêclaratious sur: 
l'admb~ion des reprësentanb; de ln Chnmhrc 
de commerce iutenwliouale, p. 3H~, :;x9; hl 
prolecliou · de~ œu\'l'es artistiques, p. 570 ; la 
concurrence déloyale, p. 570. - Sou rapport 
d'ensemiJle, p. !i3.L 

Mandat. - Y. Pays sous 111H/1llat. 

. 4.. Mandataires. - Competence des - eu matière 
A ~~·. ,~.1- ù'eurcgi:;tremeul , international de~ tnarques, 
~ ..ttrki -r~ :r=P· I!JI ">!"> "'~ "">8 ~ ~ 1 ,, t l' 1 .~ol ~ 11 _ p. , - -, ·!o<>, D- , <J<J • o e ma , p. vo . 

1 l{.r>. .e;.;../'"' aw Maroc.- Lisle de se!'o Dt·légué:;, p. :lï.l. - Pro-
positions sur : l'arlic.le ·1 cr de la Convention, 
p. 3:J3; l'article 2, p. '333; l'nrticle 5, J>. 338; 
ln prolecliou des IIWI'l!Ue~, p. 3.tii, dbcussion 
p. /~5U, ~j.Gl ; les nrlicles 5 et 51,;, de l'An·an
geweut des marques, p. 3::i!J. 

Marques collectives. - Yœux de diYers Congrès. 
p. 91. - Propo~ilion de t·.ousidércr comme 
- les manJucs dites regionales on nation<.~le~, 
Prog1·amme, p. 2i8. Proposili~n~ de~ Admiui~
lralious (Autriche, Italie, Serllic), p. :H.6. Ha]t
ports de;; Cotmnis~ion~, JI. ~G7, :J1.5. \'ote final, 
Jl· 517. 

Marques de fabrique ou de commerce. - Certifient 
d'em·cg-i5lrement au pay~ d'origine, p. H5, 
452, f>23, 51~2. rote !innl, p. :Jii. - Dépüt Jlar 
un ageul au préjudice du )H'emiet· nsager, 
p. 1.66. - Indépendance de~ -, Yœux de di
\'ers Con grés, p. 90; propositions de l'Alle
magne el de la t:.·ande-nretague, p. 3'10. Hap
port~ de:-; Commis~ ions, JI. ·.u2, :J23, 5.!2. Yole 

,. 

M 

d'exploitation du bt'e''el, Programme, p. 2~t 
Propo~ilions des Administratiou:-; {Autriche, 
Etals-Uuis, llnlie, )laroc, Serbie), p. 338. Hap
porls des Commis::;ions, p. 431, ;)19, :J\.0. Dêcla
l'atiou des Etal~-Unis, p. ;)73, 575. Yote final, 
Jl· iïill., 

Li!\te des Dëlègués, p. 3i 1. 

Liste des produits. - \'. E11regisfremeut interua
tionat des marq1tes (clussificaliou). 

Llewellyn-Smith (Sit· JI.). - Préside la I•·e Sous
Cowmis~ion, JI •. w.t, .1.1 0 ~ membre du Comilë 
d'etude~, Jl. W9.- Ses dëclaratious ou observa
tion;; ~ur: l'article 3 du Hèglemenl de la Con
ference, p .. 385; l'article i, p. 3!lG; J'admission 
de!:~ representanls de la Chambre de commerce 
iulernationule, p. 387, 81-!9; la langue de la 
Conférence, p. 391, 393, 395: la lixation de la 
dale de~ brcvetg, p. 572 ; la IIOI'tée des lllOls 
«produits el Jnat'chawli:;e!$ », p. :iï!J; les mur
t]ues ct la coucunence dèloyale, p. 580. -ln
vile hl Conft\rence ù siëger à Londres en 193a, 
p. 51lï. 

Luxembourg. - tisi e de se~ Dëlègut~s, p. 371. 

lina!, p. 5/i. - )fcsurcs conservatoires eu ca~ 
de contrefaçon, tableau :;yuoptitJue, p. ·l:JO.
!\lolil':; de refus ou tl'innlidalion, ênHmërulion 
limitative, p. ~.}]. · PmJiositions des Adminis
lralions <Élai~-Uui~, France, Gmnde-Brelag-ue), 
Jl. i'!H. Rnpporl de 1<1 lrobiêmc Sous-Commis
sion, Jl. H5. Dêcluralion de l'Allemagne, p. :Ji'i. 
Yole linal, p. G"i7. - Personne~ lJUalifiëes JlOUJ' 
inlenl er ac li un en ·cou! refaçon, labie an sy
noptique, p. "l.i.t - Protection telle lJUellc. 
\'œux de divers Congrès, p. 88. - Protection 
telle quelle et assimilation aux nationaux, 
COI'l't•lntion e11l1'e ces deux principes, p. 23!!. 
Propositions des Admini~lrations, p. 340. Rap
ports des Couunissions, JI .. 1.42, G21, 542. ''ote 
lina!, p. :Jiï. - Rèfonues dh·erses, vœux des 
Congrês, p. ·12~. - Reuourellemeuts. Ra]lport 
des Commissions, p .. i.:JO, 5'~3. Yole final, p. 577. 
- Sanctions prc,ues en matière d'usage fruu
duleux, tableau syuoplique, p. ·J.H.- Y. D1·oits 
acquis; Emblëmes; Em·egistrement internatio-

. mtl; Exploitation obligaloh·e; E::rpositious; ln
sig nes de som· er ai uetë; Saisie; Sa nclious. 

Marques internationales. - \'.Enregistrement inler-
1Wtional des marques. 

Mendez de Vigo (S. Exc. ~1. S.). - Ses dêclamtions 
ou propo!>ilions sur: la prësideuce el la vice
prë~idencP, JI. 3l-!2, .101 ; la langue de la Con
ft'nnce, p. 3l'!û, 390, 3D·J, 3!:l2, 391; la protec
tion des informalious de presse, Jl. 580. 

-
Mesures provisoires entre deux Confêrences.- Pro-

jet de résolution, 11. 330, 5~i, 569, 586. 

Mexique. - Lble de ~es Dèlègub:, p. :ri.t- Ses 

·1 
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observations sUr 1'.\rrangement de La !laye, 
p. 50t, 50i. 

Modèles d'utilité. - \'. Droit de priurilti. 

Navires et engins de locomotion. - Utilbation des 
inn:nlions sur Jcs -, proposition de la 1'111nce, 
p. :l3U. Bu pporls des Commissi~n~, p .. 13::., 5'21, 
5tl. Yole final, p. i>ï7. 

Noms. ~ \". Em·egistremenl international des 
marques; Saisie. 

Norvège. -·Liste de :-;es Dëleguê~, p. :n.t - Se:-; 

Oeuvres artistiques. - Pt·utcction ue~ -; propo
~ilion de la Fnuu:e, JI. 332. Bappurt~ cl1~s 
Cntnmbsions, p. !d2, 56:~. DPclaraliou de Ja 
Fmncc, p. 570. 

Origine des marchandises. - \'. Indications de 
provenaHce. 

Panama. - Lisle de ses Déléguê~, JI. :~ï t 

Partie intéressée. - Comention, article n, Sli11S

titulion aux lcrnH~~ nclnels des mots « per
~onue~ physi_que ~tl momie~~ p. :z:-,o, .1io. ~25, 
o2G, ;:,.'1.5. \ote ltnal, p. 5n. - Col\'~ntwn 
d'Union, articles D el 10, délinilion de la -, 
:;yndicals et sociétés, Progrmmne, JI. 250. Pro
positions des Administration~ (Allemagne, An
triche, Cuba, Élals-Uub, Francl', Grande
Bretagne, IL;J!ie), p. 3i.ï, 3'18. Happorls dl'S 
Conuni~sions, JI • .iiO, :;~.), 5H1. Yole final, 
p. :mt - Con,enlioll, articles lOlob el JOtcr, 
admission comme - des· syndicats et assn
ciatiom, p. 21'>~. Propo~ition::- de.~ Administra
Lions (Allemagne, Autriche, Brè;il, Espagne, 
Fl'<lllCe, Grande-Bretagne, Itaiie, Serbie), p. 3iü, 
:l30. Rapports de~ Commissions, p. r.2G, 5.1.7. 
Vole lina!, p. 581. 

Pays-Bas. - Lh;te de leurs DèleguP.s, p. 3ï::>. -
Leur~ déclaration:; ou propositions sur: Ja ju
ridiction intemalionale, p. 423; la protection 
aux exposiliong, p. !13G, .i37; l'exploitation obli
gatoire des marques, p .. U·l ; la du•·ëe de la 
prolectiou des mai1Jues, p. 4H; la •·adiation 
des marques, p. lt,5(i; la definition gênera le 
de8 acte~ de concurrence dëloynle, p. 475; 
l'émolument intern<Jlional, p. /188; la rê parti
tion de l'excèdent des recettes des marque8, 
p. 4\JO. - \'. Bijlln·etd, Dijckmeester, Prins. 

Pays d'origine. - ~olion du - de la marque, 
p. 23ü. Propositions de;;; Administrations (AIIe
nwgnc, Autriche, (;randc-Brelague), p. 3-il. 
H;lpporls de~ Comnti~sions, p. -ii:iO, :J22, 5112. 
Yole lina!, p. 57i. 

N 

0 
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Mol van Otterloo (D•· H. J.). - Secrl•taire de la Con
ference, p. 31·::3, tOI. 

Moyens de transport.- Yœux des Congres, p. JOK. 

observations ~u1· la re.~tauration des bre,·et~, 
p. t3t 

Nouvelles du jour et informations de presse. -
Yœux de~ Cong-rè~, p. lOO. PJ'Oposilion (l'eu 
in~èrer l'usurpation dans les uxr.mple:'- d'arles 
de concurrence déloyale, Progrmnme, p. 2i.i:t 
Propo~ition ~erl>o-croato-slon)nc, p. 350. Hap
port de lu Sous-Commission, p .. 1/N. Déclara
tion de ln Serbie-Croatie-Siov\·nie, p . .:iHO. 

Osterrieth (Prof. Dt· .-\.). - Presitlc la 4° Sou~
Commission, p .. 'I.OG, .Hiü; membre du Comite 
d'êludes, p. MiD. Parle :;nr: l'<trlicle 3 du Ré· 
glemenl, p. 38::i; la langue de 1<1 Confereuce, 
p. 386, 3UJ ; l'admission de~ reprèsenlants 
de la Chambre de commerce internationale, 
p. 38ü. - Notice nêcrologique, ]). ,HJ!J. 

Pays sous mandat. - Cou,·enlion d'Union, a•·
ticle 1fibi•, proposition britannique. p. 3:>:3. 
Rapports {]c:; Commissions, p. 1.21, 5W. \'ote 
li na l, p. 581. 

Perou. - Lble de ses Délùguè::-, p. 3i5. 

Personnes physiques ou morales. - Y. Partie inté-
1'essèe. 

Personnes protegèes. - Convenliou d'Union, ~r

licles ~ ct 3, p. 110!~; Arrnngemen l de Madrid 
:>ur les mm·que~, p. Gl9; Arrm1gemenL de L<l 
!laye sur le:; 1lessins cl modele:;, p. 62i. S"O S: 

Pièces justificatives. - ''· D1·oit tle Jn-iorifè ({or· 
matités de ret·endication). • 

Plaisant (M. ~l<Jrcel). - Pré~hle la Ge Sous-Com-
mis~ion, p .. i08, !tû5. -Se~ déctm·ations sur: la 
langue de la Conférence, p. 39.'1; l'assimilation 
des unioniste~ aux nationaux, p .. }l.i; l'Arran~ 
gemeut de La llaye, p. 5tH. 

Poinçons officiels. - Y. Emblemes. 

Pologne. - Lbte de ses Délég·ués, p. 3i5. - Ses 
proposition~ l'Ut' l'article ·1 ct· de la Comention, 
p.-~ 1-l, .t.·l 3.- Se)\ déclaration~ sur: la juridic
tion internationale, p .. 121, .t.23; l'obligation 
d'exploiter, p . .133; la restauration des Lre· 
vets, p. 1135. - Y. Kozmilisl.:l, Zoll. 

Portraits. - ''. Enregist1·eme11t iutemafional des 
marques. 

Portugal. - Li~te de ses Dêl(·gul·:-;, p. 3ii.i. - Se::. 
dècla•·ations su1· les <lppellations d'origine, 
p. ()82. - V. Sousn Santos Bamleint. 
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Possession personnelle (Droi t de). - Yœux de 
(]h·cr~ Congrê~. ]1. R2, 91. - ' ' · Rrst'ITC des 
droit.~ des tiers. 

Prins (Dr A.). - Est ëlu ~ri•::.iden l cie la Confê
rence, p. 3R~, .Wl ; ~on di~cours d'ouverture, 
p. 3!19; preside la 1re Sùancc plênlére, p .. iQ2; 
la Commi:;~ion gi:nërale, p. 516; la 2e Sèauce 
plènil:re, p. 5i0; la Sèance tic clôture, p. 592.
Ses propositiong sur: l'élection du vlce-prùi>i
llcnl· el la nominalion des melllbres dn secré
tariat, p .. 1.01 ; la methode de tra,·ait (Commis
::.lon, Sous-Commi:;sions), p .. tQ2; annonce l'ad- ' 
11(-sion de l'l~tat libre d'Irlande, p. 581'.i: son 
1liscours rie cloture, p. 592. 

Priorité (DI'Oil et dùlai de). - \'œux de dive1·s 
Congrt·~. p. I-ll. \'. Dél11is de Jll'iorité ; Droit· 
de priodtè. 

Radiation. - ~]aJ'((lle!' ·internationale::., rëgles 
adoptees en ens de -, p. 191. - Y. Enregis
t.rement intenwtiona-l de.ç marques. 

Rapports deg Colllmi:;:;iong et Sous-Com•nis~ions. 

-V. lu Table des matiètes en tête du volume. 

Ratifications. - Actes de \\"nshi11gton. p. 1 ;;, 18, 
22. Arrangement de lleme du :10 juin 1!.120, 
p. 2:>. Acles de La Haye; rallJIOrls cles Com
mission~. p. 4.~.1., 526, r>t9. Yole lina!, p. 581. 

Rèciprocitê. - nëclar:~tion des f.:t;lts-Uni~ nu 
snjel de la -, p. 5ï:1, 5i5. - ·v. aussi sous 
Coucenlion cfUnion, article 2, principes {oncla
mentou:r. · ~ 

Réclame fausse. - Concurrence dêloyalc, r:l(l

port de la quatrième Son~-Com111ission, p. -~ïï. 

Refus. - Y. Jfatqurs "t!e {obrique o" de co·ll!mcrce; 
· E-nregistreme11l dt•s marques. 

Règlement de la Conference, p. 38-i. 

Règlements d'execution. - Y. Dessins et 111oc/èles ; 
Et1.regi"strement intenwtimwl des 1/WI'IJ!Ws. 

Renonciations. - \'. Euregistreme11t iute1·natioual 
des marq11es. 

Renouvellement. - )lm·ques iulcrnaliouale:;, pro
cèdnre en cas de -, p. 1!J"2. - V. Bnre,qistre-
ment iutematio1za~ des marques. · 

Rèpartition de l'excëdent des recettes. - Y. Enre
aistrement inlemalional des marques. 

Rêserve des droits des tiers. - Yœux de divers 
Congrës, p. R-'2. - Propositions de sn pprimer 
ln -, PI'Ofp~mnnr, p. ~2ï. Proposition~ de:; 
Administration:-; (Autriche, ll:llie, Serhin·CI'Oa
tie-Siov(·nie), p. 33ri, 3:lli. HaJ IJIOI'ls des Com
mission~, p .. t2ï, 51ï, 5:18. Yote final, p. 5ï2. 

R 

Prioritès multiples. - V. Brerets (nitmi011 des dr.-
?twnde.çj. 

Programme de la Confërcncc. - \'. la Table des 
· malières en tèle du Yolume. 

Propriêtè industrielle. - Dt• li nition, Programme 
de la Confêrence, p. 2:21. Propo::.ilions des 
Administrations (E:;pagne, France, llaror.). 
p. 3:l2. Happorls des Conunissions, JI .. 1.10, 51li, 
5:Jt Yotc linal, p. i:ii~. 

Propriètê scientifique. - \'œ11 x des CougrP.s, p. J ~W. 
- r~l<'lt actuel de la (JUe:<lÏ~Hl, p. 21\1. . 

Protection temporaire. - Y. Exposition.~. · 
Protocole de clôture . . - Suppression, p .. \:10, 53-i. 

Publication des brevets. - Yœm de~ Congres, 
p. -103, 1 l.t 

Pury (S. Exc .. M. A. de). - ~lembre du Comilè 
d'etude::., p. -i-69. 

Resolutions et vœux adoptês à La Haye, p. 3~6, 
568, 58j, 

Ressortissants de l'Union. - \'. Personnes JH'otèyèe~. 

Restauration des brevets déchus.- Y. Brerets d'in
te/Ilion. 

Rétroactivitê. \'. Ew·egist re meut inlel'lwtionat 
des 1!Utrqaes. 

Rêunion des de~andes. - Yœnx · de divers Con
grê:;;, p. 83. - Y. Bret·ets 1rinrentiou. 

Rêunion technique de 1926, p .. t3ï, !~Sa, 586: 

Riordan ()1. E.). - Ses dèclaration:< au :;ujel de 
l'adhê!'ion de l'Ètat libre d'Irlande, p. 588. 

Robertson (M. T. E.). - ~cs propo!'itious ou dé
clnrntions sm·: l'admission des rcprèsentants 
de la Chamh1'e de commerce internationale, 
p. 38ï ; la langue de la Confër·ence, p. 393 ; 
l'exploitation obligatoire des brevets, p. riïi'J; 
la mention d'enregistrement sm· le produit, 
l'utilisation obligntoit·c de:; mar·ques et les 
taxes de iJJ'eYel, p. ;ji(i, 

Riithlisberger (Prof. Dr E.). - ~lembre du Comitt\ 
d'étude!;, .ifi9, 4.93. - Parle sur: la langùc de 
la Conférence, p. 3!f2; les trnvaux du Bureau, 
p. :l96; l'assimilation des unionistes aux natio
naux., p .. \15; la langue du BUI·eau, ·11. 416, 
.1.17; la dotation du nureau, p. 419; les tcni
toires sous m:mdal, JI. 420; la Réunion tech
nique, p. 4.38; la détenninalion du pays d'ori
gine d' tme marque, p. !~50; l'emploi pour les 
marques d'cmhlémcs d'Ètat, etc., p . . i59 ·; 
l'emolument intei'Dational, p. 4.8H; l'Arrange
ltlenl rie La llaye, p . . 1.98 il 512. -Son di~
cours de clôtum, p. 5\1:3. - Notice necrolo
gique, Jl. 381. 
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Saisie. - Convention, article 9, application illi
cite dé marques ou rie nom:; su•· les ]lro.duits, 
saisie a l'intêriem, Programme, p. 2A9. Pro
llOSilion de la Ft•ance, p. 346. Rapports des 
Commi~sious, p. -169, 52:J, 5~5. Y ote final, p . .577. 

Salvador. - Liste de ~cs Dèleguc::, p. 375. 

Sanctions. - Atleintcs il la propriété indw,trielle, 
•·apports des Commissions, p. -l-78, 5.1.7. Vote 
final, p. 581. - )Jarques appartenant â des 
etraugers, usage illicite ou frauduleux, intt·o
duclion de - civiles et pénales, Programme\ 
p. 242. Propositions des Administrations 
(Frunce, Grande-Bretagne), p. 3.i3. Rapport 
de la troisieme Sous-Commission, p. _.IJI7, 4-57. 
.Yole final, p. oï7.· . 
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cussion p. 434., ût 7; la Jli"Oteclion des mar
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568, 585. 

fixation de la date des bre,·ets, p. 572. 

Zoll (D'' F.). - Son exposé su1· la theorie de la concurrence dëlo~ ale, p. 473. 

rossi
Text Box




